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QUATRIÈME ET DERNIER RAPPORT DU COMITÉ

Vendredi, 22 avril 1932.

Le Comité spécial institué par le Sénat pour examiner le rapport d’un Comité 
spécial de la Chambre des Communes, qui, à la session dernière, a été chargé de 
faire enquête sur l’entreprise hydroélectrique de Beauharnois, en tant que ledit 
rapport concerne des honorables membres du Sénat, a l’honneur de présenter son 
Quatrième rapport, comme suit:

Suivent des extraits des procès-verbaux du Sénat du Canada, du jeudi, 11 
février 1932:

CRÉATION DU COMITÉ

Ordonné: Qu’un comité spécial composé de neuf sénateurs à nommer 
subséquemment, soit institué pour prendre en considération le rapport 
d’un comité spécial de la Chambre des Communes la session dernière aux 
fins de faire enquête sur le projet hydro-électrique de Beauharnois, en 
tant que ledit rapport concerne des honorables membres du Sénat, ledit 
comité spécial devant entendre tels autres témoignages sous serment, 
portant sur l’objet de ce rapport en ce qu’il concerne ces honorables 
membres du Sénat, que le Sénat pourra juger à propos et conformes à la 
coutume constitutionnelle, et que ledit comité soit autorisé à assigner des 
personnes et à faire produire des documents et dossiers.

RENVOI DU RAPPORT

Ordonné: Que le quatrième rapport du comité spécial de la Chambre 
des Communes, institué pour faire enquête sur le projet hydroélectrique 
de Beauharnois, déposé sur la Table du Sénat le 1er août 1931, soit ren
voyé à un comité spécial du Sénat, institué dans le but de prendre en 
considération ledit rapport en ce qu’il concerne des honorables membres 
du Sénat.

Extraits des procès-verbaux du Sénat du Canada, du vendredi, 12 février 
1932.

COMPOSITION DU COMITÉ

Ordonné: Que les sénateurs, dont les noms suivent, savoir: les hono
rables sénateurs Béique, Chapais, Copp, Donnelly, Graham, Griesbach, 
McMeans Robinson et Tanner, constituent un comité special, institue 
pour prendre en considération le rapport d’un comité special de là Chambre 
des Communes la session dernière aux fins de faire enquete sur le projet 
hydroélectrique de Beauharnois, en tant que ledit rapport concerne des 
honorables membres du Sénat et que ledit comité soit autorisé à siéger 
durant les séances et les ajournements du Sénat.
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iV COMITÉ SPÉCIAL

DÉPÔT DU COMPTE RENDU DES TÉMOIGNAGES
Ordonné: Que soit transmis à la Chambre des Communes, un mes

sage priant cette Chambre d’accorder à son greffier, permission de com
paraître et de produire devant le comité spécial du Sénat, une copie des 
témoignages rendus durant la dernière session devant le comité spécial 
des Communes, institué pour faire enquête sur le projet hydroélectrique 
de la Beauharnois.

Extrait des procès-verbaux du comité spécial du Sénat du Canada, pour le 
vendredi, 12 février 1932.

ÉLECTION DU PRÉSIDENT
Sur motion de l’honorable sénateur Donnelly, appuyé par l’honorable 

sénateur Chapais, l’honorable sénateur Tanner a été élu président et a 
pris place au fauteuil.

Le comité a tenu sa première audience le mardi, 16 février 1932. La der
nière a été tenue le mercredi, 6 avril 1932. Le comité a entendu les témoins 
suivants, leurs noms étant inscrits dans l’ordre alphabétique et l’indication des 
pages où paraît le compte rendu de leurs témoignages suivant le nom de chacun :

Argue, docteur J. F........................................................ 147-148
237-238

Banks, H. M..................................................................... 226-228
Barnard, C. A., c.r............................................................ 206-216
Beauchesne, Arthur, c.r..................................................... 6- 7
Brennan, Mlle Lyla......................................................... 266-268
Christie, L. C................................................................. 37
Collins, M. C.................................................................  265-266
Ebbs, John P................................................................. 68-72

114-115
117-118
268-271

Ferguson, l’hon. G. H................................................... 255-264
Geoffrion, A., c.r............................................................ 24- 29
Griffith, H. B.................................................................. 58-59

73- 83 
120

Haydon, l’hon. A........................................................... 191-202
241-249

Henry, R. A. C.............................................................. 85-108
Moyer, L. Clare............................................................. 59- 68

264-265
McDougald, l’hon. W.-L................  140-145

150-187
Raymond, l’hon. D........................................................ 33- 35

131-140
149

Sifton, Clifford...............................................................  228-235
Sweezey, R. O................................................................ 37- 58

u»j:
221-225

Thompson, le colonel A. T............................................ 108-114
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Le comité a entendu toutes les déclarations que lesdits sénateurs Haydon, 
McDougald et Raymond ont désiré faire au sujet de l’objet de l’enquête. Il 
lui a été présenté aussi les déclarations et plaidoiries de chaque avocat desdits 
sénateurs respectivement.

Le président du comité s’est efforcé de faire comparaître M. Frank P. Jones, 
alors en Europe. M. Jones n’a pas comparu. Les câblogrammes échangés entre 
lui et le sénateur Tanner suivent:

4 mars 1932.
Frank P. Jones,

Banque Canadienne du Commerce,
Londres.

Comité du Sénat tient enquête. Désire vivement que vous soyez ici 
avant le 20 mars. Veuillez câbler date la plus rapprochée possible.

CHARLES E. TANNER,
Président du comité.

Londres, 7 mars 1932.
Charles Tanner,

Président du comité du Sénat,
Ottawa,

Projette d’arriver chez moi vers le milieu d’avril impossible de ter
miner affaires ici avant début d’avril.

JONES.

Ottawa, 18 mars 1932.
F. P. Jones,

Banque Canadienne du Commerce,
Londres.

A propos de l’enquête du Sénat sur Beauharnois et de votre câblo
gramme du 7 courant considère fort important que vous rendiez témoi
gnage. Comité reprend audiences vers vingt-neuf mars. Haut-commis
saire Ferguson a demandé à être entendu par le comité et sera entendu. 
Il quitte Londres bientôt. Important que vous veniez aussi. Veuillez
câbler date possible. CHARLES E. TANNER.

Londres, 26 mars 1932.
Charles E. Tanner,

Ottawa (Ont.).
Reçu aujourd’hui votre câblogramme du 18 à mon retour de Belgique; 

regrette d’avoir fait arrangements pour établir usine de verre ici ce qui 
rend impossible départ avant milieu d’avril.

JONES.

En plus des pièces à conviction soumises au comité des Communes, 25 pièces 
ont été déposées et numérotées à ce comité, lesquelles portent les numéros 130 à 
154 inclusivement.
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A une réunion du comité tenue le mercredi, 2 mars 1932, on a adopté la 
résolution suivante:

Que les témoignages recueillis et les pièces à conviction déposées au 
comité spécial de la Chambre des communes créé pour faire enquête sur 
l’entreprise hydroélectrique de Beauharnois et renvoyés à ce comité, soient 
reçus et acceptés par notre comité pour lui servir d’éléments de preuve, 
dans la mesure même et avec le même effet que si les témoins avaient été 
entendus et les pièces, déposées durant la présente enquête, subordonné- 
ment, toutefois, au contre-interrogatoire qui pourrait être fait des inté
ressés; que le Livre bleu intitulé “Comité spécial sur l’entreprise d’énergie 
électrique de Beauharnois”, session de 1931, imprimé par l’imprimeur du 
roi et formant l’annexe n° 5 aux Journaux de la Chambre des communes 
pour 1931, soit employé, cité et traité par ce comité et son conseil juridi
que comme renfermant la transcription authentique de tout ce qui y 
est rapporté et imprimé ; et en outre que les pièces à conviction reçoivent 
les mêmes numéros qu’elles ont reçus audit comité de la Chambre des 
communes.

Qu’en plus des témoignages recueillis et des pièces à conviction accep
tées par le comité, tous les témoignages recueillis et les pièces à conviction 
acceptées par le comité des Communes constituent partie des éléments de 
preuve rassemblés à la présente enquête. Les pièces sont numérotées de 
1 à 154.

On attire particulièrement l’attention sur les instructions données à notre 
comité, lesquelles lui enjoignaient de tenir compte du rapport du comité spécial 
de la Chambre des communes, en tant qu’il concerne d’honorables membres du 
Sénat, et de recueillir de nouveaux témoignages. En conséquent, on juge à propos 
que le présent rapport, autant que les témoignages puissent le motiver, soit fondé 
sur le rapport adopté à l’unanimité par le comité de la Chambre des communes 
et suive ce rapport dans sa composition et son plan. A cette fin, ce comité, à 
titre de partie intégrante de son rapport, demande à extraire et, dans ses com
mentaires et conclusions ressortant des témoignages, à adopter certaines parties 
dudit quatrième rapport du comité des Communes, daté du 28 juillet 1928, tel 
qu’il suit, à l’exception des modifications expresses qui y seront apportées comme 
il sera indiqué par la suite. Les extraits s'eront imprimés en italiques.

RAPPORT DE LA CHAMBRE DES COMMUNES

Mardi, 28 juillet 1931.

Le comité spécial chargé de faire enquête sur l’entreprise de la Beauharnois 
a l’honneur de présenter son quatrième rapport.

1—Le 10 juin 1931, la Chambre des communes a adopté la résolution sui
vante: Qu’un comité formé de MM. Dorion, Fiset (sir Eugène), Gardiner, Gor
don, Jacobs, Jones, Lennox, MacKenzie (Vancouver-Centre), et Stewart (Leth
bridge), soit chargé dans la mesure où les questions dont il s’agit relèvent de la 
compétence du Parlement du Canada, d’examiner, depuis ses débuts, l’entreprise 
d’énergie électrique de Beauharnois, comportant l’aménagement du débit du 
fleuve Saint-Laurent, et sans restreindre, de quelque façon que ce soit, la généra
lité des termes précédents, de s’enquérir, en particulier, des questions soulevées 
par l’honorable député d’Acadia (M. Robert Gardiner), dans son discours du 10 
mai dernier, à la Chambre des communes, tel que reproduit aux pages 1875 à 
1887 du journal des débats (version anglaise), et, le cas échéant, de faire rapport 
de ses observations et de ses constatations ; avec le pouvoir de citer des témoins 
et d’exiger la production de tous écrits et dossiers.
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2_(1) Le comité a siégé du 15 juin 1931 au 22 juillet 1931 ; il a tenu, la
plupart de ces jours, plusieurs séances, et interrogé trente-cinq témoins.

(2) Le 1er juillet, les membres du comité ont visité et inspecté l’emplace
ment des ouvrages.

On a déposé 129 pièces sur le bureau du comité.

3__Section de Soûl anges du fleuve Saint-Laurent

(1) La section de Boulanges du fleuve Saint-Laurent s’étend du lac Saint- 
François au lac Saint-Louis, qui sont à quelque quatorze milles et demi de dis
tance et entre lesquels on observe une chute de 83 pieds. Le debit normal 
effectif du fleuve, dans cette section, s’établit en moyenne à 230,000 pieds cubes 
à la seconde, à peu près, pendant la moitié du temps, ce qui permet d aménager 
deux millions de H.P., d’énergie électrique vendable a un facteur d utilisation de 
85 p. 100. L’emplacement est à proximité de la vîlle et du port de Montreal, et il 
est commodément situé sur une voie navigable susceptible de pouvoir bientôt 
servir à la navigation océanique. Il offre donc de grandes possibilités d expan
sion économique à condition que l’on parvienne a produire de 1 energie électrique 
à bon marché.

(2) Il est donc manifeste que la section de Boulanges offre l’occasion d’un 
aménagement hydroélectrique presque, sinon tout a fait, unique sur la face du 
globe. C’est une des plus grandes possibilités d’expansion economique du Ca
nada, et à l’état naturel elle a une grande valeur virtuelle.

4. Historique

(1) Vers 1800, Edward Ellice, seigneur de Beauhamois, erigea un petit 
moulin banal, à l’embouchure de la rivière St-Louis, et pour augmenter le debit 
de la rivière, il construisit, en 1807. du lac St-François jusqu aux eaux d amont 
du fleuve, un petit canal de dérivation de quatre milles de longueur. Ce lut le 
premier aménagement de la puissance hydraulique de la section de bou anges. 
Les droits de captation d’eau acquis par la construction de ce canal de derivation, 
quels qu’ils fussent, passèrent aux mains d’une famille du nom de Robert, et ces 
droits paraissent avoir constitué le fond des demandes en concession d energie 
électriques dont il est question plus loin. Les droits des Robert sont particularises 
dans un jugement de la Cour d’échiquier du Canada, dans le procès Robert vs le 
roi, (9 rapports de la Cour d’échiquier). On peut egalement se referer a la piece 
No 29, mémoire rédigé par M. R.-C. Alexander.

(2) En 1855, comme mesure de protection contre l’inondation, le gouverne
ment de la province du Canada construit une digue qu i! est convenu d’appeler 
la digue de Hungry Bay. Il reconstruit les vannes regulatnces du canal de deri
vation, et en 1883 le gouvernement du Canada approfondit ot élargit le canal de 
dérivation et posa des vannes neuves à la digue, a l’entree du canal de derivation. 
On engagea de fortes sommes dans ces travaux.

(3) En 1902, J.-B. Robert, cessionnaire des représentants d’Edward Ellice, 
poursuivit la Couronne pour faire préciser ses droits, et le jugement qui fut pro
noncé le 17 octobre 1904, statuait que Robert avait des tiiies importants au panai 
de dérivation. On en vint à une transaction aux termes de laquelle le ministère 
des travaux publics loua, pour 21 ans, à compter^du 28 décembre 1909 le canal 
de dérivation à la succession J.-B. Robert, Le decret du conseil C.P. 2168 du 9 
décembre 1909 portait autorisation de ce bail.

(4) En 1902, le statut 2 de Québec du 26 mars 1902, Edouard VII chapitre 
72 constitua la Beauhamois Bight, Heat and Power Company en société com
merciale avec l’autorisation d’agrandir et de prolonger le canal de dérivation. 
Par suite du jugement de la Cour d’Echiquier statuant que Robert n’etait pas 
propriétaire du canal de dérivation, le gouvernement de la province de Québec
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fit adopter en 1910 une nouvelle loi qui autorisait la compagnie à construire, dans 
la ville de Beauharnois ou à proximité de celle-ci, un nouveau canal à partir de 
n’importe quel endroit du canal primitif jusqu’à n’importe quel autre de la rivière 
St-Louis. Cette compagnie se trouva ainsi revêtue de certains droits de détour
nement des eaux du lac St-François en vue de l’aménagement de puissance 
hydraulique. Les actions de la Beauharnois Light, Heat and Power Company 
appartenaient toutes à W.-H. Robert et à d’autres membres de la famille Robert. 
Le 3 février 1927, M. R.-O. Sweezey obtint des Robert une option sur tout le 
capital-actions émis de la compagnie et sur tous les droits de celle-ci.

Les intérêts Robert

(5) W.-H. Robert et les autres héritiers Robert reçurent en échange des 
2,000 actions de la Beauharnois Light, Heat and Power Company et de tels 
autres droits qui pouvaient alors leur appartenir:

(1) $1,520,000 en espèces.
(2) 200 parts bénéficiaires acquittées du Beauharnois Power Syndicate.
(3) 21,000 actions die la catégorie A, de lia Beauharnois Power Cor

poration.
(4) 100 parts bénéficiaires acquittées du Beauharnois Syndicate trans

portées du compte de R.-O. Sweezey, qui formèrent 200 parts 
bénéficiaires du Beauharnois Power Syndicate.

(6) Outre les 400 parts bénéficiaires susdites du Power Syndicate apparte
nant aux Robert, W.-H. Robert possédait en propre 300 autres unités sur les
quelles il devait $10,000 le 17 décembre 1929. En échange des 700 parts béné
ficiaires susdites, les héritiers Robert reçurent, lors de la dissolution du syndicat, 
$95,000 en espèces ainsi que 28,000 actions ordinaires de la catégorie A de la 
Beauharnois Power Corporation Limited.

(7) La même année, M. Sweezey s’adressa à l’Assemblée législative de la 
province de Québec pour faire modifier la loi constituant la compagnie en société 
commerciale, en vue de faire autoriser celle-ci à construire un canal entre le 
lac St-François et le lac St-Louis. Cette demande fut rejetée.

(8) Le 17 mars 1927, la Beauharnois Light, Heat and Power Company 
s’adressa à S. E. le Gouverneur général en son conseil pour faire approuver un 
projet de construction de canal de dérivation “facilement transformable en voie 
navigable de trente pieds de profondeur” à partir d’un endroit quelconque du 
lac St-François, près de l’embouchure du canal de dérivation de St-Louis, jusqu’au 
lac St-Louis, et d’utiliser toute l’eau du St-Laurent susceptible d’être détournée 
par ledit canal, sans mettre entrave à la navigation ni porter atteinte aux droits 
déjà octroyés sur le fleuve St-Laurent. On ne donna pas suite à cette demande.

(9) Le 17 janvier 1928, la Beauharnois Light, Heat and Power Company 
s’adressa à S. E. le gouverneur général en son conseil “pour faire approuver, en 
vertu de la loi de protection des eaux navigables, ses plans et remplacement des 
ouvrages particularisés ci-après et se faire autoriser à détourner du lac St- 
François quarante mille pieds cubes d’eau à la seconde (40,000 p.c. sec.).

(10) En mars 1928, la province de Québec fit adopter une loi (18 Georges 
V, chapitre 113) portant adjonction à la loi primitive constituant la compagnie 
en société commerciale d’un article numéroté 11 A, qui autorisait la compagnie à 
construire, parallèlement à la rive du lac St-François, un nouveau canal à partir 
de n’importe quel endroit dans un rayon de deux milles en direction sud-ouest 
de l’embouchure du canal de dérivation de St-Louis jusqu’à n’importe quel 
endroit du lac St-Louis dans un rayon d’un mille et demi en direction ouest, et à 
exproprier tous les terrains dont elle avait besoin jusqu’à concurrence de six 
arpents de largeur.
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(11) Le 27 avril 1928, M. Sweezey et ses associés obtinrent du conseil exécu
tif de Québec un arrêté qui autorisait la concession à la Beauharnois Light, Heat 
and Power Company d’un bail emphytéotique qui entra en vigueur le 23 juin 
1928. Ce bail, sujet à révision après chaque décade à compter du jour de la mise 
en exploitation de l’usine, concédé à la Beauharnois Light, Heat and Power 
Company, pour une durée de 75 ans à compter du 23 juin 1928 et moyennant 
un loyer annuel de $20,000 pour les cinq premières années et de $50,000 pour 
chacune des années suivantes, ainsi qu’un versement additionnel de $1 par H.P., 
les droits de la province de Québec à telle partie de la puissance hydraulique du 
St-Laurent susceptible d’être aménagé entre le lac St-F rançois et le lac St-Louis 
au moyen d’un canal de dérivation (six détournements) sur la rive droite (sud) 
d’un débit maximum de quarante mille pieds cubes à la seconde (40,000 p.c. 
sec.) (la province se réservant la propriété et la libre disposition de l’excédent).

’ ” ---- -v--v,Ar,o(roi" 100 000 FI .P., dans les 5 années oui

septième année, et 500,000 à l’expiration ue “tV“PV'à u 'nâviëâtïôn'Vssans préjudice des lois fédérales, et_ provinciales; ^atives J^Lue le nreneûr— 
mines les pêcheries et le flottage du bois, ainsi qu a la condition que le preneur, mines, les pecneiies cv ’J noBr1 i gouvernement federal se fasse accor-
qui est actuellement c P 1 , se5 droits, l’autorisation de détourner
der par celui-ci, en au a 0 : 7 seconde__40,000 p.c., sec—et advenant le
quarante mille pieds cubes d eau a la seco ’ ,, autorisation dans lescas où le gouvernement fédéral n’accorderait pas cette autoi^iahon rt ns les
douze mois; le lieutenant-gouverneur en son conseil est autorise a résilier le bail.

(12) Après avoir fait modifier sa charte et s’être fait concéder un bail par
'a P-cvLel Québec 1. compagnie insistaH S

“Saudience au cours de laquelle les armateurs et les sociétés d energie électrique 
firent valoir leurs réclamations.

(13) La demande primitive envisageait l'a possibilité du détournement de
tout le débit du fleuve Paint-Laurent . Pour calmer le ,'a demande
Geoffnon, c.r., qui représentait la requérante, moui. a
dans le sens suivant:

La requête de la Beauharnois Light, Heat & Power Company, actuel
lement Santé devant le Gouverneur en son conseil, tend purement et
ÿmpkment à l’approbaüon d^ P^ soumis ^n vue ^«ement

pîusadeO40 000 pieds"ubes1 d’eau à la seconde, le volume d’eau capté du lac 
P . V v’ . 5 , , a, ,_„xr„r„A dans ce meme fleuve au lac Saint-
Saint-. * i ançois mt an d’avance à toute condition comportant cetteLouis et la requérante se rallie d avance a uu V .
restriction que le gouvernement voudra lui imposer dans tout libelle 
empotant l’assentiment du gouvernement. Si les ingénieurs estiment 
qu’il convient de modifier les plans conformement à cette declaration, la 
compagnie devra se soumettre.

(14) Il convient d’observer que malgré cette restriction de 40,000 pieds 
cubes-sec les plans de la compagnie et les ouvrages construits jusqu ici indiquent 
clairement ce que les emnlovés de la compagnie et des fonctionnaires du minis
tre des Travaux publics admettent d’ailleurs, que la compagnie a toujours 
envisagé le détournement du débit tout entier du fleuve.

(15) On a constitué un comité d’ingénieurs de ministère formé de MM. 
K M Cameron ingénieur en chef du ministère des ravaux publics, D. W. 
McLachlan, ingénieur préposé au projet de canalisation du Saint-Laurent, 
J. T. Johnstone, directeur du service des forces hydrauliques et de la conservation
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du Dominion, et Louis-E. Côté, ingénieur en chef du ministère de la Marine, et 
ie 30 janvier 1929, ce comité a présenté un rapport classé au numéro 804-1-d au 
ministère des Travaux publics et formant partie de la pièce n° 17.

(16) Certains paragraphes de ce rapport sont conçus ainsi qu’il suit :
83. T e projet de détournement de 40,000 p.c.-s. peut être autorisé 

sans nuire à la navigation actuelle, si les plans soumis sont assujettis 
aux modifications et aux règlements qui renferment les restrictions men
tionnées dans ce rapport.

89. Vu la requête présentée sous le régime de la loi de protection des 
eaux navigables, maintenant à l’étude, votre comité est d’avis que rem
placement et les ouvrages proposés dans les plans et la requête soumis 
par ladite compagnie ne peuvent empêcher ou gêner la navigation sur le 
fleuve Saint-Laurent, si les conditions y attachées sont remplies par la 
compagnie, et, considérant les intérêts du pays en général, nous sommes 
d’avis que si les ouvrages sont construits conformément à cette requête 
et ces plans, assujettis auxdites conditions, ces ouvrages peuvent être 
utilisés comme une étape et une partie de tout plan réalisable et écono
mique que le gouvernement pourrait éventuellement décider pour la cana
lisation à eau profonde du Saint-Laurent.

14. Les ouvrages proposés par la compagnie Beauharnois sont les 
suivants:

1. Canal s’étendant de la baie de la Faim, au pied du lac Saint- 
François, jusqu’à Melocheville, à la tête du lac Saint-Louis, 
ledit canal devant avoir entre ses berges une largeur de 1,100 
pieds pour les parties excavées dans les matériaux durs, et 4,100 
pour les parties construites dans les matériaux faciles à excaver.

2. Une usine génératrice d’énergie comportant dix unités de 50,000 
H.P. chacune.

3. Des ouvrages remédiateurs à Pile Thorn et à l’île Léonard. Ces 
ouvrages ont pour objet de préserver le niveau du lac Saint- 
François1, lorsqu’on détournera de celui-ci 40,000 pieds c.-sec.

4. Une suite d’ouvrages aux quatre rapides du fleuve entre l’île 
Thorn et la tête du lac Saint-Louis.. Ces ouvrages ont pour objet 
de conserver aux chenaux leur profondeur actuelle ainsi que de 
garder constant le niveau actuel à la tête comme au pied de 
l’usine des rapides des Cèdres.

15. Les ouvrages que propose la compagnie Beauharnois se répercu
tent de façon inégale sur la navigation canalifère, la navigation fluviale, 
l’aménagement de la puissance hydraulique, et les plans futurs de canali
sation.

(17) Le comité a désapprouvé les ouvrages remédiateurs et les améliora
tions fluviales, et il déclare au paragraphe 28, que tout en. offrant les suggestions 
susdites, il ne peut recommander l’approbation de ces ouvrages qu’à la condition 
d’y apporter les modifications dont le temps démontrera le cas échéant la néces
sité. Au paragraphe 31, le comité dit: “On n’a pas encore donné de forme 
satisfaisante au plan des ouvrages remédiateurs à construire dans les rapides en 
aval de la grande île.” On voit par là que l’approbation de ce comité était 
relative et que certains des plans, à son avis, étaient insuffisants.

(18) Le 8 mars 1929, à la demande du ministre des Travaux publics, le 
Gouverneur général approuva l’arrêté en conseil C.P. 422. Cet arrêté en conseil 
renferme l’exposé de la requête du 17 janvier 1928, de l’apport des plans, de la 
concession d’un bail emphytéotique et du rapport des ingénieurs précités.
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(19) Il subordonne l’approbation de la requête à l’observation de vingt-huit 
conditions.

(20) A la demande du ministre des Travaux publics, le comité soumet à 
l’approbation de S.E. en vertu de l’article 7, du chapitre 140 des Statuts Révisés 
du Canada de 1927—Loi de protection des eaux navigables—(sous réserve des 
conditions précitées et des adjonctions, améliorations, remaniements, change- 
merits substitutions, modifications ou suppressions susceptibles d y etre ordonnes 
ou exigés) les plans annexés des ouvrages et remplacement de ceux-ci, conlor- 
mément aux descriptions et plans annexés sous la forme de livret, ouvrage que 
ladite Beauharnois Light, Heat & Power Company se propose de construire en 
vue de détourner du lac Saint-François au lac Saint-Louis 40,000 p.c.-sec au 
moyen d’un canal de dérivation que ladite compagnie doit construire parahele- 
ment au Saint-Laurent, entre les deux lacs précités.

(21) Si l’on consulte le grand plan annexé à la requête dont il est question 
à l’arrêté du conseil C.P. 422, lequel forme la piece n» 2A on notera deux sec
tions transversales, l’une à la distance de 144.3 ou 1 on voit que la largeur entre 
les berges est de 1,110 pieds à peu près, section type des parties ou le fond a 
excaver est en roc. Cette section transversale montre aussi au fond de la partie 
profonde du canal une largeur d’un peu plus de H,(X)0 pieds. La section trans
versale donnée pour le type des autres parties, a la distance 152.0 montre entre 
les berges une largeur de 4,100 pieds à peu près, et la partie protonde a 27 pieds 
de profondeur à peu près, montre une largeur approximative de oOO p eds.

(22) Postérieurement, le 29 juillet 1929, la compagnie soumit au ministère 
des Travaux publics des plans modifiés, auxquels on a substitue certains autres 
plans le 22 août 1930. Aucun de ces plans n’a reçu jusqu ici 1 approbation du 
ministre des Travaux paires quelque
veillé leur .approbation. Les plans soum.s le 22 août W30 comprennent des plans 
d’ouvrages rcmédiateurs, mais ceux-ci furent dans la suite retires üe sorte qu en 
ce moment il n’a pas été soumis au ministère de plan ou plans de ces ouvrages 
remédiateurs.

(23) Le '»
tant mnsuppletintot0de 30,000 p.c. sec et cette concession lui a etc accordée.

(24) Le 25 juin 1929, est intervenu entre la Beauharnois Light, Heat and 
Power Company et Sa Majesté, représentée à cet effet par le ministre des Tra
vaux publies du Canada, pièce No 43, un accord s’inspirant des termes et con
ditions de l’arrêté C.P. 422.

(25) Le 6 novembre 1929, le Gouverneur général en son conseil adopta trois 
arrêtés numérotés C P. 2201, 2202 et 2203, autorisant la cession, par la Montreal 
Cotton Co. à la Beauharnois Light, Heat and Power Company de trois baux de 
puissance hydraulique, et le 3 décembre 1929, intervinrent entre la Montreal 
Cotton Co., la Beauharnois Light. Heat and Power Company, et Sa Majesté, 
représentée à cet effet par le ministre des Chemins de fer et des Canaux (pieces 
7A SA et 9A), trois accords aux termes desquels \a Beauharnois Light Heat and 
Power Company acquit avec l’assentiment de Sa Majesté le droit d utiliser et de 
détourner par le canal proposé 13,072 pieds cubes d eau a la seconde que la 
Cotton Co. utilise actuellement à Valleyfield ou près de cette ville, a une hau
teur approximative de dix pieds.

(26) Ces trois baux peuvent faire surgir des difficultés en raison de l’atti
tude du ministère des Travaux publics, qui soumet que le decret du conseil C.P. 
422 n’autorise que la rupture de la digue de Hungry Bay de façon a laisser passer 
40,000 pieds cubes d’eau à la seconde (voir page 363 des témoignages) ■
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(27) Le 5 décembre 1929 le lieutenant-gouverneur en son conseil de Québec 
rendit un arrêté ministériel autorisant le détournement de ces 13,072.

(28) Le 20 mars 1930, la charte de la Beauharnois Light, Heat and Power 
Company fut de nouveau modifiée par la loi 20 George V, chapitre 136 (Qué
bec), qui étendit les pouvoirs d’expropriations de la compagnie de façon qu’elle 
puisse “exproprier tels terrains dont elle aurait besoin, dépassant en nul endroit 
21 arpents de largeur”, pour les fins de la construction de son nouveau canal.

(29) En définitive, la Beauharnois Light, Heat and Power Company semble 
avoir obtenu du Dominion du Canada des arrêtés censés autoriser le détourne
ment de 53,072 pieds cubes d’eau .à la seconde, à la conditions de se faire autoriser 
à pratiquer à la digue de Hungry Bay une brèche suffisante, de se conformer aux 
conditions énumérées aux arrêtés en conseil et de faire approuver ses plans.

(30) Elle a obtenu également de la province de Québec un bail de 75 ans 
pour 40,000 pieds cubes à la seconde, l’autorisation du lieutenant-gouverneur en 
son conseil de Québec à acquérir l’usage de 13,072 pieds cubes à la seconde et, 
en 1931, le droit d’utiliser 30,000 autres pieds cubes à la seconde.

5. Organisation constituée

(1) Il existait deux syndicats avant la constitution légale de la Beauharnois 
Power Co., Ltd., la présente société de portefeuille. Le premier syndicat portait 
le nom de Beauharnois Syndicate, et le deuxième celui de Beauharnois Power 
Syndicate. Pour plus de commodité, nous les appellerons, celui-là le premier 
syndicat, celui-ci le deuxième syndicat.

Le premier syndicat

(2) M. Sweezey organisa vers le 12 mai 1927 le premier syndicat appelé 
Beauharnois Syndicate, comprenant 5,000 unités ou parts bénéficiaires.

Membres
Nombre 
de parts 
bénéfi
ciaires

Prix
d’émission Montant

Blaiklock, S. Turns tall ............................................................................ 25

$ c.

100 00

$

2,500
Crédit Général du Canada......................................................................... 800 37 50 30,000
Dobell, Wjn. M .. ................................................................... 50 100 00 5,000
Geofirion, Aimé P....................................................................................... 200 100 00 20,000
Griffith, Hugh B . ....................................................... 190 100 00 15,000
Ibbotson, Ivan L.......................................................................................... 25 100 00 2,500
Molson, F. R . .................................................. 310 45 71 

37 50
16,000
30,000Moyer, L. Clare............................................................................................ 800

McGinnis, Thos. A...................................................................................... 100 100 00 10,000
Newman, Henry.......................................................................................... 50 100 00 5.000
Newman, Sweezey & Co., Ltd., En fidéi-commis.............................. 1,050 42 86 45,000
Robert, Wm. H .............................................. 100 100 00 10,000
Shortt, I)r. Adam........................................................................................ 10 100 00 1,000
Stadler, John........ .................................................. 100 100 00 10,000
Sutherland, Wm.... ....................................................................... 25 100 00 2,500
Steele, R. W........... ............................................ 250 100 00 25,000
Sweezey, H. O......... ................................................... 900 30,000

1,500Kenny, T. Fred............................................................................................ 15 100 00

5,000 261,000

(3) Les unités souscrites au nom du Crédit Général du Canada ont été sous
crites et détenues pour le compte du sénateur Donat Raymond-

(3A) 1,000 des unités au nom de Newman, Sweezey & Co., Ltd., étaient dé
tenues pour le compte de Frank P. Jones, et 50 pour celui de Fred M. Connell. 
L’honorable Walter G. Mitchell était intéressé pour la moitié aux titres de M- 
Jones.
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(4) On dit que les unités au nom de L. Clare Moyer ont été souscrites pour 
le compte de feu Winfield Sifton. Le sénateur Wilfrid L. McDougald affirme 
avoir convenu d’en faire l’acquisition le 28 mai 1928, la transaction s’étant con
sommée vers la fin du mois.

(5) Les unités au nom de R. W. Steele étaient détenues pour le compte de 
la Dominion Securities Corporation.

(6) Les souscripteurs Raymond et Mover ont payé $37.50 l’unité et Frank 
P. Jones a acquis à ce prix 800 de ses unités ainsi que les unités de M. Mitchell.

(7) Sur les 900 unités au nom de R- O. Sweezey, 600 furent émises en exécu
tion de l’accord du syndicat pour une rémunération autre qu’en espèces, et les 
300 autres unités ont été souscrites à raison de $100 chacune.

(8) Les 350 unités souscrites par F. S. Molson ont coûté à celui-ci en 
moyenne $45-71 chacune.

(9) Les unités de Neuman, Sweezey & Co., Ltd., ont coûté en moyenne 
$42.86 chacune, et tous les autres souscripteurs ont payé $100 l’unité.

(10) Le prix moyen en espèce des 4,400 unités vendues ressort à $59.32.

Le deuxième syndicat

(11) Le 4 avril 1928, on forma le Beauharnois Power Syndicate, qui acquit 
l’actif du Beauharnois Syndicate à raison de deux unités du nouveau syndicat 
pour chaque unité de l’ancien, les détenteurs d’unités ayant le droit de souscrire 
autant d’unités du nouveau syndicat à raison de $100 l’unité, c’est-à-dire la 
valeur nominale.

(12) Le 17 décembre 1929, les membres suivants du Beauharnois Power 
Syndicate détenaient 100 unités ou parts bénéficiaires ou plus.

Nombre 
de parts 

bénéficiaires
Gerald E. F. Aylmer et E. J. Mackell.................................................... 100
S. Turnstall Blaiklock..................................................................   100
A. L. Caron................................................................................................... 221
Fred M. Connell........................................................................................... 200
H. V. Cullinan et D. M. Carmichael...................................................... 250
William M. Dobell....................................................................................... 200
Dominion Securities Corporation Ltd...................................................... 1,492
John P. Ebbs................................................................................................ 5,200
Aimé Geoffrion.............................................................................................. 800
Hugh B. Griffith........................................................................................... 600
Hanson Brothers Inc................................................................................... 110
C. J. Hodgson and Co................................................................................. 175
Angus W. Hodgson....................................................................................... 740
J. Charles Hope............................................................................................ 130
Jones Heward and Co................................................................................. 210
Thomas A. McGinnis.................................................................................... 450
F. Stuart Molson.. ........................................  465
F. W. Molson. . .. ...................................................................................... 100
Montreal Trust Company............................................................................ 8,000
Henry Newman............................................................................................. 395
Newman, Sweezey and Co., Ltd.................................................................. 410
O’Brien and Williams.................................................................................. 101
Joseph H. Pauli............................................................................................. 100
W. C. Pitfield and Co., Ltd......................................................................... 152
L’honorable Donat Raymond.........................................   351
Ritchie (R. L.) et Gilmore (K. F.) (par fidéi-commis)........................ 350
Wm. H. Robert, Joseph A. Robert, Mademoiselle Sarah M. Robert, 

personnellement et en leur qualité d’exécuteurs testamentaires
de feu Sarah Robert............................................................................ 200

William H. Robert....................................................................................... 366
William Sutherland...................................................................................... 100
Robert O. Sweezey........................................................................................ 1,000
Détenteurs de parts bénéficiaires possédant moins de 100 parts.... 1,932

25,000
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Si l’on excepte les parts bénéficiaires échangées contre des parts bénéficiaires 
du premier syndicat, et les 2,000 parts bénéficiaires ayant servi à l’achat des 
actions de la Sterling Corporation, ainsi que les 200 unités émises aux héritiers 
Robert, toutes les parts bénéficiaires ci-dessus ont été payées $100 chacune.

Ces 2,000 unités sont comprises parmi les titres de John P. Ebbs.
Les 5.200 unités à son nom étaient détenues pour le compte de l’honorable 

W. L. McDougald. On en reparlera plus loin.
(12A) Le capital du Beauharnois Syndicate était formé de 30,000 unités 

d’une valeur nominale de $100 chacune, dont 25,000 émises.
(13) L’actif tangible du premier syndicat ou du Beauharnois Syndicate ne 

dépassait pas $261,000 le 4 avril 1928.

La Beauharnois Light, Heat and Power Company

(14) Nous avons déjà dit que cette société existait depuis 1902. Elle est 
passée aux mains de M. Sweezey et de ses associés, le ou vers le 3 février 1927. 
On élut. M. H. B. Griffith directeur et secrétaire de la compagnie en vertu d’un 
accord intervenu à cette date (pièce N° 60). Tel qu’il ressort du procès-verbal 
d'une séance du conseil d’administration tenue ce jour-là. Cependant ce ne fut 
que le 13 juin 1927, qu’un conseil d’administration, dont faisaient partie M. 
Sweezey et ses associés y compris M. R. W. Steele, qui représentait la Dominion 
Securities Corporation prit la direction des affaires de la compagnie.

La Beauharnois Power Corporation Limited

(15) Cette société constituée légalement le 17 septembre 1929 par l’entre
mise de l’étude McGiverin, Haydon et Ebbs, d'Ottawa, en vertu de lettres 
patentes émises aux termes de la loi fédérale des sociétés commerciales. On lui 
accorda des pouvoirs étendus pour acquérir et mettre en valeur les ressources 
naturelles, ainsi que pour produire, utiliser, distribuer ou vendre de l’énergie, de 
la force motrice, de l’eau, de la lumière ou de la chaleur.

(16) Le capital-actions autorisé se compose de cinq actions privilégiées et 
d’administration sans valeur nominale ou au pair ; de 1,799,995 actions ordinaires 
de la catégorie A, sans valeur nominale et de 3,200,000 actions ordinaires de la 
catégorie B, sans privilège délibératif et sans valeur nominale au pair.

(17) Les détenteurs des cinq actions privilégiées d’administration jouissent 
pendant les dix ans qui suivent l’émission des lettres patentes, du droit exclusif 
de suffrage aux élections des directeurs de la compagnie. A l’expiration de cette 
période, ces actions deviennent automatiquement des actions ordinaires de la 
catégorie A.

(18) A l’assemblée de la compagnie du 31 octobre 1929, tenue à l’étude de 
MM. McGiverin, Haydon et Ebbs, à Ottawa, le Beauharnois Power Syndicate, 
la Marquette Investment Corporation et le Beauharnois Power Corporation, 
Limited, ont étudié un plan d’accord du 31 octobre 1929 comportant l’acquisition, 
par la compagnie ou sas nominataires, de l’entreprise toute entière et de tout 
l’actif du syndicat, à l’exception des comptes en souffrance ou non appelés au 
sujet des achats d’unités ou de parts bénéficiaires du syndicat.

La rémunération fut:
(а) $4,750,000 en espèces.
(б) L’acceptation par la compagnie des obligations et du passif du syndicat, 

et
(c) L’engagement, par la corporation, de prendre à sa charge, jusqu’à 

concurrence de $10,000, les frais de liquidation des affaires du syndicat 
et de répartition de son actif entre ses membres.
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De son côté le syndicat s’est engagé .à souscrire 1,000,000 d’actions ordinaires 
de la catégorie A de la compagnie, à raison de $1 l’action.

(19) On résolut d’approuver ce plan d’accord et d’y souscrire au nom de la 
compagnie.

(20) Les membres suivants du conseil d'administration assistaient à cette 
assemblée: MM. O.-F. Howe et D.-K. McTavish, avocats d’Ottawa, ainsi que 
Mlles Belle Fraser, Lila Brennant, Edythe-H. O’Malley, Bessie Conniffc, Lilian 
Dell, El'sie-M. Burritt, Gwen Gunderson, Kathleen Harvey et Mary-H. Kelly, 
sténographes, toutes de la ville d’Ottawa.

(21) A cette même assemblée, tel qu’il ressort du procès verbal, on autorisa
la conclusion entre la Beauharnois Power Corporation Limited, d’une part, et 
Newman, Sweezey & Company, d’autre part, d’un protêt d’accord comportant la 
création et l’émission de 130,000,000 de titres à 6 p. 100 a nantissement, compor
tant amortissement et la vente à Newman, Sweezey & Company et a la Dominion 
Securities Corporation de ces titres en même temps que 770,000 actions ordinaires 
de la catégorie “A” de la compagnie, au prix de $27,000,000 et les intérêts courus 
desdits titres. . ,

Les actionnaires réunis en assemblée le même jour et au meme lieu ratifièrent 
ensuite cet accord, les directeurs précités formant la totalité des actionnaires et 
étant tous présents.

(22) Les accords furent dans la suite mis à exécution et souscrits. Là dis
solution du Beauharnois Power Syndicate fut consommée, le 17 décembre 1929, 
son actif tangible se composant alors des souscriptions versées, soit $1,561,000 
pour les deux syndicats. Ce montant comprend les comptes en souffrance des 
souscriptions que l’on a défalquées, lors du règlement définitif, de ce qui revenait 
à chaque membre, ainsi que $20,000 d’unités au pair remises à Robert en guise 
de rémunération partielle des droits des Robert.

(23) On peut indiquer ainsi qu’il suit la rémunération tangible reçue en 
échange des 25,009 parts bénéficiaires du Beauharnois Power Syndicate:

Détails
Parts 

• bénéfi
ciaires

Montant

Emises en faveur des membres du syndicat de Beauharnois pour 1 acquisition 10,000
13,000
2,000

25,000

$
261,000

1,300,000

1,561,000
Emises pour le capital-actions de la Sterling Industrial Corporation J^ta...........

, , • ..bserver que le montant ci-dessus comprend Pour plus d’exactitude, il conviendrait peut-être de la s pow(,r Syndicate, émises à U succession 
les $20,000 des 200 parts béné ici aires acquittées du; / 3 ■ , Beauharnois Light, Heat & Power Co.Robert, en rémunération partielle de l’achat des actions de

(24) Il résulte de l’accord précité que les membres du syndicat reçoivent 
pour chaque part bénéficiaire $150 plus 40 actions de la categorie A ” de la 
Beauharnois Power Corporation Ltd., auxquelles les livres donnent une valeur 
de $1 chacune ; ces actions ont atteint sur le marché un cours maximum de $17 
et un cours minimum de $4.

, , - • 1oo uAnéfices nets en espèces qu’ont réalisés les(25)e Sur la base precip , ■ su 189 000, auxquels viennent s’ajouter
membres du syndicat s établiraient^ ^ g $1,000,000 comme partie de la
1,000,000 d’actions de a ca ( S1 . syndicat. Cette somme et des actions en 
rémunération du transfert de 1 actifMu y ^ & c Lfd t j Dominion
vertu de l’accord intervenu avec Newman, üwee^y 
Securities Corporation.
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(26) La Marquette Investment Co. est une société sous la dépendance de 
Newman, Sweezey & Co., Ltd.; elle a été formée pour agir comme syndic et 
agent dépositaire et de dissolution du Beauharnois Syndicate (pièce No 59).

Les compagnies affiliées

(27) Outre la Beauharnois Light, Heat and Power Co., la Beauharnois 
Power Corporation Ltd., possède en propre les filiales suivantes :

La Beauharnois Construction Co., chargée d’exécuter à forfait les travaux 
effectifs de construction ;

La Beauharnois Transmission Co., chargée des lignes effectives de transmis
sion et du transport de l’énergie électrique dont la production est escomptée;

La Beauharnois Land Co., à laquelle est attribuée la propriété de l'avoir de 
la compagnie, y compris les acquisitions de terrains en sus de tous ceux requis 
pour la construction effective du canal et que l’on compte pouvoir vendre pour 
des emplacements de manufactures, d’habitations, et à d’autres fins connexes;

La Beauharnois Railway Co., formée en vue de la construction et de l’ex
ploitation du chemin de fer industriel ;

La Marquette Construction, Co., une société du Delaware formée en vue 
d’acquérir aux Etats-Unis et de louer à la Canadian Construction, Co., certaines 
machines qui l’on compte, après s’en être servi pour construire le canal, réexpor
ter en franchise aux Etats-Unis, où l’on dit qu’elles peuvent trouver plus facile
ment acquéreur.

6. Autorisation des travaux de construction

(1) Selon M. Henry, on a commencé effectivement à construire le remblai 
nord le 7 août 1929, dans le voisinage du lac Saint-François, et le remblai sud le 
23 avril 1930.

(2) La condition No 11 du décret du conseil C. P. 422 porte que la compa
gnie ne doit pas procéder à l’exécution des ouvrages avant “d’avoir soumis au 
ministre et fait approuver par celui-ci les plans en détail desdits ouvrages”.

(3) Les travaux, de la façon dont ils procèdent actuellement, s’écartent sur 
plusieurs points importants des plans dont il est question au présent décret.

(1) La distance entre les berges s’établit approximativement à 3,300 
pieds, tandis que les plans primitifs montrent une largeur approximative 
de 1,100 pieds dans la partie rocheuse et de 4,100 pieds dans la partie ter
reuse.

(2) Le plan primitif, pièce No 2a, montre qu’à un endroit la largeur 
au fond de la partie navigable du canal est sensiblement inférieure à 600 
pieds, et qu’à un autre endroit elle est sensiblement supérieure à ce chiffre, 
tandis que l’on creuse en réalité le chenal de 27 pieds à une largeur de 
600 pieds au fond.

(3) L’entrée du canal, du lac Saint-François, conformément au plan 
le plus récent déposé le 22 août 1930 et telle que creusée actuellement, se 
trouve à quelque 3,000 pieds plus au nord et plus rapprochée de la tâte 
des rapides des Cèdres que ne l’indique le plan, pièce No 2a.

(4) On n’a fait approuver ni par un arrêté-en-conseil, ni par le ministre, les 
ouvrages rémédiateurs apparaissant au plan primitif.

(5) On a pratiqué une 'brèche à la digue de Hungry Bay et l’on a creusé, sans 
l’autorisation du gouvernement, un canal de dérivation du côté sud du canal pour 
remplacer le vieux canal de dérivation de Saint-Louis.
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(6) Le droit de rendre Parrêté-en-conseil C. P. 422 a soulevé certains

(1) La loi de protection des eaux navigables confère-t-elle au gouver
neur général en son conseil le pouvoir d autoriser le détournement du cours 
d’un fleuve navigable?

(2) Le gouverneur général en son conseil peut-il deleguer a un minis
tre ou à qui que ce soit une partie quelconque des pouvoirs que 'cette loi
lui confère? .. , ,

(3) Le pouvoir du gouverneur général en son conseil se bomera-t-il a 
l’approbation des plans déjà soumis, c’est-à-dire, appartient-il au gouver
neur général en son conseil d’approuver des plans que 1 on pourrait sou
mettre dans la suite?

(4) Appartient-il au gouverneur général en son conseil d approuver 
les plans après le parachèvement ou l’exécution partielle des travaux, ou 
réciproquement son pouvoir se borne-t-il à l’approbation des ouvrages dont 
on lui a soumis les plans avant d’en commencer l’exécution.

(7) Votre comité constate que les travaux procèdent en réalité selon des 
plans que ni le gouverneur général en son conseil ni le ministre des travaux pu
blics n’ont approuvés.

7. La digue de Hungry Bay

(1) En 1856 et pendant l’année qui suivit, la province du Canada construi
sit une digue parallèlement au rivage de cette partie du lac Saint-Louis, qu il est 
convenu d’appeler Hungry Bay. A la Confédération, cette digue passa au Domi
nion du Canada, et c’est le ministère fédéral des chemins de fer et canaux qui 
a depuis toujours pourvu à son entretien. Avant de pouvoir détourner 1 eau du lac 
Saint-François par le canal, il va falloir obtenir de la Couronne, du chef du 
Dominion du Canada, l’autorisation de rompre cette digue.

(2) Le 29 juillet 1929, la compagnie a demandé qu’on lui cédât cette partie 
de la digue qui fait face aux terrains de la compagnie Beauharnois d une lon
gueur de 9,064 pieds le long de la digue. Cette demande est actuellement en 
délibération.

8. Ambiguïté du décret du conseil

(1) La condition No 3 porte que l'on ne doit pas détourner à quelque mo
ment que ce soit au-delà de 40,000 pieds cubes d’eau, à la■ tel ®eci veut
dire que l’on ne peut détourner à aucun moment plus de 40,000 pieds cubes d eau 
à la seconde, il est problématique que l’on puisse arriver a produire, avec ce 
Volume d’eau 500,000 h.p. d’énergie, même en y ajoutant les 13,0/2 pieds cubes 
à la seconde obtenus par la cession du bail de la Montreal Cot on Company.

(2) Votre comité estime qu’il conviendrait de faire disparaîtie toute ambi
guïté à cet égard.

9. Réglémentation du débit

(1) Les plans actuels ne prévoient pas la réglementation du débit à l’entrée 
du canal proposé. On a témoingé à l’effet que dans cette intention et pour des 
motifs de sécurité, il conviendrait d’adopter un mode quelconque de réglementa
tion, en construisant à cet endroit soit un barrage et des vannes, soit une écluse 
de réglementation.

(2) M. Henry a consacré de longs efforts à établir que les autorités fédérales 
Pouvaient réglementer de façon rationnelle le débit aux vannes conduisant aux 
roues hydrauliques.

(3) Le comité est pénétré de l’idée qui conviendrait de réglementer de façon 
quelconque le débit d’entrée du canal.
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10. Emplacement des travaux

(1) La topographie des lieux et le terrain de l’emplacement des travaux sont 
de nature à permettre, à des frais très raisonnables et avec une facilité relative, 
la réalisation de la grande entreprise d’aménagement hydroélectrique que l’on 
a en vue.

(2) Votre comité estime qu’un aménagement hydroélectrique sur la rive sud 
du Saint-Laurent constitue matériellement parlant, un projet rationnellement 
sain, et qu’à condition d’y apporter les garanties et la réglementation voulues, 
le Dominion du Canada peut, moyennant une faible dépense pour la construc
tion de ponts et d’écluses, aménager un canal navigable simultanément avec une 
installation de force motrice et le rattacher au grand projet de canalisation du 
Saint-Laurent.

(3) Quoique les plans actuels ne soient pas conformes aux propositions 
relatives à cette partie du fleuve formulées par la commission mixte internatio
nale dans son rapport de 1926, nous estimons, vu les sommes déjà engagées et la 
possibilité qui, croyons-nous, existe d’en faire un canal navigable, que, l’on ne 
devrait pas abandonner le projet au point de vue de la navigation.

Il sera maintenant fait mention des parties du rapport du comité des Com
munes qui concernent expressément tout honorable membre du Sénat, les séna
teurs ainsi nommés expressément étant le sénateur Wilfrid-Laurier McDougald, 
le sénateur Andrew Haydon et le sénateur Donat Raymond.

LE SENATEUR WILFRID-L. McDOUGALD

Les extraits suivants constituent un sommaire publié dans le rapport des 
Communes sur la preuve et les conclusions relatives au sénateur McDougald. 
A la suite de chaque extrait, on trouvera tout commentaire ou rectification des 
conclusions du comité des Communes qu’après avoir recueilli de nouveaux témoi
gnages, nous croyons de notre devoir de faire:

Alinéas 1, 2, 3, 4, 5 et 6

(1) Ce sénateur fut appelé au Sénat le 25 juin 1926, mais vu la disso
lution du Parlement, il ne fut pas alors assermenté, et sa nomination péri
ma. Il fut rappelé en octobre de la même année et prêta serment, l’année 
suivante. De 1922 jusqu’en 1930, excepté pendant un bref intervalle en 
1926, le sénateur McDougald occupa le poste de président de la commis
sion du port de Montréal, et comme il l’a affirmé dans son témoignage, il 
assuma un poste qui comportait de graves responsabilités au sujet du 
projet de canalisation du Saint-Laurent.

Le comité a constaté la véracité de ces exposés, sauf que le sénateur Mc
Dougald a été appelé au sénat le 25 juin 1926 et a pris son siège le 9 décembre 
1926, et non comme il est dit dans cet alinéa.

(2) En mai 1924, celui que l’on appelait alors le docteur McDougald 
fut nommé membre du conseil consultatif national, qui comptait déjà 
parmi ses membres l’hon. G.-P. Graham, président, l’hon- Clifford Sift on, 
et plusieurs particuliers intéressés à Vaménagement des pouvoirs hydro
électriques existant.

(3) Le 20 avril 1928, le sénateur McDougald fut nommé membre d’un 
comité spécial du Sénat chargé de faire enquête et de transmettre pério
diquement un rapport au sujet de l’aménagement et de l’amélioration du 
Saint-Laurent pour les fins de la production de courant électrique et de 
force hydraulique et de la navigation et autres questions connexes. En 
mai 1928, ce comité tint plusieurs séances dont on reparlera plus cru long
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(4) En 1923, M McDougald s’est associé avec M. R. A. C. Henry, 
comme nous l'avons déjà fait observer, et il résulta de cette association 
la formation de la Sterling Industrial Corporation, Ud puis, leso et 7 
juillet 1924, comme nous l’avons déjà dit, on présenta des requêtes au 
ministère des travaux publics et à celui des chemins de fer et canaux

(5) Après des débuts modestes, ses interets dans la Sterling étant 
assez considérables. M. McDougald était au moment:<mûrend témoi
gnage, président du conseil d’administration de la Beauhainois Powei 
Corporation, Limited, ayant été élu a ce poste le 20 décembre 19-9, a 
titre de détenteur d’actions privilégiées et administrateur f™cteurde la 
Beauharnois Light, Heat and Power Company de «a Beanhamon, Con - 
traction Company, de la Beauharnois Land Company, et de Beauharnois
Transmission Company^ comparable au présent projet de
Beal^^ZZÏÏarefieïnm au canal de dérivât,on primitif do 

Saint-Louis.
Le comité constate que cette partie du rapport des Communes, contenue dans 

les alinéas qui précèdent, est établie par les laits.

Alinéas 7, 8 et 9
(7) On laissa dormir la requête de la Sterling Industrial Corporation

msau’en 1928 àZu près le 18 mai 1928, le sénateur McDougald consen- 
tafZlLr 800 Lue du premier eyrulicat eonecrcUs grW.Cfaj» 
Mayor, le /, avnl 1928, le jour même ou ce WiZ
M. Moyer versait $15,000 avec des fonds quit mm- vrov~
field Sifton. Un autre M par traite de
nant des fonds que M. Moyer dit avovt reçu 
banque, sans aucune indication de leur provenan ..

(8) Lors de la formation du deuxieme syndicat lesbOO unîtes ainsi
souscrites par le sénateur McDougald en ’/eœ autres
nom de M Moyer, souscrivit comme il en avait le droit, 7,600 autres
unités, à raison de $100 chacune pour f^^mbrl lSTav^vené 
$160,000; à la dissolution du syndicat, le 17 décembre imu, u avau verse
sur cette somme $80,000. , . , . , a . , , ,,._0

(9) Dans l’intervalle, cependant, Plus Vrec1fen^e 2 octobre 1928, 
on transporta ces unités de M. Moyer à M. John P. Ebbs, un associe de 
l’étude Havdon en exécution de certain.es instructions du sénateur Mc- D^ J. Z ZjeTde^iJL parait »»« mystère rmpénétrable, et 
qui n’auraient pas eu besoin de tant de mystère si toutes ces tumsuctions 
eussent été normales.

Le comité constate que les faits exposés dans les alinéas 7, 8 et 9 sont,dé
montrés et fait les commentaires et remarques suivantes sur ces achats du sena-
tuu McDougaW.^ié & Venquête que les deux premiers paiements faits par M.
Moyer au syndicat de Beauharnois provenaient de fonds verses par M. Sifton 
et déposés par lui à la succursale de Wall Street de la banque de la Nouvelle- 
Ecosse, à New-York, le premier dépôt étant fait le 31 mars 1928, au montant de 
$15,000, sur lequel il a émis un chèque de $15,000, le 4 avril en faveur de la 
Marquette Investment Corporation, compagnie dont se seivait le syndicat de 
Beauharnois pour recevoir et débourser ses argents. La compagnie a encaisse ce 
chèque le 6 avril. Le 17 mai, Moyer a fait un autre depot par le moyen d’une 
traite bancaire à la banque de la Nouvelle-Ecosse, a New-York, et, le 18 mai, 
donnait un chèque de $15,000, à la Marquette Investnunt Corporation celle-ci 
Rencaissant le 19 mai. Le 23 mai, Moyer déposait a la Standard Bank, d’Ottawa,
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une traite bancaire de $16,000 et émettait un chèque de $16,000 en faveur de la 
Marquette Investment Corporation, le 26 mai, chèque que la compagnie encais
sait le premier juin 1928.

Le sénateur McDougald dit qu’il a acheté les parts bénéficiaires souscrites 
par Moyer le 18 mai 1928 en faisant livrer à feu Winfield Sifton, le véritable 
propriétaire des parts portées au nom de Moyer, des obligations du Dominion 
d’une valeur nominale de $46,000, livraison étant faite en une seule fois par son 
avocat, M. Barnard et son courtier, M. Banks. Le témoignage qu’il a rendu 
au comité des Communes contredit cet exposé. Il y a dit que les obligations 
livrées à Sifton à cette occasion ne s’élevaient qu’à $30,000, donnant pour raison 
qu’il ne voulait pas s’engager à payer 1,600 parts bénéficiaires dans le second 
syndicat sur lesquelles il fallait payer 10 p. 100, c’est-à-dire $16,000.

Rappelons-nous, comme l’a révélé le témoignage de M. Clifford Sifton, qu’il 
n’y avait pas d’entrée dans les livres de son frère feu Winfield B. Sifton, ni 
aucun document indiquant l’achat de ces parts bénéficiaires par feu M. Sifton, 
ni leur vente au sénateur McDougald. Sa succession ne comprenait d’obliga
tions d’aucune sorte, ni d’argent représentant le montant de ces obligations au 
crédit de son compte de banque, ni aucune entrée dans son compte de banque 
pour indiquer l’achat de ces parts bénéficiaires.

De fait, l’acquisition de parts bénéficiaires portées au nom de Moyer par 
le sénateur McDougald est entourée de mystère quand il n’y avait pas de raison 
à secret, ce qui laisse soupçonner fortement que Sifton, en achetant par l’entre
mise de Moyer, agissait tout le temps en tout ou en partie pour le compte du 
sénateur McDougald et se servait de l’argent de ce dernier, à partir du 31 mars 
1928, alors que Moyer a effectué un dépôt à New-York, jusqu’à la fin de l’affaire.

Le sénateur McDougald a dit qu’il ne voulait pas que son nom paraisse 
comme propriétaire de parts bénéficiaires parce qu’il ne voulait pas que d’autres 
personnes fissent un placement comme le sien. On doit se rappeler qu’il ne 
s’agissait pas de parts bénéficiaires offertes au public, n’étant offertes qu’aux 
personnes que M. Sweezey ou le comité administratif jugeait à propos et que 
le public, par conséquent, n’aurait pu subir l’influence ou un dommage quelcon
que du fait que le sénateur McDougald s’intéressait à l’affaire de Beauharnois.

Si, comme cela se produit habituellement dans les affaires, le sénateur 
McDougald avait simplement fait son chèque en faveur de feu Winfield Sifton, 
il n’aurait pas ainsi révélé au public qu’il s’intéressait à cette affaire de façon 
à inviter d’autres personnes à suivre son exemple.

Alinéas 10 et 11
(10) Nous avons déjà dit que le sénateur McDougald a obtenu pur 

son mandataire, M. Ebbs, en échange des cinq actions émises du capital- 
actions de la “Sterling Industrial Corporation Ltd”, 2,000 parts bénéfi
ciaires du deuxième syndicat. Ces unités ont servi à l’achat d’une société 
dont les droits, suivant une observation de M. Cameron, ingénieur en chef 
du ministère des Travaux publics, o la page 1019 des témoignages, “n’au
raient aucune valeur”. L’accord intervint à l’automne de 1928, et la 
“Beauharnois Co.” a attaché à ces actions une valeur tellé qu’elle ne les 
a pas encore endossées et qu’elle ne les a jamais inscrites dans ses livras. 
On ne peut guère soutenir que cette société avait quelque valem, même 
une “valeur de nuisance”, comme on l’a suggéré, ou ait été ou pu devenir, 
par elle-même, un embarras sérieux, à la demande, alors faite, de la “Beau- 
hamois Light, Heat & Power Co.” au Gouverneur général en son conseil. 
S’il en est ainsi, il y avait déjà deux demandes devant le ministère, dont 
l’une au moins avait pour base une prétendue acquisition des droits de is 
Robert, droits sur lesquels repose la demande de la Bleauhamois. De plus, 
la mise à exécution de l’entente avait pour condition l’attitude favorable 
du Gouverneur général en son conseil, et il n’est pas possible de croire que



ENTREPRISE HYDROÉLECTRIQUE DE BEAUHARNOIS xxi

si cette compagnie n’avait pas appartenu au sénateur McDougald, qm' 
s’affirme ami intime de Vadministration, et M. R. A. C. Henry, qui devait 
bientôt devenir sous-ministre des Chemins de fer et des Canaux, ou à d’au
tres personnages de pareille influence, le “Beauharnois Power Syndicate” 
aurait été disposé le moindrement à la payer même le prix nominal de son 
capital-actions souscrit bien moins que 2,000 parts, lesquelles finalement ont 
valu $300,000 en espèces et 80,000 actions de la ‘"Beauharnois Power Cor
poration, Ltd.”, mais il aurait sans doute reçu la même considération que 
les requérants antérieurs—à savoir l’avantage d’être totalement ignoré.

(11) On pense que la remise à M. Henry de ce grand nombre de titres 
a été faite pour l’attirer vers la “Beauharnois Co.” Il est difficile de com
prendre pourquoi toute incitation autre que le fait de doubler son salaire, 
ce qui s’est produit, se soit imposée pour attirer l’homme qui, depuis six 
ou sept ans, avait manifesté un ardent désir de se mêler d’une entreprise 
de Beauharnois, et votre comité ne saurait accepter pareille explication. 
Au contraire, nous avons la conviction que la “valeur de nuisance” con
sistait en la nécessité d’y attirer fortement le sénateur McDougald, obs
tacle éventuel à la réalisation par le syndicat de ses projets, pour l’y 
intéresser d’une manière si étroite que toute objection pouvant venir de 
cette direction disparaisse.

Le comité du Sénat constate que les allégations des alinéas 7, 8, 9, 10 et 11 
ont démontrées.

Alinéas 12, 13, 14 et 15
(12) Que le sénateur McDougald ait contribué au succès de cette 

entreprise hasardeuse, on en a la preuve dans les témoignages du comité 
spécial du Sénat auquel il est fait allusion plus haut, et dont il était mem
bre. Il appert que le 31 mai 1928, il a contribué à amener M. Henry, alors 
son associé dans la compagnie Sterling, devant ce comité pour répondre 
à certaines questions. Le sénateur McDougald avait préalablement (voir 
à la page 215 des témoignages) préparé ses questions, qu’il avait soumises 
à M. Henry.

(13) Dans son témoignage M. Sweezey dit clairement que la raison 
des choses extraordinaires qu’il a faites, c’est que le temps était de grande 
importance pour financer l’entreprise, à raison de la menace de crise 
financière.

(14) Le 25 mai 1928, M. Aimé Geoffrion, premier procureur du syndi
cat de Beauharnois et dont la note pour services professionnels laisse 
entendre qu’il eut un certain nombre d’entrevues depuis le 17 décembre 
1927, avec le sénateur McDougald, écrivit au sénateur McDougald qu’il 
n’y avait “pas de raison de retarder de soumettre à l’exécutif du Dominion 
l’approbation des plans de la Beauharnois, conformément à la loi de pro
tection des eaux navigables.”

(15) A cette occasion, la dernière question posée à M. Henry par le 
sénateur McDougald, le 31 mai 1928, a été la suivante (page 232 des 
témoignages du comité) :

L’hon. M. McDougald: La dernière question que j’ai à vous poser,
M. Henry, est celle-ci: Etes-vous d’avis que l’on devrait procéder
aussitôt que possible à l’amélioration de la route navigable du Saint-
Laurent et si votre réponse est affirmative, donnez-en les raisons?
Treize jours plus tôt, d’après son propre témoignage, le sénateur 

McDougald avait convenu de s’intéresser à cette entreprise par l’achat de 
800 parts bénéficiaires du syndicat.

Les alinéas 12, 13, 14 et 15 sont entièrement justifiés par la preuve.
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DÉCLARATIONS AU SÉNAT 

Alinéas 16, 17 et 18
Les paragraphes 16, 17 et 18 se rapportent à l’exactitude et à la bonne foi 

de certaines déclarations faites au Sénat par le sénateur McDougald. Us se 
lisent :

(16) Le 19 avril 1928, le sénateur McDougald, parlant de son siège au 
Sénat, déclara ce qui suit: “Je tiens à affirmer ici, et je le dis avec force, 
que je ne possède pas un seul dollar d’actions de cette entreprise ni y suis-je 
intéressé ou rattaché de quelque façon.”

“Quant à moi, je ne saurais trop appuyer sur mon démenti des soup
çons et des imputations que ces dépêches (faisant allusion à des dépêches 
du 18 avril 1928, parues dans le “Mail & Empire” et le “Globe”, de 
Toronto), m’adressent à titre de membre du comité consultatif, de même 
qu’en ma qualité de membre de cette honorable Chambre et de citoyen.”

(17) Le 20 mai 1981, le sénateur McDougald, faisant allusion à sa 
déclaration précédente à cet égard et à la date qu’elle porte, le 19 avril 
1928, et parlant de son siège au Sénat, dit ce qui suit: “Honorables mem
bres du Sénat, avant de passer à l’ordre du jour, je prends la parole pour 
m’expliquer sur un fait personnel. D’après les journaux de ce matin, on a 
attaqué en dehors de cette Chambre m,on honneur et mon intégrité comme 
membre de cette Chambre, et je désire attirer incontinent l’attention sur 
une déclaration que j’ai faite au Sénat en avril 1928 au sujet de ma position 
relativement à la compagnie tant discutée de la Beauharnuis Power. Les 
journaux m’avaient attaqué, dans leurs articles, ainsi que d’autres membres 
du comité consultatif national, qui faisait rapport sur la canalisation du 
Saint-Laurent. On avait laissé entendre que nos décisions et nos recom
mandations avaient subi l’influence d’intérêts personnels dans l’exploitation 
de force motrice sur le Saint-Laurent. J’ai alors déclaré à cette Chambre 
que je n'étais nullement intéressé à la “Bcauharnois Power Company” ni 
au syndicat. C’était absolument vrai et exact. Je puis dire tout de suite 
que jusqu’à ce moment-là (c’est-à-dire avril 1928) on m’avait à maintes 
reprises invité à devenir membre de ce syndicat mais que j’avais toujours 
refusé. On m’en a prié encore une fois par la suite, et j’ai fait étudier le 
projet sous tous ses aspects. Une fois convaincu que le projet me conve
nait en ma qualité de membre de ce Sénat, d’homme d’affaires et de citoyen 
du Canada pour y placer mon argent, j’ai consenti à m’y intéresser environ 
six mois plus tard, en octobre 1928, j’ai fait des placements dans la 
“Beauharnois Syndicate”.

(18) A la page 930 des témoignages, se trouvent ces questions et ces 
réponses:

Le président:
Q. Je vous fais observer, monsieur le sénateur, que cette déclaration 

est inexacte?—R. Je vous fais observer, monsieur, que cette déclaration est 
exacte.

Q. Alors, votre témoignage d’hier est inexact, car vous avez acheté 
de Sifton en mai?—R. Je ne m’y suis pas intéressé avant octobre. M. 
Ebbs était mon mandataire en octobre, et je m’y suis intéressé en octobre.

Q. Est-ce là l’explication que vous donnez de cette déclaration?—R. 
Voilà l’explication que je donne de cette déclaration. Je fais partie du 
syndicat.

Q. Comment donc, mais c’est entendu que vous faisiez partie du syn
dicat; voici votre témoignage?—R. Depuis la fin de mai 1930. Je rien 
faisais pas partie lorsque je prononçais mon discours au Sénat.
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Q. Vous dites clairement dans votre discours avoir commencé à vous 
intéresser au syndicat de Beauharnois, en octobre 1928. Hier, vous avez 
avoué sous la foi du serment avoir acheté de Sifton, en mai 1928?'—K. 
C’est exact.

Q. Je vous fais observer que votre déclaration au Sénat est entière
ment inexacte?—R. Elle est peut-être ambiguë, mais elle n’est pas inexacte. 
Ce que je voulais dire, c’est que je me suis affilié au syndicat en octobre 
par l’entremise de M. Ebbs. Je n’en faisais pas partie auparavant.”

Q. Avant de poursuivre, monsieur White, je veux compléter la question 
que je posais il y a quelques instants au sénateur—au témoin.—Au moment 
où vous prononciez au Sénat ce discours ambigu, comme vous en convenez 
à présent, le 29 mai 1981. il va sans dire que vous étiez intéressé avec M„ 
Henry à la “Sterling Industrial Corporation”?—R. C’est exact.

Le comité partage les avis exprimés dans les extraits précédents et appelle 
aussi l’attention sur les considérations suivantes, les accompagnant de quelque 
commentaire ou expression d’opinion. Le discours au complet prononcé par le 
sénateur McDougald au Sénat, le 19 avril 1928, selon le compte rendu du hansard 
du Sénat, se lit:

L’honorable M. McDougald: Honorables messieurs, je demande la 
parole pour un fait personnel et pour opposer un démenti catégorique à 
certaines déductions parues dans un journal et qui portent atteinte à mon 
honneur et à mon intégrité tant, en ma qualité de membre de cette honorable 
assemblée que comme simple citoyen.

Dans son numéro du 18 avril, le “.Globe”, de Toronto, publie une dépê
che de son correspondant d’Ottawa au sujet du dépôt de la^ correspondance 
échangée entre le Canada et les Etats-Unis relativement à la canalisation 
du Saint-Laurent, dépêche au cours de laquelle, on lit, entre autres choses:

Uhonorable sénateur McDougald est censé être intéressé dans la 
“Beauharnois Power Company” qui a obtenu dernièrement de la légis
lature de Québec, une charte pour une gigantesque installation hydro
électrique dans la section de Québec du Saint-Laurent.
L’article contient aussi un certain nombre de déclarations concernant 

les avantages de la construction par l’initiative privée, ou par l’Etat: 
Toutefois, je n’ai qu’à opposer un démenti immédiat, non équivoque et sans 
restriction à cette déduction du “Globe” d’après laquelle je suis intéressé 
dans la “Beauharnois Power Company”. Je tiens à déclarer ici, et je le dis 
avec force, que je ne possède pas un seul dollar d’action de cette entre
prise et je n’y ai aucun intérêt ni y suis-je rattaché de quelque façon que 
ce soit,

Je dirai un mot maintenant d’une dépêche publiée dans le “Mail and 
Empire", de Toronto, également dans le numéro du 18? avril, et semblable 
à celle du “Globe”, à cette exception, peut-être, que là où le “Globe” dit 
est censé être”, le “Mail and Empire” “soupçonne

On croit que le rapport a été rédigé par le sénateur McDougald, 
sir Clifford Sifton et Thomas Ahearn, et que les outres membres du 
comité ont joué un rôle de peu d’importance et n’ont influé en rieri 
sur la décision. On sait ou l’on soupçonne ces trois capitalistes d’être 
intéressés dans les projets de force motrice, et on leur attribue la pro
position qui comporte l’aménagement, en premier lieu, de la section
nationale aux dépens des particuliers qui utiliseraient l’énergie............
Les critiques formulées jusqu’à présent sont nombreuses et à propos
..........que le projet approuvé par le gouvernement a été élaboré par
les exploitants de forces hydrauliques représentés par sir Clifford 
Sifton, Thomas Ahearn et le sénateur McDougald.
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Parlant en mon propre nom, je désire opposer un autre démenti caté
gorique et sans réserve aux déductions et aux soupçons du “Mail and 
Empire.” Le rapport a été préparé par le comité consultatif, et par ce 
dernier seul. Si le gouvernement a désigné pour faire partie de ce comité des 
hommes censés être renseignés sur la force motrice et les entreprises s’y, 
rattachant, c’est probablement pour la même raison qui l’a engagé à dési
gner pour faire partie de la commission des chemins de fer des hommes qui 
étaient censés s’y connaître en matière de chemin de fer; mais lorsque deux 
des plus importants journaux du pays créent l’impression parmi le public 
du Canada et d’autres pays que les membres du comité ont été animés par 
des mobiles de gain personnel ou de collusion avec les exploitants de forces 
hydrauliques, ils font là un geste à la fois injuste, déloyal et sans raison 
d’être. Pour ce qui me concerne particulièrement, je ne saurais trop 
appuyer sur mon démenti des soupçons et des imputations que ces dépê
ches m’adressent à titre de membre du comité consultatif, de même qu’en 
ma qualité de membra de cette Chambre et de citoyen. J’ai peut-être 
lieu d’éprouver un peu de consolation à la pensée que ces choses-là sem
blent être une des sanctions ordinaires de l’existence des hommes publics.

Nous avons déjà traité de la question à savoir si, à l’époque de ce discours, 
le sénateur McDougald possédait en tout ou en partie les actions ou parts béné
ficiaires de Winfield Sifton. Toutefois, même si nous devons supposer qu’il n’en 
est devenu possesseur que le 18 mai 1928, il était, à l’époque du discours sus
mentionné, et l’était depuis plusieurs années, possesseur de la Sterling Industrial 
Corporation (subordonnément à une entente verbale et sans force opérante rela
tivement à la division de ses actions avec M. Henry) et la Sterling Industrial 
Corporation s’intéressait directement et de façon très pratique, comme il a été 
révélé, au projet de canalisation et de captation de l’énergie du Saint-Laurent à 
l’endroit même dont il est question. Au cours de l’article du Mail and Empire, 
il est dit que trois capitalistes, y compris lui-même, “s’intéressent, comme on le 
sait ou le soupçonne, dans des entreprises d’énergie hydroélectrique et on leur 
attribue la proposition d’aménager la section nationale d’abord aux frais de 
particuliers qui obtiendraient l’énergie”.^ Par conséquent, quand le sénateur 
McDougald, le 19 avril 1928, “niait catégoriquement et absolument les impli
cations et les insinuations du Mail and Empire”, il n’employait pas le langage 
de la franchise et de la vérité.

Passant au discours prononcé au Sénat par le sénateur McDougald le 20 
mai 1931 et supposant encore qu’il a acheté le 18 mai 1928 les actions de la 
Beauharnois Company que possédait Sifton, soit 29 jours après son discours du 
19 avril 1928, nous ne pouvons exonérer le sénateur de manque de franchise, puis
qu'il a dit dans son dernier discours qu’il a commencé à s’intéresser à l’affaire 
“quelque six mois plus tard, en octobre 1928”, alors que les parts bénéficiaires de 
Sifton, détenues jusque-là au nom de Moyer, passèrent au nom d’Ebbs. Le 
sénateur McDougald savait fort bien que, du 18 mai 1928 au 2 octobre 1928, 
Moyer détenait ces parts pour son compte, tout comme l’a fait Ebbs, à partir du 
2 octobre- Appeler “ambiguïté” une telle erreur constitue plus qu'une violence 
faite à la langue.

On doit se rappeler ici qu’à partir du 20 avril 1928, le sénateur McDougald 
est devenu membre actif du comité du Sénat nommé en vertu de la résolution 
suivante:

Ordonné: Qu’un comité spécial du Sénat soit nommé pour faire en
quête, et rapport de temps à autre, sur l’aménagement et l’amélioration du 
fleuve Saint-Laurent pour les fins de la navigation et de la production 
d’énergie électrique et sur les sujets connexes ; et que le Comité soit auto
risé à assigner des personnes et à faire produire des documents et des
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dossiers, à interroger des témoins sur la foi du serment s’il le juge néces
saire, et à employer des sténographes et autres employés subordonnément 
à l’aprobation du Sénat quant aux déboursés, etc.

Ce Comité a tenu des réunions et des audiences jusqu’au 7 juin 1928. A sa 
réunion du 31 mai 1928, il a posé certaines questions (citées en partie dans le 
rapport des Communes paraissant ci-haut) préparées et soumises à l’avance au 
témoin, pour que M. Henry y réponde. Comme l’avoue le sénateur lui-même, il 
détenait en plus de ses intérêts dans la Sterling Industrial, des actions nom
breuses dans la Beauhamois Company, depuis le 18 mai 1928. Il est étrange que 
le sentiment de l’honneur qui, le 19 avril 1928, le forçait à nier, au Sénat du 
Canada, tout rapport avec l’affaire de Beauhamois et toutes les “implications, 
insinuations et allégations”, lancées contre lui par le Globe et le Mail and Empire 
à l’en croire, ne l’ait pas porté à révéler au Sénat ou à son comité l’intérêt per
sonnel qu’il avait dans l’affaire même qu’examinait le comité du Sénat. A notre 
avis, son devoir était d’agir de la sorte. Au contraire, il s’est borné à donner 
des réponses comme celles qui suivent:

Par M. White:
Q. Quand vous avez assigné M. Henry comme témoin, n’étiez-vous 

pas intéressé dans l’entreprise de Beauhamois?—R. C’est exact.
Q. C’est exact. L’avez-vous révélé au comité?—R. Il n’avait pas à 

savoir si j’étais intéressé ou non dans cette affaire.

Les alinéas du sommaire relatifs au prix auquel le sénateur McDougald a 
acheté ses parts et à. certains frais de voyage encaissés par lui se lisent comme 
suit:

(19) Au surplus, dans son discours du 20 mai 1931, le sénateur Mc
Dougald a dit: “J’ajouterais que j’ai versé au syndicat autant d’argent 
que n’importe quel autre membre de celui-ci”.

(20) Comme on le fait déjà observer dans ce rapport les sénateurs 
McDougald et Raymond et M. Frank Jones ont payé chacune de leurs 
unités du syndicat primitif beaucoup moins cher que n’importe quel autre 
membre de celui-ci, à l’exception peut-être de M. Sweezey, qui a obtenu 
quelques-unes des siennes pour une rémunération autre qu’en espèces.

(21) Ce qui importe aussi, c’est que la compagnie ait versé au séna
teur McDougald des sommes importantes en guise de frais de déplacement.

En confirmant ces faits, nous ajoutons que la compagnie de Beauhamois a 
payé les frais d’hôtel du sénateur McDougald, à Ottawa, durant le temps des 
audiences du comité de la Chambre des communes, bien qu’à cette époque le 
sénateur McDougald fût à Ottawa pour suivre les séances du Sénat alors en 
session.

Inclus dans cette somme, se trouvait un montant de $7,500 pour les honorai
res de M. Starr, qui a comparu devant le comité des Communes comme avocat 
du sénateur McDouglad et qui a indiqué bien clairement qu’il n’agissait, et qui 
n’a agi de fait, que pour le compte du sénateur McDougald devant ce comité.

Les derniers alinéas du sommaire se lisent:
(22) Votre comité peut difficilement concevoir que quelqu’un ayant 

rempli les fonctions aussi importantes: président de la commission du 
port de Montréal, membre du comité consultatif national du projet de 
canalisation du Saint-Laurent, sénateur du Canada, membre du comité 
spécial du Sénat dont il est question plus haut, et professant, c’est lui- 
même qui le dit, les plus grands égards pour ses fonctions publiques puisse
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laisser ses affaires particulières nuire à l’accomplissement de ses jonchons 
publiques au point d’avoir à parler, de son siège au Sénat, de façon am
biguë et inexacte.

(23) On ne saurait trop censurer les actes du sénateur McDougald 
relativement à l’entreprise de Beauhamois.

De l’avis du Comité, les conclusions ci-haut indiquées sont amplement moti
vées par la preuve, à savoir que les agissements du sénateur McDougald 
n’étaient pas compatibles avec ses fonctions et sa position de sénateur et en 
étaient indignes.

LE SENATEUR ANDREW HAYDON
Un sommaire relatif aux rapports du sénateur Andrew Haydon avec l’entre

prise d’énergie de Beauharnois paraît dans le rapport du comité de la Chambre 
des communes qui nous a été soumis. Nous en citons ces extraits:

(1) Le sénateur Haydon semble s’être intéressé tout d’abord au pro
jet de Beauharnois en 1924, alors que son étude constitua légalement la 
Sterling Industrial Corporation pour le sénateur McDougald et M. Henry, 
le 5 juillet de cette année-là, et présenta aux deux ministres du gouverne
ment la requête de la compagnie comportant le détournement de 30,000 
pieds cubes d’eau à la seconde.

(2) M. Sweezey retint dans des circonstances quelque peu étranges 
les services de son étude pour le Beauharnois Power Syndicate, à l’au
tomne de 1928.

(3) Le sénateur Haydon fait partie du Sénat depuis le 11 mars 1924, 
et M. Sweezey le connaissait pour un membre du parti libéral qui perce
vait des fonds électoraux. La fixation des honoraires à l'avance consti
tuait un procédé extraordinaire. L’étude demanda au-delà de $30,000, 
par année, mais M. Sweezey s’y opposa et convint finalement de payer à 
l’étude McGiverin, Haydon et Ebbs la somme de $50,000 à la condition 
de faire approuver sa requête par le gouverneur en son conseil. Le 3 
octobre 1928, cette société reçut de la Marquette Investment Co., un 
chèque de $7,500 pour services juridiques. A la page 728, M. Sweezey dit 
relativement à une entrevue avec M. McGiverin: “Toutefois, nous avons 
fait un compromis et j’ai convenu que si l’on approuvait l’affaire, je pré
férerais payer sur cette base; si l’on approuvait la requête je lui payerais 
$50,000 et des honoraires à l’avance pour une période de trois ans à raison 
de $15,000... il est de nature humaine de travailler plus fort quand le 
prix est convenu”. Quand on lui demanda ce qui arriverait si l’affaire 
ratait, M. Sweezey répondit: “Eh bien, ses dépenses seraient payées. Du 
moins, j’ai présumé qu’il faudrait lui payer ses dépenses... J’étais cer
tain qu’il me dem,anderait quelque chose pour ce travail.” D’après M. 
Sweezey, on conclut cet accord apparemment quelque temps avant le 2 
octobre 1928, (page 729 des témoignages).

(4) Le 2 octobre 1928, les parts du Beauharnois Power Syndicate que 
M. Clare Moyer détenait alors pour le compte du sénateur McDougald 
furent transportées à M. Ebbs, de l’étude de Haydon.

(5) M. Ebbs, l’associé du sénateur Haydon, remplit pendant quelque 
temps les fonctions du gérant du syndicat pour le compte du sénateur 
McDougald. Le décret du conseil fut approuvé, l’étude du sénateur Hay
don toucha la somme de $50,000 et reçut dans la suite plusieurs chèques 
en exécution de l’accord conclu avec M. Sweezey aux termes duquel elle 
devait toucher des honoraires de $15,000 par année.

(6) Le sénateur Haydon était un homme marquant et estimé dans 
son parti et on le connaissait pour l’un des organisateurs officiels du parti
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libéral, au Canada. Le sénateur Haydon reçut, de M. Sweezey et de la 
compagnie Beauharnois des contributions électorales qui, dit-on, dépas
sent le demi-million, et il est à noter que son étude n’a jamais présenté de 
notes détaillées de services professionnels comme l’attestent les pièces 
justificatives (pièves 85 à 87 incluses).

(7) Dans les circonstances votre Comité estime que le sénateur Haydon 
n’est pas excusable d’avoir accepté les honoraires précités, ainsi que les 
$50,000 en question et les contributions électorales, et qu’il y a lieu de 
réprouver fortement sa conduite.

Le sénateur Haydon n’a pas comparu devant le comité des Communes mais 
il a comparu devant notre comité. A cause des témoignages nouveaux reçus 
par notre comité au sujet des relations du sénateur Haydon avec cette affaire, 
nous faisons les commentaires, expressions d’opinions et rapports suivants:

Le sénateur Haydon a nié devant notre comité que l’honoraire de $50,000 
ait été subordonné à l’adoption du décret du conseil C.P. 422 11 a aussi déclaré
que les honoraires entiers reçus par son bureau et s devant a $80,000 furent pour 
du travail exécuté quelque temps avant les arrangements conclus au sujet de ces 
honoraires et aussi pour du travail exécuté depuis.

Pour arriver à une conclusion sur les faits réels, il est nécessaire de tenir 
compte de toutes les circonstances révélées à l’enquete. Il est a noter, comme le 
démontre l’alinéa numéro 0 sus-mentionne, que la société legale du sénateur 
Haydon n’a pas fourni de note détaillée ainsi que l’indiquent les pieces justifica
tives et que, bien qu’il fut absolument dans son interet d indiquer que les services 
juridiques rendus étaient au moins de loin proportionnes a la somme reçue, le 
sénateur Haydon n’a aucunement réussi à établir qu’il a rendu de tels services, 
par son témoignage ou par tout autre. Il nous est impossible de trouver aucun 
caractère juridique au travail exécuté par cette société lequel aurait ete rémunéré 
par une compagnie quelconque d’après les méthodes commerciales a un chiffre Lal ou presque égal meme au total des honoraires fixes verse parla compagnie 
de Beauharnois à la société du sénateur Haydon tout a fait en dehors de 1 hono
raire spécial de $50,000.

Cela étant, et tenant compte aussi de la situation elevee dont jouit le sénateur 
Haydon dans l’esprit du public par rapport au parti qui lui a confie des postes levés et tenant compte encore du récit très
l’entente M Sweezev, il nous est impossible d ai river a un autre conclusion que celle-ci,\ savoir que l’honoraire de $50,000 était subordonne a 1 adoption du decret

dU ‘ T ce'sujet il faut ajouter que la note établie dans le bureau de la société du 

sénateur Haydon au sujet de la Sterling Industrial Company a ete repartee a la 
note établie par la même société au sujet de l’affaire de Beauharnois que le tout 
est devenu un seul compte lequel a été réglé à la fin par des cheques de la Bcau- 
harnois Company. , .

Il faut s’arrêter particulièrement à cet extrait du témoignage rendu par le 
sénateur Haydon devant le comité.

n Alors. .—R Monsieur Mann, vous m’avez interrogé au sujet de 
mes conversations avec M. Sweezey.

Q Oui monsieur?_R Autant que je me rappelle, ma premiere con
versation avec M. Sweezey au sujet de l’affaire de la Beauharnois n’a eu 
aucune importnate. D’autres personnes étaient présentés, mais je ne me 
rappelle plus qui. . .

J’avais lu dans les journaux qu’il avait ete poursuivi ou allait etre 
poursuivi par des gens de London, qui faisaient affaires publiquement sous 
le nom de Great. Lakes Transportation and Power Company. Dès la pre-
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mière fois que je le vis, il me parut être un homme prêt à se lancer dans 
toutes les aventures. Je l’ai d’abord rencontré au Queen College. En dis
cutant diverses questions de placements et d’autres affaires, je fis sa con
naissance.

Je lui demandai alors (c’était antérieurement à 1929, ou au début de 
1929, peut-être) quelle valeur pouvait avoir cette entreprise de Beauhar- 
nais. Elle ne me parut avoir alors aucune valeur, parce qu’il n’y avait 
pas d’acheteurs pour la vente de l’énergie. Je lui demandai s’il avait 
des contrats pour le vente de l’énergie. Il répondit par la négative. Il 
parla d’Américains qui devaient venir s’établir sur le fleuve alors que 
l’entreprise serait lancée. Je lui dis: A quoi serviront-ils, si vous n’avez 
rien de définitif? “Je crois que j’ai employé le mot que vous m’avez de
mandé de répéter “moonshine”. “Cela ne vous mènera à rien. Cela n’a 
aucune valeur”. “Oh, bien,” dit-il, nous avons un contrat en vue”. Je 
répliquai : “Où et comment”. Je n’en avais jamais encore entendu parler. 
Il répondit qu’il s’agissait de la compagnie hydroélectrique d’Ontario. .Te 
dis: “Pourquoi ne faites-vous pas signer pour avoir quelque chose de 
solide”- Sa réponse fut:

“Howard Ferguson ne le laissera signer que lorsqu’il aura obtenu 
$200,000”. Je n’ajoutai rien et n’entendis plus parler de la Beauharnois 
pendant longtemps.

M. Sweezey a saisi la première occasion pour nier catégoriquement cette 
affirmation. Bien que pensant que ce passage du témoignage du sénateur Haydon 
ne se rapportait aucunement au sujet de l’enquête, le comité a décidé de recevoir 
le témoignage de l’honorable Howard Ferguson, alors en Angleterre, après qu’il 
eût demandé par câblogramme la permission de se faire entendre.

L’hon. M. Ferguson est venu au Canada. Il a déclaré dans son témoignage 
qu’il était venu à ses propres frais et il a nié catégoriquement qu’une telle conver
sation ait jamais eu lieu avec M. Sweezey ou tout autre. M. Sweezey et M. 
Ferguson ont rendu témoignage au sujet des deux seules occasions où ils se soient 
rencontrés. Chaque fois, des gens éminents et de haute réputation étaient pré
sents. Sur ce point, leur témoignage concorde. Il est aussi à noter que, bien que 
le sénateur Haydon ait dit d’abord que M. Sweezey a prononcé les paroles sus
mentionnées en présence d'autres personnes, il n’a pas fait comparaître ni offert 
de faire comparaître au comité aucune de ces personnes pour confirmer son récit 
de l’incident.

Vu ces circonstances nous ne pouvons que conclure que le témoignage du 
sénateur Haydon à cet égard n’était pas exact.

Nous ratifions les conclusions du comité des Communes exposées dans 
l’alinéa numéro 7 sus-mentionné de son rapport. La conduite du sénateur Haydon 
était incompatible avec sa position et sa situation de sénateur du Canada et en 
était indigne.

LE SÉNATEUR DONAT RAYMOND
Un sommaire relatif aux rapports du sénateur Donat Raymond avec l’en

treprise d’énergie électrique de Beauharnois paraît dans le rapport du comité 
des Communes qui nous a été soumis. Nous en citons les passages suivants:

(1) Le sénateur Raymond fut nommé au Sénat le 20 décembre 1926. 
Le Sénat ayant accordé l’autorisation nécessaire, il comparut de plein gré 
devant le comité l’après-midi du 16 juillet 1931. Il affirma qu’ils sous
crivit le 1er avril 1927, à la suggestion de l’hon. M. Mitchell et de M- 
Frank-P. Jones, 800 parts du syndicat Beauharnois au prix de $30,000 
qu’il paya. Ces parts devinrent 1,600 parts dans le deuxième syndicat, et 
comme c’était son droit, il souscrivit 1,600 autres parts au nom de J.-R.
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Lefebvre et porta à 3,200 le nombre des parts qu’il détenait. Dans toute 
cette transaction, il réalisa à la date du 17 décembre 1929 un profit de 
$529,000 et acquit 14,040 parts du titre “A”, de la Beauhamois Power 
Corporation, Limited. Le sénateur Raymond vendit toutes les parts qu’il 
avait acquises primitivement en même temps que M. Frank-P. Jones 
vendit les siennes à raison de $550 la part, et plus tard le sénateur Ray
mond acheta 350 parts de W.-G. Mitchell et une part de R.-T. Fuller, 
dans la Beauhamois Power Syndicate. Il détenait ces parts à la dissolu
tion du syndicat, le 27 décembre 1929. Le total des profits qu’il réalisa est 
tel que susmentionné. Il affirme n’avoir exercé ni tenté d’exercer aucune 
influence politique, soit à Québec ou à Ottawa, par rapport aux requêtes de 
la Beauhamois. Son témoignage porte qu’il “ne fit rien pour pousser l’af
faire”. A la page 794 du procès-verbal des délibérations, on demanda au 
sénateur Raymond:

Q. Devons-nous comprendre que vous affirmez n’avoir absolument 
rien fait pour aider le projet, bien que vous y fussiez intéressé et que 
vous eussiez appris qu’on s’y opposait très fortement, et que l’on ba
taillait ferme à son endroit?—R. J’ignore si je pouvais faire quelque 
chose pour l’aider.

Q. Bien, vous pouviez aider?—R. J’ai cru que la seule aide que 
je pouvais offrir consistait à y envoyer mon argent.

Q. Je puis donc conclure de ce que vous: dites, que vous affirmez 
de façon non équivoque n’avoir jamais essayé d’user de votre influence 
personnelle en faveur de ce projet?—R- Jamais.
(2) A la fin de son témoignage un membre du comité a formulé 

l’opinion qu’il devait être loué de la franchise de ses déclarations. On a 
révélé plus tard, cependant, au cours de la preuve quil y avait, dans le 
compte présenté par AIM. Geoffrion et Prud’homme, avocats du Beauhar- 
nois Syndicate” (pièce No 114)> seize inscriptions s échelonnant du 10 sep
tembre 1927 au 23 mai 1928 et imputables à des entrevues et conversations 
téléphoniques avec le sénateur Raymond. Il appert qu une entrevue a eu 
lieu en une certaine occasion avec l’hon. M. Mitchell, et qu’en une autre 
occasion une entrevue a aussi été ménagée à Ottawa avec le sénateur 
McDougald.

(3) M. Frank-P. Jones déclare ceci à la page 391 : “J’ai certainement 
et à maintes et maintes reprises demandé au sénateur Raymond s’il ne pour
rait pas faire quelque chose pour hâter les procédures. ’

(4) Lorsque M. Sweezey est venu témoigner de nouveau, on apprit 
que le sénateur Raymond avait reçu de M. Sweezey quelque chose comme 
$200,000 de fonds électoraux pour le compte du parti libéral. Une louable 
franchise exigeait, il nous semble, que le sénateur Raymond divulguât ceci 
devant le comité, s’il voulait vraiment que ce dernier fût sous l’impression 
qu’il avouait en toute sincérité la nature de ses relations entre le gouverne
ment et les promoteurs de la Beauhamois.

(5) Si l’on tient compte de l’attitude de M. Sweezey dans tout ceci et 
de son opinion sur la nécessité de se procurer de l’influence politique, il est 
difficile de concevoir que M. Sweezey aurait ainsi versé cette forte somme 
d’argent au sénateur Raymond s’il n’avait pas au moins été convaincu que 
l’influence du sénateur valait bien cette somme, et il est remarquable de 
constater que le sénateur Raymond, devant cette preuve, n’ait pas insisté 
pour expliquer de quelque manière sa position à ce sujet.

Le sénateur Raymond a comparu devant notre comité et a rendu témoignage, 
comme il l’avait fait au comité des Communes. S’expliquant sur l’accusation de 
manque de sincérité indiqué ou impliqué dans le rapport du comité des Commu-
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nés à son sujet, il a déclaré qu’à l’enquête des Communes, on ne l’avait aucunement 
interrogé au sujet des fonds électoraux et que, si on l’avait questionné, il aurait 
admis qu’il avait reçu $200,000 pour cette fin. Il a ajouté qu’il est resté en ville 
et a signifié qu’il rendrait de nouveau témoignage si on le convoquait, et qu’il est 
parti seulement quand un membre du comité lui eut assuré qu’il ne serait plus 
convoqué. Il n’a été établi aucune preuve pour contredire le sénateur Raymond 
à cet égard, et nous acceptons sa parole. Il faut ajouter toutefois que, d’après le 
témoignage du sénateur Haydon, rendu devant notre comité, le sénateur Ray
mond a reçu d’autres sommes considérables pour la caisse électorale, ces sommes 
ayant d’abord été remises par M. Sweezey au sénateur Haydon qui les a passées 
au sénateur Raymond. Si le témoignage du sénateur Haydon est exact sur ce 
point, et personne ne l’a contredit, il s’ensuit que le sénaaeur Raymond n’a pas 
fait preuve d’une franchise entière à cet égard dans son témoignage.

Bien que l’on ait fourni de nouvelles preuves par le dépôt d’un état de compte 
pour services juridiques venant de M. Geoffrion, à l’effet qu’il y eut de nouvelles 
conversations entre le sénateur Raymond et M. Geoffrion après la demande faite 
au gouverneur en son conseil d’adopter le décret devenu le C.P. 422, et bien que 
les témoignages recueillis par le comité des Communes indiquent un intérêt pro
fond et continu de la part du sénateur Raymond dans l’adoption de ce décret, 
rien n’est venu contredire les affirmations répétées du sénateur Raymond à l’effet 
qu’il ne s’est jamais servi de son influence auprès du gouvernement à cette fin.

Le comité convient que les faits énumérés au sommaire du rapport des Com
munes au sujet du sénateur Raymond ont été établis et il partage les opinions 
exprimées dans ce sommaire, surtout au paragraphe numéro 5, et nous devons 
accepter la parole du sénateur Raymond qui nie avoir exercé activement son 
influence pour modifier la politique du gouvernement.

Toutefois, les témoignages établissent clairement les faits suivants: Que le 
sénateur Raymond a reçu d’une compagnie, directement ou indirectement, de 
fortes sommes destinées à la caisse électorale; que la compagnie qui a versé ces 
fonds dépendait essentiellement de concessions de l’Etat; et que l’un des gouver
nements dont il était nécessaire d’obtenir ces concessions était le gouvernement 
fédéral dont le sénateur Raymond était un des soutiens les plus éminents.

Le comité croit de son devoir d’exprimer l’avis que les sénateurs du Canada 
ne devraient pas se mettre dans une situation où ils recevraient des versements 
d’une entreprise, ou s’intéresser à une telle entreprise, laquelle dépend entièrement 
d’une faveur déterminée ou d’une concession d’un gouvernement dont les agisse
ments sont, d’après la Constitution du Canada, soumis au contrôle des deux as
semblées du Parlement.

Le tout respectueusement soumis.
CHAS. E. TANNER,

Président.
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Le Comité spécial du Sénat institué pour examiner le rapport du Comité 
spécial de la Chambre des communes qui. à la session dernière, a été chargé de 
faire enquête sur l’entreprise hydroélectrique de Beauharnois, en tant que ledit 
rapport concerne des honorables membres du Sénat, s’est réuni aujourd’hui, à 
deux heures et demie de l’après-midi.

Présenta: L’honorable C. E. Tanner, président, les honorables sénateurs 
Béique, Donnelly, Copp, Gricsbach, McMeans et Robinson.

Le président: Messieurs, vous êtes saisis de la résolution du Sénat et du 
rapport mentionné dans la résolution—il s’agit du rapport contenu au Procès- 
verbal du Sénat.

L’hon. M. Béique: Noublions pas les témoignages rendus et les pièces dépo
sées à la Chambre des communes.

Le président : La résolution formelle du Sénat nous a soumis le rapport, et 
elle nous a autorisés à obtenir de la Chambre des communes la remise des témoi
gnages et pièces.

Le président : (Au greffier du Comité) Monsieur Hinds, vous avez commu
niqué avec les honorables membres du Sénat mentionnés dans ce rapport ?

M. Hinds: Oui, monsieur.
Le président: Par lettre, n’est-ce pas?
M. Hinds : Oui, monsieur.
L’hon. M. Béique: Le sénateur Raymond est ici. Il était a bord du train, 

ce matin.
Le président: M’est-il permis de demander si les sénateurs McDougald, 

Haydon et Raymond sont ici? Je constate la présence du sénateur Haydon, 
mais je ne vois pas le sénateur McDougald.

Monsieur Hinds, vous feriez mieux de lire cette lettre, et vous la verserez 
au dossier.

Le greffier du comité:
Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer, par ordre, que le Co

mité spécial du Sénat institué pour examiner le rapport du Comité spécial 
de la Chambre des communes qui, à la session dernière, a été chargé d’exa
miner l’entreprise hydroélectrique de Beauharnois, en tant que ledit rap
port concerne des honorables membres du Sénat, commencera ses séances 
régulières mardi prochain, le 16 février courant, à deux heures et demie de 
l’après-midi, dans la salle de comité du Sénat N ° 262.

Votre obéissant serviteur,
A. H. HINDS,

Greffier général des comités.

Cette lettre a été adressée à l’honorable W. L. McDougald, Chambre 919, 
360 rue Saint-Jacques-Ouest, Montréal, P.Q. Des lettres identiques ont été adres
sées à l’honorable sénateur Haydon et à l’honorable sénateur Raymond. Ces lettres 
ont été mises à la poste le 12 février courant.

L’hon. M. Griesbach: Sous pli recommandé?
1



2 COMITÉ SPÉCIAL

Le GREFFIER DU COMITÉ: Oui.
L’hon. M. Béique: Je sais que le sénateur Raymond est dans l’édifice. Il se 

peut qu’en ce moment il soit à sa chambre, et il viendra au comité si sa présence 
est requise.

Le président : Le sénateur McDougald est-il présent ou représenté par 
avocat?

L’hon. Lucien Cannon : Le sénateur McDougald n’est pas ici, monsieur 
le président.

Le président : Etes-vous son représentant?
L’hon- M. Cannon : Je le représente, monsieur le président- Je croyais que 

la séance d’aujourd’hui devait être une séance préliminaire aux fins d’organisation 
et que le Comité n’avait pas l’intention de se mettre effectivement à l’œuvre au
jourd’hui même. J’ai cru qu’il y aurait ajournement.

Le président : Nous pouvons alors consigner au compte rendu que vous êtes 
son représentant.

L’hon. M. Cannon: Oui, monsieur.
Le président: Sénateur Haydon, vous ferez-vous représenter par avocat?
L’hon. M. Haydon : Oui, par M. R. S. Robertson, C.R., de Toronto.
Le président : Le sénateur Raymond est dans l’édifice, et si je vous ai bien 

compris, monsieur Béique, le sénateur Raymond n'a pas l’intention de retenir les 
services d’un avocat.

L’hon. M. Béique: Je pense qu’il a l’intention d’en avoir un-
Le président : Je tiens à dire aux membres du Comité qui n’étaient pas pré

sents à notre dernière réunion, aussitôt après l’ajournement du Sénat, qu’il a été 
adopté une résolution èn vue de nommer des avocats pour le Comité du Sénat. 
J’ai communiqué avec le leader du Sénat, M. Meighen, mais je n’ai pas encore 
reçu de renseignement précis au sujet de cette nomination.

L’hon. M. Béique: Cette nomination peut se faire avant la prochaine 
réunion.

Le président: Oui. Monsieur Cannon, au nom du sénateur McDougald, 
désirez-vous mentionner une date qui conviendrait à M. McDougald pour se 
présenter devant ce Comité?

L’hon. M. Cannon: Le sénateur McDougald est entièrement à la disposition 
du Comité. Nous sommes tous à votre disposition, monsieur le président, et nous 
nous conformerons à vos décisions.

Le président: Je suppose que vous partagez ce sentiment, monsieur Haydon?
L’hon. M. Haydon : Absolument.
Le président: M. Raymond également?
L’hon- M. Béique: Oui. Je désire proposer que ce Comité, quand il s’ajour

nera, reste ajourné jusqu’au mardi, le 23—mardi prochain.
Le président: C’est-à-dire à huitaine.
L’hon. M. McMeans: Le Sénat se réunit le 1er mars. Il serait peut-être- 

préférable d’ajourner jusqu’au 2 mars.
Le président : Il est très à désirer que tous les membres du Comité soient 

présents sans subir d’inutiles inconvénients. Ainsi, tous seraient présents. Le 
sénateur Chapais est absent; il lui a été impossible d’assister à la réunion d’au
jourd’hui. Cela vous conviendrait-il, sénateur?

L’hon. M. Béique: Oui.
Le président: Messieurs, avez-vous quelque idée ou désir à soumettre à ce 

sujet? Le Comité a l’intention d’ajourner jusqu’à mercredi prochain, le 2 mars, 
à onze heures du matin.
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M. Robertson : Nous nous en accommoderons.
Le président: Nous voudrions savoir si cet ajournement vous convient 

également.
M. Robertson: C’est parfait.
L’hon. M. McMeans: Dois-je conclure que les messieurs seront prêts à pro

céder ce jour-là? Il est bien entendu qu’il ne sera plus question de nouveaux 
ajournements?

président: Oui pourvu que cet ajournement satisfasse le Comité en
général.

L’hon. M. Béique: Ix>s témoins seront alors convoqués?
Le président: Oui. ... . ,
Monsieur Cannon, désirez-vous que ce Comité assigne qui que ce soit, des 

témoins quelconques?
L’hon. M. Cannon: Je ne suis pas en mesure d’émettre aujourd’hui un avis 

sur ce point mais si nous estimions que certains témoins devraient être assignés, 
je puis donner au Comité l’assurance que je communiquerai avec vous, monsieur 
le président, avant la prochaine réunion du Comité, ou le jour même de la pro- 
chaîne réunion, de façon à éviter tout retard.

Le président: La chose est bien entendue.
L’hon. M. Béique: Je désire proposer que M. Aimé Geoffrion, C.R., soit 

assigné. ... , , ,
M. Robertson : Puis-je demander s’il serait parfaitement i cgulier de com

muniquer d’avance aux avocats les noms des témoins qui doivent être cités?
Le président: Je le pense.
M. Robertson: Nous pourrions nous préparer beaucoup mieux.
Le président: Assurément. Les séances du Comité sont publiques.
L’hon. M. Béique: Sur ce point, il pourrait être entendu que tous les inté

ressés seront libres de demander l’assignation de témoins, et que le greffier ren
seignera les avocats.

Le président: M. Hinds aura tous les renseignements.
L’hon. M. Cannon: Puis-je demander que l’on fournisse aux avocats les 

procès-verbaux du Sénat depuis le début de la session, ainsi que les proces-ver
baux de la Chambre des communes? Ces documents constitueront pour nous un

Le président: Il nous sera agréable de vous procurer tous les documents de 
ce genre.

L’hon. M. McMeans: Vous pourrez les obtenir du greffier.

Le président: Si les délibérations sont terminées, le Comité restera ajourné 
jusqu’au mercredi, 2e jour de mars, à onze heures du matin.
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SÉNAT,

Le mercredi, 2 mars 1932.

Le Comité spécial institué pour examiner le rapport du Comité spécial de là 
Chambre des communes qui à la session dernière, a ete charge de faire enquête ÏÏ E JrcSt dW^te hydroélectriquc de Beauharnois, en tant qu’il concerne 
des honorables membres du Sénat, se réunit aujourd'hui a onze heures du matin.

Présents: Les honorables sénateurs Tanner (président), Béique, Chapaie, 
Copp, Donnelly, Graham, Griesbach, Mc,Means et Robinson.

Avocats *

M. J. A. Mann, C.R., Montréal, Qué., et M. Arthur L. Smith, C.R., Calgary,
Alberta, avocats du Comité

L'honorable Lucien Cannon, C.P, C.R de Québec 
W. Cook, C.R., Montréal, Québec; et M. Hugh E O Donnell, Montreal, Quebec,
avocats de l’honorable sénateur W. L. McDouga c.

M. R. S. Robertson, C.R., Toronto, Ontario, avocat de l’honorable sénateur
Andrew Haydon.

M. Thomas Vien, C.R., Montréal, Québec, avocat de l’honorable sénateur
Donat Raymond. , . , ^ , , ,Le président- Messieurs, à la dernière réunion du Comité, le sénateur
MclJfeai appuyé par le sénateur Donnelly, a présente une motion, et il a ete 
ivicivieans, appuyé par je se t 1, nommer des avocats pour assister
ordonne de demander au Gouvernement ae no . , nnmitéle Comité. Cette décision a été prise à la demiere reunion du Comité.

. ,, ,, ~ , T, , • „ !_ nrp=iHent ie doute que cette manière deL’hon. M Bbiqub: Monsieur le president Comité devrait> ce me
procéder soit régulière. Pour procéder régulier > . d-avopat„ tp npsemble, obtenir du Sénat l’autorisation de retenir les services d avocate. Je ne
pense pas qu’il existe d’autre manière de procéder. . .

Le président- Conformément à l’ordre que je viens de lire, je me suis mis 
ne presidium!, vuiiiuinici _ Tnstice et ce ministère a nomme

en communication avec * ' L Smith, C.R., de Calgary, pour
M. J. A Mann C.R de Montreal et s’adresser à la Trésorerie,
assister le Comité Tl va sans ir q _ r ^ avocats. On n’a pas contesté
laquelle releve du Gouverne — , P u Gouvernement, quant à l’assurance 
l’autorité du Comité, avec ! approbation du t,ou rtient au Comité de
que ces avocats seront payes. Quoi quu en » ,
d“'L'hon. M. Béique: Nous pouvons naturellement prendre pour aoquis que 

cet après-midi le Sénat approuvera la dépense.
L’hon. M. Chap aïs: Oui. . ,, e ,
,, C'est mon avis Stqul

Sto ïtiT^ÏÏ «, cS, étant donné qu'on notre qualité cio 
membres du Comité nous ne désirons pas nous engager personnellement üans 
ces délibérations. Nous sommes réunis, comme je . espeic, en notre qualité de 
sénateurs et de juges pour entendre les dépositions, et nous entendrons les avocats 
de tous les intéressés. Mais comme ces deux messieurs dirigeront les delibera
tions, je suis sûr que le Comité sera entièrement satisfait.

48237-3 à
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L’hon. M. Béique: Monsieur le président, je désire faire une autre sugges
tion: il faudrait demander aux avocats qui assisteront le Comité d’agir comme 
procureur général.

Le président: C’es-t mon avis, certainement; en réalité, ils représentent le 
Sénat.

L’hon. M. Chapais: Et ils représentent le public.
Le président: Et ils représentent le public; il me semble que ce serait tout à 

fait juste. Je crois qu’ils sont prêts à adopter cette attitude.
M. Mann: C’est exact.
Le président: Nous ne sommes pas réunis pour poursuivre qui que ce soit, 

mais pour entendre toutes les dépositions. Dans ce cas, messieurs, êtes-vous prêts 
à procéder ce matin?

M. Mann: Nous sommes prêts, monsieur le président.
Le président: Alors nous nous en remettons à vous; quelle est votre inten

tion?
Le très hon. M. Graham: Avant que vous ne procédiez, me sera-t-il permis 

de poser une question? Le cas se présentera plus tard. Vu qu’il faudra assigner 
des témoins, ce comité n’aura-t-il pas voix au chapitre quant aux témoins à 
assigner? Ou bien les avocats auront-ils toute liberté pour assigner des témoins 
et pour aborder à leur gré tous aspects de l’enquête, sans consulter le Comité? 
Ma question n’est pas futile, car je possède à cet égard certains renseignements 
qui, selon toute apparence, élargiraient considérablement le champ de l'enquête. 
Je ne pense pas que nous ayons le droit d’aller au delà de nos attributions.

Le président: Nous ne pouvons certes pas laisser les avocats assigner à 
leur gré et discrétion tous les témoins.

L’hon. M. Béique: Nous devons être consultés.
Le président: Je dis que toutes les assignations de témoins devront être 

signées par moi. Je tâcherai de sauvergarder l’intérêt public.
M. Robertson: Je comparais pour le sénateur Haydon, qui a été dans l’im

possibilité d’être ici ce matin. C'était son vif désir d’être présent, mais son 
médecin s’y est opposé. J’ai vu le médecin hier. Je suppose que le Comité désire 
connaître son avis sur la possibilité pour le sénateur Haydon de rendre témoignage 
ou de comparaître devant le Comité, et le médecin a eu la bienveillance de me 
remettre un certificat où son avis est exprimé.

Le président: Nous ne sommes pas pressés à cet égard. Je préférerais 
d’abord savoir quelle est l’intention de ces messieurs. Nous prendrons toutes les 
précautions voulues pour sauvegarder le sénateur Haydon.

M. Robertson: Je tiens à faire savoir au Comité que la maladie empêche 
le sénateur Haydon de comparaître ici, et le médecin du sénateur m’a communi
qué certains renseignements que je pourrai fournir au Comité, si le Comité veut 
prendre une décision sur ce point.

Le président: Ces renseignements serviront plus tard.
M. Mann: A mon avis, M. Robertson est fondé à dire pour qui il comparaît, 

et il serait régulier, ce me semble, que vous demandiez aux autres messieurs qui ils 
représentent.

Le président: Nous savons à quoi nous en tenir au sujet de M. Robertson.
L’hon. M. Cannon: Je pourrais dire qu’à la dernière réunion j’ai comparu 

pour le sénateur McDougald. Je puis ajouter que j’ai le plaisir d’avoir le con
cours de deux savants amis—M. Cook et M. O’Donnell, de Montréal.

Le président: Y a-t-il d’autres avocats?
M. Vien: Monsieur le président, on a d’abord cru qu’il n’était pas nécessaire 

pour le sénateur Raymond de se faire représenter par avocat devant votre hono-
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rable Comité, mais comme des témoins seront entendus, et que certaines ques- 
tiens pourraient leur être posées, je demande la perm.ssron d’assrster le sénateur 
Raymond dans cette enquête.

Le président: Y a-t-il d’autres avocats?
M. Mahn: Dans ce cas, monsieur le président ,1 

de faire lire l’ordre de convocation du Comité. y 0.
L’hon. M. McMeans: Nous les avons tous eus a la premiere reunion.
,, . , , , cm Greffier de la Chambre des communes
M Mann. Avant ce c en . ^ nièces déposées à l’enquête tenue l’an

de produire les témoignages rendus et pieces 1 procxs„vcrbal du Sénat 
dernier, je pourrais lire ces ordres. Ire premier figure au Procès verbal du toenat,
11 février 1932, page 22:

„ , ~ de neuf sénateurs à nommer subsé-
Quun Comité spema am;ner \e rapport du Comité spécial de la quemmentsoit institue pour examiner^ & ^ chargé dc faire

Chambie des communes q , de beauharnois, en tant que ledit
enquete sur le projet hy< ,, membres du Sénat, ledit Comité spécial 
rapport concerne des hononages sous serment, portant sur l’objet 
devant entendre tels aut ^> ■ Ces honorables membres du Sénat, que
de ce rapport en ce qui conformes à la coutume constitutionnelle,
« MS&hocisé à assigner des personnes et à faire produire 
des documents et dossiers.

Voici le deuxième ordre :
/-a i . -a du Comité spécial de la Chambre desQue le quatrième rapport du Com 1 hydroélectrique de

communes, mstitue pour faire enquete \ août 1931, soit renvoyé

qu’il concerne des honorables membres u ^
L'ordre suivant se trouve au Procès-verbal du Sénat, 12 février 1932, page 30:

- f , j . -«me, suivent, savoir: les honorables séna-
Que les sénateurs, don ^ Graham, Griesbach, McMeans,

teurs Beiquc Chapais, Vopp, Comité spécial, institué pour prendre 
Robinson et Tanner, cons 1 u écial de la Chambre des communes
en consideration le rappo '. , d faire enquête sur le projet hydro-qui, à la session derniere, a etccharge deffii ^ deg hoJora_
bKemtireesduaffi°et que ledit Comité soit autorisé à siéger durant les 

séances et les ajournements du Sénat.

Puis nous avons l’ordre suivant:
Que soit transmis à la Chambre des communes un message priant cetteQChambre d’accorder à son greffier permission de comparaître et de

produire devant le Comité spécial du Sénat, xro copK des temmgnages 
puKiuire uevdi ^ t de ia dermere session devant le
rendus et des pieces déposées au co • enquête «ur le nroietComité spécial des Communes, institue pour taire enquete sur le projet
hydroélectrique de Beauharnois.

Il semble donc nécessaire que le greffier de la Chambre comparaisse, mon
sieur le président et qu’il soit requis de produire les témoignages rendus et es 
Pièces déposées. Pour la commodité du Comité et du public, je suppose que es 
exemplairesImprimés pourront servir, et que ces témoignages et pieces feront foi
devant ce Comité.
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Le président : Désirez-vous appeler le greffier?
M. Mann: Je désire la comparution du greffier de la Chambre des com

munes.

Arthur Beauchesne, C.R., greffier de la Chambre des communes, Ottawa, 
comparaît comme témoin, et après avoir été régulièrement assermenté, témoigne 
ainsi qu’il suit:

M. Mann:
D. Vous êtes le greffier de la Chambre des communes, monsieur Beauchesne? 

—R. Oui.
D. Voulez-vous examiner les pièces qui vous sont soumises, et énumérées 

dans une liste signée par M. Taschereau, le greffier des pièces de la Chambre 
des communes, en date du 29 janvier 1932? Voulez-vous aussi examiner l'Ap
pendice No 5 de la Chambre des communes, 1931, qui est le rapport du Comité 
spécial, et me dire si vous produisez ces documents devant ce Comité comme 
étant les dépositions, délibérations et pièces obtenues et déposées devant le 
Comité spécial de la Chambre des communes dans l’enquête sur l’entreprise de 
Beauharnois en 1931?—R. Oui, monsieur.

D. Veuillez produire la liste de toutes les pièces qui ont été déposées au 
Comité de la Chambre des communes, comme étant les pièces actuellement sou
mises à ce Comité.—R. Je produis actuellement la liste de toutes les pièces qui 
ont été déposées devant le Comité spécial de la Chambre des communes qui a 
fait enquête sur l’entreprise de Beauharnois en la session de 1931, ainsi que les 
témoignages imprimés qui ont été rendus devant ce Comité.

Le président:
D. Ces témoignages imprimés forment partie des Journaux de la Chambre 

des communes, n’est-ce pas?—R. Partie des Journaux, oui.

M. Mann:
D. C’est l’Appendice No 5?—R. Oui, l’Appendice No 5 des Journaux de la 

Chambre des communes, 1931.
Le président: Quelqu’un d’entre vous, messieurs, désire-t-il interroger M. 

Beauchesne?
L’hon. M. Cannon : Monsieur le président, je ne désire pas .interroger le 

témoin, mais lorsque l’enquête a eu lieu l’an dernier, les sénateurs concernés dans 
l’enquête devant votre Comité n’étaient pas parties à l’enquête tenue à la Cham
bre des communes. C’est pourquoi je demande à votre Comité une mise au 
point. Ces témoignages et pièces sont-ils produits sous l’entente que, si quelque 
sénateur—je parle pour mon client—juge à propos d’interroger contradictoire
ment des témoins—occasion qui n’a pas été procurée l’an dernier—nous aurons la 
permission d’interroger ces témoins, au cas où nous le désirerions?

Le président : Oui.
M. Robertson : M’est-il permis de présenter une objection analogue, mais 

sur un plan élargi? Mon client, le sénateur Haydon, n’a même pas pu être 
présent à l’interrogatoire devant le Comité de la Chambre des communes, et il 
n’a pas eu l’occasion d’interroger les témoins ni de participer à leur interrogatoire. 
C’est pourquoi, sachant que ce Comité n’est lié par aucune règle de preuve ou de 
procédure, je soumets respectueusement, après avoir étudié le point, que la con
duite ou le rang d’un membre du Sénat relève de la juridiction particulière du 
Sénat. Et lorsqu’une question relève particulièrement de la juridiction du Sénat, 
ce n’est pas la coutume de prêter attention à ce qui s’est passé dans l’autre Cham
bre ou dans un Comité de l’autre Chambre. Je prétends donc que, dans la 
question qui nous occupe, cette Chambre ne concède à l’autre Chambre aucun 
pouvoir d’enquête.
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Le président : L’ordre de renvoi a très clairement defini le champ de notre 
enquête, et ce n’est pas notre intention de dépasser nos attributions. Mais si, plus 
tard, nous désirons assigner des témoins ou en interroger, nous serons très heureux 
de vous satisfaire et d'assigner ces témoins pour les interroger sur des questions 
que ce Comité doit examiner.

M. Mann: Monsieur le président, afin d’éviter toute confusion, ne serait-il 
pas régulier que ce Comité adopte une résolution tendant à accepter le livre bleu 
et l’Appendice dont se serviront les avocats ou le Comité, et a taire numéroter 
les pièces exactement comme elle l’ont été à la Chambre.

Le président: S’agit-il du projet que vous m’avez remis?
M. Mann: Oui. (Le projet de résolution est remis au président, et des

copies sont distribuées aux membres du Comité.)
L’hon. M. Béique: Je propose que les mots suivants soient ajoutes apres les

mots “produits en la présente enquête”:
sous réserve, cependant, de l’interrogatoire contradictoire que les intéressés 
pourront faire.

M. Mann: C’est tout à fait satisfaisant et régulier.
Le président: C’est exactement notre intention.
M. Mann: Exactement. Le greffier veut-il lire la motion^ ,
La motion, ainsi modifiée, est alors lue par le greffier du omite.

Que les témoignages rendus et les pièces déposées devant le Comité 
spécial de la Chambre des communes institue .pour aire enquête sur 
l’entreprise hydroélectrique de Beauharnois et maintenant produits devant 
ce Comité, soient reçus et acceptés par ce Comité pour . preu e
devant lui, dans la même mesure et au même effet que si e» emoins a aien 
été interrogés et les pièces produites en la presen e e q » J
cependant, de l’interrogatoire contradictoire que es ss. h *?,,
faire; que le livre bleu intitulé: “Comité.spécial,sur 1 entreprise d energie 
électrique de Beauharnois”, Session 1931, imprime par 1 Imprimeur tlu Roi, 
et formant l’Appendice N° 5 des Journaux ae la Chambre des communes 
1931, soit utilisé, consulté et traité par ce Comité et par les avocats comme 
contenant une transcription fidèle de tout ce qui y est rapporte et imprime, 
et que, de plus, les pièces reçoivent les memes numéros que ceux quelles 
ont reçus devant ledit Comité de la Chambre des communes.

Le président: Cela donne-t-il satisfaction au Comité.

La motion est adoptée.
M. Robertson: M’est-il permis de commenter brièvement la résolution?
Le président: Certainement.
M. Robertson : Voici ma suggestion. C’est le rapport, et rien d autre, que le 

Sénat a renvoyé à ce Comité. Les dépositions, les pièces et tous autres pareils 
éléments de preuve ne lui ont pas été soumis. De plue, en ce qui concerne mon 
client, non seulement ces témoignages ont été rendus en son absence, mais au 
cours d’une enquête tenue pour une fin entièrement differente II ne sjagissait 
alors de la conduite d’aucun sénateur, et tel n’etait pas 1 objet de 1 enquête. Or, 
ce Comité est chargé d’examiner la conduite de certains sénateurs, telle que 
Mentionnée dans ce rapport. Et je ferai très respectueusement remarquer à ce 
Comité que les témoignages rendus et les pièces déposées dans un autre lieu—soit 
devant un Comité des Communes, soit ailleurs—pour quelque fin que ce soit, ne 
seraient pas recevables devant un tribunal de simple police; et j’estime qu’ils
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devraient encore être moins admissibles devant notre Comité. En outre, il ressort 
nettement que le Comité des Communes—et, au besoin, je pourrai indiquer les 
pages à notre Comité—ne s’est cru lié par aucune règle de preuve dans son en
quête. Un avocat du Comité des Communes a fait remarquer, à ce propos, “ Le 
ciel est la limite ”, sans indiquer quelle était la limite dans l’autre direction. Or, 
à la lecture des dépositions, on constate que toute sorte de questions tendancieuses 
ont été posées, ainsi que cela se produit au cours des enquêtes, mais particulière
ment à l’égard de mon client, qui n’était pas présent. On a posé aux témoins des 
questions qui, dans le cours ordinaire des délibérations, seraient considérées comme 
atrocement tendancieuses.

L’hon. M. Béiqtje: Permettez-moi d’attirer votre attention sur un point. Le 
Comité vient d’adopter une résolution comportant l’acceptation des témoignages 
et pièces. Et vous objectez maintenant à ce qu’ils soient présentés au Comité.

M. Robertson: Je n’ai pas compris que le Comité avait définitivement adopté 
la motion. Je désirais m’expliquer avant qu’elle ne fût décidée.

L’hon. M. Béiqtje: Il y a cinq minutes, une motion a été adoptée. C’était alors 
le moment de présenter vos objections.

Le président: Vous n’avez pas lieu, je pense, de craindre que. ce Comité 
explore à tout hasard le contenu de ce livre et tienne compte d’une foule de sujets 
qui ne relèvent aucunement de notre enquête. Il me semble, toutefois, que nous 
sommes à même de discerner entre ce qui est pertinent et ce qui ne l’est pas.

M. Robertson: Je m’oppose précisément aux témoignages que ce Comité 
pourrait juger pertinents, pour la raison même qu’ils ne rentreraient pas dans 
notre enquête.

Le président: Ce Comité a néanmoins le droit d’examiner les dépositions 
afin de constater si le rapport est bien ou mal fondé.

M. Robertson : C’est précisément le point que je soumets respectueusement : 
le Comité ne devrait pas prendre cette attitude. En réalité, le Comité a pour 
mission de faire enquête sur la conduite même de ces sénateurs, et s’en tenir là.

Le président: Le Comité examinera les dépositions afin de constater si le 
rapport était justifié ou non.

M. Robertson : Mais ce n’est pas le Comité des Communes que vous jugez 
pour savoir si son rapport était fondé. Les accusations visent mon client.

L’hon. M. McMeans: A mon avis, personne n’est en jugement; il s’agit d’une 
simple enquête.

Le président: Il vous sera loisible de citer ou d’interroger contradictoire
ment tous les témoins que vous voudrez.

M. Robertson : Mon intention est d’avertir le Comité de ne tenir aucun 
compte des interrogatoires extraordinaires qui ont eu lieu devant le Comité des 
Communes. Ce genre d’interrogatoire n’aurait pas dû être permis dans une 
enquête de cette nature, et le Comité ne devrait pas juger les faits d’après ces 
dépositions.

Le très hon. M. Graham : N’êtes-vous pas d’avis que les membres de ce 
Comité exerceront leur droit de peser les témoignages à leur juste valeur, et 
qu’ils feront tout entrer en ligne de compte?

M. Robertson : Mon assez longue expérience d’avocat m’a appris la diffi
culté et le danger de laisser le juge lire d’autres pièces que celles du dossier et 
d’autres témoignages que ceux qui ont été rendus devant le tribunal.

L’hon. M. Béiqtje: Si d’autres intéressés désirent interroger contradictoire
ment, c’est le temps de le faire.

L’hon. M. Copp: Les avocats ont le droit de rappeler tout témoin entendu 
à la première enquête, pour le contre-interroger ou pour toute autre fin.
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L’hon. M. Chapais: Le Comité y consent.
Le président: Que proposez-vous maintenant?
M Mann- Monsieur le président, vous reconnaîtrez tous qu’il a été rendu 

devant le premier Comité nombre de témoignages dont une très grande partie 
ne relève pas de la présente enquête. Ces éléments de preuve n’ayant pas ete 
présentés dans l’ordre chronologique, ce Comité pourrait difficilement les suivre, 
et ceux qui ne font pas partie de ce Comité ne pourraient les suivre sans beaucoup 
d’effort. Mon intention était de présenter au Comité une espèce d’exposé chro
nologique des événements qui ont determine 1 enquete, les sujets de 1 enquete et 
les points mentionnés dans l’enquête jusqu’à date. De la sorte, lorsque vous 
aborderez l’étude du rapport, des témoignages et des pieces, ainsi que des autres 
dépositions que vous pourrez juger à propos de faire produire ou que d autres 
personnes intéressées dans la présente enquete pourront avoir le privilege de 
faire produire, il sera facile de suivre l’enchaînement. J ose énoncer que les inté
ressés auront l’entier privilège, à tous égards, de citer tous les témoins qu ils 
désireront faire entendre. Le désir du Comité est qu’il soit procédé a une enquete 
très approfondie. C’est pourquoi, afin d’abreger et de mieux systématiser les 
sujets de l’enquête, mon intention était de presenter un expose chronologique des 
circonstances et, si cela donne satisfaction au Comité, je procéderai. .

M. Vien: Dans quelle mesure cet exposé fera-t-il foi ou sera-t-il utile au 
Comité? Puis-je suggérer que le savant avocat pourra peut-etre signaler au 
Comité les éléments de ce rapport qu’il ne serait pas necessaire pour le Comité 
d’examiner?

M. Mann: Je répondrai à mon ami, M. Vien, que ce serait faire peser sur 
les avocats une responsabilité qu’ils ne seraient pas en mesure de supporter Ln 
pareil procédé serait de nature à causer de très graves di icu tes. n effet, les 
avocats pourraient exprimer au Comité des avis que le Comité pourrait accepter, 
afin d’éliminer certains éléments de preuve dont il pourrait, au cours de enquete, 
constater l’absolue nécessité pour déterminer certains faits et certaines circons
tances et les faire rentrer dans l’expose chronologique de la présenté enquete. 
Cela me paraît répondre à la question de mon ami, M. ien.

L’hon. M. Béique: Si j’ai bien compris, l’exposé que vous desirez presenter
est par écrit? _T, . , ,

M. Mann: Non, il n’est pas par écrit, sénateur Beique. J ai des mémoires
que moi seul pourrais lire, je pense. x . , .

L’hon. M. Béique: Vous n’avez aucune objection a nous les faire voir avant
de procéder?

M Mann: Non. Je crois en avoir quelques copies. Voici des copies que 
j’ai préparées en prévision d’une demande possible de votre part. Je puis ajouter, 
sénateur Béique, que certains ajoutés dans les interlignes et certaines explications 
se rapportant à quelques exposés ne figurent pas sur ces copies, mais ils seront 
imprimés dans le compte rendu de ces délibérations, et il va sans dire que ce 
Comité les aura à sa disposition.

L’hon. M. Béique : Voulez-vous nous donner deux minutes pour examiner 
les mémoires?

M. Mann : Oui, monsieur.
L’hon. M. Griesbach: Si l’avocat n’est pas autorisé a consigner ses mémoires 

au compte rendu, nous perdons notre temps, vu qu i^n y a que cinq copies. Si 
l’avocat présente son exposé, les autres avocats et intéresses auront 1 occasion de 
le lire demain dans le compte rendu des présentes deliberations. Je suggère que 
vous procédiez.

Le président: Votre idée, monsieur Mann, est d’exposer, par ordre chrono
logique, un aperçu de tous les faits?

M. Mann: Exactement, monsieur le président.
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Le président: Ce n’est pas un discours que vous voulez prononcer?
M. Mann : Voici mon idée, monsieur le président. L’exposé de ces faits sous 

forme chronologique contribuera non seulement à abréger l’enquête grâce à la 
systématisation des délibérations, mais il permettra au Comité de suivre les 
délibérations qui ont eu lieu devant le Comité de la Chambre des Communes, et 
il aidera les avocats à suivre par ordre chronologique l’historique et les circons
tances de l’affaire de Beauharnois.

L’hon. M. Béique: Pour ma part, je ne vois pas d’objection.
L’hon. M. Chap aïs: Cet exposé serait très utile pour les avocats.
Le très hon. M. Graham : Il s’agit d’information, non de preuve.
M. Mann : Entièrement d’information, sénateur Graham. Monsieur le pré

sident, le Comité d’enquête devant la Chambre des Communes fut institué à la 
suite d’accusations...

L’hon. M. Cannon: Avant que mon ami ne poursuive, pourrions-nous avoir 
une copie de cet exposé?

M. Mann: J’avouerai à l’honorable M. Cannon que nous avons éprouvé de 
grandes difficultés à obtenir les services de dactylographes; mais nous tâcherons 
de faire transcrire le plus grand nombre de copies possible. Les copies dont le 
Comité pourra disposer sont à votre disposition.

Le président: Vous recevrez des copies, monsieur Cannon, dans les comptes 
rendus imprimés.

L’hon. M. Cannon: Je comprends, monsieur le président, mais je tiens à 
suivre l’exposé de mon savant ami.

Le président: Assurément.
M. Mann: Je disais, monsieur le président, que l’enquête tenue à la Chambre 

des communes a été directement provoquée par trois discours que M. Gardiner 
a prononcés le 22 mai 1930, le 28 mai 1930 et le 19 mai 1931. Ces discours sont 
reproduits dans les Débats de 1930, pages 2343 et suivantes ; puis pages 2658 et 
suivantes ; et enfin pages 1716 et suivantes de l’année 1931.

L’hon. M. Copp: Quelle est, s’il vous plaît, la date du discours de 1931? Ma 
copie ne mentionne pas 1931, mais uniquement 1930.

M. Mann: Vous le trouverez à la date du 19 mai 1931.
L’hon. M. Copp: Ma copie mentionne 1930. D’où ma question.
M. Mann: Le premier discours fut prononcé le 22 mai 1930; le deuxième, 

le 28 mai 1930; le troisième, le 19 mai 1931.
L’hon. M. Copp: Ma copie mentionne 1930.
M. Mann: Elle devrait mentionner 1931.
M. Vien: Voulez-vous répéter les pages des Débats, s’il vous plaît?
M. Mann: Premier discours, page 2343; deuxième discours, page 2658; 

troisième discours, page 1716, de 1931.
M. Vien: Merci.
M. Mann: Monsieur le président, le Comité des Communes s’est réuni le 

15 juin, et ses séances ont duré jusqu’au 22 juillet. Les pièces produites devant 
le Comité étaient numérotées de 1 à 129. Le nombre de ces pièces était cepen
dant plus élevé, vu que certaines d’entre elles portaient les lettres A et B, et leur 
total s’élevait probablement à 135. Il est probable que très peu de ces pièces 
serviront dans la présente enquête—seulement celles qui sont imprimées dans le 
livre bleu. Et avec votre permission, je me contenterai d’appeler livre bleu le 
document que vous avez sous les yeux.

Quatre rapports furent présentés. Les trois premiers se bornaient à exposer 
l’état des délibérations. Le quatrième rapport figure à la page VI du livre bleu.
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Il fut présenté le 28 juillet 1931. Afin de délimiter le champ de l’enquête, le 
Comité a envisagé, sans doute, tous les angles de la question, et il lui a été soumis 
un bref aperçu des cours d’eau—la question de la canalisation du Saint-Laurent. 
Je n’ai certes pas l’intention, sauf en passant, d’attirer votre attention sur l’aspect 
international de la canalisation du Saint-Laurent. J’aborde cet aspect, mon
sieur le président, simplement pour l’adapter aux faits chronologiques et aux 
circonstances qui relèvent de la présente enquête. Je présenterai aussi certains 
éléments du domaine des Commissions respectives nommées en execution des 
traités internationaux respectifs, et certaines données conformes aux témoignages 
qui vous seront soumis. Mais pour que vous ayez un complet aperçu chronolo
gique de l’aspect international, je vous réfère au rapport de ce Comité spécial du 
Sénat institué le 20 avril 1928, et dont le sénateur Tanner était president. Ce 
Comité fut nommé le 20 avril 1928, et en juillet 1928 il présenta son rapport 
sous forme de volume.

L’hon. M. Cannon: Est-ce l’une des pièces, monsieur Mann?
M. Mann: C’est un Appendice aux procès-verbaux du Sénat.
L’hon. M. Cannon : Je le sais, mais a-t-il été produit?
M. Mann: Le rapport a été produit.
L’hon. M. Cannon: J’entends devant le Comité spécial, 1 an dernier.
M Mann: Oui. Le rapport figure à l'Appendice. Il en est souvent fait men

tion, et je vous fournis ces indications afin d’abréger la remarque que j allais 
faire, que je ne veux pas aborder l’aspect national des traites internationaux. 
Il se peut que tous ces renseignements se trouvent au commencement du rapport, 
Page 8, chiffre romain. , , , ,

Le 7 mai 1924, des ingénieurs furent enfin nommes pour représenter le gou
vernement fédéral dans la Commission internationale designee Commission mixte 
d’ingénieurs. Après plusieurs années de négociations, des ingénieurs américains 
furent nommés pour siéger dans cette Commission, et le gouvernement canadien 
alors en exercice finit par nommer des membres pour le représenter dans cette

TeN^mai 1924 fut nommée la Commission consultative internationale. 
Cette Commission fut instituée par arrêté en conseil (C.r. 7/91, piece 113. con
formément à votre résolution, ce sera donc la pièce 113 dans la présente enquete.

Le très hon. M. Graham : Etes-vous certain que le Sénat a nommé cette 
Commission?

M. Mann: Non, le gouvernement.
Le très hon. M. Graham: Instituée par arrêté en conseil.
M. Mann: Je vous demande pardon. c’est un comité du gouvernement qui 

a institué cette Commission par arrêté en conseil (Ü.T. 7/»L le / mai 1924. J ai 
dit le 27 —c’est le 7. ,

Cet arrêté en conseil devrait être lu au comité, car c est origine de la 
question que vous allez étudier dans quelques jours:

7 mai 1924.
C P 779.

Le comité du Conseil privé a été saisi d un rapport du 7 mai 1924 du 
Secrétaire d’Etat pour les Affaires étrangères, exposant que la question 
d’améliorer la navigation sur le Saint-Laurent, de manière a donner au 
commerce maritime accès aux Grands lacs, présente beaucoup de difficultés 
et de complications, et qu’une juste décision a ce propos serait d’une 
suprême importance pour le Canada. Le projet compoi te nécessairement 
la collaboration des Etats-Unis d’Amérique et de très fortes dépenses. 
L’examen le plus minutieux du problème sous tous ses aspects, financier, 
économique, technique et international, est non seulement fondé, mais 
indispensable. La Commission mixte internationale a tenu tant au Canada
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qu’aux Etats-Unis des séances d’étude sur ce sujet, et elle a déposé un 
rapport très précieux et très complet ; les problèmes de génie qui en décou
lent ont déjà fait l’objet d’une enquête et d’un rapport par la Commission 
mixte d’ingénieurs, et une autre semblable Commission doit en poursuivre 
l’étude; d’autres questions techniques qui s’y rapportent sont actuellement 
à l’étude par un comité interministériel.

Le Ministre estime qu’il serait dans l’intérêt public de constituer une 
Commission consultative nationale pour rechercher d’une manière géné
rale si le projet, une fois parachevé, serait ou non à l’avantage du Canada, 
si les bénéfices susceptibles d’en résulter et les revenus directs et indirects 
que l’on peut en escompter suffiront à en compenser les désavantages pos
sibles, s’il conviendrait à Votre Excellence d’entamer avec les Etats-Unis 
d’Amérique des pourparlers ayant pour objet un traité permettant l’exécu
tion des ouvrages nécessaires, et quel doit être le caractère des dispositions 
d’un tel traité. En conséquence, le ministre recommande la constitution 
d’une Commission consultative nationale pour les fins susdites, composée 
de l'honorable George Perry Graham, ministre des Chemins de fer et 
canaux, qui doit en être le président, et des membres suivants:

Thomas A beam, d’Ottawa, Ont.
L’honorable Walter Edward Foster, de Saint-Jean, N.-B.
Beaudry Leman B.Sc., I.C., de Montréal, P.Q.
Edward D. Martin, de "Winnipeg, Man.
Dr Wilfrid Laurier McDougald, de Montréal, P.Q.
L’honorable sir Clifford Sifton, K.C.M.G., C.R., de Toronto, Ont.
Le major général John William Stewart, C.B., C.M.G., de Vancouver,

C -B
L’honorable Adélard Turgeon, C.M.G., C.O.V., de Québec, P.Q.
Le comité approuve la recommandation susdite et soumet le tout pour 

approbation.
E. J. LEMAIRE,

Greffier du Conseil privé.

Le très hon. M. Graham : Il paraît avoir toujours existé une certaine confu
sion dans l’esprit du public quant aux fonctions de la Commission consultative 
nationale. Cette Commission n’avait aucun caractère international, elle n’a tenu 
aucune réunion en commun avec les Commissions analogues du Gouvernement 
américain. De chaque côté de la frontière, une Commission fut nommée afin 
d’informer le gouvernement local pour savoir si le projet, une fois réalisé, serait 
avantageux au Gouvernement en cause. Chaque Commission ne s’est occupée 
que de l’intérêt national.

M. Mann: Il s’agit de la Commission nommée par ce Gouvernement pour 
les fins que vous venez de mentionner.

Le très hon. M. Graham : Je ne voudrais pas que les membres du Comité 
soient induits en erreur et pensent que le rôle de cette Commission était identique 
à celui de la Commission mixte d’ingénieurs. Les deux pays ont chacun nommé 
une Commission mixte d’ingénieurs qui a tenu des réunions internationales aussi 
bien que nationales ; mais la Commission dont il s’agit a fonctionné pour l’unique 
avantage du gouvernement du Canada.

M. Mann: Exactement. Si j’ai créé une autre impression, je le regrette. 
Il s’est agi d’un arrêté purement canadien.

Le très hon. M. Graham: C’est une impression générale.
M. Mann: Si mon impression a été générale durant plusieurs heures avant 

ma constatation des faits, je puis dire que plus tard elle est devenue mon impres
sion particulière.
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Maintenant, monsieur, je tiens à dire que, dans la discussion des événements 
dans leur ordre chronologique, il faudra mentionner certains messieurs dont les 
noms reviendront au cours de l’enquête et des témoignages, ainsi que dans les 
rapports Je me bornerai à mentionner ces noms dans la chronologie des faits; 
mais cette mention devient nécessaire afin de suivre l’entière chronologie, et pour 
que vous puissiez apprécier ce que, pour plusieurs intéressés—et certains hono
rables messieurs—représentait la valeur de 1 entreprise hydroélectrique tant au 
point de vue de la navigation qu’au point de vue de la force motrice. Et^ a cet 
égard je me réfère au rapport de la Commission consultative nationale, pièce 77. 
Je lis’un extrait de la page 19 de la pièce, et le rapport majoritaire du Comité. 
Tout considéré, c’était le rapport; mais deux membres du Comité ont présenté des 
observations sous forme de rapport minoritaire. "V oici les observations de la 
majorité, page 19, paragraphe 4:

Nous croyons que si l’on accordait un delai raisonnable pour permet
tre l’absorption économique de l’énergie en résultant, la mise en valeur de 
cette section nationale serait entreprise par des organismes privés qui 
seraient disposés à financer tous les travaux, y compris la canalisation 
nécessaire, en retour du droit de produire l’énergie.

Puis au haut de la page 21 :
Pour les mêmes raisons, nous sommes convaincus que la mise en 

valeur de la section nationale du Saint-Laurent serait entièrement natio
nale, nous croyons que le canal Welland devrait conserver son caractère 
purement canadien et être parachevé à la profondeur qui pourra être defi
nitivement décidée, aux frais du Canada.

poursuis, toujours page 21 du rapport majoritaire:
En conclusion, nous suggérerions de profiter de la première occasion 

pour répondre aux ouvertures.que les Etats-Unis ont faites au Canada a 
l’égard du projet du Saint-Laurent, et, à notre avis, la réponse du Canada 
devrait contenir le sens général des vues qui y sont expi îmees. Considérant 
la délicatesse des négociations impliquées, nous suggeieiions, de p us, qu il 
ne serait pas judicieux de rendre notre rapport public, tant que le gouverne
ment n’aura pas jugé qu’il pourrait être publie sans preju ice aux interets 
canadiens.

, Le rapport minoritaire-il n’est pas ainsi libellé mais il est indiqué comme 
‘Observations sur le rapport de la Commission consultative nationale canadienne 
Par certains de ses membres”. Il est signé par Beaudry Leman et 1 honorable 
Adélard Turgeon, et il énonce, page 27 :

Il semblerait être de grande importance que la Couronne retienne en 
permanence ses droits de propriété sur toutes les ameliorations se rappor
tant à cette vaste entreprise et ayant trait à la navigation aussi bien qu’a 
la production d’énergie II n’est pas difficile de se représenter les avan
tages immenses qu’auront pour le Canada la conservation de la haute 
main et la vente d’une quantité aussi considerable de e gie hydroélectri
que, d’une situation aussi admirable et dont la mise en valeur pourra se 
faire avec autant d’avantage. En ce qui concerne une entreprise de cette 
importance, susceptible d’assurer la prospérité de bien des geneiations de 
Canadiens, la propriété permanente de ce grand pa rimoine canadien ne 
devrait pas être cédée à des organisations privées, mais 1 exploitation des 
ouvrages d’énergie édifiés pour une entreprise de ce genre pourrait être 
affermée ou établie dans des conditions devant être etudiees et detei- 
minées.
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De l’avis des soussignés l’entreprise est praticable, et on pourra s’y 
attaquer lorsqu’on aura réglé les questions économiques et financières 
importantes mises en jeu dans une entreprise de cette envergure. Les 
alinéas précédents exposent certaines de celles-ci.

Examinons succinctement le rapport, que vous avez devant vous. . .
Le président: Quelle est la date du rapport?
M. Mann: Il est daté, monsieur le président, du 11 janvier 1928.
Après vous avoir souligné l’importance du projet hydroélectrique, j’attire 

votre attention sur la page VI du quatrième rapport du Comité de la Chambre 
des communes, présenté après un mois et demi d’enquête:

(1) La section de Boulange du fleuve Saint-Laurent s’étend du lac 
Saint-François au lac Saint-Louis, qui sont à quelque quatorze milles et 
demi de distance et entre lesquels on observe une chute de 83 pieds. Le 
débit normal effectif du fleuve dans cette section s’établit en moyenne à 
230,000 pieds cubes à la seconde à peu près, pendant la moitié du temps, 
ce qui permet d’aménager deux millions de H.P. d’énergie électrique ven
dable à un facteur d’utilisation de 85 p. 100. L’emplacement est à proxi
mité de la ville et du havre de Montréal et il est commodément situé sur 
une voie navigable susceptible de pouvoir bientôt servir à la navigation 
océanique. Il offre donc de grandes possibilités d’expansion économique, 
à condition que l’on parvienne à produire de l’énergie électrique à bon 
marché.

(2) Il est donc manifeste que la section de Boulanges offre l’occasion 
d’un aménagement hydroélectrique presque, sinon tout à fait, unique 
sur la face du globe. C’est une des plus grandes ressources nationales du 
Canada, et à l’état naturel elle a une grande valeur virtuelle.

Le sénateur McDougald partageait cet avis, et je puis vous référer, sans le 
lire, au discours de l’honorable sénateur, publié en 1930 à la page 45 
des Débats du Sénat, le 2 février 1928. Dans ce discours, l’honorable monsieur 
eut l’occasion de faire une revue de la situation, et il fit observer que cette entre
prise hydroélectrique était la plus vaste de l’univers. On peut affirmer en toute 
assurance que les projets hydroélectriques de Muscle Shoals et de Boulder Dam, 
aux Etats-Unis, étaient complètement éclipsés par l’envergure de la section de 
Boulanges dans l’entreprise de Beauharnois.

J’arrive aussi rapidement que possible aux circonstances qui ont déterminé 
l’organisation de la Beauharnois Light, Heat and Power Company et, plus tard, 
de la Beauharnois Power Company, et à toutes les circonstances survenues jusqu’à 
la date de l’enquête.

Vous avez sous les yeux le livre bleu, et vous serez obligés de lire attentive
ment l’histoire de la Beauharnois, qui est très succinctement relatée dans le rap
port. Le projet remonte à 1796, et jusqu’en 1902 rien d’important ne paraît 
avoir été réalisé, si ce n’est une étude générale des détails secondaires du problème 
de force motrice et la possibilité d’aménager cette section. Il ne s’agissait ni 
plus ni moinis que d’un petit canal aboutissant à la rivière Saint-Louis, concession 
au premier seigneur de Beauharnois, qui construisit le canal afin d’accroître le 
débit de la rivière Saint-Louis, petite rivière qui part du lac Saint-François et 
se jette, à proximité du village de Melocheville, dans le lac Saint-Louis. Ce canal 
était affermé aux cultivateurs des environs qui l’utilisaient pour leurs moulins à 
farine et leurs scieries.

En 1902, une famille du nom de Robert avait acquis tous les droits des con
cessionnaires primitifs, et elle forma une corporation portant le nom de Beau- 
marnois Light, Heat and Power Company. La question de savoir quels droits 
possédaient les Robert donna lieu à un certain litige, mais en tout état de cause, 
ils cédèrent les droits qu’ils possédaient à la Beauharnois Light, Heat and Power
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Comvanv en 1902. Il y eut un procès devant la cour de 1 Echiquier et, en 1904, 
cette cour rendit sa décision dans le sens suivant: tout en ne possédant par les 
droits exclusifs, la famille Robert en possédait au moins quelques-uns dans
l amEnm9nLhguL°eedetwmpromi?,tie conSprivé rendit un arrêté par lequel 

il affermait aux Robert, pour une période de 21 ans, le canal qui, dans 1 intervalle,
avait etc elai-Ri. de la Commission mixte d’ingénieurs dont le nombre
avaitfté^ïï^téTttSS M. D. W. McLachlan, M. Lefebvre et M. Charles H. 
Mitchell dont il est fait mention tout le long des témoignages Ils furent nom- mêi lp 7 mai 1924 La Commission consultative nationale fut instituée par 
“rfèt en “nseiî TO P 779!,k 7 mai 1924. Le 5 juillet 1924, M. R. A. Ç. Henry, 
dont le nom est mentionné page XVIII, songea,t a la canal,sat,on des forces 
hydrauliques, section de Soulanges, sur la rive noi

L’hon. M. Cannon: Sur quelle rive? . , .
M Mann: Je vous demande pardon, rive sud. M Henry était un ingénieur 

qui sùntéressait vivement aux forces hydrauliques; c’était une de ses idées favo
rites Fn 1912 il entra au service du ministère des Chemins de fer et canaux rï r S jusqu’en 1923. Cette chonologie peut avoir 
sonCimpodrtknce^poïrlecS^rV Henry a été très longuement interrogé 
commet,,,oin. En 1912, il remplissait te fonctions ^menr d «« « 
tère et en 1923 il entra au service des Chemins de fer ISat nau. di Canada, où il ^jusqu’au 14 février 1929, alors qu’il devint sous-mimstre du ministère 
des Chemins de fer et canaux. T , . ,

Le 5 juillet 1924, une compagnie dénommée la Sterling Industrial ( orpora- 
tion fut organisée par M Henry. Il est juste de dire quelle fut conçue et mise ur S pa? M Dans une certaine mesure l’hon. sénateur McDougald cnn 
tribut à sa création en avançant $10,000 à M. Henry. # Il sera plus tard fait 
mention de cette compagnie dans la chronologie des événements. L emploi de 
ces $10 000 par M Henry est parfaitement net. Il employa des ingénieurs 
d expérience,^pi’il paya et qui J présentèrent de, rapports• Q™ Ru'L» «et 
il n’v avait absolument rien d’irregulier a avancer $10,000 a M. Henry pour qu il 
pût donner suite à son projet favori. Je dois maintenant dire que, le 5 juillet 
1924, l’un des organisateurs de cette compagnie était 1 hon. sénateur Haydon. 
Son étude se composait, je pense, de feu H. B. McGivenn, du sénateur Haydon 
et de M. John P. Ebbs. Au cours de l’enquête, M. Ebbs subit un long interroga
toire. Cinq actions seulement de la compagnie lurent émises. A la page XVIII 
du rapport, vous constaterez que le Comité signale le fait que, le 5 juillet 1924, 
cette compagnie présenta au ministère des Chemins de fer et canaux une requete 
demandant le droit de détourner du fleuve Saint-Laurent 30 000 p.-c.-aec au lac 
Saint-François et de les utiliser comme force hydraulique. Le 7 juillet 1924, une 
requête analogue fut adressée au ministère des Travaux publics.

Le très hon. M. Graham: Par la Sterling Company.
M. Mann: Oui, par la Sterling Industrial Corporation. La première requête 

est datée du 5 juillet 1924, et la deuxième du 7 juillet.-
Le très hon. M. Graham : De quelle rive s’agissait-il, de la rive sud?
M. Mann: De la rive sud. Ces requêtes ont une grande portée sur les cir

constances générales, car si nous remontons à 1929, nous constatons que l’honora
ble monsieur que j’ai mentionné et M. Henry estimeront que ces requetes étaient 
des mesures très effectives, vu qu’elles réclamaient un droit préalable de détourner 
30,000 p-c-s des eaux du Saint-Laurent dans la section de Soulanges. Le 26 
septembre 1926 M. John P. Ebbs, alors membre de 1 etude McGivenn, Haydon 
<Sc Ebbs, devint président de la Sterling Industrial Corporation.

L’hon. M- Copp: Qui devint président?
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M- Mann: John P. Ebbs, le 26 septembre 1926. Je ne suis pas sûr si M. 
McGiverin était alors décédé, mais en tout cas la société légale porte aujour
d’hui le nom de Haydon & Ebbs.

L’hon. M. Copp: Vous avez plusieurs fois parlé de M. McGiverin comme s’il 
était sénateur. Cela peut créer de la confusion.

M. Mann: Je vous prie de m’excuser. M. McGiverin était le chef de la 
société légale, mais je ne me rappelle pas la date de son décès. Son nom disparut 
de la société légale peu de temps après son décès. Le nom de cette société est 
aujourd’hui Haydon & Ebbs ; je me sers si fréquemment de l’expression “honora
ble monsieur” qu’il se peut que je l’emploie parfois mal à propos.

L’hon. M. Copp: Je vous ai interrompu parce qu’en qualifiant de sénateur 
M- McGiverin, vous pourriez créer de la confusion.

M. Mann: Vous avez parfaitement raison, sénateur Copp ; je vous remercie. 
En 1926, ou vers cette année-là, M. R. O. Sweezey entre en scène. Il était, en 
apparence, un ingénieur d’une imagination scientifique illimitée en matière de 
force motrice. C’était assurément un homme d’un courage indomptable et de 
grande audace. Il dit qu’après la présentation du rapport de la Commission 
mixte d’ingénieurs il eut une discussion avec un honorable membre du Sénat au 
sujet de ce rapport. Il est juste de dire qu’il s’est borné à demander à l’honorable 
membre de lui exposer ses vues à ce sujet. Nous ne savons pas en quoi ces vues 
consistèrent. Le 3 février 1927, M. Sweezey obtint des héritiers de la famille 
Robert une option sur les actions de la Beauhamois Light, Heat and Power 
Company. C’est la famille dont j’ai parlé auparavant et qui organisa la Beau- 
harnois Light, Heat and Power Company, en 1902. Si vous consultez la page 
VII du rapport, vous verrez un résumé indiquant que M. Sweezey obtint une 
option sur tout le capital-actions émis de la Beauharno'is Light, Heat and Power 
Company, qui appartenait en entier à W. H. Robert et aux autres membres de 
la famille Robert, soit environ 2,000 actions. Rage VII, sous le titre “Les inté
rêts Robert”, le paragraphe (5) est ainsi conçu:

(5) W. H. Robert et les autres héritiers Robert reçurent en échange 
des 2,000 actions de la Beauhamois Light, Heat and Power’Company et 
de tels autres droits qui pouvaient alors leur appartenir:

(1) $1,520,000 en espèces.
(2) 200 parts bénéficiaires acquittées du Beauhamois Power Syn

dicate.
(3) 21.000 actions de la catégorie A de la Beauhamois Power Cor

poration.
(4) 100 parts bénéficiaires acquittées du Beauhamois Syndicate 

transportées du compte de R, O. Sweezey, qui formèrent 200 
parts bénéficiaire du Beauhamois Power Syndicate.

Je dois maintenant dire que ce rapport peut prêter à confussion, car il re
monte bien avant 1927. Voici les faits. Des négociations se poursuivirent entre 
M. Sweezey et les Robert. La première offre faite par Sweezey 'aux Ro
bert ne comportait pas le paiement de cette vaste somme en espèces, non plus 
que de ces parts bénéficiaires et actions. En effet, M. Sweezey n’avait pas à 
cette époque projeté, ni conçu ni réalisé la constitution de la Beauhamois Power 
Corporation, cette corporation n’ayant été créée qu’en 1929. Il va sans 
dire que M. Sweezey avait conclu avec les Robert un accord dont il sera peut- 
être nécessaire de révéler plus tard les détails. Le 3 février 1927, M. H. B. 
Griffith, qui fut interrogé comme témoin à l’enquête, devint administrateur de 
la Beauhamois Light, Heat and Power Company. Rappelez-vous, monsieur le 
président, ce que je viens de dire: à cette époque, la Beauhamois Power Corpo
ration n’avait été conçue sous aucune forme. En 1927 fut présentée une requête 
demandant la modification de la charte de la Beauhamois Light, Heat and
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Power Company, et, le 17 mars 1927,—le fait a son importance—il fut présenté 
une requête pour demander que fût rendu un arrêté en conseil approuvant un 
canal de dérivation du lac Saint-François au lac Saint-Louis “facilement trans
formable en voie navigable de 30 pieds de profondeur”, ainsi que l’utilisation 
de l’eau nécessaire sans entraver la navigation. Or, il ne fut pas donné suite à 
cette requête en mars 1927.

Le président : A qui cette requête fut-elle adressée?
M. Mann: Elle fut déposée le 17 mars 1927, mais il n’y fut pas alors donné 

suite.
Le président: Déposée où?
M Mann: Au ministère des Chemins de fer et canaux, et elle demandait

<**»rfV"-«a «S°déddBiCla fomaL. du premier Syndicat, et c'est, en réalité, le point de 

hamm Syndicate.Ils"J, l™vre -bleu, et ayant conclu des accords

dSsous lLLnl 1928-’ Je commenterai b,c"“) ce“ dad‘ce’ Bc7ùhJnoü' C 
j’aborderai le nouveau Syndicat, connu sous le nom de Beauharnois I ower
Syndicate, soit le deuxième Syndicat. ... , ,. .

Le très bon. M. Graham: Ce Syndicat n’etait pas constitue en corporation? 
M Mann- Ni l’un ni l’autre n’était constitue en corporation. Page XII

du rapport du Comité, sont mentionnés les noms des souscripteurs au Syndicat rappon. au va» , oublier que ces personnes ne furent pas
organise en mai , ; 1 1 . Dersopnes qui, pendant toute la duréeles souscripteurs primitifs. Ce sont, les PeibU1™u . ’ I onfl it -
du Syndicat en devinrent membres et souscrivirent aux 5,UUU unîtes.

Le 13 juin 1927, M. Sweezev prit la haute main sur la Beauharnois Light, 
Heat and Power Company, et dès lors.il.établit son^nouveau. ^il d adminis
tration Ta- 11 ianvier 1928, la Commission consultative nationale présenta son rnpôrt Le Marier 1928, la Bmuharnm U,htHeat and Power Company

adressa une requête au gouverneur général en abïes' fc
tion en vertu de la Loi de la protection des eaux navigables, detouinement de40* p?c.-s. U serait peut-être à propos ^ me"t,.nne, en pM..n la preoe 

«»* contient le fameu* arrête ce, conse 1lO - £
1929. Cette requete du 17 jamviei 4 Vnrrit(S pn (r p
fications et conditions effectuées et imposées, devint 1 arrête en conseil (C.P. 
N° 422), du 8 mars 1929. . . ,, „ ,

L’hon M Cannon: Vous dites que la requete devint 1 arrête en conseil?
M. Mann: La requête fut le fondement de l’arrêté en conseil du 8 mars 

1929. ,
L’hon. M .Cannon: Ou elle en fut le motii.
M. Mann: Si vous préférez, je dirai que ce fut un moti de arrête en conseil. 

Exprimez-vous comme bon vous semblera dans ce sens, et je serai satisfait.
Le très hon. M. Graham : L’arrêté en conseil fut la réponse.
M. Ma,™- L'arrêté en

1-A est une simple copie es A ja page 5, figure ce qui suit:
elle contient l’arrêté en conseil (C.P. A M). 1 ’ ^

.. , • t.'u u put and Power Company a demande., L r o^o^rmnéTagonmnt çt que, à LGgard, e.io a

KKKteîï ««*• * «*» pw
48237-4
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à la seconde, et conformément aux dispositions de l’article 7 de la Loi de 
la protection des eaux navigables, chapitre 140 des Statuts révisés du 
Canada, 1927, la compagnie a demandé l’approbation des plans et de 
l’emplacement des ouvrages projetés à construire dans le fleuve Saint- 
Laurent, en ce qui concerne le détournement du cours d’eau susmentionné 
(Plans des ouvrages comprenant 12 planches et les devis de remplacement, 
sous forme de brochure, annexés) ; et ainsi de suite.

J’ai lu un extrait de l’arrêté en conseil (C.P. N° 422), mais l’arrêté indique 
que ce qui suit faisait partie de la requête de la compagnie:

Au cas où la compagnie désirerait élargir son canal et en augmenter 
le débit d’eau avant la date à laquelle le gouvernement notifiera à la 
compagnie d’avoir à installer les écluses susmentionnées, la compagnie 
aura le droit d’élargir son canal et de détourner et d’utiliser en vue de 
l’exploitation de la force hydraulique tout le débit du fleuve Saint-Lau
rent entre le lac Saint-François et le lac Saint-Louis, à l’exception de 
l’eau nécessaire au flottage par le canal de Soulanges actuel et à l’excep
tion de la quantité d’eau à l’utilisation de laquelle ont légalement droit 
les installations de force motrice existantes, si en même temps elle cons
truit les écluses susmentionnées, ou si, alternativement, au gré du gou
vernement, elle remet au gouvernement un dépôt qui constitue des garan
ties suffisantes pour assurer l’installation des écluses lorsque ces écluses

. seront nécessaires.

Telle et la substance de la requête que je viens de mentionner et qui, selon 
la suggestion du très honorable sénateur, a constitué une réponse, connue sous 
le nom de l’arrêté en conseil (C.P. 422).

Cela se passait en 1928. Cette question suscita naturellement un très vif 
intérêt parmi le public, et elle fit le sujet de nombreuses discussions. Elle fut 
même débattue au Sénat et à la Chambre des communes. Je me contenterai de 
vous renvoyer aux Débats du Sénat du 2 février 1928, pour indiquer les vues de 
quelques honorables membres quant à la grande importance de ce projet relative
ment à la force motrice.

Revenons maintenant aux Syndicats. Le 26 mars 1928, soit huit ou neuf jours 
avant la dissolution du premier Syndicat, vous constaterez que le sénateur 
Raymond admet franchement posséder 800 parts bénéficiaires dans ce Syndicat 
au nom du Crédit Général du Canada. C’était l’organisation financière utilisée 
pour ses entreprises. Mon ami, M. Smith, me rappelle que je devrais dire, en 
toute justice pour le sénateur Raymond, que le chèque du Crédit Général avait 
été déposé bien avant cela; les témoignages indiquent que le chèque avait été 
payé longtemps avant que le sénateur ne paraisse être devenu membre du 
Syndicat, lorsque les actions furent données et que des parts bénéficiaires lui 
furent attribuées. Le 4 avril 1928, 800 parts bénéficiaires de ce Syndicat furent 
attribuées à M. Frank Jones et à M. L. Clare Moyer. Le nom de M. Frank 
Jones ne figure plus dans la suite, parce que ce monsieur vendit ses parts dans 
le cours de quelques mois, et il encaissa les profits réalisables. A la même époque, 
le sénateur Raymond vendit ses parts. Les noms de ces messieurs ne figurent 
pas dans le deuxième Syndicat, si ce n’est que le sénateur Raymond acheta 350 
parts d’une personne et une part d’une autre personne, dans le deuxième Syndicat, 
de sorte qu’il possédait 351 parts bénéficiaires dans le deuxième Syndicat. Le 
Syndicat qui nous occupe est le Beauharnois Power Syndicate.

Le 4 avril 1928, M. L. Clare Moyer, avocat, souscrivit 800 actions du premier 
Syndicat, et ces actions lui furent attribuées. C’est ce jour-là que fut dissous le 
premier Syndicat, et on a dit que ces actions avaient été acquises pour le compte 
de feu M. W. B. Sifton. Ces actions furent achetées à $37. 50. Incidemment, les 
actions achetées par le sénateur Raymond étaient à $37.50, et M. Joncs acheta les
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siennes au même prix. Les autres actions furent acquises. & ci.es piix variant de 
$42 à $100 l’action, le prix moyen des actions étant approximativement de $46.92, 
je croi« y compris les quelque 600 actions qui furent gratuitement octroyées à 
M. Sweézey. Quand je dis “gratuitement”., j’entends sans qu’il fût versé d’argent, 
mais en rétribution de services d’ingénieurs, d’autres services rendus et de 
renseignements fournis. . .. , , . .. ,

A la suite de la dissolution du premier Syndicat, le 4 avril 1928, le 
Beauharnois Power Syndicate fut formé le même jour. Tous les membres du 
premier Syndicat, le Beauharnois Syndicate, reçurent deux parts bénéficiaires dans 
le Beauharnois Power Syndicate contre une part du premier Syndicat, à dater du 
4 avril 1928. En conséoucncG, les membres cjui avaient souscrit 800 paits béne- 
ficiaires du premier Syndicat entrèrent immédiatement en possession de 1,600 
parts bénéficiaires. Et tous les autres membres furent traites dans la meme pro-
POrtLe 18 mai 1928, un des honorables membres mentionnés dans l’enquête acquit 

des intérêts qui, d’après le témoignage de M. Moyer, étaient destines a M Sifton 
L’honorable monsieur a déclaré publiquement, et dans sa deposition, qu il acquit 
ces intérêts à cette date-là, bien qu’il ait aussi declare, dans son témoignage, que 
longtemps auparavant il avait eu des conversations au sujet de leur acquisition.

Sautant maintenant au 28 juin 1928, nous constatons 1 existence d un bail 
emphytéotique. L’honorable sénateur Béique sera en mesure d expliquer a fond 
aux autres membres du Comité le sens du bail emphytéotique dans le droit fran
çais. En présence de l'honorable sénateur Béique et de M. Aime Geo non, j hésité 
à définir le bail emphytéotique. Quoi qu’il en soit, la duree de ce bai était de 
soixante-quinze ans. Il renferme dans son cadre non seulement un bail, mais le 
droit au sol, et il fut accordé sous l’entente que les présentes négociations avec le 
Gouvernement fédéral devaient avoir pour effet d obtenir autoi isation de 
détourner 40,000 p.-c.-s. du fleuve Saint-Laurent. Entre le a\n et le mois 
d’octobre 1928, M. L. Clare Moyer souscrivit 1,600 parts bénéficiaires du second 
Syndicat, le Beauharnois Power Syndicate. Ce serait 1 equivalent des 800 parts 
Primitives qu’il possédait dans le premier Syndicat, lou.s les membres avaient 
ce droit de souscrire à $100, et M. L. Clare Moyer souscrivit 1,600 autres parts, 
assumant une obligation de $160.000, dont dix pour cent était exigible.

Le 28 octobre 1928, l’un des honorables sénateurs mentionnes dans 1 enquete 
acquit, sous seing privé, tous les intérêts Moyer—c est-a dire qu î acquit dans le 
Syndicat 3,200 parts bénéficiaires, et, d’après la déposition de M. Moyer, ces 
Parts avaient été souscrites pour le compte de M. Sifton. En tout état de cause, 
l’honorable sénateur affirma dans son témoignage, et devant le Sénat, qu en octobre 
1928 il s’était porté acquéreur de ces parts—ce qui ne fait aucun doute ces parts 
bénéficiaires lui ayant été transportées directement, pour devenu plus tard des 
espèces et des actions dans la Beauharnois Power Company. L honorable 
monsieur a dit que, le 18 mai, il avait payé les parts a M. baton. On a dit, je 
Pense que le paiement avait été effectué en obligations pai es soins de M. C. A. 
Barnard, si ma mémoire est fidèle. Ces parts furent acquises le 18 mai, et.en 
octobre l’honorable monsieur en devint le possesseur régulier, par un acte sous seing 
privé.

La Sterling Industrial Corporation, création de M. Henry, surgit en 
décembre 1928 Vous observerez que durant tout ce temps le Oouvernement était 
saisi de la requête de la Beauharnois Light, Heat and lower Company, cette 
requête ayant obtenu plus ou moins de succès. H m incombe de signaler à votre 
attention‘la pièce N° 75, un contrat entre la Beauharnois Power Corporation, de 
Première part, et John P. Ebbs, de deuxième part, et une dénommée Lyla Brennan, 
de la cité d’Ottawa, sténographe au bureau de 1 honorable sénateur Haydon, de 
troisième part. C’est un contrat fiduciaire, aux termes duquel les 2,000 parts 
bénéficiaires dans le Beauharnois Power Syndicate qui avaient été émises pour

48237-4 à
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les parts de la Sterling Industrial Corporation en octobre 1928, devaient être 
acquises par la Beauharnois Power Corporation. Ces cinq parts devaient être 
remises à Mlle Brennan pour être détenues par elle, en qualité de fiduciaire, et la 
provision pour l’acquisition de ces cinq parts, qui avaient été émises et qui dor
maient, consistait en 2,000 parts bénéficiaires du Beauharnois Power Syndicate. 
Ce contrat fut conclu sous la condition que serait approuvée la requête de la 
Beauharnois Light, Heat and Power Company dont le Gouverneur en conseil 
était saisi.

Voici la condition:
Si le gouvernement fédéral n’agrée pas la requête de ladite Beauhar

nois Light, Heat and Power Company, demandant l’approbation de ses 
plans et de son emplacement, le ou avant le 28e jour de février 1929, le 
fiduciaire devra alors remettre audit Ebbs et/ou à ses nominataires les 
certificats d’actions de la Sterling Industrial Corporation Limited, et ladite 
Marquette Investment Corporation—

il s’agit d’une Corporation fiduciaire formée par Sweezey aux fins de négocier la 
garantie et le financement de la Beauharnois Power Company.

—n’aura plus le droit d’émettre lesdites 2,000 parts bénéficiaires, ni aucune 
partie de ces parts, ni de certificats en vertu de ce contrat et de ladite ré
solution.

La vente était subordonnée à l’approbation de la requête de la Beauharnois 
Light, Heat and Power Company.

Maintenant, juste avant le 8 mars 1929, un avis fut envoyé à tous les inté
ressés pour les convier à discuter la requête de la Beauharnois Light, Heat and 
Power Company, et la pièce 1-A révèle qu’à cette assemblée M. Aimé Geoffrion, 
C.R., qui était l’avocat de la Beauharnois Light, Heat and Power Company, con
sentit, devant les protestations d’un certain nombre de compagnies, telles que la 
Canada Steamships, la Canadian Light, Heat and Power Company, et d’autres, 
à effectuer une modification très immédiate et complète dans la requête de la 
compagnie, et il dit de vive voix à l’assemblée que:

La requête de la Beauharnois Light, Heat and Power Company, ac
tuellement pendante devant le gouverneur en conseil, tend purement et 
simplement à l’approbation des plans d’exploitation hydraulique, sous la 
réserve qu’il ne pourra être détourné du fleuve plus de 40,000 pieds cubes 
d’eau à la seconde, le volume d’eau capté au lac Saint-François devant être 
reversé au lac St-Louis et servir aux besoins de force motrice de la Com
pagnie entre ces deux endroits ; et la réquérante se rallie d’avance à toute 
condition imposant cette restriction que le Gouvernement pourra exiger 
et à tout libellé que le Gouvernement pourra juger satisfaisant. Si les 
ingénieurs estiment qu’il convient de modifier les plans conformément à 
cette déclaration, la Compagnie se soumettra à cette modification.

Le 14 février 1929, M. R. A. C. Henry fut nommé sous-ministre des Chemins 
de fer et canaux et, le 8 mars 1929, fut rendu le fameux arrêté en conseil (N° 422), 
qui est la pièce 2-A, et est contenu dans la pièce 1-A.

Le 25 juin 1929, à la suite de l'arrêté en conseil (C.P. 422), un contrat fut 
conclu entre le ministère des Travaux publics et la Beauharnois Light, Heat and 
Power Company. A la suite de ce contrat, des plans modifiés furent déposés le 
23 juillet et, le 29 juillet, fut déposée une nouvelle demande visant l’acquisition de 
9,064 pieds de la digue de Hungry Bay. Je puis dire que cette digue fut construite 
par le gouvernement fédéral après l’achèvement du canal Beauharnois. Le canal 
Beauharnois fut construit en 1845; plus tard, le bief d’amenée fut agrandi, puis 
furent construits des ouvrages hydrauliques qui occasionnèrent des inondations 
et d’autres dégâts, et une digue fut construite le long de la plage. La partie de
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,C Ta *. 29 juillet avait pom objet l'acquis g". ^”3;

d’un mille et trois quarts de la digue de Hungry - > - • au 7 aoq^ 1929'
formation de la Beauharnois Corporation. Puis ^ ‘ auraient
La preuve révèle-je m’exprime en termes generaux - que desplans auraient
dû être produits et que les plans d’ensemble auialT stioulées dans’les arrê- ff f'"Tt ni produits ni approuva* 51»
tes respectifs. Le rapport n expose ces laits q nécessaire, au coure de
es expose ici de la même façon, s il devient j m s , ne furent pas ap.

1 enquête, de discuter les problèmes de geme - ; 1 y(£oé]ectrique était com-
prouves et, le 7 août, cette gigantesque entrep y l’pntreorise
toencée sans qu’eussent été définitivement aPPr0U^ P fut constituée en cor- 

Le 17 septembre 1929 la Beauharnois Power■Company de ^
Poration au bureau de McGivenn, Haydon & ^ g compagnies affiliées: la 
compagnie eut pour consequence la cff'™ fjarnoiÿ Transmission Company, 
beauharnois Construction Company, la tieauna Comnanv et la Mar-
la Bcaukamcü Land Company, la ****** aBn"=''TomP,S di Detow^ 
guette Construction Cdmpany laquelle v a ^ machjnei américaines. Ces 
organisée afin de prendre à sa charge et de lou p Comnanv 
compagnies étaient la création de la lc Beauharnois Power Syndi-

Le 31 octobre 1929, un accord fut co Beauharnois Power Corporation
cafe, la Marquette Investment Corporation et la ia pièce N° **
Vu est l’organisation de la Beauharnois Pme p J bureau de la société
L ressort de cette piece et des négociations sui , . n-.r

55.
lé-

~ u vtv UCVl/C jj-iwc; OU VIC-O 1.1 V&irv-it-v vxv/aav--------- . CI J .

Raie McGiverin, Haydon et Ebbs, que le Beauharnois I ower Syndicate avait 
intention de vendre à la Beauharnois Power Corporation tous les droits, titres 

et intérêts que le Beauharnois Power Syndicate avait acquis au cours de la sérié 
d événements que je vous signale depuis une heure et demie. Le montant, soit 
'-4,750,000 comptant, devait être payé au Beauharnois Syndicate, um somme de 
$10,000 devant servir à liquider le Beauharnois Power Syndicateet a acquitter 
es engagements. De plus, les membres du Syndicat devaient avoir la faculté de 

souscrire aux actions de la classe A de la Beauharnois Power Corporation, jus
qu’à concurrence de un million, au prix de $1 l’action. Le meme jour, fut conclu 
entre la Beauharnois Power Company et la Newman, Sweezey and Company, dont 
^L Sweezey était la cheville ouvrière, un accord comportant engagement d ac- 
fiuérir $30,000,000 d’obligations de la Beauharnois Power Corporation a quatre- 
vingt-dix, soit $27,000,000 (titres à six pour cent), le prix étant $30,000,000 
a obligations et 770,000 actions des titres de la classe A.

Le 5 décembre 1929, la législature de Québec rendit un arrête en conseil au
torisant le transport et la cession de certains baux de force motrice a Beauhar- 
d°is, qui avaient été dévolus à des filatures de coton, et ces baux fuient cedes a la 

eauharnois Power Corporation. La conséquence nette lut que la Beauharnois 
Light, Heat and Power Company, dont la Beauharnois I ower Company possé
dait tous les titres—tout l’actif avait été transféré par le Beauharnois Power Syn- 
dicate—fut alors investi du droit de détourner 53,072 pieds cubes a la seconde du 
neuve Saint-Laurent sur un débit estimatif total de 230,000 pieds cubes à la se
conde.
Q Le 17 décembre 1929, le Beauharnois Power Syndicate—il s’agit du second 
yndicat—fut dissous—vous trouverez les détails a la page 13 du rapport. 

Alors 5,200 parts sur les 25.000 dans ce Syndicat, furent nécessairement dévolues 
y M. John P Ebbs au nom de l’honorable monsieur. En conséquence, le 
Syndicat avait évidemment reçu les $4,750,000, partagés proportionnellement
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entre ses membres. Le Syndicat reçut donc $150 en espèces et quarante actions 
des titres de la classe A de la Beauharnois Power Corporation pour chaque part 
bénéficiaire du Beauharnois Power Syndicate.

Monsieur le président, l’exposé chronologique nous a conduits à 1930, et il 
ne me paraît pas nécessaire de le pousser plus avant pour le moment.

Les faits que vous aurez à étudier concerne l’honorable Andrew Haydon, 
l’honorable Wilfrid Laurier McDougald et l’honorable Donat Raymond. Le 
sénateur Haydon a été appelé au Sénat le 11 mars 1924. C’est un avocat de 
réputation, un gradué de l’université Queens et un gouverneur de l’université 
Queens. L’honorable Wilfrid Laurier McDougald a été appelé au Sénat le 25 
juin 1926. Il a deux fois été président de la Commission du port de Montréal, 
ayant été nommé la première fois en janvier 1922, et la deuxième fois en octobre 
1926. C’est un gradué de l’université McGill. L’honorable Donat Raymond, 
qui a été nommé sénateur le 22 novembre 1926, est bien connu dans les milieux 
financiers de Montréal. Tous trois sont des hommes distingués, instruits, riches 
et de grande responsabilité financière.

Ces messieurs ne sont pas mis en accusation devant ce Comité; leurs noms 
sont mentionnés dans le rapport du Comité de la Chambre des com
munes auquel votre Comité a jugé à propos de donner suite. Ils ne sont 
aucunement mis en accusation devant ce Comité. Ils comparaissent ici parce 
qu’une enquête est instituée sur certains faits exposés et parce que leurs noms 
ont été mentionnés dans les témoignages rendus devant le Comité de la Chambre 
des communes. Il est juste d’ajouter que ces messieurs ont, dans une certaine 
mesure, répondu aux suggestions formulées contre eux. Le sénateur Haydon a 
été dans l’impossibilité de comparaître devant le Comité, un certificat du médecin 
—du Dr Argue, je crois—ayant attesté que le sénateur ne pouvait comparaître. 
Le sénateur Raymond a comparu. Sa déposition se trouve aux pages 805 et 815, 
et je me contenterai de la signaler à votre attention. Le sénateur McDougald a 
également comparu devant le Comité des communes. Sa déposition est très 
longue, et je la signale aussi à votre attention. Je puis ajouter, monsieur le 
président, que l’honorable sénateur McDougald s’est aussi défendu dans les 
discours qu’il a prononcés devant le Sénat, le 19 avril 1928, le 30 mai 1931 et le 
16 juillet 1931. Si vous désirez savoir les numéros des pages, je puis vous les 
indiquer. Le premier discours, celui du 19 avril, se trouve à la page 236 des 
Débats du Sénat de 1928; le discours du 30 mai 1931 se trouve aux pages 125 
et suivantes des Débats du Sénat de cette année-là; et celui du 16 juillet se 
trouve aux pages 433 et suivantes. Pour le moment, je ne commenterai pas ces 
discours.

Il vous appartient de juger, messieurs, qu’il ne s’agit pas du procès de parti
culiers ; il s’agit de délibérer si la dignité et les privilèges du Sénat ont été atta
qués, et si quelques-uns de ses membres se sont rendus coupables d’infraction, 
d’abus de confiance ou de corruption, ont manqué à leurs devoirs de sénateurs 
ou d’hommes occupant des charges publiques, ou si leur conduite a été incompa
tible avec la qualité de gentilhomme, ou s’ils ont subordonné leurs devoirs d’hom
mes publics à leurs intérêts personnels. Selon le désir du Sénat et l’obligation 
qu’il a assumée envers ces honorables messieurs, envers le Sénat et envers le 
public canadien, je suggère, monsieur le président, que cette enquête soit aussi 
approfondie et rigoureuse que possible, et que ces messieurs aient toutes les 
facilités voulues pour assigner les témoins qu’ils désirent interroger à fond. Ils 
pourront avoir l’avantage d’interroger contradictoirement tout témoins que vous 
jugerez à propos d’appeler. De la sorte, pleine lumière pourra être faite sur cette 
question qui a porté atteinte à l’intégrité des honorables messieurs, comme elle 
a préjudicié à la dignité et à l’honneur du Sénat. Tout doit être mis en œuvre 
afin d’obtenir justice et de savoir la vérité, pour permettre aux membres du 
Comité de remplir leur devoir envers la population canadienne et envers l’hono
rable Sénat dont ils font partie.

La séance est suspendue jusqu’à trois heures et demie de l’après-midi.
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La séance est reprise à trois heures et demie.

Tous les membres du Comité étant présents.

Le président: Messieurs, quelle sera maintenant notre attitude.
M. Mann: Monsieur le président, les préliminaires de cett e enquête ont pi is 

beaucoup moins de temps que nous ne le croyions. Dans les circonstances, cer
tains témoins ont été convoqués; mais plutôt que de les garder ici dans 1 inacti
vité, on leur a demandé de comparaître demain ma-tin. J apprends quun témoin 
assigné est présent. S’il désire rendre témoignage, il le peut, mais sous la reserve 
qu’il reviendra à une date ultérieure pour être interroge contradictoirement. Si 
le Comité désire entendre M. Aimé Geoffrion, je Aai aucune objection, sous la 
réserve que le témoin recomparaisse plus tard pour etie cou 1 e-m ci loge.

L’hon. M. Béique: Vous pourriez peut-être attendre qu’il ait rendu témoi
gnage. „

M. Geoffrion: Je n’ai aucune objection à comparaître de nouveau si un 
contre-interrogatoire est nécessaire. Je tâcherai déviter ce c . .. , . ssi
le faut, je comparaîtrai de nouveau.

M. Mann: Nous n’avons aucune objection à ce que M. Geoffrion soit inter
rogé.

L’hon. M. McMeans: Qui l’appelle?
L’hon. M. Béique: Il est appelé par le Comité. On a declare 1 autre jour

que M. Geoffrion serait interrogé. „ . ,
t - T, , i<■ x io fiomnndp du sénateur Beique. Guelqu unLe president: Il est appelé a la ctemanot au a

d’entre vous a-t-il objection? _ ,
L’hon. M. Béique: Avec le consentement du sénateur Raymon .
M. Mann: Nous sommes informés par lé sénateur aymon qui appe e

M. Geoffrion. ,
L’hon. M. McMeans: Il est témoin pour le sénateur Raymond.
M. Mann: Oui, si je comprends bien.
M. Vien: C’est, je crois, à la demande du sénateui crque^ un e ^ rimm- 

bres du Comité, que M. Geoffrion comparait aujourd hui. G est la situation,
telle que je la comprends. , , A, . ,

L’hon. M. Béique: C'est à ma demande qu’il a été convoque pour etre inter-
r°gé aujourd’hui.

M. Vien: C’est ce que je crois.

» ' t ’ o ai , ' 1 Onéhec comparait comme témoin, et,Aime Geoffrion, C.R., Montreal, bzueuev, ,t.F .
après avoir été dûment assermenté, dépose ainsi qu î s

t , .... i , i ;i i,in+prrnG’pr ou le témoin doit-il faire uneLe président: Quelqu un doit-il 1 interroger, au
déclaration? . ^ , ,. ,

Le témoin: Je n’ai pas de déclaration à faire. Qu on m m eiroge.

L’hon. M. Béique:
D. Vous, ou votre société légale, avez représente le sénateur Raymond, je 

Pense, et vous aviez un compte pour vos services?—R. Aon, monsieur Beique, le 
compte dont vous parlez probablement-dans l’affaire que vous avez récemment 
discutée avec moi-était pour services rendus a la Beauhamois Light Heat and 
Power Company, et le nom de M. Raymond a figure au sujet d appels télépho
niques ou d’entrevues.

D. Avez-vous une copie du compte?—R- J en al 1111 extrai '•
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Le président:
D. Vous avez comparu devant le Comité de la Chambre des communes?— 

R. Non. Dans le rapport du Comité, vous trouverez une suggestion que, dans le 
compte de la Beauharnois Light, Heat and Power Company, le nom de M. Ray
mond a figuré relativement à des conversations téléphoniques et à des entrevues 
que nous avons eues ensemble. Et on a suggéré, insinué ou inféré que M. 
Raymond avait pris une part très active dans cette affaire, soit en exerçant son 
influence, soit d’autre façon; et l’on m’a demandé de comparaître ici pour expli
quer les détails de ces comptes. Et si vous désirez que je vous donne l’explica
tion, je n’y ai aucune objection.

Le président: Oui.
Le témoin : Ainsi qu’on l’a dit, M. Raymond a déjà été personnellement 

intéressé à titre de membre du Syndicat qui détenait les actions de la Bcauhar- 
nois Light, Heat and Power Company, et il y était fortement intéressé. C’est 
pourquoi il était l’un de mes clients. Or, jusqu’au mois d’août 1928, mes services 
concernaient entièrement les intérêts de Québec. Je ne suppose pas que cet 
aspect de l’affaire vous intéresse. Si elle ne vous intéresse pas, comme je le sup
pose, j’expliquerai la partie de mes services que j’appellerai mon activité à 
Ottawa. Cette activité remonte au mois d’août 1928 et, autant que je puisse 
dire, c’est en août 1928 qu’on m’a, pour la première fois, demandé de m’occuper 
de l’affaire, en ce qui concernait Ottawa. La requête présentée à Ottawa avait été 
adressée longtemps auparavant. D’autres personnes intéressées dans la compa
gnie s’étaient occupées de l’affaire à Ottawa, mais autant que je puisse en juger 
d’après la note de frais, c’est seulement vers la fin d’août 1928 que je fus appelé à 
m’occuper de l’affaire à Ottawa.

M. Mann:
D. Excusez-moi, monsieur Geoffrion, si vous voulez examiner la pièce 114, 

il ne s’agit pas du compte que nous discutons en ce moment, mais du compte 
antérieur ; il paraît se clore en juillet 1928 et partir de 1927.-—R. J’ai deux 
comptes.

D. Si vous parlez d’un autre compte, vous plairait-il de nous renseigner?— 
R. Voici. Le bail fut signé en mai 1928, dans Québec. Ce compte se rapporte 
à Québec. Il va sans dire que je discuterai cette partie du compte, si vous le 
désirez. Ce compte représente entièrement des services rendus dans Québec.

Le président: Cette pièce porte-t-elle un numéro?
M. Mann: Le numéro 114.
L’hon. M. McMeans: Services rendus à la compagnie?
Le témoin: Oui.

M. Mann:
D. Et payés par la compagnie. Cette pièce paraît être mentionnée comme 

étant votre compte. C’est le seul que j’ai pu découvrir dans le dossier?—R. Il 
en existe un autre, vu qu’il couvre mes services auprès de la législature de Qué
bec et auprès du gouvernement de Québec.

D. Ce compte a-t-il été produit devant le comité de la Chambre?—R. Je 
l’ignore; j’étais en Europe et je ne sais ce qui est survenu. Tout ce que je puis 
vous dire, c’est que, d’après mes livres, j’ai un compte pour services auprès de la 
Législature de Québec et du gouvernement de Québec, et il concerne l’obtention de 
l’arrêté en conseil et du bail. Puis il y en a un autre au sujet d’affaires subsé
quentes, et il comprend mon activité à Ottawa qui a dû commencer, ainsi que je 
dis, en août 1928.

L’hon. M. Copp: Un compte de cette nature a-t-il été déposé parmi les 
pièces? |

M. Mann: Je n’en trouve pas d’autre que le compte 114.
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P- V™sMp"L de choses suc 

par écrit, a moins que vous ne consentiez a cul ■ 
d’objection à le déposer.

M. Smith : Le Comité n’en est pas saisi, . , ,
T , T , OVr,ln«îvpment des services rendus dansLe témoin : Le compte concerne exclusif nu-

Québec. Je ne pense pas qu’il vous intéresse.

L’hon. M. Béique. ^ Dans Québec, j’étais chargé
D. Bornez-vous a nous on exposer objet £ trèfeW]é èreg modifications 

de deux services. Je devais en premier lieui obte d Poy,e, Company. Des 
a 1 ancienne charte de la Beauharnois f j rise d’eau du lac Saint-
etudes techniques avaient revoie que 1 endroit I ticable comme entre-
trançois avait etesituee par la^ienneoin et t P ^ centaines ou milliers 
prise technique. L endroit dut etre déplacé de P cn M de même pour
de pieds au nord ou au sud, je ne me rappelle P- • ■ , dEnlacement de la
la sortie. Il me fallut faire adopter une loi pour treJe dnpDcement de^la
Prise d’eau et de la sortie et rendre praticable k > , r‘f m ' motrice concurrentes me 
Ruerai aucun secret en disant que les compagnies de nroiet de loi plutôt
firent une rude opposition lorsque je demandai ’adopiordurprojet de loi plutôt
anodin. Ces compagnies savaient parfaitement que 1 P 1 ^ modifications le
contenu dans la charte primitive était im£rat^‘ ’he à Québec, on me fit une
rendraient praticable. Lors de ma Prein’ abouché avec le gouvernement 
terrible opposition. Je ne m étais pas ene ° it rien je Crus donc que 
quant au projet meme, et le gouvernement n - gession suivante, lorsque je
° meilleur moyen était de retirer mon u ■ gouvernement savait que mes 

Présentai mon projet de loi à la législature, Je gomemu 4
clients 
d’,
le gouvernement que lenuicpuau vu»,, i’mmosition. Puis je discutai
Projet, législatif fut dépose et adopte en dépit j paraissait accep-
avec le gouvernement les termes de lanc e " dures conditions qu’aucun
fable à mes clients—mais l’arrete imposai - compagnie. Après avoir
gouvernement de Québec eut jusque-la imp -C ‘ ^ 8ituation) et ce fufc ia fin, à 
discuté le point avec mes clients, ils accep|f if.ations alors survenues avec M. 
Québec. Mais on a laissé entendre que ces jj ne l’a aucunement exer-
Raymond indiquaient qu’il se servait de son jepuis la date de cette acquisi-
cce; il avait acquis un certain interet final > Ftrès fréquentes, ainsi que le
lion j’eus avec M. Raymond quelques en î ‘ ’ fignements, je reçus ses instruc-
compte en fait foi. Je lui procurai cei a111', ' jer «i cette condition leur était
fions, et je réunis ces intéressés pour leur demanciei •
acceptable.

Le président:
D. Qui représentiez-vous?—R. La compa^n ^ ^ g dicate—je vous
D. Le Beauharnois Syndicate"!—K. De neu 

demande pardon.

M. Mann. ( a+a créée?—R. Non; je représentais
D. La compagnie n avait pas encore titres étaient l’entièreta Beauharnois Light, Heat and Power Company, dont les titres etaient 1 entière

Propriété du Syndicat; par conséquent, lescertaines occasions 
ainsi dire mes clients. Ces personnes vinrent, meà suivre 
au sujet de la situation, ou pour savoir quelle était la ligne ae conduite a suivre,
on i- . L ■ L de savoir si telle ou telle condition était°u pour discuter avec moi la question ae savun
acceptable.
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D. Le Syndicat tenait la bourse—R. Oh, oui, le Syndicat tenait les fonds, 
quand il s’est agi d’Ottawa.

L’hon. M. Chapais:
D. C’était en 1927?—R. C’était en 1927.
D. Vous êtes venu deux fois. Vous êtes devenu intéressé en 1927 et 1928? 

—R. En 1927, je découvris que mon plan n’était pas mûr; le gouvernement n’en 
savait rien, et je retirai mon bill.

D. Les compagnies vous ont-elles vivement combattu ici?—R. Lors de ma 
première tentative, je constatai que je ne réussirais pas, mais la deuxième fois 
je remportai le plus grand succès. A Ottawa, mes difficultés furent entièrement 
d’ordre légal et non technique. Ma théorie était alors et est encore—théorie qui 
me paraît parfaitement juste—que les ressources hydrauliques sont entièrement 
du domaine provincial ; c’est pourquoi nous avions demandé à la province une 
concession. Nous ne nous sommes adressés au fédéral que pour faire décider 
l’approbation ou la désapprobation en vertu de la Loi de la protection des eaux 
navigables. Si nous avions raison sur ce point, le rôle du gouvernement fédéral 
devait se borner à demander à ses ingénieurs de présenter un rapport à, ce suj et. 
Si le rapport des ingénieurs était favorable, dans ce sens que la navigation 
n’était pas entravée notre projet devait être approuvé. La décision était 
judiciaire. Si les ingénieurs avaient été d’avis que la navigation serait entravée 
ils étaient tenus de le déclarer. Il s’agissait exclusivement d’un point technique. 
Je n’ai pas eu besoin de consulter M. Raymond, dont les connaissances comme 
ingénieur ne me paraissent guère utiles.

L’hon, M■ McMeans:
D. Cela dépend du genre d’ingénieur?—R. J’ai mes ingénieurs, et ils débat

taient la question avec les ingénieurs du gouvernement, mais un deuxième point 
surgit, à savoir que ces eaux appartenaient au Fédéral. J’entrepris d’abord de 
convaincre le ministère de la Justice que cette prétention était mal fondée. Je 
ne tenais pas à porter l’affaire devant la cour Suprême, car j’étais pressé, et 
l’affaire aurait pu être portée devant le Conseil privé, ce qui aurait entraîné un 
long délai. Je suggérai donc au gouvernement d’insérer dans l’arrêté en conseil 
une clause portant qu’il ne s’agissait que d’une approbation en vertu de la Loi 
de la protection des eaux navigables, et que si, dans la suite, le fédéral était 
reconnu propriétaire des eaux, l’affaire serait alors remise en question. A l’épo
que, mon idée ne fut pas acceptée. Le gouvernement insista pour que l’affaire 
fut portée devant la cour Suprême, laquelle rendit un jugement en notre faveur, 
ce qui fut considéré comme une victoire pour la province. Le fédéral n’in
terjeta pas appel ; il se rallia à mon idée et consentit à m’accorder un arrête 
en conseil qui contiendrait une clause comportant que si le gouvernement 
fédéral possédait des droits, il faudrait alors entamer de nouvelles négociations. 
Je discutai alors avec le gouvernement fédéral les termes de cet arrêté en 
conseil. M. Raymond ne pouvait m’être d’aucune utilité. Je n’avais besoin 
d’aucune influence. Il s’agissait purement d’un point de droit, de négociations 
et de conditions. Je relève en tout huit entrevues avec M. Raymond, au 
cours des sept mois. Elles sont toutes de même nature. Il ressort que 
j’ai dû lui demander des précisions, ou qu’il désirait une entrevue avec moi; 
mais je n’ai jamais eu besoin de son influence, car mon domaine d’action — 
je ne parle pas du domaine d’autres personnes — n’exige aucune influence. Il 
s’est tout simplement agi de points de droits ou de termes du contrat.

M. Vien:
D. Monsieur Geoffrion, voulez-vous prendre cette pièce 114 et examiner 

certaines inscriptions à la première page, à l’endroit où le nom du sénateur 
Raymond est mentionné une ou deux fois?—R. A la première page?
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D. Oui, à la première page.-R. J'ai en main un extrait préparé par mes 
employés, et cet extrait indique les endroits où figure le nom du sénateur Ray
mond. Le 10 septembre, entrevue avec le sénateur Raymond, le 14 septembre...

L’hon. M. Cannon:
D. Quelle année?—R. 1927.

cembre.
Et le 19 septembre, puis rien jusqu’en dé-

M. Vien: quelque manière sollicité ou
D. Au cours de ces entrevues, avez-y , . gang joute discuté l’affaire

recherché l’influence du sénateur Raymond• . au sénateur son influence,
de Beauharnois, mais je n’ai ^^PfjoSne d’activité ne l’exigeait pas. 
Parce que je n’en avais pas besoin. Mon J - tionnées jans ce compte?—R. 

D. En est-il ainsi de toutes les entierue.
Nécessairement, , •Dnvmond‘?—R. C’est ce que je m’efforce

D. En ce qui concerne le scnatem na> n’exigeait absolument aucune
de dire. Toute mon activité était d’une nature qui n exigea 
influence.

M. Vien: C’est tout, je vous remercie.
M. Mann : Est-ce tout?

M. Robertson: ., dire au’à partir d’août 1928, vous
D. Monsieur Geoffrion, serait-il exact t en COnseil afin de faire

étiez chargé de la requête qui tendait a oDK gsurément. Je ne sais si j’étais
aPprouver cette requête?—R. Je m en occupe sUjs certainement occupé,
le seul à m’en occuper à titre d’avocat; niais ,
à l’occasion, depuis août 1928 jusqu’en mars, con agi suivant les ins- 

D. Et vous rappelez-vous que le colonel en avait beaucoup,
tructions de la Dominion Securities Corporation, n.
J’étais l’un des avocats. . ,, p aui me concerne, il ne s’est
. Q. Il s’agissait de points de droit?—R- 
jamais agi que de points de droit.

L’hon. M. Cannon: , ,,
D. Monsieur Geoffrion, vous avez dit au Conn c j^s^uébec °’ eP°Se 

comme pièce 110, couvre vos services pour votre activité dans Quebec.
M. Mann: Pièce 114, monsieur Cannon.
L’hon. M. Cannon: Pièce 114. .
Le témoin : J’expliquerai tout d abord cc p - • . ■ ,tPl’l’nrm j i • . • i '1 4- fol’ o flllP (llirallt CO ut G j.)Cl 10 Cl G JC SUIS cillearroger contradictoirement, il constater que mu a ppr1.,.:nPTY1p ,Unp Qûnirv f • ' zut t : ,, vv-iOm rp nneler le mot il, c ôtait cei tainement au4et deU"Lfc rTcet£ ^“S-i le bail ni l’arrêté en conseil, ni 

*éme un projet de loi. C'était Je crois, parce que ta. gens de avaient
suggéré Vidée à laquelle le gouvernement avait acquiesce, que je ferais peut-etre 
mieux de faire d’abord approuver mon projet par le gouvernement federal. Je sup
pose mm 1 ° aD m 1 . nnqser le fardeau a l’autre gouvernement.En tom r l»0 Eouvernementpre ere passer i ^ Qn m>a (]it que je devaig
d’abord m’ad eTsei'à Ottmva. Règle générale, nous sommes obligés d’obtenir 
notm n , , . 1 • utiinr la faire approuver a Ottawa. Quoiuue concession de la province, puis d aller “° 11 1 . ... ^qu’il en soit ic suis venu ici et j’ai eu une entrevue avec les ingénieurs du
départ Li e J en couragement dans ce sens. C’est la seule^parlement, mais îe n ai reçu aucun encouMbcmv .fois mm • 1 x nuQW„ p+ tous mes autres services concernaientA , que je sois alors venu a Ottawa, er vuua
Quebec.
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L’hon. M. Camion:
D. Au cours de l’enquête tenue l’an dernier à la Chambre des communes, 

il a été fait allusion à certains articles de votre compte où le nom du sénateur 
McDougald était mentionné?—R. Les mêmes observations s’appliquent.

D. Si vous voulez examiner le compte, les dates sont, je pense, le 10 dé
cembre, le 17 décembre 1927, et le 9 janvier?—R. Le 10 décembre?

D. Le 10 décembre, oui.—R. Aucune inscription relative au sénateur McDou
gald le 10 décembre.

D. Je relève, une semaine plus tard, à la date du 17 décembre. “ Entrevue 
avec le sénateur McDougald”.—R. Oui.

D. Monsieur Geoffrion, voulez-vous indiquer au Comité, si vous vous rapr 
pelez les événements après cet intervalle d’années, quel a pu être le motif de ces 
entrevues?—R. Je ne le puis pas. Je ne puis qu’en indiquer la nature générale 
et conjecturer, d’après mon souvenir des particularités, quelle fut la nature 
générale de l’entrevue avec ces personnes. Je ne puis aller au delà.

D. A cette époque, le sénateur McDougald était le président de la Commis
sion du port de Montréal, n’est-ce pas?—R. Je n’en ai aucun doute.

D. Et vous étiez l’avocat de la Commission du port?—R. Oui.
D. A cette époque, la Commission du port était-elle de quelque manière 

générale concernée dans des projets de force motrice?—R. Je vous dis, monsieur 
Cannon, que je tâche de me rappeler. Il me paraît très improbable que j'aie 
imputé sur le compte de la Beauhamois Light, Heat and Power Company des 
services rendus à la Commission du port de Montréal. Il est possible que j’aie 
essayé de voir M. McDougald en sa qualité de président de la Commission du 
port de Montréal afin de constater son attitude. C’est une possibilité; mais de 
là à suggérer que j’aie pu porter cela au compte de la Commission du port de 
Montréal...

D. Je ne l’ai pas suggéré.—R. J’ai pu le faire par erreur ; mais ce n’est pas 
probable.

D. Je n’ai jamais suggéré que vous ayez imputé sur le compte de la Beau- 
harnois des services qui devaient être portés au compte de la Commission du 
port de Montréal. J’ai exprimé l’idée que vous auriez pu avoir une entrevue 
avec le sénateur McDougald en sa qualité de président de la Commission.—R. 
(C’est possible, car je sais qu’une grande agitation régnait dans Québec. La 
Canada Steamships, entre autres, nous combattait. On avait suggéré que les 
niveaux d’eau dans le port pouvaient s’en ressentir, et il se pourrait que j’aie 
téléphoné au sénateur McDougald à ce sujet, mais je ne sais pas.

M. Mann: Vous avez, je pense, exprimé votre consentement à nous trans
mettre cet autre compte. Vous pourriez l'envoyer pour qu’il puisse être déposé 
comme pièce 131 devant le Comité. Sous la réserve convenue, je ne pense pas 
avoir d’autres questions à poser. En avez-vous, monsieur Smith?

M. Smith: Pas en ce moment.
M. Mann: Merci, monsieur Geoffrion.
M. Vien: Monsieur le président, si la chose est régulière, je désirerais de

mander la permission que le sénateur Raymond fasse un bref exposé de fait, à 
cause de certaines observations contenues dans le quatrième rapport du Comité 
de la Chambre des communes qui a été déposé ce matin. Cet exposé ne durera 
que quelques minutes, et votre tâche sera facilitée, je pense, si vous permettez 
au sénateur de le faire en ce moment. Si la chose est régulière, le sénateur est 
prêt à le faire maintenant.

M. Mann: Monsieur le président, étant donné les vues formelles de ce 
Comité et la décision prise ce matin—je sais que le Comité ne désire en aucune 
façon créer de difficulté au sénateur Raymond ni à qui que ce soit—nous avons 
décidé de procéder par ordre chronologique. Mais si le sénateur Raymond croit 
que le refus de lui permettre de faire un exposé lui cause une injustice, je puis
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dire en ma qualité d’avocat du Comité que je n’ai aucune objection à l’entendre, 
sous la même réserve qu’il comparaisse de nouveau plus tard.

M. Vien : Il sera nettement entendu que le sénateui Raymond restera tou
jours à la disposition du Comité et des avocats sur avis de comparution, pour 
être interrogé une ou plusieurs fois, ou pour être contre-mterroge.

M Smith- M Geoffrion a été entendu parce qu'il avait un important enga
gement. Si le sénateur Raymond compte être régulièrement ici, ainsi que son 
avocat l’affirme, je ne vois pas la raison de l’entendre maintenant. Quoi qu il en 
soit, nous nous en remettons entièrement au Comité.

L’hon: M. Béique: Je ne vois aucune objection. Il ne s’agit pas d’une longue 
déclaration.

M. Vien: Elle est très courte.
Le président : Il me semblait que nous allions procéder, que les avocats du 

Comité allaient appeler les témoins. Il serait plus régulier, je pense, qu i s appe - 
lent leurs témoins et terminent leur cause, puis qu’ils permettent au sénateur 
Raymond de répondre, tout comme les autres messieurs.

M. Mann: Ce serait la manière logique de procéder.
M. Vien: Je reconnais, monsieur le président, que ce serait la procédure 

logique devant une cour de justice. Le rapport du Comité de la Chambre des 
communes a été déposé ce matin devant votre honorable Comité, mais le rapport 
renferme une couple d’inexactitudes que le sénateur juge a propos ■ e ane corri
ger dès maintenant, et nous croyons que ces corrections aideront les avocats dans 
la conduite de l’enquête et seraient utiles au Comité dans 1 accomp îssement de 
ses fonctions. Je ne crois pas que l’ordre établi par les avocats en soit bouleverse. 
Bien au contraire, ces corrections seraient utiles.

Le président: Oui. Mais, monsieur Vien, du moment que nous avons retenu 
des avocats, il n’est pas juste que nous leur dictions leur ligne de preuve. Vous 
ne seriez pas satisfait si vous étiez l’avocat.

M. Vien: Devant une cour de justice, le cas serait different; mais ce matin 
k savant avocat a eu l’extrême prudence de déclarer nettement qu il n y avait 
aucun accusé à la barre. Jusqu’ici, et nos délibérations se poursuivront pendant 
quelque temps encore, le Comité s’est borne a constater les faits, et aux fins de 
cette constatation je pense que si vous pouviez consacrer rois, qua îe ou cinq 
minutes au plus à l’audition du sénateur Raymond, sa declaration serait utile.

M. Robertson: Monsieur le président, m’est-il permis de soulever un autre 
Point qui se rattache directement à cette question? Le sénateur Haydon avait 
l’intention de comparaître devant le Comité et de faire une declaration dune 
nature peut-être analogue à celle que mon ami a mentionnée. ne s agit pas 
d’une déposition, mais le sénateur a cru utile de suppléer des le début et avant 
l’audition des témoignages, à la déclaration d ouverture des avocats du Comité, 
et d’expliquer lui-même sa propre attitude. Il ne s agit aucunement de témoi
gnage, niais plutôt d’explications que le Comité pourra peser comme il 1 enten
dra. Toutefois, je n’ai pas de déclaration, car le sénateur n est pas en état de 
comparaître ici. J'ai cru que si une telle declaration < at être admise, le 
sénateur pourrait me la préparer pour demain matin. Il es re» regrettable que 
k sénateur soit dans l’impossibilité de comparaître devant le Comité, parce 
qu’il pourrait alors faire lui-même sa déclaration, au heu de passer par moi. 
C’est le point que je tenais à signaler à l’attention du Comité.

M. Mann: J’ai cru, monsieur le président, que, d après la suggestion de M. 
Vien, le sénateur Raymond désirait faire une declaration afin de corriger cer
taines inexactitudes. L’expression “corriger certaine» inexactitudes peut avoir 
Un sens assez vaste. Nous avons cependant fait rcmarqueer, il y a quelques 
Estants, que si le sénateur Raymond se croyait victime d une injustice, nous 
u avions aucune objection à ce qu’il rectifie certaines inexactitudes. Mais je ne
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suis pas d’avis que la procédure du Comité soit bouleversée par une pareille cor
rection d’inexactitudes. Strictement parlant, il ne s’agit pas d’une cour de justice, 
selon la remarque de mon ami M. Cannon. En même temps, nous avons pris la 
peine d’établir un ordre chronologique qui nous permet de procéder, et si des 
déclarations de ce genre doivent se produire, la marche de la procédure en sera 
très fortement bouleversée. Il est permis de faire une déclaration pour corriger 
des inexactitudes, et nous ne nous y opposons en aucune manière, mais ces décla
rations ne devraient pas précéder l’interrogatoire des témoins.

L’hon. M. Copp: Si j’ai bien compris, le sénateur Raymond demande la per
mission de faire cette déclaration pour le motif que le rapport nous est transmis 
par le Comité de la Chambre des communes. De l’avis de M. Vien, il a régné une 
certaine confusion à l’égard de ce rapport, et le dossier nous est aujourd’hui soumis 
tel quel. Et si le sénateur tient à faire une déclaration sur un sujet qui, à mon 
sens, nous a été soumis par mégarde ou par erreur, il me semble que le sénateur 
devrait avoir le privilège de faire aujourd’hui une mise au point.

L’hon. M. Robinson : Tous les sénateurs n’ont-ils pas, cle toute façon, le 
privilège de prendre la parole dans ce Comité? Tout sénateur possède ce privilège 
dans les comités de la Chambre.

L’hon. M. McMeans: Seriez-vous offensé s’il ne vous était pas permis de 
faire une déclaration avant le temps régulier? Il peut être indifférent que vous la 
fassiez maintenant ou plus tard, mais si la marche de la procédure établie par les 
avocats doit par là être bouleversée, il me semble qu’il serait préférable de remet
tre la déclaration au jour propice. S’il ne doit être causé aucune injustice, je 
suggère que les avocats continuent à procéder dans l’ordre qu’ils ont établi. 
Toutefois, si vous croyez qu’une injustice vous sera ainsi causée, je vous dirai de 
produire votre déclaration ; mais s’il s’agit simplement de vous accommoder, je ne 
comprends pas que cela doive bouleverser l’ordre chronologique.

M. Vien: Nous croyons qu’il sera occasionné un préjudice si le Comité doit 
poursuivre ses délibérations sous ce que nous considérons être une fausse impres
sion, étant donné les termes du rapport du Comité qui vous est actuellement 
soumis. Il ne s’agit pas d’un témoignage, mais du simple désir de corriger ce qui 
pourrait former une impression erronnée au cours de votre enquête. Pour ce 
motif, il y aura préjudice si nous attendons que la preuve soit faite à son ordre 
régulier. Nous émettons, par conséquent, l’avis que vous seriez en meilleure 
situation d’accomplir votre devoir si vous permettiez au sénateur Raymond de 
faire cette déclaration.

Le président: S’agit-il d’une déclaration sous serment ou d’une simple 
affirmation?

M. Vien: Sous serment, si vous le désirez, ou sur son honneur de sénateur, 
si vous le préférez. Le sénateur est prêt à faire sa déclaration sous serment.

Le président: Monsieur Vien, nous n’avons pas d’autre programme pour 
cet après-midi, et vous ne serez pas en pire posture demain matin quand nous 
nous réunirons à onze heures. Dans l’intervalle, le Comité étudiera le point. 
Tel est mon avis, et si le Comité accorde cette permission, le sénateur pourra 
faire sa déclaration demain.

M. Vien: Nous nous en remettons au Comité, en ce qui concerne ce point; 
mais cela pourrait accélérer les délibérations du Comité s’il était permis au séna
teur de faire sa déclaration en ce moment. Mais je le répète, nous nous en remet
tons au Comité.

Le président: Comme je l’ai dit, nous n’avons pas d’autres dépositions cet 
après-midi.

M. Smith: Monsieur le président, avant la levée de la séance, me permet
trez-vous de présenter une observation au sujet des témoins? Ce matin, le séna
teur Graham a parlé de l’assignation de certains témoins, ce en quoi il a parfaite
ment raison. M. Sweezey, M. Griffith, M. Christie, M. Moyer et un autre témoin
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été convoqués pour comparaître devant le Comité demain matin. Et ce 
jour-là a été choisi pour plusieurs raisons. M. Mann^ en a indiqué une: son 
exposé devait occuper toute la première séance, et nous étions désireux de. ne pas 
occasionner d’inconvénients à ces messieurs en les faisant comparaître inutile
ment. En deuxième lieu, nous avons tenu compte de la suggestion du sénateur 
Graham, parce que nous désirions certes savoir si le Comité lui-meme, ou si 
quelqu'un de ses membres, a l’intention de faire citer certains témoins en parti- 
culier. Nous serions très heureux si le Comité daignait nous communiquer ces 
Uoins, ce qui nous permettrait d’assigner ces témoins le plus tot possible. -Nous 
avons cependant cru qu’il nous fallait procéder; c’est pourquoi, nous avons con- 
Vüqué pour jeudi matin ces personnes dont le témoignage portera en grande partie 
sur le même point. Aucun autre témoin n’a encore été convoque..

Le très hon. M. Graham : Pour être franc, monsieur le président, nous sié
geons en Comité—il me déplaît de l’appeler cour mais si cour il y a. le Comité 
a constitue, et il lui appartient de décider la convocation des témoins et la 

conduite des délibérations. Le Comité est responsable de tous les témoins qui 
sont appelés, et ayant appris que plusieurs témoins ont ete convoques sans le 
consentement ou hors la connaissance du Comité, ]> cru avoir parfaitement le 
droit de suggérer que l’autorisation d’assigner les témoins relevait du Comité et 
J-ton des avocats. Je crois avoir raison; c’est pourquoi j étais davis que nous 
gisions fausse route, si cette expression peut être employee, si que qu un assignait 
des témoins sans le consentement ou l’approbation du üomi e. .

L’hon. M. Copp: En d’autres termes, on nous demande d assista les avocats, 
cf non aux avocats de nous assister. ,

M. Mann: Le sénateur Graham et le sénateur Copp se méprennent entière
ment. Les noms des témoins à assigner et interroger ont ete soumis au president 
dÇ ce Comité, et non assurément à chacun de ses membres individuels, et c est 
alors que le greffier a reçu instructions d’assigner ces messieurs. Nous préféré- 
rtons qu’il ne soit pas suggéré que les avocats ont pris quelque mitiative que ce 
®0lt dans la convocation des témoins sans le consentement du Comité Nous 

e nous sommes pas adressés au très hon. sénateur Giaiai , & avons
communiqué avec le président. , . ,
e . Le très hon. M. Graham: Vous ne vous êtes pas adresses au Comité. Je 

parfaitement disposé à approuver les actes du president et a les appuyer, 
en ce faisant je serais en parfaite sécurité; mais je sms reel eme td avis que 

^autorisation relève du Comité, et qu’il devrait être consulte et agir par l’entre- 
lse de son président.

c L’hon. M. McMeans: Je regrette de différer d’avis avec vous Nous siégeons 
n Comité, ou comme corps judiciaire. Notre devoir est < en encre es emoms 
‘Ul comparaissent devant nous.

L’hon. M. Robinson: Qui les avocats représentent-ils?
L’hon. M. McMeans: Ils représentent le public, le procureur général.
L’hon. M. Robinson : Ils ne représentent pas le Comité.
L’hon. M. McMeans: Oui. Et ils représentent le public. Ils représentent le 

Finistère de la Justice.
L’hon. M. Robinson: Dans ce cas, ils représentent tout le monde.
L’hon. M. McMeans: Je suis surpris que vous puissiez leur demander de 

Cp lrir après les témoins et dire quels sont ceux qui doivent etre appelés et 
x ^ui ne doivent pas l’être.
Le président: Il y a beaucoup d’appelés, mais peu d’élus. 

q0 Le très hon. M. Graham: Il n’y aura aucune difficulté à convaincre le 
^'té, si un témoin doit être appelé.

n. Le président: Le Comité restera ajourné jusqu à demain, à onze heures du 
uatin.
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COMPTE RENDU DES TÉMOIGNAGES
Ottawa, jeudi, le 3 mars 1932.

Le comité spécial institué pour examiner le rapport d’un comité spécial de
i rxi , j p ■; ' 1ci QP„ion dernière, a été charge de faire
a Chambre des communes, q , ^ de Bcauharnois en tant que ledit rapport

enquête sur 1 entreprise hyd d > t r^Uni aujourd’hui à onze heures
concerne des honorables membres du Scnat, se..
de l’avant-midi.

Prient,: Les honorables sénateurs T»nner (président), Béique, Ch,pais, 
Copp, Donnelly, Graham, Griesbach, McMeans

Conseillers juridiques: ,, . , T a • ,, DM. J. A. Mann, C.R., de Montréal (Québec), et M. Arthur L. Smith, C.R.,
Galgarv, (Alberta), occupant pour le comité.

t n y r' PP ( ^ P de Quebec, (Quebec), M. John Y..L honorable Lucien Cannon, C P., CK., j O’Donnell, de Montréal, 
Cook, C.R., de Montréal, (Quebec), et M.
(Québec), occupant pour l’honorable sénateur • • °1

M. R. S. Robertson, CR, de Toronto, (Ontario), occupant pour honorable 
sénateur Andrew Haydon.

M. Thomas Vie',. CS.., de Montréal, (Québec), occupant pour 1 honorable 
sénateur Donat Raymond.

Le président: Messieurs. Les avocats du comité ont, 
temoins ici ce matin. Hier après-midi, J «oomp ^ certain que le Comité 
désirait faire une courte declaration quelconque. 8 dy génatj pouvant être 
Pa aucunement l’intention d empechei un me . • que nous préfé-
impüqué dans cette affaire, de soumettre insé
rions,-quelque-uns d’entre nous au moins,-que les^a objection à cc
cutivcment. Quant à moi personnellement je ^ de sénateur, fasse, en 
due le sénateur Raymond, s’il le desire, se 1(A c , •
deux ou trois minutes, la rectification qu’il juge nee s ‘

L’hon. sénateur Raymond : Merci bien. ,
Le président: Parlant de votre siège, vous ne <> Pah - . serment
L’hon. sénateur Raymond: Je devrai faire cette declaration sous se . 
t n „ i nP rend aucunement témoignage.Lhon. M. McMeans: Je comprends qu il
Le président : Non, il fait une déclaration.
(L’hon. sénateur Raymond n’est pas assermenté).

L bon. M. McMeans: Ce n est, pas un n ^ à toute question que les
Lhon. sénateur Raymond: Je suis p _ \ ^ d?abord, je désirerais, avec

membres du comité désireront me poser. M< , concernant certains blâmes
declaration d_nnmmimoc Ces faitsv°tre permission, taire une oeciaia-viuu ""A, mbre des communes, 

contenus dans le rapport du comité de ia é avait jugé à propos de me
auraient été déclarés en temps et lieu si m
questionner à leur sujet. , comité spécial de la Chambre des

Après que j’eus témoigné, devant le électrique de Bcauharnois, le
communes, relativement à l’entrepiise d’autres questions? Bien, monsiem. 
Président du Comité dit: (p. 817) “Y f^jmoigner à cette enquête. Ni les 
le sénateur, nous vous remercions de 1 ‘ autre question à vous poser, amembres du comité, ni les avocats n ont aucui
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moins que M. Hellmuth n’en ait”. Alors, M. Lennox, membre du comité, ajoute: 
“Je crois qu’il convient de féliciter le sénateur pour sa franchise”.

A la page 26 du rapport, il est fait mention de l’éloge ci-dessus, et on 
ajoute:—

“Il transpira dans la suite, cependant, que la note de MM. Geoffrion 
et Prud’homme, avocats du Beauharnois Syndicate, à partir du 10 sep
tembre 1927 jusqu’au 23 mai 1928, renfermait seize inscriptions imputa
bles à des conversations au téléphone et à des entrevues avec le sénateur 
Raymond. Il appert qu’une entrevue eut lieu avec l’honorable M. Mit
chell, et qu’une autre entrevue fut ménagée à Ottawa avec le sénateur 
McDougald.”

Je désire faire remarquer à ce sujet, que mon attention ne fut jamais attirée 
sur la note de MM. Geoffrion et Prud’homme qui fut produite sans commentaire 
à mon sujet.

En tous cas, si une explication est nécessaire, je puis dire ceci:
J’ai eu plusieurs conversations, par téléphone en grande partie, avec M. 

Aimé Geoffrion, C.R., qui était l’avocat du Beauharnois Poiver Syndicate, dont 
j’étais membre, et avec lequel je communiquais de temps à autre pour me 
renseigner sur ses progrès. Quant aux entrevues à Ottawa, je ne me souviens 
pas d’en avoir eues, mais en tous cas, je n’ai fait aucun voyage spécial à Ottawa 
concernant la Beauharnois. Si une telle entrevue a eu lieu avec M. Geoffrion, 
elle fut accidentelle et a dû avoir lieu un jour que le Sénat siégeait. J’ajouterai 
que je n’ai jamais eu d’entrevue avec M. Geoffrion et le sénateur McDougald 
sur la question qui nous occupe actuellement.

Ensuite le comité fait rapport comme suit, (p. 26) :—
“Lorsque M. Sweezey vint témoigner de nouveau, il transpira que 

le sénateur Raymond avait reçu de M. Sweezey quelque chose comme 
$200,000 en faveur de la caisse électorale du parti libéral. Une louable 
franchise exigeait que le sénateur Raymond divulguât ceci au comité, 
s’il voulait vraiment donner à celui-ci l’impression qu’il précisait en toute 
sincérité la nature de ses relations entre le gouvernement et les promoteurs 
de la Beauharnois.

Etant donné l’attitude de M. Sweezey dans toute cette affaire et son 
opinion sur la nécessité d’user d’influence politique, on ne peut guère 
concevoir que M. Sweezey eût versé une telle somme au sénateur Raymond, 
s’il n'avait pas été au moins convaincu que l’influence du sénateur avait 
valu ou devait valoir cette somme, et il est remarquable que le sénateur 
Raymond, vu son témoignage, n’ait pas insisté pour expliquer de quelque 
façon sa position à cet égard.”

Il faut remarquer qu’on n’a pas fait mention de fonds électoraux lorsque 
j’ai témoigné et qu’on ne m’a posé aucune question à ce sujet. Si on m’avait 
questionné j’aurais déclaré que durant la campagne électorale de 1930, j’agissais 
comme administrateur des fonds du parti libéral et qu’à ce titre seulement, je 
reçus de M. Sweezey, de son propre mouvement et sans sollicitation, la somme 
dont ce monsieur a fait mention plus tard dans sa déclaration au comité. De 
plus, cette somme fut, en temps et lieu et intégralement, remise au trésorier du 
parti.

Plus tard je reçus un télégramme du comité m’enjoignant de me rendre à 
Ottawa. A mon arrivée je vis l’hon. lan MacKenzie, membre du comité, qui 
me dit qu’il ne croyait pas que ma présence serait requise ce jour-là. Au cours 
de l’après-midi il me fit savoir qu’en effet je ne serais pas appelé. Toutefois 
j’attendis jusqu’au soir alors que M. MacKenzie m’informa personnellement 
que le Président, M. Gordon, l’avait chargé de me dire qu’il ne pensait pas qu’on
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aurait besoin de moi davantage. M MacKenzie ajouta qu’il avait informé M 
. ____________________ • pnmité nourvu qu’on me donnaiGordon que je serais toujours à la disposi îo nQn sans avoir renouvelé à M.

trois heures d’avis. Je quittai Ottawa, p disposition et que trois heures
MacKenzie ma déclaration que je me tenais a aucune autre communi-
après avoir été avisé je serais à Ottawa. Je ne reçu
cation du comité. , e ya\ dit devant le comité de la

Je ne crois pas nécessaire de repetei 1 ;mDrimés, vous les avez et je 
Chambre des Communes. Les témoignages ^
vous renvoie respectueusement à ces temoign • ^ sénateur Raymond se

Le président: M. Vien, il est bien en 
Présentera lorsqu’il en sera requis. „ en receVra l’avis.

M. Vien: Le sénateur se présentera 1 sont les arrangements
M. Cook: M. le président, puis-je demanao J que nous sachions quelles 

Pris par le Comité en ce qui concerne les seances, ann q
instructions donner aux témoins? nnmité siège samedi. Je n’ai pas

Le président : Je ne crois pas que 1 m-obable qu’on peut s’arranger
encore consulté les membres du Comité mais 11 - mrtir vendredi après-midi. 
Pour que ceux qui habitent hors de la ville ]
Qu’en dites-vous, sénateur Béique? décider de siéger, mais

L’hon. M. Béique: Il est évident que le üom.ie y
me faut être à Montréal vendredi. mention que nous pourrions

Le président: Un ou deux membres on ... puissent partir vendredi
ajourner de façon que ceux qui habitent hors de la ville pi
après-midi.

L’hon. M. Chap aïs: Nous ne siégeions pas sa ont manifesté le désir
Le président: Non. Un ou deux membi je saurai plus définitive-

de ne reprendre les séances que mardi au lieu c .e
ment aujourd’hui, à quoi m’en tenir., Hésire soulever un autre point.

M. Cook: Merci monsieur le président. 1 devant nous, je deman- 
V"n raison du très volumineux dossier que nom , ^ „u>q ie peut, les noms 
derai à mon ami, M. Mann, de nous indique , dre dans lequel l’interro
des témoins qu’il a l’intention d’interroger, e a n?VP-interr ogatoire, il est néces- 
gatoire aura lieu. En effet, pour conduire le < impossible de tout retenir de 
saire que nous examinions les témoignages 1 e m. Smith se chargerait, 
mémoire, quel qu’en soit notre désir. Beu 'Q ncment qui nous permettrait de 
sil le peut, de nous procurer d’avance ce rens » de documents, ma requête 
nous préparer. Je pense, qu’en raison du gra
n est pas déraisonnable. nourraient coopérer à faci-

Le président: Je crois que messieurs les avocat, i
nter le travail en se consultant à ce sujet. requête à laquelle je n’ai

M. Cook: Je ne veux pas adresser a : ■ ‘ .
Pas droit, mais j’en ai déjà fait mention au gur ce qUe nous connaissons

M. Smith : Je vous renseignerai avec p < " , -n par M. Christie, qui pren- 
actuellement. J’ai l’intention de commencer gu^e: MM. Sweezey, Griffith, 
(ffa seulement quelques minutes. Viendron ç>est tout ce que je puis dire 
Moyer et Ebbs, dans l’ordre où je les ai nom “ , g prendront ensuite, 
actuellement, ne sachant pas quelle directio océdure de ce Comité, il est 

M. Cook: Si je comprends bien 1 or r McDougald, Raymond et
entendu que les avocats des honorables devant le Comité avant que
vfaydon ne seront pas appelés à rendre tem K t^,meS; nous procédons plus ou 
L Mann ait terminé sa preuve. En etc Mann termine sa preuve avant

ln°ins formellement, car nous aimerions que mmnarnître les
que - ............nous prenions les----- V10.1.VJ.JLO ltO

1 Ser°nt nécessaires à notre cause.
dispositions voulues pour faire comparaître les témoins
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M. Smith : C’est exactement la ligne de conduite que nous avons l’intention 
de suivre.

M. Cook: C’est votre opinion, M. Mann?
M. Mann: Je crois que oui.
M. Robertson: Hier après-midi, j’ai dit au Comité que le sénateur Haydon, 

s’il le pouvait, avait l’intention de se présenter ici afin de faire une déclaration 
dans le genre de celle que le sénateur Raymond a faite ce matin. Malheureuse
ment, le sénateur Haydon n’est pas capable d’être ici, et il m’a remis une décla
ration (la sienne et non la mienne), qu’il m’a prié de lire aujourd’hui devant le { 
Comité.

Le président: Je suppose que vous verrez à ce que le sénateur Haydon soit 
capable de se présenter ici avant la fin de l’enquête?

M. Robertson: Comme je vous l’ai dit hier, j'ai le certificat du médecin, et > 
il me fera plaisir de vous le remettre. Le médecin m’a dit qu’il se présenterait 
ici très volontiers pour fournir les renseignements supplémentaires que le Comité 
pourrait demander.

L’hon. M. McMeans: Est-il necessaire de lire cette déclaration maintenant? 
Ne pouvez-vous attendre que nous ayons entendu les témoignages?

M. Robertson: Non; je ferai respectueusement remarquer que ceci n’est pas 
plus déraisonnable que la déclaration faite actuellement par le sénateur Ray
mond.

Le président: Nous donnerons au sénateur Haydon tout le temps qu’il lui 
faudra.

M. Robertson: Je ne demande pas que l’on accorde du temps. Le commen- | 
cement de l’enquête est l’occasion et l’opportunité de déclarer la position du 
sénateur Haydon.

L’hon. M. Béique: Quant à moi, je crois qu’il serait tout à l’avantage du 
Comité d’entendre cette déclaration maintenant, car cela aiderait à l’examen des j 
autres témoins que nous entendrons—une courte déclaration.

L’hon. M. McMeans: Je ne crois pas que ce soit le temps de faire cette 
déclaration.

L’hon. M. Béique: Je propose, monsieur le président, que le Comité permette 
de faire cette déclaration. Je ne vois aucune objection à cela. Je crois que les 
sénateurs ont le droit de faire toutes les déclarations qu’il leur plaît de faire.

Le président: En ce qui concerne le sénateur Raymond, nous avons l’occa
sion de l’interroger. Avons-nous la garantie que les avocats pourront interroger 
le sénateur Haydon?

M. Robertson: Il n’y a pas de garantie que le sénateur Haydon puisse | 
jamais se présenter devant votre comité. Son médecin dit que peut-être le séna
teur pourrait être interrogé chez lui, en prenant soin de ne pas le soumettre à 
une commotion excessive. Telle est à peu près la teneur du certificat.

Le président: Je n’approuve pas que la déclaration soit acceptée mainte
nant. Je désirerais prendre le temps d'y réfléchir.

L’hon. M. Béique: Monsieur le president, je crois avoir le droit de présenter 
la motion. Je propose que le Comité permette de faire cette déclaration.

Le président: Il faudra mettre la motion aux voix.
L’hon. M. Béique: Exactement.
L’hon. M. McMeans: Si je comprends bien ce qu’a dit le savant avocat, M- 

Haydon peut être interrogé si l’interrogatoire a lieu chez lui.
L’hon. M. Copp: Peut-être.
L’hon. M. McMeans: C’est-à-dire que l’avocat de la Couronne peut se 

rendre là avec vous et un rapporteur sténographe, prendre son témoignage et en 
même temps lui poser les questions nécessaires.
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■e prc-

L’hon. M. McMeans: Nous ne voudrions d,accommode.
M. Robertson : Quant aux arrangements,

°L-ho„; M. McMeans: De sorte qoe si éSte”" *

à un membre de foire une

déclaration? ri ^it qu’il est prêt à rendre
L’hon. M. McMeans: Je ne refuse pas cela. 1

témoignage devant un autre avocat. permettre à un membre de
L’hon. M. Béique: On soulève la quetiio 

faire une déclaration s’il le désire. différence entre le cas d’un
, L’hon. M. Donnelly: Il me semble qu i Y c déclaration et ]a déclaration 

sénateur, qui n’étant pas present ici, desire f ^ sénateur Béique a proposé 
devant le comité, d’un sénateur qui est près endement, que la prise entue la déclaration soit acceptée. Je propose en amenae ,
considération de cette requête soit remise a e 

L’hon. M. Chapais: J’appuie l’amendement.
L’hon. M. Béique: Je serai absent demain.
Le président: Désirez-vous que la question soit portée
L’hon. M. Béique: Je veux bien attendre q ^ remise à demain.
Le président : Le sénateur Beique veut q

t ,, • ,•de la Beauhamois Power Corporation,
. Loring C. Christie, secrctairc-adjomt d - « comparaît comme témoin 

Limited et secrétaire des auxiliaires de la Beauftarnois, 
et A4.A oocormonin témoigne comme SU1U.

,luea et secrétaire des auxiliaire» uc ~— ayant été dûment assermenté, témoigne comme suit:

M. Smith:I D. Monsieur Christie, en janvier dernier, vous devîntes secrétaire adjoint de

<l Lcauharnois Corporation?—R. C’est exact.L). Et vous occupez actuellement cette position? R. Oui- 
L>. Et vous êtes aussi, je crois, secrétaire des differentes auxi îaires qui 

appartiennent à cette corporation?-R. Je vais avoir a rappeler mes souvenirs.
' suis le secrétaire de la Light, Hieat and Power Company, secictaire-adjoint de 

çauharnois Construction Company, secrétaire-adjoint de la Beauhamois 
1 émission Company et secrétaire-adjoint de la Beauhamois Land Company. 
t: L). Cela est probablement suffisant; et vous avez etc prie, dapic» assigna
it1 que vous avez reçue de produire certaines pieces justificatives concernant

‘Rains payements en argent?—R. Oui. , , .+: Lf- D’après ce que vous dites ce matin, je comprends que les pieces justifica-
eS réelles, de la corporation, sont disponibles?—R. Oui, monsieur.

Cad L). Vous n’avez pas apporté ici les pièces justificative es î eients syndi-

D. Et vous avez pris les dispositions nécessaires pom les avoir ici demain 
matin?_p n> , •u—R. C est vrai. . , .D. Ou elle seront entre les mains du chef comptable qui seia ici. R. Elles

^ntici ce soir. c, , , ] o „. - />nntrees a votre garde?—R.
Oui.

D
ci ce soir. „„nnrtera sont confiées à votre garde?-
Ces pièces justificatives qu il aPP’ jV-l WVXy.3 J uutwAvv,---  ~ i

T. .A • otives de ces corporations et de ces syndi-
D. Et elles seront les pieces justifica

' -?■—R. C’est exact-
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Robert O. Sweezey, ingénieur civil, Montréal, comparaît comme témoin, et 
ayant été dûment assermenté, rend témoignage comme suit:

M. Smith:
D. Vous habitez Montréal?—R. Oui.
D. Et vous êtes ingénieur civil de profession?—R. Oui.
D. En ce qui concerne le projet connu sous le nom d’entreprise Beauharnois, 

vous êtes, pour ainsi dire l’auteur du projet?—R. Oui.
D. Relativement à cette entreprise vous avez formé d’abord ce qu’on appelait 

le Beauharnois Syndicate?—R. Oui.
D. Et le 4 avril 1928, le Beauharnois Syndicate a été vendu au Beauharnois 

Power Syndicate?—R. Oui. Je crois que vous lisez les notes.
D. J’ai les procès-verbaux ici et j’en fais des citations; c’est le 4 avril, et le 

Beauharnois Syndicate, (je parle du premier), se composait de 5,000 unités répar
ties entre différentes personnes?—R. Oui.

D. Je crois que vous employiez les mots “parts bénéficiaires” plutôt qu’uni
tés?—R. Oui.

D. Le deuxième syndicat, ou Beauharnois Power Syndicate, était un syndi
cat composé de 25,000 parts bénéficiaires?—R. Oui.

D. Et le présent souscripteur d’une part bénéficiaire dans le premier syndi
cat, recevait deux pour une dans le second?—R. Oui.

D. En d’autres termes, si j’avais 1,000 parts dans le premier, à l’époque à 
laquelle il fut absorbé par le deuxième syndicat, je devenais propriétaire de 2,000 
parts bénéficiaires?—R- Oui.

D. Et j’avais aussi le droit de souscrire un autre 2,000 parts à $100 chacune? 
—R. Oui.

D. C’était, en somme, le plan d’après lequel ces parts étaient reprises?—R.
Oui-

D. Alors, ces syndicats possédaient tous les droits que vous teniez de la 
famille Robert dans la section Beauharnois du fleuve Saint-Laurent?—R. Oui.

D. Et eux, à leur tour, ont transféré leur actif à une corporation?—R. Oui-
D. Et dans la corporation, les membres du syndicat reçurent $150 en argent, 

pour chaque part bénéficiaire?—R. Oui.
D. Et 40 parts de stock classe A, en plus?—R. Oui.
D. En somme c’est la structure telle que nous la trouvons actuellement?-— 

R. Oui.
D. Au début, vous avez cherché à vous adjoindre des associés?—R. Oui.
D. Il était évident qu’il vous fallait une somme considérable et en consé

quence vous avez cherché de l’aide, est-ce exact?—R. Oui.
D. Et parmi ceux avec lesquels vous vous êtes associés au début, se trou

vaient le sénateur Raymond, M. Jones et M. Moyer?—R. Oui.
D. Chacun de ces messieurs détenaient 800 parts bénéficiaires dans le pre

mier syndicat?—R. Oui.
D. Et ils étaient les plus gros porteurs de part-s du syndicat à. ce temps-là, 

à part vous?—R. Oui.
D. Et le prix qu’ils ont payé était de $37.50 la part—$30,000 pour 800 parts 

bénéficiaires?—R. Oui.
D. Et il est vrai aussi, n’est-ce pas, qu’eux seuls ont acheté leurs parts à ce 

prix?—R. C’était un prix spécial pour une grande quantité.
D. Et il est de fait que ces trois messieurs payèrent ce prix-là et tous les 

autres payèrent plus que cela; de $37-50 jusqu’à $100 la part bénéficiaire?—R' 
Je crois que oui, je ne suis pas tout à fait certain.

L’hon. M. Cannon : Si mon savant ami veut bien me le permettre, je dirait 
“monsieur le Président, qu’au point où nous en sommes, pour ma propre satisfac
tion, je pense que le comité pourrait décider s’il va entendre de nouveau les
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témoignages rendus l’année dernière ou, en tant qu il s agit de 
tendre seulement les nouveaux témoignages concernant la matière du rapp^ 
tje fait est qu’actuellement, mon savant ami présente au comi e m ^ 
qui ont été rendus devant le comité de la Chambre de. Communes annee 
dernière.

Le président: C’est une question de quelques minutes seulement. Il va 
en arriver à son point je suppose.
dre ^on. M. Cannon: Je le 22 unpêù

kw et jTme demlnde sïïeTLai t conforme à l'ordre de renvoi adopté par le
ibenat. , ,r T . „„>;i l’intention de prendre beaucoup deLe president : Je ne crois pas qu il ait- i îinen n
temps.

M Smith- Le tem-ns -aue M Sweezey sera retenu comme témoin, depend 
kaueoup“™àe mon ™TI,m M Cannon «ne de mo. ; je pma vous en donne,
la certitude.

M. Smith. niÂra-siez à cette question, vous avez écrit une
L). Pendant que vous vous intéressiez a at _ 1

lettre à un monsieur J. Aldéric Raymond.—K. 111 • ,
Rnvm ' ^ ei^VUSoti0C pour t0o^ le wSent“qu’iinn’avait aucune connaissance de 
Raymond a dit a une enquete precedente qui puisse s’en souvenir. A
PrÔnof-qUe V0U- aV16Z eCn, e?^ur Raymond fut alora sénateur.
Propos, je ne crois pas que le senateui Rat me n «énateur Ravmnnri?^ D. Eh bien, disons la personne qui est au,lourd hui le senateui Kaymond?-
R. Oui. ,, -,n tp , , . x '„nvri îe dois dire qu il a declare ne pas savoirdu tD; n t0ut® -lUstlCe -! SOn C^Hd,wtrn-R Je ne crois pas moi-même qu’il 

11 tout que son frere avait reçu cette lettre, n.
aDeVousnatezafonné votre syndicat, et de ce fait, M. Moyer devint gérant 

dp v ous avez iorme^voire sy ’ ;e nc me souviens pas quand.
syndicat. R. Oui, a un certan , _ t ’ - „uj contient les procès-verbaux

D. La piece 58 en fait mention, c. est la pie 1 remnlît 1P« fnr,n
du deuxième syndicat. M. Moyer fut des vôtres si vm«
tions de gérant après cela. Vous pouvez le cons a_^ . 11 ’
x oulez, sur ce document. Voilà la situation. • • g, consulté nvPp vr,

D. Je suppose que de temps a autre vu
associés dans le but de faire avancer-votre P™-le ; avec le sénateur Ray-

E. Et parmi ces associes, vous etes vi u rnnenliri i„mond?—R. Non. Je -crois que M. Jones est la personne qui a consulte le séna
teur Raymond, si toutefois il y a eu i»avez déjà dit, vous comptiez,

-IJ. Quant a vous, en somme, et- tel que „VPP V0)]S? pgrande partie, sur M. Jones qui était activement engage avec vous?-R. Oui.
L). Et M. Raymond était associé avec lui. • • „ .
D. Et plus tard vendit en grande partie ses pai •
D. En même temps que M. Jones?—R- UL .
D. Et c’est vous qui les avezgardé 351 parts bénéficiaires ?- 
L». M. Raymond pour arranger 1 art aire, a &

_ olir pp noint et je m’empresse de rectifierT, L». On me dit que je me trompe su ce pomv, j * mei.
” serait peut-être préférable de dire qu’il les ra 1 • ■

, M. Vien: Les 351 parts furent rachetées à raison de «o=0 la part bénéfi.
ciaire.
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M. Smith:
D. Et $550, est exactement le prix que vous avez alors payé au sénateur 

Raymond?—R. Oui.
D. Je désire que vous en veniez maintenant à ces parts bénéficiaires repré

sentées par M. Moyer. Et d’après vos procès-verbaux, il entre en cause le 4 
avril. Vous vous souvenez que le 4 avril l’ancien syndicat avait été complète
ment absorbé par le nouveau?—R. Oui.

D. Et l’ancien n’opérait plus?—R. Non.
L’hon. M. Copp: Le 4 avril de quelle année?
M. Smith: Le 4 avril 1928.

M. Smith:
D. Maintenant, quelle fut votre première impression concernant la posi

tion de M. Moyer? Je dois vous dire que M. Moyer a déjà déclaré, d’après les 
témoignages, qu’il reçut instruction, de feu Winfield B. Sifton, de souscrire ces 
800 parts bénéficiaires. Maintenant, quelles étaient vos relations avec M. 
Sifton ?—R. M. Sifton et M. Griffith s’occupaient de tous les détails, de la partie 
légale concernant nos efforts pour former une compagnie, qui fut précédée par ce 
syndicat, et ils s’intéressaient conjointement à l’étude des archives afin qu’en 
tant qu’individus, nous limitions nos obligations dans les limites permises par le 
syndicat.

D. Cela se passait avant votre incorporation?—R. Oui.
D. Et il était aussi un de vos amis, n’est-ce pas?—R. Oui.
D. Je crois que vous avez fait vos études ensemble à Queen’s?—R. Non, 

mais nous avions été dans le commerce ensemble quelques années auparavant.
D. Et il était aussi votre avocat?—R. Oui.
D. Connaissiez-vous alors M. Moyer?—R. Je ne me souviens pas si je le 

connaissais ou non à ce temps-là. Je fis sa connaissance à peu près à cette 
époque.

D. Voici où je veux en venir; lorsque vous avez vu M. Moyer pour la 
première fois, au sujet de cette transaction, il semble qu’il assistait à une assem
blée du syndicat tenue le 4 avril, et qu’il est une des personnes qui signèrent le 
contrat d’achat par le nouveau syndicat. Lui et M. M oison.—R. Oui.

D. Il signe à titre de secrétaire du nouveau syndicat?—R. Oui.
D. D’après les pièces, vous étiez présent à ce temps-là?—R. Oui.
D. Maintenant, que s’est-il passé entre vous et M. Moyer, je veux dire: 

Qu’était-il ou que représentait-il?—R. Je n’ai pas compris très clairement, qui 
ou quoi il représentait, qu’environ trois semaines plus tard. Il fut présenté par 
M. Sifton et je savais qu’il était un de ses amis intimes, ou du moins, c’est ce que 
l’on m’a dit, pendant quelques années.

D. Mais jusqu’à quel point avez-vous cru cela? La situation, me semble 
être celle-ci: Vous assistiez à une assemblée avec un homme qui était un de vos 
plus importants détenteurs?—R. Oui.

D. C’est vrai n’est-ce pas?—R. Oui.
D. Et vous avez déjà dit auparavant, et vous me l’avez répété, que vous 

étiez très particulier au sujet de ceux que vous acceptiez .comme associés dans la 
poursuite de votre projet?—R. Oui.

D. Par conséquent, essayez de me dire, si vous le pouvez, ce qui s’est passé 
entre vous et Moyer et qui il représentait lorsque vous l'avez, vu pour la pre
mière fois.—R. Il ne s’est rien passé entre moi et M. Moyer; ce fut entre M. 
Sifton et moi-même.

D. Vous saviez au moins, de M. Sifton, que M. Moyer le représentait?—R. 
Oui, mais je ne pensais pas qu’il représentât M. Sifton seulement. Peut-être 
représentait-il aussi son père, ou quelques autres membres de sa famille, ou 
même quelque étranger.
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D. Et à quelle époque avez-vous eu connaissance que cl autres pci tonnes 
avaient un intérêt dans ces parts?—R. Je ne me souviens pas exactement, mais 
je savais que sans trop insister je viendrais a le savoir en temps et heu. M. 
Sifton ne désirait pas me le révéler, sur le moment et je pensai qu il n était pas
n^Dai$tt„qS”t»^,is plus tard due ces part, allèrent au sénateur McDou-

aviez-vous ou une conversation avec M. Sifton, avant avril 
1928, en vue d’intéresser le sénateur McDougald a votre pr j . • .

D. Et je me souviens que vous aviez échoué, d apres les deniers renseigne- 
ments que vous aviez ; en approchant le senateui Mc > & ,
Pas réussi à l’intéresser à la question?—R- Oui. „T) Et nous en arrivons?-j’aurais dû y arriver auparavant,- a l époque 
04 le sénateur Ravmond, repiésehé par MJones, vendit la plus grande partie 
de ses parts. C'était, je crois, en octobre 1927?-R. Octobre 1929,

M. Mann : 1928. . .
M. Smith: La date que j’ai sur mes notes est peut-être inexacte. Je recti

fierai cela plus tard. J’ai ici, 1927. ,
Le témoin: Parlez-vous de la date à laquelle M. Jones m a vendu ses parts?

M. Smith:
D. Oui.—R. C’était en 1929. ,,,,, .. . , . ,
M. Vibn: Vous avez dit: une portion des parte. C'était toutes les parts.
M. Smith : Pardonnez-moi.

M. Smith:
L>. Toutes les parts du sénateur Raymond et de M. 
R. Et en tant qu’il s’agit des parts primitives, il

Jones en 1929?—R. Oui. 
ne reste rien?—R. C’est

cela.D. Le sénateur Raymond, d’après le renseignement qui veut bien me donner 
ni°n savant ami, obtient environ 351 parts bénéficiaires a $5ôu la paît. n. Um,
’Uais je ne le savais pas. .M. Vien: Ce n’était pas des actions mais des parts bénéficiaires, ou unités.

M. Smith: J’accepterai l’un ou l’autre terme ; j’aime a obligei.

M. Smith:D. Maintenant, quant à votre entreprise, vous aviez affaire avec le gouver
nement de la province de Québec?—R. Oui. pot? nm

O. Et vous avez réussi à faire amender votre chai te.— ■ . • .
D. C’est ce que M. Gcoffrion nous a dit hier. Vous étiez ici .— R. Oun 
D. Et d’après vos arrangements avec le province de Quebec, es tcimes de 

v°tre bail en somme, vous deviez vous procurer l’approbation du Conseil du
gouvernement fédéral?—R. Oui. , , , . , . .D. Et vous aviez un certain délai; un an de la date de votre bail, si je me
s°Uviens bien?-R. Oui; le délai fut fixé par la province de Quebec.
,, D. Et vous avez alors porté votre attention vers Ottawa en vue d obtenir
approbation requise?—R. Oui. , , , . ,., D. Je dirai ici que d’après les témoignages rendus a la dermere audience,
n sénateur McDougald jura qu’il devint possesseur des parts Sifton, le 18 mai
a28.—R. Qui, je crois. , .

L). Vous avez cette date à la mémoire?—R- Oui.
, D. Je désire savoir maintenant si, après cette date vous ayez consulté le 

^Dateur McDougald au sujet de vos progrès à Ottawa, R. Oh, j ai eu plusieurs 
Conversations avec lui. Je ne sais pas si vous pourriez nommer cela “consulta-
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D. Disons conversations?—R. Oui, c’était certainement des conversations.
D. Cela fait tout aussi bien mon affaire. Et je considère que vous avez 

vu aussi d’autres personnes au sujet de la même question,—M. Jones, par exem
ple?—R. Oui.

D. Et M. Jones nous a dit qu’il alla lui-même à Ottawa afin d’essayer de 
faire avancer l’affaire.—R. Oui.

D. Quand avez-vous entendu parler pour la première fois, d’une corporation 
appelée la Sterling Industrial Corporation?—R. Oh, ce fut quelques mois plus 
tard, je crois.

D. En tous cas, ce fut après la date que j’ai mentionnée, en mai?—R. Oui.
D. Et par qui avez-vous eu connaissance de cette corporation?—R. Je crois 

que ce fut par M. Ebbs.
D. C’est-à-dire, M. Ebbs actuellement de la firme Haydon et Ebbs?—R.

Oui.
D. Après avoir vu M. Ebbs, qui avez-vous vu ensuite?—R. Je ne puis me 

le rappeler exactement, mais je sais que plus tard j’ai discuté cette question avec 
les sénateurs Haydon et McDougald et aussi M. Henry; mais dans quel ordre 
et à quelle date exactement, il me serait très difficile de m’en souvenir.

D. Cette discussion a-t-elle eu lieu avec les trois ensemble ou avec deux 
d’entre eux.—R. Une ou deux fois, je crois, je l’ai discutée en présence du séna
teur Haydon, du sénateur McDougald, de M. Jones et de M. Griffith.

D. Et quelle fut la nature de la discussion? C’est-à-dire que voulaient-ils 
et que vouliez-vous?

M. Rorertson: Puis-je demander que les conversations soient prises séparé
ment? Il dit avoir eu plusieurs conversations avec différentes personnes à des 
dates différentes. Il est assez important de dire avec qui et quand.

M. Smith:
D. Voulez-vous, autant qu’il vous est possible, donner satisfaction à M- 

Robertson?—R. Je vais voir si je puis saisir la portée de cette question.
D. Il veut dire, si je puis résumer ainsi, que si vous avez eu une conversa

tion avec M. Henry seul, par exemple, vous mentionniez le fait en nous donnant 
la teneur de cette conversation, et ainsi de suite.

M. Smith: C’est là votre idée, M. Robertson?
M. Robertson: Oui.
Le témoin : De fait, je ne connaissais pas grand’chose concernant cette com

pagnie Sterling et je n’y ai pas porté grande attention jusqu’à l’automne.

M. Smith:
D. L’automne de 1928?—R. Oui; de sorte que, je ne puis me souvenir au 

juste de ce qui s’est passé à cette époque et jusqu’à l'assemblée finale, alors que 
nous avons décidé de clore la transaction d’achat.

D. Je désire savoir pourquoi cette Sterling Industrial Corporation a pris 
finalement de l’importance à vos yeux. Vous n’aviez pas réussi à Ottawa?—R. Mes 
progrès à Ottawa nécessitaient beaucoup de discussions techniques avec des ingé
nieurs des départements, au cours desquelles il fut beaucoup question de la possi
bilité de développer l’entreprise d’après les plans que nous avions adoptés, com
parés à ceux qui étaient suggérés par la commission mixte des ingénieurs. Ces 
discussions occupèrent un temps considérable et je n’ai jamais fait une distinction 
très prononcée entre les discussions techniques et celles qui tendaient à convaincre 
les autorités administratives qu’on devrait nous accorder ce que nous demandions, 
à savoir: l’approbation de nos plans.

D. Que voulez-vous dire par la distinction entre les conversations techniques 
et celles qui tendaient à convaincre les autorités administratives?-—R. Les unes 
semblaient couvrir l’aspect légal de la question et les autres étaient purement 
techniques.
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D. Avez-vous, à un certain temps, été mécontent des progrès accomplis?— 
y- Oui, après les deux ou trois premières semaines. J’avais cru que ce serait 
chose facile à accomplir, mais je n’étais pas suffisamment versé dans la procé

dure à suivre.D. Naturellement, étant ingénieur, vous êtes venu à bout de vos difficultés 

dans cette ligne?—R. Oui.D. Et il y eut d’autres retards?—R. Oui, et qui, comme je l’ai appris plus 
ai'd, provenaient de ce que personne ne savait au juste a qui appartenaient les

Pouvoirs hydrauliques.O. La question était de savoir si ils appartenaient au Dominion ou a la pro

duce de Québec?—R. Oui.O. A quelle époque la Sterling Industrial Corporation a-t-elle pris de 1 im
portance à vos yeux?—R. A l’automne de 1928, quand j’ai compris que les retards 

Prolongeaient, et j’ai alors pensé que peut-être l’autre compagnie pouvait avoir 
des droits antérieurs. Je n’en étais pas sûr, mais songeant à la situation je dis.

^ d existe des droits antérieurs, nous devrions les faire disparaître.
E. Et vous avez eu une conversation à ce sujet? R. Oui
D. Qui vous a dit qu’il existait un droit antérieur l R. Je ne suis pas cer- 

ain r|ue ce soit M. Henry—probablement M. Ebbs. Il fit remarquer qu une de
mande avait été faite. De fait, M. Griffith m’avait fait remarquer la meme chose 
auparavant, mais je n’avais pas pris la chose aussi sérieusement qu il la prenait

lui-même.O. Pour en revenir aux conversations dont on a fait mention il y a un mo
ulent, voulez-vous me les décrire?—R. Je crois que le sénateur Haydon, le sena- 
eur McDougald et M. Henry suggérèrent ■— sans l’imposer qu une bonne 

[minière de contourner la situation, serait de réunir tous ceux qui avaient des
Uitérêts différents. Alors M. Jones eut une conversation—, D. Nous ne nous inquiéterons pas de cela; ce qui m occupe actuellement 
c est votre propre conversation Vous avez été en dehors de la question pendant

Un certain temps?—R. Oui.II- Et subséquemment, vous avez fait un arrangement, • ui.
,. D. Et cet arrangement fut fait après que les personnes que vous ayez men- 
lonnées vous eurent dit — je ne me souviens pas de vos paroles exactes, mais 

enfin — que ïa véritable manière de contourner la situation étant d acheter cette

compagnie?—R. Oui.M. Robertson: Je fais remarquer que ce n’est pas la manière exacte d’expo- 
er 'es faits. Il a dit: “tous les intérêts différents”.

Par M. Smith:
E. En avez-vous acheté d’autres?—R- Non. , _,, D. De sorte que c’est le seul intérêt en conflit, que vous avez juge a propos

o acheter?—R. Oui. J . ,f D. A cette époque, il y avait d’autres demandes adressées au gouvernement
federal, pour obtenir de la force motrice dans cette localité, des droits de dé
tournement d’eau?—R. Oui. je le suppose, du moins.

E. Entre autres, la Transportation Power Company• ui.
, E. Avez-vous apporté quelque attention à cela.—R. Non, car je savais

1 e 6 n’était pas cotée financièrement.p D. Et pour cette raison, dites-vous, vous ne vous en etes pas occupe?- 

Non.„ D. Maintenant, pour en revenir à la compagnie Sterling les trois personnes 
lesquelles vous avez discuté la question étaient: le sénateur Haydon, le se

meur McDougald et M. Henry?—R. Oui.
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D. Les considériez-vous comme un obstacle, en raison de leur position finan
cière?—R. Je connaissais la situation du sénateur McDougald à ce point de vue, 
et je pensais que s’il le voulait, il pourrait avoir un appui financier beaucoup plus 
considérable.

D. En d’autres termes, le fait que le sénateur McDougald faisait partie de 
cette compagnie, fut-il un motif qui vous a poussé à faire l’achat?

L’hon. M. Cannon: Une minute. Tout à l’heure, lorsque j’ai demandé si le 
Comité avait l’intention d’entendre les témoignages de nouveau, mon savant ami 
a répondu qu’il posait simplement quelques questions préliminaires pour en arri
ver à quelque chose qu’il voulait placer devant le Comité et ayant trait à l’Ordre 
de renvoi. En conséquence, je ne me suis pas opposé aux questions de mon sa
vant ami, mais je n’ai pas besoin d’insister sur le fait que presque toutes les ques
tions posées jusqu’ici ont eu un caractère suggestif très prononcé. S’il a l’intention 
d’examiner le témoin de nouveau, je demanderai respectueusement au Comité de 
prier mon savant ami d’interroger le témoin de la manière ordinaire, et si possi
ble, de ne pas trop lui suggérer les réponses.

Le président: Je crois qu’il sera prudent à cet égard.
M. Smith: Sans doute, mes questions tendent vers une certaine direction. 

Il me semble que c’est la meilleure marche à suivre pour mettre à jour la vérité 
sur la situation et probablement d’épargner beaucoup de temps.

Le président: Je ne crois pas que l’avocat puisse conduire ce témoin beau
coup plus loin qu’il ne veut aller.

L’hon. M. Béique: Je ne crois pas qu’il nous apprenne du nouveau. Ces 
faits sont déjà au dossier.

M. Smith: Je dirai, avec grand respect, monsieur, que j’essaye d’éclaircir 
certaines choses qui sont au dossier. C’est mon but. Toutefois, je vais essayer 
d’être prudent.

Le président : Je croyais réellement que l’avocat était très bref. Il couvre 
très bien le terrain.

L’hon. M. Cannon: Oui, si ce sont seulement des préliminaires, très bien. 
Mais si c’est la substance des témoignages que mon savant ami a l’intention de 
placer devant le Comité, je lui demanderai de ne pas être lui-même le témoin.

M. Smith: Mon savant ami me flatte en disant cela. J’apprécie le compli
ment, et en retour je vais faire tout mon possible pour lui donner satisfaction.

M. Smith:
D. Vous est-il arrivé d’être inquiet au sujet de l’adoption de votre projet 

par le Dominion?—R. Oui, je crois que j’ai été continuellement inquiet.
D. Je vais vous poser une question dans un sens qui, j’en suis sûr, fera plaisir 

à M. Cannon : Dites-moi, à votre manière, et tout naturellement, quelle fut la 
teneur de ces conversations concernant l’achat de la Sterling Industrial Corpora
tion?

L’hon. M. Cannon: Voici une sérieuse amélioration.
Le président: C’est très bien.
Le témoin : M. Jones me fit remarquer que nous ferions mieux d’acheter cette 

corporation. Il avait discuté cette question et après en avoir parlé sérieusement 
avec moi, il me dit: “ Si vous pensez que nous devrions l’acheter, dites-le, et peut- 
être est-ce le meilleur moyen de l’avoir. Je ne sais si c’est là ce qui nous arrête ou 
non. Si oui, il faut supprimer l’obstacle. On ne peut retarder l’entreprise plus 
longtemps ou alors je m’en retire.” Ce fut la sollicitation urgente de M. Jones 
qui me fit comprendre l’utilité de payer plus que la valeur intrinsèque afin de 
faire disparaître l’obstacle.
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M. Smith:
D. D’après vous cela avait-il une valeur intrinsèque?-R, Intrinsèque, non.
D. Après cela, vous avez décide de l’acheter. • UL . A
D. Qui a décidé les termes de l’achat?-R M. Jones et moi-meme, avec le 

sénateur Haydon et le sénateur McDougald. Le sénateur Haydon agissant 
crus-je, à titre d’avocat du sénateur McDougald. Je croîs que M. Henry était

present ^ss,.^ Qn convint d’une forme de contrat qui fut ensuite

75 * comité * la Chambre dos c„— J'ai 
l’intention de lire la clause 4 de ce contrat.

4. Si le gouvernement n’agrée pas la requête de la Beauharnois Light 
Heat and Power Company demandant 1 approbation, de ses plans et de 
son emplacement le ou avant le trente et unième J L ’
alors le syndic remettra audit Ebb et/ou a ses nominatair&. les^ ceiLficats 
d’actions de la Sterling Industrial Corporation Limüedet Mar
quette Investment Corporation n’aura plus ledi . /.PrHfipntR
mille (2,000) parts bénéficiaires ni nulle fraction d icelles^ou les certificate
pour lesdites parts, en vertu de cet accord et de a

Le délai fut prolongé subséquemment par un autre accoid, par écrit, qui fut
déposé devant le comité de la Chambre des communes. • , pom mD. Et Lyla Brennan, dont le nom est mentionne dans cet accord, comm^le
syndic’’, est la secrétaire ou la sténographe au service c
^e crois que oui. l’intermédiaire d’un syndic. C’était un
, D. Et cet achat devait se faire par 1 intermeuianc -
échangé des cinq actions émises de la Sterling Company ,
ficiaires?—R. Oui.

Le président: Ce document a-t-il un numéro.
.M. Smith: Oui, monsieur, il a été marqué “ pièce n° 75 , deposee devant le 

c°mité de la Chambre des communes.

M. Smith. poncernant le délai indiqué dans la
D. Quelle conversation avez-vous eue c ^ qui fut soulcvé par M.

ejause 4, que je viens de vous lire?—R- ^ es J; qu’ii était possible que nos 
Lnffith. Il me fit remarquer, ainsi qu a M. avec ies droits acquis
efforts échouassent à Ottawa alors que nous s • llf>ment auraient de la valeur; 
de la province de Québec droite qm ce ^ ^ cn raison de ses 2,000 parts,
L si nous avions avec nous la Sterling Lomp J, QuébeCj 9ans aucune con- 
eije participerait aux droite acquis de la pi . d’arranger le® choses pour
tnbution de sa part. Nous avons donc etc 1 J* ne participe pas.
W, dans la question de notre actif, la ,S<^ tf ineraient pas?—R, Oui.

D. C’est-à-dire que vos vendeurs ne Part^nbre l928?—R. Oui.
D. Je vois que cet accord est date e u à époque; je veux dire la

_ D. Quele était votre situation ^fi - „ avions de fortes obligations. Je
Position financière de votre syndicat . R- , l’époque. Nous ne pouvions
»e crois pas que nous avions beaucoup de fonde a i i i
Payer quoi que ce soit en espèces. ^ for^s emprunts à la banque en ce

D. Je me souviens que vous aviez à liquider et que votre projet ne
1/e,ttips-là et vous saviez que si on vous Jorjat^ JJbligations?_R 0ui.
eussisse pas, vous auriez ,af Ayb^'.quemment accepté?—R. Oui.

D. Et vous dites que 1 accoid - l’arrêté en conseil n° 422 fut adopté? 
D. De fait il fut mis à exécution des que l arrêt

"■-R. Oui.
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D. Et l’émission de capital fut, je crois, cinq parts dans cette corporation?—• 
R. Oui.

D. Et les fondateurs apparaissent ici tels qu’ils figurent dans une des pièces 
déposées. A l’époque où vous avez acheté le contrat Sterling, en décembre 1928, 
saviez-vous que le sénateur McDougald était possesseur de parts bénéficiaires de 
la Beauharnois?—R. Oui.

D. Et je crois qu’elles passèrent à son nom au mois d’octobre précédent?—
R. Oui.

D. Avez-vous eu à ce sujet une conversation particulière avec Lui? Je veux 
dire que d’une part il appartenait à la Beauharnois et de l’autre à la Sterling, 
cette dernière étant l’intérêt en conflit que vous aviez décidé d’acheter?—R. Oui.

L’hon. M. Cannon: Une minute, monsieur le président. Je proteste contre 
la forme d’interrogation. Mon savant ami discute. Je crois qu’il aura l’occasion 
plus tard de discuter la question. Quand les1 faits auront été présentés au Comité, 
je crois qu’il appartiendra aux membres d’en tirer leurs propres conclusions.

M. Smith : Sûrement, cette fois je ne suis pas en faute ; ma question était 
simplement ceci: “Avez-vous eu quelque conversation à ce sujet?”

L’hon. M. Cannon: Je vous demande pardon. Si telle avait été la question, 
je n’aurais fait aucune objection.

M. Smith: Voyons exactement ce que j’ai dit. Veuillez lire la question, s’il 
vous plaît.

Le rapporteur lit la question suivante:
“ Avez-vous eu, à ce sujet-, une conversation particulière avec lui?”

M. Smith : Oui, c’est ce que je pensais avoir dit.
L’hon. M. Cannon: Je pensais avoir entendu quelque chose au sujet d’inté

rêts en conflit.

M. Smith:
D. Voudriez-vous être assez bon, monsieur Sweezey, de me dire si vous avez 

eu des conversations avec le sénateur McDougald au sujet des questions que nous 
avons discutées dernièrement?—R. Il est très difficile de me les rappeler. Je sais 
que nous en avons eu un grand nombre au sujet de la valeur à attribuer à La 
compagnie Sterling; et M. Jones, un rusé négociant, étant avec moi, je suis à peu 
près certain qu’il s’est servi de tous les arguments à sa disposition pour en arriver 
à ses fins.

D. Disons donc que vous avez fait tout votre possible. En d’autres termes, 
je suppose que vous n’avez pas fait de sacrifices inutiles et que vous avez négocié 
le mieux que vous pouviez et que vous avez obtenu de ces messieurs tout ce qu’il 
était possible d’en obtenir?—R. Oui.

D. Veuillez me dire aussi exactement que vous le pouvez, à quelle époque 
vous avez su que le sénateur McDougald était intéressé dans la Beauharnois et 
aussi dans la Sterling Industrial?—R. Je répondrai d’abord à La deuxième partie 
de votre question, qui est plus fraîche à ma mémoire. Je n’ai appris que tard 
dans l’automne que le sénateur McDougald avait un intérêt dans 1a Sterling, ou 
du moins peu de temps avant que la transaction ait lieu.

D. Oui?—R. Quant à l’autre question, je ne me souviens pas exactement de 
la date. Je ne puis préciser à quelle date il fit partie de la Beauharnois. Ce fut 
au cours de l’été 1928.

D. Oui?
L’hon. M. Copp: Que vous avez appris qu’il faisait partie de La Beauharnois?
L’hon. M. McMeans: Quelle est La date du contrat avec la Beauharnois? 

Vous l’avez dans les pièces ici?
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M. Smith: 18 décembre 1928, monsieur.
L’hon. M. McMeans: Merci.

M. Smith:
D. Ne pouvez-vous pas nous donner la date plus exactement.—L. Non, je 

sais que ce fut quelque temps après la mort de M. ton.
D. Et il est mort, je crois, le 13 juin 1928?—K. Uui.
D. Revenons maintenant à votre conversation a la suite de laquelle 1 accord 

Produit ici comme pièce n° 75, fut exécuté —je veux parier de wtre conversation 
avec le sénateur McDougald et avec le sénateur Haydon que > a u ents 
furent employés par ces messieurs, concernant cette transaction, ou par 1 un 
d’eux, afin de faire mousser, (si je puis me servir de ce -e expression., c pnx 
des 2,000 parts bénéficiaires? . .

M. Robertson: Je ferai remarquer de nouveau qu’il n’est pas juste de poser 
ainsi la question. Personne n’a parlé de faire mousser quoi que ce soit, et de 
fait on n’a pas dit que le sénateur Haydon avait quelque chose 11J r ■

M. Smith: Etes-vous complètement satisfait maintenant, M. Robertson. 
Est-ce que la question est posée selon votre goût, sinon commen \ ou ez \ous 
9ue je la pose?

M. Robertson: Je serais tout à fait satisfait si vous vouliez continuer et 
ignorer complètement cette question.

L’hon. M. Copp: C’est bien répondu. „
M. Smith: Je pense que M. Robertson est très généreux de nous iourmr le 

but réel de son objection.

M. Smith: . ,
D. Voici le but de ma question, je vous la pose en ces eimes. . u couir, ce. 

vos conversations en présence du sénateur Haydon et du se . ' ■ K C
*es deux étant présents en même temps (cela vous fait p a > f , .J" J’
®Ur quoi insista-t-on (je laisserai de côté le terme mousser' ,^ 
a redire), pour vous persuader de payer 2,000 parts bénéficiai P • . J1
ration sans aucune valeur intrinsèque?—R. Le principal arg 
Mérite technique, (il y avait des droits antérieurs a notre demande) et je ne sais 
pomment, je crus, ou je pensai, qu’il pouvait y avoir d au îes î . ■ " ] V
ds ne voulaient pas faire tort en les acceptant sans les pio cg , q j
^ sache pas au juste s’ils ont dit cela ou non, j’ai eu 1 impression que e mérité 
de leurs arguments reposait sur le fait qu’ils n’étaient pas seu s c • - r ’
mais qu’il pouvait y en avoir d’autres. Je ne connaissais p;a. 1lejiomb:e des 
actionnaires et je ne fus renseigné qu’après que la transac ion Jf •

D. Ce fut là une partie de votre conversation; dites-moi maintenant ce 
Hu’ils exigeaient en outre. Je crois me rappeler que vous avez sacri c env,non 
Oeuf pour cent de votre entreprise?—R. A peu près cela, , , s
a~dire à peu près huit pour cent. , „ „ ^ ,, _, ,.D. Et ayant donné cela qu’exigeait-on de plus .—R. Qu en faisant dispa- 
raître l’obstacle on pourrait concentrer tous ses efforts sur une seu e compagnie.

D. Oui?—R. En somme, beaucoup d’arguments pour expliquer la proposi- 
uon S9)iis doute, D. Et avez-vous discuté (s’il m’est permis de m’exprimer ainsi) la question

savoir qui étaient les actionnaires de la Sterling. • * . .D. Je^comprends?—R. Sauf avec les deux personnes que je conaissais:
■Et- Henry et le sénateur McDougald. „ „ XT

D. Vous a-t-on montré alors une liste des actionnaires. R. Non.
D. De sorte que, en tant que vous en av.es défini .veulent connaissance, 

Ces deux personnes étaient les seuls actionnaires. t.
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D. Même parmi les autres que vous connaissiez?—R. Oui.
D. Y a-t-il autre chose? Je désire que vous fassiez appel à votre mémoire 

autant que vous le pouvez. Vous a-t-on donné d’autres raisons pour vous 
inciter à payer le montant en parts bénéficiaires?

L’hon. M. Cannon: Je comprends que mon savant ami veut parler encore 
des conversations auxquelles les deux sénateurs étaient présents?

M. Smiith: Oui, lorsque je ferai allusion à d’autres conversations, j’arbore
rai un drapeau comme signal, à votre intention.

L’hon. M. Cannon: Mon savant ami comprend ce dont il s’agit mais le 
témoin n’est peut-être pas dans le même cas.

M. Smith: Je remarque que vous avez découvert cela très vite.
L’hon. M. Cannon: Je suis ici pour cela.

M. Smith:
D. Vous pouvez continuer si vous le voulez.—R. Je ne vois rien de plus 

qui soit bien spécifique; tout cela était plus ou moins mystérieux.
D. Que voulez-vous dire exactement?—R. Je veux dire que je ne voyais 

pas pourquoi nous achetions une chose sans valeur intrinsèque, mais comme elle 
était un obstacle à nos projets, je crus que nous pourrions gagner du temps en 
nous en débarrassant.

D. C’était la question de gagner du temps qui vous intéressait?—R. Oui. 
Je ne suis pas certain que mes dernières paroles soient exactement claires: nous 
crûmes que nous devions nous en débarrasser.

D. M’avez-vous dit tout ce que vous aviez dans l’idée?—R. Je le crois. 
Je ne puis me souvenir de tous les détails concernant l’achat. L’idée n’était 
pas d’augmenter la valeur de la mise de fonds, mais de gagner du temps, de 
faire avancer le projet un peu plus vite que je pensais pouvoir le faire avancer 
autrement.

D. Lorsque ces conversations eurent lieu, connaissiez-vous la position des 
deux personnes avec lesquelles vous vous entreteniez; je veux dire: saviez-vous 
que vous parliez à des sénateurs?—R. Oui. Je croyais que le sénateur Haydon 
était simplement un avocat, qu’il n’était pas actionnaire — c’est ce que j’ai cru 
tout le temps qu’a duré la transaction.

D. A propos, comment en êtes-vous arrivé à croire cela?—R. Il me le dit 
franchement.

M. Smith: Excusez-moi une minute, monsieur.
L’hon. M. McMeans: Je crois qu’il est préférable que vous finissiez votre 

réponse.
M. Sweezey: Le sénateur fut très positif en déclarant qu’il n’était pas 

actionnaire, sauf en sa qualité de conseiller juridique.
M. Smith: J’ai terminé, monsieur, cette partie de mon interrogatoire. Je 

regrette le retard.
L’hon. M. McMeans: Prenez tout le temps que vous voudrez.
Hon. M. Copp: Pendant ce temps-là nous sommes payés.
Hon. M. McMeans: Et l’avocat aussi.

M. Smith:
D. Etudions maintenant un autre aspect de la question. Vous aviez engagé 

un certain nombre d’avocats en ce qui concernait votre entreprise—R. Oui.
D. Et M. Geoffrion a déclaré ici hier, qu’il était engagé dans des questions 

purement légales, qu’il ne s’occupait nullement d’obtenir des influences ou autres 
choses de même nature. Je sais que cela est vrai, mais j’aimerais à vous le voir 
confirmer, puisque j’ai moi-même cette conviction?—R. Ceci est parfaitement 
exact.
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D. Mais vous aviez à Ottawa, d’autres personnes employées par vous et 
qui ne s’occupaient pas de questions strictement légales.—Je ne veux pas dire que 
ces questions étaient illégales, mais elles ne se rapportaient pas à des questions 
de droit?—R. Je crois que vous avez raison.

D. Et parmi ces personnes il y avait le colonel Thompson?—R. Oui.
D. Quelles étaient ses fonctions?—R. Je crois que M. Griffith pourrait vous 

répondre là-dessus mieux que moi. C’est une question de détails substantiels qui 
dépasse mes souvenirs.

D. Très bien, j’en laisse la réponse à M. Griffith. Je pourrais peut-être vous 
faire remarquer que d’après un état de comptes du colonel Thompson, (pièce 
No 115, déposée devant le Comité) il semble que le colonel a eu des entrevues 
avec un grand nombre de personnes sur la colline du Parlement. Il y a je 
crois un endroit à Ottawa qui porte ce nom et je suppose, n’est-ce pas, que c’est 
l’endroit dont il est fait mention dans cette pièce?—R. Je le crois.

D. En tous cas, vous montiez une côte et le colonel Thompson en montait 
une autre. La sienne comportait un effort physique. Avez-vous connaissance 
de cela?—R. Non.

D. Ou bien, M. Griffith serait-il en mesure de me dire. . .?—R. Je n’ai pas 
porté attention à cet aspect de la question, dans ce temps-là.

D. Et plus tard? Vous dites que vous n’y avez pas porté attention à ce 
temps-là.—R. Non. Je m’occupais surtout des difficultés financières et d’opéra
tion à mesure que nous progressions.

D. De sorte qu’en ce qui concerne toute la question des états de compte des 
avocats, etc. . . je ferai mieux de m’adresser à M. Griffith?—R. Oui.

D. J’en viens maintenant à un autre aspect de la question; c’est-à-dire les 
contributions aux fonds électoraux. Je désire que vous disiez à l’honorable 
Comité, à votre manière, l’histoire de ces contributions.

Hon. M. Cannon: En tant, je suppose, que la question se rapporte à cet 
interrogatoire.

M. Smith: Oui. Peut-être pourrions-nous, vous et moi, convenir que la 
réponse doit se rapporter à ce qui concerne les personnes mentionnées dans le 
rapport.

Hon. M. Cannon: Je ne puis convenablement formuler une opinion pour 
mon savant ami. Je suis entre les mains du Comité. J’attirais simplement son 
attention sur le fait qu’il posait une question tout-à-fait générale, tandis que le 
Comité désire entendre des témoignages se rapportant directement à la question 
qu’il a mission d’étudier.

M. Smith: Très bien, je vais abréger. Tout à l’heure mon savant ami 
faisait remarquer que j’étais trop particulier, maintenant il trouve mes questions 
trop générales.

M. Robertson : Je crois que dans notre contre-interrogatoire nous devrions 
avoir la liberté d’attaquer tout sujet qui est en rapport avec la question en cause

M. Smith: Je suis tout disposé à me ranger à votre avis. Je ne veux me 
disputer avec personne ni à propos de quoi que ce soit.

M. Smith:
D. Nous allons poser la question de cette manière: Vous avez fait certaines 

contributions aux fonds électoraux?—R. Oui.
D. Je désire que vous parliez d’abord des plus importantes et que vous 

me disiez, dans votre langage ordinaire, quels sont les montants et à qui les avez 
payés?—R. Je ne puis vous donner beaucoup de détails. Je puis vous indiquer 
approximativement la somme totale, mais je ne puis vous fournir les détails de 
tous les montants versés. La somme totale était environ de $600,000 à $700,000. 
Les paiements furent faits, en grande partie, au sénateur Haydon, mais en une ou 
deux occasions, j’ai demandé au sénateur Haydon, si je pouvais, pour plus de
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commodité, payer au sénateur Raymond qui était dépositaire pour la province de 
Québec—“ne puis-je payer directement au sénateur Raymond au lieu de vous le 
remettre ” ; et il y consentit disant que le sénateur Raymond et lui étaient depo
sitaires des fonds du parti.

D. Les fonds de quel parti?—R. Du parti libéral.
D. A quelle époque à peu près, ces payements ont-ils commencé?—R. Peu 

de temps avant les élections de 1930.
D. Ne pouvez-vous en préciser davantage la date?—R. Les payements ont 

pris plusieurs semaines car je ne pouvais réaliser toute la somme d’un seul coup.
D. C’était une forte somme à réaliser, même dans une ville comme Montréal? 

—R. Oui.
Hon. M. Ghaham: Les besoins augmentaient?
M. Sweezey: Oui.

M. Smith:
D. Et où avez-vous fait ces paiements, peut-être cela aidera-t-il au sénateur 

Graham?—R. A Montreal.
D. Sous quelle forme ces payements furent-ils faits?—R. En bons du gou

vernement fédéral.
D. Que vous achetiez de temps en temps, je suppose?—R. Oui.
D. Et où les achetiez-vous?—R. Oh, en différents endroits. M. Griffith en 

fit les acquisitions, et je ne sais au juste si j’en achetais moi-même ou non.
D. Peut-être M. Griffith est-il mieux renseigné que vous sur ce point?— 

R. Cette question peut lui être plus familière.
D. Croyez-vous qu’il le sait mieux?—R. Je le crois, mais je ne pense pas 

qu’il en ait gardé trace.
D. Non. Je comprends cela facilement. Et vous?—R. Non. C’est une 

chose dont on n’est. . . pas très fier.
D. Et je suppose que M. Griffith était de la même opinion. Ne pouvez- 

vous être plus précis qu’en disant: quelques semaines avant les élections générales 
de 1930?—R. Non, je ne le puis pas, car je sais que ce fut tard au printemps, et 
cela peut être mai ou juin. Je ne crois pas qu’il y eut beaucoup d’argent versé 
avant juin.

D. Qui avez-vous vu d’abord au sujet de ces paiements?—R. Le sénateur 
Haydon.

D. Où l’avez-vous vu?—R. Je ne me souviens pas au juste, mais il me dit 
qu’une élection était proche et que nous étions considérés comme de bons souscrip
teurs; et de temps à autre d’autres demandes furent faites et comme elles devinrent 
plus urgentes je m’alarmai, mais je payai ce que je pus puis j’arrêtai de payer.

D. Oui. De qui ces demandes continuaient-elles à venir?—R. Du sénateur 
Haydon, à titre de dépositaire ou percepteur des fonds du parti libéral.

D. Et, comme vous dites, vous avez réalisé ce que vous avez pu, soit un 
total de $600,000 ou $700,000. Lorsqu’il vous a été impossible d’obtenir davan
tage, vous avez arrêté—c’est ce que vous venez de me dire.—R. Oui, lorsque les 
élections eurent lieu et que je ne pus obtenir davantage à ce moment-là. Je ne 
sais pas s’ils en voulaient plus, mais je suis absolument convaincu que si j’avais pu 
leur en fournir d’autre, ils l'auraient accepté.

D. Je suis certain que cela est vrai de toute élection, de tout parti ou de 
tout avocat, quant à cela. Pour en revenir à notre sujet, vous ne m’avez pas 
dit à quelle époque vous eûtes votre première conversation avec le sénateur 
Haydon et quelle en a été la nature. Avant de passer à autre chose je veux être 
parfaitement satisfait que vous m’ayez dit tout ce que vous vous rappelez de 
cette première conversation.-—R. Je crois que cela est venu graduellement. Je 
ne crois pas qu’il ait demandé cette somme tout d’un coup car cela m’aurait 
effrayé.
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D. Je veux -éviter de vous guider, surtout sur une question de cette nature. 
Ne -savez-vous rien autre chose concernant cette première conversation?—R. Non, 
je ne me souviens même pas d’une conversation qui soit particulièrement la 
première. Je ne sais pas quand ni comment la chose a commencé et a tourné en 
une demande de fonds.

D. Je suppose que vous avez eu ensuite d’autres conservations avec le 
sénateur Haydon?—R. Oui, de temps en temps.

D. Y a-t-il des traces, ou pouvez-vous m’aider à trouver des traces du 
payement des bons? Ou bien M. Griffith a-t-il des renseignements?—R. Je crois 
que M. Griffith peut en produire; je ne sais s’il le peut ou non, mais il est la 
personne qui le peut si telle personne existe.

D. En tous cas, vous ne le pouvez pas?—R. Non.
D. Qui effectua les paiements, vous ou M. Griffith ou vous deux?—R. Tous 

deux.
D. Vous souvenez-vous des paiements que vous avez faits personnellement? 

—R. Non, je ne me souviens pas des montants exacts. Quelques fois cela pouvait 
être $50,000 à la fois, en d’autres occasions, jusqu’à $60,000 ou $80,000 ou autres 
montants variés, d’après les facilités que nous avions de temps en temps.

D. Et en toute justice, je crois que nous devrions- faire remarquer ici, 
qu"environ $200,000 seulement était de l’argent de la Beauharnois?—R. Non— 
oui, quelque chose comme cela.

D. $295,000; ce montant est-il à peu près exact?—R. Oui, je ne suis pas très 
certain, quelque chose...

D. Passons. Disons que la plus forte partie n’était pas de l’argent de la 
Beauharnois?—R. Non, c’était mon propre argent et l’argent emprunté de 
quelques-uns de mes amis.

D. Pourquoi, M. Sweezey, avez-vous fait ces fortes contributions?—R. Je 
me suis renseigné sur ce qu’un homme dans ma position aurait à verser et je fus 
quelque peu alarmé de constater que dans une entreprise de cette nature on 
était supposé payer convenablement. Non, qu’on me mit exactement le couteau 
sur la gorge, mais je m’informai de ce que les autres compagnies payaient—telles 
que les compagnies industrielles, les banques, les gros entrepreneurs, etc...

D. Et naturellement l’ampleur de l’entreprise dont vous vous occupiez fut 
prise en considération?—R. Oui, je comprenais que l’importance de l’entreprise 
dont nous nous occupions influait sur le montant qu’on attendait de nous.

D. Et vous avez certainement fait tout votre possible en conséquence?— 
R. Oui, nous avions une entreprise de $75,000,000 et je craignais, d’après les 
opinions émises par ceux à qui j’avais demandé conseils, que le montant requis 
serait plus élevé que ce que je pourrais fournir. Je fus heureux de constater que 
je pouvais m’en tirer sans payer plus que je le fis.

L’hon. M. Copp: Vous ne vouliez pas paraître mesquin en comparaison des 
autres corporations.

L’hon. M. Béique: Puis-je suggérer que vous demandiez au témoin si 
l’argent fut transmis à un seul parti ou à d’autres.

M. Smith: J’ai cette intention, monsieur, et je crois préférable de la mettre 
à exécution dès maintenant.

M. Smith:
D. Avez-vous versé des contributions à d’autres qu’au parti libéral? Je parle 

des organisations fédérales, je ne m’occupe point des questions provinciales, mais 
je m’en occuperai si le Comité le juge convenable. Ce que j’ai en vue actuelle
ment, ce sont les organisations fédérales.

L’hon. M. McMeans: Nous sommes- satisfaits que vous vous occupiez des 
affaires fédérales.
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M. Smith:
D. Pouvez-vous nous dire quelque chose au sujet d’un paiement d’environ 

$5.000 à M- Leslie Bell?—R. C’était ma propre contribution à M. Leslie Bell. 
C’était strictement personnel. Cette contribution eut été faite même si la Beau- 
harnois n’avait pas existé du tout. J’ai toujours contribué aux fonds électoraux 
de M- Leslie Bell, parce que nous sommes allés au collège ensemble, nous avons 
occupé des chambres dans la même maison et nous sommes de vieux amis. Je 
l’aurais aidé quelque fut son parti; même s’il avait été contre mon propre parti, 
si j’en avais un, ce qui n’est pas le cas.

D. Aviez-vous déjà contribué aux campagnes électorales de M. Bell?—R. 
Oh, oui, à deux ou trois campagnes précédentes.

D. Et, comme vous dites, vous étiez de vieux amis?—R. Oui.
D. Maintenant, en réponse à l’interpellation du sénateur Béique... je crois 

que vous avez versé—Est-ce exact?—d’autres contributions à quelqu’autre parti 
ou personne en rapport avec les élections fédérales?—R. Oui, j’ai versé une con
tribution à un homme qui était le dépositaire des fonds du parti fédéral à Mont
réal, le général McCuaig.

D. Combien?—R. $10,000.
D. Y en a-t-il d’autres?—R Je ne me souviens pas d’autres.
M. Smith: Je suis prêt à aller en dehors de la question fédérale si le Comité 

le désire.
Le président: Oh, non.
M. Smith: C’est tout ce que j’ai à demander au témoin. Si le Comité a 

d’autres questions en vue, je serai heureux de les poser.
L’hon. M. Béique: Je ne crois pas que le témoin puisse parler de cela... mais 

je crois qu’on pourrait s’informer si ce n’était pas l’habitude des deux partis, 
depuis nombre d’années, d’avoir des fonds électoraux, des souscriptions aux deux 
fonds.

L’hon. M. McMeans: C’est un fait déjà bien connu. Je crois que c’est un 
fait évident par lui-même.

L’hon. M. Oriesbach: Que connaît le témoin à ce sujet?
L’hon. M. Copp: Je crois qu’il peut fournir lui-même ce renseignement en 

ce qui concerne le Comité.
L’hon. M. Griesbach : Le témoin dit qu’il n’apparttient à aucun parti. Nous 

perdons du temps-
L’hon. M. Copp: Il dit avoir contribué à différentes élections.
L’hon. M. Béique : Peut-il en parler?
Le président: Je ne crois pas que cela nous intéresse. Tout le monde sait à 

quoi s’en tenir.
L’hon. M. Robinson: Je suppose que tout membre du Comité pourrait, s’il 

le voulait, poser la question.
L’hon. M. McMeans : Oui, vous pouvez la poser si vous le désirez.

L’hon. M. Béique:
D. Savez-vous si les deux partis en avaient l’habitude?—R. J’en avais une 

connaissance vague avant l’affaire Bcauharnois, mais j’en ai appris beaucoup 
plus après que j’eus pris des renseignements.

Le président : Vous n’aviez plus de doute.

Le très hon■ M. Graham:
D. Vous avez dit au cours de vos témoignages que vous ne vouliez pas, étant 

donné l’importance de votre entreprise, vous montrer moins généreux que les 
banquiers et les autres industries, qui selon vous, contribuaient. Devons-nous en
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tirer la conclusion que, d’après vous, ces autres intérêts contribuent aux fonds de 
partis?—R. J’ai voulu m’assurer de l’attitude des autres, et ils m’ont renseigné— 
de fait, ils ont pensé que j’étais bien naïf si je ne savais pas cela.

Le très lion. M. Graham; Cette réponse vous donne-t-elle satisfaction, 
Sénateur.

L’hon. M. Béique : Oui.

CONTRE-INTERROGATOIRE

M. Robertson:
D. Suivant ce que vous venez de dire, M. Sweezey, d’après les renseignements 

que vous aviez obtenus, étiez-vous sous l’impression que la somme substantielle 
que vous aviez versée, allait aux deux partis: le parti libéral et le parti conser
vateur?—R. Oui, d’après mes renseignements, toute importante organisation 
occupant une position dans l’horizon politique, devait, généralement, payer les 
deux partis. La plus forte somme devait échoir au parti que vous pensiez devoir 
être victorieux.

D. Je vois, en consultant ce qui a été dit à une autre enquête, que quelqu’un 
vous avait aussi parlé au sujet d’une contribution au fonds du parti conservateur? 
•—R- Oui, à Montréal.

D- Quelqu’un vous a suggéré que vous devriez contribuer ou vous a demandé 
de contribuer ?—R. Quelqu’un m’en a parlé.

D. Puis-je vous demander qui?—R. Ce fut M. Cartier qui suggéra que je 
devrais contribuer, et à ce moment-là je fus beaucoup énervé, si je puis m’expri
mer ainsi. Je n’avais pas grand’chose à donner—il me restait peu.

D. Quelqu’un a-t-il proposé ou suggéré $200,000?—R. Je crois que M. Car
tier suggéra le montant, mais cela n’eut aucun résultat.

D. Oui, mais qu’arriva-t-il entre temps... avant que la tentative eut échoué. 
On suggéra que vous lui versiez la contribution à lui-même?—R. Au parti, mais 
personne ne fut désigné particulièrement.

I). Le nom du général McRae fut-il mentionné?—R. Oui, il me dit que le 
général McRae était très désireux d’obtenir des fonds. Toutefois, il ne dit pas 
que le général McRae en demandait-

D. Mais il suggérait non seulement la contribution, mais la somme de $200,- 
000?—R. Il pensait que ce serait la somme raisonnable que je devrais...

D. Et qu’avez-vous dit alors?—R. Je lui ai dit que $200,000 était une bien 
forte somme à cette époque.

D. A quelle époque était-ce?—R. C’était peu de temps avant l’élection de 
1930.

D. Et vous avez dit que c’était une forte somme ; quoi de plus?—R. Je vou
lais avoir du temps pour réfléchir.

D. Avez-vous poursuivi l'affaire?—R. Non, je continuais à y penser lorsqu’on 
me dit finalement que probablement... de fait, on ne me dit rien, on n’insista 
pas.

I). Aviez-vous vu d’autres personnes à ce sujet?—R. Non, je n’ai vu per
sonne autre.

D. Avez-vous parlé à quelqu’autre personne avant d’abandonner l’affaire?— 
R. Une autre personne de la compagnie Beauharnois me demanda si j’avais versé 
une contribution ou fait quelqu’arrangement dans le but de verser une contribu
tion au parti conservateur-

D. Avez-vous eu quelqu’entrevue avec des représentants du parti conserva
teur?—R. Non; je crois du moins qu’il y avait une ou deux personnes avec M. 
Cartier lorsqu’il me parla, mais je ne me souviens plus au juste. On me les pré
senta alors mais je ne sais plus qui elles étaient.

D. Quelqu’un vous a-t-il revu ensuite?—R. Non, sauf M. Cartier, qui vou
lait connaître mon attitude quant à la question et je l’ai quelque peu désappointé 
là-dessus.
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D. Aviez-vous une opinion sur le résultat possible de l’élection et avez-vous 
agi en conséquence de cette opinion?—R. Non; la raison réelle était que j’avais 
employé tous les fonds dont je pouvais disposer.

D. Vous dites que vous aviez employé votre argent; alors vous aviez versé 
des contributions auparavant, n’est-ce pas, pour fins d’élections ou pour les fonds 
électoraux, par l’intermédiaire de M. John Aird?—R. Je demande une décision 
concernant cette question. Nous sommes maintenant sur le terrain provincial.

D. Comment?—R. Nous sommes sur le terrain provincial et je crois que 
tout à l’heure j’ai eu une décision...

Le président: Cela n’est pas de notre ressort.
M. Robertson: Le motif de toutes ces contributions, si elles ne sont que de 

simples contributions pour le bien de la cause, ne nous intéressent pas. S’il y a 
une question qui m’intéresse, c’est...

Le président: La question de John Aird ne nous concerne pas.
M. Robertson: Permettez-moi de dire que si on implique aux contributions 

faites par le sénateur Haydon ou par son intermédiaire, un motif ou une trans
action inconvenante, quelque chose enfin qui ne soit pas exactement ce que le 
témoin a décrit comme une contribution ordinaire, faite suivant la coutume, 
bonne ou mauvaise, s’il y a quelque chose de pire qui s’y rattache, alors je sou
mets que l’on s’enquiert du motif qui les a fait naître.

Le président: Ceci n’est pas du tout dans les limites de notre enquête. Nous 
n’avons aucun droit de pousser l’interrogatoire sur ce terrain.

M. Robertson: Le Comité doit certainement essayer de trouver s’il y a eu 
corruption dans ce genre de transaction.

Le président: On peut prouver que John Aird a obtenu un million; cela 
nous importe peu.

L’hon. M. McMeans: Les témoignages concernant cette contribution à John 
Aird sont imprimés.

M. Robertson: Pas entièrement, je crois.
L’hon. M. Cannon: Le Comité en revient à ma suggestion.
M. Robertson: Si le Comité déclare être satisfait de la déposition du témoin, 

ét croit ce qu’il a dit, le reste ne nous concerne pas; c’est entièrement une question 
de privilège.

L’hon. M. McLean: Je crois que vous pourriez admettre que le Comité 
comprend cette question de contributions aux fonds de partis.

M. Robertson: Je n’ai aucun doute que le Comité en connaît plus long que 
moi concernant les contributions aux fonds de partis; mais la question est de 
savoir quel fut le motif et l’intention du témoin en faisant ces contributions.

Le président: Je ne crois pas qu’il soit nécessaire de perdre du temps avec 
de telles questions.

M. Robertson: Naturellement, si telle est la décision du Comité, je ne puis 
continuer, mais je soumets que cette décision ne peut être prise qu’à une seule 
condition, savoir: que nous n’acceptons pas la déclaration du témoin, prise telle 
qu’il l’a faite, au sujet du sénateur Haydon et de la contribution qu’il a reçue.

L’hon. M. McMeans: La seule difficulté en tout ceci, c’est que cette affaire 
de Aird a été dans l’air si longtemps qu’il nous faudrait le faire comparaître ici, 
l’interroger directement et contradictoirement, sur ce qu’il a fait des $150,000.

M. Robertson: Oui, je crois que cela serait intéressant.
L’hon. M. McMeans: Aux livres bleus, il y a son témoignage d’après lequel 

il dit avoir placé cette somme en bons et ne l’avoir jamais versée à qui que ce 
soit.

M. Robertson: En tous cas ce n’est pas une explication très satisfaisante.
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Le président: Tout est dans le livre en tous cas.
Le très bon. M. Graham: La difficulté que j’y vois, M. Robertson, est celle- 

ci: Où nous arrêterons-nous si le Comité se propose de faire enquête sur les 
questions provinciales? Je suis tout aussi désireux, que vous de découvrir tout 
ce qui concerne cette affaire “Aird”, comprenez bien cela, mais si nous nous 
engageons dans cette voie...

M. Robertson: Je fais remarquer qu’il n’est pas question de savoir si c est 
du ressort de la province, de la paroisse ou du Dominion; mais de s assurer du 
motif qui a fait agir le témoin, de ce qu’il y a en arrière de cette action. S il 
nous a tout dit, c’était simplement une contribution volontaire sans aucun motif.

Le président: M. Robertson, sur votre responsabilité comme membre du 
Barreau, pensez-vous être capable de découvrir que cet argent de And est aile 
à un membre du Sénat?

M. Robertson : Non.
' Le président: Alors nous ne devons pas nous en occuper du tout. Notre 
devoir ici est de faire enquête sur le projet Beauharnois en tant qu il concerne 
des honorables membres du Sénat.

M. Robertson : Parfaitement, mais je conduis le contre-interrogatoire du 
témoin et à cause de cela, je suis intéressé à savoir tout ce qu il y a deniere ces 
contributions et qui peut avoir un caractère politique.

Le président: Ce sont des tentatives de recherches qui ne nous intéressent 
pas.

M. Robertson: Dans ces conditions, je ne pourrais pas continuer le contre- 
interrogatoire.

M. Smith: Je crois que vous avez fait cela trois ou quatre fois déjà.
M. Robertson : Je suppose que mon savant ami désirerait me voir aban

donner cette question.

M. Robertson:
D. M. Sweezev, permettez-moi de vous reporter aux événements de 1928. 

A l’automne de 1928 (je crois que vous l’avez dit ce matin), lorsque le sénateur 
Haydon, en présence du sénateur McDougald, fit. certaines transactions avec 
vous concernant la Sterling Industrial Corporation, il agissait à titre d’avocat et
conseiller du sénateur McDougald?—R. Oui.

D. Et que lui-même n’avait aucun intérêt personnel dans la Sterling Indus
trial Corporation?—R. Oui.

D. C’est ce que vous pensez?—R. Oui.
D. Vous avez pu comprendre qu’il existait des actionnaires de nom, ayant 

une part; je crois qu’il m’a dit quelque chose comme cela; qu’il pouvait être un 
actionnaire de nom?—R. Non, de fait, il m’a dit ne pas être actionnaire. Il m’a 
dit qu’il n’y avait pas un dollar d’intérêt pour lui dans cette affaire.

D. Et telles étaient les relations du sénateur Haydon: il agissait pour le 
sénateur McDougald?

L’hon. M. Cannon: Pour la compagnie.
M. Robertson : Pour la compagnie ou pour le sénateur McDougald. J ai 

compris qu’il disait le sénateur McDougald. Je laisserai le témoin s expliquer.
Le témoin: Il a fait allusion à la Sterling Company mais il a fortement 

insisté sur le fait—et à plusieurs reprises—que lui et sa- compagnie, n avaient 
d’autre intérêt dans la Sterling Company que d’agir à.titre d avoeat dans 1 inté
rêt des propriétaires; mais il ne me révéla pas la position de ces derniers.
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M. Robertson:
D. Faisant allusion, à votre témoignage antérieur, je dirai que vous avez 

subi plusieurs interrogatoires en differentes occasions, et que même on vous a 
rappelé afin de répondre à des questions sur des points particuliers, sans vous 
donner l’occasion de les étudier ou de vous rafraîchir la mémoire?—R. Oui.

D. Et il semble y avoir un peu de confusion dans une partie de votre témoi
gnage. ..

L’hon. M. McMeans: A quelle page êtes-vous?
M. Robertson : Je fais allusion à la page 728.

M. Robertson:
D. Vous avez eu des conversations de temps en temps, je crois, avec M. 

McGiverin, de la firme McGiverin, Haydon et Ebbs?—R. Oui.
D. Et vous désiriez les conserver?—R. Oui.
D. M. McGiverin était bien connu à Ottawa?—R. Oui.
D. Et vous désiriez ses services?—R. Oui.
D. Ensuite vous nous avez dit que lors de votre première entrevue avec lui, 

il avait des honoraires donnés d'avance par quelqu’un, ou qu’il était de quelque 
manière engagé avec quelqu'un dont il croyait la position en conflit avec la 
vôtre?—R. Oui.

D. Il était question des intérêts Shawinigan?—R. La Shawinigan Light, 
Heat and Power Company qui fut pendant quelque temps notre concurrente.

D. Ensuite, quelque temps plus tard,—c’est le point que je voudrais vous 
voir éclaircir—quelque temps plus tard, vous avez appris de lui, qu’il n’avait 
plus d’obligations envers les gens de la Shawinigan et qu’il pouvait prendre vos 
intérêts?—R. Oui.

D. Vous avez appris cela de quelque manière?—R. Oui.
D. Qu’il soit venu à vous ou que vous ayez communiqué avec lui, peu 

importe, mais vous avez appris cela?—R. Oui.
D. Pouvez-vous me d;re si ce fut avant l’entente qui eut lieu en décembre 

1928, d’acquérir la Sterling?
L’hon. M. McMeans: 1929.
Le témoin: Décembre 1928.
M. Robertson : Décembre 1928 est la date de l’entente avec la Sterling.
M. Mann: Pièce N° 75.
Le témoin : Ce fut avant cela.

M. Robertson:
D. C’est ce que je ne comprends pas?—R. C’est mon impression sur le mo

ment, quoique je puisse faire erreur.
D. Permettez, vous avez rencontré le sénateur Haydon de temps en temps 

et quelquefois avec le sénateur McDougald, et vous avez discuté l’affaire Sterling? 
—R. Oui.

D. Et ses intérêts n’étaient certainement pas les vôtres; ils étaient absolu
ment opposés?—R. Oui, mais...

D. Si vous placez la question des honoraires avancés à M. McGiverin, 
avant cela, je ne vois pas du tout comment vous en arrivez là?—R. C’était plus 
tôt que cela; c’est pourquoi le sénateur Haydon me révéla qu’il n’était pas lui- 
même actionnaire de la Sterling. Il me dit qu’ayant agi pour un groupe dissi
dent jusqu’alors, il essaya de me faire remarquer qu’il ne retirait aucun bénéfice 
de ses transactions avec la compagnie Sterling.

M. Mann : L’affaire commence le 2 octobre.
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M. Robertson:
D. Il y a une pièce qui a été déposée et qui indique une visite particulière 

de M. Ebbs à Montréal?—R. Oui.
D. Dans les premiers jours d’octobre 1928; vous en souvenez-vous?—R. Je 

ne me souviens pas exactement de la date, mais M. Christie pourrait vous dire 
à quelle époque MM. McGiverin et Ebbs commencèrent à prendre nos intérêts 
à titre d’avocats.

D. Lorsqu’ils agissaient pour vous, comme vous dites, leur travail avait 
lieu, en grande partie, à Montréal?—R. Oui, ils allaient à Montréal souvent et 
il y avait beaucoup de travail; travaux avec les ingénieurs, distinction entre les 
questions relevant de ces derniers ou les questions purement légales, ou questions 
concernant la validité des titres sur le Saint-Laurent. Ils s’occupaient beaucoup 
de cela.

D. M. Ebbs est un homme qui s’est beaucoup occupé de titres et autres 
choses semblables?—R. Oui.

D. Et à ce propos, vous souvenez-vous d’honoraires avancés pour un mon
tant de $7,500?—R. Oui, je crois me souvenir de cela.

D. C’étaient des avances d’honoraires; puis-je poser la question de cette 
manière: M. McGiverin, ayant l’intention de rompre ses relations avec les 
intérêts Shawinigan désirait obtenir des avances d’honoraires?—R. Oui, c’est 
absolument cela.

D. Et que $7,500 furent payés d’après cette entente et à titre d’avance 
d’honoraires?—R. Oui.

D. Cette somme n’entrait pas en ligne de compte avec une entente ultérieure 
au sujet d’avances pour une période de trois années à dater d’octobre 1929?—R. 
C’est le point qui n'est pas très clair pour moi, et je ne me souviens pas très 
exactement comment on en est arrivé à ces avances sur une période de trois 
années, sauf que je me souviens de ceci—j’étais désireux de ne pas avoir à payer 
trop jusqu’à ce que nous soyons en mesure de financer notre entreprise. Mon 
but était de faire un marché dans les meilleurs termes possible.

D. Je veux vous faire remarquer, qu’étant donné la manière dont les choses 
se sont passées, et particulièrement la question de cette avance de $7.500 en 
■octobre 1928, il est surprenant que vous ayez réussi à obtenir le transfert à cette 
époque et sur ce payment?—R. Oui.

D. Et que les autres payments, faits plus tard, furent le résultat d’arrange
ments ultérieurs?—R. Oui. "je dois admettre que je ne suis pas très précis sur 
iCes points-là; j’ai fait un si grand nombre de transactions depuis trois ou quatre 
.ans, qu’il m’est difficile d’y voir très clair et d’analyser chacune d elles.

D. Passons à l’arrêté en conseil accordé le 8 mars 1929. Vous savez de quoi 
je veux parler?—R. Oui.

D. Je crois qu’il fut déposé en janvier 1928; en faveur de qui était-il dé
posé?—R. Beauharnois Light, Heat and Power Company.

D. Par quel avocat ou firme d’avocats?—R. Je ne sais pas; M. Griffith 
Pourrait nous dire cela.

D. En tous cas ce n’était pas la firme du sénateur Haydon?—R. Je ne puis 
vous le dire.

D. Ils ne faisaient pas affaires avec vous du tout en janvier 1928?—R. Non, 
naturellement.

D. Je constate qu’il n’y a rien à la pièce N° 35 concernant 1 avocat, mais 
vous pensez que M. Griffith pourrait nous renseigner?—R. M. Griffith est certai
nement au courant.

D. Et c’est la demande dont s’est particulièrement occupé M. Aimé Geoffrion 
jusqu’à la fin?—R. Oui.

D. Il était présent, je crois, lorsque l’arrêté en conseil a été adopté et il a 
fait avancer votre demande?—R. Je ne sais pas s’il était présent ce jour-là. No-
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tre demande fut discutée à un comité du Cabinet et tous nos opposants — qui 
parurent en grand nombre — exprimèrent leur opinion contre la possibilité d’amé
nager le Saint-Laurent. M. Geoffrion prit ce jour-là la position d’avocat de notre 
cause et parla devant le Comité.

D. Vous ne savez pas si M. Geoffrion était à Ottawa le jour où l’arrêté en 
conseil fut adopté?—R. Non, je ne sais pas cela.

L’hon. M. McMeans: M. Cannon, désirez-vous conduire un contre-interro
gatoire?

L’hon. M. Cannon : Il est près d’une heure maintenant. Le Comité serait- 
il satisfait si je lui donnais une réponse à la reprise de la séance?

L’hon. M. McMeans: Je vous ai demandé cela parce que, si vous n’avez pas 
de questions à lui poser, il pourrait se retirer.

L’hon. M. Cannon: Monsieur le président, a-t-on donné des instructions 
pouf que les avocats puissent avoir une copie imprimée des témoignages?

Le président: Oui, aussitôt que possible.

Le Comité s’ajourne à 1 heure jusqu’à 2 h. 30.

A 2 h. 30 le Comité reprend sa séance.

Le président: Etes-vous prêts? Je dois vous dire, messieurs, que le person
nel des sténographes n’étant pas au complet, nous ajournerons, pour quelque 
temps, à trois heures, pendant la séance du Sénat et jusqu’à, disons, trois heures 
et demie.

Robert O. Sweezey — Reprise de l’interrogatoire.

L’hon. M. Cannon : M. le président, durant l’ajournement, j’ai eu le temps 
de considérer si oui ou non j’interrogerais le témoin. Je dois déclarer au Comité 
qu’en vue des témoignages rendus par le témoin l’année dernière, et qui couvrent 
tous les faits de la cause, en tant qu’ils concernent mon client, je ne vois pas 
d’autres questions à lui poser.

Le président: Avez-vous fini, M. Robertson?
M. Robertson: Oh, oui.
Le président : Je ne savais pas que vous aviez terminé.
M. Vien: Je n’ai rien à demander.
Le président: Témoin suivant.
M. Smith: Il y a je crois une question que je veux poser au témoin, et si 

cette question n’est pas une conséquence directe du contre-interrogatoire, je de
mande permission de la poser, car il s’agit de quelque chose que je n’ai pas com
plété avant la levée de la séance. Toutefois, j’anticipais un contre-interrogatoire 
qui apparemment n’aura pas lieu, et peut-être M. Sweezey pourrait-il quitter sa 
place et me permettre de réfléchir à ce que j’ai dans l’idée. Il est possible que 
nous n’aurons pas à le rappeler, mais je suis certain qu’il acceptera volontiers de 
revenir si je le lui demande. Sur ce, j’appellerai M. Griffith.

Le témoin: Il y a une réponse que je n’ai pas terminée ce matin. Puis-je la 
compléter maintenant?

Le président: Oui, certainement.
Le témoin : On m’a demandé pourquoi je n’avais pas acheté la Transporta

tion and Power Company. J’ai dit que je ne considérais pas sa situation finan
cière suffisante pour m’en occuper. Mais à part cette raison, leur projet était
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tout à fait différent de celui que nous offrions. Ils projetaient de traverser le 
Saint-Laurent plus loin que le lac Saint-Louis, ce que, d’après moi, personne ne 
pouvait prendre en considération, ni au point de vue économique, ni autrement.

Le témoin se retire.

Hugh B. Griffith, banquier, de Montréal (Québec), comparait comme té
moin, et ayant été dûment assermenté, dépose ainsi qu il suit.

M. Smith:
D. M. Griffith, vous habitez Montréal?—R Oui.
D. Et jusqu’à ces derniers temps, vous étiez secrétaire de la Beauharnois 

Power Corporation?—R. C’est exact.
D. Et aussi secrétaire de ses compagnies subsidiaires?—R. Oui.
D. Et avant cela vous étiez secrétaire du Beauharnois Power Syndicate?

R. C’est vrai.
D. Et avant cela encore, vous étiez secrétaire du Beauharnois Syndicate?

R. Oui.
D. Je désire limiter mon interrogatoire à une question. Vous, je crois, pou

vez me dire quelle partie du montant—estime par M. Sweezey à $600,000 ou 
$700,000—fut payé par la Beauharnois Syndicate Corporation, ou ladite firme, 
sous quelque nom que ce soit?—R. Je ne crois pas quelle en ait payé aucune 
partie.

D. Peut-être pouvez-vous développer votre réponse? R. Les contributions 
particulières dont M. Sweezey a fait mention au cours de ses témoignages, c est- 
à-dire les sommes d’argent ou les garanties représentant ces sommes, qui furent 
données aux sénateurs Haydon et Raymond, provenaient, au meilleur de ma con
naissance, des ressources personnelles de M. Sweezey et non pas des londs de la 
compagnie.

D. Je m’en tiendrai à cela. Il nous a dit ce matin que vous pourriez nous 
donner des détails sur la nature de ces contributions et sous quelles formes elles 
furent faites.—R. Je crains qu’il ait été un peu optimiste car je ne puis parler 
que de mémoire. Je crois qu’elles furent toutes données sous forme de garanties 
du gouvernement. .

D. Je suppose que vous voulez dire, en bons? R. En bons, oui. J avais à 
cette époque une liste des divers montants versés de temps à autre, mais je dirai 
bien franchement que j’ai détruit tout cela le lendemain de 1 élection.

D. Oui, et aussi vos souvenirs de cela?—R. Il faudrait que ma mémoire fut 
bien défectueuse, je me souviens des chiffres ronds de $50,000, soixante, quatre- 
vingts et cent, mais je sais qu’après avoir dépassé cinq cent mille, je lui dis qu il 
en avait fait assez et qu’il ferait bien de s’en tenir là.

M. Smith: Dans ces conditions, M. Griffith et M. le président, étant donné 
que j’ai envoyé chercher et aurai demain matin, je crois, une liste complète des 
Pièces justificatives que l’on peut me fournir, puis-je demander a M. Griffith de 
quitter sa place, et bien que ce soit contre mon gré, lui demander d attendre jus
qu’à demain matin, alors que j’aurai probablement 1 occasion de discuter de cette 
question avec lui. ,

L’hon. M. McMea.ns:
D. Avez-vous fait une déclaration devant le comité de la Chambre des com

munes relativement au montant d’argent souscrit par la compagnie? R. Oui, 
monsieur.

D. Je ne vous ai pas bien compris lorsque vous avez,rendu témoignage tout 
a l’heure.—R. J’ai dit que pas un seul montant de 1 argent dont parle M.
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Sweezey, au cours de ses témoignages ce matin, ne venait des fonds de la com
pagnie. J’ai compris que telle était la question. D’autres souscriptions ont été 
faites.

D. Je n’avais pas compris. J’en avais conclu qu’aucune somme ne provenait 
des fonds de la compagnie. Est-ce là ce que vous avez voulu dire?—R. Oh, non 
je n’ai pas dit cela. J’ai dit que pas une seule des sommes données aux sénateurs 
Raymond et Haydon, provenait des fonds de la compagnie.

D. II y a eu de l’argent provenant des fonds de la compagnie?—R. Oui, 
monsieur.

D. Quel montant?—R. $295,000, je crois. Il me faudrait consulter les 
témoignages précédents pour avoir le total.

M. Smith: J’ai pensé remettre toute cette question jusqu’à ce que j’aie les 
pièces justificatives.

Le témoin se retire.

M. L. Clare Moyer, avocat, Ottawa (Ontario), comparaît comme témoin 
et ayant été dûment assermenté, dépose ainsi qu’il suit:

M. Smith:
D. M. Moyer, je crois que vous êtes membre du barreau du Haut Canada et 

pratiquant votre profession à Ottawa?—R. Je suis aussi membre du barreau de la 
Saskatchewan.

D. Je suis content d’apprendre cela. Je suis natif de cette province. Et 
avez-vous pratiqué longtemps à Ottawa?—R. Quatre ans—un peu plus de quatre 
ans.

D. Et avant cela je crois que vous agissiez en qualité de secrétaire du 
Premier ministre?—R. Oui, pendant quelque temps.

D. Et au cours de votre profesion vous avez eu affaire avec feu M. Winfield 
B. Sifton?—R. Oui.

D. La partie de votre travail professionnel sur laquelle j’attire votre attention 
est celle concernant la transaction ayant trait aux parts bénéficiaires Beauhar- 
nois dans l’intérêt de M. Sifton. Quand avez-vous reçu ses instructions?—R. 
Quelques jours avant, j’imagine, — je ne puis fixer la date — quelques jours avant 
le 4 avril 1928.

D. Sous quelle forme étaient ces instructions.—R. Verbale.
D. A quelle endroit les avez-vous reçues?—R. A mon bureau, en la cité 

d’Ottawa.
D. Avant cela, aviez-vous reçu des avances d’honoraires du Beauharnois 

Syndicate?—R. Oui. On avait retenu mes services, deux ou trois mois auparavant.
D. Et vous rendiez tels services que l’on vous demandait en conséquence de 

ces avances d’honoraires?—R. Oui, monsieur.
D. Lorsque vous avez rencontré M. Sifton à votre bureau, quelques jours 

avant le 4 avril, comme vous dites, que s’est-il passé?—R. M. Sifton vint à moi 
et me dit: Je viens à vous comme un client à un avocat. Je désire que vous me 
placiez de l’argent; et il savait que j’avais connaissance du Power Syndicate, le 
Beauharnois Power Syndicate. Il savait que j’étais au courant de l’organisation 
du Syndicat et il n’avait pas besoin de me donner de longs détails à ce sujet, sauf 
qu’il allait me donner de l’argent que je placerais en dépôt pour lui et en mon nom.

D. Je vous demanderai de sonder votre mémoire autant que vous le pouvez, 
et de me dire toute votre conversation avec feu M. Sifton.—R. Je crois vous en 
avoir donné l’essence.

L’hon. M. Cannon: Je suppose que ce témoignage est reçu avec l’entente que 
toute conversation de cette nature ne peut engager d’autres personnes qui n’étaient 
pas présentes?
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Le président: Oh, non.
M. Smith: Je puis vous complimenter sur bien des points, mais davantage 

actuellement sur votre candeur.
L’hon. M. Cannon : C’est question de droit et non de candeur.
M. Smith: Disons alors que c’est du droit candide.

M. Smith:
D. Peut-être répondrez-vous à ma question si j’ai la permission du comité. 

Je désire que vous fassiez tout l’effort de mémoire possible et me disiez tout ce 
qui s’est dit au cours de votre conversation avec feu M. Sifton.—R. Je vous ai 
déjà déclaré vous en avoir donné l’essence.

D. Très bien.—R. Je crois qu’il m’a dit qu’il allait être en mesure de 
souscrire un montant considérable de parts bénéficiaires dans ce syndicat. J’ai 
mes propres raisons pour ne pas vouloir souscrire en mon nom. Je voudrais que 
vous teniez ma place et soyez un actionnaire de nom.

D. Qu’arriva-t-il ensuite?—R. J’ai dûment souscrit, le 4 avril, 800 parts, les 
ai payées, la moitié de leur valeur, avec $15,000 en espèces, que me donna M. 
Sifton, que je déposai en banque et que je fis passer au Syndicat par mon propre 
chèque.

D. Mon idée est celle-ci: Vous avez reçu de lui, $15,000 en espèces?—R.
Oui.

D. En billets de $1,000, je crois?—R. Oui, je crois me souvenir de cela.
D. Savez-vous d’où provenaient ces billets, de qui il les tenait?—R. Je n’en 

ai Pas la moindre idée.
D. Ils sont reconnus légaux, n’est-ce pas?—R. Oui, je le crois.
D. Dans quelle banque les avez-vous déposés?—R. Je les ai déposés à la 

Banque de la Nouvelle-Ecosse, en la cité de New-York. Nous étions alors à 
New-York depuis deux ou trois jours.

D. Et pourquoi étiez-vous allés à New-York?—R. Il m’avait demandé de 
' accompagner à New-York. De fait, plusieurs des intéressés dans l’organisation 
du Syndicat étaient à New-York en ce temps-là, occupés avec des ingénieurs et 
autres personnes. M. Sifton m’avait dit qu’en prenant ces parts pour lui, je 
devais me préparer et devenir un gérant de syndicat, et je fus plus ou moins 
mitié à ce rôle et mis en contact avec d’autres personnes avec lesquelles je devais 
avoir affaire.

D. Peut-être me direz-vous quand et où eut lieu votre première entrevue 
avec feu M, Sifton?—R. Quelque temps auparavant, à mon bureau. Peu avant 
‘e 4 avril, à mon bureau à Ottawa.

D. Combien de temps après votre conversation avec lui, êtes-vous parti pour 
New-York?—R. Oh, je dirai—je ne puis préciser le nombre de jours—peut-être 
dans les 48 heures. Ce fut très peu de temps après.

D. Lorsqu’il vous a suggéré de l’accompagner à New-York, je suppose?—
R- Oui.

D. Si je vous comprends bien, vous alliez à New-York parce que d autres 
Personnes, associées dans ce syndicat, y étaient déjà?—R. .Oui, c était une des 
faisons, je suppose. La principale raison était—En somme je ne sais pas quelles 
étaient ces raisons. ......................................

D. Peut-être pourriez-vous faire une habile phophétie, si je puis m expri
mer ainsi. Qu’alliez-vous dire?—R. J’allais dire qu’il avait probablement des 
faisons pour vouloir que cet argent fut déposé en mon nom à New-York, afin 
de dépister ceux qui voudraient s’enquérir d’où provenait 1 argent. Je ne sais 
Pas si telle était sa raison, mais en y songeant, il me semble que cela pouvait 
etre.

D. Et je suppose que vous vous êtes fait connaître à la banque à New'-York?
R. Il me conduisit à la banque, me présenta au gérant et je fis mon dépôt.



64 COMITÉ SPÉCIAL

D. Et on vous reconnut comme propriétaire de la somme déposée à New- 
York?—R. Oui.

D. Y a-t-il plus qu’une succursale de la banque Nova Scotia à New-York?— 
R. Wall Street. Je ne me souviens pas du numéro.

D. La succursale Wall Street de la Banque Nova Scotia?—R. Oui.
D. Ce montant est simplement resté déposé à votre compte-courant, à cette 

banque, je suppose? —R. Peu de temps. Jusqu’à ce que mon chèque fut en
caissé.

D. Quelles étaient les personnes qui étaient à New-York lorsque vous y êtes 
allé et que vous dites être des associés?—R. Je crois que M. Griffith et M. 
Sweezey y étaient.

D. Les avez-vous vus?—R. Je suis presque certain que je vis M. Griffith 
et je savais que M. Sweezey était là; mais j’ai été plusieurs fois à New-York. 
Toutefois je n’ai pas de certitude sur ce point.

D. Je veux dire que d’après votre déclaration vous êtes allé à New-York 
parce que vos associés y étaient—est-ce là qu’on vous les a présentés?—R. Non, 
je les avais rencontrés avant. J’avais déjà rencontré M. Sweezey et M. Griffith. 
Ils avaient retenu mes sendees quelques mois auparavant.

D. Avez-vous, en cette occasion, eu une conversation avec eux concernant 
vos intérêts mutuels à New-York?—R. Je ne me souviens d’aucune transaction. 
Je crois les avoir rencontrés personnellement, mais je ne me souviens pas s’il a 
été question des affaires me concernant.

D. J’en reviens à votre propre déclaration. Vous dites qu’une des raisons 
pour lesquelles vous êtes allé à New-York était que d’autres personnes, qui 
seraient plus tard en relations avec vous, comme gérant, y seraient aussi. Donc, 
si vous avez eu des conversations d’affaires avec ces nouveaux associés,—affaires 
toutes nouvelles pour vous—sûrement vous devez les tenir en mémoire?—R. Peut- 
être, mais je ne crois pas avoir été, au cours de ce voyage, engagé dans des affaires 
importantes me concernant.

D. Peut-être pouvez-vous laisser de côté le mot “importantes”. Avez-vous 
eu, à New-York, des conversations avec Griffith ou Sweezey, concernant le projet 
Beauharnois?—R. Je ne me souviens d’aucune. Je ne puis dire exactement si 
je rencontrai Griffith et Sweezey à New-York, bien qu’ils aient été là tous deux 
et que je les ai vus.

D. Etant allé à la Banque de la Nouvelle-Ecosse et y ayant déposé l’argent 
à votre crédit,—à propos, combien de temps êtes-vous resté-là?—R. Deux jours, 
je crois. Ce fut moins d’une semaine et plus qu’une journée. A peu près deux 
jours, je crois.

D. Et d’où avez-vous fait votre souscription? Je suppose que vous l’avez 
envoyée par la poste?—R. Je ne me souviens pas. Je ne me souviens pas si ce 
fut à mon retour au bureau ou à Montréal pendant le retour. Je crois plutôt 
que ce fut à Montréal.

D. Par écrit, sans doute?—R. Oui; les pièces déposées doivent l’indiquer.
D. Avez-vous le chèque que vous avez émis pour les $15,000?—R. Non, je 

ne l’ai pas.
D. Où est-il?—R. Il a suivi tous mes autres vieux chèques. Je l’avais encore 

il y a un an et demi à peu près.
D. Vous voulez dire que vous avez l’habitude de détruire vos vieux chèques? 

—R. Oui, après qu’ils sont devenus inutiles.
D. Après un certain temps?—R. Oui.
D. Vous pouvez peut-être me dire plus exactement à quelle date vous avez 

détruit ce chèque?—R. Non, je ne puis vous le dire, ni exactement ni approxima
tivement. Ce fut quelque temps avant la dernière enquête devant la Chambre 
des communes, car je fis des recherches et ne trouvant pas le chèque, non plus 
que de nombreux talons antérieurs, j'en conclus que je ne l’avais plus en ma 
possession.
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D. Aviez-vous un carnet de banque renfermant ce compte à New-York?— 
R. Oui.

D. L’avez-vous en votre possession?—R. Non, je ne puis le trouver.
D. Où est-il?—R. Je crois qu’il a suivi les chèques. Il n’y avait rien autre 

chose à ce compte. Une seule transaction.
D. Sauf une entrée?—R. Oui.
D. En d’autres termes, sauf les entrées faites à la banque, vous n’aviez 

connaissance d’aucune pièce de nature à éclairer ce comité en ce qui concerne 
ces quinze billets de mille dollars?—R. Je regrette de dire non.

D. Les pièces furent détruites, dites-vous, suivant votre habitude?—R.
Oui.

D. Avez-vous détruit ce chèque plus tôt que vous aviez l’habitude de 
détruire les autres?—R. Je n’ai aucune idée précise au sujet de la destruction de 
ce chèque.

D. Vous ne vous souvenez d’aucune conversation ou d’autre fait qui puisse 
nous éclairer?—R. Absolument rien.

D. M. Sifton mourut le 13 juin?—R. Oui.
D. Vous aviez alors ce chèque sans doute car il ne 1 a émis que vers le 4 

avril?—R. Il n’y a aucun doute que je l’ai eu longtemps après cela.
D. Vous n’avez reçu de M. Sifton, que des instructions verbales? R. Entiè

rement verbales. . . ,
D. Ne vous est-il pas venu à l’idée qu’ayant agi simplement d aptes des 

instructions verbales, il était prudent, après sa mort, de preserver cette preuve 
de la somme en question?—R. Je crois qu’il est à peu près certain que je les ai 
gardés jusqu’à ce que j’aie cessé d’être son dépositaire. Je ne 1 affirmerai pas, mais 
il me semble très probable que j’aie conservé ces chèques et tout le reste pendant
un an après cela. , . .

D. Sans doute, M. Moyer, vous pouvez répondre a une question que J ai en 
vue: Vous savez de quelle manière vous avez reçu les autres $15,000 de M. 
Sifton?—R. Oui.

D. Par une traite de banque, je crois?—R. Oui.
D. En tous cas, vous n’avez aucun moyen de retrouver cela. R. JNon, j ai 

essayé en vain. - '
D. A quel compte ce montant a-t-il été crédité. R. Je 1 ai depose a mon 

propre compte à la Standard Bank à Ottawa. . .
D. Cette traite est évidemment revenue à la Banque qui avait emise. R. 

Sans doute, et j’ai essayé d’en suivre la trace, mais la banque ne peut pas la 
produire. ,

D. Vous pouvez sans doute me parler de ces $15,000 deposes en votre nom 
à la Banque. Je veux dire que des gens comme vous et moi, n ont pas 1 habitude 
de manier de telles sommes. Vous avez probablement trouve la date de ce depot 
à la banque?—R. Oui.

D. Quelle était-elle?—R. J’en ai fait mention dans mon témoignage devant 
l’autre comité. Je ne puis m’en souvenir mais je sais que vous les trouverez dans 
ies pièces du comité.

; D. Vous ne vous en souvenez pas sur le moment. R. Je pense que c est la;
J en suis presque certain.

D. Dans le cas contraire peut-être aurez-vous la bonté de trouver cela pour 
moi?—R. Oui.

D. Ensuite, ayant dépensé ces $30,000 vous avez subsequemment souscrit 
R600 parts bénéficiaires.—R. Oui. . .

D. Et vous avez assumé, de ce fait, une obligation de $160,000. R. Oui.
D. Personnellement?—R. Oui. .
D. Qui vous a donné instructions de faire cette inscription. R. Wmfield 

Sifton.
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D. Winfield Sifton. A quelle époque avez-vous reçu ces instructions?—R 
Permettez que je réfléchisse.

D. Voici, brièvement ce que je veux dire: Avez-vous reçu ces instructions 
lorsque vous avez acheté les premières 800 parts bénéficiaires?—R. Non.

D. Vous a-t-il dit alors que plus tard il vous demanderait de souscrire?—R 
Non.

D. Alors vous l’avez revu?—R. C’est un projet qu’il m’a graduellement déve
loppé.

D. Prenant comme point de repère la date de sa mort—13 juin—peut-être 
pouvez-vous me dire combien de temps avant cet événement il vous donna 
instructions de faire votre demande pour les 1,600 parts intérêts?—R. Mon chèque 
émis, je crois, le même jour où je déposai les $16,000, était daté du 26 mai. Je 
reçus ses instructions un jour ou deux avant cela, je crois.

D. Je crois qu’il était très malade à cette date, n’est-ce pas?—R. Il n’était 
pas bien.

D. Sortait-il?—R. Oui. Je crois qu’il ne gardait pas le lit ce jour-là. Il 
avait été malade et avait eu une vilaine attaque.

D. Avez-vous reçu ses instructions à Ottawa?—R. A Montréal.
D. A Montréal?—R. Oui.
D. Etiez-vous allé à Montréal sur sa requête?—R. Non, je ne crois pas. 

J’allais souvent à Montréal à cette époque. J’étais gérant d’un syndicat et nous 
avions souvent des assemblées. Sifton et moi travaillions ensemble comme de 
simples avocats à l’emploi de la compagnie et nous étions naturellement....

D. Vous voulez dire avocats à l’emploi de la compagnie, non pas simples 
avocats?—R. Nos travaux, à cette époque, se faisaient en commun, et je suis 
presque certain que ce fut à Montréal qu’il me donna ses instructions. Je sais 
qu’à cette époque j’allais à Montréal deux fois par semaine.

M. Smith: Je remarque, monsieur, qu’il est trois heures, heure à laquelle vous 
avez dit que vous ajourneriez.

Le président : Oui. Il est préférable que nous ajournions jusqu’à trois heures 
et demie.

Le comité s’ajourne à trois heures pour reprendre sa séance à trois heures 
et demie.

Le comité reprend sa séance à quatre et demie du soir tous les membres du 
comité étant présents.

M. L. Clare Moyer est rappelé et on continue son interrogatoire.

M. Smith:
D. M. Moyer, lorsque le comité s’est ajourné, il y a quelques minutes, noua 

discutions, ou avions discuté, si j’ai bonne mémoire, les voyages que vous fîtes 
à New-York et je crois que vous nous avez dit n’avoir eu, au cours de ce voyage, 
aucune conversation avec les personnes qui devaient être vos associés dans le 
syndicat?—R. Je crois que c’est là un bon résumé de ce que j’ai dit; de ce dont 
je me souviens.

D. Et le fait que, à cette époque, ou peu après, vous avez payé $15,000 et 
avez assumé en plus une obligation au montant de $15,000 pour feu M. Sifton?— 
R. C’est exact.

D. Et je crois que vous avez dit avoir reçu de lui une autre somme de $16,000 
plus tard en mai.—R. Oui.
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D. Je ne crois pas vous avoir demandé sous queiie forme cette somme fut 
reçue?—R. Dans le cas de la deuxième somme ($15,000), c’était une traite de 
banque.

D. Pouvez-vous me dire sur quelle banque ce, ou ces traites furent tirées?— 
R. Je ne puis. Je les ai déposés à ma propre banque—la Standard Bank à 
Ottawa, et depuis j’ai essayé, ainsi que je l’ai dit il y a un moment, de savoir à la 
banque quelle était la forme de la traite, mais elle ne peut me donner aucun ren
seignement sur ce point.

D. Naturellement, elle ne le pouvait pas, mais je pensais que peut-etre vous 
pourriez nous dire à quelle banque M. Sifton faisait affaires ?—R. Je ne sais pas. 
Je suppose que ce devait être à Brockville. Il habitait alors près de cette ville. 
Je ne puis donner réponse à cela.

D. Savez-vous où les traites ont été émises?—R. A Ottawa, je suppose ; mais 
je ne puis l’affirmer.

D. Vous ne vous souvenez ni de l’endroit où elles ont été émises, ni par quelle 
banque elles furent émises?—R. Non. _ .

D. Vous êtes convaincu que c’était des traites de banque? R. Oui je suis 
certain de cela.

D. Alors après avoir reçu les $16,000, vous fîtes demande pour 16,000 parts 
bénéficiaires et de plus vous assumâtes personnellement une obligation de 
$144,000?—R. Oui, après avoir payé les $16,000.

D. Vous avez assumé une obligation de $144,000?—R. Oui.
D. Aviez-vous une reconnaissance concernant ce deuxième achat.—-R. Je 

n’ai rien par écrit'au sujet de ces achats, sauf ma demande adressée a la com
pagnie dans chaque cas.

D. En somme, votre position était celle-ci: au nom de M. Sifton, vous 
assumiez votre première obligation de $15,000, et deuxièmement, apres avoir 
Payé cela, vous assumez une autre obligation de $144,000 et rien par écrit indi
quant cette marque de confiance de votre part?—R. C’est exact.

D. Aucun document; rien qui puisse aujourd’hui jeter un peu de lumière 
sur cette transaction?—R. Rien que je sache.

D. Vous êtes devenu un gérant de syndicat?—R. Oui. _
D. Et vous avez assisté aux assemblées du syndicat? R. Oui.
D. Je remarque votre nom au bas de résolutions et autres choses sembla

bles?—R. Oui.
D. Vous êtes devenu quelque peu actif, n’est-ce pas, dans les affaires con

cernant la gérance du syndicat?—R. Autant qu’un gérant de syndicat le serait.
D. Je ne l’ai jamais été; mais à ce titre vous rencontriez M. Sweezey? R. 

Oui.
D. Et sans doute vous avez eu plusieurs conversations avec lui ! R. Beau

coup.
D. Qu’avez-vous dit à M. Sweezey concernant votre position?—R. Que 

x’oulcz-vous dire exactement par là? ,
D. Je ne veux pas vous offencer, mais si je représentais, quelque part un 

intérêt de $160,000, tout le monde trouverait cela étrange et s étonnerait. Vous 
Pouvez être un homme très influent, financièrement, je ne le sais, mais je me 
demande si vous avez déclaré votre position à M. Sweezey ?—R. ^Je suppose que 
M. Sweezey savait que je représentais quelqu’un autre que moi-meme et je pensai 
Ou il était au courant de tout.

D. Avez-vous eu quelque conversation?—R. Sur ce point, aucune.
D. Aucune tendant à l’éclairer sur votre situation? R. Non.
D. Avec M. Griffith peut-être?—R. Non. x
D. On vous acceptait tout simplement; et quant a ce qu ils pensaient, vous 

u’avez aucune idée puisqu’il n’y a pas eu de conversation sur ce sujet. R. Non, 
d n’y a pas eu d’explication.

D. M. Sifton est mort le 13 juin 1928?—R. Oui.
48237—7
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D. Vous laissant avec une obligation de $144,000. Saviez-vous ce qui allait 
advenir et qui prendrait soin de cet engagement?—R. Non. Je ne puis, en défi
nitive, répondre affirmativement à cette question, mais j’avais des instructions 
de ne rien faire, s’il venait à mourir, tant que je n’aurais pas reçu des instruc
tions du sénateur McDougald. Ces instructions me furent communiquées par 
la suite.

D. A quelle époque avez-vous reçu les instructions de M. Sifton?—R. Je ne 
puis donner la date. Je crois que ce fut un mois avant sa mort, mais quant à 
la date exacte, je ne vois rien qui me permette de la fixer. Il avait été malade 
peu de temps avant et je sais qu’il était malade six semaines avant sa mort.

D. Vous pensez que ce pouvait être un mois avant sa mort?—R. Dans le 
courant du mois où il est mort.

D. Où étiez-vous lorsque vous avez reçu ces instructions?—R. A Montréal, 
je me souviens que nous étions au Ritz.

I). Je crois que vous étiez allé à Montréal dans les intérêts du Beauharnois 
Syndicate.—R. Oui.

D. Quel fut alors la teneur de la conversation?—R. Sifton dit: “Ma santé 
est dans un état précaire”— ou quelque chose de semblable—“Il peut m'arriver 
quelque chose avant que j’aie complété le plan pour lequel vous agissez comme 
mon substitut. Si je venais à mourir subitement, ne faites rien; attendez les 
instructions du sénateur McDougald.”

D. Et vous étiez satisfait d’accepter une responsabilité de $144,000 sur ces 
simples instructions?—R. Oui. Dès le début nos relations reposaient sur une 
confiance mutuelle et j’acceptai ses instructions avec l’entente que j’étais protégé.

D. J’en conclus donc, qu’en ce qui vous concernait et pour en revenir à ce 
que je vous demandais il y a un moment, vous pensiez que le sénateur Mc
Dougald s’occuperait de cette obligation de $144,000 que vous assumiez?—R. 
Lui ou quelqu’autre personne. Rien ne me permettait de fonder une hypothèse.

D. Je ne mets pas votre déclaration en doute, mais il me semble extraordi
naire qu’un homme assume une responsabilité de $144,000 pour une autre per
sonne, sans savoir au juste ce qu’est cette autre personne et quand l’obligation 
sera rencontrée. N’y avez-vous pas songé?—R. De fait je pensais alors que 
cette obligation était un actif.

D. Est-ce votre opinion maintenant?—R. Oui, je n’y avais pas songé réelle
ment mais vous mentionnez cela comme une obligation et je crois que cette 
opinion est sujette à discussion. Cela pouvait fort bien être un actif.

D. Je désire connaître votre point de vue. Vous me dites maintenant que 
vous n’étiez pas inquiet car vous vous pensiez protégé. Quelle était votre posi
tion?—R. J’ai essayé, il y a quelques minutes de vous expliquer ma position: Je 
considérais que Sifton avait pris les moyens de me débarrasser de ce stock, ou 
sinon quelqu’un devait me fournir les moyens de le payer. Je n’étais qu’un 
prête-nom, j’agissais à sa place. Tant qu’il a vécu j’ai fait ce qu’il m’a dit de 
faire et j’ai fait, après sa mort ce qu’il m’avait, dit de faire en cette circonstance. 
Voilà brièvement l’attitude que j’ai prise.

D. Mais n’avez-vous pas des notes, dans un agenda ou ailleurs, qui per
mettraient de fixer quelques dates que je considère comme essentielles, par exem
ple la date à laquelle vous avez reçu vos instructions à Montréal? A quelle en
droit vous étiez-vous retiré à Montréal lorsque M. Sifton vous a dit que dans le 
cas où il viendrait à mourir vous recevriez vos instructions du sénateur McDou
gald?—R. Nous descendions toujours au Ritz Hotel, je crois, et je crois pouvoir 
dire que ce fut là que je reçus mes instructions.

D. N’avez-vous pas un brouillard à votre bureau où ces indications seraient 
inscrites?—R. J’en ai un généralement mais les détails de cette date reculée n’y 
figurent pas.

D. Rien qui se rapporte à une date aussi reculée?—R. Non.
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Q. De sorte que vous ne pouvez me renseigner plus exactement quant a 
cette date?—R. Je ne puis la fixer. Je pourrais dire ceci: je sais que J étais a 
Montréal le 18 mai, date à laquelle je payai le deuxieme $15,000 a la compagnie 
Je crois que vous trouverez cela au dossier de Vcnquetc precedente. l)e\l
que ce fut ce jour-là; je ne puis l’affirmer. En tous cas ce ne fut pas avant, je 
crois. Peut-être fut-ce ce jour-là ou très peu de temps apres.

D. Je remarque aussi que l’accord concernant le transfert de 1 actif du 
Beauhamois Syndicate au Beauharnois Power Syndicate est signe pai vous, e 4. 
avril, au nom du Beauharnois Power Syndicate.-—R. Pim- •

D. A titre de secrétaire-trésorier, et feu M. Winfield B. bifton est le témoin, 
des signatures à ce document, sauf celle de M. Sweezey ? R. Je ne me souviens
P“S d" #tlqS6'«*™ti0pnaT> de 1, pièce =" 58, vous y ,em„c,uer=s: 
R. W. Steele et M. Hugh B. Griffith, pour le Beuuharnois Power Syndicate, et 
F. S. Molson, président, et vous-même comme secretaire-tresorier, av ec M. 
Winfield B. Sifton comme témoin de toutes les signatures sauf celle de M. 
Sweezey?—R. Oui. Je ne me souviens pas de cela mais je ne doute pas que ce 
soit exact. Je me souviens que j’étais au bureau ce matin-a.

D. Vous souvenez-vous des noms des personnes présentés?—R. Je croi» 
qu’elles étaient toutes présentes lorsque ce document fut signe _

D. Et au cours de la discussion concernant 1 actil f—K. uui 
D. M. Sifton était présent en cette occasion?—R. Il entrait et sortait du 

bureau. Je ne sais s’il a pris part à la discussion.
D. Vous étiez, pour la première fois, gérant de cette grande entreprise; 

quelles discussions eurent lieu? Sûrement elles durent vous 
sion ineffaçable? Que s’est-il passé ce matm-la?—R. Le rapport ne fait men
tion que d’une chose—le transfert du syndicat au Poiver Syndicate.

Q. N’y eut-il pas d’autre discussion—en consequence de cela par exemple.

D. Je remarque qu’en certaines occasions en une occasion au moins 
vous n’étiez pas du même avis que M. Sifton à cette assemblée des geiants du 
syndicat. Vous souvenez-vous de cela?—R Non. , -p

D. De qui teniez-vous vos instructions en tant que gerant de syndicat. R. 
Invariablement, de mon client, M. Sifton. •

D. Et jamais de personne autre?—R. Pas que je sac ie e ^ g-..
concernait quelque détail pour lequel je présumais 1 aPP 
mais pour les questions importantes je suivais ses ordres-

D. Vous deviez être en rapports constants avec M. Sifton?-R. Oh, oui,
nous étions continuellement ensemble situations dans

D. Au cours de ces nombreuses discussions ev,eu . nvp7.vm]q
lesquelles vous pouviez vous trouver à titre de géra -Y , ‘p ’ ‘ - ?_^
demandé que votre position personnelle soit afferm q

D.nCes°parPts que vous aviez sont devenues des parts bénéficiaires—3,200 en 
tout?—R. Oui. 3,201 exactement. „ _ „ , ,, -, • „ .

D. La dernière était la part de la gérance?—R. Pour laquelle j ai paye 
$100 de mon propre argent. . ,, , , , ,

D Qu’est devenue cette part?—R. J’en ai obtenu plus tard la \ aleui 
marché; après que le syndicat fut devenu une compagme-une corporation.

D. La part de la gérance ne valait pas plus, peut-etre, qu une part ordi
naire?—R. A titre de gérant, j’avais le droit de sousenre une paît ce que je fis.

D. Que sont devenues les 3.200 parts?-R; J’ai transporte les certificats 
de 1,600 parts, ainsi que ma demande et mon credit sui les auties 1,600 parts a 
M. Ebbs, en 1928. Le deux octobre, je crois—oui, le 2 octobre.

D. M. Ebbs, avocat, à Ottawa ?—R. Oui.
48237—75



70 COMITÉ SPÉCIAL

D. Entre le 13 juin, date du décès de M. Sifton, et le 2 octobre, vous avez 
eu un certain nombre de demandes de la part de la compagnie Beauharnois?— 
R. Oui, deux ou trois demandes.

D. Pour la balance des payements dus sur les 1,600 parts que vous aviez 
souscrites?—R. Oui.

D. Pourquoi n'avez-vous pas communiqué avec l’homme de qui M. Sifton 
vous avait dit de recevoir vos instructions à ce sujet?—R. Je ne l’ai pas fait.

D. Et pourquoi?—R. D’après les instructions de M. Sifton, s’il venait à 
mourir, je ne devais rien faire jusqu’à ce que la personne qu’il avait nommée 
vint à moi avec des instructions. Il fut très explicite sur ce point.

D. En supposant que le Be-auharnois Syndicate eut décidé de se faire payer 
par vous, n’auriez-vous pas alors communiqué avec quelqu’un?—R. Ceci est très 
hypothétique. Je suppose que oui, mais cela n’a pas été nécessaire.

D. Et c’est tout ce que vous avez à dire à ce sujet—simplement que vous 
n’avez pas communiqué avec le sénateur McDougald ou qui que ce soit, bien que 
le syndicat vous fasse à plusieurs reprises, des demandes de payement, après la 
mort de M. Sifton.—R. Oui.

D. Je suppose qu’alors vous n’aviez plus d'intérêts dans cette affaire?—R. 
Le 2 octobre je cessai d’être gérant du syndicat et je n’eus plus d’autres intérêts 
dans la compagnie, que cette part que je vendis ensuite.

D. Vous étiez gérant du syndicat jusqu’au 2 octobre?—R. Oui.
D. Et naturellement, à ce titre, vous aviez connaissance des demandes qui 

furent faites?—R. Oui.
D. De fait, peut-être les fîtes-vous vous-même?—R. Non, je n’en fis aucune.
D. Je suis certain que quelqu’un les fit suivant vos instructions—les vôtres 

et celles des autres?—R. Je n’étais pas secrétaire alors. Je fus secrétaire une 
journée seulement.

D. On se servit de vous pour le transfert seulement?—R. Oui.
D. M. Griffith prit la succession?—R. Oui.
D. En somme ces demandes provenaient des gérants du syndicat?—R. Oui, 

sans doute.
D. Le fait que vous ne rencontriez pas vos obligations fut-il discuté?—R. 

Non, ou du moins, pas à ma connaissance.
D. Mais ceux qui faisaient les demandes savaient parfaitement que vous 

étiez délinquant?—R. Je ne vis aucun signe de mécontement.
D. Simplement, la question ne fut pas discutée?—R. C’est cela.
D. J’attire votre attention sur la page 41 de la pièce N° 58 et je vois cette 

motion, qu’il est préférable, peut-être, de vous lire:
“Le cas des membres du Syndicat, qui possèdent le droit, jusqu’à trois 

heures aujourd’hui, aux termes de l’offre d’actions, faite aux porteurs enre
gistrés, en vertu de la résolution adoptée le 14 avril, a été prise en consi
dération.”

Le témoin : Permettez ; quelle est la date de cette motion?
M. Smith: Le 18 mai 1928, à midi, à Montréal, 136 rue St-Jacques. Appa

remment, il y eut une résolution ultérieure, accordant aux personnes qui n’avaient 
pas souscrit, tel votre cas, jusqu’à trois heures de l’après-midi pour faire leur 
souscription à $100 la part. Nous lisons ensuite:

Il y eut une discussion qui révéla à l’assemblée que certains membres 
du Syndicat n’avaient pas profité de ces droits, mais avaient donné avis de 
leur intention de ce faire.

Il est proposé par M. Moyer, appuyé par M. Griffith, que tous les 
droits qui ne seront pas dûment et régulièrement exercés à trois heures cet 
après-midi, seront perdus. M. Sweezey s’oppose fortement à cette motion. 
La motion est adoptée sur division, M. Sweezey dissident.
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Etaient présents à cette assemblée : R. 0. Sweezey, H. B. Griffith, L. C. 
Moyer et H. M. Knight—est-ce une sténographe.—-R. Gui. 9

D. Non pas une personne activement engagée dans le Syndicat, je suppose. 
—R. Elle faisait partie du personnel de la firme de M. Sweezey.

D. Elle est dans le cas de ceux ou celles qui sont employes dans les bureaux 
d’avocats et agissent comme témoins. Vous souvenez-vous de ce cas ou Gnffit i 
qui ne détenait aucun intérêt dans votre entreprise, ou du moins des interets sans 
importance, et vous, avez emporté la majorité sur Sweezey.—-R. Je ne me sou
viens pas de la discussion. Je me souviens de la motion, maintenant que vous la 
lisez, mais quant à la discussion, s’il y en a eu une, je ne m en souviens pas.

D. C’est probablement la seule fois que vous et M. Griffith avez eu 1 avan
tage sur Sweezey ; ou du moins, la seule fois à ma connaissance. e ne me
souviens que d’une fois. , . „ n T ,, ,

D. Cela n’a-t-il pas fait impression sur votre mémoire.—R. Je regrette de
dire que non. _ , . ,. __ ,

D. M. Sweezey s’est fortement opposé à la motion. Les minutes mdiquen 
que la motion fut adoptée sur division, M. Sweezey dissident. e pouvez vous
vous rappeler cette discussion?—R. Je ne le puis. _ ___ n

D. Pouvez-vous me dire si vous avez consulté qui que ce soi sur a a ci 
dont vous deviez voter par rapport à cette motion ? R- La seu e personne que 
j’aurais pu consulter et celle dont j’aurais exécuté les ordres, eut etc mon com

D. C’est nn pur raisonnement de votre part?—R. Oui, j expose la ligne de 
conduite que j'aurais évidemment suivie.

M. Smith: C’est tout, M. Moyer. Continuerai-je, monsieur?- 
Le président: Oui.
M. Smith: Appelez M. Ebbs.

M. John P. Ebbs, avocat, Ottawa (Ontario), comparaît comme témoin et, 
ayant été dûment assermenté, dépose ainsi qu’il suit:

M. Smith: .
D. Monsieur Ebbs, vous êtes avocat et avoué; pratiquant votre profession a 

Ottawa?—R. C’est vrai. TT , . „
D. Etes-vous actuellement associé avec la firme Hay on e . ,

associé étant le sénateur Hay don?—R. Oui. .
D. Autrefois, McGiverin, Hay don et Ebbs?—-R. < ul- 
D. Je crois que M. McGiverin est décédé?—R- R est mort il y a eu 

en février.
D. Février 1931?—R. Oui. , « t> t 0 1pr
D. A quelle date a-t-il cessé de faire partie de votre buieau R. -e« ir^r"sSs z es», .=** -

a piécédé? R. Oui. reçues? Comment la chose a-t-
D. Dans quelles circonstances les avez-vous ,reSu“; ~ M Mnvpr fnt

elle eu lieu?—R. Le transport des parts bénéficiaires detenues pai 1. y 
exécuté, si j’ai bonne mémoire, au bureau de M. Svveezey v eis e o o >
en présence de M. Griffith, M. Moyer et moi-meme. Je'aux dates 
les témoignages rendus à ce sujet, de sorte que si je Priffith le 2
vous pouvez faire rectifier. Je crois que je parus au Griffith le 2
octobre 1928, et 3,200 parts bénéficiaires me furent^transportées 1,G00, je ou,
étaient entièrement payées et 1,600 ne l’étaient qu en par ie. , , M

D. Qui vous avait donné instruction de vous presenter au bureau de M. 
Griffith pour recevoir ces parts bénéficiaires?—R. Les instructions venaient de 
notre propre bureau.



72 COMITÉ SPÉCIAL

D. De qui?—R. Je ne sais pas au juste. Je n’étais pas alors un des asso
ciés—les instructions émanaient de la firme—j’ignore si c’était du sénateur Hay- 
don ou de M. McGiverin.

D. C’était d’un des membres de la firme?—R. Oui.
D. On vous donnait instruction de vous présenter là?—R. Oui.
D. Que deviez-vous faire?—R. Je devais représenter ces parts bénéficiaires 

dans le Syndicat.
D. Et vous devîntes un des gérants du Syndicat?—R. Je le devins, je crois, 

le lendemain ou le surlendemain, à une assemblée des gérants du syndicat. On 
me nomma pour représenter ces intérêts.

D. De qui avez-vous reçu vos instructions concernant l’opération de ce syn
dicat?—R. De qui je reçus mes instructions?

D. Vous n’êtes pas versé dans les questions de force motrice; vous êtes avo
cat?—R. Je l’espère bien.

D. C’était là un projet de force motrice?—R. Oui.
D. De qui avez-vous reçu vos instructions relativement à l’attitude que vous 

deviez tenir aux différentes assemblées qui devaient avoir lieu?—R. Je ne crois 
pas avoir reçu d’instructions de qui que ce soit concernant ces assemblées. Après 
les assemblées, je sais que je discutai certains points avec M. Henry, et avec lui 
seulement, je crois. Je ne puis affirmer cependant qu’il était seul alors, car je 
n’en suis pas certain.

D. Alors, en ce qui concerne votre part de la gérance, vous agissiez de votre 
propre essor?—R. Que voulez-vous dire—que je dirigeais quelque chose de ma 
propre initiative? Je n’ai pas vu les procès-verbaux des assemblées auxquelles 
vous devez faire allusion.

Si vous pouvez spécifier ce à quoi vous faites allusion, je pourrai vous dire 
exactement d’où me venaient les instructions.

D. Je veux dire que vous avez assisté à un certain nombre d’assemblées du 
syndicat, à titre de membre?—R. C’est exact. Je n’ai pas copie de cela.

D. Vous y avez pris part à titre de gérant, quant à la direction de ce syndi
cat. Je désire savoir de qui vous receviez vos instructions pour former votre 
jugement sur ce qui se faisait.?—R. Dans quel sens?—Je ne sais pas au juste ce 
qui se faisait là car je n’ai pas consulté les notes et je ne crois même pas qu’elles 
fussent prises par écrit. Si vous pouvez me donner une idée de ce qui se faisait 
là, je crois que je serai alors en meilleure position de vous répondre.

D. Je pourrai probablement vous en donner connaissance plus tard et vous 
pourrez alors donner votre opinion sur ce point?—R. Très bien.

D. Vous avez subséquemment disposé de ces parts bénéficiaires?—R. Je ne 
puis dire que j’en ai disposé car elles ne m’ont jamais appartenu.

D. Vous vous en êtes départi ainsi que des titres naturellement?—R. Oui, 
cela est exact.

D. En faveur de qui en avez-vous disposé; ou mieux, vous en êtes-vous 
départi?—R. Vous voulez dire de l’équivalent provenant de la compagnie, de la 
part bénéficiaire du syndicat?

D. Oui?—R. Sénateur McDougald.
D. Sans doute vous déteniez ces parts bénéficiaires pour le sénateur Mc

Dougald, depuis le début?—R. Sans aucun doute.
D. Et vous avez émis le contrat, si je puis employer ce terme, au nom du 

sénateur McDougald, le 28 décembre 1928?—R. Dès que ces parts bénéficiaires 
furent mises à mon nom, je lui donnai immédiatement une reconnaissance comme 
quoi, au cas où il m’arriverait quelque chose, ces parts n’appartenaient ni à moi 
ni à ma succession.

D. Vous lui avez donné une reconnaissance qui, suivant votre jugement, 
était nécessaire vu les circonstances?—R. Oui.

D. Et alors vous êtes devenu président de la Sterling Industrial Corpora
tion?—R. Pas immédiatement; plus tard.
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D. Plus tard, vous devîntes président de la Sterling Industrial. Je crois 
quelle fut organisée en 1926?—R. Je ne puis vous le dire, toutefois, comme vous 
venez de le dire, elle fut organisée au bureau et j’en fus nommé président.

D. Avez-vous parlé à M. Sweezey de lui vendre la Sterling Industrial ou de 
la vendre à la Beauharnois?—R. Non.

D. C’était le 26 septembre 1926?—R. C’est la date à laquelle je fus nommé 
président de la compagnie.

D. Avez-vous pris part à la transaction de vente de la Sterling Industrial 
au groupe Beauharnois, ou quel que soit le nom que vous lui donnez?—R. Non, 
monsieur.

D. Depuis quelle date votre firme avait-elle une obligation—je ne veux pas 
dire une avance d’honoraires—depuis quelle date s’occupait-elle des affaires de 
la Beauharnois—depuis le 2 octobre 1928, je crois?—R. Je crois que c’est exact.

D. Connaissiez-vous les arrangements faits par votre firme avec M. Sweezey, 
ou avec les gens de la Beauharnois, pour retenir ses services?—R. Non.

D. Il y a une entente par écrit, que vous connaissez, concernant le payement 
d’honoraires (850,000)—je vous demande pardon, je fais erreur. Avez-vous con
naissance d’un accord, êtes-vous au courant du payement de cette somme?—R. 
Je sais qu’une certaine somme d’argent a été payée à la firme mais j’ignore tout 
des arrangements.

D. Vous ne savez rien concernant les arrangements?—R. Comme je viens 
de vous le dire, je n’étais pas un des associés.

D. L’étiez-vous lorsque la somme a été versée?—R- Non, je ne fus un des 
associés qu’en 1930, je crois. .

D. Très bien, je vous accorde cela ; en 1930 seulement. J aurais du vous 
demander si l’argent pour les payements sur vos parts bénéficiaires,—les 1,600 
qui n’étaient pas payées—était pris sur... —R. Je crois que les registres^ indi
queront qu'il y eût deux payements faits par moi: un de $10,000 et un autre de 
815,000. Le reliquat des paiements, si j’ai bonne mémoire, fut paye de quelque 
manière, par M. Griffith. Je ne sais comment. ,

D. Ils furent faits par M. Griffith, pour quelqu’un dont vous n avez pas 
connaissance?—R. Non. . _

D. Où avez-vous obtenu l’argent pour faire ces paiements. • u stna
teur McDougald, je crois. . ... , • ,

D. Y a-t-il quelque doute à ce sujet?—R. Je ne crois pas, les livres doivent
en faire foi. . . „ , • •

D. Je n’ai pas vos livres?—R. Je veux dire les livres de la Beauharnois, je 
ne crois pas me tromper. Ce n’était pas mon argent en tous cas. _ .

D. Vous souvenez-vous de l’avoir reçu?—R. Ras exactement, mais je ci ois 
Pouvoir dire que je l’ai reçu du sénateur McDougald. • +9 -d a;

D. Voulez-vous dire que vous n’êtes pas certain d ou il pro\ îen . ■
cet argent avait été pour moi personnellement, sans, doute je me souvien ram. 
de puis l’avoir reçu à mon bureau, mais en toüs cas, je ne fis que e îansme re 
aux gens de la Beauharnois. ,, 9 d

D. Je suis d’accord avec vous. Sous quelle forme avez-vous îcçu.
ne me souviens pas de cela. . . .

D. Etes-vous bien sérieux quand vous dites avoir remis au ■ ,
Dougald $15,000, puis $10,000 et ne pas savoir sous quelle forme. K. C est la
vérité. .

L’hon. M. Cannon: Je dirai, si cela peut éclairer mon savant ami, qu’il 
agissait pour le sénateur McDougald et qu’il a reçu l’argent du sénateur Mc
Dougald.

M. Smith: Il semble quelque peu mystérieux qu’il ne puisse se souvenir de 
m date à laquelle il l’a reçu.

L’hon. M. Cannon: Il n’y a aucun mystère à cela.
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M. Smith: Je m’accorde avec vous de tout cœur, je ne vois pas en effet 
que ce soit mystérieux.

M. Smith:
D. Le fait est que vous avez reçu cet argent et que vous l’avez remis au 

syndicat Beauharnois?—R. Oui.
L’hon. M. Cannon : Comme avocat de votre client, ce n’était pas cela seule

ment. De fait, en y pensant, c’est l’année dernière, je crois, que j’ai parlé de 
cette affaire avec M. Griffith.

D. Savez-vous quelque chose, ou avez-vous pris part à une conférence 
quelconque, concernant l’achat de la Sterling Industrial Corporation?—R. Non, 
pas avant que l’accord fut rédigé. Je crois que M. Reward et moi-même rédi
geâmes le contrat relatif à cette transaction et c’est tout.

D. Vous faites allusion à la pièce N° 75. Le contrat entre le syndicat du 
Beauharnois Power, John P. Ebbs et Lyla Brennan?—R. Exactement.

D. Il y en eut un autre prorogeant le délai?—R. Oui.
D. La pièce N° 75 est un contrat rédigé à votre bureau, et ce nom de Lyla 

Brennan, qui représente-t-il?—R. Une employée de notre bureau.
D. En somme, tous les promoteurs de la Sterling Corporation étaient des 

personnes de votre bureau?—R. Oui.
D. Vous m’aviez dit, je crois n’avoir pris aucune part aux négociations con

cernant la pièce N° 75; vous l’avez simplement préparée d’après les instructions 
reçues?—R. Oui.

D. Reçues de qui?—R. Les chiffres me furent donnés par M. Henry, je crois 
et il m’indiqua,—avec le concours de M. Griffith et de M. Reward de la firme 
Meredith-Holden, de Montréal, d’où l’idée émanait.

D. J’en veux venir à ceci: Vous vous êtes dessaisi, ou plutôt votre compagnie 
s’est dessaisie de son actif, quel qu’il fût, et suivant vous d’après les instruc
tions de M. Haydon?—R. Oui, ou peut-être de M. Griffith.

D. Les avez-vous reçus à votre bureau? Vous avez entendu dans cette 
chambre... ?—R. Mais je n’étais pas là, je ne suis arrivé que cet après-midi.

M. Robertson : Je préférerais que vous lui demandiez ce qu’il sait plutôt 
que de le lui dire.

M. Smith :
D. Répondez-moi maintenant et dites ce dont vous vous souvenez relative

ment à la préparation de la pièce N° 75?—R. Ce dont je me souviens, serait...
D. Non pas ce que ce serait, mais ce que c’est?—R. Comme je l’ai dit, ce 

contrat fut rédigé d’après les instructions que je reçus de M. Henry ou de M. 
Griffith.

D. Où les avez-vous reçues, dans quelle ville? Je vous demande pardon, 
je devrais dire: “cité”—Quelle endroit?—R. Je ne sais pas si ce fut à Ottawa 
ou à Montréal.

D. Où le contrat fut-il rédigé?—R. Je ne puis même pas vous dire cela.
D. Peut-être que le nom de Mlle Brennan, qui y figure, peut vous aider?— 

R. Non, cela ne m’aide pas. Il a pu être rédigé à Montréal par M. Reward; il 
agissait comme avocat pour le syndicat. Un de nous peut l’avoir rédigé. Je ne 
reconnais pas le caractère.

D. Tout le monde semble s’adresser à M. Griffith. Toutefois je m’adresserai 
encore à lui pour cela. Je crois que je n’ai rien de plus à demander. Excusez-moi 
une seconde, je vous prie.
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M. Robertson:
D. Vous avez produit un état de compte, ou liste de déboursés, à 1 enquête 

de la Chambre des communes, couvrant, je crois, la période du 2 ^octobre 1928, 
jusqu’au commencement de l’automne de l’année suivante, jusqu a 1 époque, à 
peu près, de la constitution en corporation, de la Bearharnois. Vous vous sou
venez?—R. Je me souviens de l’état de compte, mais je ne me souviens pas des 
dates. Je ne crois pas avoir fait beaucoup après cela. ,

D. La question que je veux vous poser est celle-ci : Pendant la période com
mençant en octobre 1928, alors que vous étiez au service du Beauharnois Power 
Syndicate, (ou compagnie), avez-vous (ou tout autre membre de votre ni me et 
à votre connaissance), pris quelque part à l’obtention d un Arreté en conseil en 
date du 8 mars 1929?—R. Absolument aucune.

M. Smith:
D. Vous parlez de vous-même?—R. La question, je crois, s appliquait à 

moi-même ou, (à ma connaissance), à un membre quelconque de la firme.
D. A votre connaissance?—R. 'C’est cela.
M. Smith: Ce sont la, monsieur tous les témoins que nous avons ici 

aujourd’hui.
L’hon. M. McMean: A quelle heure serez-vous prêt demain matin.
M. Smith : Nous avons été plus rapidement que je pensais. J espère que 

M. Griffith sera ici demain matin. Je ne puis procéder sans avoir ces pieces 
justificatives de Montréal qu’il nous a promises pour demain matin.

Le président: N’avez-vous pas d’autre témoin?
M. Smith : Je n’en ai pas de prêts.
L’hon. M. McMeans: Pas d’autres que M. Griffith?
M. Smith : La position est celle-ci, monsieur: Comme je vous lai expliqué 

ce matin, nous ne pouvions, avant d’avoir entendu le témoignage de M. 
Sweezey, savoir si nous étions en position d’agir—je n’ai pas encoie eu occasion 
de consulter M. Mann pour prendre une détermination quelconque.

Le président : Il est préférable d’ajourner jusqu’à onze heure» demain matin. 
Je ne connais pas les vues du comité, mais il a été suggéré que nous ajournerons 
à une heure jusqu’à mardi prochain—siéger demain à onze heures et jusqu a une 
heure si c’est nécessaire, puis ajourner jusqu’à mardi, parce que certains membres 
du comité veulent quitter la ville sur fin de semaine.

Le très hon. M. Graham: A quelle heure mardi—à onze heures du matin?
Le président: Je parle maintenant pour les avocats aussi bien que pour le 

Comité. Si cela convient au Comité, nous accepterons cette suggestion. Est-ce 
satisfaisant?

M. J. W. Cook, C.R.: Permcttez-moi de dire un mot?—Je comprends qu’on 
ne s’attend pas à ce que nous présentions le cas de nos clients, demain matin.

Le président: Nous ne prendrons personne par surprise. Je désire simple
ment et autant que possible, satisfaire les désirs du Comité.

M. Mann: M. Smith et moi, devons nécessairement discuter pendant quel
ques moments, au sujet des témoins à faire comparaître mardi matim M Smith 
a un témoin dont l’interrogation occupera, je crois, une grande partie du temps 
demain. Je suppose que mon très honorable ami, a ma droite, (le très hon. Geo. 
P. Graham), me permettra de mentionner au président, les noms des témoins 
sans avoir à les communiquer de nouveau au très hon. sénat r.

Le très hon. M. Graham : Devant moi, oui.
M. Mann: Devant vous, absolument? _ r .
Le président: Je crois que vous avez très bien agi jusqu ici.
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M. Mann: Très bien. Je comprends que c’est avec le consentement du 
Comité que nous allons vous donner les noms des témoins que nous pouvons 
appeler à la prochaine séance et cela sans avoir à nous présenter de nouveau 
devant le Comité.

Le très hon. M. Graham : Vous êtes devant le Comité maintenant.
M. Mann : Très bien, monsieur.
Le président: Alors, nous ajournons jusqu’à onze heures demain matin.



Ottawa, vendredi, 4 mars 1932.

Le Comité spécial institué pour examiner le rapport d’un comité spécial de 
la Chambre des communes, qui, à la session dernière, a été charge ^ai^e cn(îu0 e 
sur l’entreprise hydroélectrique de Beauharnois en tant que ledit rapport concerne 
des honorables membres du Sénat, s’est réuni aujourd’hui a onze heures de 1 avant- 
midi.

Présents: Les honorables sénateurs: Tanner (président), Chapais, Copp, 
Donnelly, Graham, Griesbach, McMeans et Robinson.

Avocats:
M. J. A. Mann, C.R., Montréal (Québec), et M. Arthur L. Smith, C.R., 

Calgary (Alberta), occupants pour le Comité.
L’honorable Lucien Cannon, C.P., C.R., cité de Québec (Québec), M John 

W. Cook, C.R., Montréal (Québec), et M. Hugh E^O Donnell, Montreal (Que
bec), occupant pour l’honorable sénateur W. L. McDougald.

M. R. S. Robertson, C.R., Toronto (Ontario), occupant pour l’honorable 
sénateur Andrew Haydon.

M. Thomas Vien, C.R., Montréal (Québec), occupant pour l’honorable séna
teur Donat Raymond.

Le président: Messieurs, êtes-vous prêts?
M. Smith: Appelez M. Griffith.
M. Mann: M. le président, pendant que M. Griffith se prepare a comparaî

tre, je désire faire connaître au Comité ainsi qu’aux avocats, ‘ t _ ,
nés que nous avons l’intention de faire venir pour mar î- < î P 
que nous allons ajourner jusqu’à mardi prochain. . .

Le président: Oui.
M. Mann: Nous nous proposons d’appeler R. A. C. Henry, le colonel Thomp

son et M. Ainslie W. Greene. Les avocats étant prévenus pourront se preparer. 
Ces trois messieurs prendront probablement la plus gran c par ie u e ps 
mardi.

M. Robertson : Ce sont les seuls pour mardi?
M. Mann: Ce sont les témoins que nous appellerons mardi, jour ou c 

Comité a décidé de reprendre ses séances.

Hugh B. Griffith est rappelé comme témoin et dépose ainsi qu’il suit:

M. Smith:
D. M. Griffith, avez-vous été assermenté?—R. Oui. monsieur.
D. Vous êtes encore sous serment?—R. Oui.
D. Vous étiez secrétaire de la Beauharnois Power Syndicate et aussi, je crois 

O'S deux corporations : la Beauharnois Light, Heat and Power Company et la
Beauharnois Power Corporation?—R. Oui.D. Comme secrétaire, vous avez eu, jusqu’à un certain point, à vous occuper 
oe fonds électoraux, et vous m’avez dit ce matin que vous pensiez qu’il pouvait 
y avoir quelque malentendu et que vous désiriez donner des éclaircissements. 
^ ous pourriez probablement les donner maintenant. Dites-nous d’abord si, en 
tant que cela concerne les compagnies, il y a eu des sommes, de leur argent, 
versées entre les mains des sénateurs Raymond ou Haydon? Je comprends qu’il
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y a eu des transactions financières faites par la compagnie pour M. Sweezey ; 
pour de faibles montants, environ $50,000, qui furent remis à la compagnie?— 
R. Oui.

D. Est-ce tout?—R. A part cela, aucune partie des fonds de la compagnie ne 
fut versée aux sénateurs plus haut cités, pour le parti libéral du Dominion.

L’hon. M. Griesbach:
D. Je n’ai pas entendu votre réponse?—R. Sauf quelques opérations finan

cières temporaires, aucune partie des fonds de la compagnie ne fut versée au 
sénateur Play don ou au sénateur Raymond, pour le parti libéral du Dominion.

M. Smith:
D. La compagnie a fait des contributions dans le cas des provinces?—R. 

C’est vrai.
M. Smith: Si je comprends bien le règlement, nous n’avons pas à nous occu

per de cela.
Le président: Non.

M. Smith:
D. Maintenant, en ce qui vous concerne, avez-vous remis au sénateur Haydon 

ou au sénateur Raymond, ou aux deux ensemble les fonds de M. Sweezey?— 
R. Dans quelques cas, oui.

D. Où avez-vous fait ces versements?—R. A Montréal.
D. Sous quelle forme?—R. En bons au porteur.—Bons du Dominion du 

Canada, au porteur.
D. Vous êtes-vous occupé de l’achat de ces bons?—R. En certains cas j’ai 

acheté des garanties ou j’y ai participé.
D. En quels montants ces versements furent-ils faits—je ne demande pas 

les montants exacts?—R. Approximativement: $50,000, $75,000, ou peut-être 
jusqu’à $100,000.

D. Quel est le plus faible montant dont vous vous souvenez?—R. Dans les 
environs de $50,000.

D. C’est le minimum?—R. Oui.
D. Avez-vous un mémoire des divers versements?—R. Non.
D. Vous avez eu sans doute, à un certain temps, des preuves de ces achats 

de garanties?—R. De celles que j’achetai, oui.
D. Et vous avez sans doute les preuves écrites des provenances de ces som

mes que vous avez versées. Je parle en général?—R. Oui.
D. Que sont devenues ces preuves écrites des achats susdits?—R. Je les ai 

détruites immédiatement après que les paiements ont été faits.
D. De sorte que vous ne pouvez en produire aucune devant le Comité?—R. 

Non.
D. Vous vous occupiez de la question des avocats?—R. Oui, j’en étais, en 

grande partie, responsable.
D. Et parmi ces avocats, il y avait feu M. Winfield B. Sifton?—R. Oui.
D. Quelles étaient ses fonctions? Je veux dire: ses fonctions concernant le 

syndicat?—R. Je crois qu’on peut le considérer sous le terme général d’aviseur 
légal- Il donnait ses avis, non seulement sur les questions préliminaires de procé
dure, mais aussi sur les questions de corporation, d’exploitation de pouvoir, ques
tions financières et commerciales aussi bien que sur les questions purement 
légales.

D. Donnait-il aussi ses avis sur les questions de politique?—R. Oui, nous 
respections ses avis sur ces questions.

D. En somme, étiez-vous (vous ou M. Sweezey) très au courant des affaires 
d’Ottawa, à l’époque où vous faisiez progresser votre programme à Ottawa?—R. 
Non, nous ne connaissions presque rien.
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D. Sur qui vous reposiez-vous, disons d’abord en ce qui concernait le progrès 
des affaires dans les ministères du gouvernement—à qui demandiez-vous avis? 
—R. Tout d’abord, Winfield Sifton.

D. Et par la suite, je crois que vous avez d’abord retenu les services de M. 
Ainslie Green, d’Ottawa?—R. Je ne puis me rappeler dans quel ordre nous avons 
requis les services d’avocats.

D. Avez-vous employé M. Ainslie Greene, le Col. Thompson et M. Pugsley? 
—R. Oh, oui.

D. Qui vous a conseillé d’employer ces messieurs?—R. M. Sifton.
D. Quelles étaient leurs fonctions?—R. M. Greene était l’agent, à Ottawa, 

de la Beauharnois Light, Heat and Power Company; toutes les communications 
minutieuses avec le ministère passaient par son bureau. De plus, M. Greene, 
M. Pugsley et le colonel Thompson étaient chargés de la responsabilité générale 
de promouvoir les intérêts de la compagnie—les intérêts de la Beauharnois Light, 
Heat and Power Company—avec leurs associés et connaissances, et chargés de 
la responsabilité de faire rapport à moi-même ou à M. Sweezey de tout ce qui 
était de nature à nous intéresser ou à nous être utile.

D. Peut-être pourriez-vous donner de plus amples explications sur ce point. 
Avez-vous vu leurs états de comptes?—R .Pas au début, mais je les ai vus l’année 
dernière.

D. Sûrement vous devez vous souvenir de leur nature en général?—R. Oui.
D. Prenez, par exemple, le compte du colonel Thompson ; il y est fait men

tion de plusieurs entrevues avec des personnes qui, à Ottawa, occupaient des 
Positions dans le service public—sénateurs, membres du parlement, ou autres?— 
R. C’est exact.

D- Est-ce que cela rentrait dans les instructions que vous leur aviez données? 
7~R. Je suppose. Ils étaient chargés de fournir des renseignements, et de décrire 
à toute personne intéressée, les questions concernant les intérêts de notre com
pagnie.

D. Est-ce là tout ce qu’ils avaient à faire—décrire la demande? Quelles 
étaient leurs fonctions en général?—R. Je ne puis en dire davantage. Je^ crois 
qu’ils étaient chargés de créer une atmosphère réceptive, afin que la requête de 
la compagnie soit favorablement reçue. ...

D. Atmosphère réceptive chez qui?— R. Chez tous ceux dont on avait besoin 
°u qui pouvaient avoir une opinion sur la question.

D. A qui adressiez-vous votre demande ?—R. Au gouverneur en son conseil.
D. Cherchiez-vous à créer une atmosphère réceptive parmi les membres de 

°e Conseil?—R. Je crois que je pourrais donner une meilleure explication en 
disant qu’ils étaient chargés d’empêcher nos opposants de créer une atmosphère 
défavorable—de contrebalancer la propagande continue et tenace contre 1 entre
prise.

D. Avec qui?—R. Avec les fonctionnaires des ministères, les membres du 
Parlement, les membres du gouvernement, les fonctionnaires du service civil en 
général. Vous devez vous rappeler qu’à cette époque, on ne s avait pas du tout si 
les droits de force motrice appartenaient à la province ou au Dominion.

D. Ces hommes ne pouvaient déterminer cela; vous aviez d autres aviseurs 
Pour cette question...

D. M. Geoffrion?—R. Oh, son avis était définitif. Nous ne leur demandions 
Pas leur avis là-dessus.

D. Vous ne demandiez pas l’avis de ces messieurs sur des questions de cette 
nature?—R. Non. ,

D. Peut-être puis-je dire qu’ils étaient là pour créer une atmosphère amicale 
concernant votre demande?—R. C’est bien cela.

D. Et cette demande était adressée au Gouverneur en son conseil?—R. Oui.
D. Et ils étaient là pour éviter que cette atmosphère favorable soit créée en 

laveur de vos opposants?—R. Comment dites-vous, monsieur Smith?
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D. Ils étaient là aussi afin d’éviter que cette atmosphère favorable soit créée 
en faveur de vos opposants—deux quantités égales à une troisième, sont égales 
entre elles?—R Je puis admettre cela.

D- Vous m’avez dit avoir discuté avec M. Sifton, de la question d’employer 
ces avocats?—R. Oui.

D. Qu’en avez-vous conclu? Combien de personnes deviez-vous employer? 
—R. Autant qu’il nous serait utile.

D. En d’autres termes, avez-vous essayé d’employer des—avez-vous entendu 
déjà l’expression “ faire antichambre ” ou “ manœuvrier de couloirs ”?—R. Oui 
fréquemment.

D. Cette expression pourrait-elle nous aider dans la discussion actuelle?—R. 
Cela dépend de la définition que vous donnez à cette expression.

D. Je n’ai pas permission de vous !a définir et je crois que vous l’avez très 
bien définie tout à l’heure ; mais je désire savoir quelle est votre idée sur cette 
expression.—R. Ma foi, je crois que “ faire antichambre ” et “ agent de ministè
res ” sont synonymes.

D. Alors, avec votre permission je vais en parler maintenant; de sorte que 
ces personnes étaient, à votre emploi, pour faire antichambre, alors que vous aviez 
une demande soumise à l’approbation du Gouverneur en son Conseil?—R. Je ne 
crois pas pouvoir accepter votre terme “ manœuvrier de couloirs ”, car une per
sonne qui fait antichambre, vous devez vous le rappeler, est une personne qui a 
en vue de promouvoir un bill d’intérêt privé, ou quelque législation, tandis que ce 
n’était pas notre cas.

D. Disons alors “agent de ministères” et acceptons cela- Donc, vous avez 
eu une consultation avec M. Sifton au sujet de l’emploi de ces agents de minis
tères?—R. Oui.

D. Et il en fit le choix, d’après ce que je puis voir?—R. Il a donné son avis.
D. Et vos efforts tendaient-ils à vous procurer les services de tous les agents 

de ministères que vous pourriez trouver à Ottawa et que vous pensiez pouvoir 
vous être utiles? En somme est-ce là où tendaient vos efforts?—R. Oui.

D. C’était très élogieux pour ces trois messieurs distingués qui ont fait de 
rapides progrès par la suite?—R. Oui.

L’hon. M. Cannon:
D. Vous en aviez d’autres, à part ces trois personnes, n’est-ce pas?—R. Oui, 

M. Moyer, je crois.
D- Et M. Daly?

M. Smith:
Q. Parlez-vous de M. Daly?—R. Quant à M. Daly, nous sommes arrivés 

trop tard. Nous avons offert une avance d’honoraires à M. Daly—je la lui ai 
envoyée—et subséquemment, il nous la renvoya, nous informant en même temps 
qu’il agissait pour d’autres intérêts et ne pouvait agir pour nous.

M. Smith: Alors, je vais inclure, pour la délectation de M. Cannon, le nom de 
M. Daly à la liste de ceux qui figurent à la galerie des grands hommes, car c’est un 
monsieur très affable et dans l’intérêt duquel vous parlez, j’en suis convaincu.

L’hon. M. Cannon: Oui.

M. Smith:
D. Occupons-nous particulièrement de M. Moyer. Vous avez eu recours à 

ses services?—R. Oui-
D. Quelles étaient ses fonctions?—R. Il avait, non seulement les instruc

tions générales données aux autres représentants légaux, mais nous lui avons de
mandé davantage et de fait son bureau, à Ottawa, devint le bureau du syndicat 
ou compagnie et on avait recours à ses services d’une manière plus générale.
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D. En toute justice à son égard, disons qu’il vous consacra presque tout son 
temps pendant une certaine période?—R. Je dirai que nous employions quatre- 
vingt-dix pour cent de son temps.

D. Et vous vous serviez de son bureau à Ottawa pour les besoins du syndi
cat ou corporaion?—R. Oui.

D. Et quel était le but?—R. Publicité en grande partie.
D. Vous disséminiez de la littérature de ce centre afin de faire connaître 

votre position?—R. C’est cela.
D. Quant à la question des états de comptes, je n’ai pas l’intention de vous 

engager dans les détails, car nous avons déjà tout cela dans les pièces déposées, 
mais je désire vous demander ceci: Quelle était la base de vos arrangements 
quant aux honoraires de ces messieurs. Je ne parlerai pas de M. Moyer car il 
faisait un travail différent. Est-ce juste?—R. Oui.

D. Nous parlerons de monsieur Green, du colonel Thompson, et de M. 
Pugsley?—R. Je me souviens que chacun d’eux, en commençant leur travail 
pour nous, reçut une petite avance d’honoraires, avec l’entente verbale que la 
question de déterminer les honoraires serait remise jusqu’à ce que nous connais
sions la durée de leurs services et la nature de ces sendees. Et je crois qu’il fut 
généralement compris que si la compagnie pouvait financer son entreprise et 
que le syndicat fut un succès, nous paierions des honoraires plus élevés que si 
nous ne réussissions pas.

D. Voudriez-vous donner plus de détails sur votre dernière déclaration? 
Quels étaient vos arrangements concernant les honoraires de ces trois messieurs. 
De quoi cela dépendrait-il?—R. J’hésite à dire que nous avions fait des arrange
ments définitifs quant aux honoraires. Il était compris, non seulement avec 
notre personnel d’aviseurs légaux, mais avec nos ingénieurs, et tous ceux qui 
travaillaient pour nous, qu’ils pouvaient s’attendre à des honoraires plus élevés 
si nous réussissions.

D. En quoi?—R. A mener notre entreprise à bonne fin.
D. Voulez-vous dire que M. Green, M. Pugsley et le colonel Thompson 

s'occupaient ici de plusieurs choses? Que cherchiez-vous à Ottawa?
M. Robertson : Mon savant ami contre-interroge-t-il ce témoin? I! fait 

des déclarations.
M. Smith: Cela ne vous surprendrait pas si...
M. Robertson: La déclaration est parfaitement claire.
L’hon. M. McMeans: Je voudrais que vous n’interrompiez pas et nous 

laissiez procéder.
Le président: Il a parfaitement le droit de poser ces questions ici.
L’hon. M. McMeans: Toute latitude a été et sera accordée. Veuillez ne 

Pas interrompre. Continuons la procédure.

M. Smith:
D. Je demande comment ils ont aidé à promouvoir ce que vous aviez en 

vue d’accomplir à Ottawa avec le gouvernement?—R. Approbation des plans de 
développement.

D. En vertu de la Loi de la protection des eaux navigables?—R. D’abord, 
oui; et subséquemment, sous la réserve que l’approbation soit maintenue.

D. Je parle de ce qui, par la suite, fut l’arrêté en conseil 422?—R. C’était 
l’objectif immédiat.

D. L’arrêté en conseil que vous vouliez faire adopter?—R. Oui.
D. Est-ce vrai?—R. Ce n’est pas tout ce que nous cherchions à obtenir.
D. C’est l’unique demande que vous aviez faite au gouvernement lorsque 

vous avez pris ces trois messieurs à votre service?—R. Oh, oui, c’est exact.
D. Et ces trois hommes étaient chargés de vous aider à faire adopter 

l’arrêté en conseil, C.P. 422?—R. Oui.
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D. Quels étaient vos conditions avec eux quant aux honoraires concernant 
ce qui plus tard devait être C.P. 422?—R. Il n’y avait pas de conditions.

D. Aucune?—R. Aucune.
D. Alors, lorsque tout à l'heure vous disiez que leurs honoraires dépen

daient du succès de votre entreprise, vous vouliez dire indépendamment du 
succès de leurs travaux. Etait-ce là votre idée?—R. Non, je ne crois pas, car 
leur travail devait certainement contribuer au succès de l’entreprise.

D. L’adoption de l’arrêté C. P. 422 était essentielle au succès de votre 
entreprise?—R. Oui.

D. Ils étaient chargés d’aider à l’adoption de cet arrêté C.P. 422?—R. Oui.
D. Et il était entendu que si l’entreprise réussissait, les honoraires seraient 

plus élevés?—R. Oui, je crois que c’est à peu près cela—la discussion des hono
raires était remise jusqu’à ce que nous ayons fini—jusqu’à ce que nous ayons 
décidé que l’entreprise était un succès.

D. Très bien. Finalement vous leur avez payé des honoraires?—R. Oui.
D. Le montant fut-il une conséquence du succès de l’entreprise à ce temps- 

là?—R, Il fut proportionné à notre situation financière.
D. Répondez à ma question: Y avait-il des influences particulières?
Le président: M. Griffith, beaucoup de personnes, ici présentes, sont très 

versées dans ce genre d’affaires. Vous aviez des avocats à votre service. Nous 
savons dans quel but ils travaillaient. Il est inutile de chercher des détours. 
Vous pouvez aider à la cause par votre franchise.

Le témoin: Je crois être franc.
Le président : Vous n’avez pas reçu gratuitement les services de ces avocats. 

Quiconque a été dans la politique sait quelle était leur occupation. Nous en 
sommes témoins chaque jour.

M. Smith : Ne croyez pas que je critique. Je ne suggère rien de mal. Je 
veux savoir ceci: Vous venez de me dire qu’il était convenu, d’une façon géné
rale, que, le montant des honoraires serait déterminé d’après le succès de l’entre
prise?

Le témoin: Oui.

M. Smith:
D. En d’autres termes, il n’est pas injuste de supposer que si l’entreprise 

réussissait, le montant des honoraires serait plus élevé. C’est bien là votre idée? 
—R. Naturellement.

D. Et l’adoption de l’arrêté en conseil 422 était une condition sine qua non. 
Sans cet arrêté 422, votre entreprise ne pouvait pas réussir?—R. Je crois que 
cela est vrai.

D. De sorte que le but de leurs travaux et en quelque sorte aussi, le montant 
des honoraires, dépendaient de l’adoption de l’arrêté 422?—R. Oui.

D. Je comprends que vous n’avez pris aucune part aux négociations concer
nant l’accord relatif à l’absorption, ou plutôt à l’achat, de la Sterling Industrial 
Corporation?—R. C’est vrai.

D. Vous vous êtes occupé de la rédaction de ces documents officiels, de leur 
préparation?—R. Oui.

D. Mais vous n’avez pris aucune part aux négociations?—R. Non.
D. Quant à la question des fonds électoraux, vous avez eu la bonté de venir 

me voir ce matin et nous avons eu une longue discussion sur ce sujet?—R. Oui.
D. Avez-vous quelque chose à dire? Vous connaissez l’objet de cette enquête, 

n’est-ce pas?—R. Tout à fait.
D. La question est limitée naturellement à ce qui concerne les sénateurs 

Haydon et Raymond; avez-vous quelques déclarations à faire, qui soient de 
nature à éclairer le Comité et se rapportant aux paiements de ces fonds électo
raux?—R. Non, je crois n’avoir rien à ajouter.
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D. Il y a une question que j’aurais dû vous poser: M. Sifton est mort le 13 
juin 1928?—R. Oui, je crois.

D. Pouvez-vous me dire à quelle époque vous avez appris que le sénateur 
McDougald était intéressé dans la Beauharnois? Je vous pose cette question car 
je veux parler de cette époque-là.—R. Je crains ne pouvoir vous donner cette 
date très exactement. Je puis vous dire qu’à l’époque où M. Moyer souscrivit 
pour des parts bénéficiaires dans le syndicat, je ne savais pas que le sénateur 
McDougald était intéressé. A la mort de M. Sifton je savais que le sénateur 
McDougald, d’une façon quelconque mais qui n’était pas très claire pour moi, 
avait un intérêt dans les parts de M. Moyer. M. Sifton me l’avait fait com
prendre quelque temps avant sa mort. Je ne puis en fixer la date exactement.

D. L’avez-vous confirmé avec le sénateur McDougald?—R. Après la mort 
de M. Sifton.

D. Après sa mort seulement?—R. Oui.
D. Vous dites simplement que vous l’avez appris entre le 4 avril et la date 

de la mort de M. Sifton. Vous ne pouvez préciser davantage?—R. Je ne le puis. 
Il me faudrait, pour me rendre justice à moi-même, choisir une date entre ces 
deux événements.

D. Je ne demande pas que vous me donniez une date approximative, si vous 
n’êtes pas certain.—R. Je ne puis vous le dire exactement.

D. Je vais vous poser la question d’une autre manière : Vous vous intéressiez 
sans doute à vos associés' dans la poursuite de cette entreprise?—R. Absolument.

D. Vous êtes-vous empressé de savoir qui ils étaient ou bien cette tâche 
a-t-elle-été laissée à M. Sweezey?—R. Je crois que nous étions tous deux égale
ment intéressés. Je puis dire franchement, sans être injuste envers M. Moyer, 
que nous n’aurions pas accepté la souscription de ce dernier si nous n’avions pas 
su qu’il agissait au nom d’une autre personne, car sa situation n’était pas assez 
fermement établie à cette époque. Nous avons accepté sa souscription sur la 
requête de M. Sifton et sur sa promesse verbale qu’il se rendait responsable du 
montant de la souscription.

D. M. Sifton vous donnait une garantie verbale ; telle était la situation?— 
R. Oui.

D. Etiez-vous à New-York en même temps que M. Sifton et M. Moyer?— 
R. J’ai essayé hier de m’en souvenir. Je suis allé à New-York en différentes 
occasions alors que M. Sifton y était. Je me souviens d’une occasion où M. 
Moyer y était aussi, mais je ne puis dire si c’est l’occasion à laquelle M. Moyer 
fait allusion.

D. Aviez-vous connaissance des quinze billets de $1,000 déposés à la Bank 
of Nova Scotia à New-York?—R. Non. Je m’explique: j’ai dû savoir à un cer
tain temps que M. Moyer me payait par l’intermédiaire d’une banque de New- 
York, car bien que je ne me souvienne pas aujourd’hui sous quelle forme il me 
paya, j’ai dû le savoir à cette époque-là.

D. Ceci est du raisonnement. Je vous demande ce dont vous vous souvenez. 
—R. Je n’ai aucune idée de cela.

D. Si on vous a payé par cette banque, il est évident que vous l’avez été en 
fonds de New-York; mais je voudrais savoir ce dont vous vous souvenez concer
nant ce voyage.—R. Je ne m’en souviens aucunement.

D. Quelle fut votre première conversation avec M. Moyer au sujet des 
affaires de la compagnie?—R. En 1928.

D. Il entre en scène le 4 avril?—R. Je l’ai connu avant cela. J’ai été pré
senté à M. Moyer, par M. Sifton, au commencement de l’année 1928; il me fau
drait consulter le dossier et je ne crois pas qu’il me fournirait la date exacte—je 
crois que ce fut en janvier, ou peut-être à la fin de 1927; mais il est certain que je 
connaissais M. Moyer depuis plusieurs mois quand je devins membre du syndi
cat et je l’avais vu très fréquemment à Ottawa. Je crois qu’à cette époque nous 
avions retenu ses services.
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D. Ce qui m’intéresse, c’est votre première conversation avec lui au sujet de 
la Beauharnois. Vous en souvenez-vous?—R. Je crois que nous en avons parlé la 
première fois que nous nous sommes rencontrés.

D. Avec M. Sifton?—R. Oui.
D. A-t-il été question entre vous (entre vous et M. Sifton et M. Moyer), 

que M. Sifton souscrive au nom de M. Moyer?—R. Je crois que M. Sifton 
demanda si nous accepterions M. Moyer et j’ai répondu affirmativement.

D. Sur garantie verbale, comme vous nous l’avez dit?—R. Oui. J’oublie si 
M. Moyer était présent ou non, mais je crois qu’il était présent.

D. Je remarque que M. Sifton a attesté les signatures au contrat du 4 avril, 
par lequel le Beauharnois Power Syndicate absorba le Beauharnois Syndicate. Y 
a-t-il eu alors quelque conversation?—R. Tous deux étaient dans le bureau 
lorsque ces réunions eurent lieu et je crois que nous pouvons dire que M. Sifton 
a agi comme témoin accidentellement. En d’autres termes il était là et il à 
servi de témoin.

D. Je constate qu’il était présent, et je pensais que ce fait pourrait vous aider 
à vous souvenir de la conversation que vous auriez pu avoir tous les trois.—R. Je 
crois que M. Sifton. et moi, avons discuté dans tous les détails, les différentes 
phases de notre entreprise: la liquidation d’un syndicat, et l’organisation d’un 
autre; et c’est au cours de oes conversations que M. Moyer devint gérant de 
syndicat.

D. La conversation concernant la souscription de M. Moyer est la seule 
chose qui m’intéresse?—R. Je crois, franchement, vous avoir dit tout ce que je 
savais sur ce point.

M. Smith: C’est tout.

L’hon. M. Cannon:
D. M. Griffith, voudriez-vous dire au Comité, à quelle époque, à votre 

propre connaissance (non pas d’après ouï-dire, ou d’après les notes de la com
pagnie alors que vous étiez secrétaire), vous avez appris pour la première fois 
que le sénateur McDougald était intéressé dans la Beauharnois?—R. D’après 
les notes de la compagnie, il ne fut intéressé que tard en 1928. En autant que 
je me souviens personnellement, il le fut quelque temps après la mort de M. 
Sifton.

D. Quelque temps après la mort de M. Sifton? Cela signifie, après juin 
1928?—R. Parfaitement.

D. Maintenant, en ce qui concerne les avocats dont vous avez retenu les 
services à Ottawa, par rapport à la demande Beauharnois, leur avez-vous donné 
(vous-même ou quelqu’un du syndicat et à votre connaissance), instruction 
d’exercer une influence indue quelconque, ici, à Ottawa?—R. Ni à Ottawa ni 
ailleurs.

M. Smith: Pardonnez-moi si j’interromps. Influence indue est un terme 
légal de définition variable. Je suis certain que mon savant ami en connaît la 
signification, mais en est-il de même du témoin.

Le Président: Je crois qu'il est préférable de changer les termes de la 
question. Elle est un peu générale pour y répondre par "oui” ou par “non”.

L’hon. M. McMeans: Je crois que si vous obtenez une réponse indiquant 
à quoi ils étaient employés, le Comité aura les faits devant lui et pourra en tirer 
ses propres conclusions.

L’hon. M. Cannon:
Dans quel but, généralement parlant, avez-vous employé ces avocats, à 

l’époque dont vous parlez?—R. J’ai déjà essayé d’expliquer cela à M. Cannon. 
Je crois que l'idée était de promouvoir, de toutes manières convenables et à leur 
disposition, les intérêts de leurs clients. (La Beauharnois Light, Heat and Power 
Company).
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D. Et les trois étaient désignés ici comme agents parlementaires?—R. C’est
exact.

M. Vien: Et ils étaient avocats.
L’hon. M. Cannon : Ils ne pouvaient être agents parlementaires qu’à cette 

condition.

M. Robertson:
D. Permettez-moi, M. Griffith, de vous questionner d’abord, au sujet du 

contrat de décembre 1928, l’achat de la Sterling Corporation. Je vous ai entendu 
dire à mon savant ami M. Smith, que vous n’aviez pris aucune part à la négo
ciation de ce contrat.—R. C’est vrai.

D. Vous vous êtes occupé de sa rédaction?—R. C’est vrai. ,
D. Et c’est au cours de cette rédaction, que vous avez inséré une clause 

ou l’avez suggérée (tel que l’a dit je crois M. Sweezey), d’après laquelle le 
contrat était sujet à l’approbation de la demande soumise au Gouverneur géné
ral en conseil?—R. Je crois avoir suggéré cela.

D. Mais cette clause fut ajoutée au moment de la rédaction du contrat et 
n°n pas au cours des négociations?

M. Smith : Il n’était pas présent pendant les négociations.
M. Robertson : Je pensais qu’il aurait consenti à répondre à ma question.
Le témoin : Je suppose qu’on n’aurait pas pu terminer les négociations sans 

avoir obtenu cette approbation.

M. Robertson:
D. Je suppose que dans la rédaction d’un document l’autre partie a quel

que chose à dire?—R. Oui.
D. Et je suppose que les négociations ne furent pas terminées tant que le 

document ne fut pas signé?—R. Non.
D. Et les personnes auxquelles vous aviez affaire étaient—Etait-ce M. 

Ebbs?—R Je le crois.
G. En ce qui concernait l’autre partie?—R. Oui.
D. Savez-vous qui a réellement rédigé le contrat?—R. Je crois que ce fut 

a fii'me Meridith, Holden, Heward et Holden, de Montréal.
D. Et vous avez suggéré d’insérer cette clause?—R. Oui.
D. Et ils avaient déjà reçu instructions de rédiger le documentl—R. Oui.
D. Et vous vouliez y inclure cette clause?—R. Oui.
D. Il y a une autre question que nous pourrions, je crois, élucider davan

tage. Je veux parler d’une question à laquelle a fait allusion hier, un honorable 
Kiembre du Comité, pendant votre témoignage concernant ce qui a été dit à 
1 enquête précédente, tel qu’on peut le lire à la page 831. Je désire que cette 
question soit complètement élucidée. Vous avez parlé ce matin a M. Smith, de 
contribution faite aux fonds électoraux?—R. Oui.

D. Au cours de votre précédent interrogatoire, vous mentionnez $295,000. 
Est-il vrai (le montant ci-dessus étant exact ou non), qu aucune partie des 
Gnds de la compagnie, n’a été versée aux fonds électoraux pour fins fédérales, 
Pâr l’entremise du sénateur Raymond ou du sénateur Haydon ? R. C’est vrai.

Le président: Demandez-lui par l’entremise de qui elle fut versée?
M. Robertson : Je vais le lui demander.
Le président: Je n’aime pas ces questions générales car il faut tout un 

hvre pour y répondre.
M. Robertson: Je ne fais que répéter ce qu’il a déjà dit.
Le président: Demandez-lui à qui il l’a donnée.
M. Robertson : Je vais le lui demander. Ne vous alarmez pas
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M. Robertson:
D. On ne leur a pas versé? Je désire savoir à qui on l’a versée.—R. Pour 

rendre ce témoignage avec exactitude, il me faudrait faire un mémoire.
D. Une partie a-t-elle été versée à quelqu’un aux fins de fonds électoraux 

du Dominion?—R. Oui. Je crois que M. Sweezey en a parlé hier au cours de 
son témoignage.

D. A qui a-t-on versé des fonds de la compagnie aux fins de campagne 
électorale fédérale?—R. Au général McCuaig.

D. Et à d’autres?—R. Je ne crois pas que la contribution à M. Bell puisse 
être classée sous ce vocable.

D. Peut-être, en raison de ce qu’a dit hier M. Sweezey. Quelle autre per
sonne?—R. Je ne me souviens pas d’autres noms, monsieur.

D. Je désire vous lire un paragraphe du rapport du comité de la Chambre 
des Communes et qui a été soumis au Comité ici présent. A la page XXIV, 
paragraphe 20, le rapport se lit comme suit:

“Votre Comité estime qu’il incomberait à ceux qui ont soutiré de la 
compagnie les sommes en question pour les verser aux caisses électorales 
de les remettre immédiatement.”

L’argent provenant des fonds de la compagnie et versée au général McCuaig, 
a-t-il été remis, à votre connaissance?—R. Non, pas à ma connaissance.

L’hon. M. McMeans: Il n’y a, à ma connaissance, aucune preuve que la 
compagnie ait versé cet argent au général McRae.

L’hon. M. Cannon : Ce n’est pas le général McRae mais le général McCuaig.
L’hon. M. McMeans : Oui. J’ai compris que M. Sweezey, d’après son témoi

gnage, avait fait cette contribution lui-même- Je ne veux pas de confusion entre 
les fonds de la compagnie et les fonds personnels de M. Sweezey.

M. Robertson: Je veux éclaircir ce point complètement. Le témoin nous dit 
que l’argent versé au général McCuaig, était l’argent de la compagnie.

M. Robertson:
D. C’est ce que vou savez déclaré?—R. Cela est vrai.
D. Autre chose. Mon savant ami vous a questionné au sujet d’une certaine 

avance d’honoraires versées à certains messieurs à Ottawa, pour certains ser
vices que vous avez décrits à votre façon. Et mon savant ami vous questionnait 
sur les conditions qui devaient régler le montant plus ou moins élevé de ces hono
raires.—R. Oui.

D. Vous lui avez dit que l’obtention de l’approbation de la requête, (qui fut 
approuvée par Arrêté en Conseil), était de nature importante, peut-être essen
tielle, au succès de la compagnie?—R. Parfaitement.

D. Le succès de la compagnie fut-il tel qu’ils eurent droit à des honoraires 
plus élevés, ou que la compagnie était en état de les leur payer?—R. Non.

D. C’était un pas dans le chemin du succès?—R. Oui.
D. Et rien de plus?—R. Rien de plus.
D. Il fallait en faire beaucoup plus avant que les événements permissent 

d’augmenter les honoraires, n’est-ce pas?—R. C’est exact.

M. Smith:
D. Qu’est-il encore survenu?
M. Robertson: Les honoraires furent finalement payés en 1930, à Ainslie 

Greene.
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M. Smith:
D. Vous leur avez payé $10,000, dites-vous?—R. Oui, je crois.
D. Vous leur avez payé $10,000 en règlement des items qui figurent sur leurs 

états de compte, n’est-ce pas?—R- Réellement, je ne me souviens pas des détails 
de leur compte. Je leur ai payé $10,000 pour les services, qu’à ma connaissance 
fis nous avaient rendus-

D. Vous avez parcouru leur compte et vous avez constaté que 90 pour cent 
des item représentaient des entrevues avec des personnes à Ottawa?—R. Je crois 
que le compte de M. Pugsley indiquait simplement des services rendus. Je ne 
me souviens pas du compte de M. Greene.

D. Il n’v a pas de doute en ce qui concerne le colonel Thompson? R. Je 
suis de votre avis. .

D. La question des honoraires fut décidée entre vous et ces messieurs. R. 
Oui.

D. Sur une base de $10,000?—R. Je ne suis pas certain que les honoraires 
fussent les mêmes pour eux tous. . „

D. En tous cas, vous étiez d’opinion que vous les traitiez généreusement. R. 
Absolument.

M. Smith: Honorables messieurs, M. Sweezey m’a dit qu’il désirait être 
rappelé afin de faire certaine rectification.

M. Robert O. Sweezey est rappelé comme témoin.

M. Smith:
D. Vous êtes rappelé. Je comprends que vous avez quelque^ chose à dire. 

Je ne sais pas ce que c’est. Voulez-vous nous dire ce que vous désirez porter à 
notre connaissance?—R. Oui. Au cours de mon témoignage relativement à une 
entrevue concernant la prise en considération d’une souscription possible au parti 
conservateur, j’ai dit que les personnes avec lesquelles j’avais eu une entrevue 
étaient M. Cartier, et un ou deux autres dont je ne me souviens plus des noms. 
Je me vois obligé de corriger cette déclaration, attendu que mon entrevue avec 
Al- Cartier était de toute autre nature et n’avait aucune relation avec le sujet de 
cette enquête. La personne que je rencontrai alors, était M. Howard Smith.

Le président : Il y a toujours un “Smith” d’impliqué.

Le très lion■ M■ Graham:
D. Vous voulez parler de la personne qui est venue vous trouver dans le but 

que vous attribuiez à M. Cartier au cours de votre témoignage hier? R. Oui.
D. C’est-à-dire au sujet de fonds électoraux pour le parti conservateur? R. 

Oui.
M. Smith : Je n’ai rien de plus à présenter ce matin, monsieur le président.
L’hon. M. McMeans: Avez-vous quelque chose pour cet après-midi?
M. Smith: Non, monsieur. Il y a trois témoins qui seront cités pour mardi.
M. Mann : Ce sont les témoins dont j’ai donné les noms au Comité ce matin.
M. Smith: Ce sont: M. R- A- C. Henry, le colonel Thompson et M. Ainslie 

^ • Greene.
Le président: Le Comité restera ajourné jusqu’à mardi prochain, 8 mars, à 

°uze heures du matin.





COMPTE RENDU DES TÉMOIGNAGES
Ottawa, le mardi, 8 mars 1932.

Le Comité spécial institué par le Sénat pour examiner le rapport d un G omité 
spécial de la Chambre des communes qui, à la session dernière, a été chargé de 
faire enquête sur l’entreprise hydroélectrique de Beauharnois, en tant que ledit 
rapport concerne des honorables membres du Sénat, s’est réuni aujourd hui, à onze 
heures du matin.

Présents: Les honorables sénateurs Tanner (president), Chapais, Copp, Don
nelly, Graham, Griesbach, McMeans et Robinson.

Avocats: M. J. A. Mann, C.R., Montréal, Québec, et M. Arthur L. Smith, 
C.R., Calgary, Alberta, occupant pour le Comité.

L’hon. Lucien Cannon, C.P., C.R., Québec, Quebec, M. John V . Cook, C.R., 
Montréal, Québec, et M. Hugh E. O’Donnell, Montreal, Quebec, occupant pour 
l’honorable sénateur W. L. McDougald.

M. Thomas Vien, C.R., Montréal, Québec, occupant pour l’honorable séna
teur Donat Raymond.

M. John P. Ebbs, avocat, Ottawa, Ontario, comparaît au nom de l’honorable 
Andrew Haydon.

Le président: Je pense que nous pouvons maintenant piocédei.

M. R. A. C. Henry, ingénieur civil, Montréal, comparaît comme témoin, et 
après avoir dûment prêté serment, dépose ainsi qu’il suit.

M. Mann:
D. Monsieur Henry, quel est votre présent emploi?—R. Je suis chef des 

services techniques de la Beauharnois Power Corporation. .
D. Depuis combien de temps êtes-vous intéressé dans la Beauharnois I ower 

Corporation ou dans son-entreprise ?—R. Je suis, depuis 1923, intéressé tans ce 
qui est aujourd’hui l’exploitation hydraulique de Beauharnois. .

D. Avant 1923, vous étiez à l’emploi du ministère federal des Chemins de 
fer et Canaux?—R. Oui. , . ,

D. En quelle qualité?—R. J’ai débuté comme ingénieur inspecteur en 1912.
D. Et vous y avez exercé plusieurs autres emplois jusqu en 19 . • UL
D. Cette année-là, si j’ai bien compris, vous êtes entre au service des Che

mins de fer Nationaux du Canada?—R- C’est exact.
D. Et vous y Ôtes resté jusqu’au 11 février 1929, alors que vous etes devenu 

sous-ministre des Chemins de fer et canaux? R. Le 14 février, jd pense.
D. Le 14 février. Et à quelle date avez-vous quitte le ministère?—R. Le 10 

mars 1930. _ , , 6, . ,
D. Est-il juste de dire que depuis cette dermere date vous êtes au scivice de 

la Beauharnois Power Corporation?—R. Oui, monsieur.
D. Le 10 mars 1930?—R. Oui, monsieur.
D. Je n’entreprendrai pas de vous suivre dans chacune de vos declarations, 

mais je désirerais certaines précisions sur le témoignage que v ous avez rendu 
devant le Comité des Communes. Quand vous êtes-vous pour la premiere fois, 
à titre d’ingénieur et possédant un intérêt dans les entrepuses de force motuce, 
intéressé au projet de Beauharnois—c’est-à-dire la rive sud de la section de 
boulanges, à votre propre point de vue personnel? R. \ers 1923.
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D. Avant 1923, vous étiez-vous intéressé, d’un point de vue académique, 
dans la possibilité de l’exploitation hydraulique?—R. Je ne puis dire que je m’y 
suis intéressé. J’étais intéressé dans le transport.

D. Et est-il juste de dire que, depuis lors, votre esprit s’est fixé sur la possi
bilité de l’exploitation hydraulique?—R. Accessoirement au transport, oui.

D. Sous quelle forme avez-vous exercé vos recherches ou études lorsque vous 
vous êtes intéressé à l’énergie hydroélectrique—accessoirement à quoi que ce 
soit?—R. Sous la même forme que celle que tout ingénieur suivrait.

D. Je ne suis pas ingénieur, et j'ignore ce que serait cette forme?—R. Cela 
comportait, tout d’abord, une étude de l’emplacement. J’ai étudié le territoire 
entre Hungry Bay, le lac Saint-François et le lac Saint-Louis, au nord et au sud. 
Puis j’ai examiné les droits qui existaient alors sur ce territoire.

D. Cela se passait vers 1923, ou immédiatement avant la fin de 1923?— 
R. Cet examen a duré de 1923 jusqu’à l’époque de la mise sur pied de ce projet.

D. Si je comprends bien—et rectifiez-moi si je fais erreur—vous avez affir
mé, dans votre témoignage devant le Comité des Communes, que vous aviez 
rencontré le sénateur McDougald vers 1922, vers la fin de 1922. Est-ce exact?

L’hon. M. Cannon: 1923.
M. Mann: Je répète les paroles qu’il a prononcées à l’enquête.
L’hon. M. Cannon : Il a dit 1923.

M. Mann:
D. Avez-vous dit 1922 ou 1923?—R. Je ne sais ce que j’ai dit. Les faits sont 

qu’au cours de 1922. . .
D. Au cours de 1922. A cette époque vous discutiez, n’est-ce pas, quelque 

autre question que celle de l’énergie hydraulique?—R. A l’époque, la question 
avait trait aux installations d’élévateurs, dont la Commission du port de Montréal 
possédait un grand nombre.

D. C’est à cette occasion que vous avez rencontré le sénateur?—R. C’est à 
cette occasion.

D. Le sénateur vous a alors fait observer—ce sont vos paroles, je pense— 
que si vous découvriez une exploitation hydraulique de premier ordre, il serait 
heureux de s’y intéresser ou de vous aider à la financer?—R. Si j’ai fait cette 
déclaration, elle est sujette à la rectification suivante: il n’a aucunement été fait 
mention d’énergie hydraulique ; il s’agissait de tout projet que j’estimerais favo
rable et qui exigerait une aide financière.

D. Dans ce cas, la discussion a roulé sur toute possibilité commerciale, et 
elle n’était pas restreinte à l’énergie hydraulique?—R. Exactement.

D. Voulez-vous nous dire quelle conversation vous avez eue avec le sénateur 
McDougald, à la suite de cet entretien, au sujet de l’énergie hydraulique, et nous 
en préciser la date, car en ce moment il ne peut s’agir d’automobiles ni de tout 
autre sujet que l’énergie hydraulique?—R. Je n’ai pas eu de conversation avec 
le sénateur McDougald au sujet de l’énergie hydraulique avant l’été ou l’automne 
de 1923.

D. Auriez-vous l’obligeance de nous dire le sujet de cette discussion?—R. 
En 1922, le rapport de la Commission mixte internationale fut publié, et en 
étudiant ce rapport je constatai ce qu’il exposait concernant la section de 
Soulanges. Comme cette section est située assez près de Montréal et qu’elle 
était de nature à permettre un placement de capitaux que je croyais relativement 
peu élevés, le projet paraissait très avantageux. Ce fut ma première pensée 
quand j’entrepris de l’étudier, et après l’avoir examiné j’eus avec le sénateur 
McDougald une conversation au cours de laquelle je lui fis part de mon idée, 
que cette section présentait une possibilité au point de vue d’utilisation hydrau
lique.

D. Relatez-nous, aussi brièvement que possible, dans quelle mesure cette 
suggestion ou idée fut développée au cours de vos conversations avec le séna-
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teur McDougald jusqu’à l’époque où vous avez conçu le projet de la Sterling 
Industrial Corporation?

L’hon. M. Cannon: Je crois, en toute justice pour le sénateur McDougald, 
que mon savant ami pourrait faire observer qu’à cette époque M. McDougald 
n’était pas membre du Sénat.

M. Mann: Je m’exécuterai avec plaisir. C’est une simple ommission de 
ma part. Le Dr Wilfrid Laurier McDougald n’est devenu sénateur qu’en 1926, 
et quand je le désigne comme sénateur, il s’agit tout simplement de son titre 
actuel.

M. Mann:
D. Avez-vous compris ma question?—R. Je crois que vous feriez mieux de 

la répéter.
D. Après avoir exprimé cette pensée, quelles autres pensées ont été expri

mées au cours de votre conversation, antérieurement au projet de la Sterling 
Industrial Corporation, mis sur pied le 5 juillet 1924?—R. Je ne puis me rappeler 
la discussion, mais sur ce point je suppose que nous avons discuté l’aspect 
technique, l’aspect financier et d’autres questions de ce genre.

D. Est-il juste d’ajouter que vous avez discuté les possibilités futures?—R. 
Oh, je l’imagine.

D. Vous avez dit que l’examen du sujet, sûrement en ce qui vous concer
nait, n’a porté que sur le simple point de vue exploitation hydraulique?—R. 
Tel en était l’objet.

D. Pourriez-vous nous éclairer davantage sur la discussion qui a déterminé 
la formation de la Sterling Industrial Corporation?—R. A la suite de la dis
cussion dont j’ai parlé, j’ai procédé à l’examen des droits que d’autres personnes 
Possédaient, et j’ai commencé par ceux que conféraient les chartes alors exis
tantes. C’est ainsi que j’ai constaté l’existence de la charte de la Beauharnois 
Light, Heat and Power Company.

D. Il n’est pas injuste de dire, je suppose, que le sénateur McDougald 
savait que vous examiniez les droits que d’autres personnes possédaient?—R. Je 
l’imagine. Dans toute enquête de ce genre, l’un des premiers points à établir est 
l’existence des ayants droit.

D. Vous n’avez guère répondu à ma question. Le sénateur, le monsieur 
qui est actuellement sénateur, savait-il alors que vous faisiez les enquêtes?—R. 
Je dirais peut-être qu’il le savait.

D. Vous répondez peut-être. Je désirerais que vous tâchiez de dire s’il le 
savait ou s’il l’ignorait.—R. Vous parlez de l’époque antérieure à la formation...

D. Antérieure au 5 mai 1924, avant votre projet de la Sterling Indus triai 
Corporation.—R. Le 5 juillet.

D. Excusez-moi. Le 5 juillet. Vous avez raison—R. Je ne dirais pas 
qu’avant cette date je lui ai appris la nature de mon enquête.

D. Je ne vous ai pas demandé si vous lui avez appris la nature de vos 
enquêtes; je vous ai demandé s’il savait que vous faisiez des enquêtes.—R, Oh, 
oui.

D. Aucun doute à ce sujet?—R. Aucun doute à ce sujet.
D. Et il est juste de dire, je pense, qu’une discussion a dû intervenir quelque 

temps avant la constitution de la Sterling Industrial Corporation?—R. Après 
avoir examiné la loi Robert—c’est-à-dire la Loi de la Beauharnois Light, 
Heat and Power Company—j’en suis venu à la conclusion que cette loi 
n’assurait pas le mécanisme corporatif voulu pour permettre une exploitation 
économique entre le lac Saint-François et le lac Saint-Louis, parce que l'entre
prise reposait sur la construction d’un canal le long de la route de ce qui était 
connu sous le nom de rivière Saint-Louis. Puis, j’ai constaté qu’il s’agissait 
d’une charte provinciale, et mon impression fut alors que la manière normale de
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procéder était d’adresser une requête au département fédéral. J’étais d’avis, 
en effet, que les droits relevaient du gouvernement fédéral et non du gouvrne- 
ment provincial.

D. Si je vous ai bien compris, vous étiez d’avis que les droits d’exploitation 
hydraulique dans le fleuve Saint-Laurent relevaient du gouvernement fédéral? 
—R. Oui.

D. Et non du gouvernement provincial?—R. Oui.
D. C’est pourquoi vous en êtes venu à la conclusion que les requêtes adres

sées par la Beauharnois Light, Heat and Power Company n’avaient pas d’im
portance, si votre conclusion était exacte?—R. A mon avis, elles n’étaient pas 
précieuses, parce qu’elles reposaient sur des droits qui, s’il y était donné suite, 
exigeraient la construction d’un canal qui n’était pas économique.

D. Après avoir tiré la conclusion que vous avez énoncée, l’avez-vous dis
cutée avec le sénateur McDougald?—R. Je l’ai discutée.

Q. Et sur ce, puis-je dire, vous avez formulé dans votre esprit quelque chose 
qui procurerait au moins des droits sous forme d’entité corporative?—R. C’est 
exact.

D. La formation de la Sterling Industrial Corporation a été consécutive à 
votre avis que la question de l’énergie hydraulique relevait du gouvernement 
fédéral, et vous avez procédé à former cette Corporation?—R. J’ai d’abord pro
cédé avec une autre corporation...

D. Vous pourriez nous renseigner à cet égard?—R. .. .connue sous le nom 
de Superior Sales Company. Après en être venu à cette conclusion...

D. Quelles étaient les parties intéressées dans la Superior Sales Companyl 
—R. La Superior Sales Company—je vais élucider ce point.

D. Oui?—R. Après en être venu à la conclusion que la charte de la Beau
harnois Light, Heat and Power Company n’était pas de nature à permettre l’ex
ploitation économique entre le lac Saint-François et le lac Saint-Louis, je suis 
allé voir le Dr McDougald et je lui ai dit que s’il fallait présenter une requête 
elle devait l’être par l’entremise de quelque compagnie régulièrement organisée, 
ce qui exigeait l’obtention d’une charte. Le Dr McDougald me dit qu’il avait 
une charte, celle de la Superior Sales Company, et il donna instructions à l’un de 
ses employés de m’en remettre une copie. Je l’emportai pour l’étudier, et je tirai 
la conclusion que les pouvoirs que possédaient la Superior Sales Corporation 
étaient suffisants; mais plus tard, je ne me rappelle plus à quel égard, je décou
vris qu’ils n’étaient pas suffisants.

D. Vous ne vous rappelez pas comment vous avez fait cette découverte? 
—R. Non. J’ai pu être moi-même de cette opinion et avoir désiré l’avis d’un 
juriste, ou bien cette idée a pu être émise par quelqu’un.

D. Vous rappelez-vous avoir demandé sur ce point l’avis d’un juriste? 
—R. Oui.

D. De qui?—R. Je suis allé voir le sénateur McDougald, qui me suggéra de 
consulter M. Haydon.

D. La personne qui est aujourd’hui le sénateur Haydon?—R. Oui. Il 
examina les pouvoirs de la charte de la Superior Sales Company, et il émit l’avis 
qu’ils n’étaient pas suffisants.

D. Pas suffisants, je suppose, pour l’objet que vous avez exposé au sénateur 
Haydon, ou pour les fins que vous aviez en vue?—R. Aucun doute à ce sujet.

D. Qu’est-il ensuite arrivé?—R. Je lui dis d’organiser une nouvelle compagnie 
qui serait munie des pouvoirs nécessaires.

D. Si j’ai bien saisi, vous lui avez dit d’organiser une nouvelle compagnie? 
—R. Le sénateur McDougald m’avait dit que si les pouvoirs de la Superior Sales 
Company n’étaient pas suffisants, de demander à M. Haydon...

D. Pour l’objet que vous aviez en vue?—R. Oui.
D. Et alors M. Haydon confirma cela?-—R. Oui.
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D. Et vous avez procédé à la constitution de la Sterling Industrial Corpora
tion?—R. C’est exact.

D. Au bureau du sénateur Haydon?—R. Oui.
D. Maintenant, dans votre témoignage devant le Comité des Communes vous 

avez affirmé que le sénateur McDougald vous avait financé pour employer 
votre expression. Voudriez-vous me préciser le sens exact de ce mot financer , 
dont la portée est très vaste?—R. Je pense qu il m’en a parlé au cours de la 
première discussion, dans l’automne de 1923.

D. Vous m’obligeriez fortement si vous vouliez essayer de ne pas penser — 
R. Il m’a certainement demandé quel serait le coût d’une enquête qui pourrait 
servir de base à une requête, et mon impression est que je lui ai dit que le coût 
serait d’environ $10,000.

D. Il me paraît juste de dire que vous avez dû avoir une idee assez raison
nable et générale de l’importance de cette enquête dans votre esprit a tous deux, 
lorsque vous avez établi ce chiffre de $10,000.—R. J’ai établi ce clnffie de $10,000 
grâce à ma connaissance générale de ce qu’une étude technique suffisante pour 
préparer les plans préliminaires en vue du dépôt...

D. Cela est-il survenu longtemps avant la requête demandant la^constitution 
en corporation de la Sterling Industrial Company, ou au moment meme de cette 
pétition?—R. Quelques mois avant. _ _

D. Aviez-vous eu l’avantage de l’examen fait par la Commission mixte 
d’ingénieurs?—R. J’avais eu l’avantage du rapport de deux mgcmeuis qui 
avaient été occupés à l’étude pour le compte de la Commission mixte interna
tionale, et dont lel rapport fut, je pense, déposé en 1922. J avais eu cet avantage.

D. Aviez-vous discuté avec qui que ce soit, aviez-vous discute avec le Ui 
McDougald le rapport de ces ingénieurs?—R. Oh, je le pense.

D. Veuillez maintenant me dire de quelle manière s est effectue ce finance
ment de $10,000?—R. En ce qui concerne l’étude technique reel le, ] ai conclu, je 
crois, un arrangement avec M. J. B. McRae, un ingénieur-conseil, et le paiement 
qui lui a été effectivement fait l’a été soit par l’entremise de la société legaie 
McGiverin, Haydon et Ebbs, soit par le sénateur McDougald. Je ne pui^preciser.

D. Vous n’avez pas effectué le paiement?—R. Je ne 1 ai pas ci ectue.
D. A-t-il été conclu un arrangement quelconque sous forme d engagement 

pour vous financer, ou se rapportant de quelque façon au financemen ( es $ ,
—R. Absolument aucun. ................... „ ' ,

D. Tout d’abord, vous avez dit, je pense, qu il s agissait d un engagement 
d’honneur?—R. Tout simplement. 9 T, „ .D. Et plus tard vous avez eu le rapport de M. McRae?—K. Dm.

D. En ce qui concerne l’organisation—j’entends les proces-verbaux d organi
sation, l’élection des administrateurs et les autres oimaii> r.a 
Sterling Industrial C erryoration—y avez-vous pris part,—R. J ai examine 
l’organisation, laissez-moi réfléchir, je ne pense pas metre eaucoup P 
l’organisation, monsieur Mann. . , , , -rr„ j „

D. Je vous demande si vous avez donné des instructions au sénateur Haydon 
ou si vous l’avez conseillé quant aux personnes a nommer administrateurs pro
visoires, le président et les autres fonctionnaires. A avez-vous participe.
R. Je pense avoir discute ce point avec lui, au début.

D. Avec qui?—R. Avec M. Haydon. . , .
D. Aviez-vous reçu des instructions de qui que ce soit au sujet de .a nomina

tion du président?—R. Non. . , , , , TT j , ,
D. Pouvez-vous me dire de quelle autorité le sénateur Haydon est devenu 

président, si vous savez qu’il a été nommé. Je vous dis qu il lest devenu.
R. Je ne me rappelle pas au juste comment la chose est arrivée.,

D. Vous ne vous rappelez pas comment il est arrive que le scnatcui Haydon 
devait être président de la Sterling Industrial Corporation? R. Je ciains de ne 
pouvoir répondre à cette question.
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D. Une question avant que j’examine plus à fond l’organisation de la. 
Sterling Industrial Corporatism. Le 5 juillet, vous avez adressé une requête au 
ministère des Chemins de fer et canaux ou au ministère des Travaux publics— 
en tout cas, une autre requête fut présentée le 7 juillet à l’un ou l’autre de ces 
ministères; j’oublie lequel c’était à cette date particulière. C’est vous qui avez 
préparé cette requête, n’est-ce pas?—R. C’est moi qui ai préparé la requête.

D. Qu’aviez-vous devant vous qui vous permît d’adresser cette requête, en 
dehors de votre propre connaissance?—R. Ma foi, j’avais passé quelques mois...

D. En dehors de votre propre connaissance?—R. En dehors de ma propre 
connaissance?

D. Oui?—R. Rien.
D. Le rapport de M. McRae vint beaucoup plus tard?—R. M. McRae avait 

fait son étude technique quelque temps auparavant, mais la requête reposait en 
grande partie sur ma propre connaissance.

D. Il avait fait son étude antérieurement aux requêtes des 5 et 7 juillet?— 
R. Oui.

D. Et il avait fait cette étude selon l’entente dont vous avez parlé?—R. Il 
avait fait cette étude d’après l’entente.

Q. Combien de temps auparavant?—R. Oh, elle a dû être faite au début du 
printemps, je pense.

D. Au début du printemps de 1924? Puis nous arrivons à juillet 1924, et 
la requête fut présentée aux deux ministères fédéraux?—R. Ce doit avoir été 
après la fonte des neiges, car nous avons examiné les lieux. Je dirais donc 
que ce fut probablement en avril 1924.

D. Relativement à la constitution et à l’organisation de la Sterling Indus
trial Corporation, avez-vous, de ce chef, payé un compte au sénateur Haydon? 
—R. Non.

D. Vous a-t-on demandé de payer un compte de ce chef?—R. On ne me 
l’a pas demandé.

D. Savez-vous si un compte a été payé, personnellement?—R. Je ne le 
sais pas.

D. Vous ne savez rien à ce sujet?—R. Non.
D. Quelle fut l’opération suivante postérieurement au 7 juillet 1924?—R. 

Je pourrais dire que, dans l’intervalle, avant cet arrangement que j’ai conclus 
avec McRae pour mener à bien cette étude technique, le gouvernement décida 
d’instituer une Commission technique composée d’un plus grand nombre d’in
génieurs.

D. Cela s’est passé en 1924?—R. Cela s’est passé en 1924. Et je savais 
alors qu’il serait impossible pour le gouvernement de se prononcer sur une 
requête de cette nature avant la présentation de ce rapport. J’ai néanmoins 
procédé à l’étude, et je l’ai terminée.

D. Oui? Et ce rapport fut finalement présenté le 16 novembre 1926?—R.
Oui.

D. Et pendant que vous procédiez à l’étude, quelle fut votre activité pour 
favoriser les requêtes de la Sterling Industrial Corporation? Je suppose que 
le motif de votre activité n’était pas l’augmentation du nombre des ingénieurs 
de la Commission?—R. Il aurait été très insensé de tenter une pareille activité.

D. En septembre 1924, saviez-vous qu’il existait, au sujet de la production 
de force motrice à Carillon, quelque projet qui était l’objet de discussion de 
la Sterling Industrial Corporation?—R. J’étais au courant du projet de Caril
lon, oui.

D. Dans la pièce 92 du Comité de la Chambre des communes, je vois un 
procès-verbal d’une assemblée du 27 septembre 1924, de la Sterling Industrial 
Corporation, réunion à laquelle étaient présents John Parsons Ebbs, Belle Fraser 
et Lyla Brennan. Je suppose que vous ne connaissiez pas les deux dernières per
sonnes mentionnées.—R. Ma foi, elles étaient...
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D. Elles étaient sténographes au bureau du sénateur Haydon. Le procès- 
verbal est ainsi libellé:

La secrétaire déclare qu’examen avait été fait de la requête déposée 
par la compagnie en vue d’obtenir des droits pour l’exploitation hydrau
lique sur la rivière Ottawa à Carillon, en vertu d’un accord avec le gou
vernement par l’entremise du ministère des Chemins de fer et canaux, 
et que M. J. B. McRae, ingénieur-conseil, d’Ottawa, avait fait une étude, et 
une estimation préalables du projet, et que dans le cas où cette requête 
serait présentée et ces droits seraient concédés, MM. Harris-J orbes, de 
Boston, se chargeraient de financer l’entreprise. Le représentant de MM. 
Harris-Forbes est M. W. E. McGregor, qui est aujourd’hui représenté par 
M. Berkowitz. M. Berkowitz déclare que si la Sterling Industrial Cor
poration acquérait des droits à Carillon, il exigerait une certaine assu
rance que cette Corporation serait prête à les transférer à M. McGregor.

Appuyée par Mlle Brennan, Mlle Fraser propose que cette corpora
tion cédera, à la demande de M. W. E. McGregor, de Boston, Mass., audit 
M. McGregor ou à son nominataire tout intérêt, dans l’entreprise de pro
duction de force motrice et de navigation à ou près Carillon sur la rivière 
Ottawa, que cette compagnie pourra acquérir en vertu de tout contrat passé 
avec Sa Majesté, le Roi, représentée en l'espèce par le gouvernement du 
Canada. La proposition est adoptée à l’unanimité.

Et ainsi de suite. Auriez-vous maintenant l’obligeance de me dire, autant que 
vous le sachiez, s’il serait régulier, de la part de M. John Parsons Ebbs, de Mlle 
Belle Fraser et de Mlle Lyla Brennan, de disposer de ce qui pourrait paraître 
être un actif de la Sterling Industrial Corporation à cette assemblée du 27 sep
tembre 1924, si vous en savez quelque chose?—R. Au cours de 1924, j’ai rencon
tré Henry I. Harriman, de la New England Power Company, que j’avais déjà 
eu l’occasion de connaître dans le domaine des chemins de fer, et je tâchais de 
1 intéresser dans l’aménagement de la rive sud entre le lac Saint-François et le 
lac Saint-Louis. Il a étudié avec moi l’ensemble du projet, ou du moins s’il ne 
l'a pas étudié, il envoya l’un de ses ingénieurs, un monsieur du nom de Eaton...

D. Si vous voulez m’excuser, je ne désire pas entrer dans les détails, de la 
production de force motrice à Carillon. Je vous demande simplement si vous 
pouvez me dire de quelle façon John Parsons Ebbs, Belle Fraser et Lyla Brennan 
avaient été mis en mesure de disposer de ce qui paraissait etre un actif, ou pou
vait devenir un important actif, de la Sterling Industrial Corporation? R. Eh 
bien, je pense qu’il possédait certains intérêts avec Harris-Forbes.

D. Qui était intéressé?—R. M. Harriman, avec Harris-Forbes.
D. Le sénateur McDougald a-t-il discuté les négociations relatives à 1 amé

nagement de Carillon, lequel est analysé dans le procès-verbal de la Sterling 
Industrial Corporation, ou était-il au courant de ces négociations, a votre con
naissance?—R. Je ne le sais pas.

D. Vous ne le savez pas?—R. Non. . . ,
D. Savez-vous quoi que ce soit au sujet d’instructions données a M. Ebbs, 

à Belle Fraser et à Lyla Brennan, le 27 septembre, ou avant cette date, et qui 
leur conféraient le pouvoir de disposer d’un actif de la Sterling Industrial Cor
poration?

L’hon. M. Cannon: Un instant. Monsieur le président, je pense que le 
moment est venu de demander à mon savant ami quelle partie du rapport il 
discute. Je crois que votre Comité a reçu instructions d'examiner le rapport 
de l’an dernier. Y est-il quelque part fait mention de Carillon ?

M. Mann: Absolument aucune mention. Je discute entièrement la Sterling 
Industrial Corporation.

L’hon. M.' Cannon : Nous avons, ce me semble, assez de difficultés avec la 
-Beauharnois sans aborder le projet de Carillon.
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M. Mann: Il y a quelques minutes, je faisais cette suggestion au témoin. 
Mes efforts ne tendent pas à augmenter mais à diminuer les difficultés. Je 
m’efforce de préciser l’administration personnelle et active de la Sterling Industrial 
Corporation.

Le président: Eh bien, poursuivez.
Le témoin : Je ne me rappelle pas de façon précise si oui ou non j’ai demandé 

cela à M. Ebbs, mais il y eut une certaine discussion entre M. Harriman et moi 
pour savoir si nous ne nous intéresserions pas au projet d’Ottawa, au lieu de nous 
intéresser à ce qui est aujourd’hui l’exploitation de Beauharnois.

M. Mann:
D. En ce moment, je vous demande simplement s’il y eut quelque collabora

tion avec le Dr McDougald, ou a-t-il été discuté que cela pourrait se produire?— 
R. Je puis avoir discuté le point avec le sénateur McDougald; je ne puis me le 
rappeler de façon précise.

D. Vous dites que la chose est possible. Vous ne pouvez pas l’affirmer? 
Quoi qu’il en soit, vous n’avez aucunement donné instructions à ces personnes 
présentes, à cette assemblée, de prendre une décision à ce sujet?—R. Je n’oserais 
l’affirmer, mais la chose est possible.

D. En ce qui concerne la Sterling Industrial Corporation, étiez-vous en 
mesure de donner, à qui que ce soit, instruction de disposer d’un actif de la 
Sterling Industrial Corporation?—R. Ma foi, je pense que j’ai peut-être considéré 
que j’avais un certain intérêt dans l’affaire.

D. Quel intérêt au juste y aviez-vous? Vous avez dit, je pense, que les 
parts bénéficiaires appartenaient au sénateur McDougald? Quel intérêt au juste 
y aviez-vous?—R. Je n’v avais aucun intérêt déterminé.

L’hon. M. Cannon : Je vous demande pardon. Le témoin n’a rien dit de 
tel. Il a dit que les parts bénéficiaires dans la Sterling Industrial Corporation 
appartenaient à la fois au sénateur McDougald et à lui-même.

M. Mann: Vous avez parfaitement raison, monsieur Cannon, si j’ai tort.
L’hon. M. Cannon: Et j’ai tort si vous avez raison.
M. Mann: J’ai tort. Page 581 du compte rendu des témoignages devant le 

Comité des Communes, la question suivante a été posée:
Q. Puis-je croire alors que les bénéfices de ces parts étaient votre 

propriété et celle du Dr McDougald?—R. Absolument, sans le moindre 
doute. La chose est hors de question.

Vous avez tout à fait raison, monsieur Cannon. Monsieur, je me suis trompé.

M. Mann:
D. Eh bien, du moment que ces parts bénéficiaires vous appartenaient à 

vous et au Dr McDougald, quel était votre intérêt?—R. Il ne fut jamais défini.
D. C’était un intérêt non défini?—R. Oui.
D. Vous aviez tous deux dans l’idée, puis-je supposer, que plus tard vous 

auriez un intérêt?—R. C’est exact.
D. Je voudrais savoir, si vous pouvez me le dire, pourquoi vous avez donné les 

instructions?—R. Je ne pourrais positivement répondre à cette question.
D. Les avez-vous données?—R. Je ne pourrais même pas répondre positive

ment à votre question.
D. Il me semble que, vu votre connaissance publique de l’utilisation hydrau

lique de ces rivières respectives, y compris le projet de Carillon-Ottawa, l’affaire 
revêtait une certaine importance, monsieur Henry?—R. Je n’étais pas particuliè
rement intéressé dans le projet de Carillon, car je ne croyais pas qu’il fût d’une 
très grande importance économique, et toutes les discussions que j’ai eues au sujet 
de Carillon eurent lieu pour la raison que M. Harriman et ses associés, que je
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tâchais d’intéresser dans la section du fleuve comprise entre le lac Saint-François 
et le lac Saint-Louis, paraissaient y être intéressés. C’est le seul intérêt que 
j’aie jamais eu.

D. Vous constatez pourtant que la résolution confère le pouvoir de céder 
à M. McGregor de Boston, ou à son nominataire, tout intérêt dans l’entreprise 
de production de force motrice et de navigation à ou près Carillon sur la rivière 
Ottawa?—R. Je pense que son idée était. . .

1). Je ne vous demande pas quelle était son idée, mais quelle était l’idée de la 
Sterling Industrial Corporation, autant que vous puissiez me renseigner sur ce 
point.—R. Mon idée était, je pense, de donner mon consentement à l’exploitation 
des droits de la Sterling Industrial Corporation en vue peut-être de présenter une 
requête au sujet de Carillon—permettez-moi de m’exprimer de cette façon—à la 
demande des intérêts Harriman.

D. Votre affirmation est-elle corroborée par la lettre dont je constate égale
ment la consignation au procès-verbal, le texte d’une lettre du 27 septembre 1924, 
ainsi libellée:

M. W. E. McGregor,
Boston, Mass.

Cher monsieur,—Le but de la présente lettre est de confirmer le 
fait que cette Corporation cédera, à votre demande, à vous ou à votre 
nominataire, tout intérêt dans un projet de production de force motrice 
et de navigation sur la rivière Ottawa, à ou près Carillon, que cette Corpo
ration pourra acquérir.

d’en conclus que la Sterling Industrial Corporation signerait la lettre, parce que 
*a lettre fut préparée par la Sterling Industrial Corporation?—R. La chose ne 
tut jamais exécutée, en tout cas. Il fut décidé de procéder d’autre manière.

D. Est-ce tout ce que vous pouvez nous dire à ce sujet?—R. Oui.
L’hon. M. Cannon : Cette lettre a-t-elle été déposée comme pièce?
M. Mann: Je ne puis dire. La minute de la lettre est déposée comme partie 

ue la pièce 92.
L’hon. M. Cannon: Vous ne pouvez dire au Comité si la lettre fut envoyée 

°u non?
M. Mann : Non. La minute de la lettre est déposée avec la pièce 92.
L’hon. M. Cannon : C’est simplement une minute?
M. Mann: Oui, je l’ai dit. C’est la minute d’une .lettre déposée avec les 

Procès-verbaux de la Sterling Industrial Corporation, pièce 92.
M. Mann:

D. Je poursuis la lecture du procès-verbal de cette même assemblée:
La secrétaire expose, de plus, qu’il y avait danger de complications 

et d’embarras avec le gouvernement, du fait que le gouvernement est en 
même temps saisi de deux requêtes que la Compagnie lui a adressées, et 
il est considéré judicieux que cette compagnie ne soit pas mise en cause 
pour la requête de Carillon, et qu’une nouvelle compagnie soit organisée 
à cette fin. Résolu en conséquence.

oavez-vous quoi que ce soit au sujet de cette résolution?—R. Je me rappelle qu’il 
Se Passa quelque chose de ce genre.

. D- Quel en était le sens, si vous vous rappelez? Que signifiait l’embarras au 
^aijet des deux requêtes? Vouliez-vous dire que la Sterling ne devait pas donner 
^Ulte^à sa requête pour le projet de Carillon en même temps qu'elle avait des 
re<luêtes pour l’entreprise de Beauharnois? Est-ce là le sens?

L’hon. M. Cannon: Un instant. Je me demande si...

clem

Le président: Laissez-le donner ses explications.
L’hon. M. Cannon : Avant qu’il les donne, monsieur le président, je me 
ande, puis-je dire, si le témoin est à même d’expliquer les procès-verbaux-



98 COMITÉ SPÉCIAL

Les documents ont été déposés et ils sont explicites. Comment peut-on demander 
à un témoin d’expliquer au Comité le sens d’un document? Le document est là.

Le président: Nous entendrons la réponse de M. Henry.
Le témoin: La raison était, je pense, que MM. Harris-Forbes et les intérêts 

Harriman ne voulaient pas lier le projet Carillon à l’autre projet, et que quelque 
droit pouvait naître du projet Carillon et non de l’autre, de sorte qu’ils ne sau
raient comment partager les intérêts—telle est mon impression.

M. Mann:
D. Ainsi, Harris-Forbes et Harriman contrôlaient la situation pour ce qui 

était de ne pas lier le projet de Carillon aux autres requêtes de la Sterling?—R. 
Oui.

D. Pouvez-vous dire si le Dr McDougald était au courant de la situation? 
—R. Je ne pourrais l’attester.

D. Avez-vous eu quelque conversation avec lui au sujet des phases et des 
aspects de la question que nous venons de mentionner?—R. Je l’imagine.

D. Je préférerais que vous n’imaginiez pas. Je ne veux pas que vous répon
diez que vous avez eu quelque conversation, s’il n’en est rien; mais je préférerais 
que votre imagination n’entre pas en jeu.—R. Je pense que je n’ai pas eu avec lui 
de discussion à ce sujet.

D. De discussions? Pouvez-vous nous renseigner davantage, car les termes 
“je pense” et “j’imagine” sont presque synonymes, vous savez?—R. Eh bien, je 
ne puis me rappeler—permettez-moi de m’expliquer ainsi.

D. Vous ne pouvez vous rappeler?—R. Je ne puis me rappeler.
D. C’est le mieux que vous puissiez préciser?—R. Oui.
D. Etant donné que la totalité des bénéfices de la Sterling Industrial Corpo

ration vous appartenait à vous et au sénateur McDougald, est-il juste de dire 
que vous avez discuté ce sujet avec votre cobénéficiaire?—R. Il serait naturel de 
dire que je l’ai discuté, mais je ne puis positivement me rappeler l’avoir fait.

D. Dites-vous que vous ne vous rappelez pas avoir eu une discussion, ou bien 
ne pas vous rappeler le sujet des discussions?—R. Je ne me rappelle pas le sujet-

D. Pouvons-nous maintenant arriver aux environs du 11 novembre 1926. 
alors que fut formulé et publié le rapport de la Commission mixte d’ingénieurs? 
—R. Le 16 novembre.

D. Le 16 novembre 1926, n’est-ce pas?—R. Oui.
D. Et durant cette période l’affaire est restée en repos, dans une certaine 

mesure, si ce n’est, je pense, que vous avez, selon votre témoignage, poursuivi vos 
enquêtes pour obtenir des précisions. Pouvez-vous nous dire quels renseignements 
et quelles données vous avez obtenus durant cette période, et quels furent vos 
rapports avec le Dr McDougald en ce qui concerne l’obtention de renseignements 
et données—jusqu’en 1926 avec le Dr McDougald, dans la suite le sénateur 
McDougald?—R. Sachant qu’il ne pouvait être donné suite à la requête, j’ai 
poursuivi mes recherches techniques afin de pouvoir mieux développer les possi-1 
bilités techniques, et j’ai discuté la question avec M. Harriman et d’autres ban-1 
quiers ; certains d’entre eux envoyèrent des ingénieurs et examinèrent le projet 
avec moi.

D. Cela est survenu dans l’intervalle allant jusqu’à novembre 1926?—R 
Cela est survenu dans cet intervalle.

D. Avez-vous terminé?—R. Ils critiquèrent mes propres conclusions à ee 
sujet et ils suggérèrent des modifications ; leur intérêt paraissait être subordonne 
à l’obtention possible des droits et à la vente possible de force motrice.

D. Avez-vous discuté leurs critiques et leurs suggestions de modifier le pro joli i 
selon vos vues, avec le Dr McDougald?—R. Je me suis borné à lui dire que 
j’avais eu des discussions avec ces gens.'
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D. Je dégage de vos paroles que vous ne lui avez pas révélé la nature de vos 
discussions?—R. Les discussions étaient d’une nature surtout technique ; c’est 
pourquoi je n’ai pas discuté ces questions avec lui.

D. L’aspect financier a dû pourtant être abordé de quelque façon, et il est 
juste de dire, ce me semble, que cet aspect a dû jusqu’à un certain point se greffer 
sur l’aspect technique?—R. L’aspect financier fut abordé dans la mesure du 
montant nécessaire pour réaliser le projet, et je lui ai naturellement dit quelles 
étaient les estimations.

D. Vous avez dit à qui?—R. Au sénateur McDougald.
D. Il s’agit des précisions financières que vous aviez obtenues dans vos 

discussions avec Harris-Forbes et d’autres banquiers?—R. Oui.

La séance est ssupendue jusqu’à trois heures de l’auprès-midi.

La séance est reprise à trois heures de l’après-midi.

M. R. S. Robertson, C.R., de Toronto, Ontario, avocat, comparaît pour 
l’honorable sénateur Andrew Haydon.

M. R. C. A. Henry est rappelé comme témoin, et il dépose ainsi qu’il suit:

M. Mann:
D. A l’ajoùrncment, monsieur Henry, vous étiez rendu au rapport de la 

Commission d’ingénieurs, et vous avez dit, je pense, que ce rapport provoqua 
une longue discussion lorsqu’il fut déposé au comité de la Chambre des com
munes?—R. Je ne me rappelle pas, mais je sais qu’il en provoqua une.

D. Vous savez qu’il provoqua une discussion?—R, Oui.
D. Et croyiez-vous que l’aménagement de la section de Soulanges occasion

nerait de grandes difficultés, tant d’ordre mécanique que politique ?—R. J’ai cru 
que le rapport envisageait effectivement un projet combiné de navigation et de 
production de force motrice, en partie sur le fleuve et en partie sur la rive nord, 
et non pas sur la rive sud selon le projet que j’avais soumis.

D. Exactement; vous étiez sous l’impression que la difficulté pouvait alors 
provenir de la combinaison de ces deux éléments sur la rive sud plutôt que sur la 
rive nord, étant donné que telle paraissait être la tendance générale?—R. J’étais 
sous l’impression qu’il serait assez difficile pour qui que ce soit d'amener le gou
vernement à agir contrairement aux recommandations formulées dans ce rapport.

D. Maintenant, avec la logique qui a paru vous caractériser depuis le début 
de vos investigations, qu’avez-vous pensé?—R. J’ai entrepris d’analyser les 
recommandations formulées dans le rapport, en vue de constater si une compagnie 
Privée pouvait ou ne pouvait pas se charger de l’entreprise.

D. Et la compagnie privée que vous aviez dans l’idée était-elle la Sterling? 
—R. Ma foi, j’ai cru que la Sterling pouvait être une modification.

D. Et à la suite de cette analyse quelle conclusion avez-vous tirée, si toutefois 
vous en avez tiré une?—R. Que l’entreprise ne pouvait être exécutée par une com
pagnie privée ; que le gouvernement devait s’en charger.

D. C’est-à-dire que, après l’étude du rapport, vous êtes arrivé à cette conclu
sion?—R. Oui.

D. Avez-vous communiqué cette vue à l’un quelconque de vos associés?— 
R. Je craignais, je pense, que le sénateur McDougald n’eût commencé à perdre 
confiance dans les conclusions que j’avais soumises quant au projet d’aménagement 
convenable de cette section du fleuve.
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D. Puis-je dégager de vos paroles qu’il avait commencé à perdre confiance 
dans votre premier projet quant à la manière d’effectuer cet aménagement?—
R D. Cela comportait-il la perte de confiance 'dans les droits fédéraux à l’égard 
de l’exploitation hydraulique?

L’hon. M. Cannon : Je ne veux pas interrompre mon savant ami, mais M. 
Henry est votre témoin, et je crois que vos questions sont tendancieuses.

M. Mann : Il est le témoin du public, non pas le mien.
L’hon. M. Cannon: C’est l’interrogatoire principal. Si mon savant ami 

voulait demander au témoin ce qu’il a pensé ou ce qu’il a dit.
M. Mann: Je ne pense pas vous donner de sérieux motifs de grief. Je n’ai 

pas d’arrière-pensée, je puis vous l’assurer.

M. Mann:
D. Avez-vous compris la question?—R. Je pense que vous serez obligé de 

me la poser de nouveau.
D. Vous a-t-il semblé que la confiance que le sénateur perdait signifiait la 

confiance aussi bien dans le projet au point de vue mécanique ou physique qu’à 
tout autre point de vue, c’est-à-dire au point de vue légal?—R. Eh bien, je n’ai 
jamais su quelles étaient ses vues à l’égard des droits fédéraux à l’encontre des 
droits provinciaux. J’ai procédé personnellement sur la présomption que le gou
vernement fédéral possédait le droit, et j’en ai supposé qu’il partageait mes vues ; 
sans quoi il ne m’aurait pas appuyé. Mais je n’ai jamais su, de façon positive 
j’entends, qu’il partageait mes idées à ce sujet.

D. Il ne s’est pas exprimé dans ce sens auprès de vous?—R. Non.
D. Franchissons l’automne de 1926 pour arriver en 1927. Qu’avez-vous fait 

pour favoriser un intérêt que vous possédiez dans l’aménagement de force motrice 
sur la rive sud?—R. J’étais alors occupé à examiner les données, vous pourriez 
dire, une partie nécessaire de l’aménagement à cette époque; c’est-à-dire les 
moyens d’utiliser la force motrice ; et au cours de ces efforts je suis venu en 
contact avec un grand nombre d’usagers aux Etats-Unis qui pouvaient être 
disposés à établir un certain aménagement qui capterait la force motrice.

D. Cela remonterait au début de l’automne de 1926 et au commencement de 
1927?—R. Oui.

D. Vous êtes venu en contact avec d’importants usagers aux Etats-Unis; 
avez-vous communiqué ces renseignements au sénateur McDougald?—R. Je crois 
que je les lui ai communiqués.

D. Dans quelle mesure les lui avez-vous communiqués? Quelle fut la portée 
de la discussion du sujet avec vous?—R. Je ne pense pas que le $ujet fût discuté 
d’une façon plus ou moins générale.

D. Et avez-vous continué à vous procurer des renseignements et des éléments 
sur toutes les possibilités durant l’année 1927?—R. Tard dans l’automne de 1926, 
un représentant de la maison A. B. Leitch Æ Co.—ce monsieur ne savait pas 
alors, je pense, que j’étais intéressé dans l’exploitation hydraulique—m’a demandé 
si je connaissais l’existence d’un emplacement économique où pourrait être finale
ment produit un demi-million de chevaux-vapeur. C’est à la suite de cette 
entrevue que je lui communiquai certains renseignements que je possédais, et il 
envoya ses ingénieurs pour se rendre compte.

D. Qui étaient A. B. Leitch & Co.?—R. Une maison de banque de New-York.
D. Ces renseignements furent-ils fournis avec l’assentiment quelconque du 

sénateur McDougald?—R. Je le pense.
D. Ne pouvez-vous pas mieux préciser?—R. Non.
D. Vous rappelez-vous si, de quelque manière, cette affaire fut portée à son 

attention par vous ou par tout autre?—R. Je pense que c’est moi qui la lui ai 
signalée.
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D. Au cours de 1927, maintenant, quelles autres démarches avez-vous faites? 
—R. En 1927, par l’entremise d’un ami commun, je suis venu en contact avec 
Dillon-Read; M. Miller, qui était l’un des vice-présidents de Dillon-Read, et je 
lui soumis le projet à New-York; il examina les devis que j’avais préparés— 
divers projets alternatifs en vue d’aménager entre 250,000 et 500,000 chevaux- 
vapeur. 11 me dit que sa maison—Dillon-Read & Co.—s'intéresserait à une 
mise en valeur de ce genre, à la condition de pouvoir obtenir les droits, et à la 
condition de pouvoir amener à s’établir dans les environs des industries qui 
utiliseraient la force motrice.

D. Et Dillon-Read était également une maison de finance?—R. De banque.
D. La communication ou l’entrevue Dillon-Read fut-elle le sujet d’une 

discussion entre vous et le sénateur McDougald?—R. Non, elle ne fut pas 
discutée.

D. Il ne savait rien à ce sujet. Voulez-vous me dire quelle fut votre autre 
activité au cours de cette année-là—et permettez-moi de vous signaler ici que, les 
2 et 3 février 1927, M. Sweezey avait entamé ses négociations avec les intérêts 
Robert—je vous signale ce fait à seule fin d’aider votre mémoire?—R. Au cours de 
l’année—je conjecture que ce devait être dans l’automne de 1926 ou au début de 
1927, M. W. H. Robert, avec qui j’avais été en contact d’une façon générale depuis 
l’automne de 1923...

D. M. W. H. Robert était l’un des héritiers Robert intéresses dans la Beau- 
harnois Light, Heat and Power Co.?—R. Oui; il s’efforçait de m intéresser dans 
l’exploitation de sa charte. _

D. Comme moyen de procéder à l’exploitation, si possible. R-^ C est exact; 
mais je lui avais dit, ainsi qu’à ses cointéressés, que la charte n otait pas de 
nature à permettre une utilisation économique. Je le lui ai dit à maintes reprises.

D. Si je vous comprends bien, M. Robert tâchait de vous intéresser, du moins 
au point d’étudier l’importance de cette charte?—R. C’est exact. ^

D. Au cours des pourparlers, a-t-il été suggéré que vous vous intéressiez vous- 
même dans la production de force motrice?—R. Oh, oui.

D. Et cela s’est passé tard dans l’automne de 1926 ou au debut de 1927.
R. Non; le début remonte à 1924. . „ _ . . , ...

D. Les pourparlers se sont alors poursuivis. R. Oui, reguherement
poursuivis. ,, ., , ,.

D. Et en 1927 M. Robert vous a informé qu il était en négociations avec 
Sweezey?—R. Il m’a informé qu’il négociait avec MM. Newman, Sweezey & Co., 
et que je devrais rencontrer M. Sweezey pour l’entretenir de 1 a ane.

D. Monsieur Ilenrv, remontant au début de ces discussions avec M. Robert 
dont vous venez de parler, et survenues en 1924, voulez-vous nous dire a quelle 
époque vous avez appris l’existence de négociations entre M. Robeit et Sweeze> 
Aviez-vous discuté avec le sénateur McDougald le fait que Robert vous avait 
parlé? Avez-vous discuté avec lui au point de lui relater votre conversation avec 
Robert?—R. J’ai discuté la chose avec lui au point de lui due que, se.on moi, la 
charte Robert ne pouvait comporter aucune utilisation economique.

D. Mais vous n’avez pas ouvert la discussion en lui disant Je ne sais pas 
-quelque chose; vous avez dû l’ouvrir d’une autre manière qu en lui disant 
“Je ne pense pas que cette charte soit suffisante” Je veux que vous me disiez la 
nature des discussions au cours de cette période de trois ans et demi. R. Je me 
rappelle lui avoir dit qu’à mon sens cette charte n otait pas pratique, longtemps 
avant la constitution de la Sterling Corporation. Si j avais etc d avis que la charte 
Pouvait servir, j’aurais été porté à conclure un marche avec M. Robert.

D. Et avant que vous ayez organisé la Sterling Industrial Corporation, en ce 
qui vous concernait, vous étiez convaincu que la charte de la Beauharnois était 
de minime importance?—R. De minime importance comme moyen de mise en 
valeur économique de ce projet.
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D. Exactement; vous l’avez expliqué ce matin ; en réalité, passant à l’année 
1927, quel fut votre processus mental sur l’ensemble du sujet?—R. Mon processus 
mental a consisté à tâcher de trouver, d’une part, une nouvelle orientation en ce 
qui concernait la' position provinciale à l’encontre de la position fédérale, et à 
trouver, d’autre part, une nouvelle orientation, du fait que le gouvernement était 
saisi d’un rapport qui ne recommandait pas l’exploitation sur la rive sud.

D. A la suite de cette nouvelle orientation, qu’est-il arrivé, et à quelle époque 
la chose est-elle survenue?—R. M. Robert m’a dit qu’il négociait avec MM. New
man, Sweezey & Co., ce qui m’a porté à croire que d’autres visaient l’exploitation 
sur la rive sud, sans quoi ils ne se seraient pas préoccupés des droits Robert. 
Mais mon idée n’était pas encore arrêtée—rappelez-vous qu’il y avait de nom
breuses autres discussions touchant le conflit entre les droits provinciaux et les 
droits fédéraux—et mon idée n’était pas encore arrêtée quant à savoir si le 
temps était propice, ou s’il fallait faire au département régulier du gouvernement 
des représentations pour lui exposer qu’aucune compagnie privée ne pouvait entre
prendre une exploitation sur la rive nord. Je tournais justement la question dans 
mon esprit.

D. Vous tourniez la question dans votre esprit, mais la lumière s’est faite pen
dant que vous y réfléchissiez, n’est-ce pas?—R. Je ne sais si la lumière s’est faite 
d’après mon processus mental—si ces paroles ont un sens pour vous.

D. Elles n’ont pas un sens très précis, mais vous pouvez peut-être venir à 
mon aide en me disant à quel moment vous avez commencé à voir clair? Je vou-- 
drais savoir si depuis lors la lumière s’est faite dans votre esprit?—R. Eh 
bien, il ne semble pas que le conflit entre les droits fédéraux et les droits pro
vinciaux ait encore été résolu ; mais au cours du printemps de 1928.

D. La lumière commença à poindre sur le sujet?—R. La lumière commença 
à poindre—entendez-le de cette façon.

D. Sous quelle forme commença-t-elle à poindre?—R. En ce que j’ai obtenu 
connaissance du fait que certains droits avaient été concédés, sous forme d’un bail, 
à un Syndicat. Je crus d’abord qu’il s’agissait de Newman, Sweezey & Co., mais 
j’appris plus tard qu’il s’agissait d’un Syndicat.

D. De quelle façon précise avez-vous obtenu ce renseignement? Où l’avez- 
vous obtenu?—R. Je ne me rappelle pas.

D. Vous ne vous rappelez pas où vous l’avez obtenu?—R. Non; voyez-vous, 
cela remonte au début de 1928.

D. Quel est le renseignement précis que vous avez obtenu à l’égard de ce 
Syndicat, et tâchez de me dire, si possible, de qui vous l’avez obtenu, où à quelle 
source vous l’avez puisé?—R. Je pense que le premier indice m’est venu par 
l’entremise de M. W. H. Robert.

D. Une source continue de renseignements depuis 1924?—R. Exactement 
Tout d’abord je ne l’ai pas cru ; j’ai pensé qu’il tâchait, peut-être, de continuer à 
m’intéresser, mais en définitive il est apparu que M. Robert avait conclu une 
entente.

D. Vous pensez avoir obtenu ce renseignement de M. Robert; avez-vous 
communiqué la chose au sénateur McDougald?—R. Je crois que je la lui ai 
communiquée.

D. Quel fut le résultat? Quelle était la nature de la discussion que vous 
avez alors eue avec lui? Aviez-vous obtenu de M. Robert les détails concernant 
ce Syndicat?—R. Non.

D. Aviez-vous reçu de M. Robert les renseignements détaillés?—R. Non; M. 
Robert m’a laissé sous l’impression qu’il s’agissait de Newman, Sweezey & Co.

D. Dans ce cas, si j’interprète bien vos paroles, tout ce que vous aviez était 
une impression?—R. Oui.

D. Que les Robert avaient négocié, ou négociaient quelque transaction, avec 
Newman, Sweezey & Co., mais vous ignoriez les détails de cette transaction, et 
vous vous êtes borné à communiquer au sénateur McDougald ce que vous saviez,
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ce qui paraît avoir alors été de très minime importance, est-ce exact. R. C est 
exact, oui; mais dans l’hiver, au cours de la session tenue à Québec—c était, je 
pense, au début du printemps—j’avais des renseignements provenant d une source 
que je ne suis pas prêt à indiquer en ce moment.

D. Voulez-vous dire que vous n’etes pas capable de 1 indiquer .—R. Je ne 
suis pas capable de l’indiquer, car des renseignements de ce genre viennent de 
sources diverses. Je ne puis dire de façon positive où je les ai obtenus, j ai 
cependant appris de quelque manière que la concession d un bail était puse en

D. A la Beauharnois Light, Heat and Power Company!—R. A la Beauhar- 
nois Light, Heat and Power Company.

L’hon. M. Béique:
' D. Un bail du gouvernement de Québec?-R. Un bail du gouvernement de 

Québec.
M. Mann:

D. On vous a comuniqué que le gouvernement de Quebec envisageait avoia- 
blement la concession d’un bail ; cette question fit-elle le sujet d une corn ersa ion 
entre vous et. . .

Le président: .... , ^
D. Quelle charge exerciez-vous en 1928?-R. fêta» directeur du Bureau 

d’économie des Chemins de fer Nationaux du Canada.

M. Mann: . .
D. C’est le 14 février 1929 que vous êtes devenu sous-ministre. R. Oui 
D. Avez-vous communiqué au sénateur McDougald le renseignemen ou 

chant la possibilité de la concession d’un bail par Quebec. \. .
avoi^communique. cherej^ . vérifiçr ce renseignement?-R Oui je pense avoir 

fait des recherches, et constaté que la question du bail et ai a t ^ •
D. Vous ne vous rappelez pas auprès de qui vous avez fait ces lecheiches:-

$ monsieur HW, * 1» «*- *#*jtf*&

vous pourrez, à quel moment vous avez obtenu un renseignemen pou 1 • 11 
fois vous en avez obtenu, et en quoi consistait la transaction entre Robert et 
Sweezey ou le Syndicat?—R. Je ne pense pas avoir eu une connaissance positive
à ce sujet avant une époque bien avancée de l’ete de 19JH- „_. .

D. Oui, mais au mot “connaissance” vous accolez 1 adtec i p 
pn aviez cependant quelque connaissance—laissant de cote e 1 ■
R. Je ne le crois pas—je ne puis répondre positivement, non. En e e , < >q 
j’ai su le chiffre, j’en ai été plutôt renversé. . . ,,

D. A quel chiffre faites-vous allusion?-R. Au million-1 equivalent dun 
million et demi; c’est de ce montant que j’ai cru qu il s agissait

D. Vous ne saviez pas à cette époque qu’un Syndicat était en mouvement: 
vous avez appris, par la suite, qu’il y avait eu des Syndicats, mais a ce moment-la 
vous ne le saviez pas?—R. Je pensais qu’il s’agissait de Newman, Sweezey &^Co.

T). Vous ne saviez pas qu’il y avait eu un Syndicat, vous pensiez que New
man, Sweezey & Co. étaient les gens qui négociaient avec les Robert ou avaient 
une entente avec eux; est-ce exact?—R. C’est exact.

D. Si vous avez discuté le sujet avec le sénateur McDougald, jusqu a quel 
Point l’avez-vous discuté, et dans quelle mesure a-t-il été question des chances de 
réussite de la Sterling Industrial Corporation? Vous comprenez clairement ma 
question?—R. Oui; je pense que nous avons jusqu’à un certain point discuté la 
situation dans laquelle la Sterling Industrial Company se trouverait sous les 
conditions de ce bail, oui.
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D. Vous avez discuté la situation dans laquelle la Sterling se trouverait, 
étant donné le bail dont vous venez de parler?—R. Oui.

D. Et qu’avez-vous constaté, en ce qui vous concernait?—R. J’étais encore 
d’avis que le droit relevait du gouvernement fédéral, et que tout projet d’entente 
avec le gouvernement fédéral susciterait de grandes difficultés.

D. Malgré les apparences d’usurpation par la province, vous étiez toujours 
sous l’impression que le gouvernement fédéral possédait les droits dans l’exploita
tion hydraulique?—R. Oui.

D. Dans ce cas, m’est-il permis de faire remarquer que si telle était, encore 
votre idée dominante, vous deviez toujours croire que la requête de la Sterling 
était au bon endroit?—R. Parfaitement; c’est exact.

D. Quand êtes-vous devenu désabusé de votre idée, que la Sterling avait 
adressé sa requête à la juridiction régulière, mais non pas la Beauhamois? Quand 
êtes-vous, en fin de compte, devenu désabusé de cette idée?—R. Pas avant l’au
tomne de 1928, je pense, et je ne sache pas que j’aie alors été entièrement désa
busé.

D. 1 liais n’avez-vous pas modifié vos vues?—R. Je les ai modifiées—depuis 
lors peut-être, je pense, mais non pas à ce moment-là.

D. Depuis votre association avec la Beauharnois avez-vous modifié vos vues? 
—R. Probablement, la chose est possible.

D. (‘es vues qui étaient vôtres au début de 1928 ont-elles fait le sujet d’une 
discussioi. avec le sénateur McDougald?—R. Oui.

D. I st-ce toujours au début de 1928?—R. Oui.
D. J : puis donc croire qu’au début de 1928 vous étiez toujours d’avis que 

la requêto de la Sterling avait été présentée aux autorités régulières, c’est-à-dire 
au gouvei nement fédéral?—R. Oui.

D. Et vous étiez toujours d’avis que la requête de la Beauharnois n’avait 
pas été i dressée aux autorités régulières?—R. J’étais aussi d’avis—c’est une 
simple cc incidence—que la charte de la Beauharnois Light, Heat and Power 
Company ne permettait pas une utilisation économique.

D. j i vous ai interrogé simplement pour connaître votre idée de la situation 
légale au début de 1928; vous avez dit, je pense, que vous aviez discuté le point 
avec le sé aatcur McDougald. Auriez-vous l’obligeance de me dire à quel moment, 
après cet æ période, vous avez, pour la première fois, définitivement appris les 
circonsta ices du Beauhamois Power Syndicate et du Beauhamois Syndicate?—R. 
Je dirais que je savais quelque chose en juillet.

D. I n juillet 1928?—R. Juillet 1928, je savais quelque chose à ce sujet,
D. C ue saviez-vous à ce sujet? Et comment l’avez-vous su?—R. Je l’ai 

appris du sénateur McDougald.
D. Que vous a-t-il dit? Je voudrais simplement que vous disiez au Comité 

ce qu’il vous a dit en 1928?—R. Il m’a dit qu’il s’était joint au Syndicat.
D. A-t-il décrit l’actif du Syndicat, ou les possessions du Syndicat, ou les 

pouvoirs que le Syndicat détenait, ou les espoirs du Syndicat, ou quoi que ce soit 
de cette nature?—R. Je pense qu’il m’en a fait une description générale.

D. A quelle époque l’aliénation des intérêts de la Sterling Industrial Corpo
ration fut-elle discutée?—R. Un peu plus tard.

D. De quelle manière avez-vous entamé la discussion?—R. Je voulais savoir 
s’il avait décidé que la requête de la Sterling Industrial Corporation était le bon 
moyen de procéder, ou bien si c’était la Beauharnois Light, Heat and Power 
Corporation, à Québec.

D. Vous vouliez savoir?—R. Oui.
D. Afin de satisfaire votre esprit, vous vouliez savoir?—R. Afin de détermi

ner s’il appuyait toujours mon projet ou non.
D. Quel fut le ton de cette conversation quant à votre désir de savoir? Je 

désire simplement que vous me relatiez la substance de votre conversation?—R. 
Je ne me rappelle pas quelle en fut la substance. Je ne puis que vous en donner 
mon impression.
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D. Je ne pense pas que nous désirions votre impression; nous voudrions 
savoir, le plus précisément possible, la substance de votre conversation, je ne pense 
pas que le Comité s’oppose à ce que vous preniez le temps de réfléchir; je suis sûr 
qu’il ne s’y opposera pas.—R. Eh bien, je pense que la discussion a roulé, en 
substance, sur le point de savoir laquelle des deux requêtes avait la meilleure 
chance de réussite. Je suis porté à croire qu’il a penché pour celle de Québec.

D. Vous pensez que le sénateur penchait pour la requête de la Beauhnrnois, 
comme ayant la meilleure chance de réussite; vous croyez raisonnablement cer
tain que telles étaient ses vues, n’est-ce pas?—R. Je le crois.

D. Et pour quelle requête penchiez-vous, à l’époque?—R. Ma foi, je com
mençais alors à hésiter.

D. Quand avez-vous mis fin à vos hésitations au sujet de la requête?—R. En 
octobre, autant que je puisse conjecturer. C’est une simple conjecture.

D. Mais les vues du sénateur n’ont pas influencé les vôtres en juillet 1928, 
si ce n’est qu’elles ont causé votre hésitation. Est-ce exact?—R. C’est exact.

D. En juillet, une discussion intervint, je crois, au sujet de l’aliénation des 
droits de la Sterling Industrial Corporation à la Beauharnois, n’est-ce pas?—R. 
Non, les discussions ne commencèrent que plus tard.

D. Plus tard que juillet?—R. Plus tard que juillet, au meilleur de ma con
naissance.

D. Que savez-vous au sujet de cette aliénation? Savez-vous quelque chose? 
—R. Oh, oui.

D. Veuillez dire au Comité ce que vous savez au sujet des négociations en 
vue d’aliéner les intérêts de la Sterling Industrial Corporation à l'entreprise de 
Beauharnois?—R. Je sais que le sénateur McDougaJd m’a demandé si je n’allais 
Pas me joindre au Beauharnois Syndicate.

D. A quelle époque cela se passait-il?—R. Je dirais en octobre.
D. Il vous a demandé de réfléchir pour savoir si vous ne vous joindriez pas 

aux intérêts de la Beauharnois. Cela se passait en octobre.
Le président : 1928.

M. Mann:
D. Avez-vous considéré de vous joindre aux intérêts de la Beauharnois?— 

R- Je l’ai considéré.
D. Dans quelle mesure êtes-vous entré dans les détails quant aux conditions 

auxquelles vous vous joindriez aux intérêts de la Beauharnois?—R. J’ai posé des 
questions au sénateur McDougald...

D. Quel était l’objet de ces questions?—R. De déterminer au juste la nature 
l’éelle du Syndicat; ce qu’il constituait, quelle était sa structure financière, quels en 
étaient les membres, quelles étaient leurs possessions respectives, et en particulier 
quelle avait été la nature de l’arrangement concernant l’acquisition de la charte 
Robert.

D. Avez-vous obtenu ce renseignement?—R. Je l’ai obtenu.
D. Avez-vous réussi à formuler une idée qui vous porterait, du moment que 

vos intérêts étaient dans la Sterling Industrial Corporation, à les joindre à ceux 
du Syndicat ou aux intérêts de la Beauharnois?—R. Oh, oui. Le sénateur 
McDougald m’a demandé mon avis sur la valeur de cette opération ; quel était 
mon avis sur le mérite de la fusion des intérêts.

D. Et je conclus qu’en votre qualité d’homme d’affaires et d’ingénieur d’ex
périence vous avez été d’avis qu’il était avantageux d’y joindre vos intérêts?— 
R. Oui.

D. Depuis le moment où le sénateur McDougald vous a demandé de bien 
Peser la question de savoir si vous vous associeriez au projet et si la fusion de la 
Sterling avec la Beauharnois était avantageuse—combien de temps avez-vous mis' 
a vous décider?—R. Pas beaucoup de temps; peut-être une couple de semaines.
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D. Durant ces deux semaines qu’avez-vous fait?—R. J’ai tenu compte de 
mon travail personnel dans des études techniques et dans d’autres recherches 
depuis une période de cinq ans, et j’en suis venu à la conclusion que l’opération 
représentait l’équivalent de 850,000...

D. Et en conséquence?—R. .. .et, si vous me laissez finir.
D. Oui?—R. .. .et que $50,000 se traduisaient en parts bénéficiaires, ce que ' 

les membres du Syndicat avaient souscrit en parts bénéficiaires équivalait à 
environ 2,000 parts bénéficiaires. J’ai dit au sénateur McDougald que la fusion 
de ces intérêts devait valoir 2,000 parts bénéficiaires.

D. Quelle fut son attitude à l’égard de la suggestion?—R. Il était d’avis 
qu’elle était bien fondée.

D. Et telle fut la conclusion?—R. Telle fut la conclusion.
D. A cette époque existait-il quelque arrangement quant au nombre de parts 

bénéficiaires que vous deviez recevoir?—R Non.
D. Aucune discussion à ce sujet?—R. Non.
D. Au cours de cette campagne d’obtention de renseignements et au cours 

de ces discussions, à partir du début de 1928. avez-vous rencontré M. W. B. 
Sifton? Connaissiez-vous M. Sifton?—R. Je connaissais M. Sifton, oui.

Le président:
D. Pouvez-vous dire combien d’argent avait réellement été dépensé jusqu’à 

cette phase pour la Sterling Industrial Corporation?—R. Je ne pourrais faire 
qu’une estimation.

D. Approximativement, combien d’argent réellement dépensé?—R. J’estime
rais à environ $5,000 mes déboursés personnels. Le sénateur McDougald 
devra lui-même vous renseigner pour ce qui le concerne.

M. Mann:
D. Vous ne savez aucunement ce qu’il a lui-même dépensé?—R. Je sais 

que M. McRae a reçu, je pense, $3,500.
D. C’est ce que vous avez dit à l’autre enquête. Arrivons maintenant à 

M. W. B. Sifton—et quand je parle de M. W. B. Sifton, j’entends relativement 
au projet de force motrice sur la rive sud—quand avez-vous pour la première 
fois vu M. Sifton relativement au projet de force motrice sur la rive sud?—R. 
Voulez-vous rafraîchir ma mémoire en me disant à quelle époque fut adopté le 
projet du canal de la baie Georgienne-Ottawa.

D. Je crains que vous ne m’ayez posé une énigme. Je ne savais pas qu’il 
eût été adopté?—R. Il était à l’étude.

D. Il était à l’étude quand j’étais petit garçon.
L’hon. M. McMeans: Il veut dire la dernière partie du projet; l’époque où 

les intéressés adressèrent une requête pour obtenir leur charte.
Le témoins: Oui.
L’hon. M. McMeans : Cela ne peut remonter à plus de deux ans.
Le témoin: Quoi qu’il en soit, c’était vers l’époque de la discussion sur le 

projet de la baie Géorgienne. Je ne me rappelle pas l’année.
M. Mann:

D. Passons à l’année 1927. Pouvez-vous décrire quelque circonstance qui 
soit venue à votre esprit en 1927 et qui vous ait fait rencontrer avec M. Sifton 
au sujet de la force motrice de Beauharnois?—R. Non, certainement pas en
1927.

D. Disons en 1928?—R. Je pense avoir eu des discussions avec lui en 1928.
D. Quelle furent les discussions en 1928?—R. Elles furent surtout d’ordre 

académique.
D. M. Sifton était avocat. Vous le saviez?—R. Elles eurent principalement 

trait à la question du conflit entre les droits provinciaux et fédéraux.
D. De sorte que vous discutiez avec M. Sifton l’aspect légal?—R. C’est la 

seule question que j’aie jamais discutée avec lui.



ENTREPRISE HYDROÉLECTRIQUE DE BEA UH A R N OIS 107

D. Cela se sefait-il passé au début de 1928, époque dont vous avez parlé 
il y a quinze ou vingt minutes?—R. Je le pense, oui.

D. Où cela est-il survenu?—R. C’était à Ottawa.
D. Avez-vous jamais vu M. Sifton en compagnie du sénateur McDougald 

lors de toute discussion de force motrice?—R. Je ne me rappelle pas avoir jamais 
Vu les deux ensemble.

D. Je ne limite pas le fait à 1928; je veux dire à une époque quelconque?— 
R. En réalité, je ne me rappelle pas une seule occasion où j aie vu les deux ensem
ble relativement à la production de "force motrice, non plus qu a tout autre sujet 
à cet égard.

D. Connaissiez-vous M. Leslie Clare Moyer? R. Oui.
D. Qui était-il?—R. Il était avocat en la cité d’Ottawa.
D. Quelles étaient ses relations avec la Beauharnois Power, autant que vous 

sachiez?—R. Je croyais qu’il était un représentant du Syndicat.
D. Qui vous l’avait donné à entendre?—-R. Le sénateur McDougald, je 

pense. . ,
D. Pouvez-vous dire à quelle époque vous avez appris que M. Moyer était 

représentant du Syndicat?—R. Je ne puis dire.
D. Est-ce tout ce que vous avez appris—un représentant. Avez-vous 

appris quoi que ce soit au sujet de ses pouvoirs ou de ses attributions pour négo
cier les questions financières concernant le Syndicat? R. Aon.

D. Dites-moi simplement ce que vous avez appris du sénateur McDougald, 
et je m’en contenterai?—R. Je me rappelle simplement avoir appns qu il était 
l’un des représentants du Syndicat à Ottawa.

D. Vous avez vu M. Moyer, je suppose?—R. En certaines occasions.
D. Qu’avez-vous discuté avec lui?—R. Je n’ai rien discuté.
D. Vous vous êtes borné à dire bonjour ou bonsoir, selon le cas. R. C est

tout.
D. Et c’est à cela que s’est bornée votre association avec M. Moyer? R. 

C’est exact. , .
D. Je me demande si vous pouvez suggérer une raison pour laquelle en 1928, 

alors que vous fixiez les parts de votre Sterling Industrial, le capital émis de la 
Sterling Industrial Corporation, votre intérêt ne fut pas defini cnti e \ ous et le 
sénateur McDoügald, car vous m’avez dit, je pense, qu’il n était pas alors defini: 
—R. Non, il n’était pas défini. Je pourrais vous dire que, dans le tond de iùa 
pensée, j’escomptais alors un partage égal. Auparavant, au cours du développe
ment, je me suis rendu compte qu’il pouvait survenir une importante aide ou 
contribution financière et que, dans ces circonstances, je ne pourrais pas avon 
droit à un partage égal; mais à l’époque je pensais que mon interet seiait de 
cinquante pour cent. Cependant, la chose ne fut jamais definie.

D. Si je comprends bien, vos paroles se bornent à ceci: quand vous êtes 
arrivé à l’été de 1928, votre conclusion était que votre part dans le projet devait 
être de cinquante pour cent?—R. C’est exact.

D. Quand avez-vous suggéré au sénateur McDougald, ou vice versa, quelle 
devait être votre part d’intérêt dans la Sterling Industrial Corporation?—-R. Le 
1er août 1929, j’étais assis en face du sénateur McDougald de 1 autre cote de la 
table, et il dit: “Vous êtes à la veille d’entrer à l’hôpital. Nous devrions tirer 
au clair nos situations respectives dans ce projet de la Sterling. Pensez-vous 
qu’un intérêt de mille parts bénéficiaires serait juste?' Et je répondis: “Je le 
crois.”

D. Vous m’avez remis une lettre datée du 1er août 1929, R. C est une 
copie.

D. Est-ce une copie d’une lettre que vous avez reçue du sénateur Mc
Dougald?—R. C’est une copie de la lettre.
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(Copie de lettre du 1er août 1929, W. L. McDougald à R. A. C. Henry, 
déposée et cotée pièce 132.)

D. Maintenant, monsieur Henry, dites-vous que la première suggestion que 
le prix de vente de la Sterling Industrial devrait être 2,000 parts bénéficiaires 
est venue de vous?—R. Oui, monsieur.

D. Et cela est arrivé après l’examen des circonstances de l’actif et de la 
valeur du Syndicat et après l’entier examen?—R. Cet intérêt était principale
ment basé sur ce que je considérais représenter la rétribution de mes efforts 
depuis ces cinq ans.

D. Vous êtes arrivé à la fixation de la valeur de la Sterling Industrial Cor
poration, et j’ai sauté au 1er août 1929, date à laquelle vous avez établi la part 
de vos intérêts, si je puis ainsi la qualifier, à l’égard de la Sterling Industrial 
Corporation.

Le président: Quelle est cette date?
M. Mann : Le 1er août 1929. C’est à cette date que la question fut décidée 

entre eux.
M. Mann:

D. Qu’avez-vous fait au sujet de la vente de la Sterling aux intérêts Beau- 
harnois, depuis 1928?—R. Je n’ai absolument rien fait.

D. Vous aviez fixé la valeur à 2,000 parts bénéficiaires, et vous n’avez abso
lument rien fait pour amener le Beauharnois Syndicate à convenir de payer 2,000 
parts bénéficiaires?—R. Absolument rien.

D. Savez-vous ce qui fut fait, si quelque chose fut fait, pour amener le 
Beauharnois Power Syndicate à convenir de payer 2,000 parts bénéficiaires à la 
Sterling?—R. Je sais qu’à une époque, en décembre 1928, une convention fut 
conclue pour vendre ces intérêts.

D. Avant la conclusion de cette convention, le sénateur McDougald vous 
a-t-il dit que le Beauharnois Syndicate avait convenu de payer 2,000 parts béné
ficiaires pour obtenir les titres de la Sterling Industrial Corporation?—R. On m’a 
donné à entendre que le Syndicat était disposé à les payer. On ne m’a pas dit 
que le Syndicat avait consenti.

D. Qu’entendez-vous quand vous dites qu’on vous a donné à comprendre? 
—R. J’entends qu’au cours de mes discussions avec le sénateur McDougald, j’ai 
dégagé l’impression que le Syndicat avait convenu d’acquérir ces intérêts sur 
cette base.

I). Sur la base que vous aviez décidé comme étant la base pour l’acquisition 
de ces intérêts en juillet ou en août 1928?—R. Non, c’était probablement en 
octobre.

D. Je pensais que vous m’aviez dit que c’était vers le mois d’août 1928 que 
vous aviez eu les discussions qui déterminèrent cette fixation?—R. Non, ce fut 
plus tard que cela.

D. La première discussion eut lieu plus tard que cela?—R. La première 
discussion—je dirais que c’est vers le milieu d’octobre que j’ai fixé le prix.

D. Dans ce cas, autant que vous sachiez, il n’était survenu absolument 
aucune discussion concernant l’acquisition de la Sterling Industrial Corporation 
par la Beauharnois, jusqu’alors, ou postérieurement, avant que vous ayez appris 
cette acquisition?—R. Exactement.

D. Avez-vous quelque renseignement qui nous aiderait à démontrer de 
quelle manière ces négociations furent poursuivies jusqu’à la conclusion défini
tive de l’acquisition?—R. Absolument aucun.

D. Qui faisait les négociations?—R. M. Ebbs m’a demandé, dans une lettre, 
si 2,000—s’il était parfait de conclure un arrangement pour 2,000 parts béné
ficiaires; mais je ne pourrais dire positivement ce qui est survenu entre le milieu 
d’octobre et décembre.

D. A ce propos, qu’entendez-vous quand vous avez dit à l’enquête devant 
le comité de la Chambre des communes: “Je pense avoir informé M. Ebbs de
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recevoir alors ses instructions du sénateur McDougald, vu que le sénateur Mc- 
Dougald était alors intéressé dans le Syndicat.”

Le président : Quelle est la page du rapport?
M. Mann: Page 585.
Le témoin : Je voulais dire que M. Ebbs s’était en réalité adressé à moi au 

sujet de la Sterling, et il m’a demandé des renseignements sur ces 2,000 parts 
bénéficiaires. Je pense lui avoir dit qu’il pouvait parfaitement prendre ses 
instructions du sénateur McDougald.

D. Ne voyez-vous pas que quelqu’un a dû parler à M. Ebbs au sujet de 
ces 2,000 parts bénéficiaires, sans quoi il n’aurait pu vous parler de la sorte?— 
II. Mon impression est que le sénateur McDougald doit lui avoir parlé.

D. Comment dégagez-vous cette impression?—R. Du fait qu’il est venu me 
demander des renseignements.

D. Du fait que M. Ebbs est venu vous demander des renseignements?—R. 
Oui. Il représentait le sénateur McDougald dans le Syndicat, et il était aussi 
président de la Sterling.

D. Je comprends. Ainsi, pour ces motifs, vous avez immédiatement sup
posé que le sénateur McDougald avait dû lui parler de l’accord conclu entre 
vous, afin que vous puissiez obtenir 2,000 parts bénéficiaires du groupe Beau- 
harnois. Avez-vous eu oui ou non avec le sénateur McDougald une conversation 
qui vous ait donné l’impression qu’il était nécessaire pour vous de rester en 
dehors de toutes négociations en vue de l’acquisition du Bcauhamois Power 
Syndicate par la Sterling Industrial Corporation?

L’hon. M. Cannon: Un instant. Je tiens de nouveau à attirer l’attention du 
Comité sur la forme de la question. C’est votre témoin. Il est régulier pour mon 
savant ami d’interroger le témoin sur les conversations, sur l'époque et sur l’objet 
de ces conversations; mais il commence par définir la nature de la conversation, 
Puis il demande si la conversation a eu lieu.

Le président: Je ne pense pas que M. Henry soit en danger. C’est un 
témoin très circonspect.

M. Mann: Il n’est pas en très grand danger.
L’hon. M. Cannon: Non, mais il faut être juste envers tout le monde. Je 

reconnais que M. Henry est un excellent témoin. C’est un autre motif pour lequel 
M. Mann devrait se contenter de l’interroger de la manière habituelle.

M. Mann: Je pense que M. Henry est à même de se diriger lui-même.

M. Mann:
D. Avez-vous eu avec le sénateur McDougald une conversation qui vous 

ait indiqué ou donné l’impression que vous deviez vous tenir absolument en 
dehors des négociations en vue de la vente de la Sterling Industrial Corporation 
au Bcauhamois Power Syndicate?—R. Non. Je ne pense pas que nous ayons 
discuté le point lorsque j’en suis arrivé à la conclusion que les 2,000 parts béné
ficiaires constituaient la juste valeur dans les circonstances, et cela m’a satisfait. 
Pour le reste je m’en suis entièrement remis à lui.

D. Pour le reste vous vous en êtes entièrement remis à lui?—R. Oui.
D. Bien que vous n’ayez pas eu de conversation au cours de laquelle vous 

vous en soyez entièrement remis à lui pour le reste?—R. Il n’y eut pas de dis
cussion.

D. C’était simplement un procédé d’entente?—R. Oui.
D. “Deux esprits mais une seule pensée.” Est-ce bien cela, au sujet des 

négociations?—R. Ma foi, comme il avait convenu avec moi que les 2,000 parts 
bénéficiaires représentaient une juste rétribution, je ne pensais pas que j’eusse 
à intervenir, ou qu’il eût été parfaitement régulier pour moi d’entreprendre de 
négocier lorsqu’il le faisait lui-même, de sorte que je m’en suis entièrement remis 
à lui.
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Le président: Allez-vous lire cette lettre?
M. Mann: Ce serait peut-être préférable. Voici la pièce No 132:

360, rue Saint-Jacques, 
Montréal,

M. R. A. C. Henry, 1er août 1929.
145, Ave Broughton,
Montréal-Ouest, P.Q.

Cher monsieur Henry,—A titre de juste rémunération, je conviens 
par les présentes de vous remettre, à vous ou à votre nominataire, ou 
en cas de décès, à votre succession ; mille (1,000) parts bénéficiaires entiè
rement libérées dans le Beauharnois Bower Syndicate, pour par vous les 
recevoir, lorsque le Beauharnois Power Syndicate aura été payé, ($150) 
cent cinquante dollars par action en espèces et quarante mille (40,000) 
actions ordinaires dans la Beauharnois Power Corporation, qui doit être 
la Compagnie, de portefeuille-titres; ceci en conformité de la convention 
entre les banquiers et le Beauharnois Power Syndicate.

La seule condition attachée à ce transfert est que vous conveniez de 
mettre en commun avec moi les actions susmentionnées, savoir (40,000) 
quarante mille, pour une période de dix (10) ans conformément à une 
entente que je suis à la veille de conclure avec d’autres intérêts en vue 
d’une convention de mise en commun de tous mes titres dans la Beauhar
nois Power Corporation.

Votre très dévoué,
(Signé) W. L. McDOUGALD.

WLMcD
F

Témoin (Signé) Joseph Frank.

M. Robertson:
D. Monsieur Henry, vous avez participé à l’organisation ou constitution de 

la Sterling Industrial Corporation vers 1923 ou 1924?—R. En 1924.
D. D’après mon interprétation, ce que nous pourrions appeler l’activité 

corporative de cette compagnie prit fin vers 1924, j’entends les assemblées des 
administrateurs, et les formalités de ce genre?—R. Je ne me rappelle pas si 
cette activité prit fin ou non.

D. C’est peut-être une question de procès-verbaux?—R. Oui.
D. Mais que cette activité ait pris fin ou se soit poursuivie, votre propre 

activité et votre propre intérêt dans l’avancement du projet que vous aviez 
dans l’esprit à l’égard de cette compagnie continuaient toujours?—R. Oui.

D. Et votre activité a consisté à tâcher de savoir ce qui pouvait être entre
pris afin d’obtenir les droits nécessaires des gens qui les détenaient?—R. Oui.

D. Si j’interprète bien votre témoignage, vous vous êtes intéressé à la ques
tion de savoir ce qui pourrait être accompli pour vendre de la force motrice?— 
R. Oui.

D. Et vous consacriez une bonne partie de votre temps et de vos réflexions à 
ce genre d’activité?—R. Oui.

D. Et si j’interprète bien votre témoignage de cet après-midi, vous étiez 
d’avis que cela augmenterait considérablement la valeur du projet de la Sterling. 
Je ne veux pas dire que cela lui donnerait une valeur marchande, mais que tous 
ces travaux seraient nécessaires et précieux si la Sterling devenait un jour une 
affaire roulante? Que dites-vous?—R, La valeur dépendait de la solidité du 
projet, de la possibilité de financer. . .

D. Mais quelle qu’ait pu être la solidité du projet, des acquéreurs de la force 
motrice produite par le projet étaient très nécessaires?—R. Et la possibilité de 
vendre la force motrice.

D. Et vous avez de quelque façon négocié à cette fin?—R. Oh, oui.
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D. Vous aviez fait, pensiez-vous, de notables progrès dans ce sens?—R. 
J’avais reçu des demandes de renseignements de la part de gens qui voulaient un 
demi-million de chevaux-vapeur.

D. C’était des personnes en vue?—R. Oh, oui.
D. Des personnes qui, d’après vous, étaient en mesure d’acheter la force 

motrice, si vous décidiez de vendre?—R. Oui.
D. Toutes ces questions seraient très importantes en présence d’une telle 

entreprise, si vous la mettiez sur pied?—R. Oui.
D. Et, si j’ai bien saisi, vous avez travaillé dans ce sens, jusqu’en 1927 en 

tout cas?—R. Certainement en 1927.
D. Et au cours de 1928 vous avez entendu parler de ce que nous pourrions 

appeler le projet adverse, le projet de la Beauharnois, que M. Sweezey patron
nait?—R. Oui.

D. Et pendant quelque temps vous avez pensé que vous aviez la meilleure 
monte des deux?—R. J’ai pensé que mon projet de production de force motrice 
était plus économique que le leur.

D. Je crois également que vous pensiez vous être adressé à une meilleure 
juridiction, j’entends que vous traitiez avec les autorités fédérales, tandis qu’il 
traitait avec les autorités provinciales, plus particulièrement?—R. Oui.

D. Et vous étiez d’avis" qu’il fallait obtenir les droits nécessaires du gouver
nement fédéral?—R. Oui.

D. Dans ce cas, c’est plutôt votre opinion erronnée quant aux droits fédéraux 
qui vous fit modifier vos vues au cours de l’automne, est-ce exact? En voyant, 
veux-je dire, tant de gens convaincus que la force motrice était du^ ressort de la 
province, vous avez commencé à penser que votre idée était peut-être erronnée, 
que peut-être la force motrice était du domaine provincial?—R. En bien, je 
commençais à le penser, oui.

D. Si j’interprète bien votre témoignage de cet après-midi, ce fut cette cir
constance qui vous fit plutôt perdre conliance en votre projet, plutôt que quoi 
que ce soit de défectueux dans le projet même?—R. Je pense que la chose est bien 
exprimée.

D. En réalité, la cour Suprême n’avait pas encore—c’est-à-dire dans l’au
tomne de 1928—rendu de décision en l’espèce?—R. Je ne pense pas qu’elle avait 
fendu de décision.

D. La cour ne s’était pas encore prononcée, mais vous aviez constaté que 
beaucoup de gens dans votre entourage étaient d’avis que vous faisiez erreur?— 
R. Oui.

D. Et vous avez commencé à penser que vous étiez peut-être aussi dans 
l’erreur?—R. Oui.

D. C’est ce que pense un avocat quand la cour d’appel ee prononce contre 
lui, il commence à penser qu’il a tort.

Le président: Si je comprends bien le témoin, il dit qu’il n’est pas sûr qu’il 
est dans l’erreur.

Le témoin : Je ne suis pas sûr.

M. Robertson:
D. C’est de ce genre d’affaires que vous aviez à disposer, et vous avez com

mencé à penser que vous feriez peut-être mieux de vous associer aux autres pro
jets?—R. Oui.

D. Maintenant, l’autre projet avait encore beaucoup d’autres rivières à fran- 
ebir avant d’atteindre au succès?—R. Il en avait.

D. Si j’interprète bien Je témoignage, en définitive les droits que vous avez 
aÇquis, les parts bénéficiaires que vous avez acquises, vous ont rapporté beaucoup 
d'argent et d’autres intérêts qui étaient précieux, mais le succès était encore loin 
dêtre assuré?—R. Il était assurément loin de l’être.
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D. En en aucune façon une certitude?—R. C’est exact.
D. Diriez-vous que c’était une manière équitable de présenter l’échange sur

venu en 1928, de comparer le troc de la Sterling contre ce qui fut en définitive 
reçu pour les 2,000 parts bénéficiaires de la Beauharnois? A votre avis, est-ce une 
juste comparaison à établir, envisageant la situation telle qu’elle apparaissait 
dans l’automne de 1928?—R. Je n’étais pas très confiant que la situation aboutît 
avant un certain laps de temps en 1928. Je n’étais certes pas confiant que rien 
pût aboutir avant un délai raisonnable.

Q. Et il était très incertain qu’elle pût même aboutir?—R. A cause des con- 
flits entre les deux juridictions.

D. Et ce fut dans ces circonstances, si je comprends bien, qu’à votre sugges
tion une valeur négociable de 2,000 parts bénéficiaires dans la Beauharnois Syn
dicate fut proposée?—R. En réalité, je considérais la fusion des intérêts et je 
tâchais d’obtenir quelque chose.

D. A l’époque, vous pensiez que c’était équitable?—R. A l’époque, je pensais 
que c’était équitable, sachant quel serait le coût des recherches que j’avais faites 
personnellement.

D. Et en tenant compte de la valeur problématique de ce que vous obteniez? 
—R. Oui.

M. Smith: Vous n’oubliez évidemment pas le fait que le paiement des 2,000 
parts bénéficiaires était subordonné à l’action du gouverneur en conseil.

M. Robertson:
D. Je crois que ce sont les autres gens, et non pas vous, qui imposèrent les 

conditions? M. Griffith nous a dit que c’est lui qui imposa cette condition et non 
pas ces gens.

Le président: Je ne pense pas que le Comité consacrera beaucoup de temps 
à la question de savoir ce qu'était une valeur équitable.

M. Robertson:
D. Durant toutes les opérations de la Sterling, ou toute activité exercée, 

n’est-il pas exact que tout a été accompli suivant vos instructions ou celles du 
sénateur McDougald?—R. En ce qui...

D. En ce qui concerne toute activité exercée par les membres du conseil 
d’administration de cette compagnie?—R. C’est exact.

D. Ils étaient simplement vos nominataires et ils agissaient selon vos ins
tructions?—R. C’est exact.

M. Rorertson : C’est tout, merci.

L’hon. M. McMeans:
D. Au cours de vos négociations avec ces messieurs à New-York, quand vous 

tâchiez de les intéresser à la force motrice, agissiez-vous en votre propre nom ou 
au nom de la Sterling Industrial Corporation?—R. Je leur ai révélé le fait que 
j’avais une requête au nom de la Sterling Industrial Corporation, ou que j’y étais 
intéressé.

L’hon. M. Cannon:
D. Si je vous ai bien compris, vous avez dit que c’est vous qui avez fixé le 

prix que la Sterling devait éventuellement vous payer?—R. C’est moi qui ai fixé 
le prix.

D. Pour les raisons que vous avez exposées au Comité?—R. C’est exact.
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Le président :
D. Je voudrais élucider un point. Vous êtes entré au service du ministère 

des Chemins de fer et canaux en 1912?—R. Oui, monsieur.
D. Avez-vous sans interruption été au service des Chemins de fer jusqu’à 

votre nomination comme sous-ministre—j’entends soit au sendee du ministère des 
Chemins de fer, soit au service des Chemins de fer Nationaux du Canada? Votre 
service a-t-il été continu?—R. Je suis entré au service du ministère des Chemins 
de fer en 1912. J’ai quitté le ministère des Chemins de fer en 1923, et mes ser
vices à l’emploi des Chemins de fer Nationaux du Canada ont continué jusqu’au 
10 mars 1930.

D. J’entends, il n’y a pas eu d’interruption? Vous étiez au service du minis
tère ou des Chemins de fer?—R. Oui.

Le col. Andrew T. Thompson, C.R., d’Ottawa, comparaît comme témoin, et 
après avoir été régulièrement assermenté, dépose ainsi qu’il suit:

Le président: Mon collègue, le sénateur Béique, suggère, monsieur Mann, 
Que vous feriez peut-être mieux de donner un résumé succinct du témoignage du 
Çol. Thompson devant l’autre comité. Je crois que votre intention est simple
ment de compléter l’interrogatoire.

M. Mann: Tout simplement.
L’hon. M. Béique: Voulez-vous commencer par en donner un résumé?
M. Mann: Ma foi, il est difficile de résumer son témoignage, sauf dire qu’il 

se rapporte principalement à la pièce 115, qui est le compte du col. Thompson.
Le président : En avons-nous une copie?
M. Mann: C’est une partie du dossier, pièce 115.
Le président: Elle n’est pas imprimée, n’est-ce pas?
M. Mann: Non. Mais mon interrogatoire du col. Thompson sera très bref. 

<1 ose suggérer que l’interrogatoire prendra moins de temps que l’examen du 
volume et le résumé du témoignage du col. Thompson.

M. Mann:
D. Vous avez été interrogé devant le Comité des Communes?—R. Oui, 

monsieur Mann.
D. Et vous avez témoigne au sujet des services rendus, tels qu’énoncés dans 

votre compte du 24 juillet 1928, et rendus à la Beauharnois Light, Heat and Power 
Company R. Oui.

D. Vous connaissez la nature de votre compte?—R. Oui.
D. Ce compte, pourrais-je dire, fut rendu d’après vos livres?—R. Oui.
D. Puis vous avez dit, je pense, avoir reçu vos premiers honoraires de la 

Dominion Securities Corporation, vers octobre 1927?—R. C’est exact, monsieur.
D. Il s’ensuit que vous avez donné des conseils ou rendu des services pour 

le compte de la Beauharnois Power Corporationl—R. Oui.
D. Et les services que vous avez rendus à dater de la réception de cette lettre 

sont ceux énoncés dans le compte, pièce 115, est-ce exact?—R. Oui, détaillés.
•D. Je constate que, dans le compte, beaucoup de noms ne sont pas écrits au 

long mais désignés par une lettre majuscule.—R. Oui.
D. Est-ce l’habitude relativement à vos services?—R. Oh, oui.

. _ D. Mais pourquoi?—R. Dans les envois des comptes aux clients, je désire leur
■ndiquer que des services ont été rendus aux dates mentionnées dans les comptes, 
mais je n’ai pas l’habitude de mentionner les noms des gens qui viennent me 
consulter. S’ils désirent des renseignements à ce sujet, je puis les leur fournir. 
Pourvu que ce soit peu de temps après la préparation du compte.
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D. Est-ce à cause de votre activité parlementaire que vous préféreriez ne pas 
divulguer les affaires—je suppose qu’il n’y a rien de clandestin à cet égard, en 
aucune façon?—R. Parfaitement.

D. C’est plutôt parce que vous préférez de pas divulguer ces noms au 
public, autant qu’il peut être en votre pouvoir?—R. Parfaitement, monsieur.

D. Il n’y a rien d’irrégulier, mais je dois vous le demander.—R. Oui, parfai
tement.

D. Je dois vous demander, dans la poursuite de l’enquête, de qui il s’agissait 
quand vous avez mentionné les initiales.—R. Oui.

D. Vous m’avez remis votre dossier et je serai obligé de lire un certain 
nombre de lettres qui y sont contenues. Dans l’examen du compte je passe à 
l’item du 4 janvier 1928. Je constate que, le 4 janvier 1928, le 5 janvier et le 
6 janvier, vous avez eu des consultations, de longues consultations avec M. Steele. 
Tout d’abord, M. Steele était le gérant de Ja Dominion Securities Corporation? 
—R. Le vice-président.

D. Le vice président et gérant général de la Dominion Securities Corporation? 
—R. Oui.

D. Et M. Fred Brown, qui était-il?—R. Il était l’un des ingénieurs attachés 
à la Beauhamois.

D. Et M. Ainslie Greene?—R. Un avocat d’Ottawa, qui travaillait de 
concert avec moi dans le domaine parlementaire. A l’époque, lui et moi étions 
employés au service du ministère des Chemins de fer et canaux et du ministère 
des Travaux publics.

D. Et M. Winfield Sifton?—R. Oui.
D. Qui était aussi un avocat?—R. Oui.
D. Et M. Hugh Griffith, qui était le secrétaire?—R. Oui.
D. Et en quoi consistait cette activité?—R. A nous consulter epseipble sur 

la meilleure manière de faire aboutir la requête de ces messieurs en vue d’obtenir 
l’arrêté en conseil qu’ils sollicitaient ici à Ottawa.

D. Et en quoi cela consistait-il?—R. Nous avons constaté que la requête ren
contrait une vive opposition de la part des autres promoteurs de force motrice. 
On nous a demandé d’avoir des entrevues avec le plus de gens possible pour leur 
expliquer les mérites de notre projet, et de réfuter, autant que possible, les argu
ments que nos adversaires avançaient à l’encontre du projet.

D. Et je suppose qu’il existait certaines autres données dont les journaux 
n’ont pas eu connaissance et que vous avez obtenues, en ce qui concerne l’opposi
tion que l’on vous faisait?—R. Je ne puis me rappeler à ce sujet. Mais nous 
étions chargés de favoriser, dans la mesure de notre possible, les intérêts des 
requérants.

D. Et je constate que, le 7 janvier 1928, vous avez cette inscription “Nou
veaux services re rapport du Comité et importantes entrevues avec M. C.” Qui 
était M. C., de la cité de Québec, au sujet de l’attitude des citoyens de Québep? 
—R. Je ne puis vous dire aujourd’hui qui était M. C. Cela remonte à combien 
d’années, à plus de trois ans?

D. Oui, à plus de trois ans.—R. Franchement, je ne pourrais vous le dire.
D. Il y a exactement quatre ans et un mois.—R. Nous tâchions de connaître 

l’attitude générale du pays à l’égard de ce projet qui concernait en partie la 
navigation et en partie la force motrice.

D. Permettez-moi de passer au 12 janvier 1928. Vous avez eu, ce jour-là, 
une entrevue avec M. Green et le col. Daly. Quelle était la fonction du col. Daly? 
—R. C’est un avocat exerçant ici à Ottawa, et aussi un agent parlementaire. 
J’avais reçu instructions de retenir les services du col. Daly à l’appui de la requête. 
J’ai retenu ses services et j’ai payé au colonel des honoraires de $500. Quelques 
jours plus tard, le col. Daly répondit que, vu d’autres intérêts, il ne pouvait agir 
pour le compte des promoteurs, et il retourna l’argent.
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D. Oui, je comprends parfaitement cela. Cela figure aux débits et crédits. 
—R. Oui.

D. Il retourna les honoraires?—R. Oui.
D. Et qui était le major Mover, et quels étaient ses intérêts?—R. Autant 

que je sache, et je pense le savoir, parce que nous étions constamment en con
férence. ..

D. Oui, je comprends cela.—R. Les services du major Moyer furent retenus 
tout comme ceux de M. Greene et les miens, pour favoriser, dans la mesure de 
notre possible, les intérêts des requérants. Et le bureau de M. Moyer servait 
surtout, je pense, à l’exhibition de cartes de plans et à l’envoi d’imprimés, et à 
d’autres pareilles fins.

D. Serait-il juste de dire que l’intérêt que vous aviez en vue consistait à 
présenter sous le jour le plus satisfaisant possible les intérêts des requérants dans 
le domaine politique?—R. Oui, monsieur.

D. C’est une description juste?—R. Oui; et de plus, comme je l’ai dit, voir à 
Ottawa les gens venant de tous les coins du pays, si ces personnes étaient en 
vedette dans leurs propres régions.

D. Votre, tâche consistait à peindre le projet sous les plus brillantes couleurs 
auprès des personnages importants?—R. Nous voulions certainement créer une 
impression favorable.

D. Puis vous vous êtes appliqué à créer cette impression favorable, et à 
discuter la question avec des ministres du Cabinet?—R. Oui.

D. Et avec des sénateurs?—R. Oui.
D. Et avec les hauts personnages que vous espériez gagner à la cause de vos 

clients, est-ce exact?—R. Des membres de la Chambre des communes...
D. Des gens que vous espériez gagner à vos intérêts?—R. Je ne dirais pas 

qu’il fallait les gagner à nos intérêts. Je ne sache pas qu’ils y fussent opposés. 
Nous cherchions à développer notre projet sur le plan de ces divers mémoires 
qui furent distribués.

D. Maintenant, colonel Thompson, je puis supposer que dans la poursuite 
de votre tâche, vous avez eu, en maintes occasions, des entrevues avec vos 
clients?—R. Oh, oui.

D. Représentés par leurs nombreux avocats?—R. Oui.
D. Et, je suppose, représentés par leurs fonctionnaires? Vous avez eu des 

conférences avec vos clients?—R. Constamment.
D. Arrivant au 13 janvier, je constate que vous avez une entrevue avec 

un monsieur dont vous n’avez pas mentionné le nom par une initiale, mais qui 
est. indiqué comme étant ministre du Cabinet.—R. Oui.

D. C’est à la date du 13 janvier. C’était toujours conformément à votre 
désir de réussite?—R. Oui, absolument.

D. Et le 14 janvier, un M. W. Pouvez-vous me dire qui était ce M. W.?— 
R. Non, monsieur, je n’ai pas la moindre idée. Cela se passait également il y 
a quatre ans.

D. Dois-je dire qu’à l’égard de toutes ces initiales vous ne pouvez pas dire 
qui ces hommes étaient?—R. Vous pourriez ajouter à l’égard de tous ces hommes.

D. Je remarque que vous avez mentionné l’honorable M. R. et le sénateur 
R. et le sénateur S. Vous ne savez pas qui sont ces messieurs?—R. Non, je ne 
le sais pas.

D. Mais vous n’avez aucun doute au sujet de M. Church, M.P.?—R. Oui, 
je connais M. Church.

D. Vous avez mentionné son nom en toutes lettres?—R. Oui.
L’hon. M. Cannon: Il n’y en a qu’un seul.
Le témoin: Excusez-moi, s’agit-il d’une action exercée par M. Church à la 

Chambre des communes? Ce n’était pas une entrevue avec M. Church, n’est-ce 
pas?

48237—10
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M. Mann : Il s'agissait, je pense, d’une anxiété exprimée par quelqu’un au 
sujet d’une motion qu’il présenta à la Chambre des communes.

Le témoin: Oui.
Le président:

D. Ces sénateurs savaient-ils qu’ils étaient désignés par ces initiales?—R. 
Je ne le pense pas, monsieur.

D. Par exemple, si nous faisions l’appel, se lèveraient-ils?—R. Je ne le pense 
pas. C’était la grande question à l’ordre du jour, et chacun la discutait.

M. Mann:
D. C’était la grande question?—R. Je le dirais, positivement.
D. Je relève un certain nombre d’entrevues ici avec l’honorable M. R. et de 

longues entrevues avec le sénateur R. Je me demande, colonel Thompson, si, 
vu le grand nombre d’entrevues, avec le sénateur R., indiquées sur ces documents, 
vous ne pouvez préciser son nom. Vous avez déjà suggéré au Comité que si vous 
aviez le Parliamentary Guide vous pourriez peut-être dire le nom.—R. Avez-vous 
un exemplaire pour cette année particulière?

D. Je n’en ai pas pour 1927, mais j’en ai un pour janvier 1928 (il le pro
duit).—R. J’ai la liste ici, monsieur. Voulez-vous que je lise les noms?

D. Qui est le sénateur S.?—R. Vous parliez du sénateur R. Eh bien, il y a 
les sénateurs Rankin, Raymond, Reid, Riley, Robertson, Robinson, Ross et Ross. 
C’est tout.

D. Et lequel d’entre eux était-ce?—R. Je ne pourrais faire serment au sujet 
d’un nom en particulier.

D. Vous les avez peut-être tous vus, colonel Thompson?—R. La chose est 
possible. Je ferais certainement cet effort, monsieur. Le seul—eh bien, je me rap
pelle en avoir vu un, et je ne pense pas qu’il soit préjudiciable de le dire. Le mon
sieur est aujourd’hui décédé, mon vieil ami, le sénateur John Reid, je me rappelle 
l’avoir vu. C’était un ancien ministre des Chemins de fer et des canaux, et il 
possédait une vaste expérience dans les projets de ce genre. Et j’en ai proba
blement vu trois ou quatre autres. Il se peut que je les aie tous vus; j’ai fait 
tous mes efforts.

D. Voulez-vous examiner la liste des sénateurs, à la lettre M, et me dire, si 
vous le pouvez, qui était le sénateur M. dans cet état de compte? Avez-vous vu 
tous les sénateurs “M”?—R. Non, je ne pourrais dire.

D. Voulez-vous simplement me dire qui était le sénateur M, si vous le pouvez? 
Il est mentionné plusieurs fois—“Importante entrevue avec le sénateur M, 1er 
mars”, et “Importante entrevue avec le sénateur M, 15 mars”.—R. Je pense que, 
le 15 mars, le nom du sénateur McDougald fut mentionné en toutes lettres. Je 
pense qu’il y a très peu de doute à ce sujet.

D. Ma difficulté est que son nom n’est pas mentionné en toutes lettres sur 
le compte.—R. Mais ce compte est celui que j’ai envoyé de mon bureau.

D. Je crois que j’ai le compte que vous avez envoyé de votre bureau. C’est 
le compte que vous avez déposé devant le Comité de la Chambre des communes? 
—R. Oui, monsieur.

D. Et vous dites que, à la date du 15 mars, le nom du sénateur McDougald 
était mentionné au long, à quel endroit?—R. Dans mon plumitif, je pense.

D. Voulez-vous regarder et voir s’il y est, et regarder aussi au 15 mars?—R. 
En d’autres termes, je tiens à élucider ce point, car je suis parfaitement franc 
avec le Comité, et j’ai l’intention de l’être. Il est évident que ce compte fut 
envoyé longtemps avant qu’il eût été question d’enquête. Ce compte fut expé
dié de mon bureau, et c’est la copie dans mon dossier. Il n’y a jamais eu tenta
tive d’envoyer un mémoire de frais différent de l’inscription au grand livre, pour 
tromper le Comité.

D. Cela va sans dire. Le compte porte la date du 24 juillet 1928, et le 
Comité a siégé il y a un an seulement, de sorte qu’il ne peut exister de doute à 
ce sujet.—R. Il ne pouvait y avoir de tentative de fraude.
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D. Pas la moindre.—E. Comme je vous l’ai dit, l’inscription porte “Séna
teur McDougald”, ici en toutes lettres, à la date du 1er mars, dans mon plu
mitif.

D. Vous reconnaîtrez cependant que nous n’avons pas eu la confidence de 
ce plumitif avant ce moment.—R. Ce livre fut déposé devant le Comité de la 
Chambre des communes.

D. J’entends devant le présent Comité, je vous demande simplement de 
quoi il s’agissait?—R. C’est parfait, et je tâche de vous faciliter la chose; je 
constate maintenant que son nom est écrit en toutes lettres dans ce cas parti
culier.

D. De quoi s’agissait-il le premier mars—Importante entrevue avec le séna
teur McDougald? Votre plumitif indique-t-il le sujet de l’entrevue?—R. Non. 
Voulez-vous l’examiner?

D. Non. Colonel Thompson, je vous croirai sur parole; vous ne pouvez vous 
rappeler le sujet de l’entrevue?—R. Pas le moindrement.

D. Vous ne pouvez vous rappeler? Vous avez dit, je pense, que, le 15 mars, 
vous avez eu une entrevue avec le sénateur McDougald, et vous ne pouvez vous 
rappeler de quoi il s’agissait?—R. Non, pas que je sache. Depuis nombre d’an
nées j’étais lié d’amitié avec le sénateur McDougald. J’ai eu maintes entrevues 
avec lui, et je n’ai aucun doute qu’il en était ainsi. Je le considérais comme un 
Personnage important; il était président de la Commission du port de Montréal; 
il était un financier très en vue, et sénateur. En deux occasions différentes je 
suis allé le trouver et j’ai discuté ces questions avec lui; il n’y a pas de doute 
qu’il m’a fourni beaucoup de renseignements, car il était plus renseigné que moi 
sur ces questions. Mais à part mon plumitif, je ne puis rien dire.

D. Vous ne savez pas, je suppose, si ces entrevues eurent lieu au Parlement 
ou à votre bureau?—R. Je ne pense pas que, de sa vie, il soit jamais venu à 
Mon bureau. Il se pourrait que nous nous soyons rencontrés au Château.

D. Puisqu’il en est ainsi, je suppose que vous ne pouvez pas vous rappeler?— 
R. Je ne le peux pas; je ne peux rien ajouter à ce que je vous ai dit.

D. A la date du 20 mars 1928, je relève “Matin, conférence avec M. Sifton. 
Après-midi, entrevue avec M. Sifton, qui demande opinion écrite sur certains 
aspects de la Loi de l’indépendance du Parlement”. Dites-nous, si vous pouvez 
vous rappeler, sur quels aspects de la Loi de l’indépendance du Parlement M. 
Sifton vous a demandé avis?—R. Je ne pourrais positivement faire serment sur 
ce point. Il s’agissait, je pense, de la vente d’actions aux membres du Parlement 
—de savoir si cela constituerait une violation de la Loi de l’indépendance du 
Parlement. J’étais naturellement en mesure de lui expliquer sur le champ que 
ics membres du Parlement avaient parfaitement le droit de posséder des actions 
dans des compagnies, même si ces compagnies s’adressent au Parlement; mais 
je ne pense pas lui avoir donné d’opinion par écrit.

D. Non; il est simplement mentionné ici que M. Sifton vous a demandé une 
opinion sur certains aspects de la Loi de l’indépendance du Parlement?—R. Oui.

D. Et vous pensez que vous lui avez donné une opinion verbale?—R. Oui.
D. Concernant le pouvoir ou le droit des hommes exerçant des charges 

publiques, à titre de membres du Parlement, de la Chambre des communes?— 
R- Si, au cas où il désirerait leur vendre des actions dans cette compagnie, la 
chose serait régulière, ou s’il serait lié par les conditions de la Loi de l’indépen
dance du Parlement.

D. Il vous semble que si la question comportait que M. Sifton désirait vendre 
des actions à un membre du Parlement du Canada, la transaction était parfaite
ment régulière?—R. Je ne suis pas positif, mais c’est plutôt mon vague souvenir 
de la chose. Je ne puis préciser davantage.

D. Sûrement, en votre qualité d’avocat d’expérience, votre avis ne serait-il 
Pas qu’un membre du Parlement ne devrait pas être empêché d’acheter des 
actions et des titres; cela ne constituerait pas une violation de la Loi de Hindé- 
Pendance du Parlement?—R. C’est ce que je lui ai dit.

•18237-10J
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D. Mais votre entrevue a dû aller un peu plus loin, colonel Thompson, car 
M. Sifton, qui était un avocat distingué, ne suggérerait pas que le président ou 
les membres du Comité ne pouvaient librement acheter des actions de toute 
espèce?—R. Non.

D. Maintenant, sur quel point un avis était-il demandé?—R. A moins que 
•re ne fût (pie ce sujet' était courant et alors discuté, et à savoir si un pareil acte 
ne déterminerait pas l’adoption de règlements. La question du prix de vente 
de ses actions pouvait entrer en jeu. Mais ce ne sont que des conjectures. Me 
vous dis sincèrement que je ne connais pas les termes de cette entrevue, et je 
ne puis vous dire.

D. Depuis la dernière enquête, vous n’avez pas rafraîchi votre mémoire?— 
R. Non, je n’y ai jamais pensé.

D. Je puis supposer que la Loi de l’indépendance du Parlement fut discutée 
entre vous et M. Sifton en ce qu’elle avait trait, dans une certaine mesure, à des 
membres du Parlement canadien et au projet?—R. Il n’existe aucun doute à ce 
sujet.

D. Vous ne pouvez dire quels étaient ces membres?—R. Non; je pense qu’il 
s’agissait simplement d’une question générale.

D. La seule chose que vous puissiez dire est que vous avez eu cette discus
sion générale avec M. Sifton?—R. Oui.

D. Je me demande si je pourrais vous prier de consulter de nouveau votre 
plumitif et d’examiner l’inscription du 26 janvier 1928, et de me renseigner sur 
l’item ainsi libellé “ Activité au Parlement — importantes entrevues avec le séna
teur S”. Le plumitif mentionne-t-il le nom du sénateur S?—R. (Tournant à la 
page 124 du plumitif.) Voulez-vous me répéter la date?

D. Le 26 janvier 1928?—R. Voici la seule indication dans mon plumitif—- 
“Activité au Parlement, et importantes entrevues’’. Aucun nom n’est men
tionné.

D. Voici l’inscription du 26 janvier—“Activité au Parlement—importantes 
entrevues avec le sénateur S.’’?—R. Je vais consulter mon plumitif. Mon sténo
graphe prépare ces mémoires de frais. Le plumitif porte “Activité au Parlement; 
importantes entr.”.

D. Pouvez-vous me dire qui est ‘Thon. M. R.”, inscription du 26 janvier?—• 
R. Non.

D. Votre plumitif indique-t-il qui était ‘Thon. M. R.”?—R. A quelle date?
D. Le 28 janvier?—R. Il l’indique peut-être—(consultant le plumitif). Non. 

Il se pourrait que l’hon. M. R. fût un membre de la Ghambre des communes; il 
pouvait avoir été un ministre du Cabinet.

D. Vous ne vous rappelez pas?—R. Non.
D. Passant maintenant au mois d’avril 1928, colonel Thompson, la même 

activité générale paraît s’être poursuivie au Parlement?—R. Oui.
D. A la date du 16 avril, je relève—“Jour important, vu promesse de dépôt 

de correspondance re Canalisation du Saint-Laurent”; puis, le 17—“Plusieurs 
entrevues re remarques d’hier aux Communes et dans comptes rendus de journaux 
au sujet de correspondance avec Gouvernement des E.-U.”; puis présence au 
Sénat et à la Chambre des communes; puis, le 19 avril 1928,—“Entrevues diverses 
avec sénateurs re projet de Comité d’enquête”?—R. Oui.

D. De quel projet de Comité d’enquête s’agissait-il?—R. Je ne pourrais 
vous dire à cette date-là, ce projet de Comité d’enquête; mais à l’époque certaines 
choses ont dû être dites ou discutées, et je tâchais de me renseigner sur l’objet du 
projet, et ainsi de suite.

D. Serait-il juste de suggérer qu’il était projeté d’instituer un Comité d’en
quête au Sénat?—R. Je ne pourrais vous dire l’objet du projet, mais je crois en 
avoir entendu parler. Je ne sais rien de plus que ce que vous avez lu. On a dû 
dire dans les journaux ou dans les couloirs qu’il était question d’instituer un
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Comité d’enquête, et je désirais savoir quel en serait l objet, et ainsi de suite. 
La chose était sans doute intéressante pour mes clients.

Le président: Il s’agit de l’enquête du Sénat, en avril 1928.
M. Mann : C’est le renseignement que je tache d obtenir du col. Thompson, 

et je ne doute pas qu'il s’efforce de se rappeler.
Le témoin : Vous avez parfaitement raison.

M. Mann:
D. Parliez-vous du Comité consultatif national d une enquête par ce 

Comité?—R. Je ne pourrais vous dire. ,
D. Ou s'agissait-il de l’enquête par le Comité du sénateur 1 anner. K. Y 

avait-il alors deux Comités différents? . . .
D. Je vous ai demandé s’il y avait ou non un Comité?—R. Je ne puis rien 

vous dire à ce sujet, si ce n’est qu’on a dû parler de quelque Comité, et j étais en 
quête de renseignements.

D. Colonel Thompson, y a-t-il objection à ce que M. Smith et moi ayons 
votre plumitif, sous l’entente que rien dans le plumitif ne sera revele a qui que ce 
soit, sauf pour obtenir des renseignements ?—R. Aucunement. Je ne crains pa» 
du tout que vous voliez mes clients. Je ne pense pas que vous essayiez, et je ne 
pense pas que vous le puissiez.

L’hon. M. Cannon:
D. Vous avez déjà produit ce plumitif?—R- Oui- „ T>
D. Je pense que vous avez produit ce plumitif devant les Communes. R.

D. Ce plumitif fut placé devant le Comité l’an dernier?—R. Absolument.
D. De plus, vous vous êtes volontairement offert a fournir tous les rensei

gnements possibles?—R. Tous les renseignements que je pourrais fournir.
Le col. Thompson: Monsieur le président, m’est-il permis de corriger ma 

déposition précédente dans le témoignage rendu par M. Griffith, page »C en 
justice pour moi-même?

Le président: Oui.
Le col. Thompson: Voici l’interrogatoire:

D. Vous leur avez payé $10,000, n’est-ce pas?-R. C’est mon souvenir.
D. Vous leur avez payé $10,000 pour ces item qui sont reproduits dans 

leurs comptes à vous adressés? Tel était le motif du paiemen ....

et ainsi de suite. Or, il parlait de moi en commun avec d’autres agents parle
mentaires à l’époque. Je n’ai pas reçu ces honoraires Mes honoraires furent de 
$6,000 répartis sur une période de près de deux ans. m j avais c en an * >
je pence que ma note eût été excessive. Le montant que j ai reçu me pa a 
sonnable, et je tiens à faire rectifier cette erreur.

Le président : Vous la rectifiez en ce moment.

M. Vien: . , . „
D. Colonel Thompson, pouvez-vous dire au Comité si lune quelconque de 

ces entrevues avec le sénateur R. mentionnées dans votre compte a eu lieu avec 
le sénateur Raymond?—R. Non; je puis l’affirmer positivement, car je navals 
Pas le plaisir d’avoir fait sa connaissance. Elle n ont pas eu lieu avec le sénateur
Raymond. .

M. Mann: Monsieur le président, j’ai assigné M. Amslie Greene, mais nous 
avons conféré pour savoir s’il est nécessaire d’appeler M. Greene, et nous ne 
sommes pas d’avis de l’appeler, de sorte que nous n avons pas d autres témoins 
Pour aujourd’hui. Je désirerais toutefois rappeler M. Ebbs.
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John P. Ebbs est rappelé comme témoin, et il dépose ainsi qu’il suit:

M. Smith:
D. Monsieur Ebbs, vous êtes encore sous serment, et je vous ai demandé de 

consulter les dossiers de votre bureau pour que vous puissiez faire connaître au 
Comité combien d’argent vous avez reçu pour vos services relativement à La 
Sterling Industrial Corporation?—R. Oui; le carnet de banque indique que $2,500 
ont été reçus et déposés.

D. A quelle époque serait-ce?—R. Je pensais vous avoir indiqué la date.
D. Vous me l’avez dite, mais je vous ai demandé d’être en mesure de la dire 

au Comité?—R. Eh bien, je l’ai tout simplement oubliée. Quand je vous l’ai 
indiquée, je pensais...

D. Quelle est la provenance de ces $2.500?—R. Ma foi, je ne puis vous dire.
D. Où cet argent est-il allé?—R. Il fut déposé à la banque. Voulez-vous 

que je me procure le carnet de banque? Ce serait peut-être préférable.
D. Je fais peut-être mieux de vous interroger, et vous pourrez me dire combien 

d’argent vous avez reçu, me dire à quelle époque et de quelle source vous l’avez 
reçu, et quel emploi vous en avez fait à l’égard de la Sterling Industrial Corpora
tion?—R. Je sais uniquement ce que révèlent les entrées dans Le carnet. Quand 
vous me demandez combien d’argent j’ai reçu et quel emploi j’en ai fait, je n’en 
ai pas obtenu et je n’en ai fait aucun emploi.

D. J’entends la société légale?—R. Je puis dire ce que les livres révèlent.
D. L’étude McGiverin, Haydon & Ebbs, et la Sterling Industrial Corpora

tion; je désire savoir combien d’argent vous avez reçu et quel emploi vous en 
avez fait, et je désire ces renseignements pour demain matin?—R. C’est parfait.

Le président: Est-ce tout?
M. Smith : Nous avons l’intention de rappeler M. Ebbs sur cet unique point; 

c’est très bref. Je me propose de rappeler M. Griffith et M. Sweezey, tous deux 
au sujet des fonds électoraux; il paraît exister une différence, au moins, dans leur 
déposition. M. Sweezey est ici; M. Griffith arrivera ce soir, et tous deux ont 
consenti à se mettre à ma disposition ce soir, afin de voir si je ne pourrai pas 
découvrir les faits et les soumettre à votre Comité. Puisqu’il en est ainsi, ce sont 
les seuls témoins que les avocats ont l’intention de faire comparaître devant vous, 
sous cette réserve, que j’ai discuté la chose avec M. Cook, et ce monsieur m’a dit 
que le sénateur McDougald se proposait de rendre témoignage. M. Robertson 
nous a également dit que peut-être dans un autre endroit—point que vous décide
rez plus tard—le sénateur Andrew Haydon a l'intention de faire une déposition. 
Je n’ai pas discuté le sujet avec M. Vien. A mon avis, ce serait la manière logi
que de procéder, et nous poserions alors les questions que nous jugerions oppor
tunes pour l’intelligence d’autres faits. Je puis donc dire, au bénéfice des mes
sieurs à l’autre table, que de bonne heure demain matin les dépositions générales 
seront terminées.

L’hon. M. Cannon : Je crois que le sénateur McDougald rendrait témoignage, 
pourvu que les dépositions déjà faites le nécessitaient.

M. Smith : Je ne désire naturellement pas créer de fausse impression à 
l’égard de l’une quelconque de mes paroles.

L’hon. M. Cannon : C’est notre intention à M. Robertson et à moi.
Le président: Alors, c’est tout pour ce soir?
M. Smith: Oui.

Le Comité s’ajourne jusqu’à demain, à onze heures du matin.
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Ottawa, le mercredi, 9 mars 1932.
Le Comité spécial institué pour examiner le rapport d’un Comité spécial de 

la Chambre des communes qui, à la session dernière, a été chargé de faire enquête 
sur l’entreprise hydroélectrique de Beauharnois, en tant que ledit rapport con
cerne les honorables membres du Sénat, s’est réuni aujourd’hui, à onze heures et 
demie du matin.

Présents: Les honorables sénateurs Tanner, (président) ; Béique, Chapais, 
Copp, Donnelly, Graham, Griesbach, McMeans et Robinson.

Avocats:
M. J. A. Mann, C.R., Montréal, Québec, et M. Arthur L. Smith, C.R., Cal- 

gary, Alberta, occupant pour le Comité.
L’honorable Lucien Cannon, C.P., C.R., cité de Montréal, Québec, M. John 

W. Cook, C.R., Montréal, Québec, et M. Hugh E. O’Donnell, Montréal, Québec, 
occupant pour l’honorable sénateur McDougald.

M. Thomas Vien, C.R., Montréal, Québec, occupant pour l’honorable séna
teur Donat Raymond.

M. R. S. Robertson, C.R., de Toronto, Ontario, occupant pour l’honorable 
sénateur Haydon.

M. Smith : Appelez M. Ebbs.
M. John P. Ebbs est rappelé comme témoin, et il dépose ainsi qu’il suit:

M. Smith:
D. Monsieur Ebbs, vous êtes encore sous serment?—R. Oui, monsieur.
D. Vous avez apporté avec vous ce matin le carnet de banque de la Sterling 

Industrial Corporation, indiquant le compte de cette Corporation à la Banque 
de la Nouvelle-Ecosse, succursale d’Ottawa, et qui révélait un dépôt de $2,497 le 
26 septembre 1924, et de $3 le 29 septembre 1924?—R. C'est exact.

D. Soit un total de $2,500?—R. C’est exact.
M. Smith: Ce carnet de compte portera le numéro 133 parmi les pièces.
(Le carnet de banque de la Sterling Industrial Corporation à la Banque de 

la Nouvelle-Ecosse, est déposé et coté pièce 133.)

M. Smith:
D. Cette pièce 133 indique la totalité des montants reçus à toute époque 

par cette Corporation?—R. Autant que je sache.
D. Et vous avez pendant quelque temps été membre de son conseil d’admi

nistration?—R. Oui, mais comme je le dis, je ne sais rien d’autre que ce qu’in
dique le carnet de banque.

D. Vous ne savez pas si d’autres montants d’argent ont été reçus d’autre 
source pour le compte de cette Corporation?—R. Je ne le sais pas.

D. Et vous ignorez la provenance de ces $2,500?—R. Je l’ignore.
Le président: Le carnet indique $2,500; quel est l’item de $3?
M. Smith : J’imagine que c’était pour compenser le change?
Le témoin : Oui.
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M. Smith:
D. En connaissez-vous la provenance?—R. Non.
D. Vous m’avez aussi produit les carnets de chèques de la Sterling Industrial 

Corporation, et les chèques payés et remis ont été annexés aux souches de ces 
chèques, ou ils y ont été collés?—R. Oui.

D. J’observe que le premier est un chèque du 29 septembre 1924, à J. B. 
McRae, au montant de $1,500?—R. C'est exact.

D. C’est le M. McRae dont nous avons entendu parler, l’ingénieur-conseil? 
—R. Oui.

D. A la même date, un chèque de la Carillon Industrial Corporation au 
montant de $500?—R. Oui.

D. Et sur le solde il y a un chèque à M. McGiverin, Haydon et Ebbs, daté 
du 4 novembre 1924, au montant de $127.15; vos propres déboursés relativement 
à la Sterling Industrial?—R. C’est exact.

D. Puis il y a quatre ou cinq chèques de $5 au Secrétaire d’Etat, ce qui 
représente les taxes annuelles des organisations qui font leur rapport annuel?— 
R. C’est exact.

D. Il existe un autre chèque, dirais-je, qui n’est pas ici—la souche d’un 
chèque de $250, 4 novembre 1926, à M. J. B. McRae, qui est le M. McRae dont 
nous avons parlé?—R. Oui.

D. Et ces chèques représentent le total des recettes et des déboursés de 
cette Corporation, autant que vous sachiez?—R. Autant que je sache.

Le président: Sont-ils cotés comme pièces?
M. Smith: Non; je vais les produire tous deux comme pièces 134 et 135.
(Le carnet de chèques indiquant les chèques émis par la Sterling Industrial 

Corporation, est déposé et coté pièce 134.)
(Le carnet de chèques de la Banque de la Nouvelle-Ecosse, Ottawa, indi

quant le chèque émis par la Carillon Industrial Corporation, est déposé et coté 
pièce 135.)

Le président: Avez-vous d’autres questions?

M. Robertson:
D. Je crois que vous ne dirigiez en aucune façon la Sterling Industrial?— 

R. Non.
U. Je pense, ainsi que d’autres témoins l’ont dit—vous pourriez peut-être 

corroborer leur témoignage—que vous remplissiez à peu près les mêmes fonc
tions que celles du personnel du bureau et des membres de l’étude, et que vous 
agissiez, ainsi que vous le faites parfois, à titre d’administrateur prête-nom?—R. 
Oui.

D. Obéissant aux instructions qui vons étaient données?—R. Oui.
D. Et je suppose que ces inscriptions furent faites de la même manière ; 

vous avez obéi aux instructions qui vous étaient données?—R. Oui.
D. Quelqu’un a dit, je pense, qu’à une certaine époque le sénateur Haydon 

était président; je constate que vous avez signé les chèques en qualité de pré
sident de la Sterling Industrial, et vous avez dû signer, je suppose, pour exercer 
cette charge?—R. Je n’ai jamais su que le sénateur Haydon ait été président de 
l’affaire.

D. Non, en réalité, il ne l’est pas; vous faisiez fonctions de président et vous 
étiez président?—R. Oui, j’ai agi en cette qualité.

M. Mann: Il a agi en cette qualité durant les premières années.

M. Robertson:
D. Les chèques sont tous signés par vous comme président?—R. Je pense 

que c’est exact.
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M. Robertson : Quand il était dans les environs il était président.
M. Mann : Je ne sais pas; en 1924, il était dans les environs, je crois.

M. R. O. Sweezey, rappelé comme témoin, dépose ainsi qu’il suit:
Le greffier du comité: Vous êtes encore sous serment.

M. Smith:
D. Monsieur Sweezey, relativement à un item des fonds électoraux, item 

de $10,000, au sujet duquel M. Griffith a rendu témoignage il y a un jour ou 
deux,, je crois que vous avez certaines observations à présenter; je parle des 
$10,000 payés au général McCuaig?—R. Il a existé une certaine confusion à cet 
égard.

M. McMeans: Le général McRae?
M. Smith: Non; McCuaig.
Le témoin: Il paraît avoir existé une certaine confusion à cet égard. Il 

n’existe pas de doute à ce sujet; ce sont mes fonds personnels que j’ai versés au 
général McCuaig.

M. Smith:
D. Ce montant faisait-il partie du fonds de la Beauharnois Power Corpora

tion!—R. Non, monsieur.
D. Il me semble que je devrais vous interroger sur ce point; il a été question 

de fonds provenant de la corporation et de fonds provenant de vous; auriez-vous 
fait ces dons, quelques-uns d’un montant élevé, si vous n’eussiez pas été promo
teur de la Beauharnois?—R. C’est très peu probable.

D. Est-ce tout ce que vous avez à dire?—R. Je pense qu’il est évident que 
je ne les aurais pas faits. J’aurais pu me montrer généreux, mais pas à ce point.

M. Smith : Je pense que c’est tout ce que j’ai à demander à M. Sweezey.

Le très hon. M. Graham:
D. Vous établissez une différence, n’est-ce pas, monsieur Sweezey, entre 

l’argent donné par vous-même, qui que vous soyez, et l’argent donné par vous au 
nom de la corporation?—R. 01), non, je l’ai toujours donné comme mon propre 
argent.

M. Robertson:
D. M. Griffith est-il ici?—R. Oui.
D. Est-il de votre avis?—R. Je ne sais pas; je n’ai parlé que durant quelques 

Estants avec M. Griffith depuis son arrivée de Montréal.
I). J’aurais pensé que vous vous seriez consultés avant votre comparution 

comme témoin?—R. Je ne sais si je l’ai consulté, mais quand j’ai lu le témoi
gnage rendu par M. Griffith en juillet dernier, j’ai constaté qu’il paraissait faire 
allusion à la confusion qui existait alors dans son esprit.

D. Et vous paraissez parler de la défaillance de votre mémoire quant à la 
Provenance de l’argent, et vous avez mentionné M. Grjffith?—R. Oui, quant aux 
détails.

D. Vous avez dit au Comité de voir M. Griffith; vous n’avez aucun dossier à 
consulter?—R. Non, je n’ai pas de dossier de ce genre.^

D. Vous étiez ici mardi dernier et vous avez témoigné au sujet d’autres 
fonds d’élection, et vous avez mentionné M. Cartier?—R. Oui, mais j’ai rectifié 
le point.

D. Personne ne vous a suggéré le nom de.Cartier; vous l’avez mentionné de 
votre propre crû ; le lendemain, vous êtes revenu et vous avez dit que vous vous 
étiez trompé?—R. Oui.
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D. M. Cartier était-il présent?—R. Non.
D. Comment se fait-il que, le mardi, vous ayez mentionné Cartier et que, 

le vendredi, vous ayez rectifié votre témoignage?—R. C’était la confusion, car j’ai 
été en communication avec M. Cartier pour une question tout à fait différente; je 
rencontre chaque année une légion de gens, et j’éprouve de la difficulté à remonter 
dans le passé et à préciser le nom de chaque individu; mais dès ma sortie et après 
la lecture de mon témoignage dans les journaux, je me suis rappelé qu’il ne 
s’agissait pas de M. Cartier.

D. Et en ce qui concerne votre déposition de ce matin, vous n’aviez, si je 
comprends bien, aucun relevé à ce sujet; mais la corporation a versé des fonds 
à la caisse électorale?—R. Cela dépend de quelle caisse électorale vous parlez.

D. Je ne précise pas de façon plus particulière?—R. Je ne pense pas qu'il en 
ait été versé à la caisse fédérale. Je suis sous l’impression qu’il s’agit unique
ment ici de contributions fédérales.

D. La chose est possible, mais je tâche de vous interroger contradictoirement 
sur les sources d’information ; vous n’avez aucune liste pour distinguer entre les 
contributions fédérales et les contributions provinciales?—R. Il est plus facile de 
se rappeler les contributions provinciales.

D. Vous n’avez pas de liste?—R. Non, je n’ai pas de liste.
D. Vous n’avez rien que vous puissiez consulter ; c’est pure affaire de mé

moire?—R. Oui.
D. Et vous venez ici faire une déposition, dites-vous, sans avoir discuté la 

chose avec M. Griffith, l’auteur de ces déclarations?—R. Oui.
M. Robertson : Très bien.

M. Hugh B. Griffith est rappelé comme témoin et dépose ainsi qu’il suit:
Le greffier du Comité: Vous êtes encore sous serment.

M. Smith:
D. Vous êtes encore sous serment, monsieur Griffith?—R. Oui, monsieur.
D. Vous avez entendu le témoignage de M. Sweezey au sujet de ces $10,000? 

—R. Je l’ai entendu.
D. Qu’avez-vous à dire à ce sujet?—R. C’est M. Sweezey qui a versé les 

fonds, pas moi; j’étais simplement engagé dans la campagne, et il n’est pas à 
ma connaissance que cela soit en contradiction avec le témoignage de M. Sweezey.

D. Vous pourriez peut-être élucider encore davantage ce point; vous avez 
dit ici, l’autre jour, que ces $10,000 provenaient des fonds de la compagnie ; 
c’est, en résumé, votre témoignage ; existe-t-il quelque confusion à ce sujet?— 
R. Je le crois. J’avais dans l’idée le déboursé ou chèque particulier de $10,000, 
et hier soir M. Sweezey—selon son témoignage—a discuté avec moi, et il m’a dit 
que les $10.000 que j’avais dans l’idée avaient servi à une autre fin.

D. Et aucunement pour une fin fédérale?—R. Non pas pour une fin fédérale.
M. Robertson:

D. Quand vous avez rendu témoignage vendredi dernier, vous croyiez que 
la chose était vraie?—R. Je le croyais.

D. Et vous croyez encore qu’elle est vraie?—R. Non.
D. Vous pensez qu’elle n’est pas vraie?—R. J’ai témoigné au meilleur de ma 

connaissance et croyance la semaine dernière.
D. Et vous n’avez pas d’autre renseignement aujourd’hui?—R. J’ai le ren

seignement que M. Sweezey m’a fourni hier soir au cours de la conversation.
D. Il a dit qu’il ne vous avait pas parlé?—R. M. Sweezey a dit, je pense, 

que nous avons eu une discussion hier soir.
D. Il ne savait pas la nature de votre déposition—quoi qu’il en soit, nous en 

resterons là; nous avons votre témoignage.
M. Smith : C’est le témoignage, sous réserve, monsieur, des dépositions que 

pourront faire le sénateur McDougald, le sénateur Raymond et le sénateur
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Haydon, que nous nous sommes réservé le droit d’appeler, au cas ils ne témoigne
raient pas eux-mêmes ; cela clôt la preuve que nous avons -à présenter au Comité.

L’hon. M. Cannon: Monsieur le président, si j’ai bien compris, il a été con
venu. à l’ouverture de la présente enquête, que nos savants amis, M. Mann et M. 
Smith, devaient soumettre au Comité ce qu’ils considéraient être une preuve 
pertinente, et qu’une fois cette preuve soumise, les sénateurs dont les noms étaient 
liés au rapport présenteraient alors leurs dépositions, s’il le jugeaient à propos, ou 
qu’ils n’en présenteraient pas. Mon hon. ami dit maintenant qu’il a déclaré son 
interrogatoire clos, tout en se réservant le droit d’appeler les sénateurs, s’il le désire. 
Je voudrais qu’il m’apprenne, de façon nette et définitive, si sa cause est close ou 
si elle ne l’est pas.

Le président: Il n’v a pas de cause close ; nous ne sommes pas un tribunal.
L’hon. M. Cannon: Quand j’ai employé le mot clos, il signifiait la question 

de savoir si M. Robertson a soumis au Comité tout ce qu’il considère être essentiel, 
à titre de représentant du public, ainsi qu’on l’a décrit. Il devrait savoir s’il a 
terminé ou non.

Le président: J’ai compris que c’était par commodité, afin que vous puissiez 
connaître la nature des dépositions. Il va sans dire que j’exprime mon avis per
sonnel; j’ai pris pour acquis, et depuis le début j’ai toujours pris pour acquis, que 
les sénateurs mentionnés avaient l’intention de rendre témoignage. Je serais 
fortement surpris s’ils ne témoignaient pas.

M. Robertson : Avant de dire quoi que ce soit à ce sujet, m’est-il permis de 
faire une autre suggestion? Quand j’ai défini mon attitude au sujet de la preuve, 
j’ai exprimé un avis, à la suite de certaines remarques faites précédemment dans 
l’affaire. Lorsqhe le rapport fut déposé—le compte rendu des témoignages du 
Comité des communes—vous vous rappelez, monsieur le président, la juste 
remarque de mon ami M. Mann. Il a dit que le rapport renfermait beaucoup 
d’éléments qui ne relevaient pas de notre Comité. J’ai pensé qu’il fallait donner 
suite à cette remarque, et je suggère maintenant qu’il serait très commode si mon 
ami pouvait indiquer—j’entends une indication sous une^ forme quelconque— 
quelle est exactement la partie de ces témoignages qui, d’après lui, ne relève pas de 
ce Comité. C’est un peu embarrassant de se faire dire “voici un volume qui ren
ferme des témoignages non pertinents, en grande partie”, et de ne pas savoir en 
quoi consiste leur manque de pertinence. Cela signifie que nous devons tenir 
compte de ces témoignages, à moins de déterminer ceux qu’il faut laisser de côté. 
Je mentionne ce fait peut-être autant pour votre propre commodité que pour la 
mienne. Pour ce qui est du sénateur Haydon, il désire rendre témoignage. 
L'intention a toujours été qu’il devrait déposer. J’ai déjà dit au Comité que le 
sénateur est un homme très malade et qu’il pourrait se trouver dans l’impossibilité 
de comparaître ici. Et la remarque a été faite—peut-être pas en Comité, mais 
par vous-même, monsieur le président—qu’un arrangement pourrait être pris à 
f,et effet. Or, s’il existe le moindre doute dans l’esprit de qui que ce soit quant à 
l’impossibilité où se trouve le sénateur Haydon d’être présent, le Dr Argue, son 
médecin, est ici. Je lui ai demandé de venir ce matin, et si le Comité désire l’en
tendre, il est à sa disposition.

L’hon. M. McMeans: Quelle est votre intention? Je ne vous comprends pas.
M. Robertson : J’émets l’idée que, d’une manière qui conviendrait, le Comité 

Pourrait prendre des mesures pour que le sénateur Haydon fasse sa déposition à 
sr->n domicile, toutes facilités étant accordées pour l’interrogatoire contradictoire. 
Le Comité lui-même pourrait s’y rendre au complet, s’il le désirait—je ne sais pas 
si ce serait sage—mais le sénateur désirait vivement être entendu. Je l’ai vu hier 
soir, et il m’a dit que son médecin lui avait défendu de venir ici, et j’ai prié le 
médecin de comparaître devant vous pour vous satisfaire, si vous le désirez.
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L’hon. M. McMeans: Le médecin ne lui a pas défendu de déposer à son 
domicile?

M. Robertson: Non, il a dit que la chose était possible.
Le président: Je comprends maintenant que nous discutons le cas du 

sénateur Haydon...
M. Robertson: Oui.
Le président: Vous informez le Comité que son conseiller medical n’est pas 

d’avis que le sénateur soit en état de venir ici, n’est-ce pas?
M. Robertson: Oui.
Le président: Qu’il est en état de rendre son témoignage privément, à son 

domicile, par exemple; ai-je bien compris?
M. Robertson: Oui.
Le président: Autant que je sache, le Comité désire et désirera vivement 

faciliter cette déposition, car nous nous attendons certainement à entendre ce 
témoignage du sénateur Haydon. Le sénateur Raymond nous a déjà informés 
qu’il est prêt à témoigner.

M. Mann: Je faisais simplement. ..
L’hon. M. Béique: J’allais suggérer que cette déposition pourrait être faite en 

votre présence—en présence du président du Comité et d’une couple de membres.
Le président: Oui; le point que je tiens surtout à élucider est que le sénateur 

Haydon est disposé à faire sa déposition, pourvu qu’il n’ait pas à comparaître au 
milieu de cette grande foule. Je pense que tel est le point, n’est-ce pas?

M. Robertson: Oui; le médecin défend tout particulièrement la moindre 
excitation, et l’effort physique de venir ici.

Le très hon. M. Graham : N’êtes-vous pas d’avis, monsieur le président, qu’il 
serait sage d’appeler le médecin et d’entendre son témoignage? Autrement, il se 
pourrait plus tard qu’une personne se lève et fasse remarquer que nous n’avons 
eu absolument aucune déposition du sénateur Haydon, sauf la déclaration de son 
avocat que le sénateur était dans l’impossibilité de se présenter.

Le président: J’arrivais à ce point, oui.
M.. Mann: Monsieur le président, j’allais suggérer, de plus—c’est une simple 

suggestion—que le Comité pourrait peut-être juger utile de nommer un représen
tant qui verrait M. Haydon avec son propre médecin.

Le président: Quel est le médecin du sénateur Haydon?
M. Robertson: Le Dr Argue; il est ici.
Le président: J’ignore l’avis des autres membres du Comité, mais je partage 

les vues de M. Mann. Je pense que ce Comité devrait aussi être représenté par 
un médecin distingué. Il me semble que nous devrions obtenir le témoignage 
d’un médecin indépendant.

L’hon. M. Copp: A mon avis, ce Comité devrait accepter le témoignage d’un 
médecin aussi distingué que le Dr Argue, quant à savoir si son patient est ou n’est 
pas en état de venir devant le Comité.

Le président: Je pense que le Comité de la Chambre des communes avait 
trois médecins pour l’examiner.

M. Robertson: Oui, il a eu trois comptes à payer, et le résultat a été que le 
sénateur ne s’est pas présenté devant le Comité.

Le président: Je consens pour cette raison, non pas simplement pour me con
vaincre que le sénateur Haydon est ou n’est pas en état de rendre témoignage, 
mais parce que si son état de santé est aussi précaire qu’on le dit—et je crois que 
vous le dites—ce Comité devrait s’assurer que le sénateur ne fera pas de démarche 
qui pourrait avoir de malheureux résultats. Pour cette seule raison, je désirerais 
obtenir l’avis de plus d’un médecin.
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M. Robertson : Puis-je signaler la présence opportune ici du Dr Argue, au 
cas où vous pourriez désirer l’entendre maintenant; et après avoir entendu son 
témoignage, vous pourrez décider de l’opportunité d’avoir un autre médecin.

L’hon. M. McMeans: Est-il habituel ou nécessaire d’appeler un médecin et 
de lui faire prêter serment dans une affaire de ce genre, quand il a délivré un 
certificat?

M. Robertson : Je tiens à donner entière satisfaction au Comité, et le méde
cin est ici pour vous satisfaire.

L’hon. M. Covr: Il est beaucoup plus facile pour le médecin de venir rendre 
-son témoignage que de signer un certificat.

L’hon. M. Brique: Nous allons entendre son témoignage.
Le président: Aucun doute à ce sujet; il s’agit simplement de savoir com

ment nous procéderons. Nous voulons tous entendre son témoignage.
M. Robertson : Vais-je maintenant appeler le Dr Argue?
Le président: Il s'agit du sénateur Haydon. Nous voulons le sauvegarder 

et sauvegarder le Comité.
M. Robertson : Vais-je appeler le Dr Argue?
Le président: Que dites-vous des autres médecins?
L’hon. M. McMeans: Si nous devons entendre un témoignage médical, il 

me semble que ces médecins devraient se consulter avant de rendre témoignage.
Le président: Je désirerais connaître les vues du Comité sur ce point. Si 

nous sommes d’avis qu’en plus du Dr Argue un autre médecin devrait être 
appelé, les deux médecins devraient agir conjointement.

L’hon. M. Robinson: Il n’existe pas le moindre doute au sujet de l’audition 
du sénateur Haydon. Je comprends l’importance du témoignage du médecin; il 
s'agit simplement de savoir en quel lieu vous entendrez M. Haydon. Que ce soit 
ici ou à son domicile, la chose est secondaire ; ce qui importe, c est le témoignage 
médical, et je ne vois pas La nécessité de faire comparaître trois ou quatre méde
cins.

Le président : Je ne sais- pas. J’ai entendu tant de commentaires sur la 
maladie du sénateur Haydon que personnellement je ne m’aventurerais pas à me 
cendre même à son domicile, à moins que le médecin ne fût présent à l’interroga
toire. Je n’exprime que ma propre opinion, mais il circule tant de rumeurs que je 
ne sais trop à quoi m’en tenir. Je veux cependant me protéger moi-même et 
protéger en même temps le sénateur Haydon.

L’hon. M. McMeans: C’est notre sentiment général, monsieur le président.
Le président : Je suis d’avis, monsieur Robertson, que nous devrions laisser 

la question en suspens jusqu’à cet après-midi, alors que nous en arriverons à une 
décision au sujet de l’autre médecin. Je ne sais si le Comité partage mes vues, 
mais j’entends bien que nous désirons tous entendre le témoignage du sénateur 
Haydon. Aucun préjudice n’est causé au sénateur Haydon.

M. Robertson : Le Dr Argue est un homme occupé. Dois-je le faire revenir?
Le président: Nous sommes tous des hommes occupés.
M. Robertson : Il est occupé à Ottawa, et il n’est pas sans importance pour 

lui de savoir s’il doit revenir ou non.
Le président : Il se peut que nous n’ayons pas besoin de médecin.
M. Robertson : Je désire sincèrement, monsieur le président, demander au 

Comité s’il ne peut l’entendre aujourd’hui.
Le président: Si le Comité se range à mon avis, nous laisserons la question 

en suspens pour le moment.
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M. Robertson : Je ne demanderai pas au Dr Argue de comparaître de nou
veau, à moins que le Comité ne désire l’entendre ici.

Le très hon. M. Graham : Je suggérerais de consigner ce témoignage. J’étais 
d’avis que c’était la chose la plus innocente du monde de consigner le témoignage 
du Dr Argue, du moment que ce médecin est présent.

M. Robertson: Je ne vois pas pourquoi le Dr Argue ne pourrait rendre 
actuellement témoignage. Il est ici à cette fin.

L’hon. M. McMeans: Au cas où le Comité déciderait de nommer un méde
cin, il me paraît inutile de demander au Dr Argue d’exprimer un avis sans con
sulter le médecin qui serait nommé.

M. Robertson: Je ne puis un seul instant supposer que le Dr Argue, qui 
soigne depuis plusieurs mois le sénateur Haydon, modifiera son avis pour la raison 
qu’un médecin nommé par le Comité ira examiner le sénateur. Le Dr Argue est 
un médecin très distingué.

L’hon. M. Béique: Pour ma part, je pense que la question est sans impor
tance, du moment que ce témoignage doit être rendu. Je ne puis arriver à voir la 
difficulté. Le Comité recevra la déposition du sénateur Haydon, et il importe 
peu que le sénateur témoigne ici ou à son domicile.

Le président: Eh bien, le Comité étudiera le point. Qu’y a-t-il ensuite?
M. Smith: Autant que je puisse voir, les avocats du sénateur McDougald 

ne nous ont pas encore fait part de leur attitude. Mon savant ami, M. Cannon, 
a fait observer que nous ne nous en étions pas tenus à notre entente du début, et 
il en a déduit qu’il se pouvait que nous ne la respections pas. Je n’ai aucunement 
le dessein de répondre à cette observation, mais je désire que les avocats indi
quent leur attitude au sujet de la comparution du sénateur McDougald. Il me 
semble qu’ils pourraient faire une suggestion, à l’instar des autres messieurs.

L’hon. M. Cannon: Il me semble l’avoir déjà dit, mais je tiens à dissiper 
toute méprise qui pourrait exister dans l’esprit de mon savant ami. Au début 
même des délibérations, j’ai dit que le sénateur McDougald était à la disposition 
du Comité, et il l’est. Il est également à la disposition de mes savants amis. 
Ce sont eux qui dirigent cette enquête, et non pas moi. En deuxième lieu, M. 
Cook s’est ainsi exprimé jeudi:

M. Cook: Si je comprends bien l’ordre de procédure de ce Comité, 
il est entendu que les avocats des honorables sénateurs McDougald, 
Raymond et Haydon ne seront pas appelés à rendre témoignage devant 
le Comité avant que M. Mann ait terminé sa preuve. En d’autres termes, 
nous procédons plus ou moins formellement, car nous aimerions que M. 
Mann termine sa preuve avant que nous prenions les dispositions voulues 
pour faire comparaître les témoins qui sont nécessaires à notre cause.

M. Smith: Nous avons l’intention de suivre cet ordre de procédure.

C’est mon savant ami, M. Cook, qui s’est exprimé ainsi jeudi dernier. Il 
est un troisième point que je désire soumettre au Comité. Il serait non seule
ment convenable, mais il pourrait être essentiel, que les membres du Comité et 
les avocats demandent à nos savants amis ce qu’ils estiment—selon la remarque 
de mon ami M. Robertson—important ou sans importance dans la masse des 
témoignages, afin que nous puissions savoir à quoi nous en tenir sur la nature 
de l’enquête. Mon savant ami ne s’est aucunement prononcé; et je réitère que 
le sénateur est à l’entière disposition du Comité. Il ne désire modifier son atti
tude en aucune façon, et si les membres du Comité ou mes savants amis sont 
d’avis qu’il pourrait être utile de rappeler le sénateur devant le Comité, le témoin 
est ici présent.
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M. Smith : Je ferais peut-être mieux de vous lire les intentions du sénateur 
McDougald. Le 16e jour de juillet 1931, parlant au Sénat, il a déclaré:

Maintenant, honorables messieurs du Sénat, en terminant cette décla
ration, mon avocat a fait remarquer qu’il était un autre endroit où je 
pourrais être interrogé si mes collègues le jugeaient à propos. Je demande 
sincèrement l’institution immédiate d’un Comité spécial du Sénat qui sera 
chargé de faire enquête sur mes intérêts dans la Beauharnois Power Com
pany et sur mes relations avec cette Compagnie, et je donne au Sénat 
l’assurance que je faciliterai de toute façon la présentation au Comité des 
faits qu’il pourra désirer, afin" de prouver toutes mes déclarations; je 
donne également l’assurance que je lui soumettrai les faits concernant 
mes intérêts, relativement à la date et au mode de leur acquisition, et 
relativement à mes rapports avec cette Compagnie, depuis son établisse
ment jusqu’à aujourd’hui.

J’ai cru que les avocats du sénateur McDougald suppléeraient à sa déclaration.
L’hon. M. Cannon : Cette déclaration fut faite en juillet 1931. Depuis 

lors, le sénateur McDougald n’a pas rendu témoignage, fait qu’il ne faut pas 
oublier. Ses dépositions couvrent des centaines de pages du rapport. Ces dépo
sitions ont été soumises au Comité à titre de pièce à l’appui. Quand le sénateur 
McDougald s’est déclaré prêt—non seulement prêt, mais vivement désireux—à 
exposer les faits à un Comité spécial du Sénat, si un pareil Comité était institué, 
il ne désirait aucunement modifier son attitude, et ce matin je me borne à répéter 
ee qu’il a déjà dit.

Le président : Je ne sais, monsieur Cannon, quelles sont les vues de mes 
collègues du Comité, mais à mon point de vue nous sommes arrivés à une phase 
°ù le Comité est prêt à entendre votre client, le sénateur, ou tout autre témoin 
que vous désirez faire entendre.

L’hon. M. Cannon: Je vous ferai respectueusement remarcper, monsieur le 
Président, que j’ai mes doutes à ce sujet, car mes savants amis n’ont pas fait 
savoir au Comité à quelle phase ils en sont rendus.

Le président: Je le dis; je ne sais si vous me croyez ou non.
L’hon. M. Cannon : Oh, je crois chacune de vos paroles.
Le président: Les avocats du Comité nous ont informés qu’ils n’ont pas 

d’autres témoins à appeler devant nous.
L’hon. M. Cannon: Je ne pense pas qu’ils aient fait cette déclaration 

_ Le président: Il y a quelques jours, j’ai dit au nom du Comité que si vous 
désiriez un délai pour assigner des témoins, ce délai vous serait accordé.

L’hon. M. Cannon: Je puis prendre cela pour acquis."
Le président : Si vous ne désirez pas procéder aujourd’hui, très bien. Le 

Comité ne vous forcera pas à procéder; mais si j’ai bien compris, nous sommes 
aujourd’hui arrivés à une phase où nous devons entendre les dépositions que vos 
cllents désirent faire.

L’hon. M. Cannon: Ce n’est pas ainsi que j’ai interprété les paroles de mes 
savants amis. Quand ils auront fait cette déclaration, je partagerai votre avis, 
monsieur le président, mais ils ne l’ont pas faite.

Le président: Je ne saisis pas bien le sens de vos paroles. Vous savez 
Pourquoi nous sommes ici réunis, et vous connaissez l’objet de l’enquête.

L’hon. M. Cannon : Si mes savants amis veulent se rallier à la déclaration 
du président—si mes savants amis veulent abonder dans votre sens, monsieur le 
Président, je n’ai rien à ajouter.

L’hon. M. McMeans: Monsieur Cannon, ne pourriez-vous pas être franc 
avec nous, et nous laisser savoir...
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L’hon. M. Cannon: Je tâcherai de l’être.
L’hon. M. McMeans: Voulez-vous nous laisser savoir si vous allez appeler 

ou ne pas appeler le sénateur McDougald?
L’hon. M. Cannon: Je l’appellerai si c’est nécessaire.
L’hon. M. McMeans: Nous siégeons ici, et nous voulons savoir si vous allez 

l’appeler, oui ou non?
L'hon. M. Cannon: Mon savant ami voudra-t-il répondre à la question— 

aurez-vous d’autres témoins à appeler?
M. Smith: J’ai dit que je n’avais pas d’autres témoins, me réservant le 

droit d’appeler ces messieurs si vous n’en faites rien.
L’hon. M. Cannon: Pourquoi ne les appelez-vous pas maintenant?
M. Smith : Je vous demande de tenir cet engagement, si vous le voulez...

Je lui soumettrai les faits concernant mes intérêts, relativement à 
la date et au mode de leur acquisition, et relativement à mes rapports 
avec cette Compagnie, depuis son établissement jusqu’à aujourd’hui.

Avez-vous ou n’avez-vous pas l’intention de vous en tenir à cet engagement que 
votre client a pris envers le Sénat? Alors je saurais comment agir.

L’hon. M. Cannon: Monsieur le président, je refuse de me soumettre à un 
pareil interrogatoire contradictoire. Le point que j’ai soumis au Comité est 
simple; et en réponse au sénateur McMeans, je ne désire en aucune façon paraître 
manquer de franchise. Le sénateur McDougald est ici devant le Comité, à votre 
entière disposition. Si M. Smith ou M. Mann désirent l’interroger, ils peuvent 
le faire dès maintenant. S’ils ne le désirent pas, avant de décider si j’interrogerai 
ou non le sénateur McDougald, je désirerais que mes savants amis indiquent au 
Comité ce qui est important et ce qui est sans importance dans cette masse 
de témoignages. Je saurai alors sur quels points je devrai interroger mon client.

Le président : Oui, mais le Comité ne va pas maintenant demander aux 
avocats de prononcer des discours. Nous avons les témoignages. Le Comité 
va les étudier. Nous ne jugeons pas l’affaire. Nous ne prononçons pas un juge
ment définitif. Nous sommes ici pour entendre les dépositions et rapporter au 
Sénat ces dépositions, les faits. Toute décision définitive en l’espèce dépasse 
entièrement nos attributions. Elle est du ressort du Sénat qui devra se prononcer; 
par conséquent, il n’y a pas d’avantage pour qui que ce soit d’entre nous de faire 
des discours à une phase quelconque.

L’hon. M. Cannon: Il ne s’agit pas de discours. Je dis que le sénateur 
McDougald est à votre disposition. Si mes savants amis désirent l’interroger, 
ils peuvent le faire. S’ils décident de ne pas l’interroger, alors, avant d’arrêter 
ma ligne de conduite, je désirerais que mes amis me donnent certaines précisions 
sur ce qu’ils estiment important pour l’enquête de ce Comité dans la masse des 
témoignages rendus l’an dernier. Cela nous permettra de tracer jusqu’à un 
certain point notre ligne de conduite et d’orienter l’interrogatoire du sénateur 
McDougald, si mon client est appelé à rendre témoignage. Je pense que c’est très 
raisonnable.

Le président: Vous insistez sur ce point?
M. Mann : Je vais poser à mon ami une question sur laquelle j’insisterai. 

Ce que j’ai dit au début de l’enquête, et l’idée que j’entendais exprimer, c’est que 
le livre bleu qui a été soumis au Comité contient une foule d’éléments qui ne 
relèveraient pas de la présente enquête. Pour le bénéfice de mon ami, et afin que 
pouvoir percer le mystère dont la question est enveloppée, je puis dire que le 
problème technique, que l’aspect mécanique et physique du projet de Beauharnois 
ne relèvent pas de notre enquête. Nous ne sommes pas ici pour nous enquérir si 
ce projet était une opération mécanique ou physique bien fondée, mais pour 
considérer les témoignages annexés, dans ce sens, et qui ont été rendus devant le
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Comité des Communes à la session dernière. C’est ce que j’entendais par la 
pertinence du sujet de la présente enquête ; et pour que mon ami ne puisse en 
aucune façon souffrir de préjudice, je dis maintenant que je ne considère pas 
comme relevant de l’enquête la question de savoir combien de milliers de pieds 
d’eau peuvent passer par le fleuve Saint-Laurent, ou le point de savoir s’il était 
normal d’établir le canal à quelque autre endroit. Ces questions sortent entière
ment du champ de la présente enquête. L’enquête est simplement circonscrite au 
cadre de nos attributions. Si mon ami désire siéger nuit et jour et étudier le 
problème technique, je n’en suis pas responsable.

Le président: Monsieur Cannon, dois-je maintenant comprendre, de façon 
nette et positive, que vous n’allez pas appeler le sénateur McDougald dans la 
boîte aux témoins et le faire assermenter?

L’hon. M. Copp: Avant que M. Cannon réponde à cette question, voulez- 
vous m’excuser, monsieur le président?

Le président: Je désire simplement savoir.
L’hon. M. Copp: Je désirerais demander, à cette phase, s’il n’existe pas de 

méprise à ce sujet. J’ai cru, au début, que MM. Mann et Smith avaient été 
retenus, avec l’approbation du Comité, pour assister le Comité dans la poursuite 
de cette enquête.

Le président : Oui.
L’hon. M. Copp: Et le sénateur Béique a, je pense, fait une motion deman

dant que ces messieurs devraient représenter le public, comme le procureur 
général, pour obtenir ces témoignages.

L’hon. M. Béique: C’était l’entente.
L’hon. M. Copp: Puisqu’il en était ainsi au début, l’idée était que ces mes

sieurs devaient procéder et faire exposer au Comité tous les faits qu’ils avaient à 
soumettre devant le Comité et devant le public dans la présente enquête, à l’égard 
des transactions que nous sommes à étudier relativement à la Beauharnois, en 
tant qu’il était question de la Beauharnois dans le rapport mentionnant les trois 
sénateurs. Or, il me semble que les avocats qui assistent le Comité devraient 
être en mesure de dire si oui ou non ils ont clos leur interrogatoire, et clos leur 
preuve ici à l’égard de l’affaire. S’ils en sont venus à cette conclusion, il me 
semble alors qu’il appartient aux sénateurs, représentés par avocats, de dire s’ils 
désirent ou ne désirent pas rendre témoignage en leur propre nom. Si ces séna
teurs n’en font rien, je pense alors que les avocats du Comité devraient dire s’ils 
ont terminé leur cause ou non. Telle est mon idée à cet égard.

L’hon. M. McMeans: C’est très raisonnable.
M. Smith : Nous nous sommes efforcés, depuis le début, d’agir de la manière 

suggérée par le sénateur Copp à ce sujet, et je désire que vous sachiez que nous 
n’avons pas recours à la ruse ni à aucun procédé de ce genre. J’ai dit au Comité 
C|ue nous n’avons pas de témoin à faire entendre, si ce n’est les dépositions possi
bles des honorables messieurs ; que j’avais l’intention de les interroger au cas où 
leurs avocats ne le jugeraient pas eux-mêmes à propos. Si M. Cannon peut 
immédiatement dire qu’il ne les interrogera pas, je pourrai aussitôt appeler les 
sénateurs.

L’hon. M. Copp: La seule différence est, qu’agissant pour le Comité, il 
vous est loisible d’appeler le sénateur McDougald, ou le sénateur Haydon.

M. Smith: Je considère comme une question de courtoisie, ou même de con
venance, étant donné le récent imbroglio, que le sénateur McDougald rende témoi
gnage à son gré. Telle serait mon idée.

L’hon. M. Copp: Je ne désire pas discuter avec vous, monsieur Smith, en 
laveur du sénateur McDougald. Je tiens simplement à dire que si vous désirez, 
on votre qualité de représentant du public, appeler M. McDougald, vous pouvez 
le faire.

M. Smith: J’ai dit tout ce que je pouvais.
"48237—11
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L’hon. M. McMeans: Si je saisis bien, un Comité spécial a été chargé d’étu
dier un certain rapport fait par la Chambre des communes. Le Comité a été 
institué afin de procurer à ces messieurs toutes les facilités de fournir les explica
tions qu’ils peuvent juger à propos de présenter. Or, nous sommes ici réunis, 
et je ne vois pas pour quel motif ces messieurs mentionnés ne profiteraient pas 
des égards que le Sénat leur a accordés, et ne fourniraient pas les explications 
qu’ils désirent.

L’hon. M. Copp: Le seul point sur lequel je ne suis pas d’accord avec le 
sénateur McDougald est de savoir s’il devrait déposer on n’en rien faire; je ne 
discute pas la question de savoir si les sénateurs devraient rendre témoignage ou 
s’abstenir ; il appartient aux sénateurs de décider pour eux-mêmes.

L’hon. M. McMeans: Le Comité a été institué et l’ordre a été donné afin 
d’empêcher que ces messieurs ne soient condamnés avant d’avoir été entendus. 
Le Sénat a adopté une résolution comportant qu’aucun sénateur ne pourrait être 
condamné sans avoir été entendu. Et lorsque a été reçu le rapport de la Chambre 
des communes qui censurait très fortement ces trois messieurs, le Sénat a déclaré: 
“Ils doivent être entendus; nous crérons un Comité spécial, et nous procurerons 
à ces messieurs toutes les occasions voulues de comparaître devant le Comité.” 
Tel a toujours été mon point de vue, et le moment est venu pour ces messieurs 
de comparaître et de présenter leurs explications ou de rendre témoignage, à leur 
gré.

L’hon. M. Copp: J’estime qu’en ce moment il ne s’agit pas de condamnation, 
mais des dépositions faites par les sénateurs.

Le président: Pour faire suite à la remarque du sénateur McMeans, lorsque 
le rapport de la Chambre des communes a été communiqué au Sénat, le Sénat l’a 
mis à l’étude et, à sa session dernière, il a adopté à l’unanimité une résolution, 
que j’ai en main. Je ne l>a lirai pas en entier au Comité, mais elle contenait le 
paragraphe suivant:

Et considérant que cette honorable Chambre a été profondément 
troublée par la condamnation que ledit rapport prononce contre certains 
sénateurs, et qu’elle est vivement consciente de son devoir d’agir en cette 
affaire, à tous égards et sans délai;

Et considérant que l’approche de la prorogation empêche le Sénat 
d’exercer une action immédiate, vu que c’est le droit constitutionnel d’un 
sénateur de se faire entendre devant ses pairs en sa propre défense avant 
que soit prise toute action punitive ou autre ;

Et considérant que la constitution ne permet pas l’application de 
sanctions efficaces contre les sénateurs impliqués, au cas où ils ne réussi
raient pas à se justifier, étant donné que, en vertu de l’Acte de l’Amérique 
britannique du Nord, un membre du Sénat peut être privé du droit de 
siéger au Parlement, seulement pour l’un des motifs suivants:

(a) défaut de cens foncier;
(£>) défaut de résider dans la province qu’il représente;
(c) faillite;
(d) déclaration de culpabilité pour trahison, félonie ou crime infamant. 
Pour ces motifs, il est résolu que, de l’avis de cette Chambre:

(1) Un Comité spécial du Sénat devrait être institué dans la 
première semaine de la session prochaine du Parlement pour s’enquérir 
de la conduite et des actes des sénateurs susmentionnés, ainsi que 
cette conduite et ces actes sont énoncés dans ledit rapport;

Le président: Telles sont les raisons qui ont motivé l’institution de ce Comité 
•—afin d’entendre les explications des sénateurs mentionnés dans ce rapport, si 
toutefois ils en ont à présenter ; et c’est à cette fin que nous sommes ici réunis.
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Or, je demandais à M. Cannon s’il désire ou non que des témoins soient entendus ; 
s’il se propose ou non de demander au sénateur McDougald de prêter serment et 
de rendre son témoignage maintenant ou à une date ultérieure. Si un ajournement 
est désiré, je suis sûr que le Comité étudiera le point.

L’hon. M. Cannon : Monsieur le président, je désire que mon client recon
naisse tous les efforts du Comité afin de faciliter, pour ainsi m’exprimer, son expli
cation, et ses avocats le reconnaissent également. Nous lui en tenons parfaitement 
compte. Vu la discussion intervenue, on me donne maintenant à entendre que 
mes' amis ont soumis au Comité ce qu’ils considèrent être les témoignages qui 
pourraient aider le Comité à arriver à une conclusion; et mon savant ami, M. 
Smith, dit que, pour ce qui concerne les sénateurs—je parle au nom du sénateur 
McDougald—il était d’avis que les sénateurs eux-mêmes fourniraient des explica
tions qu’ils auraient à offrir, et exposeraient les faits qu’ils jugeraient à propos de 
spumettre eux-mêmes au Comité. Il dit qu’il agit par courtoisie. Je l’en remercie. 
Je suis sûr, monsieur le président, que le sénateur McDougald présentera certains 
faits au Comité. Je ne suis pas prêt à déclarer de quelle manière il les présentera, 
ni à en indiquer la nature. Je ne m’attendais pas, je le répète, que mes savants 
amis termineraient ce matin, ainsi qu’ils l’ont fait. Je puis donc dire maintenant 
que nous offrirons une explication ou présenterons certains faits au Comité, ou 
que nous appellerons peut-être des témoins. Monsieur le président, avec l’approba
tion du Comité, les avocats du public et les avocats des sénateurs pourraient, je 
pense, s’entendre sur la meilleure façon de procéder, de manière à ne pas incom
moder les membres du Comité.

Le président: Quand seriez-vous prêt?
L’hon. M. Cannon : Immédiatement. Je ne sais quelle serait la manière de 

procéder si nous examinons tout d'abord le cas du sénateur Haydon; je ne sais rien 
au sujet du sénateur Raymond.

L’hon. M. Chap .aïs: Avez-vous quelque chose à dire au nom du sénateur 
Raymond, monsieur Vien?

M. Vien: Monsieur le président, je tiens à déclarer très nettement que la 
Position du Sénateur Raymond est exactement telle que je l’ai indiquée à l’ou
verture des délibérations de ce Comité. Je désire, tout d’abord, dissiper l’impres
sion qui pourrait se dégager des remarques de certains honorables sénateurs, 
membres de ce Comité, qu’il existe contre le sénateur Raymond quelque charge, 
censure, réprimande ou accusation de quelque nature que ce soit. Je ne puis 
absolument rien trouver à cet effet dans le rapport du Comité de la Chambre des 
communes.

L’hon. M. McMeans: L’honorable monsieur prononce-t-il un discours en ce 
moment?

M. Vien: Non, je me borne à définir la position de l’hon. sénateur Raymond, 
qu’il ne croit pas être actuellement sous le coup d’un soupçon ou d’une accusation. 
H n’a été fait contre lui aucune accusation, censure ou réprimande. Il y a eu une 
remarque anodine ou une légère réserve à l’effet que dans l’esprit de certains 
honorables messieurs qui composaient le Comité de la Chambre des communes, 
dont le rapport est aujourd’hui entre vos mains sous forme de livre bleu—une 
faible impression—le sénateur ne méritait peut-être_ pas tous les éloges que le 
Comité lui a adressés pour sa franchise. Eh bien, je réitère, à cette phase de 
l’enquête, notre attitude: nous croyons que le cas du sénateur Raymond a été 
exposé à fond.

Le président: Je ne désire pas vous interrompre, mais je ne suis pas d’avis 
que ce soit le moment d’entendre un discours de ce genre. V oici la question qui 
nous occupe: Le sénateur Raymond a-t-il, oui ou non, d’autres déclarations à 
présenter? Allez-vous l’appeler pour déposer?
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M. Vien: Je tâchais d’expliquer la position.
Le président: Nous comprenons tous cela.
M. Vien: Je tiens à faire remarquer au Comité que le sénateur Raymond 

considère que tout ce qu’il a à dire au Comité est contenu dans son témoignage 
devant le Comité—contenu dans le livre bleu et dans la déclaration qu’il a faite à 
l’ouverture des séances de ce Comité, sur son honneur de sénateur. Il est prêt, 
si le Comité le désire, à compléter sa déclaration sous serment ; il croit cependant 
avoir exposé au Comité tout ce qu’il pouvait offrir en fait de renseignements pour 
aider le Comité à accomplir son devoir.

Le président: Vous comprenez, monsieur Vien, que ce Comité ne peut rap
porter au Sénat que les témoignages rendus sous serment. C’est l’ordre que 
nous avons reçu. Nous avons accueilli la déclaration du sénateur Raymond, mais 
vous observerez que le procès-verbal indique nettement qu’elle n’a pas été faite 
sous serment.

M. Vien: Exactement.
Le président: Ce n’est rien qu’une déclaration.
M. Vien: Dans ce cas, le sénateur désirerait, si tel est le sentiment du 

Comité, affirmer qu’il est disposé à déclarer sous serment, et il désire déclarer sous 
serment, tous les faits qu'il a mentionnés dans sa déclaration lue au Comité.

L’hon. M. McMeans: Il doit être interrogé comme témoin, non pas jurer que 
la déclaration est exacte; il doit être soumis à un interrogatoire.

L’hon. sénateur Donat Raymond est appelé comme témoin et, après avoir 
régulièrement prêté serment, dépose ainsi qu’il suit:

M. Vien: Si la déclaration déjà consignée était attestée telle quelle, cela 
expédierait, je pense, le travail du Comité. Autrement, le sénateur lira mainte
nant, sous serment, la déclaration qui est déjà consignée. Il me semble que ce 
serait puéril et futile.

L’hon. M. McMeans: Monsieur Vien, je désirerais que vous soyez bien précis 
sur ce point. Quand vous demandez la lecture de cette déclaration, expliquez à 
ce Comité qu’il s’agissait simplement de corriger certaines inexactitudes et que 
votre idée, en produisant la déclaration, est d’épargner beaucoup de temps à ce 
Comité et aux avocats.

M. Vien: La position est la même.

M. Vien:
D. Sénateur Raymond, au début de la présente enquête, vous avez lu et 

consigné au Rapport de ce Comité une déclaration corrigeant certaines 
inexactitudes que vous avez considérées être contenues dans le rapport du Comité 
de la Chambre des communes dont le Comité est actuellement saisi sous forme de 
livre bleu?—R. Oui.

D. Les faits que vous avez exposés et les déclarations que vous avez faites 
sont-ils véridiques?—R. Oui.

L’hon. M. Béiqee: Indiquez la déclaration qui a été faite.

M. Vien:
D. Je trouve votre déclaration dans la brochure N° 3 du Rapport de ce 

Comité, le 3 mars, pages,35 et 36. Je vous passe un exemplaire du Rapport de 
ce Comité, pages 35 et 36.—R. Désirez-vous que je vous lise la déclaration tout 
entière?

Le président: Non.
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M. Vien:
D. Voulez-vous affirmer sous serment si la déclaration alors faite par vous, 

et rapportée de la manière que je viens d’indiquer, contient la vérité?—R. Elle la 
contient.

D. Avez-vous d’autres remarques à présenter au Comité pour expliquer la 
situation telle que vous la jugez?—R. Absolument aucune.

M. Vien: C’est tout ce que j’ai à demander au sénateur.
Le président: Monsieur Mann ou monsieur Smith, désirez-vous poser des 

questions au sénateur?
M. Smith: Je le désire, monsieur. En réalité, je n’ai pas apporté mes 

notes sur les questions que j’ai l’intention de poser au sénateur Raymond, mais 
je puis bientôt me les procurer. J’étais sous l’impression que je poserais peut-être 
des questions au client de l’hon. M. Cannon avant d’interroger le sénateur 
Raymond.

M. Vien: Je puis dire que le sénateur Raymond se tiendra à l’entière disposi
tion du Comité.

M. Smith: Je serais très heureux de poser ces questions immédiatement après 
le lunch, monsieur le président. M. Cannon désire me voir; je pense donc que ce 
serait maintenant le moment propice d’avoir une discussion avec lui. Je suis 
certain que j’abrégerais l’interrogatoire du sénateur Raymond si j’avais mes notes.

La séance est suspendue jusqu’à trois heures de l’après-midi .

La séance est reprise à trois heures de l’après-midi.

L’hon. sénateur Donat Raymond est rappelé comme témoin et dépose ainsi 
qu’il suit:

Le Greffier du Comité: Vous êtes encore sous serment, sénateur.

M. Smith:
D. Sénateur Raymond, quand avez-vous été nommé au Sénat?—R. En 

décembre 1926.
D. Quand êtes-vous, pour la première fois, devenu intéressé dans l’entreprise 

connue sous le nom de projet de Beauharnois?—R. Le 1er avril 1927.
D. Je crois que c’était pour une souscription de 800 parts bénéficiaires?—R. 

Exactement.
D. Par quelle entremise cette souscription fut-elle faite?—R. Du crédit 

National Canadien.
D. Et vous avez, je crois, obtenu ces 800 parts bénéficiaires dans ce qui est 

connu comme le premier Syndicat?-—R. Exactement.
D. Vous avez plus tard converti ces 800 parts bénéficiaires en 1,600 parts 

bénéficiaires dans le second Syndicat?—R. Exactement.
D. Puis vous avez souscrit, ainsi que vous y aviez droit, 1,600 autres parts? 

—R. Exactement.
D. Combien avez-vous payé les 800 premières parts bénéficiaires, c’est-à-dire 

dans le premier Syndicat?—R. $30,000.
D. Et combien avez-vous payé les 1,600 parts bénéficiaires, dans le second 

Syndicat?—R. $160,000.
D. Vous aviez ainsi un placement total de $190,000 dans le projet de Beau

harnois?—R. Exactement.
D. Vers quelle époque avez-vous souscrit pour les 1,600 parts du second?— 

R. Je ne puis me rappeler au juste, mais en même temps que les autres. J’avais 
le privilège de souscrire.
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D. Ce serait au début de 1928, je pense?—R. Au début de 1928.
D. Le 26 mars, je crois—au début de 1928?—R. Oui.
D. Vous étiez alors en mesure d’avoir un placement ou un engagement de 

$190,000 dans ce Syndicat?—R. Oui.
D. Quels intérêts y avez-vous pris?—R. De quelle manière?
D. Je veux dire, étiez-vous actif de quelque façon?—R. En aucune façon.
D. Quel avis possédiez-vous pour placer une somme d’argent aussi considé

rable?—R. Au début, M. Jones m’a demandé de me joindre, ce que j’ai alors fait, 
et le montant n’était que de $30,000.

D. Vous avez ensuite augmenté les $30,000 de $160,000?—R. Exactement.
D. Quelles considérations vous ont poussé à le faire?—R. C’était notre pri

vilège, et comme j’avais le privilège d’y souscrire, j’en ai profité.
D. Pourquoi l’avez-vous fait? Quelle raison aviez-vous de dépenser tant 

d’argent?—R. Pourquoi je l’ai fait? Parce que j’avais confiance dans le projet.
D. Dans ce cas, vous étiez fortement renseigné sur ce projet?—R. Je l’étais 

quelque peu.
D. Je crois que vous êtes natif de la section où l’entreprise était projetée?— 

R. Oui.
D. Je voudrais savoir quel motif vous a poussé à dépenser cette somme 

d’argent relativement élevée?—R. Absolument aucun.
D. Comment vous êtes-vous renseigné sur la perspective que votre placement 

serait lucratif—vous ferait réaliser un profit?—R. Comment je me suis rensei
gné? Je n’ai pas cherché à me renseigner, si ce n’est que j’ai accepté les rapports 
de M. Geoffrion et parfois de M. Jones quant à leur activité dans leurs domaines.

D. Dans ce cas, vous avez naturellement appris que ce Syndicat cherchait 
à obtenir de la province de Québec la modification de la charte de la Beauhnmois 
Light, Heat and Power Company Limited?—R. Je savais quelque chose à ce 
sujet.

D. Vous saviez également qu’il avait obtenu un bail après avoir conclu une 
entente avec la province de Québec; que la condition du bail était l’approbation 
du gouverneur général en conseil du Canada, dans le délai d’un an en vertu 
de la Loi de la protection des eaux navigables?—R. Oh, je ne savais, pas que 
la chose devait être accomplie dans le délai d’un an, mais je savais qu’il s’agissait 
de quelque démarche à Ottawa.

D. Mais vous saviez que la concession de Québec était sans valeur si l’ap
probation du gouvernement fédéral n’était pas obtenue?—R. Exactement.

D. Et le sachant, vous avez à cette époque jugé à propos de placer $190,000, 
ou de vous engager à les placer?—R. Exactement.

D. Vous connaissiez aussi les messieurs qui étaient intéressés dans le projet, 
les individus qui étaient vos associés dans le premier Syndicat?—R. Je les con
naissais. Je ne sais si je les connaissais tous, mais je savais que M. Jones et M. 
Sweezey y étaient intéressés.

D. Saviez-vous que le prix que vous avez payé pour vos 800 premières parts 
bénéficiaires revenait à $37.50 la part bénéficiaire—et que vous avez été l’une 
des trois personnes, et des trois seules personnes, qui ont obtenu des parts à ce 
prix-là?—R. Je ne savais rien à ce sujet.

D. Vous avez appris depuis qu'il en était ainsi?—R. Exactement.
D. Je crois que c’est M. Jones qui vous a initié à l’entreprise?—R. Exacte

ment.
D. Depuis lors, vous avez appris qu’il est l’une de ces personnes qui ont 

acheté à ce prix-là?—R. Oui.
D. Que l’autre était M. Moyer, dont les parts furent en définitive remises 

au sénateur McDougald?—R. Je ne savais rien à ce sujet.
D. Vous l’avez appris depuis?—R. Je l’ai appris depuis.
D. Pouvez-vous me donner une raison pour laquelle il devait vous êtes per

mis d’acheter à un prix moins élevé que celui payé par les autres souscripteurs?—
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R. Non. Ils m’ont demandé si je voulais souscrire—M. Jones m’a demandé si je 
voulais souscrire. J’ai consenti, et ils ont fixé le prix; ce n’est pas moi qui l’ai 
fixé.

D. A-t-il mentionné le nombre de parts bénéficiaires qu’il désirait vous voir 
souscrire?—R. Je désire me rectifier. Cet après-midi, en lisant ma déposition, 
j’ai constaté avoir dit que je ne savais pas quel intérêt M. Jones possédait. Je 
ne savais pas quel intérêt possédaient M. Jones et M. Mitchell, tous deux, mais 
je sais quel intérêt ,M. Jones possédait, car voici de quelle façon il m a demandé 
si je voulais souscrire : “Voulez-vous vous intéresser pour le meme montant que 
moi dans ce Syndicat?” Je lui ai répondu : “Très bien, quel sera ce montant? 
Et il a ajouté: “800 unités, $30,000.”

D. Il vous a sans doute dit, à ce moment-la, que c était 1 intention du 
Syndicat d’utiliser le fleuve Saint-Laurent tout entier à cette époque. R. Je ne 
sais pas. , . , . .

D. Vous n’avez certes pas engagé $190,000 dans un projet de force motrice 
sans avoir obtenu une certaine idée de l’envergure de cette entreprise: R. Je 
n’ai pas un seul instant eu l’idée que j’étais expert en matieie de force motrice, 
et quand je désirais obtenir un renseignement, je le demandais, je savais simple
ment que l’entreprise était à proximité de Montreal.. C était un homme clair
voyant; il m’a demandé si je voulais me joindre à lui, et j ai consenti.

D. J’ai donc raison de dire, sur la foi de votre present lemoignage, qu a 
l’époque où vous avez versé vos $30,000 ou convenu de les verser, vous ne con
naissiez pas l’envergure du projet auquel vous souscriviez.—K. t ui

D. Vous ne saviez pas dans quelle mesure ils avaient 1 intention d utiliser 
le fleuve?—R. Non. .. ,

D. Vous ne saviez pas combien de chevaux-vapeur ils avaient 1 intention de 
produire?—R. Ils espéraient produire environ 500,000 chevaux-vapeur,.

D. Qui vous l’a dit?—R. M. Jones. , ,
D. Dans ce cas, il vous l’aurait au moins dit a lepoque de votre souscrip

tion?—R. Je le pense. .
D. Je vous demanderai maintenant si vous aviez quelque idee sur la question 

de savoir de quelle autorité relevaient les forces hydrauliques de la province 
ou du Dominion du Canada?—R. J’étais toujours sous impression quelles 
étaient du domaine de Québec, et je ne sais, à quel moment, mais il m a dit: 
“Notre seul rapport avec Ottawa est de savoir si la navigation est en cause, et 
notre ingénieur dit non.” . . .

D. Et qui avez-vous consulté pour former l’opinion que c était la propriété 
de la province de Québec?—R. Notre avocat.

D. Qui était-ce?—R. M. Geoffrion. .
D. Et vous savez, je suppose, que le point fut soumis a la cour Supreme du 

Canada?—R. Oui. . <
D. Je ne vous demanderai pas ce que M. Geoffrion vous a dit a ce sujet 

je pense que vous nous avez renseignés l’autre jour—mais vous étiez 1 une des 
personnes qui, depuis l’origine, étaient sous l’impression que ces droits apparte
naient à la province?—R. Exactement. .

D. Saviez-vous aussi que la navigation relevait exclusivement du Dominion? 
—R. Oui.

D. Cela ne vous a-t-il pas préoccupé? N’y avez-vous pas réfléchi?—R. 
Non.

D. Dans ce cas, je désire savoir si, à l’époque de votre souscription, vous 
vous êtes inquiété de savoir qui était propriétaire des droits d’exploitation 
hydraulique?—R. J’ai cru qu’ils avaient acheté les droits Robert.

D. Et c’est à cause de ces droits Robert, quels qu’ils fussent, que vous avez 
été poussé à souscrire à cette entreprise?—R. Exactement.

D. Depuis lors, vous avez appris naturellement que les droits Robert étaient 
antérieurs à la Confédération; et vous êtes-vous, à l’époque, inquiété de savoir
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comment les droits étaient répartis entre la province et le Dominion?—R. Je ne 
m’en suis pas inquiété.

D. Après avoir effectué ce placement, quels renseignements avez-vous cher
ché à obtenir au sujet du progrès de l’entreprise dans laquelle vous aviez placé 
des fonds?—R. Je ne sache pas avoir cherché à en obtenir en 1927, car je croyais 
qu’ils devaient s’adresser à la législature de Québec au début de 1928.

D. Vous savez qu’ils se sont adressés au gouvernement fédéral en 1927, en 
mars?—R. Je ne le sais pas.

D. Vous l’avez appris depuis?—R. Non.
D. Ils ont adressé une nouvelle requête en janvier 1928?—R. A Ottawa?
D. Oui?—R. Je ne le savais pas. Je n’ai jamais pris part aux délibérations 

du Syndicat ou de la compagnie. Je n’ai jamais été dans la compagnie, et je 
n’ai jamais pris part aux délibérations du Syndicat.

D. Pourquoi n’y avez-vous pas pris part?—R. Parce que mon nom n’a pas 
figuré en premier lieu, et je n’ai jamais pris part, aux délibérations.

D. Vous aviez cependant un placement de $190,000?—R. Mais ce fut plus 
tard.

D. Vous vous étiez engagé à verser $190,000 en mars 1928?—R. En 1928,
oui.

D. Et depuis cette époque vous êtes-vous enquis du progrès de l’entreprise? 
—R. Je savais que l’affaire avait réussi à Québec.

D. Saviez-vous qu’ils s’étaient adressés à Ottawa?—R. Je savais qu’il leur 
fallait obtenir une certaine autorisation à Ottawa, quant à savoir si le projet 
entravait la navigation.

D. Vous saviez qu’ils devaient obtenir un arrêté en conseil, et dans la suite 
il en fut rendu un?—R. En bien, je n’y étais pas intéressé.

D. Dans quoi étiez-vous intéressé? Vous possédiez un intérêt de $190.000 
en espèces, et je désire savoir de quelle façon cela s’est reflété sur votre activité 
dans l’entreprise?—R. Absolument en aucune façon. Pour simplifier les choses, 
je puis dire qu’à Ottawa, si je me rappelle bien, ce ne fut pas avant l’automne 
de 1928 et 1929, qu’en juillet 1928 je n’avais pas de fonds en jeu dans le Syndi
cat Beauharnois; et le mois suivant je n’avais pas de fonds en jeu—j’avais dix 
mille de profit—100 unités—ce qui serait par conséquent suffisant, à moins de 
me préoccuper du résultat de l’entreprise de Beauharnois.

D. Vous voulez dire après que vous avez vendu?—R. Après avoir vendu 
en juillet 1928.

D. Après avoir vendu, vous ne vous êtes plus fortement intéressé à la Beau
harnois?—R. Exactement.

L’hon. M. Cannon : Afin de mieux tirer la chose au clair, m’est-il permis de 
suggérer qu’il serait à propos de demander au sénateur ce qu’il entend quand il 
dit avoir vendu; il n’a pas tout vendu.

Le témoin : Non, j’ai vendu 2,000 parts à $100 chacune, soit un total de 
$200,000. Comme j’avais placé $190,000, mon profit était de $10,000, sans 
compter les 1,200 parts bénéficiaires qui me restaient dans le Syndicat.

M. Smith:
D. En d’autres termes, vous étiez rentré dans vos fonds, et vous possédiez 

encore la majeure partie de vos intérêts?—R. Non, pas la majeure partie, mais 
il m’en restait une partie, jé possédais 1,200 parts bénéficiaires.

D. Vous ne vous êtes pas inquiété du progrès de l’entreprise?—R. En aucune 
façon.

D. Vous ne vous êtes pas alors inquiété du progrès de l’entreprise?-—R. En 
aucune façon.

M. Vien: Mon savant ami constatera, je pense, que M. Jones n’a pas affirmé 
d’une manière formelle avoir vu le sénateur à Ottawa. Il a dit qu’il avait vu le 
sénateur, mais je ne crois pas que ce fut à Ottawa.
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Le président: Vraiment, monsieur Vien, je ne pense pas que vous soyez 
obligé de l’interrompre. Il traite le témoin très équitablement.

M. Vien: Monsieur le président, quand j’interromps, je n’entends certes pas 
que M. Smith ne traite pas très équitablement le témoin ; je suis convaincu qu’il 
le traite avec équité. Je suis cependant d’avis qu’il est préférable de rectifier 
certaines inexactitudes de fait commises sans intention, plutôt que de les laisser 
consigner incorrectement. Cette rectification rendra les témoignages plus intel
ligibles. Je ne désire pas intervenir hors de propos.

M. Smith : Je retrancherai le mot Ottawa, qui a peu d’importance pour moi. 
Page 401, une question fut posée à M. Jones pour savoir quelle action avait été 
exercée en vue de favoriser son projet. Le mot “aidé ’ fut employé, et l’avocat 
du Comité fit observer: “C’est une expression anglaise courante . M. Jones 
répondit : “Ma réponse est que tous ceux qui s’intéressaient au projet et qui nous 
ont écoutés et nous ont donné leur avis sur la question de savoir quels étaient 
les ayants-droit à l’usage de l’eau, nous ont exprimé leur avis sous forme d’aide; 
pour ce qui est d’aide directe, personne que je sache”. Puis il ajoute: “J’ai cer
tainement demandé, à maintes reprises, au sénateur Raymond s’il ne pouvait 
faire quelque chose pour activer l’affaire”.

M. Smith:
D. Maintenant, Lavez-vous fait?
M. Vien: Voulez-vous lire toute la réponse?
M. Smith (Il lit) : “—je devrais peut-être mentionner qu’à monjms le 

premier ministre attendait peut-être l’aide du jugement de la cour Suprême sur 
la question soumise.”

Le témoin : Jones me l’a demandé, mais le fait qu’il a dit à maintes repri
ses” signifie que je n’avais pas beaucoup contribué à l’aider.

M. Smith:
D. Mais M. Jones vous a-t-il, à maintes reprises, demandé si vous ne pou

viez pas activer l’affaire—il va sans dire que cette activité visait a oit, Ottawa, 
n’est-ce pas?—R. Je ne pourrais dire.

D. Mais vous êtes sûr de cela—Jones a fait de très frequentes visites ici en 
1928?—R. Il n’y a pas de doute qu’il me l’a demande, mais je n ai rien lait.

D. Qui composait le Syndicat?—R. Je ne pouvais rien faire. Je ne suis 
pas ingénieur, et s’il s’agit d’une entreprise technique, s il s agit de sa\ oir si elle 
entravera ou n’entravera pas la navigation. . . .

D. Sénateur Raymond, vous ne suggérez pas pour un seul instant que M. 
Joncs vous demanderait de faire quelque chose à titre d ingénieur, car vous nettes 
pas ingénieur, et il le savait; aucun doute à ce sujet .—R. Aucun don e a ce
SUJ€tb. Nous pouvons donc, ce me semble, éliminer toute demande de ce genre 
de la part de Jones; alors quelle aide vous demandait-il. R. Je ne sache pa* 
qu’il ait mentionné quoi que ce soit en particulier. , „

D. Il dit vous avoir vu à maintes reprises—“J’ai certainement demande, a 
maintes reprises, au sénateur Raymond s’il ne pouvait pas faire quelque chose 
pour activer l’affaire.” Quelle était la nature de ces conversations?—R. Il m a 
demandé si je pouvais faire quelque chose, et je lui ai répondu non je presume.

D. Puis il vous a de nouveau demandé si vous pouviez faire quelque chose, et 
vous lui avez dit non?—R. Je lui ai de nouveau dit non. ,

D. Il était très persistant, en apparence?—R- Oui, et je 1 étais egalement, je 
persistais à dire que je ne pouvais rien faire.

D. Par l’entremise de votre associé, M. Jones, vous avez constamment dit 
non; lui avez-vous donné quelque raison?—R- Non.
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D. C’est un homme d’affaires intelligent, n’est-ce pas, monsieur Raymond?— 
R. Oui.

L’hon. M. Cannon: Le connaissez-vous personnellement?
M. Smith : Non, je ne le connais pas, mais je crois qu’il est intelligent et 

persistant.
M. Mann: Et Ecossais.

M. Smith:
D. La mesure de sa persistance et de son intelligence est peut-être son 

insistance à vous demander d’accomplir quelque chose, et vous avez simplement 
répondu non?—R. Je ne pouvais rien faire.

D. Ne pouvez-vous vous rappeler rien d’autre chose de ses conversations?— 
R. Non.

D. Vous ne vous rappelez rien de plus; si vous ne pouviez aider au point 
de vue technique, sous quel rapport auriez-vous pu aider?—R. Je n’en sais rien.

D. Quel gouvernement était alors au pouvoir?—R. Le gouvernement libéral.
D. C’est-à-dire le précédent gouvernement du très hon. Mackenzie King; 

c’est le gouvernement qui était alors en autorité?—R. Oui.
D. Et vous pouvez, je suppose, dire avec quelque fierté que vous apparteniez 

à la même persuasion politique?—R. Je le dis.
D. Etant de cette persuasion, pouvez-vous me suggérer que vous ne possédiez 

aucune influence ici auprès du gouvernement?—R. Je ne pense pas que j’en avais, 
je suis sûr que je n’en avais aucune.

D. Vous deviez en avoir avant d’avoir été convoqué, mais nous n’entrerons 
pas dans ce détail; mais vous aviez sûrement quelque influence à Ottawa, n’est-ce 
pas?—R. Absolument aucune. Si j’en avais, je n’ai jamais cherché à l’exercer.

D. C’est peut-être mieux, mais vous en aviez sûrement?—R. Je n’en avais 
pas, que je sache. Je n’ai jamais essayé d’en exercer.

D. Jones pensait que vous en possédiez.—R. Il pouvait le penser.
D. Il le pensait, n’est-ce pas? Comment expliquer autrement qu’il vous ait 

fait ces demandes insensées?—R. Il pouvait le penser.
D. Ce placement vous a rapporté un bon profit? $400,000 et quelques, et 

351 parts bénéficiaires qui devinrent par la suite 14,000 actions et quelques?— 
R. 14,000 actions ordinaires.

D. C’est votre profit net?—R. Oui.
D. Et ainsi que vous me l’avez dit, entre autres, le succès de cette entreprise 

dépendait du consentement du gouverneur en conseil du Dominion du Canada; 
c’est exact?—R. Oui.

D. Je tiens maintenant à vous dire ceci: rappelez-vous que pas un seul 
instant je ne siège ici pour juger, car je constate que plus longtemps je reste à 
Ottawa moins je sais les choses dont je pensais avoir une idée; mais il existait 
ici un Syndicat dont le but était de réaliser quelque profit au moyen du détourne
ment d’eau dans le Saint-Laurent; vous l’avez joint pour réaliser un profit?— 
R. Naturellement.

D. Il en était ainsi de Jones, et je présume qu’il en était ainsi de tous les 
autres intéressés ; or, je désire que vous supposiez pour l’instant que ce Syndicat, 
au lieu d’être composé de M. Sweezey et de ses associés, fût exclusivement com
posé des 96 sénateurs du Dominion du Canada; me suivez-vous?—R. Oui.

D. Et ce Syndicat, alors composé de ces 96 sénateurs, aurait obtenu le com- 
sentement du gouvernement fédéral, et par la suite financé son projet auprès du 
public, comme la Beauharnois—vous me suivez?—R. Oui.

D. Une émission publique de $27,000,000 fut lancée; penseriez-vous qu’en 
votre qualité de sénateur, et dans ces circonstances, vous seriez justifié à réaliser 
un profit—ou les profits que vous avez réalisés?—R. Certainement, je n’ai jamais 
cru. . .
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M. Vien: Je demande au Comité si cette question est juste. Je ne pense 
pas qu’elle le soit, et je soumets respectueusement qu’elle ne l’est pas.

Le président: Je ne vois rien d’injuste dans la question.
M. Smith: Pourquoi pas?
M. Vien: C’est une présomption de trois faits.
Le président: Il demande simplement son opinion.
M. Vien: C’est une question fortement hypothétique et qui, je le ferai 

respectueusement remarquer au Comité, ne se rapporte pas aux questions dont le 
Comité d’enquête est saisi.

Le président: Reste à savoir, monsieur Vien. Ce n’est pas ici que la question 
se règle.

M. Smith : Je pourrais moi-même expliquer le motif qui me pousse à poser 
la question. Il me semble, monsieur le président, que votre Comité est ici pour 
examiner des questions qui portent atteinte à l’honneur et à la dignité du Sénat; 
et si je fais une démonstration, comme j’en ai présenté une, substituant les séna
teurs au Syndicat ou à tous les autres intéressés, quels qu’ils puissent être, il ne 
me semble pas que l’opinion, sur ce point, de l’un des honorables messieurs dont le 
nom a été discuté, soit excessivement pertinente, à mon jugement. En tout état de 
cause, j’attends votre décision.

Le très hon. M. Graham : Ne pensez-vous pas, monsieur Smith, que vous 
basez votre question sur une situation impossible, sur une situation inimaginable?

M. Smith : Mon opinion serait que ce serait inimaginable, je le reconnais 
volontiers.

Le président : Poursuivez.

M. Smith:
D. Je suppose que vous me répondrez, si vous le voulez, sénateur.—R. Si je 

comprends bien votre question, vous désirez savoir si, en ma qualité de sénateur, 
je me suis intéressé à la question de savoir si le succès de l’entreprise dépendait 
entièrement d’Ottawa. Est-ce là votre question? Je tiens à dire que, en ce qui 
concerne la Beauharnois, je ne pensais pas, depuis le début, qu’Ottawa avait à 
se prononcer, et notre avocat, M. Geoffrion, m’a amené à croire que, pour ce qui 
concernait Ottawa, Ottawa devait consentir, accéder à la requête, si le projet n’en- 
travail pas la navigation ; et s’il l’entravait, Ottawa n’avait pas d’alternative et 
'devait refuser. Je n’ai donc jamais pensé qu’Ottawa avait son mot à dire rela
tivement à la production de force motrice dans la province de Québec.

D. S’il venait à être reconnu qu’en réalité Ottawa est propriétaire des forces 
hydrauliques—car, à mon avis, le point est encore loin d’être décidé...

L’hon. M. Cannon : Heureusement pour les avocats.
M. Smith: La cour Suprême n’a fait que renvoyer l’affaire.
Le témoin : Je ne pourrai dire que je me suis trompé tant qu’elle n’aura pas 

décidé. Je suis toutefois d’avis qu’il n’en a jamais été question.

M. Smith:
D. Je tiens en haute estime l’opinion de M. Geoffrion, mais je pense que la 

question n’est pas décidée.—R. Si nous ne pouvons accepter l’avis de notre avocat, 
c’est à y perdre son latin.

D. Adoptez-vous cette attitude que, vous fiant uniquement à l’opinion de 
M. Geoffrion, vous vous êtes cru justifié à vous joindre à l’entreprise?—R. 
Exactement.

D. Vous m’avez dit que, lors de votre premier placement, il n’a pas été 
question de la propriété que le fédéral pouvait posséder dans la province?— 
R. J’étais intéressé dans le projet depuis près de vingt ans auparavant.
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D. Mais vous venez de me dire—je ne voudrais pas citer inexactement vos 
paroles—si j’ai bien compris, vous avez répondu très clairement il y a quelques 
instants, quand je vous ai demandé si, à votre avis, ces forces hydrauliques 
étaient propriété provinciale ou fédérale, qu’à l’époque de votre placement cette 
question de propriété ne vous a pas préoccupé. Je pense que telle a été votre 
réponse.—R. Si je l’ai dit—elle me préoccupait, j’ai toujours été sous l’impression 
que ces forces hydrauliques appartenaient à la province de Québec.

D. Et je pense que, lors de votre premier placement, vous ne vous êtes pas 
renseigné auprès de M. Geoffrion? Ce fut plus tard, n’est pas?—R. Non, je pense 
que nous avions alors l’opinion de M. Geoffrion, que Québec était la seule autorité 
en cause.

D. Vous êtes-vous renseigné? Je parle de l’époque où M. Jones vous a induit 
à placer vos fonds?—R. Je pense m’être renseigné.

D. Je vous demande pardon.—R. M. Jones me l’a mentionné.
D. M. Jones vous a mentionné que, de l’avis de M. Geoffrion, l’autorité en 

cause était la province de Québec?—R. Oui.
D. Vous avez eu de nombreuses communications et entrevues avec M. 

Geoffrion. J’ai ici la pièce 114; j’ai compté et constaté que vous avez eu, je pense, 
vingt téléphones et communications avec lui—j’entends au téléphone ou en per
sonne, vous comprenez, au sujet de la Beauharnois; cette pièce est son compte 
relativement à la Beauharnois. Je n’ai aucunement l’intention d’entrer dans ces 
détails, il est probable que vous ne pouvez pas vous les rappeler; il est peut-être 
impossible à la mémoire de les retenir. Je vous les suggère toutefois pour montrer 
que vous preniez une part très active dans le progrès de la Beauharnois.—R. Il 
me semble avoir déjà déclaré qu’au printemps de 1928, je n’étais pas au Canada, 
mais je l’ai traversé, et j’appelais naturellement M. Geoffrion pour me renseigner 
sur le progrès.

D. Est-ce tout?—R. Cela remonte encore à 1927. J’étais alors à Montréal.
D. Passons maintenant à décembre, trois occasions; janvier 1928, trois 

occasions; encore janvier, cinq occasions; février, deux occasions; avril, trois 
occasions; et mai, deux occasions. Un instant; je désire constater si ces entrevues 
ont eu lieu avant ou après le bail emphytéotique. Si j’ai bien saisi, M. Geoffrion 
a dit que, dans la suite, il avait un compte qui lui indiquait qu’il avait été en 
communication avec vous. Serait-ce exact?—R. Oui.

D. A quel propos?—R. A propos du financement du projet.
D. Etait-ce à l’égard de l’obtention de l’arrêté en conseil?—R. Aucunement.
D. Aucunement?—R. Non, monsieur.
D. Alors, pour bien préciser, votre attitude a simplement été, monsieur, que 

vous n’avez pris absolument aucun intérêt, dans cette affaire?—R. Absolument 
aucun.

D. Malgré le fait que vous possédiez dans l’entreprise un intérêt très, très 
substantiel?—R. Je ne dirais pas très substantiel.

D. Vous voulez dire relativement?—R. D’abord $30,000, puis un profit 
définitif de $10,000. Je ne dirais pas que ce soit très substantiel.

D. A un moment, vos fonds engagés étaient de $190,000, et—veuillez m’ex
cuser—je croyais que ce montant était très substantiel. Vous aviez engagé ce 
montant dans cette entreprise?—R. J’ctais responsable.

D. Et malgré cela vous estimez que vous n’aviez pas personnellement inté
rêt à ce que des mesures fussent prises en vue de la réussite du projet?—R. Je 
ne vois pas ce que j’aurais pu faire à cet égard. Et je n’ai jamais fait partie 
du Syndicat.

D. Voulez-vous dire que votre nom n’a jamais figuré?—R. Non, j’entends 
que je n’ai jamais été administrateur, et que je n’ai jamais fait partie de la com
pagnie.

L’hon. M Cannon : Jamais un gérant.
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M. Smith:
D. Vous n’avez jamais été un gérant du Syndicat? G est ce que vous voulez 

dire?—R. Oui.
ÏX Vous voulez dire Que vous ne sauriez comment vous y prendre pour ta- 

cher d’obtenir un arrêté en conseil?—R. Exactement.
D. Vous retiendriez probablement les services du colonel Thompson, de M. 

Pugsley et de M. Greene?-—R. Je ne connaissais non plus aucun de ces messieurs.
I). Avant même que vous ayez fait la moindre souscription, je relève dans 

le compte de M. Geoffrion un certain nombre d’entrevues avec vous. Votre 
souscription fut effectuée vers le 1er avril 1928, vos premiers $30,000 ? R. Le 
1er avril 1927. n T , , ,

D. Vous voulez dire le 27 mars, n’est-ce pas? Le premier Syndicat fut 
dissous le 4 avril.—R. 1928. La date de ma première souscription est le 1er 
avril 1927.

D. Vous aviez donc souscrit en avril 1927?—R. Oui.
D. Je tiens à vous lire un ou deux item de la pièce 114, page 5. La date 

est le 23 janvier “téléphone à M. Sweezey, entrevue avec le sénateur Ray
mond...” —R. En quelle année?

D. Janvier 1928. (Il poursuit la lecture.) “Entrevue avec le sénateur 
Raymond ; autre téléphone à M. Sweezey ; lettre reçue de M. Cannon, du 23 
courant ; téléphone du sénateur Raymond; entrevue avec M. Sweezey, telephone 
de l’honorable M. Mitchell; entrevue avec lui; entrevue avec le sénateur Ray
mond ; lettre reçue de vous transmettant copie de plaidoieries, Montreal trust y. 
Sweezey”. Et le 25 janvier: “Téléphone à et de 1 honorable 1VL Mitchell, tele
phone au sénateur Raymond, téléphone à M. Heward”. Et le 26. telephone 
à M. Mitchell ; téléphone au sénateur Raymond ; téléphone a M. Heward . J ai 
mentionné quatre jours où vous avez été en constante communication, et je me 
demandais -si, après la lecture que je viens de vous faire, vous vous rappelleriez 
la substance de ces conversations?—R. Au cours de ma, deposition, j ai déjà 
mentionné, je pense, que je suis parti de Montréal le 17 décembre 1927 Je ne 
sais pas exactement à quelle date du mois je suis revenu pour remplir mes 
devoirs à Ottawa, en janvier je présume. Il se pourrait que j aie ete a Montreal 
durant une couple de jours, deux ou trois jours—je doute avoir ete a Montreal 
plus longtemps. Je suis venu à l’ouverture de la session, je suis retourne en 
Floride rejoindre ma famille, et je ne suis revenu qu’en avril.^ Il était donc 
naturel que j’appelle ces messieurs afin de constater le progrès îcalisc en ce qui 
concernait notre requête. . „ _ , .

I) . Vous vous intéressiez donc à l’adoption de cette requete. R. Certaine- 
ment.

D. Et il est juste de dire que vous vous intéressiez probablement autant à 
l’adoption de la requête adressée au gouvernement fédéral. R. Avec mes asso
ciés mais rien de plus, à Ottawa tout comme à Quebec.

D. Votre attitude est que vous étiez actif, mais avec vos associes, et que 
vous n’avez pas influencé de membre du Cabinet. R. Exactement, afin de 
constater le progrès.

J) . Mon idée, et ce que vous avez franchement admis, si je ne me trompe, 
est que vous étiez très fortement intéressé à l’obtention de cet arrêté en conseil, 
bien que chacun de vos actes ait été parfaitement régulier. V oila, en résumé, 
votre attitude, n’est-ce pas?—R. J’y étais intéressé, mais je n ai rien fait pour 
favoriser l’entreprise.

M. Smith: Je crois que c’est tout.

Le président:
D. Je tiens simplement à éclaircir un point ou deux, a regard de votre 

déposition, page 811 du compte rendu des témoignages de la Chambre des com
munes. Si je vous ai bien compris, sénateur Raymond, vous avez dit avoir réalisé 
un profit total de $529,000 sur l’opération?—R. Je n’ai pas vérifié.
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D. C’est-à-dire $476,950 plus les 350 unités?—R. Plus 351 unités, pour les
quelles j’ai reçu $150 l’unité.

D. Soit un total de $529,600?—R. Exactement.
D. C’est entièrement un profit?—R. Entièrement un profit, plus 14,040 

actions ordinaires.
D. Etait-ce un profit entièrement en espèces?—R. Un profit entièrement en 

espèces.
D. Entre quelles dates avez-vous touché ce profit? Autrement dit, pouvez- 

vous nous indiquer la date où vous êtes devenu actionnaire, et la date où vous 
avez touché l’argent? Sur quelle période de temps?—R. J’ai souscrit en 1927, 
le 1er avril. En juillet 1928, j’ai vendu 2,000 parts bénéficiaires. Je n’ai pas 
alors touché cet argent, parce que je prenais ma responsabilité de payer un 
montant de $16,000 par mois, je pense, ou tous les deux mois, je ne me rappelle 
pas.

D. Quand avez-vous acquis la totalité du profit?—R. Les dix mille étaient 
du profit, parce que les 600 parts bénéficiaires, que j’avais souscrites, furent 
vendues.

D. Voici le renseignement succinct que je désire obtenir: à une certaine date 
vous vous êtes joint au Syndicat, et à une autre date vous en êtes sorti. Entre 
ces deux dates vous avez réalisé un profit de $529,000?—R. C’était à l’époque où 
M. Jones et moi avons vendu à M. Sweezey.

D. A quelle époque serait-ce?—R. Je ne me rappelle pas. C’était en sep
tembre ou en octobre 1929.

D. Cette approximation est suffisante. Maintenant d’où provenait cet argent, 
ce profit?—R. M. Sweezey a acheté ces intérêts.

D. Venait-il du public?—R. En aucune façon. Il n’existait pas alors de 
compagnie.

D. Fut-il extrait du sol?—R. Je ne lui ai jamais demandé où il avait obtenu 
son argent.

D. Etait-ce le produit de la vente d’obligations au public?—R. A l’époque 
il n’avait pas été vendu d’obligations.

D. Ou de titres vendus?—R. A l’époque il n’avait pas été vendu de titres; 
il n’existait même pas de compagnie.

D. La compagnie faisait-elle de l’argent, en fabriquait-elle?—R. Je sais 
simplement que nous avons donné l’option à M. Sweezey pour 6,900 actions à 
$550.

D. Si vous avez reçu $529,600, cet argent devait venir de quelque source. 
Pouvez-vous m’en dire la provenance, comment le Syndicat l’a touché?—R. 
Nous pouvons demander à M. Sweezey ; il est peut-être en mesure de nous le 
dire.

D. Vous ne le savez pas?—R. Je ne le sais pas.
M. Smith : La compagnie, monsieur, ne fut pas organisée avant décembre 

1929.
Le président: Je sais, mais quelqu’un livrait-il des chargements d’argent 

au Syndicat en vue d’un partage?
Le témoin : Sweezey était l’homme.
Le très hon. M. Graham: Us se souciaient peu de savoir où M. Sweezey se 

procurait les fonds, du moment qu’ils les leur versait.
Le président:

D. Tout ce que vous savez c’est que vous avez engagé $190,000 et réalisé un 
profit de $529,600 en espèces?—R. Oui.

D. Et vous en ignorez la provenance?—R. Oui. J’ai vendu à M. Sweezey.
M. Vien: En ce qui nous concerne, monsieur le président, nous n’avons pas 

d’autre témoin.
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L’hon. M. Cannon: Le Comité a-t-il décidé s’il va procéder au témoignage 
du sénateur Haydon ou à celui du sénateur McDougald en ce moment? Nous 
sommes à la disposition du Comité.

Le président: Nous pourrons décider d’entendre le témoignage du sénateur 
Haydon de manière à donner satisfaction. Nous devrons nous déplacer pour 
recueillir sa déposition. Etes-vous prêt, monsieur Cannon?

L’hon. M. Cannon: Serait-il plus convenable si le sénateur McDougald 
présentait sa déposition maintenant?

Le président: Oui.
L’hon. sénateur Wilfrid Laurier McDougald: Monsieur le président, hono

rables messieurs, .. .
Le président: Vous ferez-vous assermenter?
L’hon. M. Cannon: Je pense que le sénateur vous expliquera^dans un instant 

ses intentions. Je peux les résumer en disant que le sénateur désire en premier 
lieu exercer son privilège constitutionnel de sénateur et faire une déclaration. 
En deuxième lieu, après avoir fait cette déclaration pour la commodité du 
Comité, le sénateur se présentera comme témoin et prêtera serment.

Le président: Nous tenons à savoir si nous allons obtenir une déclaration 
sous serment.

L’hon. M. Cannon : Il sera sous serment subséquemment.
L’hon. sénateur McDougald : Honorables messieurs, selon l’idée émise ce 

matin par l’honorable président du Comité, je veux autant que possible aider ce 
Comité dans l’enquête actuellement en cours sur les affaires se rapportant au projet 
de Beauharnois, et je désire, à l’instar de l’honorable sénateur Raymond, invoquer 
ma qualité de sénateur et exercer mon droit de présenter une déclaration sous une 
forme plus concise qu’il ne ressort de ma déposition devant le Comité spécial de la 
Chambre des communes concernant mes relations personnelles avec ce projet. 
Quand j’aurai terminé cette déclaration, je serai heureux de la faire sous serment 
et d’être interrogé à cet égard dans la mesure que tout membre du Comité ou ses 
avocats pourront juger convenable.

(1) En l’année 1923, ou avant ma nomination dans la Commission consulta
tive nationale ou mon élévation au Sénat, j’avais été en relations avec M. R. A. 
Henry et j’avais consenti à financer ce monsieur jusqu’à concurrence de $10,000 
en vue de la production possible de force motrice. La Sterling Industrial Company 
Limited fut constituée en corporation le 5 juillet 1924, cette Compagnie ayant 
déposé certaines requêtes au ministère des Chemins de fer et canaux le 5 juillet 
1924, et au ministère des Travaux publics le 7 juillet 1924. Ces requêtes déposées

les plans y étant joints—avaient pour objet de détourner de l’eau du lac Saint- 
François, sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent, et elles restèrent en suspens 
jusqu’en l’année 1928.

(2) Je désire faire ici remarquer que le rapport de la Commission mixte 
d’ingénieurs, qui fut adopté par la Commission consultative nationale, favorisait 
un aménagement sur la rive nord du Saint-Laurent,. Le 11 janvier 1928, ce 
rapport fut approuvé par la majorité de la Commission consultative nationale, 
dont je faisais partie, ayant été nommé membre de cette Commission le 7 mai 
1924. Je fus assermenté comme membre du Sénat en janvier 1927. Dans mon 
approbation du rapport, je n’ai tenu absolument aucun compte de tous droits 
Possibles qui auraient pu appartenir à la Sterling Corporation par suite de ses 
requêtes. Ces droits étaient limités à la rive sud, et je puis faire remarquer en 
Passant que le rapport en question leur était défavorable, étant donné qu’une pro
duction de force motrice sur la rive nord aurait forcément écarté toute pareille 
utilisation sur la rive sud.

(3) Le premier Beauharnois Syndicate avait été dissous le 4 avril 1928 et, le 
18 mai 1928, je convins d’acheter les titres de feu M. Winfield Sifton dans le 
second Syndicat, qui étaient alors au nom de M. Clare Moyer.
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(4) La vente de la Sterling Company, qui fut effectuée le 18 décembre 1928, 
fut conclue pendant mon séjour en Angleterre, bien qu’elle eût été précédemment 
prise en considération. Ce fut une opération tout à fait équitable et franche, 
convenue après entière discussion, à laquelle je pris part. Les témoignages de M. 
Sweezey, de M. Griffith et de M. White corroboreront cette assertion. A l’époque 
du transfert de la Sterling Company au second Syndicat Beauharnois, le 18 
décmbrc 1928, j’étais très fortement intéressé dans ce Syndicat, étant détenteur de 
3,200 unités. Il est absurde de suggérer que, possédant de pareils intérêts, je me 
prêterais à quoi que ce soit de nature à nuire au succès de l’entreprise. La vente 
des biens de la Sterling fut faite de bonne foi, et au cas où le projet ne serait 
pas un succès, les commanditaires reçurent un rang privilégié sur les détenteurs 
des unités de la Sterling. L’examen de l’acte de transfert du 18 décembre 1928, 
et du témoignage rendu par M. Griffith devant Le présent Comité, démontrent 
surabondamment ce fait. Le transfert fut soumis aux gérants des Syndicats, qui 
l’approuvèrent.

(5) Je ferai maintenant un bref commentaire sur la déclaration que j’ai 
présentée au Sénat le 19 avril 1928. Ainsi que je l’ai expliqué auparavant, je 
ne possédais absolument aucun intérêt dans la Beauharnois Power Company 
ou dans le Syndicat antérieurement au 18 mai 1928, alors que j’acquis les droits 
de feu M. Winfield Sifton. Les accusations du Globe à ce propos étaient fausses. 
Les accusations du Mail and Empire, à l’égard de mes motifs comme membre 
de la Commission consultative, étaient également mal fondées, ainsi que je l’ai 
déjà expliqué. Ma déclaration présentée au Sénat le 19 avril était littéralement 
exacte et véridique.

(6) Pour ce qui est de la déclaration que j’ai présentée au Sénat le 20 mai 
1931, mon but, en la faisant, était de réaffirmer l’exactitude de celle que j’avais 
présentée le 19 avril 1928, et portant que, à cette époque, je ne possédais aucun 
intérêt dans la Beauharnois Power Corporation ou dans le Syndicat.

Quant à cette partie de ma deuxième déclaration dans laquelle j’ai affirmé 
que “ce n’est que six mois plus tard, en octobre 1928, que j’ai acquis un intérêt 
dans la Beauharnois Syndicate”, bien qu’il soit vrai que la première transaction 
ait eu lieu le 18 mai 1928, ce n’est que le 2 octobre 1928 que je nommai M. John 
Ebbs pour me représenter personnellement dans l’affaire. Il ne faut pas oublier, 
non plus, qu’en 1931 je parlais de faits survenus trois ans auparavant, et qu'il 
n’existait pas pour moi de raison possible d’induire le Sénat en erreur à l’égard 
de ces dates. Entre le 18 mai 1928 et le 2 octobre 1928, il n’est rien survenu qui 
pût de quelque façon avoir effet sur l’affaire.

(7) Je renverrais ici le Comité au pararagraphe (12) du rapport, lequel est 
ainsi libellé:

< 12) Que le sénateur McDougald ait contribué au succès de cette 
entreprise, on en a la preuve en lisant les témoignages du Comité spécial 
du Sénat auquel il est fait allusion ci-dessus et dont il faisait partie. Il 
appert que, le 31 mai 1928, il a concouru à faire citer M. Henry, alors 
son associé dans la Sterling Company, devant ce Comité pour répondre à 
certaines questions. Le sénateur McDougald avait au préalable préparé ces 
questions (voir page 215 des témoignages), qu’il avait soumises à M. 
Henry.

Dans le compte rendu des témoignages du Comité spécial institué pour faire 
enquête sur l’aménagement et l’amélioration du fleuve Saint-Laurent, MM. 
Harvie, Ferguson et Henry furent interrogés, et, page 141 du compte rendu, j’ai 
dit:

Dans toutes les délibérations de la Commission nationale, dont 
j’étais membre, vous reconnaîtrez, je pense, qu’il était naturel et conve
nable pour moi de conférer avec le personnel technique du port sur toutes 
les questions intéressant le port de Montréal; et pour vous faciliter les 
choses, j’ai préparé une série de questions à poser à M. Harvie et à M. 
Ferguson. Je leur ai soumis les questions et leur ai demandé de préparer
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les réponses afin qu’il n’existe aucun doute quant à leur état d’esprit. Il 
va sans dire que tout membre du Parlement pourra poser les questions 
qu’il jugera convenables.

L’hon. M. Murphy: Sont-ce des techniciens?
L’hon. M. McDougald: M. Harvie est le gérant général du port de Montréal, 

et M. Ferguson est le gérant adjoint.
Lo président : Je pense que c’est très satisfaisant.

Et plus tard, à propos de l’interrogatoire de M. Henry, figure ce qui suit (Rapport 
du Comité du Sénat, page 215) :

Le président: M. Henry est ici. Il est le directeur du Bureau d’éco
nomie des Chemins de fer Nationaux du Canada.

L’hon. M. McDougald: Avant le témoignage de M. Henry, je tiens à 
dire un mot. Au cours des enquêtes faites par la Commission consultative 
nationale, j’étais en mesure, grâce à la courtoisie de sir Henry Thornton, 
d’aller en tout temps voir M. Henry, qui était à même de donner de très 
précieux renseignements et de fournir de très précieuses données sur les 
questions de transport, non seulement en matière ferroviaire mais à 
l’égard des cours d’eau ; et je puis dire ici que les renseignements que j’ai 
obtenus de lui nous ont fortement aidés, moi et les autres membres de la 
Commission nationale, à arriver à quelques-unes de nos conclusions. Dans 
ce sentiment, je pense que vous pourriez peut-être me permettre, comme en 
l’occasion où nous avions ici les représentants du port de Montréal, de 
préparer quelques questions. Hier, j’en ai préparé quelques-unes que j’ai 
soumises à M. Henry hier soir—me rappelant vos propres paroles, mon
sieur le président—afin que M. Henry puisse bien les peser, et pour que 
nous puissions rapidement couvrir tout le terrain.

et plus tard, le très honorable M. Graham fait remarquer, page 232 du rapport, 
relativement à la déposition de M. Henry :

Vous et le colonel Dubuc et ces autres messieurs, vous nous avez 
fourni les précisions que nous cherchions à obtenir à cet égard.

(8) Etant donné ce qui précède, je soumets que les inductions et suggestions 
énoncées aux paragraphes 12 et suivants du rapport sont entièrement injus
tifiées, surtout en faisant état du fait que ces messieurs ont rendu témoignage, 
non pas à l’égard d’un projet quelconque de force motrice, mais presque entière
ment à l’égard de la navigation.

Je n’étais que l’un des vingt-cinq membres de la Commission, laquelle, à la 
conclusion de ses efforts, s’est bornée à recommander “que, à l’ouverture de la 
prochaine session du Parlement, le Sénat devrait étudier la possibilité d’instituer 
de nouveau le Comité spécial en vue de poursuivre cette enquête’’—recomman
dation à laquelle il n’a jamais été donné suite.

(9) Je mentionnerai aussi les paragraphes 19.et 20 du rapport du Comité 
des communes. Ils sont ainsi conçus:

(19) Au surplus, dans son discours du 20 mai 1931, le sénateur Mc
Dougald a dit: “Je pourrais ajouter que j’ai versé au Syndicat dans la 
même proportion que tout autre membre du Syndicat.”

(20) Ainsi que le présent rapport l’énonce plus haut, le sénateur 
McDougald, le sénateur Raymond et M. Frank Jones ont acheté leurs 
unités dans le premier Syndicat à un prix moindre en dollars par action 
que le prix payé par tout autre membre de ce Syndicat, à l’exception 
peut-être de M. Sweezey, qui a obtenu les siennes sans verser d’argent, 
mais pour une autre cause.
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Les suggestions contenues dans ces paragraphes sont inexactes. Je n’ai jamais 
été membre du premier Syndicat de Beauharnois, ce Syndicat ayant été dissous 
le 4 avril 1928, et mon premier placement ayant été effectué le 18 mai 1928, alors 
que j’ai acheté les intérêts de M. Sifton. I.e Comité des Communes le comprit 
bien, ainsi qu’en font foi les paragraphes 3, 3A et 4, sous la rubrique “Organisa
tion corporative-’. Voici les termes de ces paragraphes:

(3) Les unités souscrites au nom du Crédit général du Canada ont 
été souscrites et détenues pour le compte du sénateur Donat Raymond.

(3A) 1,000 des unités au nom de Newman, Sweezey <fc Company, 
Limited, étaient détenues pour le compte de Frank P. Jones, et 50 pour 
celui de Fred M. Connell. L’honorable Walter G. Mitchell était intéressé 
pour la moitié dans les titres de M. Jones.

(4) On dit que les unités au nom de L. Clare Moyer ont été sous
crites pour le compte de feu Winfield Sifton. Le sénateur Wilfrid Mc- 
Dougald affirme que, le 18 mai 1928, il a convenu de s’en porter acquéreur, 
la transaction s'étant consommée vers la fin du mois.

Etant donné qu’à l’origine je n’étais pas lié au premier Syndicat et que j’avais 
versé dans le second Syndicat dans la même proportion que tout autre mem
bre de ce second Syndicat, la suggestion à ce contraire est injuste et mal fondée.

(10) Pareillement, je récuse les allégations du paragraphe 9, à l’égard du 
transfert de ces unités, ce paragraphe étant ainsi conçu :

(9) Dans l’intervalle, toutefois, pour être précis, le 2 octobre 1928, 
ces unités furent transportées de M. Moyer à M. John P. Ebbs, un associé 
de l’étude Haydon, en exécution des instructions du sénateur McDougald, 
aü sujet desquelles il paraît exister un mystère impénétrable, et qui n’au
raient dû être entourées d’aucun mystère si les transactions eussent été 
normales.

Cette allégation est particulièrement malicieuse, étant donné le témoignage de 
M. Ebbs, un membre du barreau d'Ottawa, qui a attesté que les titres dans le 
nouveau Syndicat avaient été achetés avec mon argent, et qui, plus tard, page 
739, a fait la réponse suivante à une question du colonel Lennox :

D. Ce qui concerne McDougald paraît entouré de beaucoup de mys
tère?—R. Je n’y vois rien de mystérieux. Ces actions du sénateur Mc
Dougald furent portées à mon nom. J’ai immédiatement remis au séna
teur McDougald des déclarations de fiducie.

La raison pour laquelle il fut convenu de laisser ces actions au nom de Ebbs est 
facile à expliquer. Avant d’être certain de la solidité de l’entreprise, je ne 
désirais pas qu’il fût su que mon nom était lié au projet, car autrement d’autres 
auraient pu être amenés à y placer des fonds. Je puis ajouter que tels furent 
également les motifs qui animaient les autres membres du Syndicat, qui agirent 
de la même manière et dont'il m’est inutile de vous mentionner les noms.

(11) Le paragraphe 23 du rapport, lequel conclut “on ne saurait trop cen
surer les actes du sénateur McDougald relativement au projet de Beauharnois” 
est entièrement injuste et n’est en aucune façon appuyé par les dépositions ou 
par les pièces consignées, et, au besoin, je suis prêt à le déclarer sous serment. 
Je récuse de la manière la plus catégorique la suggestion de ce paragraphe. A 
aucune époque je n’ai, directement ni indirectement, à titre de président de la 
Commission du port de Montréal, en ma qualité de membre de la Commission 
consultative nationale pour l’étude des cours d’eau du Saint-Laurent, en ma qua
lité de membre du Sénat du Canada, non plus qu’à titre de membre du Comité 
spécial du Sénat, toléré que mes intérêts personnels vinsseht en conflit avec mes
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devoirs publies. Je n’ai jamais, non plus, parlant de mon siège au Sénat, ou 
ailleurs, fait volontairement de déclarations inexactes ou mensongères, et je prie 
respectueusement ce Comité d’en prendre acte.

Le tout respectueusement soumis.

L’honorable sénateur Wilfrid Laurier McDougald comparaît comme 
témoin et, après avoir été dûment assermenté, témoigne ainsi qu’il suit:

L’hon. M. Cannon:
D. Vous venez d’être assermenté, sénateur McDougald.—R. Oui, monsieur.
D. Voulez-vous produire devant ce Comité, comme pièce 136, la déclaration 

que vous venez de lire au Comité, en votre qualité de sénateur?—R. Oui.
(La déclaration lue au Comité par le sénateur McDougald est déposée et 

cotée pièce 136.)
D. Maintenant, sénateur, voulez-vous attester sous serment au Comité si 

la déclaration que vous avez lue est véridique?—R. Je l’atteste.
D. Avez-vous quelque chose à ajouter à cette déclaration et à dire en ce 

moment au Comité?—R. Je ne le pense pas.
D. Maintenant, sénateur, avant que mon savant ami, M. Smithy vous inter

roge, voulez-vous produire, comme pièce 137, le rapport du Comité spécial du 
Sénat? Je ne pense pas qu'il ait été produit?—R. Oui.

D. C’est le rapport du Comité spécial du Sénat dont vous avez fait mention 
dans votre déclaration?—R. Oui.

(Le rapport du Comité spécial du Sénat institué pour faire enquête sur 
1 aménagement et l’amélioration du fleuve Saint-Laurent est déposé et coté pièce 
137.)

L’hon. M. Béique : Quelle est la date?
L’hon. M. Cannon: Rapport du Comité spécial du Sénat, 1928.

M. Cannon:
1). Voulez-vous produire, comme pièce 138, le rapport de la Commission mixte 

d’ingénieurs sur le projet de canalisation du Saint-Laurent?—R. Oui.
(Le rapport de la Commission mixte d’ingénieurs sur le projet de la canalisa

tion du Saint-Laurent est déposé et coté pièce 138.)
L’hon. M. Copf : Quelle est cette pièce?
L’hon. M. Cannon : C’est le rapport de la Commission mixte d’ingénieurs 

sur le projet de canalisation du Saint-Laurent.
L’hon. M. Copp: La Commission dont il était membre?
L’hon. M. Cannon : Non.
M. Mann: La Commission consultative nationale était la Commission 

gouvernementale instituée par arrêté en conseil (C.P. 779).
L’hon. M. Cannon: Si je comprends bien, la Commission mixte d’ingénieurs 

examina le projet et fit un rapport, et ce rapport fut soumis à la Commission 
consultative nationale, dont le sénateur McDougald était membre. Je viens de 
vous produire le rapport de la Commission mixte d’ingénieurs. Je pense que le 
rapport de la Commission consultative nationale a déjà été déposé, mais au cas 
°ù il ne l’aurait pas été, je demanderai au sénateur de le produire maintenant 
comme pièce 139.

(Correspondance échangée entre les gouvernements du Canada et des Etats- 
Unis, 1927 et 1928. Rapport de la Commission consultative nationale canadienne,
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janvier 1928, et observations là-dessus par certains de ses membres. Arrêtés en 
conseil, etc., déposés et cotés pièce 139.)

L’hon. M. Cannon: C’est tout.
M. Smith: Je me trouve dans une certaine difficulté, monsieur le président. 

Une déclaration a été lue et cotée comme pièce; je suis supposé l’examiner, 
mais je ne l’ai ni vue ni lue.

Le président: Nous pouvons vous accorder le temps de l’examiner.
M. Smith: Même si cela occasionne un retard, je pense que je devrais avoir 

le temps de la lire.
L’hon. M. McMeans: Dans votre examen, vous n’êtes pas confiné à ce seul 

point.
M. Smith: Je n’entends pas m’y confiner, monsieur, mais il est inutile que je 

l’examine deux fois. S’il m’est possible de suivre les événements dans 'l’ordre 
selon lequel la déclaration les mentionne, la manière de procéder serait normale. 
Je suis disposé à procéder maintenant, mais il me semble que j’économiserais du 
temps si j’avais l’occasion de lire d’abord la déclaration.

L’hon. M. Copp: C’est assez juste.
L’hon. M. McMeans: Oui.
Le président: Nous vous accorderons le temps.
M. Smith: Il me semble que ce serait préférable, monsieur; j’emporterai la 

déclaration et, dans l’intervalle, je l’étudierai. Il va sans dire que je n'aurai peut- 
être pas à m’en servir en entier.

Le président: Il me semble que cette étude pourrait abréger votre interroga
toire.

M. Smith: Je suis sûr que je le pourrai, monsieur.
L’hon. M. Copp: A moins que vous n’ayez préparé votre interrogatoire sur 

d’autres points.
M. Smith: J’ai d’autres questions à poser, mais elles sont liées entre elles. 

Je préférerais, dans l’intervalle, laisser ce point en suspens.
Le président: J’ai expliqué à M. Robertson que nous parlions de deux 

médecins, à l’égard du sénateur Haydon. Il semble que les mesures à prendre à 
ce sujet n’exigeraient pas un long délai, et après réflexion, je suis satisfait de 
laisser comparaître le Dr Argue et préparer l’interrogatoire. J’ai demandé à M- 
Robertson s’il pouvait faire comparaître le Dr Argue devant le Comité.

M. Robertson: Quelqu’un lui téléphone en ce moment. Je saurai dans 
quelques instants si le médecin est disponible.

Le président: S’il peut comparaître maintenant, nous pourrions entendre son 
témoignage.

La séance est suspendue jusqu’à quatre heures et demie de l’après-midi.

La séance est reprise à quatre heures et demie de l’après-midi.

Le président: Le médecin n’est pas disponible, et il est incertain s’il pourra 
se rendre ici. Il sera le premier témoin demain. Nous nous ajournerons main
tenant jusqu’à onze heures demain matin.

Le Comité s’ajourne jusqu’à demain matin, le jeudi, 10 mars, à onze heures.



COMPTE RENDU DES TÉMOIGNAGES
Ottawa, jeudi, 10 mars 1932.

Le Comité spécial institué pour examiner le rapport d’un Comité spécial de 
la Chambre des Communes, qui, à la session dernière, a ete charge de faire enque e 
sur l’entreprise hydroélectrique de Beauharnois, en tant que ledit rapport concerne 
des honorables membres du Sénat, s’est réuni aujourd hui, a onze heures de 
l’avant-midi. .

Présents: Les honorables sénateurs Tanner (président), Béique, Chapais, 
Copp, Donnelly, Graham, Griesbach, McMeans et Robinson.

Conseillers juridiques:
M. J. A. Mann, C.R., de Montréal (Québec), et M. Arthur L. Smith, C.R., 

de Calgary (Alberta), occupant pour le Comité.
L’hon. Lucien Cannon, C.P., C.R., de Québec (Québec) M. John W. Cook, 

C.R., de Montréal (Québec) et M. Hugh E. O Donnell, de Montieal (Quebec), 
occupant pour l’hon. sénateur W. L. McDougald.

M. R. S. Robertson, C.R., de Toronto (Ontario), occupant pour l’hon. 
sénateur Andrew Haydon.

M. Thomas Vien, C.R., de Montréal (Québec), occupant pour l’hon. sénateur 
Donat Raymond.

Le président: Le médecin est-il ici, monsieur Robertson?
M. Robertson : Il est ici maintenant.
Le Dr John Fenton Argue, d’Ottawa, comparaît comme témoin et, ayant 

été régulièrement assermenté, dépose ainsi qu’il suit:
M. Robertson : Dois-je interroger le médecin ou- préférez-vous 1 interroger 

vous-même, monsieur le président?
Le président : Interrogez-le vous-même.

M. Robertson: , „
D. Docteur Argue, vous êtes le médecin qui soignez le sénateur Haydon.—

H. Je le suis, monsieur. , . , , „ /,•D. Et depuis quand avez-vous commencé a le soigner pendant sa maladie 
actuelle?—R. Depuis qu’il est tombé malade, il y a eu un an en février derniei.

D. Et, pour aller au plus court et donner à votre deposition une forme plus 
concrète, vous m’avez fourni un certificat de maladie au de u ( es ■ ^ "
de la présente enquête?—R. Oui.

D. Lisez plutôt.—R. „,.116 rue Nepean, Ottawa,
’ le 1er mars 1932.

A" sénateur Andrew Haydon « été eontmuelle-
ment »us mes soins depuis le mois de janvier 1631. Il souffre 
d’artériosclérose...

(C’est une dilatation des artères.)
.. .avec thrombose coronaire...

(Il s’agit en général, des artères du cœur.)
... et, durant ces derniers mois, il a été alité la majeure partie du temps.

151



152 COMITÉ SPÉCIAL

Depuis la séance d’ouverture de votre Comité, il a été retenu au lit, 
sauf pendant une heure chaque soir, où il s’asseoit dehors.

Son état physique est si grave qu’il ne devrait pas subir de fatigue 
physique ni mentale; mais s’il était nécessaire de l’interroger, il faudrait 
que ce fût à sa résidence, en ayant soin d’éviter toute excitation ou fatigue 
excessive.

D. Est-ce que son état est encore le même aujourd’hui?—R. Oui, monsieur.

M. Mann:
D. L’honorable sénateur est-il alité dans le moment?—R. Il est au lit dans le 

moment.
D. Je n’entends pas par là qu’il ne s’est pas encore levé aujourd’hui. Est-il 

retenu au lit?—R. Il est venu ici, à la séance d’ouverture du Comité, est retourné 
chez lui et s’est mit au lit. Il y est resté continuellement depuis, sauf pendant une 
heure chaque soir où il s’asseoit dehors.

D. Mais vous croyez que, si on l’interrogeait chez lui, comme à l’ordinaire, 
il n’v aurait pas de grave danger pour lui?—R. L’état du sénateur est tel qu’on a 
déjà vu une mort subite en pareil cas, à la suite d’une excitation ou d’une fatigue 
excessive. Je lui a dit que s’il était obligé de rendre témoignage, de le faire à sa 
résidence, mais ce serait à ses propres...

Le président: ... risques.

Le président:
D. Vous seriez présent, cela va sans dire?—R. Je l’en ai assuré. Je ne 

m’attends pas qu’il arrive un accident, mais cela s’est déjà vu.

M. Mann:
D. Dans cette fatigue excessive, il faut tenir compte de son état moral?— 

R. Moral ou physique.
D. Mais vous croyez qu’on pourrait l’interroger si l’interrogatoire a lieu?— 

R. De la façon ordinaire.'..
D. De la façon ordinaire et sans excitation?—R. Oui.

Le président:
D. La plus grande difficulté serait de le faire lever s’il souffre à ce point?— 

R. Il souffre de courte haleine, même au lit.
Le président: J’allais vous demander, monsieur Robertson, si .vous avez l’in

tention de lui faire lire une déclaration. Avez-vous pensé à cela?
M. Robertson: Pas tout à fait; à quelques questions seulement, auxquelles il 

pourrait préparer des réponses qu’il lirait en prenant les choses tranquillement.
Le président: J’allais suggérer qu’afin de faciliter la tâche, vous pourriez 

passer aux avocats une copie de ces questions, si elles sont prêtes.
M. Robertson: Je n’ai pas ces questions, mais je les aurai et j’en ferai faire 

des copies.
M. Mann: M. Robertson parle-t-il des questions déjà préparées qu’il posera 

quand j’aurai terminé mon interrogatoire?
M. Robertson: Non, j’ai l’intention de rédiger environ trois questions com

portant des réponses un peu longues, peut-être. Je vous passerai ces questions et 
ce que le témoin aura préparé.

M. Mann: Et les réponses?
M. Robertson: Les réponses seront les siennes. Pour être franc, je lui 

ai déjà- fait connaître ces questions. Je ne sais pas au juste quelles seront ses
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réponses. Je orois savoir que son secrétaire doit le voir ce matin et, plus tard 
dans la journée, il aura les réponses qu’il entend y faire et je vous les trans
mettrai.

Le président : Et nous déciderons plus tard quel sera le moment de l’in
terrogatoire.

M. Robertson: Oui.
L’hon. M. Copp : Il serait utile de connaître l’heure qui, de l’avis du médecin, 

serait la plus propice.
M. Robertson: Je crois que l’après-midi serait préférable à la matinée.
Le président: Nous nous en assurerons. Je consulterai M. Robertson à ce 

sujet.
M. Smith: Il y a quelques particularités que j’ai oubliées à l’égard de l’in

terrogatoire du sénateur Raymond. Son avocat, que j’ai consulté, ne s’oppose 
pas à son rappel et je lui fait connaître les questions que je poserai au témoin.

L’hon. Donat Raymond est rappelé.

M. Smith:
D. Sénateur Raymond, quand vous avez rendu témoignage, vous avez dit 

avoir reçu de M. Sweezey une somme—dont vous n’avez pas cité le chiffre— 
qu’il déclare être $200,000 de contributions électorales. Cela est-il exact?— 
R. Oui.

D. Sous quelle forme et en quels montants avez-vous reçu cet argent?— 
R. Je ne me rappelle pas en quels montants, mais je l’ai reçu sous forme de bons 
du gouvernement, payables au porteur.

D. Les avez-vous reçus à différentes dates?—R. Je ne me rappelle pas si je 
les ai reçus à deux ou trois dates différentes.

D. Et vous avez dit, je crois, que vous aviez un poste quelconque, que vous 
étiez fiduciaire?—R. Administrateur fiduciaire de la caisse électorale du parti.

D. En quelle année?—R. 1930.
D. Et vous n’avez rien gardé de l’argent que vous avez reçu?—R. Pas un 

sou. Je l’ai remis au trésorier du parti.
D. On me reproche de ne pas interroger assez à fond. Y a-t-il d’autres 

renseignements intéressants que vous pourriez faire connaître au Comité au sujet 
de cette affaire. Qui vous a délivré ces obligations?—R. M. Sweezey ou M. 
Griffith—je crois qu’une fois ce sont ces deux messieurs ensemble ; je ne sais 
pas si, une autre fois, l’un ou l'autre se trouvait seul.

D. Où ces valeurs vous ont-elles été délivrées? A votre bureau?—R. Oui, 
à mon bureau.

D. Sous forme de bons?—R. Exactement, et sans les avoir demandés.
D. Vous avez entendu M. Sweezey dire qu’il avait été avisé par M. Haydon 

que ces versements pouvaient vous être faits?—R. Ouï.
D. Vous n’avez pas de raison d’en douter?—R. Aucune.
D. En votre qualité d’administrateur du parti dans la province?—R. Exacte

ment.
D. Les avez-vous déposés à la banque?—R. Non.
D. Les avez-vous remis plutôt en espèces au trésorier du parti?—R. Je les 

ai remis au trésorier du parti.
D. Tels qu'ils vous sont parvenus?—R. Non, je crois que je les ai convertis 

en argent, mais je ne les ai pas déposés à la banque.
D. Vous les avez changés?—R. Je les ai changés.
D. Vous avez obtenu de l’argent et c’est cet argent que vous avez remis au 

trésorier?—R. Exactement.
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L’hon. Wilfrid Laurier McDougald est rappelé.

M. Smith:
D. Vous êtes un sénateur du Dominion du Canada?—R. Oui, monsieur.
D. Quand avez-vous été appelé au Sénat?—R. En 1927.
D. A cette date et avant vous étiez président de la Commission du port de 

Montréal?—R. Oui.
D. Et vous avez été nommé à ce poste par le gouvernement qui était au 

pouvoir quand vous avez été appelé au Sénat?—R. Oui.
D. Avant cette date, vous faisiez des affaires considérables?—R. Oui.
D. Et avant d’être nommé sénateur, vous étiez membre d’un Comité connu 

sous le nom de Comité consultatif national?—R. Oui.
D. Votre nomination à ce Comité date, je crois, de mai 1924?—R. Oui.
D. En 1923, suivant les témoignages, vous avez eu un entretien avec M. 

Henry au sujet de l’exploitation hydroélectrique du Saint-Laurent?—R. Oui.
L’hon. M. Cannon: Est-ce que mon savant ami parle des témoignages de 

cette année?
M. Smith : Je faisais, à mon dire, allusion au livre bleu de l’an dernier, mais 

M. Henry, a signalé le fait ici même.

M. Smith:
D. En tout cas, vous l’avez vu et vous avez eu avec lui des entretiens au 

sujet de l’exploitation hydroélectrique?—R. Oui.
D. Et en ce qui touche à l’entreprise de la Beauharnois, je crois savoir que 

c’était votre entrée en matière?—R. Nous ne nous sommes pas entretenus de la 
Beauharnois à cette date. Je ne savais rien de la Beauharnois.

D. J’entends de l’énergie hydroélectrique de la section de Soulange?—R. Ah! 
non, je crois que j’en avais entendu parler en général depuis nombre d’années.

D. Mais l’entretien de M. Henry fut le premier pas qui vous intéressa 
directement à cette entreprise.—R. Qui aboutit à la situation actuelle.

D. Il n’y a aucun doute, je suppose, que vous vous êtes intéressé à M. Henry, 
dans le dessein de faire de l’argent?—R. Nul doute là-dessus.

D. C’est une ambition naturelle et louable. Ainsi, depuis 1923, vous vous 
êtes intéressé à l’exploitation d’entreprises dans cette section du fleuve, en vue de 
faire de l’argent?—R. Oui.

D. Et vous y avez réussi?—R. Evantuellement; oui.
D. Le Comité consultatif national a été nommé en mai 1924?—R. Oui.
D. Et vous vous réunissiez de temps à autre?—R. Oui.
D. J’oubliais un autre Comité—le Comité spécial du Sénat, sous la prési

dence du sénateur Tanner. Vous étiez aussi membre de ce Comité?—R. Oui.
D. A quelle date y avez-vous été nommé?—R. En mai 1928, je crois.
D. Le 20 avril 1928 est, je crois, la date de sa constitution. Vous avez 

assisté aux réunions de ces deux comités et vous avez touj ours été d’opinion que 
l’exploitation hydroélectrique de toute la section canadienne, c’est-à-dire, de la 
province de Québec, devrait être poursuivie par l’initiative privée?—R. Aucun 
de ces comités ne s’occupait d’énergie hydroélectrique ; ils s’occupaient de la cana
lisation du Saint-Laurent. La question d’énergie hydroélectrique n’y était qu’ac
cidentelle.

D. Alors, en dehors des comités, votre opinion a toujours été, dès les débuts, 
que cette exploitation devait être poursuivie par des particuliers?—R. Absolu
ment. Je ne crois pas à l’étatisation.

D. Alors, j’en infère que vous croyiez que l’entreprise de la Beauharnois 
devait être exploitée par des particuliers?—R. Absolument.

D. Et nourrissant cette idée, vous avez toujours été intéressé sans doute 
à ce que cette force hydroélectrique soit la propriété du gouvernement fédéral
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ou de la province de Québec?—R. Je ne me suis jamais arrêté à cette question. 
C’était une question d'ordre purement juridique; je ne croyais pas avoir la com
pétence d’énoncer une opinion quelconque à ce sujet.

D. Je ne sais pas si vous aviez la compétence d’énoncer une opinion, mais 
vous avez dû vous former une opinion quelconque?—R. Je n’avais aucune opinion 
arrêtée là-dessus.

D. En avez-vous une maintenant?—R. Elle est aussi vague qu’elle l’était 
alors.

D. Et vous n’avez jamais eu d’opinion précise, au cours de ces années, sur 
qui détenait cette propriété?—R. Cette question a toujours été bien vague pour 
moi.

D. En d’autres termes, ce pouvait être le Dominion ou la province de 
Québec?—R. A mon sens, c’était une affaire d’ordre purement et simplement 
juridique.

D. Mais, comme je l’ai dit, cette puissance hydroélectrique appartenait à 
l’un ou l’autre gouvernement et vous ne vous êtes pas encore formé d’opinion 
à ce sujet?—R. Non.

D. M. Henry a constitué une compagnie connue sous le nom de Sterling 
Industrial Corporation?—R. Oui.

D. Auparavant, il avait fait, à votre connaissance, une enquête sur cette 
section du fleuve?—R. Oui. C’est ce que je l’ai autorisé à faire en 1923.

D. Et il a discuté avec vous, de temps à autre, les progrès qu’il avait accom
plis?—R. D’une façon très générale seulement. Je lui ai d’abord demandé, en 
1923, combien cela coûterait pour faire un rapport et une enquête, et il me 
répondit qu’une somme de $10,000 tout au plus suffirait à la préparation du 
rapport et aux autres fins utiles. Je l’ai autorisé à exécuter ce travail, en l’assu
rant que j’étais disposé à débourser $10,000. Quand j’ai convenu avec lui qu’il 
exécuterait ce travail, je n’avais pas l’intention d’aller dans les détails de la 
chose. Il m’en parlait d’une façon générale, mais il n’entrait jamais dans les 
détails. Je lui donnai carte blanche.

D. Vous avez donné pleine autorisation de poursuivre cette enquête?— 
R. Oui.

D. Et vous lui en avez fourni l’argent?—R. Oui.
D. Sur la foi que vous bénéficieriez tous deux des fruits de l’entreprise?— 

R. C’est certain.
D. Vous étiez, à un certain point de vue, associés pour cette entreprise?—- 

R. Peut-être, mais il n’y avait pas de contrat entre nous. Je lui faisais simple
ment mener une enquête. Nous étions des associés.

D. Vous étiez des associés en vue de réaliser des bénéfices mutuels?—R. Oui, 
s’il y en avait à réaliser.

D. Vous avez eu avec lui des entretiens, de temps à autre, des entretiens 
généraux, comme vous dites, sur le travail qu’il exécuterait?—R. Oui.

D. Et vous avez eu avec lui un entretien au sujet de l’utilisation d’une com
pagnie appelée la Superior Sales Company?—R. C’est exact.

D. Pour adresser une requête au gouvernement fédéral?—R. Oui.
D. Et il en vint à la conclusion que les lettres patentes n’étaient pas d’un 

cadre assez étendu pour atteindre son but?—R. C’est vrai.
D. Vous saviez qu’il demandait la dérivation de l’eau?—R. Il me dit qu’il 

serait obligé de faire cette demande.
D. Vous saviez qu’il adressait une requête au gouvernement fédéral?— 

R. Oui.
D. Et vous avez appris, plus tard, que, par l’entremise d’une compagnie 

appelée la Sterling Industrial Corporation.—R. Oui.
D. Quelle somme avez-vous versée à la Sterling Industrial Corporation? 

Vous vous rappelez que j’ai interrogé M. Ebbs et qu’autant qu’il se rappelle, 
cette compagnie n’encaissa que $2,500?—R. Tout ce que je puis dire, c’est que je 
convins avec M. Henry que je paierais jusqu’à concurrence de $10,000. Je ne
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pourrais jurer si nous avons dépensé $10,000, $7,000 ou $8,000. A cette époque, 
j’avais des participations dans plusieurs compagnies et, quand j’autorisais une 
entreprise, j’avais l’habitude de dire à mon agent: “J’ai convenu avec M. Henry 
que je paierai les frais jusqu’à concurrence de $10,000, sur sa parole.” Je ne 
saurais dire si j'ai versé $10,000, $6,000 ou $7,000, et je n’ai aucun moyen de m’en 
assurer.

D. Je crois que c’est $2,500. M. Henry nous a dit qu’il n’a reçu aucun 
argent?—R. Non.

D. Et nous avons cité un administrateur de la Sterling Industrial Company 
qui a produit le livret de banque?—R. Oui.

D. Et le seul montant au crédit de la compagnie était $2,500.
L’hon. M. Cannon: Je crois qu’il serait juste de signaler le rapport McRae.
M. Smith: Il révèle qu’il a été versé à McRae $1,500 de ces $2,500.

M. Smith:
D. Savez-vous s’il a été avancé d’autres sommes à quelqu’un?—R. Je crois 

que M. Henry a dit avoir reçu $3,500. Mais je ne saurais dire s’il les a reçus 
par l’intermédiaire de M. Henry ou du bureau de M. Haydon.

D. M. Henry nous a déclaré qu’aucun versement n’a été fait par son inter
médiaire, et M. Ebbs nous a parlé de tous les versements qu’il connaissait. Le 
fait est que vous n’êtes pas en mesure de nous dire combien vous avez payé pour 
votre entreprise?—R. Non, je ne puis vous le dire..

D. Vous saviez que cette compagnie allait être constituée?—R. Oui.
D. Et vous avez délégué M. Henry auprès du sénateur Haydon à ce sujet. 

Il n’était peut-être pas sénateur dans le temps?—R. Je crois que non.
D. Vous l’avez délégué auprès de M. Haydon dans ce dessein?—R. Oui, je 

lui ai recommandé M. Haydon comme un bon avocat qu’il pourrait retenir.
D. Et la compagnie fut alors constituée et vous avez convenu plus tard que 

vous auriez des intérêts égaux dans cette compagnie?—R. Pas avant 1929.
D. Nous avons la lettre de 1929?—R. Longtemps après.
D. Vous avez entendu la déposition de M. Henry à l’effet qu’il songeait à se 

procurer la moitié des parts de la compagnie, désir qui se réalisa?—R. Pour être 
franc, je n’avais dans le temps pas grand confiance au projet. Je n’en attendais 
pas beaucoup de résultats. C’était un risque. J’y engageai de l’argept tout 
comme j’en engagerais dans un syndicat pétrolier de votre région, sans beaucoup 
de certitude quant au résultat.

D. Vous devriez faire une mise de fonds en Alberta et vous seriez certain de 
n’en rien tirer.

Le très hon. M. Graham: Vous auriez bien des témoignages corroborateurs.
M. Smith: Tout ce que nous avons, c’est du gaz.

M. Smith:
D. Mais quels que soient les moyens que vous avez pris, vous vous êtes rendu 

compte, au cours des années suivantes, que vous aviez un placement avantageux 
dans la compagnie Sterling?—R. Absolument.

D. Il n’y a pas de doute là-dessus?—R. Il n’y a pas de doute là-dessus.
D. Passons maintenant aux années ultérieures. Vous avez fait des mises 

d’argent dans ce que l’on appelle le syndicat de Beauharnois?—R. Oui.
D. Vous vous êtes rendu compte que l’entreprise Sterling, si je puis m’ex

primer ainsi, reposait sur la possession de cette énergie par le gouvernement 
fédéral?—R. Oui.

D. Vous vous êtes aussi rendu compte que l’entreprise Beauharnois reposait 
sur le principe de la possession de l’énergie par la province?—R. Oui.

D. Or, vous étiez en mesure de réaliser des bénéfices dans un cas ou dans 
l’autre, quel qu’en fût le propriétaire?—R. Non, monsieur. A cette date, j'avais
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entièrement perdu de vue la Sterling Industrial Corporation. La Commission 
consultative- nationale avait rédigé son rapport. Le rapport des ingénieurs de la 
Commission consultative nationale avait recommandé l’aménagement de la rive 
nord du Saint-Laurent. La Commission accepta cette recommandation, qu’elle 
soumit au gouvernement en exercice. Si le gouvernement avait approfondi le 
chenal du Saint-Laurent, suivant l’avis de chaque membre, l'on n’aurait aménagé 
d'aucune façon la rive sud du fleuve.

U. Alors, le gouvernement a dû changer d’idée sur l’aménagement de cette 
section?—R. Je ne crois pas que le gouvernement s’était arrêté à aucun pro
gramme d’aménagement.

D. Par l’arrêté en conseil 422, le gouvernement autorisa cet aménagement 
en prévoyant à la protection des travaux de navigation?—R. Cela eut lieu après 
l'intervention de la Commission consultative nationale et n’intéressa jamais la 
Commission.

D. L'arrêté en conseil fut rendu le 8 mars 1929.—R. Très bien.
D. Et il prévoyait à l’aménagement ainsi qu’à la canalisation de la rive sud 

du fleuve pour fins de navigation?—R. Mais c’était...
D. C’est vrai, n’est-ce pas?—R. Mais non par le gouvernement fédéral, par 

celui de Québec, et la compagnie de Beauharnois demandait simplement au 
gouvernement fédéral d’approuver ces projets par un arrêté en conseil et qu’elle 
accorderait au Canada l’usage franc et libre de ce canal.

D. Sur la rive sud?—R. Sur la rive sud.
D. De façon que, comme je l’ai dit, si l’on change la canalisation de la rive 

nord à la rive sud, le gouvernement du temps doit avoir changé d’idée quant à 
l’emplacement convenable de cet ouvrage?—R. Pas nécessairement.

D. Comment pouvait-il faire autrement?-—R. Eh bien, la dérivation de 
40,000 pieds cubes d’eau vers la rive sud ne nuirait pas à l’aménagement que le 
gouvernement pouvait poursuivre sur la rive nord, s’il le désirait.

D. Vous savez, sans doute aussi bien que moi, que l’entreprise de Beauharnois, 
comme l’admettaient tous ceux qui y furent intéressés et entre autres M. Henry et 
M. Sweezey, visait le débit entier du fleuve?—R. Je le crois.

D. Et le financement public de cette affaire fut fait sur cette base?—R. Oui.
D. Et si l’on capte le débit entier du fleuve, sur la rive nord, il est impossible 

aux vaisseaux de se transporter sur la rive sud?—R. Non.
D. Ainsi, il est clair que quelqu’un d’autorisé a dû changer d’idée lors de 

l'examen du projet de Beauharnois?—R. Je ne crois pas que le gouvernement du 
jour ait jamais eu d’opinion arrêtée à ce sujet.

M. Mann:
D. Le gouvernement du jour?—R. Eh bien, le gouvernement n’a rien encore 

décidé que je sache.
M. Smith:

D. Et, pour revenir à la Sterling, vous dites que vous l’avez perdue de vue? 
—R. Oui, jusqu’à ce moment.

D. Vous avez cessé de vous y intéresser?—R. Oui.
D. Et quand avez-vous recommencé à vous y intéresser de nouveau?— 

R. Tard dans l’été de 1928.
D. Ne pouvez-vous pas préciser davantage?—R. Au cours du mois de 

septembre, dirai-je.
D. 1928?—R. Oui. Je ne puis préciser davantage.
D. Et à cette date vous étiez à Beauharnois?—R. J’étais à Beauharnois.
D. Vous aviez une participation dans la Beauharnois?—R. Oui.
D. Et de qui avez-vous obtenu cette participation?—R. De feu Winfield 

Sifton.
D. Quand?—R. Le 18 mai 1928.
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D. Vous aviez été approché par M. Sifton avant cela et plus d’une fois?— 
R. Plusieurs fois.

D. Dans le dessein de vous intéresser à la Beauharnois?—R. Oui.
D. Et si je vous ai bien compris, dans les débuts, vous avez refusé de vous 

y intéresser?-—R. Oui.
D. Quand avez-vous décidé d’acquérir une participation?—R. Vers le 18

mai.
D. Vous n’avez pas pris cette décision soudainement, n’est-ce pas?—R. Non, 

j’y avais songé et j’avais reçu des renseignements à ce sujet depuis quelque 
temps.

D. Et vous aviez négocié avec M. Sifton pendant quelque temps?—R. Il 
avait négocié avec moi.

D. Il faut deux personnes pour conclure une négociation, n’est-ce pas?— 
R. Pas toujours.

D. Eh bien, vous aviez eu des entretiens?—R. Oui, des entretiens ; le mot 
est plus heureux.

D. Il prenait l’initiative?—R. Oui.
D. Et vous étiez la personne qu’il recherchait?—R. Oui.
D. Et il réussit, en définitive, à en venir à une conclusion avec vous?— 

R. Oui.
D. Vous dites que cette affaire fut conclue le 18 mai. Depuis quand aviez- 

vous poursuivi des négociations sérieuses au sujet de cet achat?—R. Depuis une 
semaine ou deux, dirais-je, ou à peu près.

D. Vous limiteriez vos négociations à ce laps de temps?—R. Il m’en avait 
parlé longtemps avant cela. C’est en mars 1828 qu’il vint à moi, pour la pre
mière fois, que je me rappelle, et qu’il discuta sérieusement avec moi ou que je 
discutai sérieusement avec lui. Il vint à ma demeure à Montréal; j’étais retenu 
à ma chambre par la maladie, et il voulait que je me décide à prendre une partici
pation. Il m’en avait parlé plusieurs fois et me dit que le premier syndicat allait 
être dissous le 4 avril et qu’il avait un lot d’actions qu’il voulait céder à quelqu’un 
avant cette date; il m’invita à le prendre; sinon, dit-il, il le passerait à un autre. 
Il voulait me décider à prendre ces actions ; je lui dis que ce marché ne m’intéres
sait pas. Je le revis de nouveau, vers la fin du mois, et il me pressa encore 
d’entrer dans la compagnie, et je lui répondis que l’affaire ne m’intéressait pas. 
Il me dit alors qu’il garderait ce lot d’actions pour lui, si je ne le prenais pas. 
car il tenait à savoir à qui il avait affaire. Et je ne le revis plus avant le 18 
avril. Je me rappelle cette date très bien, car alors je revins à Ottawa—j’étais 
allé aux Bermudes—et il me pressa de nouveau d’entrer dans la Beauharnois; 
mais cette fois, c’était pour me montrer une déclaration parue dans le Globe 
et dans le Mail and Empire, de Toronto, où l’on citait les conclusions de la Com
mission consultative nationale, dont feu sir Clifford Sifton et moi étions membres.

D. Et ce fut en cette occasion que vous fîtes un discours?—R. Oui, je fis une 
déclaration au Sénat.

D. Et à cette date, étiez-vous décidé à faire une mise de fonds dans la 
Beauharnois?—R. Non, je n’y avait pas encore songé.

D. Alors, d’après vous, vous avez commencé à y songer environ une semaine 
ou deux avant le 18 mai?—R. Je ne saurais le dire. Il me vint voir à cette date; 
il avait naturellement discuté la chose avec moi auparavant; il me dit qu’il était 
en très mauvaise santé, qu’il ne savait pas s’il vivrait encore une journée ou un 
mois, et qu’il voulait se débarrasser de cette obligation qu’il avait assumée. Il 
ajouta qu’il ne savait pas s’il pourrait pourvoir à la prochaine échéance, et me 
pressa de prendre ses actions.

D. Et c’est ce que vous avez fait, en défintive?—R. Oui.
D. Quelle forme prit cette achat?—R. Voulez-vous savoir comment je payai 

les actions?
D. Oui.—R. Je les payai en bons.
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1). Oui?—R. Je les payai à mon bureau, par l’entremise de mon avocat et 
de mon financier.

I). A votre bureau?—R. Oui.
D. A Montréal?—R. A Montréal.
D. Ces bons furent-ils transmis à feu M. Sifton en personne?—R, Oui, par 

mon homme.
D. Qu’entendez-vous par votre homme?—R. M. Barnard, qui était mon 

avocat dans le temps, et M. Banks, qui était mon financier.
D. Vous parlez de M. Charles Barnard?—R. Oui.
D. Je constate que son nom apparaît dans le livret comme Barnet, mais que 

ce devrait être Barnard?—R. Oui.
D. Et c’est M. Barnard qui remit ces bons à M. Sifton?—R. Oui.
D. D’où les a-t-il obtenus?—R. De mon financier, M. Banks.
D. Etiez-vous présent lors de la négociation?—R. Je n’y étais pas.
D. Qui aviez-vous autorisé à conclure cet achat?—R. J’avais autorisé MM. 

Banks et Barnard.
D. Et quelle valeur avez-vous payée, j’entends en valeur nominale?—R. 

146,000.
D. En quel genre de bons?—R. En bons de la Victoire du Canada. Je ne 

me rappelle pas quelle en était l’année.
D. Vous en rappelez-vous la valeur?—R. Non, je ne saurais le dire tout 

de suite.
D. Si je vous disais qu’ils valaient $110 dans le temps, cela vous rafraîchi

rait-il la mémoire?—R. Non, parce qu’il y en avait une série, ’33s et ’37s.
D. En tout cas, ils se vendaient à prime?—R. Oui.
D. De sorte que vous avez versé à M. Sifton $46,000, ainsi que la prime 

qui existait à cette date sur ces bons?—R. Oui.
D. C’est là le marché que vous avez conclu avec lui?—R. C’est bien le 

marché que j’ai conclu avec lui.
D. Non pas qu’il dût rerevoir $46,000 exactement?-—R. Il devait recevoir 

$30,000 pour ce qu’il avait payé pour les 800 actions bénéficiaires du premier 
syndicat qui devint ultérieurement le second syndicat, quand je les ai achetées; 
il y avait un versement de 10 p. 100 au second syndicat et se chiffrant à $16,000; 
et aux termes du marché, il devait recevoir $46,000 de bons qui comprenaient les 
$30,000 payés pour les actions du premier syndicat et les 16,000 payés pour celles 
du second syndicat. La différence du prix allait pour ses menues dépenses, quelles 
qu’elles fussent.

D. Si je ne me trompe au sujet du 10 p. 100, cela représenterait $4,600 ou 
environ?—R. Oui, si vous ne faites pas erreur.

D. S’il y avait une prime de 10 p. 100 à cette date?—R. Oui.
D. Quels documents ont été échangés entre vous et M. Sifton?—R. Aucun. 

M. Barnard reçut une lettre.
D. J’incline à croire que M. Sifton donna un récépissé à quelqu’un?—R, Il 

donna une lettre à M. Barnard.
D. Une lettre écrite de sa propre main?—R. Oui.
D. Et cette lettre lui accusait réception des bons au montant de $46,000?— 

R, Oui.
D. Et je présume que M. Barnard alla vous voir avec ce récépissé et vous 

dit qu’il y avait une échappatoire—je ne cherche pas à citer ses propres paroles 
—parce que le nom de M. Moyer n’apparaissait pas sur le document alors qu’il 
était le propriétaire apparent des parts bénéficiaires?—R. J’avais appris cela de 
M. Sifton.

D. Je présume que M. Barnard vous signala le fait?—R. Assurément.
D. Et que lui avez-vous dit à ce sujet?—R. Je lui ai dit que s’il était satis

fait du récépissé et si j’étais bien sauvegardé, j’étais satisfait.
D. J’incline à croire, naturellement, qu’il se déclara loin d’être satisfait du 

récépissé?—R. Non, il ne s’exprima pas dans ce sens.
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D. Vous n’aviez pas le consentement du véritable détenteur de ces parts 
bénéficiaires?—R. M. Barnard avait la lettre qui lui fut remise avant que les 
bons fussent délivrés à M. Banks, le financier, et il m’appela et m’en donna lec
ture. J’étais très occupé au port dans le temps ; voilà pourquoi je n’étais pas 
présent lors du marché. Il me signala qu’il pourrait surgir une difficulté avec 
Moyer, et je lui dis que, s’il était disposé à courir le risque, je le courrais.

D. Où est cette lettre?—R. M. Barnard ne me fit part du marché conclu 
avec M. Sifton qu’après qu’il fut consommé—et voilà le mystère dont tout le 
monde parle...

D. Je n’ai pas dit que c’était un mystère.—R. C’est ce qui a été dit dans le 
premier rapport. M. Sifton ne voulut jamais que son nom figurât dans cette 
affaire de la Beauharnois. Ce fut l’une des conditions qu’il posa à M. Barnard 
et aussi à moi-même, savoir, que nous ne révélerions pas qu’il était le proprié
taire des actions; voilà pourquoi il les inscrivit au nom de M. Moyer. Il ne 
m’en confia pas toutes les raisons, et je ne m’étendrai pas en conjectures sur les 
motifs qui le poussèrent à agir ainsi. Il ne voulait pas, et son père non plus, 
que le fait fût révélé; il avait ses raisons et je les ai acceptées. Je ne voulais 
pas, non plus, que mon nom parût à cette date dans le syndicat de Beauharnois, 
et j’étais disposé à laisser ces actions au nom de Moyer tant que je ne serais pas 
prêt à faire le deuxième pas.

D. Mais vous êtes un homme d’affaires, et voilà les actions au nom de 
Moyer, et M. Sifton qui décède le 13 juin?—R. Oui.

D. Et vous n’avez pas eu un sedl mot de la part du détenteur apparent de 
, ces actions, M. Moyer?—R. Rien que la lettre que reçut mon avocat et dont il 
était satisfait. Je crois que vous devriez l’interroger là-dessus. J’en étais satis
fait.

D. Je ne le suis pas encore. Vous êtes un homme d’une grande expérience 
commerciale?—R. J’ai couru bien des risques au jeu et j’étais satisfait de ce 
risque.

D. Vous ne risquez rien quand vous n’y êtes pas obligé—je ne parle pas ici 
des jeux d’agrément, mais je dis que vous ne courez pas de risques inutiles en 
affaires?—R. Eh bien, je n’estimais pas courir de grands risques.

D. Vous vous trouviez dans cette situation que vous aviez un récépissé de 
Sifton, que Moyer était le détenteur nominal de ces actions et vous n’aviez pas 
même un mot de Moyer?—R. Non, rien de Moyer.

D. Et je présume que vous aviez dit à M. Barnard d’oublier tout au sujet 
de Moyer, que vous y verriez vous-même, ou quelque chose d’approchant?—R. 
Je ne me rappelle pas avoir dit rien de la sorte à M. Barnard.

D. Alors, votre déclaration est celle-ci, que vous vous en remettiez à M. 
Barnard?—R. C’est ce que j’ai fait.

D. Et que vous lui avez dit que s’il était satisfait, vous l’étiez vous-même? 
—R. Oui. ■

D. Maintenant, qu’est-il advenu de ce récépissé ou de cette lettre écrite de 
la main de M. Sifton?—R. M. Barnard me dit, lorsque je lui en parlai, au début 
de la première enquête, que M. Sifton lui avait demandé de n’en révéler l’exis
tence à personne. Je l’ai vue moi-même dans le temps ; M. Banks me l’apporta.

D. Je présume que M. Barnard vous l’apporta?—R. Non, ce fut M. Banks 
qui me l’apporta. M. Barnard m’en donna lecture au téléphone ou me donna la 
substance du récépissé de M. Sifton.

D. Quelle était cette substance?—R. Je ne saurais vous le dire.
D. Vous alliez me dire où se trouve cette lettre?—R. M. Barnard me dit que 

l’une des stipulations voulait que la lettre ne fût utilisée qu’en cas de nécessité 
et cette nécessité ne se présenta pas. Et il convint avec M. Sifton que, lors du 
transfert des actions, cette lettre serait détruite.

D. Vous dites qu’il fut entendu entre Barnard et Sifton que lorsque les 
actions seraient transférées à votre nom, le récépissé serait détruit?—R. Oui.
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D. Pourquoi M. Barnard prenait-il des instructions de Sifton en ce qui 
regarde un reçu qui vous appartenait à vous, et non à Sifton?—...

L’hon. M. Cannon: Comment le témoin peut-il répondre à cette question? 
Si mon savant ami veut en connaître le motif, qu’il s’adresse à M. Barnard.

Le président: Le témoin peut se tirer d’affaire tout seul. Il n’y a pas de 
difficulté au sujet de ce témoin.

L’hon. M. Cannon : Mon savant ami demande au témoin de révéler au 
Comité les motifs pour lesquels M. Barnard a fait telle ou telle chose. C’est à 
M. Barnard d’y répondre.

Le président: Le témoin a toute la compétence voulue pour se tirer d’em
barras.

L’hon. M. Cannon: Eh bien, monsieur le président, je ne doute pas un instant 
de la compétence du témoin, mais je signalerai au Comité que la question qu’on lui 
Pose est de telle nature qu'il n’v peut répondre.

Le président : Ne vous préoccupez pas du Comité; le Comité comprend.
L’hon. M. Cannon: Si je ne me préoccupe pas du Comité ou de mon client et 

du reste, je ne vois pas la raison de ma présence ici.
M, Smith: Préoccupez-vous de moi.

M. Smith:
D. Vous avez sans doute eu des entretiens avec M. Barnard?—R. Oui.
D. Et vous avez sans doute appris où était ce récépissé?—R. Oui, il me dit 

dans le temps qu’il avait détruit le reçu, c’est-à-dire la lettre.
D. Que lui, Barnard, avait détruit la lettre?—R. Oui.
D. Et lui avez-vous demandé pourquoi, lui, votre avocat, avait détruit ce 

qui vous appartenait?—R. Oui, parce qu’il en avait convenu avec M. Sifton. 
C’était une entente entre gentilhommes; voilà, je crois, la réponse que je dois vous 
faire à ce sujet.

D. C’était après que vous avez paru en public comme le propriétaire de ces 
actions?—R. C’était après le 2 octobre, quand les actions furent transférées à 
John P. Ebbs, mon prête-nom.

D. Quand elles sortirent des mains de M. Moyer?—R. Oui.
D. Je vous signale ceci et je veux que vous y pensiez. Vous aviez, à cette date, 

fait une mise de fonds de $46,000?—R. Oui.
D. En sus de la prime, quelle qu’elle fût?—R. Quelle qu’elle fût.
D. Et vous aviez assumé une obligation de $144,000, c’est-à-dire de $160,000 

moins les $16,000 constituant le premier versement?—R. Encore une entente de 
gentilhommes. Je n’étais pas dans le marché à ce moment.

D. Moyer était l’homme qui, suivant les livres de la compagnie, fut “tapé” 
pour ces $144,000—je n’entends pas ce terme en mauvaise part—je veux dire 
responsable de cette somme?—R. Oui, en effet.

D. Il aurait été responsable des $144,000?—R. Oui.
D. Et vous n’aviez jamais vu cet homme qui était responsable des $144,000? 

—R. Ah! oui, assurément, je l’avais vu.
D. J’entends que vous n’aviez jamais discuté cette transaction avec lui?— 

R. Non.
D. Vous dites que Sifton donna à votre agent, M. Barnard, ce document 

manuscrit. Qu’arriva-t-il ensuite de votre obligation de $144,000? Que songiez- 
vous à faire à ce sujet?—R. Eh bien, il n’y avait pas d’urgence, avant octobre, 
autant que je sache, sauf pour les $16,000 qui avaient été versés.

D. M. Moyer m’a dit avoir reçu plusieurs appels après le décès de M. Sifton. 
—R. Je n’ai jamais eu connaissance de ces appels dans le temps.
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D. N’avez-vous pas communiqué avec M. Moyer pour lui dire: “Me voici, 
votre caissier”?—R. Je n’ai pas communiqué avec lui.

D. N’avez-vous jamais songé que ce jeune homme pouvait se faire de la 
bile quand il serait appelé à payer une partie des $144,000 pour des actions qui 
ne lui apartenaient pas?—R. Non, je ne le pensais pas.

D. Et son client était décédé?—R. Non, je ne le pensais pas.
D. Il me semble que vous auriez dû y songer, sénateur McDougald?—R. Et 

bien, à cette époque, il avait la parole de Winfield Sifton que quelqu’un s’en 
occuperait ; ce dernier me dit avoir déclaré à Mover qu’il recevrait de moi des 
instructions en temps opportun. Je ne considérais pas le temps propice pour lui 
donner des instructions, et je ne m’abouchai pas avec lui avant d’être prêt.

D. De sorte que vous aviez une obligation morale de $144,000, bien que les 
bons n’étaient pas inscrits à votre nom, une obligation morale de payer $144,000, 
et il n’y eut aucun contact entre vous et la personne qui les détenait pour vous? 
—B Pas le moindre.

D. Et vous aviez une preuve de paiement aux mains de votre avocat?— 
R. C’est vrai.

D. Ainsi qu’en entente tacite avec votre vendeur que la pièce justificative de 
paiement serait détruite quand les action^ seraient inscrites à votre nom?—R. 
C’est vrai.

D. C’était un moyen plutôt étrange et détourné de conclure un marché, 
n’est-ce pas?—R. Non, je crois que c’était un moyen ordinaire.

D. Je dois encore ici avouer mon peu d’expérience. Mais le marché aurait 
pu être conclu de façon plus simple?—R. Oui, si l’on excepte le fait que ni Sifton 
ni moi ne tenions que notre nom parût dans l’opération.

D. Peut-être pourriez-vous nous expliquer pourquoi vous ne teniez pas que 
votre nom figurât dans l’affaire Vous avez dit que vous ne pensiez pas que d’autres 
personnes dussent être influencées par votre placement, mais n’avez-vous pas 
songé qu’il était temps que le public sût que vous étiez entré dans la compagnie? 
—R. Non, je ne le pensais pas. A cette date, je considérais la chose comme un 
simple coup de dé.

D. Un simple coup de dé où vous n’aviez aucune obligation légale de payer? 
—R. Voulez-vous dire que je cherchais à profiter de la situation?

D. Je ne veux pas dire cela.—R. Que voulez-vous dire, alors?
D. Vous dites que vous vous estimiez moralement engagé?—R. Oui.
D. Mais vous n’aviez aucune obligation légale de payer?—R. Non, je n’avais 

aucune obligation légale de payer.
L’hon. M. Cannon/ Je crois qu’il n’est pas équitable de dire qu’il n’avait pas 

d’obligation légale. Je serais disposé à soutenir le contraire avec grande chance 
de succès.

M. Smith: Je sais que vous auriez chance de réussir, mais je cherchais à 
connaître la manière de voir de votre client. Je la connais, de sorte qu’il est 
inutile de discuter davantage.

M. Smith:
D. Maintenant, au sujet de cette lettre, je présume qu’elle vous fut retournée 

par M. Barnard, après que les actions eurent été transférées au nom de Ebbs, le 
2 octobre.—R. Elle ne le fut pas.

D. C’est inexact?—R. C’est inexact.
D. Et vous m’avez probablement fait connaître tout ce que vous savez de 

l’affaire?—R. C’est à peu près tout.
D. Vous étiez à Beauharnois le 18 mai?—R. Oui.
D. M. Sweezey fut le promoteur de cette entreprise?—R. Oui.
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D. Et vous l'avez vu de temps à autre, sans doute, à Montréal ou aux 
environs?—R. Je l’avais rencontré avec M. Sifton plusieurs fois avant cela. Il 
m’avait souvent demandé d’entrer dans le syndicat.

D. Et vous l’avez sans doute revu après, à Montréal?—R. Oui.
D. Et à Ottawa?—R. Oui.
D. Quand avez-vous annoncé pour la première fois à M. Sweezey que vous 

aviez des actions dans la Beauharnois?—R. Je ne pourrais en préciser la date. 
Je crois que c’était vers la fin de l’été 1928, quelque temps après la mort de M. 
Sifton.

D. Pourriez-vous m’en dire le mois?—R. Je ne le pourrais pas.
D. Quand avez-vous appris à M. Henry que vous aviez une participation 

dans la Beauharnois?—R. Vers septembre de la même année.
D. Est-ce que Henry savait que vous aviez une participation dans la Beau

harnois quand vous négociiez avec Sweezey pour la vente de la Sterling à la 
Beauharnois?—R. Assurément.

D. 11 le savait?—R. Absolument.
D. Il n’y a pas de doute à ce sujet?—R. Aucun doute là-dessus.
D. Quand Sweezey apprit-il que vous vous intéressiez à la Sterling?—R. 

Voulez-vous dire de ma part? Je peux vous dire seulement quand il l’apprit 
de ma part.

D. Dites-le moi.—R. Au cours de l’été 1928.
D. Et c’était dans l’été de l’année où votre intérêt s’est ravivé au sujet de 

la Sterling?—R. C’est cela.
D. Parlez-moi de cet incident. Dites-moi comment il s’est revivé?—R. Eh 

bien, après que la Commission consultative nationale eut terminé son travail et 
qu’elle déposa son rapport.

D. Vous parlez de la Commission consultative nationale? La Commission 
était l’organisme international?—R. Oui.

M. Mann: L’organisme international était la Commission consultative mixte, 
et l’autre organisme était la Commission consultative nationale.

Le témoin : Oui. M. Henry vint me voir et voulut savoir ce qu’on allait 
faire de la Sterling, et s’il allait continuer son travail. Il m’aprit aussi qu’il avait 
('té depuis quelque temps en contact avec divers intéressés de New-York et de 
Boston, et tout particulièrement avec Dillon-Reid, de New-York, et qu'ils étaient 
Prêts, croyaient-ils, à commencer et à financer tout projet avantageux qu’il pour
rait leur conseiller. Il voulut avoir mon avis à ce sujet et je lui appris que j’étais 
entré dans la compagnie de Beauharnois et dans le syndicat de Beauharnois, 
et je lui demandai de songer à quelque moyen par lequel la Beauharnois pouvait 
absorber la Sterling, au lieu d’avoir à combattre cette compagnie rivale. Je lui 
dit qu’il y avait probablement un moyen de s’entendre à ce sujet et je le priai 
d’y songer.

D. Et ensuite?—R. Il ne me communiqua pas ses vues dans le temps. Il 
Pensait pouvoir réussir tout autant avec la Sterling que Sweezey avec la Beau
harnois. De fait, il avait une bien faible opinion du syndicat de Beauharnois à 
°ette époque, soit de ses possibilités économiques, soit des membres qui le com
posaient. Il n’était pas sûr qu’ils pourraient financer l’entreprise.

D. Etait-ce après que vous lui eûtes appris que vous en faisiez partie?—R. 
Oui.

D. C’était plutôt inconvenant à votre égard, n’est-ce pas?—R. Je ne vois 
Pas la chose de cette façon. Il ne m’était aucunement obligé.

D. Assurément, il vous était obligé.—R. Très peu.
D. Eh bien, il vous était un peu obligé au sujet de la Sterling; il n’y a 

Pas de doute à ce sujet?—R. Oui, si vous appelez cela une obligation.
D. Vous étiez un co-associé de la Sterling?—R. Oui.
D. Et il vous avait cette obligation?—R. Oui.
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D. Et l’obligation qu’a un gentilhomme de pas abandonner son associé?— 
R. C’était tout justement mon attitude à son egard, de ne pas l'abandonner.

D. Mais il était dans cette situation vis-à-vis de vous?—R. Oui.
D. Continuez.—R. Quand je le revis, il me dit qu’il avait songé à la chose 

et qu’il estimait que nous devrions nous associer. Je le priai de calculer ce que 
valait la Sterling et ce qu'il serait disposé à accepter. Je crois lui avoir fait obser
ver dans le temps que, s'il voulait y joindre un autre groupe, j’étais disposé à me 
retirer.

D. S’il est nécessaire, nous le rappellerons à ce sujet. Lui avez-vous dit 
que vous étiez disposé à vous retirer?—R. Oui, j’en ai la certitude.

D. Vous rappelez-vous le fait?—R. Oui.
D. Quand cela est-il arrivé?—R. Je ne saurais le dire exactement.
D. Vers quelle date?—R. Vers cette date du mois de septembre où je lui 

ai parlé.
D. En 1928?—R. Il est difficile de se rappeler tous les détails d’un entre

tien. J’en avais des centaines tous les jours avec diverses personnes. Mais je 
suis certain de le lui avoir dit.

D. De lui avoir dit cela. Continuez.—R. Enfin, il revint me voir et me 
déclara qu'il en était arrivé à ce qu’il estimait être un accord équitable. Son 
projet était de ne pas vendre les parts à la Beauharnois ou d’en obtenir de 
l’argent, mais d’échanger les actions. Il a déjà expliqué au Comité comment il 
y est parvenu. Et je fus satisfait de la proposition et j’en parlai à M. Sweezey. 
J’ai aussi la certitude qu’il s’était abouché avec M. Sweezey, dans l’intervalle, 
et qu’ils eurent ensemble un entretien à ce sujet. Je ne me souviens pas de lui 
avoir entendu dire cela dans sa déposition, il y a quelques jours, mais je crois 
que, si vous examinez le témoignage de M. Sweezey, vous le constaterez; M. 
Henry en a aussi parlé.

D. M. Henry dit que c’est vous qui lui avez appris la composition et l’orga
nisation du Syndicat?—R. Oui.

L’hon. M. Cannon : A-t-il déclaré cela cette année ou l’année dernière?
M. Smith: Je ne me crois pas obligé de faire connaître à mon savant ami 

quand le témoin a fait une déclaration.
L’hon. M. Cannon : Je crois que lorsque mon savant ami cite un témoi

gnage, il devrait en faire connaître la source. Je ne m’oppose pas à la question 
qu’il vient de faire mais, à l’avenir, il ne serait que juste de citer ses sources.

M. Smith : Si vous ne faites pas d’objection, je vais continuer.
M. Mann: Cette déclaration figure aux pages 105, 106 et 107.

M. Smith:
D. Vous avez fourni à M. Henry la structure financière et les détails d’éta

blissement du syndicat de Beauharnois?—R. Oui, en général. Je crois lui avoir 
parlé de son personnel et de ses intentions. Il en savait déjà quelque chose 
auparavant, sans aucun doute.

D. Il avait déjà rencontré M. Sweezey?—R. Oui, en une occasion quel
conque.

D. Et alors vous êtes venu et vous avez en définitive conclu un marché 
avec le syndicat de Beauharnois?—R. Oui. Je n’ai pas conclu le marché; j’ai 
discuté l’affaire avec M. Sweezey qui consentit à l’échange de 2.000 parts béné
ficiaires. J’ai alors donné instruction à M. Ebbs de négocier avec M. Sweezey 
ou avec M. Griffith ou avec toute personne désignée par le directeur du syndicat, 
aux fins de négocier un accord, s’il y avait lieu.

D. Il n’y a pas de doute que, hors la question des documents, l’échange fies 
2,000 parts bénéficiaires contre les cinq actions de la Sterling fut le résultat 
d’une discussion entre vous et Sweezey?—R. Oui.
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D. Et pour ce qui est de Ebbs et de Griffith, leur rôle se borna à rédiger 
votre accord sous une forme acceptable?—R. C’est vrai.

D. Et cet accord stipulait que le paiement de ces 2,000 parts bénéficiaires 
était sujet à la condition que le gouvernement fédéral approuve les stipulations du 
bail emphytéotique que la compagnie avait passé avec la province de Québec?

L’hon. M. Cannon: Attendez.
Le président : Laissez le témoin répondre à la question.
L’hon. M. Cannon : Mais je suis ici pour m’occuper de ses intérêts, mon

sieur le président, et l’objection que je vais faire est que la question, telle que 
formulée par mon savant ami, ne pose pas la situation sous son jour véritable. 
Le gouvernement du Canada n’a jamais été invité à consentir à un bail emphy
téotique ou à rien de ce genre.

Le président: Le témoin ne peut-il pas répondre “non”?
L’hon. M. Cannon : Non. C’est une question de droit dont le témoin n’est 

pas instruit et que j’ai l’avantage de connaître.
Le président: Alors, le témoin peut dire qu’il n’en sait rien.
L’hon. M. Cannon : Je ne crois pas que le Comité soit satisfait d’une réponse 

de ce genre.
Le président: Je ne vois aucun motif d’interruption. Je n’ai jamais vu de 

témoin si gentiment interrogé.
L’hon. M. Cannon: Je ne critique pas le mode d’interrogatoire de mon 

savant ami, ni la manière dont il a interrogé les autres témoins. Je soutiens 
que la question, telle que posée au témoin, établit la situation juridique, en ce 
qui regarde le gouvernement du Canada, sous un jour qui ne cadre ni avec la 
loi ni avec les faits.

Le président : Enfin, si c’est là votre opinion.
M. Smith : Je vais essayer de formuler ma question autrement, afin de faire 

disparaître l’objection.

M. Smith:
D. La Beauharnois détenait un bail emphytéotique de la province de Qué

bec?—R. Je ne saurais vous l’affirmer.
D. Ne connaissiez-vous pas ce fait?—R. Je ne crois pas l’avoir jamais su 

avant de l’entendre dire devant le Comité.
D. Je vais passer l’expression et dire que la compagnie avait obtenu de la 

province de Québec le droit d’exécuter certains travaux dans la section de Sou- 
lange, en vue de son aménagement hydroélectrique?—R. Oui, je savais cela.

D. Et vous saviez qu’aux termes de cet accord, la compagnie devait conclure 
une entente avec le gouvernement du Canada, dans un délai d’un an, sous le 
régime de la Loi régissant la protection des eaux navigables ; vous saviez cela? 
-—R. Oui, je savais cela.

M. Smith: Etes-vous satisfait?
L’hon. M. Cannon: Très satisfait.

M. Smith:
D. Ce point étant admis, qu’avez-vous à dire de la- situation de la Sterling? 

y-R. Eh bien, je vais parler comme un intéressé dans le syndicat de Beauharnois ; 
j’étais un gros actionnaire du syndicat dans le temps. Je pensais que les mem
bres du syndicat s'adresseraient à Ottawa et qu’ils avaient, d’après ce que vous 
venez de dire, un délai d’un an pour y faire approuver leurs plans. Je croyais 
qu’il serait préférable pour M. Sweezey et ses associés, dont je me trouvais être, 
d’écarter toute opposition qui pourrait surgir à Ottawa. Et je connaissais M. 
Henry comme étant un homme très compétent ; j’estimais qu’il était l’un des meil-
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leurs ingénieurs du pays et je savais qu’il pouvait s’associer à l’un quelconque 
des deux ou trois groupes qui s’opposaient très fortement à ce projet à Ottawa. 
L’avis que je formulai à M. Sweezey était d’en arriver à un compromis et qu’il 
fallait prendre, s’il était possible, des mesures pour associer les intérêts du syndi
cat de Beauharnois à ceux de la Sterling. Il se rallia à ma suggestion. Main
tenant, quant aux termes de l’accord et à la clause que vous avez citée, je n’en 
connais rien. En fait, je n’ai jamais songé à telle clause, mais j’ai pensé que si 
la requête du syndicat de Beauharnois subissait un échec à Ottawa, en ce qui 
concerne les lettres patentes de Québec, on pourrait alors avoir recours à la 
Sterling.

D. La requête adressée à Québec avait été accordée, sénateur Mc.Dougald?— 
R. Pas à Ottawa. Je parle d’Ottawa maintenant.

D. Vous voulez dire que si la requête au sujet du contrat avec le gouverne
ment fédéral subissait un échec.—R. Oui.

D. Alors vous avez pensé qu’on aurait recours à la Sterling; qu’on aurait 
quelle chance avec la Sterling?—R. Celle d’obtenir d’Ottawa le contrat d’aména
gement si Ottawa possédait les droits fédéraux.

D. Alors vous estimiez vos intérêts dans la Sterling comme étant très avan
tageux, en vue d’obtenir cette dérivation d’eau du gouvernement du Canada.— 
R. Non, je ne le pensais pas dans le temps—je ne songeais pas aux droits 
fédéraux.

D. Vous m’avez justement dit que vous le pensiez?—R. Nulle décision 
n’avait été prise au sujet des droits fédéraux ou des droits provinciaux.

D. Suivez-moi un moment; vous avez justement dit, il y a à peine une 
minute, que vous estimiez que si la Beauharnois n’obtenait pas l’approbation 
nécessaire d’Ottawa, que les requérants, se trouvant les propriétaires de la 
Sterling, auraient recours à ce moyen (vous n’avez pas, de fait, employé cette 
.expression, mais je présume ce que vous avez dit) pour obtenir du gouvernement 
fédéral les droits de dérivation?—R. Oui. C’est ce que j’avais à l’esprit.

D. Donc, vous avez pensé, qu’en tant que propriétaire de la Sterling, cela 
vous aiderait à obtenir du gouvernement fédéral les drèits de dérivation pour des 
fins hydroélectriques?—R. M. Henry m’a toujours soutenu que les chances étaient 
égales.

D. Qu’en pensiez-vous?—R. Je n’avais aucune opinion à cet égard.
D. Je veux savoir ce que vous pensez de la valeur de la Sterling sous ce 

rapport ; n’avait-elle pas cet avantage?—R. Non, je n’estimais pas qu’elle com
portât cet avantage.

D. A quoi estimez-vous sa valeur?—R. Sa requête avait été déposée la pre
mière au département, ici, et je savais que M. Jones était allé à Québec avec la 
sienne, que M. Taschereau lui apprit qu’il arrivait juste trop tard, et que 
M. Sweezey l’avait devancé avec la requête de da Beauharnois. Je savais aussi 
qu’ils unirent leurs efforts et que Jones entra dans le syndicat avec Sweezey.

D. Tout cela peut être exact, mais que pensiez-vous de la valeur de la 
Sterling?—R. Vu que sa requête avait été déposée la première au département à 
Ottawa, je pensais que la Beauharnois profiterait de l’avantage.

D. De quel avantage?—R. De la dérivation de cette quantité d’eau.
D. Alors, s’il était avantageux pour la Beauharnois de la faire maintenir, 

pourquoi alors chercher à l’écarter?—R. Eh bien, je pensais qu’il était avanta
geux d’écarter l’opposition.

D. Cette entreprise vous appartenait, à vous et à Henry?—R. Oui.
D. Ainsi, quand vous dites qu’il était avantageux d’écarter l’opposition, il 

s’ensuit que vous écartiez un avantage qui vous appartenait, à vous et à Henry?— 
R. Non; pourquoi me serais-je opposé à une entreprise dans laquelle j’avais 
engagé $144,000 ou $160,000? J’étais alors un très gros actionnaire du syndicat de 
Beauharnois.

D. Sans doute, et c’est pourquoi je ne peux comprendre que vous ayez reçu 
des parts de la Sterling?—R. C’était à la connaissance de tous les membres du
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Syndicat—M. Joncs, M. Sweezey—qui étaient tous parfaitement au courant. 
Les membres du Syndicat savaient que j’avais des intérêts dans la Sterling et 
c’était simplement un compromis d’ensemble visant à écarter cette opposition, 
celle de M. Henry, s’il s’associait à une autre compagnie de l’extérieur.

D. Vous alliez dire qu’au moment que vous négociiez avec Sweezey au sujet 
de la Sterling, il savait que vous étiez de la Beauliarnois?—R. Oui.

D. Savait-il que vous étiez de la Sterling, la première fois que vous avez 
négocié pour la Beauharnois?—R. Oui.

D. A quelle date était-ce?—F. Je ne saurais le dire.
D. En quel mois?—R. Je ne saurais le dire.
D. En quel année?—R. En 1928.
D. Alors vous soutenez que, lorsque vous avez appris à Sweezey que vous 

étiez de la Beauharnois, vos actions étaient au nom de Moyer ou d’Ebbs?—-R. De 
Moyer.

D. Et vous soutenez lui avoir dit que vous étiez dans la Sterling?—R. Oui.
D. De sorte que, dès ce moment, votre intérêt dans la Sterling a pu se 

raviver?—R. C’était après qu’Henry fût venu me voir et qu’il m’eût parlé de 
faire revivre la Sterling.

D. Quand était-ce?—R. C’était en août ou en septembre, je ne puis en pré
ciser la date.

D. Avez-vous dit à Sweezey dans le temps que vous pensiez que la Sterling 
était un obstacle à son succès à Ottawa?—R. Je ne me souviens pas si j’ai cité 
la Sterling. J’ai dit que je croyais qu’Henry était un obstacle.

D. Avez-vous fait mention de la Sterling?—R. C’est possible.
D Qu’avez-vous dit à Sweezey au sujet de la Sterling? Voilà ce que je veux 

savoir.—R. Je lui ai dit que. selon moi, il serait avantageux, pour le groupe de la 
Beauharnois ou pour Sweezey lui-même, de satisfaire Henry de quelque façon et 
l’amener à unir ses efforts à ceux de la Beauharnois.

D. Avez-vous jamais entendu dire, par un membre du Conseil de Sa Majesté, 
que la Sterling constituait un obstacle à l’approbation de 1 arreté C.P. 422?—
R. Jamais. , . .

D. De fait, la requête n’a pas encore été retiree. R. Je n en sais rien.^
D. Vous en avez entendu parler par d autres? R. Je ne puis vous répondre 

dossu^
D. Les parts de la compagnie Sterling, jusqu’à tout récemment encore, 

n’avaient pas été cédées à la Beauharnois Power ? R. Je ne le sais pas.
D. Je vous demande alors s’il est vrai qu’elle ne fut jamais un obstacle a la 

Beauharnois ; l’a-t-elle été?—R. Pas avant que la requête ait été retirée..
D. La requête n’a jamais été retirée?—R-^ Cela n’y fait rien ; les intéressés 

possédaient les actions; ils pouvaient se retirer à leur gre. ,
D. Mais pour ce qui regarde le Conseil de Sa Majesté, la requête ne fut pas 

retirée avant l’approbation de l’arrêté C.P. 422 visant la Beauharnois? R. Ni 
Henry ni moi n’avons subséquemment exercé de pression à ce sujet.

D. Elle n’a jamais été retirée?—R. Je ne le sais pas, mais je ne crois pas 
qu’elle soit entre les mains de la Beauharnois.

D. Un grand nombre de personnes l’ont juré; je veux que vous acceptiez ma 
parole là-dessus.

L’hon. M. Cannon: Je ne crois pas que personne l’ait juré; on n’a jamais 
adressé de requête au gouverneur en conseil.

M. Smith:
D. Il y eut deux requêtes, l’une au ministère des Travaux publics, l’autre au 

ministère des Chemins de fer et Canaux?—R. Je ne puis rien vous dire de la 
chose, car je n’y ai été pour rien.

Le président: Mais vous ne divulguez pas des secrets du cabinet.



168 COMITÉ SPÉCIAL

M. Smith:
D. Vous saviez qu’on avait adressé une requête au gouvernement pour la 

dérivation d’eau?—R. Je le savais parce que j’avais vu les lettres reçues par M. 
Henry ; c’est ainsi que je l’ai appris.

D. Vous avez vu une lettre du gouvernement?—R. Non, une lettre du 
ministère des Travaux publics.

M. Smith: Je ne puis concilier la chose pour le moment; je verrai si je puis y 
parvenir plus tard.

M. Smith:
D. Il y a une question que je veux vous poser à ce sujet. Vous m’avez dit, 

il y a un instant, qu’au moment où vous négociiez l’acquisition de la Sterling, 
Sweezey savait que vous étiez alors entré dans la Beauharnois?—R. Oui.

D. Les réponses sur lesquelles je voulais appeler votre attention figurent à 
la page 960 du rapport du comité de la Chambre des communes. M. White, qui 
vous interrogeait, vous a dit: “Vous aviez un intérêt dans le syndicat de 
Beauharnois au moment même où la compagnie acquérait la Sterling Industrial 
Corporation,” et vous avez répondu: “Oui, c’est pourquoi j’étais... ”. Ici, vous 
avez été apparemment interrompu. La question suivante fut celle-ci: “Ainsi donc, 
ils vous comptaient dans leurs rangs quand même?” Et vous avez répondu: “M. 
Sweezey ne le savait pas. C’est pourquoi j’étais...” Et vous avez été inter
rompu de nouveau, puis on vous a demandé: “Et je suppose que vous ne leur avez 
pas dit?” A quoi vous avez répondu : “Non. C’est pourquoi je me souciais par
ticulièrement de me rallier M. Henry.”

M. Smith: Je devrais, je crois, passer au témoin le texte que je viens de lire 
afin qu’il puisse en juger par lui-même. (Il passe au témoin un exemplaire du 
rapport- de la Chambre des communes, ouvert à la page 941.) (Voir page 960 de 
l’édition française.)

M. Smith : Alors M. MacKenzie a ajouté: “Une assez belle partie de poker, 
je crois,” et M. White observa : “U va sans dire que c’est un jeu dont je ne puis 
parler.”

Le très hon. M. Graham : Pierre n’était pas sous serment.

M. Smith:
D. Maintenant il faut en déduire qu’au moment où vous négociiez avec M. 

Sweezey, à propos de la Sterling, il ignorait que vous étiez de la Beauharnois, et 
que vous ne le lui avez pas appris?—R. Tout ce que je puis vous dire là-dessus, 
c’est que je crois que vous me traitez avec plus d’aménité que je n’ai été traité au 
Comité de l’autre Chambre.

D. Je ne sais si je dois accepter cela comme un compliment ou non?—■ 
R. Comme vous l’avez constaté par l’interrogatoire, j’ai été interrompu chaque 
fois que je commençais à répondre : et je dois admettre que j’étais un peu 
confus à cause des nombreuses questions qui m’étaient posées en même temps; et 
•peut-être ai-je répondu quelque chose qui n’était pas tout à fait exact, ne sachant 
pas au juste ce que l’on me demandait. Or, M. Griffith a déclaré, dans sa 
déposition, qu’il savait que j’étais dans la Beauharnois, et ce n’était pas un 
secret que M. Sweezey le «avait aussi.

D. J’admets qu’il le sut un jour, mais je parle du temps des négociations pour 
l’achat de la Sterling?—R. Quand j’ai négocié avec M. Sweezey, il savait que 
j’étais dans la Beauharnois, cela va sans dire.

D. Il est de fait que vous estimiez que la Sterling constituait un obstacle à 
la Beauharnois?—R. Oui, à cause de la priorité de sa requête.
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D. Mais laissons de côté cette requête particulière; vous entendez, dans 
certain ministère à Ottawa?—R. J’entends, à cause de la requête, de la première 
requête qui se trouvait au ministère. Il y avait au ministère une requête 
antérieure.

D. Et vous avez indiqué cette valeur comme nuisible, non pas une fois, mais 
plusieurs fois?—R. J’ai employé l’expression une fois, et alors le président du 
comité de la Chambre des communes a prolongé le débat sur ce point.

D. Vous êtes resté dans le débat et vous êtes revenu sur l’expression chaque 
fois avec les membres du comité?—R. C’est une expression courante, une expres
sion très ordinaire.

D. Voulez-vous maintenant remplacer l’expression?—R. Non, j’estime que la 
Sterling avait une valeur nuisible, en sus, je crois, de ses autres valeurs.

D. Quelles étaient les autres?—R. L’antériorité de la requête.
D. C’est le seul motif qui lui donnait une valeur nuisible?—R. Et j’ajouterai 

M. Henry.
D. Qu’entendez-vous par là—M.Henry?—R. Parce que je crois, et je le 

croyais dans le temps, que si M. Henry s’était associé à d’autres intérêts, le 
syndicat de Bcauharnois aurait eu plus d’opposition qu’il n’en a eu. Il y avait 
là de l’opposition de partout.

D. Vous le saviez?—R. Oui.
D. C’était évident pour vous à Ottawa?—R. Absolument; tout le monde le 

savait.
D. Et vous exerciez-vous par tous les moyens à combattre cette opposition? 

- R. Pas à ce moment; je venais justement d’entrer dans la compagnie.
D. Vous y êtes entré en mai et vous n’avez pas rallié Henry avant octobre, 

pour dire le moins; c’est indubitable?—R. Sans doute, et il n’en était pas non plus.
D. Sauf par les parts Sterling qu’il possédait; et les parts de la Sterling furent 

cédées, je crois, en juillet 1929.
D. Mais vous avez conclu le contrat longtemps avant cela?—R. Le contrat 

fut passé en octobre, ou plus exactement le 18 décembre.
D. Le 18 décembre 1928; ainsi Henry ne rallia pas le syndicat avant cette 

date?-—R. Non.
D. Alors, nous avons tout l’intervalle entre le 18 mai et le 18 décembre 1928? 

—R. Oui.
D. Pendant lequel on exerça de l’opposition contre ce projet?—R. Je ne 

connais pas grand’ch ose du projet à cette époque, mais j’en fus au courant ulté- 
i ieurement.

D. Mais vous savez que la requête fut poussée à partir de janvier 1928?-- 
R. Non, je ne me rappelle pas la date.

D. Il y eut une requête antérieure, en mars 1927?—R. Je l'ignorais.
D. Mais je veux savoir ce que vous aviez négocié avec Henry, disons, entre 

le 18 mai et le mois de décembre?—R. Ce que j’ai négocié avec M. Henry?
D. Oui.—R. Je n’avais rien négocié avec M. Henry.
D. Quelles discussions avez-vous eues ensemble? Qu’en résulta-t-il?—R. Je 

vous l’ai déjà dit; j’estimais qu’il serait des meilleurs intérêts de chacun de con
clure avec la Beauharnois quelque arrangement par lequel la Sterling et la 
Bcauharnois s’associeraient.

D. Quand avez-vous discuté avec Henry?—R. Au cours du mois d’août 
ou du mois de septembre.

D. C’est après avoir révélé ce fait à M. Henry que vous avez conclu cette 
négociation avec lui à propos de la Sterling?—R. Oui.

D. Vous m’avez dit qu’elle avait eu un effet obstructif?—R. Je n’ai pas 
employé le mot obstructif.

D. Préférez-vous le mot nuisible?—R. Non.
D. Vous avez dit qu’elle était d’une valeur nuisible à cause de la requête 

antérieure?—R. Oui.
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D. Cela constituerait une obstruction?—R. Non, je n’emploierais pas ce 
terme. Je n’ai jamais eu l’intention de causer de l’obstruction.

D. Je n’ai pas dit que vous aviez l’intention de faire quoi que ce soit, mais 
si je vous ai bien compris, le fait que la Sterling avait antérieurement déposé une 
requête auprès du ministère à Ottawa, empêchait l’obtention de l’arrêté au 
sujet de la Beauharnois?—R. M. Henry, vous savez, soutint toujours qu’il avait 
tout autant de chance de l’obtenir.

D. Voulez-vous répondre à ma question?—R. Je réponds à votre question.
Le président: Le témoin peut répondre à la question et fournir après toutes 

les explications qu’il voudra. C’est la règle.
L’hon. M. Cannon: Monsieur le président, sauf tout le respect que je vous 

dois ainsi qu’au Comité, je crois que l’on devrait permettre au témoin de répondre.
Le président: Alors, pourquoi ne pas le laisser répondre?
L’hon. M. Cannon : Je le laisse répondre. C’est mon savant ami qui l’in

terrompt.
Le président: Il ne répondait pas à la question ; il faisait une déclaration 

étrangère à la question.
L’hon. M. Cannon : Je vous demande pardon.
Le président: Je vous le demande également.
L’hon. M. Cannon : Le témoin est ici devant le Comité.
Le président : Posez votre question, monsieur Smith.

M. Smith:
D. Il ressort de votre déposition d’aujourd’hui que l'une des valeurs de la 

Sterling Corporation tenait à ce qu’elle avait déposé une requête antérieure dans 
les ministères du gouvernement pour la dérivation de l’eau, et qu’à cause de sa 
priorité, elle constituait un obstacle à l’approbation de la requête de la Beauhar
nois?—R. Très bien.

D. Ai-je bien interpété ce que vous avez dit?—R. Exactement.
D. Alors, je crois que vous ne vous opposerez pas à ce que je dise que c’était 

une obstruction à l’égard de l’arrêté demandé par la Beauharnois?—R. Oui, c’en 
était une, naturellement.

D. Et les titulaires de cette propriété étaient les seules personnes qui pou
vaient écarter cette obstruction?—R. Oui.

D. Et vous et Henry étiez ces titulaires?—R. Oui.
D. Et vous avez, de fait, écarté cette obstruction en cédant cette propriété 

à la Beauharnois contre 2,000 actions bénéficiaires?—R. C’est vrai.
D. Mainteant, au sujet de sa valeur, vous m’avez parlé de M. Henry ; quelle 

autre valeur avait la Sterling?—R. Eh bien, elle n’avait aucune valeur maté
rielle. Les deux avantages qu’elle possédait étaient l’antériorité de la requête 
et, à mon avis, la valeur de M. Henry pour le groupe de la Beauharnois. Ce que 
j’avais en vue, c’est que M. Henry s’associerait à l’entreprise de la Beauharnois, 
si elle était mise en bonne marche, comme elle l’a été du reste.

D. M. Henry entra, en effet, dans le groupe de la Beauharnois, et il en devint 
le directeur général?—R. Oui.

D. Et il reçut un salaire de $40,000 par année?—R. Je crois que oui.
D. Et il obtint aussi un certain nombre d’actions de la compagnie, en sus 

de son salaire?—R. Oui, un certain nombre d’actions.
D. Et, suivant les témoignages que j'ai lus, le salaire maximum qu’il avait 

touché jusqu’alors, et cela depuis un grand nombre d’années, était de $10,000?— 
R. Je ne le crois pas. Je ne voudrais pas discuter les affaires personnelles de M. 
Henry.

D. Je ne discute pas ses affaires personnelles; je m’en tiens aux témoignages; 
il tirait $10,000 de deux sources, mais il déclara qu’en vertu des règlements du 
gouvernement, il ne pouvait toucher les deux salaires.

L’hon. M. Cannon : Il a dit qu’il était au service des chemins de fer Natio
naux. Je ne sais pas quel y était son salaire, mais je crois qu’il dépassait cer
tainement $10,000.
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M. Smith: Vous semblcz croire qu’il s’agit ici de menue monaie.
L’hon. M. Cannon : Si mon savant ami s’était trouvé ici, il l’aurait constaté.

M. Smith:
D. Mais c’est la situation que M. Henry accepta de la compagnie?—R. Je 

ne vois pas au juste où vous voulez en venir, monsieur Smith. Si vous vous 
exprimiez un peu plus clairement, je pourrais peut-etre vous répondre.

D. M. Henry s’est associé à la Beauharnois? R. Quand prétendez-vous qu il
s’est associé à la Beauharnois? , , ,

D. Quand il en devint l’ingénieur en chef et le directeur general et que la 
compagnie commença à lui payer son salaire?—-R. Oui, mais c était longtemps 
après l’affaire Sterling. Laissez-vous de côté maintenant la sterling:

D Oui, je la laisse de côté; et en sus de ce qu’il toucha de la Sterling, il reçut 
un traitement généreux de la compagnie; c’était plutôt pour son habilite d'ingé
nieur?—R. Je crois qu’il le méritait; c’est mon avis que ce salaire nest pas
excessif quand on a l’homme qu’il faut. ,,,,,,

D. Vous avez plusieurs fois discuté en public sur l’ensemble de 1 entreprise de 
Beauharnois?—R. J’ai discuté sur la canalisation du Saint-Laurent. J ai etc 
pendant des années, si je puis m’exprimer ainsi, l’un des premiers hommes d Etat 
canadiens à pousser et à encourager publiquement la canalisation du Saint- 
Laurent et, pour ce motif, j’ai été qualifié de traître par la presse de Montreal. 
J’ai été l’initiateur et l’appui du projet de la canalisation du Saint-Laurent, des
son origine et j’y ai encore foi. . , .

D. Cela étant dit, avez-vous d’autres observations a ajouter a ce sujet? 
Sinon, nous allons passer à autre chose.—R. Très bien; je suis prêt.

D Vous avez prononcé un discours au Sénat en réponse a une attaque ou 
à ce que vous avez cru être une attaque du Globe et du Mail and Empire, de
T°r°D °Vm« vous"rappelez, n’est-ce pas, la date de ce discours; quelle était-elle? 

—R. Je crois que c’était’le 18 avril 1928. , .
D. A vrai dire, c’était plutôt le 19, je crois?—K Et bien.
D Et vous savez sans doute ce qui m’amène a en parler; c est qu il y a eu

beaucoup de controverse à propos de la dét?e nuToVvous ^douter Sure 
temps. Je vais vous l’exposer en résumé, si je le puis, ou vous en donner lecture,
si vous le préférez. . , ,, .

L’hon M. Cannon: Je préférerais que mon savant ami en donnât lecture. 
Il résumé très bien, mais un résumé donne lieu souvent a des difficultés.

M. Smith: Je vais lire.
L’hon. M. Casgeain: Lisez tout le discours.
M. Smith: Je vais faire de mon mieux pour vous plaire à vous aussi.
Vous avez déclaré ceci:

Honorables messieurs, Je demande la parole sur une question de 
privilège et pour opposer un démenti catégorique a certaines deductions 
parues dans un journal et qui portent atteinte a mon honneur et a mon 
intégrité, tant en ma qualité de membre de cette honorable assemblée que
comme simple citoyen. ... ,, „ ,

Dans son numéro du 18 avril, le Globe, de Toronto, publie une depeche 
de son correspondant d’Ottawa au sujet du depot de la correspondance 
échangée entre le Canada et les Etats-Unis relativement a la canalisation 
du Saint-Laurent, dépêche au cours de laquelle on lit, entre autres choses:

L’honorable sénateur McDougald est cense etre intéressé dans la 
Beauharnois Poiver Company qui a obtenu dernièrement de la législa
ture de Québec une charte pour une gigantesque installation hydroélec
trique dans la section de Québec du Saint-Laurent.
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L’article contient aussi un certain nombre de déclarations concernant 
les avantages de la construction par l’initiative privée ou par l’Etat. Toute
fois, je n’ai qu’à opposer un démenti immédiat, non équivoque et sans 
restriction à cette déduction du Globe d’après laquelle je suis intéressé 
dans la Beauharnois Power Company. Je tiens à déclarer ici, et je le dis 
avec force, que je ne possède pas un seul dollar d’actions de cette entreprise 
et je n’y ai aucun intérêt ni y suis-je rattaché de quelque façon que ce soit.

Je dirai un mot maintenant d’une dépêche publiée dans le Mail and 
Empire, de Toronto, également dans le numéro du 18 avril, et semblable à 
celle du Globe, à cette exception, peut-être, que là où le Globe dit “est 
censé être”, le Mail and Empire “soupçonne”.

On croit que le rapport a été rédigé par le sénateur McDougald. 
sir Clifford Sifton et Thomas A. Ahearn, et que les autres membres du 
comité ont joué un rôle de peu d’importance et n’ont influé en rien sur 
la décision. On sait ou l’on soupçonne ces trois capitalistes d’être 
intéressés dans les projets de force motrice, et on leur attribue la pro
position qui comporte l’aménagement, en premier lieu, de la section 
nationale aux dépens des particuliers qui utiliseraient l’énergie... Les 
critiques formulées jusqu'à présent sont nombreuses et à propos... 
que le projet approuvé par le gouvernement a été élaboré par les 
exploitants de force hydrauliques représentés par sir Clifford Sifton, 
Thomas Ahearn et le sénateur McDougald.
Parlant en mon propre nom, je désire opposer un autre démenti caté

gorique et sans réserve aux déductions et aux soupçons du Mail and 
Empire. Le rapport a été préparé par le comité consultatif, et par ce 
dernier seul. Si le gouvernement a désigné pour faire partie de ce comité 
des hommes censés être renseignés sur la force motrice et les entreprises s’y 
rattachant, c’est probablement pour la même raison qui l’a engagé à 
désigner pour faire partie de la Commission des chemins de fer des hom
mes qui étaient censés s’y connaître en matière de chemins de fer;

Vous n’avez probablement pas comparu devant plusieurs de ces commissions; 
elles varient.

... mais lorsque deux des plus importants journaux du pays créent l’im
pression parmi le public du Canada et d’autres pays que les membres du 
comité ont été animés par des mobiles de gain personnel ou de collusion 
avec les exploitants de forces hydrauliques, ils font là un geste à la fois 
injuste, déloyal et sans raison d’être. Pour ce qui me concerne personnelle
ment, je ne saurais trop appuyer sur mon démenti des soupçons et des 
imputations que ces dépêches m’adressent à titre de membre du comité 
consultatif, de même qu’en ma qualité de membre de cette honorable 
Chambre et de citoyen. J’ai peut-être lieu d’éprouver un peu de consolation 
à la pensée que ces choses-là semblent être une des sanctions ordinaires de 
l’existence des hommes publics.

L’hon. M. Cannon : Très bien, très bien.
M. Smith : Pardon.
L’hon M. Cannon: Très bien, très bien.
M. Smith: Je me demande si vous applaudissez le sentiment exprimé ou 

la manière dont je l’ai rendu.
Vous avez prononcé plus tard, le 20 mai 1931, un autre discours où vous 

avez cité votre première déclaration au Sénat. Je vais en lire une partie seule-
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ment. Si mon savant ami veut prendre connaissance du texte intégral, il aura à 
le lire lui-mcme. Vous avez dit ceci:

Honorables membres du Sénat, avant l’appel de l’ordre du jour, je 
crois devoir m’expliquer sur un fait personnel. Si j'en crois les journaux 
de ce matin, on a attaqué, dans un autre endroit, mon honneur et mon 
intégrité, en tant que membre de cette Chambre. Tout de suite, je signale 
une déclaration que je faisais dans cette enceinte en avril 1928, au sujet 
de la question si débattue de mes relations avec la Beauhamois Power 
Company. Des articles de journaux m’attaquaient, ainsi que d’autres 
membres de la commission consultative nationale chargée d’étudier la 
question de la canalisation du Saint-Laurent, insinuant que nos décisions et 
nos avis étaient influencés par l’intérêt personnel que nous avions dans 
l’aménagement de l’énergie électrique du Saint-Laurent. J’ai alors dit, 
au Sénat, que je n’avais aucun intérêt dans la Beauhamois Power Com
pany ou dans le syndicat. C’était absolument vrai et exact. J’ajoute 
qu’on m’avait souvent invité à devenir membre du syndicat, mais que 
j’avais toujours refusé. Après mon discours, on me demanda encore, et 
je fis examiner l’affaire sous tous ses aspects. Quand je fus convaincu 
que l’entreprise n’avait rien de répréhensible, qu’en ma qualité de membre 
du Sénat, d’homme d’affaires et de citoyen canadien, je pouvais participer 
à l’affaire au moyen de mon argent, j’y consentis. Six mois plus tard 
environ, en octobre 1928, je devins membre du syndicat de Beauhamois. 
J’assure à la Chambre et au pays que je ne songeais ni à la politique ni au 
parti en ce faisant, et que je me suis guidé seulement sur mon sens des 
affaires.

Quand le syndicat a été dissous, j’ai, comme les autres membres, reçu 
des actions ordinaires de la nouvelle compagnie et une certaine somme. 
J’ajoute que j’avais participé aux fonds du syndicat dans la même pro
portion exactement, que les autres membres et que, a la dissolution, j’ai 
reçu ma part des actions ordinaires et de l’argent distribué, de la même 
manière que tout autre membre du syndicat.

Je n’ai pas à m’excuser d’avoir accepté la présidence de la compagnie 
de Beauhamois. J’ajoute qu’on doit féliciter plutôt que condamner les 
hommes qui ont eu l’esprit d’entreprise et le courage voulus pour établir ce 
grand canal, qui permet de procurer tant d’avantages.

Et vous avez continué :
A l’heure actuelle, la Beauhamois Power Company emploie 3,000 

hommes sur ses chantiers. . .
Puis vous avez exposé le travail exécuté par la compagnie, les détails se ratta
chant à la vente des obligations, en notant qu’une partie de celles-ci avait été 
l’objet de la sollicitude des meilleurs avocats du Canada. Et vous avez terminé 
ainsi qu’il suit:

Je prie mes honorables collègues d’accepter ma parole quand je leur 
assure que j’ai dit la vérité et seulement la vérité, dans ma déclaration 
en cette enceinte. La Chambre basse va former un comité pour examiner 
toute l’affaire de Beauhamois et j’ai confiance qu’on y fera la lumière 
complète pour satisfaire les deux Chambres et le pays en général.

Le seul point de votre déclaration qui m’intéresse et que je tiens à élucider^est 
celui-ci, savoir, que vous avez contribué au capital du syndicat dans la même 
proportion que tous les autres membres. Est-ce la vérité?—R. Oui, monsieur.

D. Comment cela se peut-il? Je devrais peut-être aller plus loin et vous 
dire que vous avez obtenu vos actions du premier syndicat à raison de $37.50 
chacune?—R. Je n’étais pas dans le premier syndicat.
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U. Vous avec acquis les intérêts de M. Sifton?—R. Je n’étais pas dans le 
premier syndicat. J’ai acquis ces intérêts au prix qu’il me les a vendus.

D. Vous aviez acquis ces intérêts dans le premier syndicat à raison de .$37.50 
l’action?—R. Non, je les ai obtenus à raison de $30,000.

D. Cela revient à $37.50 l’action?—R. Je n’en sais rien.
D. Vous pouvez le calculer?—R. Je n’étais pas dans le premier syndicat,
D. Vous admettrez peut-être que les 800 parts bénéficiaires que vous avez 

achetées—les 1,600 parts bénéficiaires que vous avez eues et qui représentent 
les premières 800 parts que M. Sifton détenait dans le premier syndicat—vous 
ont coûté $30,000?—R. C’est exact.

D. Et vous trouverez, par un simple calcul, qu’elles vous reviennent à 
$37.50 chacune?—R. J’accepte votre parole là-dessus.

D. Je vous en remercie. Et vous avez sans doute appris que trois personnes 
seulement ont obtenu ces parts à ce prix?—R. M. Griffith m’a dit plus tard 
que j’avais payé le prix qu’on avait demandé aux autres membres du syndicat, 
et j’ai accepté sa parole.

D. Vous ne voulez pas, assurément, contester les conclusions du Comité de 
la Chambre des communes?—R. Je diffère d’avis sur bien des choses avec le 
Comité de la Chambre des communes.

L’hon. M. Cannon: Nous ne sommes pas d’accord là-dessus.
M. Smth: Je tiens à vous dire ceci: que le Comité de la Chambre des com

munes a conclu que trois messieurs, et trois seulement, obtinrent leurs parts béné
ficiaires du premier syndicat à raison de $37.50 chacune?—R. Je n’étais pas l’un 
de ces trois.

D. Vous n’étiez pas l'un de ces trois?—R. Non.
D. L’un d’eux était M. Moyer?—R. Oui.
L’hon. M. Cannon: Où trouvez-vous cela dans le rapport?
M. Smith: Vous aurez prochainement à faire de la besogne qui intéresse 

votre client.
L’hon. M. Copp: Je serais heureux d’en connaître la page.
M. Mann: Page 12.
M. Smith: Consultez les pages XII et XIII.

M. Smith:
D. Maintenant, assurez-vous que votre déclaration est exacte, que vous 

avez contribué dans la même proportion que tous les autres?—R. Je l’assure.
D. Quand vous avez prononcé ce discours, vous aviez acquis, entre vous et 

M. Henry, 2,000 parts bénéficiaires du second syndicat?—R. Nous allons, ici, 
mettre de côté la Sterling. Je ne songeais pas à la Sterling quand j’ai fait mon 
discours; ni le public non plus.

D. Permettez-moi de vous poser la question d’une façon encore plus avan
tageuse pour vous. Vous dites que vous avez contribué dans la même proportion 
que les autres personnes; vous faisiez alors allusion au second syndicat?— 
R. Oui.

D. Vous aviez reçu pour vos parts de la Sterling 2,000 parts bénéficiaires 
du second syndicat?—R. Oui.

D. A la date de votre discours, vous aviez reçu pour vous et M. Henry, 2,000 
parts bénéficiaires?—R. Oui.

D. Je reviens à votre déclaration:
J’ajoute que j’avais participé aux fonds du syndicat dans la même 

proportion, exactement, que les autres membres et que, à la dissolution, j’ai 
reçu ma part des actions ordinaires et de l’argent distribué, de la même 
manière que tout autre membre du syndicat.



ENTREPRISE HYDROÉLECTRIQUE DE BEAUHARNOIS 175

Considérez-vous cela une déclaration exacte, tenant compte du fait que vous 
avez reçu les parts Sterling gratuitement?—R. Je ne les ai pas reçues gratuite
ment. Il s’agit ici d’un échange de parts entre le syndicat de Beauharnois et la 
Sterling; ces parts Sterling n’avaient alors aucune valeur, sauf celle que M. 
Sweezey y apportait.

D. C’était un échange de cinq parts de fondateurs, ces fondateurs compre
nant surtout des sténographes de l’étude Ebbs?—R. Comme il arrive dans chaque 
entreprise.

D. Je n’ai pas assez de sténographes à mon bureau pour constituer légalement 
une compagnie fédérale?—R. Cela ne signifie rien.

D. Cette compagnie n’avait aucune importance, sauf qu elle était nuisible 
à la Beauharnois?—R. Oui. Elle était titulaire d’une requête antérieure.

D. Et, par conséquent, elle constituait un embarras? R. 11 appartient à M. 
Sweezey de le dire.

D. Ne vous en remettez pas à M. Sweezey?—R. C’est très bien.
D. Ainsi, cet échange de parts, ces cinq parts de fondateur, contre 2,000 

parts bénéficiaires, représentaient environ 8 p. 100 du capital total de 1 entre
prise de Beauharnois à cette époque?—R. Je ne sais pas. . .

D. Je comprends qu’il s’agissait de 2,000 actions bénéficiaires contre §25,000. 
Je vous demande de nouveau si, après avoir réfléchi sur cette affaire, vous estimez 
la déclaration figurant aux pages 125 et 126 des débats du 20 mai 1931 comme 
étant un exposé fidèle de la question?—R. Je l'estime.

D. Vous l’estimez?—R. Oui. j
D Alors, comment expliquez-vous le cas des valeurs àteiling. Ou se trouve 

l’égalité de valeur?—R. A mon sens, j’ai obtenu cet échangé de parts sur la 
même base que le comité céda les 600 actions que M. bweezey obtint gratuite-

D. Il fut l’initiateur du projet et exécuta un travail considérable? R. Oui. 
M. Henry exécuta aussi un travail considérable pour la Sterling.

D Qu’a-t-il fait? Montrez-moi un document établissant ce qu il a fait. - 
R. Il rédigea un grand nombre de rapports, poursuivit nombre d enquêtes et y 
consacra beaucoup de son temps pendant cinq ans, et, comme d \ous a dit, il 
estimait son travail, s’il eut été rétribué, a une valeur de $o0,000.

D Et ce travail fut accompli alors qu il était a 1 emploi du gouvernement 
ou du chemin de fer National du Canada?-R. Non, pas a 1 emploi du gouverne-
mCntD. Il fut accompli alors qu’il était à l’emploi du gouvernement ou du chemin 
de fer National du Canada, de l’un ou de l’autre.—R. A emploi du chemin de
fer National du Canada seulement. 9 r> n •

D. Il fut exécuté au cours de son emploi le reseau. R- Oui.
D Et admettez-vous que ce travail valait $50,000 .—R. Je admets.
D. Qu’avez-vous pour le prouver?-R. Je n’ai rien ici pour le démontrer.
D. Ce n’est que votre opinion?—R. Oui, c’est mon opinion. •
D. Vous avez prononcé un autre discours Je cherche a résumer, autant que 

possible, vos déclarations publiques au sujet de cette affaire. Le 16 juillet 1931, 
vous avez pris la parole au Sénat, sur un fait personnel ; vous avez fait allusion 
aux événements de l’année dernière et vous avez lu la declaration qui avait été 
lue au comité de la Chambre des communes par votre avocat, M. Starr, ainsi 
qu’il suit:

En terminant cette déclaration, mon avocat a dit qu il y a un autre 
endroit où l’on pourrait m’interroger, si mes collègues le jugeaient à 
propos. Je demande avec instances que le Sénat institue sans tarder un 
comité spécial pour étudier quels intérêts j’ai dans la Beauharnois et mes 
rapports avec cette entreprise. J’assure au Sénat que je faciliterai de tout 
mon pouvoir le dépôt devant ce comité de tout document qui sera néces
saire pour appuyer tout ce que j’ai dit, et que j'exposerai à ce comité tous
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les faits relatifs aux intérêts que je possède, comment et quand je les ai 
acquis, et mes rapports avec la compagnie depuis son début. Je puis dire 
que je suis l’un de ceux, peu nombreux, qui possèdent encore leurs actions 
originales dans cette entreprise. Je n’ai jamais vendu une action. Au 
contraire, après le lancement des travaux, j’ai acquis de nouveaux titres et 
je les ai encore.

Maintenant, en ce qui regarde vos actions dans cette compagnie, elles s’élèvent, 
je crois, à 502,000?—R. Je ne le pense pas.

D. Non, je fais erreur, environ 200,000. J’ai mis le cinq à la place du deux— 
environ deux cent mille actions?—R. Elles comprenaient les 40.000 actions de 
M. Henry.

D. Représentant la moitié des 80,000 qui furent cédées pour la Sterling?— 
R. Oui.

D. Et il est de fait que lorsque la Beauharnois Power Corporation acquit les 
valeurs du syndicat, vous avez reçu des actions et de l’argent?—R. Oui.

D. De sorte que vous êtes aujourd’hui, je crois, le plus gros actionnaire de la 
Beauharnois?—R. Je ne saurais le dire.

D. Vous possédez au delà de vingt pour cent des parts bénéficiaires de 
l’entreprise totale?—R. Je n’en suis pas certain.

D. Vous n’en doutez pas, n’est-ce pas?—R. Oui, je doute beaucoup que je 
sois le plus gros actionnaire.

D. Doutez-vous que vous détenez vingt pour cent des actions?—R. Je vais 
accepter votre parole là-dessus.

L’hon. M. Cannon : Nous aimerions connaître votre source d’information.
M. Smith: Il a accepté ma parole là-dessus.

M. Smith:
D. Et environ un cinquième de ces actions ne vous ont pas coûté un seul 

dollar?—R. J’ai engagé $110,000 en argent dans le syndicat de Beauharnois et 
j’ai assumé une obligation de $80,000 que j’aurais eu à payer si la compagnie 
s’était trouvée dans l’impossibilité de financer l’entreprise. Comme chacun des 
actionnaires...

D. Je dis que vous possédez ces intérêts et que vous n’avez pas aujourd’hui 
un seul dollar engagé dans cette compagnie.—R. J’ai placé $160,000 ou $200,000 
dans le syndicat, comme tout autre membre du syndicat. J’ai obtenu de l’argent 
et des actions lors de sa dissolution et cela sur le même pied que les autres 
membres.

D. Vous y avez placé $200,000?—R. Oui.
D. C’est-à-dire $190,000, réservant $10.000 pour votre placement dans la 

Sterling?—R. M. White a alloué cette somme, mais pas moi.
D. Alors, vous y avez mis $190,000 et, le 17 novembre 1927, vous avez 

encaissé $780,000?—R. Oui.
D. Et reçu 208,000 actions?—R. Oui.
D. Et voilà votre situation dans la compagnie aujourd’hui.
M .Smith: Je crois qu’il est .temps de suspendre la séance, monsieur le 

président.
M. Cook: Avant de suspendre la séance, et tandis que nous sommes sur ce 

point, j’aimerais à signaler que, de la somme que vous mentionnez, un certain 
montant d’argent et d’actions est allé à M. Henry.

M. Smith: Assurément.

Le Comité suspend la séance jusqu’à 3 heures 30 de l’après-midi.
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Le Comité reprend la séance à 3 heures 30 de l’après-midi.

Le sénateur Wilfrid Laurier McDougald est rappelé comme témoin et 
dépose ainsi qu’il suit:

Le secrétaire du Comité : Vous êtes encore sous serment, sénateur.
M. Smith:

D. Quand le Comité a levé la séance, avant le déjeuner, je discutais avec vous 
le discours que vous avez prononcé au Sénat. le 20 mai 1931. Je signale main
tenant à votre attention ce passage de votre discours où vous dites:

Honorables membres du Sénat, avant l’appel de l’ordre du jour, je 
crois devoir m’expliquer sur un fait personnel. Si j’en crois les journaux 
de ce matin, on a attaqué, dans un autre endroit, mon honneur et mon 
intégrité, en tant que membre de cette Chambre. Tout de suite, je signale 
une déclaration que je faisais dans cette enceinte en avril 1928, au sujet de 
la question si débattue ' de mes relations avec la Bcauharnois Power 
Company. Des articles de journaux m’attaquaient, ainsi que d’autres 
membres de la commission consultative nationale à propos du rapport sur 
la question de la canalisation du Saint-Laurent, insinuant que nos décisions 
et nos avis étaient influencés par l’intérêt personnel que nous avions dans 
l’aménagement de l’énergie électrique du Saint-Laurent. J’ai alors dit au 
Sénat que je n’avais aucun intérêt dans la Beauharnois Power Company 
ou dans le syndicat. C’était absolument vrai et exact.

Vous n’avez pas, en réalité, acquis vos intérêts avant le 18 mai?—R. C’est vrai.
D. Vous avez prononcé ce discours le 19 mai 1928?—R. Oui.
D. Et votre première acquisition fut celle des intérêts de M. Sifton?—

R. Oui.
D. A propos desquels vous aviez négocié antérieurement et que vous avez 

acquis le 18 mai?—R. Oui.
L’hon. M. Cannon : La négociation eut lieu le 18 mai.
M. Smith: Oui, il dit avoir négocié pendant une semaine auparavant; et j’ai 

dit: Le 18 mai vous avez acquis les intérêts au sujet desquels vous aviez déjà 
négocié.

D. Je continue:
J’ajoute qu’on m’avait souvent invité à devenir membre du syndicat, 

mais que j’avais toujours refusé. Après mon discours, on me demanda 
encore, et je fis examiner l’affaire sous tous ses aspects.

Je veux savoir maintenant quelle enquête vous avez faite sur ce projet du 19 
avril au 18 mai 1928?—R. D’abord, je voulais savoir si, oui ou non, en tant 
que sénateur, je pouvais m’intéresser d’une façon quelconque à ce projet. Je fus 
informé par la compagnie de Beauharnois qu’elle viendrait à Ottawa avec ses 
plans à seule fin de les faire approuver par le gouvernement en ce qu’ils concer
naient la navigation; que la compagnie ne demandait absolument aucune gratifi
cation; qu’elle ne demanderait au gouvernement d’adopter aucune loi; et que, 
par conséquent, il n’y avait pas de raison qui m'empêchât, en tant que sénateur, 
de participer à cette entreprise.

D. Cela vous a été confirmé par M. Haydon?—R. J’ai reçu cette confirma
tion de M. Haydon. Je n’ai pas obtenu d’opinion par écrit de M. Geoffrion, 
niais je sais qu’il avait formulé une opinion semblable à M. Raymond et à 
d’autres.

D. C’est la seule enquête que vous ayez faite?—R. Non, je me suis rensei
gné davantage sur la composition de la compagnie, sur ses projets d’avancement.

D. Laissez-vous entendre que M. Sifton ne vous en avait jamais parlé?— 
R. Oui, il m’en avait parlé plusieurs fois.
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D. Et vous avez dit:
Quand je fus convaincu que l’entreprise n’avait rien de répréhensible, 

qu’en ma qualité de membre du Sénat, d’homme d’affaires et de citoyen 
canadien, je pouvais participer à l’affaire au moyen de mon argent, j’y 
consentis. Six mois plus tard, en octobre 1928, je devins membre du 
syndicat de Beauharnois. J’assure à la Chambre et au pays que je ne 
songeais ni à la politique ni au parti en ce faisant, et que je me suis 
guidé seulement sur mon sens des affaires.

D. Maintenant, j’en viens à la déclaration suivante, que j’extrais du texte 
que je viens de lire:

Six mois plus tard, en octobre 1928, je devins membre du syndicat de 
Beauharnois.

Qu’avez-vous à dire au sujet de cette déclaration?—R. J’ai à dire ceci. Il est 
vrai que j’ai acheté ces intérêts le 18 mai 1928, ainsi que les 1,600 parts béné
ficiaires du second syndicat. Je payai 10 p. 100 des actions, en réponse au 
premier appel, et laissai ces actions au nom de M. Moyer jusqu’au 2 octobre. 
Cette date m’est restée à l’esprit car c’était celle où mon propre nominataire, 
M. Ebbs, les obtint de Moyer et me donna pour ces actions un acte de cession 
en fiducie.

D. Vous admettez volontiers que votre déclaration était entièrement erronée 
et trompeuse?—R. Non, monsieur, je n’admettrai rien de la sorte.

D. Qu’on vous a cédé les parts bénéficiaires le 18 mai 1928; et vous avez 
discuté dans ce discours que je vous ai lu,—avant cette déclaration vous avez 
discuté une déclaration antérieure que vous avez faite le 19 avril?—R. C’est la 
seule raison qui m’a engagé à faire la déclaration à la date que vous avez citée.

D. Suivez-moi bien; je veux que vous saisissiez bien le texte de ce discours ; 
vous aviez nié antérieurement avoir aucun intérêt dans la compagnie le 19 
avril?—R. Oui, j’ai pris la parole pour réaffirmer le fait.

D. C’est ce que vous avez fait?—R. Oui.
D. Et ayant nié l’existence de cet intérêt à cette date, vous devez assuré

ment être fixé sur celle à laquelle vous avez acquis l’intérêt?—R. Pas nécessai
rement.

D. Pourquoi pas?—R. C’étais trois années plus tard que j’ai fait la déclara
tion au Sénat. Je suis arrivé ici dans la soirée du jour où M. Gardiner pro
nonça son discours et je crus devoir réaffirmer la déclaration que j’avais faite, à 
l’effet que je n’étais pas intéressé à l’entreprise de la Beauharnois le 18 avril 1928 
—que je n’y avais aucun intérêt en 1928, quand je fis ma déclaration. Je pris 
donc la parole sans préparation, sans consulter de notes, pour réaffirmer que la 
déclaration que j’avais faite en 1928 était exacte. J’avais en vue la date à 
laquelle mon nominataire, M. Ebbs, obtint ces actions de M. Moyer ; c’est la date 
que j’avais à l’esprit, et je crus que cela n’y faisait aucune différence, étant donné 
que je n’étais pas dans la compagnie. Je prononçai mon discours au Sénat le 19 
avril 1928.

D. Alors, la substance de votre explication, c’est qu’à la date où vous avez 
fait ce discours, le 20 mai 1931, vous aviez perdu de vue le fait que vous vous 
étiez intéressé au syndicat en mai 1928, et non en octobre?—R. Non, je ne 
l’avais pas perdu de vue; la date n’était pas claire à mon esprit et je ne l’ai 
citée que comme point de repère, comme la date à laquelle mon nominataire 
reçut les intérêts en son nom. Je ne cherchais pas à tromper le Sénat. La date 
n’importait pas à la véracité de la déclaration.

D. Vous admettrez que la déclaration que vous avez faite là était absolument 
inexacte?—R. J’admets que la déclaration était peut-être vague; elle n’était pas 
claire. Quand j’ai employé le mot “ambigu”, au comité de la Chambre des com
munes, l’année dernière, je ne songeais pas à l’interprétation que le comité y
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avait donnée, mais j’entendais que je ne m’étais pas exprimé bien clairement 
en m’adressant aux membres du Sénat qui m’écoutaient.

D. C’est ce que vous soutenez maintenant?—R. Je dirai que ma déclaration 
n’était pas peut-être absolument claire au sujet de cette date.

D. Voilà, de fait, une omission qui équivaut à une dissimulation, n’est-ce 
pas?—R. Rien de la sorte, monsieur.

D. C’est un faux-fuyant?—R. Rien qu’une légère inexactitude de date, 
voilà tout; cela ne change rien à la situation. Tout ce que je voulais dire, quand 
j’ai fait ma déclaration au Sénat en 1928, c’est que je.n’étais pas dans la compa
gnie de Beauharnois, et je réaffirme ce fait aujourd’hui.

D. Et quand vous avez fait votre discours en 1928, vous n’étiez pas dans la 
Beauharnois?—R. Quelle différence y aurait-il si j’y étais entré le jour suivant?

D. Le fait est que, dans l’intervalle d’un mois et d’un jour, vous y étiez 
intéressé et vous avez nié le fait en avril 1928?—R. Ma déclaration était abso
lument fondée quand je l’ai faite.

D. S’il en est ainsi, en face de la déclaration que vous avez réaffirmée en 
1931, il doit être clair pour vous que vous êtes entré dans la compagnie dans 
l’intervalle d’un mois?—R. Pas nécessairement. Le seul fait que j’avais à 
l’esprit, c’est que je n’étais pas dans la compagnie, le 19 avril, quand j’ai fait 
cette déclaration. C’était la seule chose que j’avais à réaffirmer, le seul point que 
j’avais à établir.

D. Le fait reste que vous n’étiez pas dans la compagnie quand vous fîtes 
votre discours en avril?—R. Non, monsieur.

D. Vous vouliez réaffirmer cela?—R. Oui.
D. Et vous y êtes entré un peu plus tard?—R. Oui.
D. Et vous vouliez alors faire connaître au Sénat que vous y étiez entré?— 

R. Quand ai-je voulu lui faire connaître cela?
D. Dans un discours que vous avez prononcé, vous le lui avez affirmé?— 

R. J’aurais pu simplement déclarer au Sénat que je n’étais pas intéressé à l’entre
prise de la Beauharnois le 18 avril 1928. J’aurais pu me contenter de dire cela; 
c’eût été suffisant; vous pourriez croire. . .

L’hon. M. Cannon: Finissez votre réponse, sénateur.
Le témoin : Je fis cette déclaration à cause d’une attaque qui m’avait été 

faite, dans un autre endroit, par un député, et en vue de fournir quelques explica
tions aux membres du Sénat à propos de l’entreprise de la Beauharnois. J’entrai 
dans les détails financiers du projet, car j’étais dénoncé par tout le pays comme 
un homme qui possédait trente millions dans la compagnie de Beauharnois; 
j’étais accablé d’autres accusations absolument ridicules;.et j’essayais alors d’as
surer aux honorables membres du Sénat que la déclaration que j’avais faite en 
avril 1928 était absolument exacte, rien de plus.

M. Smith:
D. Mais le 20 mai 1931, quand vous avez prononce ce discours, c’était un 

fait notoire que vous étiez intéressé dans la Beauharnois? R. Je ne dirais pas

D. J’emploie le mot dans son sens propre; c’était un fait bien connu que vous 
y étiez intéressé?—R. Bien connu, mais pas notoire.

D. Ce mot a aussi un sens péjoratif ; mais je pourrais être notoirement un 
bon prédicateur, et il n’y aurait pas de mal à cela. Voilà le sens dans lequel 
j’ai employé le mot?—R. Très bien.

D. C’était un ait bien connu des membres du Sénat que vous étiez alors, 
lorsque vous avez fait votre déclaration, intéressé dans la Beauharnois?—R. 
Assurément, tout le monde le savait.

D. Et c’est pourquoi vous êtes venu expliquer au Sénat comment vous vous 
y êtes intéressé?—R. Je ne cherchais à rien expliquer à ce sujet.

D. Vous dites avoir fait une enquête minutieuse ; vous m’avez dit avoir con
sulté des juristes et vous avez ajouté que, quand vous avez été convaincu qu’il 
vous était permis, en tant que sénateur, homme d’affaires et citoyen du Canada,
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d’y acquérir des intérêts définitifs, vous l’avez fait?—R. Le seul point qui inté
ressait les honorables membres du Sénat, c’était de savoir si, oui ou non, en tant 
que sénateur, j’avais le droit d’entrer dans la compagnie de Beauharnois. Ils 
n’étaient aucunement intéressés, sous le rapport financier...

D. J’ai terminé avec cette partie de votre discours et j’ai accepté votre 
déclaration; je passe maintenant à la déclaration que vous avez faite au sujet 
du 2 octobre ; irez-vous jusque-là avec moi?—R. Non.

D. Comment expliquez-vous la chose?—R. Parce que, en mai, j’ai acquis 
un intérêt de 10 p. 100 dans le second syndicat. Je m’étais engagé à payer cette 
obligation entière de $160,000. Elle ne fut qu’enregistrée à mon nom et, je ne 
m’y intéressai officiellement—si je puis m’exprimer ainsi—par l’entremise de mon 
agent, M. Ebbs, que lorsque celui-ci les obtint de M. Moyer, le 2 octobre. Alors 
il me donna—comment appelez-vous ce document?—une déclaration fiduciaire.

D. Il n’y a aucun doute que vous étiez le bénéficiaire des intérêts de Moyer 
à partir du mai?—R. Oui, c’est vrai.

D. Vous les avez acquis le 18 mai?—R. C’est vrai.
D. Vous dites ensuite que vous avez acquis ces intérêts le 2 octobre; je 

crois que j’emploie un mot bienveillant en vous disant que cela est inexact?—R. 
Je n’ai pas dit avoir acquis...

L’hon. M. Cannon : Il n’a pas fait cette déclaration. Je ne crois pas que 
mon savant ami puisse relever cette déclaration dans son discours.

M. Smith : Je vais le relire.

M. Smith:
D. Vous avez acquis un intérêt dans la Beauharnois?—R. Oui.
D. Et vous faites allusion aux actions Moyer, n’est-ce pas?—R. Je faisais 

allusion aux deux lots d’actions que j’avais acquis et...
D. Vous faisiez au moins allusion aux actions Moyer?—R. Eh bien, j’avais, 

au moins, mes intérêts de la Beauharnois.
D. Ceux que vous avez acquis de Sifton?—R. Oui.
D. Qui les avait passés au nom de Moyer?-—R. Oui.
D. Et, à partir du 18 mai, vous déteniez ces actions?—R. Oui.
D. C’étaient les actions dont vous parliez en 1931?—R. Oui.
D. Il n’y a pas de doute à ce sujet?—R. Aucun.
D. Vous dites maintenant que vous n’avez pas fait une déclaration inexacte 

en disant que vous aviez acquis ces intérêts le 2 octobre?—R. Eh bien, le fait 
n’est pas clair; la déclaration que j’ai faite n’est pas absolument claire; je le 
vois; très bien.

D. Vous n’avez aucune autre explication à donner?—R. Je ne pourrais 
fournir d’autre explication.

D. Je veux maintenant discuter, pendant un moment, à propos de la réunion 
du Comité du Sénat; j’entends par là le comité dont le président actuel était 
alors le président?—R. Oui.

D. Consultez la page 937 du livre bleu; je cite l’ordre de référence:
Ordonné qu’un comité spécial du Sénat soit constitué pour faire 

enquête et, à l’occasion, rapport sur l’aménagement et l’amélioration du 
fleuve Saint-Laurent pour fins de navigation et de production de cou
rant et d’énergie électriques et sur les questions s’y rattachant; et que le 
comité soit autorisé à faire venir toutes personnes, tous documents et 
registres, à questionner les témoins sous serment, s’il le juge nécessaire, 
et à employer des sténographes et autres clercs nécessaires, pourvu que 
les dépenses soient approuvées par le Sénat.

Vous voyez ce que je suis à lire?—R. Je le vois.
D. Vous avez noté ce que j’ai lu?—R. Oui.
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L’hon. M. Cannon : Si mon savant ami veut bien me permettre cette obser
vation, ne pourrait-il pas lire aussi les noms des membres du Comité, afin de 
compléter la documentation?

M. Smith: Ah! oui, assurément.
.. .et que le Comité soit formé des honorables messieurs Beaubien, Béique, 
Black, Buchanan, Oasgrain, Copp, Farrell, Gillis, Graham, Hardy, L’Es
pérance, Lynch-Staunton, McLennan, McDougald, McMeans, Molloy, 
Murphy, Pope, Reid, Robertson, Ross (Moose Jaw), Sharpe, Smith, 
Tanner et Willoughby.

M. Smith:
D. En conformité de ce mandat, le Comité a tenu des audiences?—R. Oui.
Le président: Si j’ai bonne mémoire, il a siégé, je crois, du 20 avril au 7 

juin 1928, la date du rapport.

M. Smith:
D. Et vous avez amené certaines personnes pour y rendre témoignage?— 

R. Oui.
D. Je crois que c’étaient deux messieurs de la Commission du port de 

Montréal?—R. Oui, monsieur, M. Harvey et M. Ferguson.
D. Et M. Henry ?—R. Oui.
D. Je veux savoir si vous avez révélé alors au Comité que vous étiez inté

ressé à une certaine exploitation du fleuve Saint-Laurent?—R. Non, je ne l’ai 
pas révélé.

I). Vous avez déjà été interrogé à ce sujet et je n’ai pas l’intention d’y 
revenir; je me demande si vous avez à offrir sur cette omission d’autres expli
cations que celles que vous avez déjà fournies au Comité de la Chambre des 
communes?—R. Je crois qu’elles étaient suffisantes. Aucun membre du Sénat 
n’était intéressé à savoir si j’avais ou non un intérêt dans l’exploitation hydro
électrique. Nous étions là pour discuter l’adoption de la canalisation du Saint- 
Laurent.

D. Vous aviez lu l’ordre de référence avant vos délibérationsœ—R. Je ne 
le crois pas, parce que ce Comité avait été nommé au Sénat à la suite d’un débat 
de cette Chambre sur le rapport de la commission consultative nationale à propos 
du développement du Saint-Laurent. Si je ne m’abuse, et je ne crois pas faire 
erreur, il n’y a eu aucune allusion au rapport lorsqu’on en donna lecture au Sénat.

D. Avez-vous lu l’ordre de référence?—R. Je crois pouvoir affirmer que je 
ne l’avais pas lu dans le temps.

D. En dépit du fait que vous aviez amené là des témoins?—R. Oui.
D. Durant cètte période, vous avez préparé des questions pour ces divers 

témoins?—R. C’est vrai.
D. Et au nombre des personnes pour lesquelles vous avez rédigé des ques

tions se trouvaient M. Henry?—R. D’abord, M. Harvey, de la commission du 
port.

D. Mais au nombre de ces personnes se trouvait M. Henry?—R. Oui.
D. Et vous avez rédigé des questions pour M. Henry ?—R. Oui.

■ D. Et vous les avez discutées avec lui après les lui avoir montrées?—R. Oui.
D. Et vous saviez quelles réponses il allait y faire?—R. Non, je ne savais 

Pas quelles réponses il allait faire.
D. Qu’avez-vous appris au cours de ces entretiens?—R. Je ne pourrais vous 

le dire après si longtemps, mais je n’ai pas préparé les réponses qu’il devait faire.
D. Vous auriez pu discuter avec lui et connaître ses vues?—R. Je lui ai fait 

connaître ce que voulait le Comité.
D. Alors, vous lui avez montré les questions?—R. Oui.

48237—14Î



182 COMITÉ SPÉCIAL

D. Il en a pris connaissance?—R. Oui.
D. Ainsi il savait ce que vous alliez lui demander?—R. Oui; et l’objet de 

ces questions était de lui permettre de recueillir les éléments de ses réponses.
D. Après les lui avoir montrées, vous les avez discutées avec lui?—R. Non. 

je ne les pas discutées avec lui d’aucune façon.
D. Je note, à la page 939 du livre bleu, que vous avez fait les réponses sui

vantes à M. White qui vous interrogeait alors au comité de la Chambre des com
munes. Je cite, à partir de la deuxième ligne, le texte des questions et des 
réponses :

D. Qui les avait préparées?—R. Moi-même.
D. Vous-même?—R. Oui.
D. Et vous les aviez discutées avec M. Henry?—R. Oui.
D. D’avance?—R. Oui.

L’hon. M. Cannon: C’est ce qu’a affirmé le témoin. Vous l’avez interrogé 
au sujet des questions; vous avez maintenant ses réponses.

M. Smith:
D. Avez-vous discuté ces questions avec lui?—R. Oui, monsieur, je crois, et 

pour ce motif, si vous voulez me permettre de l’exposer. Avant de consentir à 
comparaître devant le comité, M. Henry voulait, m’a-t-il dit, en obtenir la 
permission de sir Henry Thornton, car il craignait que quelques-unes des vues 
qu’il pourrait énoncer sur la canalisation du Saint-Laurent ne fussent pas d’accord 
avec les siennes et celles du haut personnel du réseau National. Par conséquent, 
il voulait en causer avec sir Henry ; et j’ai demandé personnellement à ce dernier 
s’il s’opposait à ce que M. Henry comparût devant le Comité.

D. Entendez-vous par là que, dans ses réponses au Comité du Sénat, dans 
une enquête aussi vaste, M. Henry se trouvait restreint par ses patrons?—R. Non, 
mais l’impression existait à Montréal et dans cette région que. . .

D. Répondez à ma question?
L’hon. M. Cannon : Mon savant ami a été très loyal ; il a lu au témoin les 

réponses aux questions; je voudrais, à mon tour, lire celle-ci:
D. Vous connaissiez les réponses avant de poser les questions?— 

R. Non, monsieur; je ne savais pas ce qu’il répondrait.
Voilà ce qu’a répondu le témoin l’an dernier et ce qu’il répète aujourd’hui; il n’y 
a ainsi aucune contradiction. Il ne connaissait pas les réponses ; cela est 
évident.

M. Smith : Il l’a dit ici; vous n’avez pas besoin de remonter à l’an passé.
L’hon. M. Cannon : Ce point n’est pas sujet à débat.
M. Smith: Nous n’en sommes pas, vous et moi, sur le même point.

M. Smith:
D. Quel entretien avez-vous eu avec M. Henry en lui soumettant ces ques

tions?—R. Ce que voulait M. Henry, c’était qu’on ne lui posât pas de questions 
exigeant des réponses qui fussent en contradiction avec la politique du chemin de 
fer National.

D. Vous m’avez dit lui avoir soumis certaines questions?—R. Oui.
D. Et les avoir ensuite discutées avec lui?—R. Il en prit connaissance, s’en 

déclara satisfait et ajouta qu’il pouvait y répondre.
D. C’est là ce qui est arrivé?:—R. Oui.
D. Ainsi, d’après ce que vous avez déclaré au comité de la Chambre des 

communes, vous entendiez avoir discuté ces questions avec lui, et avoir obtenu 
son assentiment?—R. Et j’y ai déclaré ce que je vous ai déjà exposé, savoir, 
que M. Henry m’avait dit qu’il ne voulait pas comparaître devant le comité 
avant de savoir si ses réponses ne seraient pas en contradiction avec la politique 
du chemin de fer National du Canada.
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D. Mais il y est venu et ainsi il n’y eut pas de contradiction?—R. Assuré
ment. il y est venu.

t). Vous lui avez soumis les questions et lui avez demandé s’il pouvait y ■ 
répondre, et il vous a répondu dans l’affirmative?—R. Oui.

D. J’en viens maintenant à la page 947 du livre bleu, qui traite de la deuxième 
question que vous avez soumise à M. Henry et à laquelle il a répondu. Pour 
souper au plus court, vous vous rappelez lui avoir demandé s’il conviendrait de 
commencer aussitôt que possible l'aménagement du Saint-Laurent; vous vous 
rappelez qu’il a répondu qu’il faudrait commencer immédiatement?—R. Oui, je 
me rappelle cela.

D. Et à cette époque, M. Henry et vous étiez intéressés dans une corporation 
ou dans plusieurs corporations qui s’occupaient de l’exploitation hydroélectrique 
de la section fluviale de Boulanges ?—R. Cela n’avait aucune portée...

D. Répondez-moi, s’il vous plaît; vous y étiez tous deux intéressés, n’est-ce 
pas?—R. Je ne considérais pas la Sterling comme étant alors un facteur de 
l’entreprise.

D. Je crois que vous devriez réellement me répondre ; c’est une question 
facile: la Sterling Industrial Corporation existait alors.—R. La Sterling Corpora
tion existait alors.

D. Et vous aviez des intérêts dans cette compagnie?—R. Oui.
D. Et M. Henry également?—R. Oui.
D. Et vous étiez aussi intéressé dans la Beauharnois?—R. Oui.
D. Je laisse maintenant de côté le Comité du Sénat; nous savons ce qui s’y 

est passé et nous n’en parlerons plus. A la date où l’arrêté en conseil C.P. 422 
fut rendu, M. Henry était sous-ministre des Chemins de fer et Canaux?—R. Je 
crois que oui.

D. Maintenant, je tiens à vous signaler brièvement (car vous avez entendu 
le témoignage de M. Geoffrion au sujet d’une certaine note) une lettre apparais
sant à la page 1,014 du livre que vous avez devant vous. Cette lettre, du 25 mai 
1928, vous a été adressée par M. Geoffrion?—R. Oui.

D. Et la substance de cette lettre, comme vous le remarquerez, c’est qu’il n’y 
a pas lieu de retarder l’envoi de la requête de la Beauharnois au Gouverneur 
général en conseil. Peut-être voudrez-vous prendre le temps de la lire?—R. J’en 
connais assez bien la teneur.

D. Pourquoi cette lettre vous a-t-elle été adressée?—R. Voue aurez à 
l'apprendre de M. Geoffrion; je ne puis vous le dire.

D. Qu’avez-vous répondu à M. Geoffrion?—R. Je ne crois pas l’avoir discutée 
avec M. Geoffrion; je ne me rappelle pas même la lettre.

D. Vous la voyez maintenant?—R. Oui, je la vois.
D. C’est une lettre du 25 mai 1928 au sujet de la Sterling Industrial 

Corporation?—R. Oui.
D. Conformément à la déclaration de M. Geoffrion, avez-vous prétendu qu’il 

n’y avait pas lieu de retarder l’envoi de la requête au Gouverneur général en 
conseil et de différer par là l’entreprise de Beauharnois?—R. Oui.

D. Et vous n’avez pas d’autre explication à offrir, sauf que vous ne vous 
rappelez pas y avoir répondu?—R. Je ne crois pas y avoir jamais répondu.

D. Vous ne vous rappelez pas avoir discuté à ce sujet avec M. Geoffrion?— 
R. Non.

D. Et il vous est impossible de me citer aucune raison sur l’objet de cette 
lettre?—R. Je crois qu’il a écrit cette lettre pour que le comité en saisisse la 
compagnie Beauharnois et que, si vous la lisez en entier, vous constaterez que tel 
était son but.

D. Il n’y a pas un mot dans cette lettre sur l’organisation de la compagnie 
Beauharnois; elle vous apprend seulement que les négociations sont terminées à
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Québec et qu’on adresse une requête au Gouverneur en conseil à Ottawa?—R. La 
compagnie demandait au Gouverneur en conseil d’approuver ses plans.

D. Pourquoi M. Geoffrion vous a-t-il écrit à ce sujet?—R. Je ne puis le dire. 
Je recevais des lettres de diverses personnes, d’une foule de personnes, dirais-je, 
en ce temps-là.

D. Alors, vous n’avez pas d’autre explication à me donner sur l’objet de la 
lettre?—R. Je n’en ai pas.

D. Vous avez entendu le témoignage au sujet de sa note et de celle du colonel 
Thompson?—R. Oui.

D. Vous constaterez que ces messieurs ont échangé beaucoup de correspon
dance avec vous; vous étiez en contact avec eux?—R. Ils étaient en contact 
avec moi.

D. A quel sujet?—R. Je n’en sais rien. Je ne connais pas du tout l’objet de 
leurs communications.

D. Ces deux notes ont été adressées à la compagnie Beauharnois?—R. C’est 
là mon impression.

D. Ce sont deux messieurs très estimables?—R. Tous deux le sont.
D. Vous ne pouvez alors me dire pourquoi ces notes ont été adressées à la 

Beauharnois et ces entrevues n’ont pas eu lieu avec vous?—R. Je ne dis pas cela.
D. Vous ne songez pas un seul instant que certaines de ces entrevues sont 

importantes, que d’autres sont longues ; vous ne pouvez m’en faire connaître 
l'objet; tout ce que vous pouvez dire, c’est que vous n’en savez rien?—R. Je n’ai 
aucun souvenir à ce sujet.

M. Smith: Je vais maintenant interroger le témoin au sujet d’une couple de 
pièces justificatives; je vais les passer à l’avocat avant de commencer.

M. Smith:
D. Maintenant, je veux que vous prêtiez attention à mes calculs; ils ne sont 

pas très difficiles et vous pourrez probablement les contrôler. Y compris les 
intérêts de M. Henry, vous possédiez 5,200 parts bénéficiaires du second syndi
cat?—-R. Oui.

D. Pour lesquelles vous avez reçu $780,000—quotient 150?—R. Je crois avoir 
reçu $700,000—calculez la chose de cette façon, si vous le voulez ; je crois que cela 
revient au même.

D. Et de cette somme, M. Henry devait recevoir $150,000?—R. Oui.
D. Pour ses intérêts dans la Sterling?—R. Oui.
D. Et vous les lui avez payés?—R. Je lui ai payé $100,000 et je lui dois 

encore $50,000.
D. Si vous déduisez ces $150,000 de M. Henry, il s’ensuit que vous avez 

reçu $630,000?—R. Oui.
D. Alors, en tant que membre de la commission consultative, vous avez reçu 

$5,000?—R. Oui.
D. Et en petits montants dont nous avons les pièces justificatives, vous avez 

reçu environ $8,000?—R. Je ne puis vous le dire de mémoire.
L’hon. M. Cannon: C’est exact.

M. Smith:
Q. Et je crois que l’on a remboursé un chèque de $800 ; il reste donc, en 

chiffres ronds, une somme de $637,500 que vous avez reçue d’une façon ou d’une 
autre de la compagnie Beauharnois?

L’hon. M. Cannon: Avez-vous dit que vous aviez déduit une somme de 
$800 ou environ?

M. Smith: Oui.
L’hon. M. Cannon : Quel était l’objet de cette déduction?
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M. Smith : C’était une somme remboursée par le sénateur McDougald, lors 
de la première enquête, à la compagnie de Beauharnois.

Le témoin : Je crois qu’il s’agit ici de ce fameux voyage aux Bermudes.
M, Smith: Je n’ai pas à m’occuper de cela.
Le témoin: Il se peut,que j’aie, moi, à m’en occuper plus tard.
L’hon. M. Cannon: Avez-vous déclaré avoir quelque chose à dire plus tard 

à ce sujet?
M. Smith: Il a déclaré avoir quelque chose à dire plus tard à ce sujet.
Le témoin : Si on me le permet, je vais m’expliquer tout de suite. Je ne 

savais ni quand ni comment amener sur le tapis la question de ce fameux voyage 
aux Bermudes. J’estime qu’en toute loyauté, d’abord pour M. King et pour moi- 
même, je dois donner ici une explication que je. n’ai pas eu l’occasion de présenter 
encore, ni ici, ni devant le comité de la Chambre des communes. La première 
fois que j’entendis parler de la fameuse note des Bermudes, ainsi qu’on l’a 
appelée, c’était au téléphone de longue distance. J’appelai un soir, de Montréal, 
le sénateur Haydon et, au cours de notre conversation, il m’apprit qu’il avait 
ignoré jusqu’à ce jour-là que la compagnie de Beauharnois avait payé les dépen
ses de M. King, aux Bermudes, et 'les siennes. .J’en fus très étonné et je lui dis 
que je serais à Ottawa, le soir même, pour démentir devant le comité de la Cham
bre des communes cette nouvelle que je savais sans fondement. Je vins à Ottawa, 
mais l’occasion ne me fut pas donnée de comparaître alors devant le comité. Je 
n’en appris pas davantage. Les archives de la Beauharnois étaient sorties de 
ses bureaux, ainsi que l’original de la pièce justificative. Avant de comparaître 
devant le comité de la Chambre des communes, M. White, l’avocat, comme tout 
le monde d’ailleurs, m’avait assuré que la note annexée à ce récépissé était la 
note d’hôtel de M. King, aux Bermudes, et tous en paraissaient si sûrs, et j’en 
étais si désappointé moi-même, que je crus que l’on me disait la 
vérité. M. White tint le document dans sa main et dit: ‘‘Annexé à 
ce récépissé se trouve la note d’hôtel de M. King aux Bermudes,” ou quelque 
chose d’analogue. Quand les récépissés originaux furent retournés aux bureaux 
de la Beauharnois, à Montréal, j’eus le loisir de les examiner et de m’assurer des 
faits véritables. Je constatai alors que la note d’hôtel des Bermudes, qui était 
annexée au récépissé, était en réalité une note de mes propres dépenses à l’hôtel 
Bermudian. Je l’ai ici en main. Il ne s’y trouve pas un seul dollar des dépenses 
de M. King. C’était la note payée pour les deux chambres que je retins pour moi 
à cet hôtel. Je m’incrivis à l’hôtel le 14 avril et y séjournai jusqu’au 19, deux 
jours avant que M. King quittât les Bermudes. Maintenant, j’ai dit à l’enquête 
du comité de la Chambre des communes que j’avais payé de ma poche les dépenses 
de M. King aux Bermudes. Je les ai payées à titre d’ami de M. King, sans^songer 
à les porter au compte de la compagnie "de Beauharnois. Jamais cette pensée n’est 
venue à mon esprit. Il y avait deux notes, deux notes distinctes pour les frais de 
M. King, sur un feuillet, et la mienne sur l’autre feuillet.

Le président:
D. Sont-ce les récépissés originaux?-—R. Ce sont les originaux. Il ne se 

trouve pas un seul dollar des frais de M. King sur la note d’hôtel des Bermudes. 
Le reliquat de cette somme se compose de mes frais de déplacement de Montréal 
aux Bermudes, pour l’aller et le retour. M. King ne voyagea pas avec moi. Il se 
rendit aux Bermudes, je crois, à bord d’un navire du Canadien-National qui partit 
d’Halifax; il ne voyagea pas en ma compagnie. Le solde de la note comprenait 
mes dépenses d’hôtellerie à New-York.

L’hon. M. Béique:
D. De quelle pièce parlez-vous?—R. De la pièce 118 du comité spécial de la 

Chambre des communes.
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L’hon. M. Cannon:
D. Et vous dites qu’on ne vous a pas montré cette pièce l’année dernière?— 

R. M. White tint simplement cette pièce dans sa main et je le crus sur parole, car 
chacun m’avait dit que la note personnelle de M. King était annexée à ce récépissé 
qui fut envoyé à la compagnie Beauharnois. Et, comme je l’ai déjà dit, j’en fus 
très désappointé et ne savais pas du tout quoi en penser. Si cette note se trouvait 
là, c’était, je le savais, par une erreur de quelqu’un de mon bureau, car je n’avais 
jamais donné d’instructions à personne à ce sujet. Je n’avais pas même donné 
d’instructions à qui que ce soit de présenter ma propre note aux bureaux de la 
Beauharnois et je n’avais pas l’intention de la lui faire payer.

L’hon. M. Bcique:
D. Comment ce remboursement se fit-il?—R. J’étais alors en Europe. J’avais 

quitté Montréal au commencement de juin. Je veux qu’il soit compris que 
j’étais le président de la compagnie de Beauharnois et que les dépenses dont 
parle M. Smith étaient des dépenses légitimes payées par le bureau de direction 
de la compagnie Beauharnois. Elles me furent payées, en ma qualité de prési
dent, comme dépenses qui, à leur avis, devaient m’être remboursées pour les ser
vices que j’avais rendus. Je n’avais pas présenté de compte de dépenses entre 
le 1er de janvier et la date de mon départ en juin, cette année-là. M. Henry, le 
directeur de la compagnie, étant un jour à mon bureau, me dit que si je voulais 
présenter un compte pour cet intervalle, il me ferait adresser un chèque à mon 
bureau. Je donnai instructions à mon secrétaire de préparer ce compte de frais. 
Il restait déjà, au sujet d’un voyage antérieur, en date du 22 novembre 1929, un 
reliquat de $2,500, qui comprenait un voyage en Europe et d’autres dépenses 
casuelles ; mais rien pour l’année 1930, pour ces six mois. Et je donnai instruc
tions à mon secrétaire de préparer un compte et de l’envoyer au directeur. Je 
ne lui dis pas ce qu’il devait y inclure ni comment le préparer. Il partit en 
vacance immédiatement après mon départ pour l’Europe et cet homme, M. 
Browning, est ici pour témoigner, s’il y a lieu, de la véracité de ce que j’avance. 
Quelqu’un de la Beauharnois lui demanda de préparer ce mémoire et d’y inclure 
mes frais de voyage aux Bermudes. Il y inclut mes propres dépenses aux Ber
mudes, mais pas un dollar pour celles de M. King, quelles qu’elles fussent.

L’hon. M. Cannon:
D. Et vous avez remboursé cette somme?—R. J’ai remboursé la somme 

entière.
D. Pourquoi?—R. Parce que je n’ai jamais eu l’intention de faire payer 

même mes propres frais au sujet de ce voyage aux Bermudes.

M. Smith:
Q. Puis-je voir ce document, s’il vous plaît?—R. Je croyais que vous l’aviez.
Q. Non, je ne l’ai pas. Je vous montre maintenant un chèque de la com

pagnie de Beauharnois, accompagné d’une note, qui m’ont justement été remis. 
Voulez-vous y jeter un coup d’œil?

L’hon. M. Cannon : Sont-ce les documents que j’ai vus?
M. Smith : Oui.
L’hon. M. Cannon: Je ne m’oppose pas à ce témoignage, monsieur le prési

dent, mais je voudrais obtenir une décision, si vous le croyez à propos. J’ai 
examiné ces pièces justificatives, grâce à l’obligeance de mon savant ami; elles 
sont maintenant entre les mains du sénateur McDougald, et je constate qu’elles 
sont datées de janvier 1932. Est-ce que le Comité a l’intention de scruter les 
événements qui se sont produits depuis l’enquête de l’an dernier? Si le Comité 
le désire, j’aurai probablement à considérer quelle preuve je devrai produire. Si
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l’on pouvait obtenir maintenant, des membres du Comité, une expression d’opi
nion à l’effet que nous devons nous limiter au mandat du Comité, ma tâche s’en 
trouverait facilitée.

M. Smith: J’ai essayé de retracer toutes les sommes payées par la compa
gnie Bcauharnois au sénateur McDougald et, à cette fin, j’ai obtenu et contrôlé 
les pièces justificatives de cette compagnie. Je tiens à établir la somme totale 
qu’il a acquise ou reçue de l’exploitation de cette entreprise. J’attache à cela 
une grande importance, car je me propose, après avoir établi la nature de ces 
pièces, de demander au sénateur McDougald quelle était la source de revenu de 
la compagnie. Je vous dirai qu’autant que j’ai pu l’établir par mes recherches, 
la compagnie n’avait qu’une seule source de revenu, savoir: ses valeurs 
vendues au public canadien. C’est pourquoi je conçois que la procédure que je 
suis maintenant est d’une grande importance pour établir cette somme.

Le président: Quels sont ces documents?
L’hon. M. Cannon : Je tiens que mon savant ami me comprenne et je ne 

veux pas retarder les délibérations. Je n’ai aucune objection à cet interrogatoire 
en soi. Les paiements ont été faits régulièrement mais du caractère de ce témoi
gnage surgit la question de savoir si l’on peut permettre à mon savant ami de 
dépasser la portée de l’enquête de l’an dernier. Voilà le point important.

M. Smith : Si vous ne vous opposez pas à l’interrogatoire au sujet de ces 
pièces justificatives, très bien alors. Je vous ai passé ces pièces justificatives 
ainsi qu’à M. Cook, en vous assurant que c’étaient les deux seules pièces dont 
je voulais établir la nature.

L’hon. M. Cannon: Est-ce que mon savant ami veut me donner l’assurance 
que, en ce qui touche à ses recherches, il ne discutera pas des faits qui se sont 
produits depuis l’enquête de l’an dernier?

M. Smith; Je ne produis ces documents que pour ce qu’ils établissent.
L’hon. M. Cannon: Maintenant?
M. Smith: Oui.
L’hon. M. Cannon: Est-ce que mon savant ami se propose de produire 

d’autre documentation?
M. Smith : Je ne me propose pas de produire d’autre documentation au sujet 

de ces questions.
L’hon. M. Cannon: Au sujet de ces questions?
M. Smith : Ou toutes autres questions ultérieures.
L’hon. M. Cannon: Très bien.

M. Smith:
D Voulez-vous examiner le chèque que je vous ai passé, sénateur McDougald, 

ainsi que la note qui l’accompagne, et me dire quels, sont ces documents?— 
R. C’est un chèque à l’ordre de M. Starr, l’avocat qui occupa pour moi, en ma 
qualité de président de la compagnie de Beauharnois, devant le comité de la 
Chambre des communes, l’an dernier, et qui présenta à la Beauharnois Power 
Corporation, Limited, sa note qui est ici annexée au chèque.

D. Ainsi qu’il apparaît au recto de cet effet?—R. Oui.
D. Pour ce qui est de ce chèque, sénateur McDougald, le millésime 1931 

qui y figure n’est qu’un report de la sténographe, car vous observerez que. . .
L’hon. M. Cannon : Ce devrait être 1932.
M. Smith: Nous sommes d’accord là-dessus.
(Chèque de la Beauharnois Light, Heat and Power Company, du 8 janvier 

1931, (qui, on en a convenu, devrait porter la date du 8 janvier 1932) à l’ordre 
de J. R. L. Starr, au montant de $7,500, payé le 15 janvier 1932, par l'entremise 
de la Banque royale du Canada, à Montréal, endossé par J. R. L. Starr, de
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l'étude Starr Spence and Hall. Y annexé une note adressée à la Beauharnois 
Power Corporation Limited par J. R. L. Starr, C.R., de l’étude Starr, Spence and 
Hall, pour services rendus du 22 juin au 20 juillet 1931, et portant la mention: 
“Pour services rendus à l’enquête de la Beauharnois; honoraires de l’avocat qui 
occupa pour la compagnie devant le comité d’enquête; consultation presque tous 
les soirs, avis et préparation, y compris mémoire au sujet des conclusions du 
comité et mémoire au sujet de la comparution d’un sénateur devant le comité 
de la Chambre des communes : honoraires en entier, y compris déboursés de 
$554.54—$7,500. Toronto, 31 juillet 1931.” Note au bas: “Reçu paiement de 
la somme entière le 12 janvier 1932. J. R. L. Starr, de l’étude Starr, Spence and 
Hall.” Y annexé aussi copie de la pièce de dépense de la compagnie et portant la 
mention: “J. R. L. Starr, $7.,500. En règlement de votre compte du 31 juillet 
1931, adressé à la Beauharnois Power Corporation Limited". Lesdits documents 
déposés et cotés Pièce 140).

M. Smith:
D. Voulez-vous examiner cet autre document que voici et que j’ai déjà fait 

voir à votre avocat (il le lui montre) ?—R. Oui, monsieur.
D. C’est un chèque que vous avez touché?—R. Oui.
D. C’est un chèque de la Beauharnois Light, Heat and Power Company, du 

12 janvier 1931—et ici je constate la même erreur de millésime, sénateur?— 
R. Oui.

D. Il est à l’ordre du docteur W. L. McDougald; ce chèque, au montant de 
$477.15, provient de la Beauharnois Light, Heat and. Power Company; il a été 
apparemment endossé pour dépôt à la banque ; je ne sais pas s’il porte votre 
signature ou celle de quelqu’un autorisé à signer en votre nom, sénateur McDou
gald?—R. Il porte la signature de mon secrétaire.

D. Il s’agit ici d’un dépôt à votre crédit?—R. Oui.
D. Et il y a une note qui accompagne ce chèque: “La Beauharnois Light, 

Heat and Power Company doit au docteur W. L. McDougald: frais de déplace
ment et d’hôtellerie durant l’enquête parlementaire-—$477.15”?—R. Très bien.

(Chèque de la Beauharnois Light, Heat and Power Company, du 12 janvier 
1931 (qui devrait être du 12 janvier 1932) à l’ordre du docteur W. L. McDougald, 
au montant de $477.15; y annexé note portant la mention “La Beauharnois IÀght, 
Heat and Power Company doit au docteur W. L. McDougald frais de déplace
ment et d’hôtellerie durant l’enquête parlementaire: $477.15”; ledit document 
déposé et coté Pièce 141).

D. En passant; M. Starr a comparu pour vous devant ce comité d’enquête 
en qualité de conseiller judiciaire?—R. Il a occupé pour moi en ma qualité de 
président de la compagnie Beauharnois.

D. Suivant le dossier que j’ai bien examiné, il n’a pas comparu pour vous 
à d’autre titre que celui de conseiller juridique?—R. Peu m’importe ce qu’il y a 
au dossier; il a comparu pour moi à titre de conseiller juridique, parce que la 
compagnie Beauharnois a décidé que je serais représenté par un avocat distinct, 
et la compagnie a assumé, à bon escient, les frais de M. Starr.

D. Y a-t-il, dans les procès-verbaux de la compagnie, une décision à cet. 
effet?—R. Je ne puis le dire, mais je sais que ces frais ont été approuvés par là 
direction, par la commission consultative et ensuite par le bureau de direction.

D. Je sais que cette note a été approuvée, mais y a-t-il, dans les procès-ver
baux de la compagnie, une décision à cet effet?—R. Je ne puis vous le dire.

D. Vous noterez qu’à l’ouverture de l’enquête, on a demandé à M. Starr 
pour qui il comparaissait, et qu’il a dit simplement qu’il comparaissait en votre 
nom.—R. J’ai retenu moi-même M. Starr.

D. Vous notez ce fait?—R. Oui.
D. Et quand vous avez prononcé votre allocution au Sénat, vous avez cité 

textuellement le mémoire lu par M. Starr devant le comité de la Chambre des 
communes?—R. C’est vrai.
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D. Et ce mémoire énonçait les motifs pour lesquels vous, sénateur McDou- 
gald, ne devriez pas y comparaître, non pas comme président de la Beauharnois 
Light, Heat and Power Company, mais parce que vous étiez le sénateur McDou- 
gald? Cela est vrai, n’est-ce pas?

L’hon. M. Cannon: Il ne pouvait pas se diviser.
M. Smith: Il ne le pouvait pas? Je crois que vous faites justement la divi

sion, mais vous avez sauté d’un pas en avant, et je vous rejoindrai dans un 
instant.

M. Smith:
D. Vous avez cité au Sénat le mémoire présenté en votre nom par M. Starr 

au comité de la Chambre des communes et qui énonçait que vous ne devriez pas 
comparaître devant le comité parce que vous étiez sénateur? Ce n’était pas 
comme président de la Beauharnois Light, Heat and Power Company"!—B.. Eh 
bien, il occupait pour moi à ces deux titres. Naturellement, j’étais le président 
de la compagnie.

D. Je vais en rester là. Et naturellement, le chèque ultérieur couvrait vos 
propres dépenses dans le temps?—R. Oui. Tous les autres furent remobursés de 
leurs frais.

D. Et, tenant compte de la somme que j’ai déjà citée, cela fait un total de 
$645,475. Abstraction faite des $200,000. en chiffres ronds, que vous aviez enga
gés dans,l’entreprise, il vous restait un bénéfice personnel de $445,475. Vous ne 
contesterez pas l’exactitude de ces chiffres?—R. Non.

D. Et vous avez reçu en outre 168,000 actions de la classe ‘‘A” de la Beau
harnois Power Corporation?—R. Je crois que cela est exact.

■ D. Et voilà ce que vous avez réalisé, sans un dollar de placement—-je fais 
ici erreur, j’entends abstraction faite du placement; et voilà donc votre situation 
nette?—R. Cela me paraît exact.

D. Je veux maintenant connaître vos vues sur votre situation sous cet angle: 
Vous avez occupé des postes comportant de grandes responsabilités: vous avez 
été président de la commission du port de Montréal, membre de la commission 
consultative nationale, membre du -comité du Sénat, et sénateur du dominion du 
Canada. Cet argent que vous avez reçu ne provenait d’autre source que de la 
vente, au public, des valeurs du syndicat de Beauharnois.—R. L’argent provenait 
de la vente des biens du syndicat Beauharnois.

D. Il provenait de la vente des valeurs émises par le syndicat de Beauhar
nois?—R. Il provenait de la vente des biens du syndicat de Beauharnois à la 
Beauharnois Power Corporation-

D. La Beauharnois Power Corporation n’a jamais encaissé d’argent autre
ment que par la vente de ses valeurs au public? Elle n’est pas -parvenue, en tant 
qu’entreprise, au stade des bénéfices?—R. Pas encore.

D. De sorte que, bien qu’il provenait de la vente des valeurs du syndicat à 
la corporation, l’argent qui servit à liquider le syndicat était celui de la corpora
tion?—R. C’est exact.

D. Et cet argent avait été souscrit par le peuple de ce pays?—R. J’ai reçu 
le même traitement que tous les autres membres du syndicat.

D. Je le sais, mais si vous voulez suivre mon raisonnement, je serai bref. Il 
n’y a aucun doute que les $445,475 que vous avez reçus provenaient de la vente 
des valeurs de la Beauharnois au public canadien? Il n’y a pas de doute là-dessus? 
—R. Je ne dirais pas cela exactement, parce que je ne suis -pas sûr que ce soit 
exact.

D, De quelle autre source cette compagnie a-t-elle tiré son argent?—R. Le 
Beauharnois Power Syndicate possédait des valeurs, des valeurs précieuses. Il 
les céda à la Beauharnois Power Corporation et il reçut de ces valeurs—je ne 
saurais vous en dire le chiffre exact—mais il reçut une somme considérable, et 
de l’argent encaissé pour ces valeurs les membres du syndicat reçurent le leur; 
et j’en eus ma part comme tous les autres membres.
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D. Ce à quoi je veux en venir, c’est que l’argent que la corporation affecta 
à la liquidation du syndicat provenait, par voie de souscription, du peuple du 
Canada?—R. Je ne puis affirmer cela en toute exactitude.

D. Je crois que c’est évident.—R. Et il y a cela de plus, que cette liquidation 
eut lieu sur l’avis des avocats les plus éminents du pays, et que chaque membre 
du syndicat reçut exactement ce que j’ai reçu.

D. Je le sais.—R. De sorte que je ne me trouvais pas dans une situation 
différente des autres.

D. Je tiens à souligner ceci, que vous avez, en tant que sénateur du Canada, 
réalisé un bénéfice de $445,475?

L’hon. M. Cannon : Pas en tant que sénateur.

M. Smith:
D. Alors que vous étiez sénateur?—R. C’est différent. Voulez-vous dire par 

là qu’un sénateur ne peut pas réaliser de profit?
D. Non, je n’entends pas cela.
L’hon. M. Cannon: Ce serait dommage.
Le témoin : Je me demande si les honorables messieurs du Comité s’accorde

ront là-dessus avec M. Smith?
M. Smith : J’ai joué au bridge avec deux d’entre eux, l’autre soir, et ils ont 

tous deux gagné de l’argent.

M. Smith:
D. Alors que vous étiez sénateur du Canada, pendant la période d’essor de 

la compagnie, à même les richesses naturelles qui, comme vous l’avez dit, auraient 
pu appartenir au gouvernement du dominion, vous avez réalisé cette somme 
d’argent?—R. La compagnie d’où j’ai tiré mon argent a cédé au gouvernement 
du dominion une valeur de $16,000,000, un canal d’accès libre, qui a été, depuis 
lors, confisqué par le gouvernement actuel.

D. Je n’en suis pas là-dessus—.R. Si j’en parle c’est que la compagnie n’a 
rien enlevé au dominion, mais qu’au contraire elle lui a cédé, libre de toutes 
charges, un canal de $16,000,000, pour fins de transport. Voilà ce qu’a fait le 
syndicat, de sorte qu’il n’a rien enlevé au pays, ni enlevé aucun droit au 
gouvernement fédéral ; ceux qu’il a acquis, il ne les a pas acquis de ce gouverne
ment, mais de la province de Québec seule- Le gouvernement fédéral s’est limité 
à approuver ses plans, de sorte que le syndicat n’a pas obtenu de valeurs ni de 
concessions de ce gouvernement. Et, par conséquent, en tant que sénateur, je 
n’ai d’excuses à faire à personne.

D. Alors, la Sterling était absolument sans valeur et inutile, si vous êtes 
si sûr que ces droits appartenaient à la province de Québec?—R, Allez le deman
der à M. Sweezey.

D. Je vous le demande à vous. Cet argent et ces actions vous furent versés 
pour quelque chose qui était absolument inutile et sans valeur, si la province 
de Québec possédait cette puissance hydraulique?—R. Je ne dis pas cela du 
tout.

D. Eh bien, revenez-en à mon point de départ. Je vous dis que vous avez 
reçu $445,475 en espèces et $168.000 en actions provenant de l’exploitation d’une 
richesse naturelle (qu’elle appartienne à la province de Québec ou au Dominion), 
pendant la période d’essor de cette entreprise?—R. Et que je courus ma chance 
dans un jeu politique; voilà ce que j’ai fait.

D. Vous avez couru votre chance dans quoi?—R. Dans un jeu.
D. Vous avez employé une épithète après le mot jeu?—R. Un jeu politique.
D. Un jeu politique? Est-ce bien ce que vous avez dit?—R. Oui.
L’hon. M. McMeans: Qu’est-ce qu’un jeu politique, monsieur Smith?
Le très hon. M. Graham : Vous êtes trop - vieux pour poser cette question 

sérieusement.
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L’hon. M. Cannon:
D. Je crois que le sénateur McMeans veut savoir ce qu’est un jeu politique, 

sénateur McDougald.
L’hon. M. McMeans: Je ne l’ai pas demandé au témoin.
L’hon. M. Cannon : La politique est un jeu, sans doute.
L’hon. M. Copp: Vous parlez d’expérience, monsieur Cannon, je suppose?
L’hon. M. Cannon : Oui; nous savons cela, tous autant que nous sommes.
Le très lion. M. Graham: M’cst-il permis de poser une question, monsieur 

le président?
Le président: Certainement.

Le très lion. M. Graham:
I). Dans sa déposition, M. Henry, si j’ai bonne mémoire, et je ne crois pas 

me tromper, a employé le mot “fusion” pour expliquer le transfert des parts 
Sterling à la Beauharnois. Est-ce que ce mot décrit mieux la transaction que 
le mot “vente”?—R. Je le crois, monsieur. C’est ce qui s’est produit en effet; 
ce ne fut qu’un échange d’actions. Les deux entreprises ne furent jusque-là 
qu’un jeu de hasard. La Sterling ne possédait pas de.valeurs et la compagnie 
Beauharnois, bien qu’elle eût de l’argent dans sa caisse, ne détenait pas de 
droits et ses titres n’acquirent leur valeur que.lorsqu’elle reçut ses lettres paten
tes modifiées de Québec, et qu’elle obtint l’approbation d’Ottawa; ses titres 
étaient sans valeur et ils n’en eurent effectivement que lorsque la compagnie put 
vendre de l’énergie à la commission hydroélectrique d’Ontario et à la Montreal 
Light, Heat and Power. Dans cet intervalle, il fallut exécuter bien des travaux 
qui coûtèrent de l’argent, bien des choses dont personne ici n’a aucune notion et 
qu’il est impossible de décrire; et c’est alors seulement que les actions du syndi
cat de Beauharnois acquirent de la valeur. Le syndicat avait des contrats avec 
la Montreal Light, Heat and Power et avec la commission hydroélectrique d’On
tario et chacun sait qu’il n’aurait pu payer toutes les sommes que M. Smith a fait 
ressortir si clairement, sans obtenir ces contrats; et grâce à ces contrats, il put 
financer l’entreprise. Ainsi, jusqu’alors, l’affaire fut un jeu de hasard. Et chacun 
sait ce que ces actions valent aujourd’hui; elles se.vendent sur le marché à un 
dollar ou même moins, à cause de ce que j’appellerai ce jeu politique, h cause de 
la situation où la compagnie se trouve aujourd’hui du fait de l’enquête qui eut 
lieu à la Chambre des communes l’an dernier.

Le très lion. M. Graham : Puis-je poser une autre question au témoin, mon
sieur le président?

Le président: Oui, assurément.
Le très hon. M. Graham:

D. Sénateur McDougald, avez-vous, du fait que vous étiez sénateur ou pour 
la raison que vous étiez sénateur, réalisé un seul dollar que vous n’auriez pas 
réalisé si vous n’aviez pas été sénateur?—R. Non, monsieur, pas un seul dollar. 
Je n’ai jamais exercé ce que l’on appelle de l'influence politique, et cela d’aucune 
façon et je n’ai jamais exposé, à personne, ici, à Ottawa, ou ailleurs, quoi que 
ce soit au sujet de ma situation.

L’hon. M McMeans: Cherchez-vous à savoir comment un sénateur peut 
réaliser un dollar?

L’hon. M. Robertson: Nous sommes tous intéressées à l’apprendre.
Le très hon. M. Graham: Je dirai ceci à mon collègue, que s’il parcourait 

la rue Saint-Jacques d’un bout à l’autre, il trouverait que c’est une opération 
très ordinaire.

Le président : Je tiens à rappeler au sénateur McDougald qu’il ne doit 
pas parler trop librement du jeu de hasard, car le Sénat ne me permettra pas 
d’acheter un billet de “sweepstake” de $2.50.
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Le très hon. M. Graham: Le Sénat nous protège parce que nous n’en avons 
pas les moyens.

Le président: Le Sénat s’est ajourné jusqu’à mardi soir. J’ai conféré 
avec M. Robertson, qui occupe ici pour le Sénateur Haydon, et nous en sommes 
venus à l’entente que le sénateur pourrait subir son interrogatoire mardi dans 
l’après-midi. Je suggère donc que, s’il n’y a d’opposition de personne, le Comité 
s’ajourne maintenant pour se réunir mardi après-midi à 2 heures 30, dans l’ex
pectative que nous procéderons à l’interrogatoire du sénateur Haydon à sa rési
dence.

L’hon. M. Béique: Quels sont les autres témoins à interroger?
Le président: Je ne sais pas si les avocats ont d’autres témoins à faire 

entendre.
M. Smith: Seulement le sénateur Haydon, pour ce qui me concerne.
L’hon. M. Donnelly: Avez-vous d’autres témoins, monsieur Cannon?
L’hon. M. Cannon : Je ne puis le dire au juste, monsieur, mais je crois que 

le Comité peut être presque assuré que je n’ai pas d’autres témoignages à offrir. 
J’aurai peut-être à modifier cette assertion, mais je ne le crois pas.

Le Comité s’ajourne au mardi 15 mars, à 2 heures 30 de l’après-midi.



COMPTE RENDU DES TÉMOIGNAGES

Ottawa, mardi, 15 mars 1932.

Le Comité spécial institué pour examiner le rapport d’un Comité spécial 
de la Chambre des communes, qui, à la session dernière, a été chargé de faire 
enquête sur l’entreprise hydroélectrique de Beauharnois, en tant que ledit rap
port concerne des honorables membres du Sénat, s’est réuni aujourd’hui, à 2 
heures 30 de l’après-midi.

Présents: Les honorables sénateurs Tanner (président), Chapais, Copp, 
Donnelly, Graham, Griesbach, McMeans et Robinson.

Conseillers juridiques:
M. J. A. Mann, C.R., de Montréal (Québec), et M. Arthur L. Smith, C.R., de 

Calgary (Alberta), occupant pour le Comité.
L’hon. Lucien Cannon, C.P., C.R., de Québec (Québec), M. John YV. Cook, 

C.R., de Montréal (Québec), et M. Hugh E. O’Donnell, de Montréal (Québec), 
occupant pour l’hon. sénateur W. L. McDougald.

M. R. S. Robertson, C.R., de Toronto (Ontario), occupant pour l’hon. séna
teur Andrew Haydon.

M. Thomas Vicn, C.R., de Montréal (Québec), occupant pour l’hon. sénateur 
Donat Raymond.

Le président: Sommes-nous tous prêts à nous rendre à la résidence du 
sénateur Haydon?

M. Cook: Monsieur le président et messieurs, j’ai discuté cette question avec 
mon ami, M. Cannon, et pour autant qu’il s’agit des avocats du sénateur Mc
Dougald, il nous répugne beaucoup de causer des fatigues inutiles au sénateur 
Haydon, et nous avons pensé qu’il ne nous serait pas nécessaire, à M. Cannon 
et à moi, d’assister à son interrogatoire. Mes savants amis, MM. Mann et 
Smith, ont poursuivi l’interrogatoire avec beaucoup d’équité et je suis assuré 
qu’ils ne poseront pas à notre client des questions injustes qui lui seraient pré
judiciables. C’est pourquoi je propose, monsieur le président, que I on nous 
dispense, M. Cannon et moi, ses procureurs, d’assister à son interrogatoire. Le 
docteur Argue a rendu ici un témoignage d’une nature^ très grave. Il a déclaré 
que toute fatigue excessive pourrait être fatale au sénateur Haydon,^ et nous 
tenons à réduire, autant que possible, les risques de ce genre, si le Comité partage 
notre avis.

Le président: Le Comité n’a pas la faculté de vous engager à y assister ou 
à n’y pas assister. L’affaire est entièrement à votre discrétion.

L’hon. M. McMeans: Mais je crois que le Comité approuvera la chose.
L’hon. M. Donnelly: Oui.
L’hon. M. Chapais: Cela va sans dire.
M. Mann: Monsieur le président, je me rends compte de la grande respon

sabilité qui repose sur moi à l’interrogatoire du sénateur Haydon. Je crois, 
monsieur, que ce que vous dites est juste, savoir, que mon savant ami, M. Cook, 
devra user de sa propre discrétion, car je ne vois pas comment nous pourrions 
lui assurer que nos questions seront limitées d’aucune façon. Il est possible 
qu’elles s’adressent à son client et j’ose dire qu’elles le viseront à certains égards. 
Mais je puis lui assurer que nous n’en tirerons pas d’avantages injustes, qu’il soit 
présent ou qu’il n’y soit pas. Je dirai, toutefois, à mon savant ami, M. Cook, 
que les questions que je dois poser au sénateur Haydon se rattachent à son client, 
le sénateur McDougaid.
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M. Cook: Je crois comprendre qu’en ce qui concerne l’interrogatoire du 
sénateur Haydon, les questions devaient être préparées par M. Robertson, que 
les réponses du sénateur Haydon devaient aussi être préparées, et que M. Robert
son devait passer les questions et les réponses aux avocats. J’ai fait cette sug
gestion simplement dans le dessein d’éviter tout surcroît d’excitation au sénateur 
Haydon, du fait de la présence inutile de plusieurs avocats.

Le président: Aucun membre du Comité ne désire désavantager le sénateur 
Haydon d’aucune façon, mais vous comprendrez que le Comité ne saurait assu
mer la responsabilité de votre présence ou de votre absence à l’interrogatoire.

M. Cook: Assurément, mais je ne voudrais pas m’abstenir sans exposer mes 
raisons ainsi que celles de M. Cannon. Ce n’est pas par manque de respect à 
l’endroit du Comité que nous voulons rester à l’écart de cet interrogatoire.

Si vous me le permettez, je soulignerai un autre point. Lorsque nous avons 
ajourné, jeudi dernier, j’ai compris que mes amis avaient terminé leurs inter
rogatoires. De fait, j’avais bien compris que c’était là leur décision. Mais, 
vendredi ou jeudi dernier, plutôt, j’ai été avisé par M. Mann qu’on voulait 
rouvrir l’enquête pour examiner d’autres témoins. Je suggère très respectueuse
ment au Comité de ne pas suivre cette procédure et que, lorsque le sénateur 
Haydon aura été interrogé, comme M. Smith l’a clairement déclaré dans ses 
remarques finales, les dépositions contre ces messieurs soient considérées comme 
closes.

Le président : Le Comité ne juge pas un procès ; il n’y a pas ici de plaignant 
ni de défendeur. Le Comité a été institué pour étudier certaines questions et pour 
entendre tous les témoignages possibles. Si un témoin se présente demain devant 
nous, il est de notre devoir de l’entendre s’il a des preuves sur le sujet qui nous 
occupe. Pour ce qui me concerne, je ne tiendrai pas cette enquête comme achevée 
tant que nous ne serons pas convaincus que toute la documentation disponible 
aura été produite. Je ne voudrais pas vous causer de préjudice, ni à l’autre 
honorable monsieur que vous représentez, et nous vous accorderons tout le temps 
,que vous voudrez. Si vous désirez convoquer un autre témoin, je suis certain 
que le Comité vous accordera tout le temps nécessaire. Je ne refuserai d’enten
dre aucun témoin, de l’une ou de l’autre partie, tant que nous n’aurons pas épuisé 
la documentation.

M. Mann : Monsieur le président, en toute loyauté pour M. Smith et pour 
le Comité, je vous rappellerai qu’à quatre heures de l’après-midi, jeudi dernier 
j’ai été appelé à une autre conférence en cet hôtel du parlement. Pour ce qui 
concerne M. Smith, il n’était pas question de clore l’enquête; il indiqua seulement 
que le rôle des témoins était épuisé. Nous n’avions pas eu le temps de conférer 
■sur la documentation de ce jour, mais après l’avoir examinée, nous avons décidé 
de citer d’autres témoins.

Le président: Nous sommes ici pour entendre tout témoin qui peut être cité.
L’hon. M. McMeans: Les journaux semblent croire que nous n’avons pas 

cité assez de témoins.
Le président: Nous sommes maintenant prêts à nous rendre à la résidence 

du sénateur Haydon.
Le très hon. M. Graham : Monsieur le président, le Comité a-t-il décidé de 

se réunir en corps chez le sénateur Haydon? Je n’étais pas ici quand on a décidé 
la chose.

Le président : Je croyais qu’il avait été entendu que le Comité s’y rendrait 
en corps. M. Robertson m’avait fait remarquer que ce serait facile, vu qu’il y a 
Jà une pièce spacieuse et que rien n’empêche le Comité de s’y réunir en entier.

M. Robertson : La pièce est assez spacieuse. Mais j’ai l’impression que 
cette visite ne sera agréable pour personne.

Le président: Je crois que le sénateur Haydon sera probablement heureux 
de revoir tous ses collègues du Comité.
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L’hon. M. McMeans: La déposition sera imprimée, bien entendu.
Le président: Pour être en nombre, il faut au moins cinq membres.
L’hon. M. Robinson: Je croyais que trois pourraient suffire. On devrait 

plutôt m’excuser.
Le président: Trois ne suffiraient pas.
L’hon. M. Robinson: Pourquoi?
Le président: Je ne crois pas que le Comité doive s’écarter de ses devoirs.
L’hon. M. McMeans : Le Comité devrait, à mon avis, y déléguer son prési

dent seul.
L’hon. M. Copp: Il y a du bon dans la suggestion du sénateur Robinson, 

et nous serions malavisés de nous y rendre en corps. Je crois que nous pourrions 
y déléguer trois membres, le président, le sénateur Chapais et le sénateur Graham.

Le très lion. M. Graham : Pourvu que vous ne me déléguiez pas.
L’hon. M. Copp: Bien entendu, tout membre qui veut s’y rendre le peut.
L’hon. M. Robinson: J’appuie la proposition du sénateur Copp.
Le très hon. M. Graham : Aucun membre du Comité ne peut voter, car cha

cun est intéressé.
L’hon. M. McMeans: C’est votre opinion, monsieur le président, que la 

majorité des membres doit s’y rendre?
Le président: Nous devons être en nombre, autrement il n’y aura pas de 

Comité.
Le très hon. M. Graham : Il me répugne d’avoir à y aller, mais je me rends 

à votre décision.
Le président: Etes-vous décidé à vous joindre à nous, sénateur Copp?
L’hon. M. Copp: Oui, mais je préférerais rester ici.
L’hon. M. Robinson: Le sénateur Graham remarque que si nous y allons 

cinq, autant vaudrait y aller tous ensemble.

Le Comité suspend la séance pour la reprendre à la résidence du sénateur 
Haydon.

La séance est reprise à la résidence du sénateur Haydon, sur le Driveway, 
a Ottawa, à 3 heures et quart.

Le président: Etes-vous prêt à commencer, monsieur Robertson?
M. Robertson : Oui.

L’hon. Andrew Haydon comparaît comme témoin, et ayant été officiellement 
assermenté dépose ainsi qu’il suit:

M. Robertson:
D. Il y a deux questions au rapport du comité de la.Chambre des communes, 

au sujet desquelles on a cité votre nom, et sur lesquelles je désire vous poser quel
ques questions.

D. Je vais d’abord attirer votre attention sur cette partie du rapport de la 
Chambre des communes qui touche aux souscriptions faites, par votre entremise, 
a la campagne électorale du parti libéral.—R. Je déclare que c’est vrai. M. 
Sweezey a d’ailleurs affirmé, dans sa déposition devant le Comité du Sénat, 
qu’il avait fait cette souscription par mon entremise peu avant l’élection, en 
Juillet 1930. Je n’ai reçu aucune souscription de la compagnie Beauharnois, mais 
seulement de M. Sweezey personnellement. C’est M. Sweezey, que le Comité 
devrait interroger, je crois, sur l’objet de ces souscriptions. Il ne m’en a rien dit.
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Il ne me fit pas de proposition, ni à personne autre que je connaisse, au sujet de 
faveurs reçues ou à recevoir. Nulles promesses ne furent échangées. Il n’y 
eut pas la moindre relation entre ses souscriptions et l’adoption de l’arrêté en con
seil du 8 mars 1929 par le gouvernement King. La question des souscriptions 
à la caisse électorale en est une dont le public en général s’accorde à reconnaître 
la légitimité. Tout le monde sait que les élections coûtent de l’argent—et beau
coup d’argent—et qu’elles entraînent des dépenses parfaitement légitimes. L’élec
teur ordinaire ne souscrit rien. La coutume des hommes et, des compagnies 
riches, de verser des souscriptions considérables à la caisse électorale, ainsi que 
l’a exposée M. Sweezey dans sa déposition, n’a été inventée ni par M. Sweezey ni 
par moi. Quand j’occupais, il y a neuf ou dix ans, le poste d’organisateur eu 
chef du parti libéral, je prêchais, aux assemblées d’organisation, la doctrine qu’un 
homme devrait donner à son parti tout comme à son église—mais je n'ai jamais 
été applaudi. Un homme commet un crime en souscrivant à une élection, et 
cependant il ne transgresse pas la loi. La loi électorale a été modifiée, il y a 
deux ou trois ans, de façon à aider le parti de M. Gardiner, de sorte que les 
associations de cultivateurs peuvent maintenant verser de l’argent à la caisse 
électorale sans être constituées civilement à cette fin, comme on l’exigeait autre
fois.

Tout ce qu’il me reste à ajouter, c’est que je n’ai jamais rien exposé ni 
révélé à M. King de ce qui concerne la caisse électorale, ni à aucun de ses minis
tres, ni à personne. Tous les fonds reçus sont allés directement à l’organisation 
générale du parti libéral, dès leur réception.

D. Deuxième question: J'appellerai maintenant votre attention sur une 
déclaration faite par M. Sweezey dans sa déposition devant le Comité du Sénat, 
à l’effet que deux ou trois fois vous avez discuté avec lui et le sénateur MeDougald 
sur l’achat de la Sterling Industrial Corporation. Que vous rappelez-vous à ce 
sujet?—R. Je ne me rappelle aucune discussion de ce genre et je suis sûr que 
M. Sweezey se trompe. Je n’ai pas participé à ces négociations. Je tiens à 
ajouter que je n’avais aucun intérêt dans la Sterling Industrial Corporation. 
Cette compagnie fut constituée à notre étude en 1924, tout comme les autres 
compagnies, et mes relations en cette affaire ont été alors celles d’un avocat. 
Je n’en étais pas le président. M. Ebbs en était le président et certains mem
bres de notre personnel en étaient les directeurs, mais ces charges n’étaient que 
nominales et conformes à la coutume suivie en pareils cas dans les études 
d'avocats.

D. Troisième question: On a dit que vous ou votre étude aviez accepté des 
honoraires éventuels dont le paiement était subordonné à l’adoption de l’arrêté 
en conseil approuvant une certaine requête de la Beauharnois Light, Heat and 
Power Company. Qu’avez-vous à dire à ce sujet?—R. Il n’y eut pas d’honoraires 
de ce genre. Ni mon étude ni moi n’avons été retenus pour des services au sujet 
de la requête de la Beauharnois Light, Heat and Power Company au gouverneur 
général en conseil. Le rapport du comité de la Chambre des communes mention
ne la requête comme étant celle de mon étude. C’est une fausseté qui ne trouva 
pas un seul mot d’appui dans les témoignages de ce Comité. Cette requête est 
connue et les témoignages démontrent qu’elle a été adressée au gouverneur en con
seil longtemps avant que mon étude ou moi ayons eu quoi que ce soit à faire avec 
la Beauharnois. Il y a aussi abondamment de preuves établissant quels furent 
les avocats retenus au sujet de cette requête. Plusieurs d’entre eux ont rendu 
témoignage; d’autres ont aussi témoigné devant le Comité du Sénat. Aucun de 
ces témoins ne m’a cité ou n’a cité mon étude au sujet de cette requête ni de 
cet arrêté en conseil, pour le motif bien clair et bien simple que nous n’avons rien 
eu à faire à ce sujet.

M. Sweezey ayant admis, devant le Comité actuel du Sénat, que sa mémoire 
l’avait trompé au sujet de ses arrangements avec feu mon associé, M. McGiverin. 
touchant les honoraires, il n’est plus besoin de s’en occuper davantage, sauf pour 
affirmer que je n’ai jamais entendu dire, ni par M. McGiverin, ni par aucune
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autre personne, que ces honoraires étaient subordonnés à l’adoption de l’arrêté 
en conseil; ils ne l’étaient pas. A vrai dire, les honoraires en question compre
naient, entre autres dépenses, la constitution civile de la Beauharnois Power 
Corporation, qui n’eut lieu qu’à l’automne 1929 ; et ces honoraires furent versés 
le 19 octobre 1929 quand le travail fut terminé. 11 est plutôt absurde de parler 
d’honoraires payables après l’adoption de l’arrêté en conseil, quand on sait qu’il 
fut rendu six mois avant la fin de notre travail.

Je dois ajouter que les honoraires que mon étude a touchés étaient ceux que 
tout avocat pouvait recevoir, qu’il fût membre du Sénat, de la Chambre des 
communes, ou non. L’acceptation de ces honoraires ne constituait pas une trans
gression de la Loi de l’indépendance du parlement, ni l’accomplissement d'un 
service qui pouvait être d’aucune façon, incompatible avec mes fonctions publi
ques de sénateur.

Au sujet de ma propre situation, je dirai ceci: En tant que membre du Sénat 
et associé d’une étude qui a reçu des honoraires d’avocats de la Beauharnois 
Power Corporation pour services rendus, je n’ai, ni directement, ni indirec
tement, contrevenu à aucun article ni à aucune clause d’une loi quelconque du 
parlement, et notamment, à aucune disposition de la Loi de l’indépendance du 
parlement.

La Beauharnois Power Corporation, dont la constitution civile a été élaborée 
par M. Ebbs, de mon étude, de concert avec MM. Meredith, Holden, Reward and 
Holden, de Montréal, et AIM. Blake, Lash, Anglin and Cassels, de Toronto, 
occupant au nom des banquiers et des autres intéressés, n’avait aucun contrat 
avec la couronne et ne pouvait en avoir, autant que je sache. S’il est illégal 
pour un membre du Sénat d’être associé à une étude qui organise civilement des 
compagnies- en vertu de la Loi des compagnies du Canada, alors tous les mem
bres du Sénat et de la Chambre des communes qui, en qualité d’avocats, exécu
tent des travaux de quelque importance, ont maintes fois transgressé la loi. Cet 
argument, bien entendu, ne constitue pas pour moi une excuse si ma conduite a 
été répréhensible; mais il me suffira d’exposer ce que mon étude et moi avons 
fait pour démontrer clairement qu’elle ne l’a pas été, mais que toute la publicité 
haineuse qui a été faite l’an dernier constituait, à mon sens, pour autant que 
j’y suis concerné, l’un des plus grands préjudices que l’on puisse causer à un 
homme d’Etat au Canada. Ceci n’est pas une plainte. Je ne suis pas le seul 
exemple du genre dans l’histoire. Ce n’est qu’un commentaire sur le zèle politi
que de certaines gens qui, pour nuire à un adversaire politique, ne reculent devant 
rien.

M. Mann:
D. Vous aimeriez, peut-être, à vous reposer un peu?—R. Non, non, con

tinuez.
D. Les questions et réponses que nous venons justement d’entendre ont fait 

l’objet d’un document écrit que vous aviez devant vous et qui a été rédigé avant 
cet interrogatoire?—R. Oui.

D. Vous avez été nommé sénateur en 1924, sénateur Haydon?—R. Je crois 
que oui, au printemps, en mars ou avril 19...

D. De l’année 1924. Connaissiez-vous le sénateur McDougald avant d’être 
sénateur?—R. Ah! oui.

D. Depuis quand?—R. Ah! je ne saurais le dire—depuis nombre d’années.
D. Quels étaient vos relations avec lui? Des relations d’affaires?—R. Oui, 

mon étude et moi étions en relation d’affaires avec lui.
D. Depuis environ combien d’années avant 1924?—R. Oh! je ne le sais pas 

•—plusieurs années.
D. Est-ce que ces relations vous ont, de quelque façon, entraînés à discuter 

des projets de force motrice?—R. Oui.
D. Dans quelle mesure?—R. Mon étude a constitué la...

48237—15à
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D. Je n’en suis pas encore arrivé là. Je parle des années antérieures à 1924? 
—R. Je parle, moi aussi, de cette période.

D. Je vous demande pardon?—R. Autant que je puisse me rappeler, nous 
avons, par exemple, constitué la Carillon Industrial Corporation.

D. En quelle année était-ce, approximativement?—R. En 1923, peut-être, 
ou 1922; c’était plutôt en 1923.

D. Est-ce que la Carillon Industrial Corporation était une compagnie dans 
laquelle le sénateur McDougald avait des intérêts?—R. Oui.

D. Dans quelle mesure, autant que vous sachiez?—R. Je ne sais pas s’il y 
était le seul intéressé ou non.

D. Autant que vous sachiez, il était l’intéressé?—R. Il était un intéressé, 
en tout cas.

D. Et vous avez constitué cette compagnie?—R. Oui.
D. Et vous avez produit un mémoire de frais pour cette constitution légale? 

—R. Non, je ne crois pas qu’il y en eut.
D. Y étiez-vous intéressé personnellement?—R. Non.
D. Ni à votre propre compte ni au nom de personne?—R. Ah! non.
D. D’aucune manière?—R. D’aucune façon que ce soit.
D. Ainsi, je présume que la seule personne qui, selon vous, y était intéressée, 

était le sénateur McDougald?—R. C’est la seule que je connaisse.
D. Quand le travail au sujet de la Carillon Industrial Corporation a-t-il 

commencé?—R. Il a commencé il y a longtemps. Il a été l’objet d’un débat à 
la Chambre des communes en 19----- que sais-je—en 1924, je crois.

D. Mais à part ce débat de la Chambre des communes, à quand remontent 
les travaux actifs se rattachant à cette entreprise?—R. Elle fut organisée pro
visoirement et en resta là.

D. Elle n’a pas franchi le stade de l’organisation provisoire?—R. Elle fut 
organisée provisoirement, autant que je puisse me rappeler, dans le dessein d’ac-- 
quérir des droits à Carillon et de les vendre. Sur ce point, je ne...

D. Vous ne vous en souvenez pas?—R. Je ne sais rien de cette affaire.
D. Les droits acquis à Carillon, que vous avez cités, étaient pour l’exploi

tation d’énergie hydroélectrique?—R. Oui. Il y avait là déjà un commence
ment d’exploitation.

D. C’était une exploitation déjà commencée sous le régime de la constitu
tion légale de la Carillon Industrial Company?—R. Oui, autant que je sache.

D. Et de la requête déposée aux ministères du gouvernement?—R. Oui.
D. Lesquels?—R. Eh bien, le ministère des Chemins de fer en était un, 

autant que je sache. Je ne pourrais dire s’il y en avait d’autre.
D. Vous ne vous rappelez pas d’autre ministère que celui des Chemins de 

fer?—R. Je ne pourrais le dire sans consulter les dossiers.
M. Mann; Je suppose que vous n’avez pas ces documents ici, monsieur 

Robertson?
M. Robertson: Ah! non.
L’hon. M. Cannon : Je ne veux pas prolonger les délibérations, mais je tiens 

à observer que je ne vois pas en quoi cela se rattache au sujet de l’enquête.

M. Mann:
D. En tout cas, des requêtes furent adressées aux ministères intéressés, au 

nom de la Carillon Industrial Corporation, n’est-ce pas?—R. Il y eut, autant que 
je sache, une requête déposée au ministère des Chemins de fer. Je n’en connais 
pas d’autres.

D. Vous rappelez-vous ce que fut la distribution des actions de la Carillon 
Industrial Corporation?—R. Non. Je ne crois pas que la compagnie avait atteint 
un stade assez avancé pour diviser ses valeurs.
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D. Vous rappelez-vous quelle fut le montant du capital versé?—R. Non, 
sauf qu’il en fut versé suffisamment pour satisfaire aux dispositions de la loi des 
compagnies.

D. Par qui?—R. Par le docteur McDougald—c’était alors son titre.
D. C’était sa compagnie?—R. C’était sa compagnie, autant que je sache, 

mais je ne savais pas, comme je vous l’ai déjà dit, qui était associé à lui.
D. Depuis combien de temps connaissez-vous M. R. A. C. Henry, si vous le 

connaissez?—R. Depuis environ douze, treize ou quatorze ans.
D. Cela remonterait à l’époque de la constitution de la Carillon Industrial 

Company ?—R. Oui. Il était attaché ici, il y a plusieurs années, au ministère 
des Chemins de fer, et anciennement à la compagnie McKenzie-Mann. Je le 
connais depuis je ne sais combien d’années.

D. Est-ce que M. Henry avait des intérêts dans la Carillon Industrial 
Corporation?—R. Je ne le sais pas.

D. Au point de vue académique, sinon autrement, et autant que vous 
sachiez?—R. Il y était nullement intéressé, autant que je sache.

D. Après 1923, quand vous avez constitué la Carillon Industrial Company, 
au nom du docteur Wilfrid Laurier McDougald, avez-vous, à sa demande, rendu 
d’autres services professionnels relativement à la constitution d’autres com
pagnies, ou examiné leurs lettres patentes?

'M. Robertson : Je ne veux pas interrompre l’interrogatoire, mais ne mettez 
pas le témoin dans • la situation d’un avocat qui ne doit pas révéler les affaires 
de son client. Vous savez quelles sont les restrictions que j’entends. On ne peut 
pas révéler toutes les affaires d’un client.

M. Mann: Soulevez-vous une question d’ordre personnel?
M. Robertson : Je ne suis pas le client; je n'ai pas le droit de la soulever. 

Je ne fais qu’une simple suggestion : je ne pose pas d’objection.
M. Mann : Le sénateur répondra peut-être à la question.
Le témoin : De quoi s’agit-il?

M. Mann:
D. A lâ suite de la constitution de la Carillon Industrial Company, en 1923, 

avez-vous été retenu par le sénateur McDougald pour constituer une autre com
pagnie ou d’autres compagnies intéressées à la production de force hydraulique? 
—R. Je crois que mon étude constitua VIndustrial—j’en oublie le nom.

D. La Sterling Industrial Corporation'?—R. Oui, la Sterling Industrial 
Corporation.

D. Vous rappelez-vous les détails de cette constitution ou les instructions 
reçues par votre étude relativement à cette constitution?—R. Non, sauf que...

L’hon. M. Cannon: Je m’oppose à cette question. Mon savant ami sait qu’il 
ne devrait pas la poser. Mais je n’insiste pas. Ce n’est pas ici le lieu de la discuter 
Mon savant ami sait qu’il ne devrait pas soulever cette question, mais s’il y tient, 
qu’il continue.

M. Mann : Je ne saisis pas bien l’attitude de mon ami. J’aimerais à savoir 
ce que l’avocat du témoin entend par ces paroles; je crois qu’en toute équité il 
devrait s’expliquer.

L’hon. M. Cannon : Je ne veux pas discuter ici.
M. Mann: Je ne veux pas discuter non plus et je m’en abstiendrai; mais 

l’avocat formule son objection sur une base quelconque. Quelle est-elle?
L’hon. M. Cannon : Elle est fondamentale.
Le président: Nous n’avons pas interrompu le sénateur. Le sénateur a fait 

une déclaration. Il y a mêlé beaucoup dé choses qui ne se rattachaient pas au
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sujet de l’enquête, mais nous ne l’avons pas interrompu. Une grande partie de sa 
déposition constitue de l’argumentation.

L’hon. M. Cannon: Pour le moment, je suis satisfait de voir noter mes 
objections, que je discuterai ailleurs. Il nous reste abondamment de temps pour 
cela.

M. Mann:
D. Alors, sénateur Haydon, voulez-vous nous dire quelles sont les instruc

tions que vous avez reçues et, le cas échéant, de qui vous avez reçu ces instructions 
au sujet de la constitution de la Sterling Industrial Corporation?—H. Je ne crois 
pas me rappeler la chose exactement. Je crois que M. Henry eut des entrevues à 
ce sujet dans les débuts. Il y a de cela, vous savez, huit ans environ. Je n’ai pas 
gardé à l’esprit tout ce que mon étude a fait ou n’a pas fait.

D. Une compagnie a été constituée, en tout cas, par votre étude?—R. Oui.
D. N’avez-vous pas examiné avant cela les lettres patentes de la Superior 

Sales Company, censée appartenir au docteur McDougald?—R. Je ne les ai 
jamais vues.

D. Vous ne les avez jamais vues?—R. Je ne me rappelle pas avoir vu ce 
document à mon étude ni ailleurs.

D. Le docteur McDougald vous a-t-il donné des instructions au sujet de la 
Sterling Industrial Corporation?—R. A quel sujet? ,

D. Le docteur McDougald vous a-t-il donné des instructions, j’entends, à 
vous personnellement, au sujet de la Sterling Industrial Corporation?—R. Je ne 
ne me rappelle pas qu’il m’en ait donné à moi personnellement.

D. En a-t-il données à votre étude, à votre connaissance?—R. Non. Je 
crois que M. Henry a parlé dans ce sens, notamment, des pouvoirs ordinaires 
qu’il fallait obtenir. Je ne crois pas qu’il y eut aucune discussion sur les éven
tualités.

D. Je parle du temps où la Sterling Industrial Corporation a été constituée? 
—R. Je crains ne pouvoir rien me rappeler de ce qu’on a dit ou de ce qu’on n’a 
pas dit.

D. N’est-il pas vrai que votre étude a présenté un mémoire de frais au sujet 
de la constitution de la Carillon Industrial Company, l'année précédente, et de 
celle de la Sterling Industrial Corporation, en 1924?—R. Pardon?

D. N’est-il pas vrai que votre étude a présenté des mémoires de frais pour 
services professionnels?—R. Je ne le crois pas; je ne le sais pas. J’avais alors 
deux associés. Le doyen de mes associés, je suis peiné de le dire, est décédé. Je 
vais vous exposer le cas très brièvement, si vous le voulez bien.

D. Oui.—R. Je croyais que tout cela n’était que des balivernes. Nous 
avions plein notre bureau de ces gens qui voulaient lancer des entreprises et qui 
n’ont jamais abouti à rien. Toutes les études d’avocats de quelque importance, 
à Ottawa, sont encombrées de ces projets. Il est facile de jeter un coup d’œil 
rétrospectif sur la situation, mais c’est autre chose que de se rappeler, au jour le 
jour, tous les incidents qui sont survenus.

D. Pensiez-vous, dans le temps, que c’étaient des balivernes? Je parle ici 
des projets se rapportant à la Sterling Industrial Corporation?—R. Il me sem
blait que c’était une entreprise difficile à mener à bonne fin par qui que ce soit: 
la politique s'y trouvait toujours mêlée et, comme le disait l’autre jour sir Joseph 
Flavelle, quand vous associez la politique aux affaires, celles-ci ne vont jamais 
bien loin.

D. Vous dites avoir cru que c’étaient des balivernes. Des balivernes sont des 
paroles en l’air. Est-ce bien ce que vous entendez?—-R. Je retire cette expression 
et m’exprimerai plus clairement en disant que ces projets ne m’ont jamais semblé 
être au début, réalisables ni irréalisables, et que je n’ai jamais prêté beaucoup 
d'attention à ce qui pourrait j amais en résulter. Je parle ici de mon sentiment 
et de mon attitude à l’époque dont vous parlez.
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D. Ces remarques s’appliquent aux deux compagnies dont nous avons parlé, 
la Carillon Industrial Company et la Sterling Industrial Corporation?—R. Oui. 
Comme je vous l’ai dit, l’étude McGiverin et Haydon est encombrée de ces 
projets.

D. Nous ne sommes intéressés .qu’à ces deux-ci?—R. Oui.
D. Avez-vous exposé au sénateur McDougaid que tout cela n’était que des 

balivernes?—R. Je ne puis vous le dire. Si vous veniez me parler d’un projet, 
je ne sais si je le qualifierais d’insensé, même si je le pensais.

D. Vous ne pensez pas que votre étude ait jamais présenté de mémoires de 
frais relativement aux services se rattachant à ces balivernes?-—R. Je ne le sais 
pas. Je n’ai jamais suivi de près la question des mémoires de frais.

M. Mann: Je vais demander à M. Robertson s’il s’attendait à ce que nous 
discutions à propos de la Sterling hi.dustrial Corporation et s’il peut produire 
des registres de l’étude Haydon qui nous seraient utiles.

Le témoin : Nous les avons tous produits l’an dernier.
M. Mann: C’est peut-être vrai, mais on ne les a pas produits aujourd’hui.
M. Robertson: Non. Je vous dirai que je ne m’attendais pas que vous 

interrogiez le témoin là-dessus, puisque vous aviez déjà interrogé M. Ebbs à cet 
égard.

M. Mann: Mais nous n’avons pas entendu de balivernes de M. Ebbs et 
nous en entendons du sénateur Haydon; c’est pourquoi je voudrais voir ces 
mémoires de frais.

M. Smith: M. Ebbs pourra probablement les produire pour vous plus tard.
M. Robertson : Parlez-vous des extraits des procès-verbaux?
M. Mann: Oui, exactement.
M. Robertson : On les a produits l’an dernier. Vous pouvez les consulter 

n’importe quand.
M. Mann: Ce n’est pas là ou gît la difficulté. Je ne puis interroger le séna

teur Haydon sur ces pièces sans les avoir sous les yeux.
M. Robertson : Je crois qu’il existe une copie du mémoire conforme aux 

registres.
M. Mann: Je ne puis trouver de copie nulle part dans les dossiers.
M. Robertson : Je crois qu’elle s’y trouve.
M. Mann: Parlez-vous de la copie du compte, pièce n° 88? Ce n’est sûre

ment pas de ce mémoire que vous parlez.
M. Robertson : Je crois qu’il s’agit de ce mémoire.
M. Mann: Voici la difficulté au sujet de ce mémoire, c’est qu’il remonte à 

septembre 1928 seulement. Comment pourrait-il être celui que nous discutons, 
et, qui remonte à 1923 et 1924?

M. Robertson : C’est le seul que j’ai vu. S’il en existe un autre, je n’en 
connais rien. Je ne sais pas s’il y en a un pour 1924. Je ne l’ai jamais vu.

M. Mann: Très bien, c’est le seul mémoire de frais que j’ai vu.
M. Robertson : Si le registre est disponible, je ne sais rien du mémoire.
M. Mann: Je présume alors qu’on ne s’attendait pas que je parle de la 

Sterling Industrial Corporation et que c’est la raison pour laquelle les registres 
n’ont pas été produits.

M. Robertson : Il n’y a pas de registres ici.
M. Mann: Il n’y a pas de mémoire de frais pour services rendus lors de 

la constitution de la compagnie, en 1923 ou 1924. . .
M. Robertson: Il n’y a ici aucun registre.
M. Mann: Voulez-vous faire une déclaration à l’effet que ces documents 

seront produits par une autre personne, sous réserve de les discuter de nouveau 
avec le sénateur Haydon?

Le témoin : Je ne discuterai rien. Il n’y a rien d’irrégulier dans les registres, 
les inscriptions ni ailleurs. Vous pouvez les apporter chez vous, si vous le désirez, 
ou les mettre dans vos archives.
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M. Robertson: S’il existe un autre registre — que je n’ai jamais vu et dont 
je n’ai jamais entendu parler — s’il existe un autre registre disponible, nous le 
produirons afin que vous puissiez l’examiner.

M. Mann: Je ne comprends pas ce que vous voulez dire par “ un autre regis
tre ”, J’entends un registre du mémoire de f-rais pour services rendus par McGi- 
verin, Haydon and Ebbs, au sujet de la constitution de cette compagnie en 1923 
et 1924. Je ne comprends pas ce que vous voulez dire par “un autre registre”. 
J’entends le registre, le recueil des procès-verbaux...

M. Robertson : Je ne veux pas fendre les cheveux en quatre. S’il existe un 
autre registre contenant ces inscriptions, on le produira pour que vous l’exami
niez. J’ai dit “ un autre registre ” parce qu’on m’en a déjà montré un contenant 
un mémoire de frais.

M. Mann : J’ai ici un mémoire de déboursés commençant en septembre 1928 
et qui n’a évidemment aucune relation avec les mémoires de frais de 1923 ou 
1924.

M. Robertson: Je vous le répète, c’est le seul que je connaisse.
M. Mann: C’est le seul que je connaisse également.
Le président: Que discutez-vous maintenant, messieurs?
M. Robertson : Je n’en ai pas la moindre idée. Je croyais m’être exprimé le 

plus clairement possible. Si quelqu’un peut y ajouter quelque chose, j’y consens 
volontiers. Je tiens à ce qu’il soit bien compris que, s’il existe un registre quel
conque se rattachant à ces comptes, nous le produirons. Je ne vois pas que nous 
ayons à discuter davantage là-dessus.

M. Mann: Je ne vois pas non plus de raison de discuter.
Le président : Qu’est-ce que vous voulez au juste, monsieur Mann?
M. Mann : Exactement ce que M. Robertson m’a promis de me donner.
Le président: Alors, vous devriez l’avoir. Continuez.

M. Mann:
D. Sénateur, dois-je comprendre que vous ne vous souvenez pas des affaires 

négociées avec la Sterling Industrial Corporationf—R. Je ne m’en souviens pas.
D. Puis-je vous demander si vous vous souvenez d’une tractation quelconque, 

au sujet de l’exploitation de la Carillon, qui a été inscrite dans les procès-verbaux 
de la Sterling Industrial Corporation?—R. De quoi s’agit-il?

D. Vous rappelez-vous quoi que ce soit, se rapportant à l’exploitation de 
Carillon, et qui ait été inscrit aux procès-verbaux de la Sterling Industrial Corpo
ration?—R. Je ne m’en souviens pas non plus. Je ne savais pas qu’il y eût jamais 
de relation entre ces deux organisations.

D. Vous m’avez dit, je crois, que la Carillon Industrial Company avait 
adressé une requête à certain ministère intéressé au sujet de la Carillon?—R. Oui.

D. J’ai ici, à la pièce 92, le procès-verbal de... R. Le procès-verbal de quoi?
D. Le procès-verbal (pièce 92) de la Sterling Industrial Corporation, du 27 

septembre 1924, où il est question de l’exploitation de la Carillon dans les termes 
suivants:

Le secrétaire déclara qu’on avait examiné la question de l’envoi, au 
nom de la compagnie, d’une requête en vue de l’obtention de droits d’ex
ploitation des forces hydrauliques de la rivière Ottawa, à Carillon, en vertu 
d’une entente avec le gouvernement, par l’intermédiaire du ministère des 
Chemins de fer et Canaux; que M. McRae, ingénieur consultant, à Ottawa, 
avait fait une enquête préliminaire et un estimé du projet; et que si, à la 
suite de cette requête, les droits étaient accordés, MM. Harris-Forbes, de 
Boston, entreprendraient de financer l’entreprise. MM. Harris-Forbes ont 
pour représentant M. W. E. McGregor, qui est aujourd’hui représenté par 
M. Berkowitz. Ce dernier a déclaré que si la Sterling Industrial Cor
poration obtenait des droits à Carillon, il exigerait l’assurance que cette 
compagnie consentirait à les transférer à M. McGregor.
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Est-ce que cela ne vous rafraîchit pas la mémoire?—R. Non, je n’en ai jamais 
entendu parler avant aujourd’hui.

D. Vous n’en aviez jamais entendu parler, ni de M. McGregor, ni de MM. 
Harris-Forbes?—R. Ah! oui.

D. En ce qui concerne le procès-verbal que je vous ai cité comme émanant 
des registres de la Sterling Industrial Company?—R. Non. Je ne m’intéressais 
nullement aux travaux de la Sterling Industrial Corporation.

D. Receviez-vous les instructions de quelqu’un?—R. Non.
D. Quelqu’un de votre étude les recevait-il?—R. Je ne le sais pas.
D. A votre connaissance?—R. Sauf M. Ebbs, pour autant qu’il en reçut.
D. M. McGiverin en a-t-il reçu?—R. Il se peut que M. McGiverin en ait 

reçu, je l’ignore. Il ne me l’a pas dit.
D. Dites-vous que vous n’avez reçu personnellement aucune instruction du 

sénateur McDougald au sujet de l’exploitation de la Carillon Industrial Com
pany et de la Sterling Industrial Corporation?—-R. Aucune, que je sache, sauf en 
ce qui regarde la constitution de la compagnie.

D. Et c’est tout ce que vous en savez?—R. C’est tout ce que j’en sais
D. Vous dites que M. Ebbs a pu en recevoir ultérieurement?—R. Il a pu en 

recevoir; M. McGiverin aussi, peut-être...
D. Avez-vous demandé à M. Ebbs de prendre des instructions du sénateur 

McDougald?—R. Je ne me rappelle pas l’avoir demandé. Il est difficile pour 
vous de comprendre. J’étais absent très souvent; je n’étais pas à mon bureau 
la moitié du temps. Si j’étais resté chez moi, je ne serais pas ici. Toutefois, je 
n’y puis rien.

D. Vous ne pouvez me dire alors comment les instructions ont été données?— 
R. Non, je ne le puis.

D. Vous n’avez demandé d’aucune façon à M. Ebbs de prendre des instruc
tions du sénateur McDougald?—R. Non. Ce que vous avez lu aujourd’hui, je l’ai 
entendu pour la première fois.

D. Après la constitution de la Sterling Industrial Corporation, en 1924, 
avez-vous, de quelque façon, suivi la marche de la compagnie?—R. Non.

D. Vous intéressiez-vous d’une façon quelconque à son avenir, à quelque 
point 'de vue?—R. Je ne me suis jamais intéressé à son présent ni à son avenir, 
d’aucune façon.

D. Avez-vous jamais été au courant de ses chances de succès?—R. Non.
D. Avez-vous jamais eu de discussion avec le sénateur McDougald, ou 

avec aucun de vos associés, au sujet de ses possibilités au point de vue de l’ex
ploitation de l’énergie hydraulique?—R. Je n’étais pas un exploitant de force 
hydraulique.

D. Je vous demande si vous en étiez au courant?—R. Non.
D. Ou si vous vous êtes intéressé à ses possibilités?—R. Je n’en savais rien; 

je ne savais pas ce qu’elle exploitait.
D. Avez-vous, plus tard, su ce qu’elle exploitait?—R. Non.
D. Savez-vous ce qu’elle a fait, de 1924 à la date actuelle?—R. Non, sauf 

ce que j’ai lu dans les journaux l’été dernier, au moment de l’enquête.
D. Rien que ce que vous avez lu dans les journaux?—R. Oui, autant que 

je puisse me souvenir.
D. Dois-je prendre pour acquis que, de 1924 à 1928, vous n’aVez jamais, 

en aucune circonstance, discuté avec le sénateur McDougald les chances de la 
requête qui avait été déposée aux ministères intéressés dtr gouvernement par 
la Carillon Industrial Corporation ou la Sterling Industrial Corporation?—R. 
Je ne m’en souviens pas.

D. Vous dites ne pas vous souvenir d’avoir eu des conversations à ce sujet? 
R. C’est ce que je dis.
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D. Avez-vous vu le sénateur McDougald à votre bureau au sujet de ces 
deux compagnies ou de leurs possibilités à l’égard de l’exploitation de puissance 
hydraulique?—R. Je ne sache pas l’avoir vu.

D. Est-ce là tout ce que vous pouvez dire, sénateur?—R. Oui.
D. Vous ne savez pas ce que vous avez fait?—R. C’est tout ce que je puis

dire.
D. Dites-moi au juste ce que vous entendez par "je ne sache pas l’avoir 

vu”?—R. Eh bien, je n’étais pas engagé avec le sénateur McDougald pour 
lancer aucune entreprise. Par exemple, je n’étais engagé dans aucune entre
prise hydroélectrique sur aucune rivière, ni ailleurs.

D. Je comprends cela très bien?—R. Je ne puis me rappeler ce qu’un 
homme est venu me dire il y a cinq ou six ans.

D. Vous êtes un professionnel et un avocat éminent?—R. Très bien, res
tons-en là.

D. Vous êtes satisfait que j’en reste là?—R. Je parle de ma déclaration.
D. Et vous avez constitué ces deux compagnies à votre étude?—R. Oui.
D. Et ces deux compagnies avaient formulé des requêtes pour l’obtention 

de droits hydroélectriques sur la rivière Ottawa, à Carillon?—R. Oui.
D. Et sur le Saint-Laurent, dans la région de Soulanges?—R. Oui.
D. Et vous saviez cela?—R. Oui, je savais cela.
D. Et vous aviez vu M. Henry à propos de l’une de ces compagnies?—R.

Oui.
D. Et vous saviez que M. Henry était un ingénieur?—R. Oui.
D. Et qu’il avait été attaché au service du gouvernement, au ministère des 

Chemins de fer et Canaux, n’est-ce pas?—R. Oui, je le savais.
D. Et vous saviez qu’il était passé au service des chemins de fer Nationaux 

en 1923?—R. Il y passa, en effet, mais je ne sais pas quand.
D. Maintenant, je vais vous demander ceci: Avez-vous donné des avis à 

M. Henry ou au sénateur McDougald, ou discuté avec M. Henry ou avec le 
sénateur McDougald, au sujet des possibilités ou des avantages à réaliser par 
l’une ou l’autre de ces compagnies?—R. Je ne me rappelle pas avoir jamais...

D. Dans le domaine de l’exploitation hydraulique?—R. Je ne me rappelle 
pas m’y être intéressé d’aucune façon.

D. Est-ce la vérité?—R. Je ne m’en souviens pas.
D. Alors, je peux prendre pour acquis qu’en tant qu’il s’agit d’intérêts dans 

les entreprises de ces deux compagnies, vous ne savez rien?—R. Rien de plus 
que ce que je vous ai dit.

D. Plus tard, en 1928, votre intérêt s’est-il ranimé au cours des opérations 
de la Sterling Industrial Corporation?—R. Non.

D. Saviez-vous quelque chose de l’exploitation de la Beauharnois en 1927 
ou en 1928, disons?—R. Oh! J’avais entendu beaucoup parler de ses possibilités, 
tard en 1927 et au début de 1928, peut-être.

D. Tard en 1927 et au début de 1928, peut-être. Quand vous dites en 
avoir entendu beaucoup parler, entendez-vous avoir lu beaucoup ou discuté à 
ce propos?—R. J’avais entendu parler, par la voie des journaux, des intérêts 
de M. Sweezey et des éventualités de la Great Lakes Transportation and Power 
Company, dont je ne savais rien, sauf ce que m’en avaient appris les journaux.

D. Vous avez cité le nom de M. Sweezey?—R. Oui. Il en était question 
dans les journaux de temps à autre.

D. Vous n’avez rien reçu de M. Sweezey?—R. Ah! non.
D. Avez-vous jamais vu M. Sweezey?—R. Je l’ai vu occasionnellement. 

M. Sweezey et moi faisions partie du conseil d’administration de l’université 
Queen. J’avais coutume de le rencontrer à l’université, deux ou trois fois par 
année; mais nous ne nous sommes jamais entretenus de ces questions.

D. Vous ne vous êtes jamais entretenus de force motrice avec M. Sweezey? 
—R. Non, je n’ai jamais parlé de force motrice à M. Sweezey.



ENTREPRISE HYDROÉLECTRIQUE DE BEAUHARNOIS 205

D. Ne voue a-t-il jamais parlé de force motrice?—K Pas que je me sou
vienne.

D. Vous n’avez tenu que des conversations ordinaires comme co-adminis
trateurs de l’Université?—R. Eli bien, l’Université, on ne parlait d’aucune 
affaire.

D. Avez-vous jamais, de 1923 à aujourd’hui, discuté des questions de force 
motrice avec M. Swcezev ou abordé le projet de la Beauharnois Power Corpora
tion, ou tout autre projet se rattachant à l’exploitation du fleuve Saint-Laurent, 
dans la région de Soulanges?—R. Non, je n’ai jamais discuté de projets de force 
motrice avec lui. Je n’avais pas de raison de le faire. Je n’avais pas de rela
tions avec lui.

D. Avez-voüs jamais discuté, avec le sénateur McDougald ou avec le séna
teur Raymond, sur le résultat ou l’effet des délibérations du comité consultatif 
national, au sujet de la navigation et de l’énergie hydroélectrique?—R. Des déli
bérations de quel organisme?

D. Au sujet de...?—R. De quel organisme?
D. Du comité consultatif national, ce comité qui, en vertu de l’arrêté en 

conseil 779, de 1924, a présenté un rapport en janvier 1928?—R. Je n’ai certai
nement jamais discuté à propos de ce comité avec le sénateur. Raymond et je ne 
me rappelle pas en avoir discuté non plus avec le sénateur McDougald. S’il m’a 
posé .certaines questions, comme il le dit quelque part, et que j’y aie répondu, je 
m’en rapporte à ses paroles, mais je ne m’en souviens pas. Pourquoi aurais-je 
eu ces discussions avec lui?

D. Nous ne savons pas pourquoi?—R. Ni moi non plus.
D. Nous cherchons à établir si vous les avez eues?—R. Je ne me suis pas 

mêlé de cela. C’était, si je comprends bien, une commission sous la juridiction 
du gouvernement. Je ne me suis pas mêlé de ses affaires. Elles ne me regar
daient pas du tout.

D. Alors, dois-je en inférer que vous ne vous en souvenez pas ou que vous 
ne pouvez dire si vous avez ou non discuté à ce sujet?—R. Je vous répondrai 
là-dessus que je n’en ai pas discuté, car je n’avais aucune raison au monde pour 
en discuter.

D. Puis-je vous poser la question de cette façon? En tant qu’il s’agit de 
l’exploitation hydroélectrique de l’une ou de l’autre rivière que nous avons men
tionnée, vous n’avez eu aucune discussion avec le sénateur McDougald et vous 
ne vous y êtes nullement intéressé?—R. Non, je ne m’y intéressais pas.

D. Et vous n’avez eu, avec le sénateur McDougald, aucune discussion à ce 
sujet?—R. Mon étude a constitué ces deux compagnies, la Carillon, sur la rivière 
Ottawa, et VIndustrial, sur le Saint-Laurent. La constitution de ces compagnies 
ne se rattachait aucunement, même de très loin, à l’entreprise.

D. J’en suis sur la période ultérieure à la constitution?—R. Il a pu me 
poser certaines questions de temps à autre. Je lui ai peut-être répondu de mon 
mieux. Mais je ne puis rien vous en dire maintenant. Comment pourrais-je me 
rappeler des conversations qui ont pu avoir été tenues il y a plusieurs années?

Le président: Avez-vous encore plusieurs questions à poser?
M. Mann: Il reste un point auquel je n’ai pas encore touché. J’ai presque 

terminé avec les autres.
Le président: Le médecin pense que vous ne devriez pas dépasser une heure.
M. Mann : J’allais proposer que nous nous reposions.
Le président: Il dit que vous pouvez continuer pendant encore dix minnutes.
Le docteur Argue : Dix ou quinze minutes au plus.
M. Mann: Sénateur Haydon
D. Alors?—R. Monsieur Mann, vous m’interrogiez sur mes conversations 

avec M. Sweezey.
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D. Oui, monsieur.—R. Autant que je me rappelle, ma première conversa
tion de quelque importance, à propos de la Beauhamois, fut avec M. Sweezey. 
Nous n’étions pas seuls; je ne me rappelle pas quels étaient les autres. J’avais 
vu dans les journaux qu’il avait été poursuivi ou qu’il était sur le point de l’être 
par des gens de London, connus sous la raison sociale de Great Lakes Transporta
tion and Power Company. Dès les débuts, il m’a toujours paru un homme très en
treprenant. Je l’avais rencontré pour la première fois à l’Université Queen, au 
conseil d’administration, et je me liai d’abord avec lui sur des questions de pla
cements. Nous étions à la fin de l’année 1928 ou au commencement de 1929. Je 
lui demandai ce qu’il pensait de la Beauharnois. Elle ne me semblait pas être 
d’une grande valeur, car elle n’avait pas d’usagers d’énergie. Je lui demandai s’il 
avait des contrats d’énergie. Il me répondit que non. Il me parla d’Américains 
qui viendraient s’établir le long du fleuve et qui donneraient de l’essor à l’entre
prise. Je lui fis observer: “A quoi bon tout cela, si vous n’avez rien d’arrêté?” Je 
crois avoir alors employé l’expression “balivernes” que vous m’avez demandé de 
répéter. “Vous n’aboutirez à rien”, lui dis-je. “Cette entreprise n’est pas sûre.” 
“Oh!” dit-il, “mais nous avons un contrat en vue.” “Où et comment?” repris-je. 
Je n’en connaissais rien auparavant. Il m’apprit que c’était avec la commission 
hydroélectrique d’Ontario. Je repris : “Pourquoi ne vous hâtez-vous pas de le 
faire signer et d’avoir ainsi quelque chose de solide?” Et sa réponse fut: “Howard 
Ferguson ne le laissera pas signer avant d’avoir reçu $200,000.” Je n’en dis 
pas davantage et n’entendis plus parler de la Beauharnois pendant assez long
temps.

Le président : Mais vous aviez tort, car c’était une vaste entreprise.
Le témoin : Elle n’est pas très vaste aujourd’hui.

M. Mann:
D. Vous rappelez-vous, sénateur, ce qui vous engagea à faire cette enquête 

et à quelle date elle eut lieu?—R. Je crois que c’était à la fin de 1928 ou au dé
but de 1929.

D. Ne savez-vous pas, sénateur, qu’à la fin de 1928 ou au commencement de 
1929, votre étude était engagée dans des travaux professionnels pour le compte 
de la Beauharnois Power Company?

Le président: Maintenant, monsieur Mann, cela va vous prendre un peu de 
temps pour finir. Le médecin préfère, à cause de l’état du sénateur Haydon, que 
vous arrêtiez ici. Si vous avez d’autres questions à lui poser, nous reviendrons 
un autre jour.

M. Mann : Je le préfère aussi, monsieur.
Le président: C’est la suggestion du médecin.
M. Mann: Absolument. Je le préfère. Il n’est pas du tout question de 

désobéir aux ordonnances du médecin.
Le président: Retournons à la salle d’audience.
La séance est suspendue à 4 heures 10 de l’après-midi, pour être reprise à la 

salle d’audience 262.

La séance est reprise à la salle d’audience 262, à 4 heures 30.
Le président: Je propose l’ajournement jusqu’à demain matin à onze heures. 
L’hon. M. McMeans: Allons-nous entendre des témoins demain matin?
M. Mann: Oui, monsieur le président, nous aurons trois témoins.
L’hon. M. McMeans: Etes-vous prêts à continuer?
M. Mann: Oui, nous sommes prêts pour onze heures.
M. Smith: Il s’agit de savoir, je suppose, si les témoins seront prêts.
M. Mann: Je pensais que la question nous était adressée. Nous sommes 

prêts. Quant aux témoins, je crois savoir qu’ils ne seront pas présents, quelques- 
uns du moins, avant demain.



ENTREPRISE HYDROÉLECTRIQUE DE BEAUHARNOIS 207

L’hon. M. Cannon : Quels sont-ils?
M. Mann : Un représentant de la succession Winfield Sifton, qui s’appelle 

Dunlop, je crois, si je ne fais erreur ; peut-être Clifford Sifton fils et M. Banks, 
le financier du sénateur McDougald. Bien que M. Banks n’ait pas été cité par 
une lettre du président du Comité au sénateur McDougald, on lui a demandé de 
se présenter, ainsi que le sénateur McDougald, avec certains documents. Si M. 
Banks a la garde de ces documents, il les apportera probablement lui-même. 
L’autre témoin est M. Charles A. Barnard, C.R., procureur du sénateur McDou
gald.

Le président: Croyez-vous que ces dépositions vont être longues?
M. Mann: Je ne crois pas, monsieur le président. Mais nous nous trompons 

quelquefois dans nos prévisions. Je ne sais pas si elles seront longues ou non; il 
n’en tient qu’aux témoins, je suppose.

L’hon. M. McMeans: Allons-nous citer Howard Ferguson?
M. Mann: Si nous allons à Londres pour interroger M. Ferguson, je propose 

que nous interrogions en même temps M. F. P. Jones.
Le président: Je tiens à observer qu’en ce qui me concerne, nous avons cher

ché à poursuivre cette enquête sans y mêler de politique, et j’espère que si nous 
devons entendre d’autres témoins, nous n’incorporerons pas de discours politiques 
dans les témoignages.

Le Comité s’ajourne au lendemain matin, à 11 heures.



■



COMPTE RENDU DES TÉMOIGNAGES

Ottawa, mercredi, 16 mars 1932.

Le Comité spécial institué- pour examiner le rapport d’un comité spécial de 
la Chambre des communes, qui, à la session dernière, a été chargé de faire enquête 
sur l’entreprise hydroélectrique de Beauharnois, en tant que ledit rapport con
cerne des honorables membres du Sénat, s’est réuni aujourd’hui, à 11 heures du 
matin.'

Présents: Les honorables sénateurs Tanner (président) ; Béique, Chapais, 
Donnelly, Graham, Griesbach, McMeans et Robinson.

Conseillers juridiques:
M. J. A. Mann, C.R., de Montréal (Québec) et M. Arthur L. Smith, C.R., 

de Calgary (Alberta), occupant pour le Comité-
L’hon. Lucien Cannon, C.P., C.R., de Québec (Québec), M. John W. Cook, 

C.R., de Montréal (Québec), et M. Hugh E. O’Donnelle, de Montréal (Québec), 
occupant pour l’hon. sénateur W. L. McDougald.

M. R. S. Robertson, C.R., de Toronto (Ontario), occupant pour l’hon- séna
teur Andrew Haydon.

M. Thomas Vien, C.R., de Montréal (Québec), occupant pour l’hon. séna
teur Donat Raymond.

Le président: Avez-vous quelque communication à faire, monsieur Mann?
M. Mann: Avant que nous procédions à l’appel des témoins inscrits à l’ordre 

.du jour, je dois dire que M. R. O. Sweezev m’a prié de demander au Comité d’en
tendre une déclaration qu’il veut faire sous serment au sujet d’une réponse for
mulée par le sénateur Haydon dans sa'déposition d’hier. M. Sweezey m’a 
demandé de la lire devant le Comité et de demander au Comité de lui permettre 
de faire une déclaration sous serment comme suite à la déclaration du sénateur 
Haydon.

Le président: M. Robertson n’est pas ici.
M. Cook: M. Robertson m’a prié de dire qu’il est engagé pour quelques 

minutes et qu’il reviendra aussitôt que possible. Il n’y aura peut-être pas d’in
convénients pour le Comité de laisser cette affaire en suspens jusqu’à son retour. 
Il sera ici dans quelques instants-

Le président: Allons-nous entendre les autres témoins?
L’hon. M. Béique: Avez-vous d’autres témoins à entendre?
M. Mann: Cette affaire sera très brève et il se peut que dès que nous l’au

rons abordée, M. Robertson revienne.
L’hon. M. Cannon: C’est une déclaration du sénateur Haydon ou de M. 

Sweezey?
M. Mann: Une déclaration faite par le sénateur Haydon dans sa déposi

tion.
L’hon. M. Cannon: Je crois qu’il vaudrait mieux attendre.
M. Cook: De quel droit M. Sweezey viendrait-il faire une déclaration ici? 

Est-elle sous serment ?
Le président: Je ne crois pas que nous devions discuter ce point avant le 

retour de M. Robertson.
M. Mann: Alors je vais appeler M. Barnard-

209
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M. Charles Austin Barnard, C.R., de Montréal, comparaît comme témoin 
et, ayant été régulièrement assermenté, dépose ainsi qu’il suit:

M. Mann:
D. Vous êtes avocat et vous exercez votre profession à Montréal?—R. Oui.
D. Et cela depuis un grand nombre d’années?—R. Depuis plus longtemps 

que je ne voudrais dire.
D- Et vous êtes membre du conseil de Sa Majesté?—R. Oui.
D. Et avez-vous agi, en ces dernières années ou pendant quelque temps, en 

qualité de procureur du sénateur McDougald ou en qualité de conseiller juridi
que du sénateur McDougald?—R. Oui, et j’ai été aussi son ami.

D. Et je constate que vous avez été l’ami du sénateur McDougald depuis 
longtemps?—R- Depuis environ dix-huit ans, je crois.

D. Avez-vous été son avocat et son conseiller juridique pendant une période 
considérable au sujet de certaines affaires?—R. Oui, au sujet de certaines affaires, 
mais je sais qu’il a eu d’autres avocats-conseils.

D. Exactement. Avez-vous été retenu par le sénateur McDougald au cours 
des années 1827, 1928, 1929 et 1930, disons, au sujet d’intérêts qu’il aurait pu 
avoir, durant cette période, dans l’entreprise de Beauharnois?—R. Pas au sujet 
de l’entreprise de Beauharnois; je n’ai eu rien à faire à ce sujet.

D. Vous n’avez nullement agi en qualité de conseiller juridique, au sujet de 
l’entreprise de Beauharnois?—R. Non.

D. Puis-je vous demander si, au début de l’année 1928, vous n’auriez pas agi 
en qualité d’avocat-conseil du sénateur McDougald, ou rendu, à sa demande, des 
services professsionnels se rattachant à l’entreprise de Beauharnois?—R. Oui, au 
sujet des actions du syndicat de Beauharnois.

D- Je prends pour acquis que ce que vous dites-là s’applique à l’entreprise 
de Beauharnois?—R. Oui, c’est exact.

D. Vers quelle date avez-vous ainsi agi au nom du sénateur McDougald, à 
propos des actions du syndicat de Beauharnois?—R. Eh bien, je n’aimerais pas 
à me prononcer ici. Je me rappelle cette date, mais je n’aimerais pas à jurer ainsi 
de mémoire, car je ne sais rien de précis; mais j’estime que ce doit être au cours 
de la troisième semaine de mai 1928-

D. Vous avez agi en votre qualité professionnelle ou en votre qualité d’ami? 
—R. J’ai agi comme avocat.

D. Et je présume qu’un avocat tient certains registres ou certains mémoires 
des services qu’il rend?—R. Sans doute, j’en tiens à l’ordinaire; mais le sénateur 
McDougald était pour moi un ami intime et, à cause de mes relations avec lui, je 
n’ai pas gardé de mémorandums de mes services ni de mes visites. Quand nous 
décidions entre nous que j’avais droit de recevoir quelque chose, un chèque, par 
exemple, il me le donnait pour ce que j'avais accompli jusqu’alors et tout était 
dit. Je n’ai jamais inscrit de détails.

D. Dois-je comprendre que, dans vos relations professionnelles avec le séna
teur McDougald, vous n’avez jamais noté les honoraires de vos services dans 
quelque registre ou livre, quelle que fût leur importance?—R. Absolument.

D. Cela est la vérité?—R. Absolument-
D. La coutume ordinaire en pareils cas, suivie, je crois, par les autres avo

cats, est de garder sous forme de registre, un mémoire des honoraires touchés pour 
les services qu’ils rendent?—R. En vérité, ce n’est pas ma coutume. Je suis seul 
à mon étude et quand je crois devoir toucher des acomptes d’honoraires, la plu
part de mes clients me donnent un chèque. Cela se fait à l’amiable.

D- Vous vous fiez ainsi à vos clients?—R. Oui, et je dois dire que jusqu’ici 
je m’en suis félicité.

D. Je voudrais bien avoir eu le même sort. Alors vous n’avez ni registre, ni 
mémorandum, ni données se rattachant aux services professionnels rendus au
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sénateur McDougald au sujet de la Beauharnois?—R. Ni de la Beauharnois, ni 
d’ailleurs, depuis dix-huit ans.

D. Depuis dix-huit ans, dites-vous?'—R. Oui.
D. Mais vous n’avez jamais produit de mémoires de frais pour vos services? 

—R. Non, et je n’en ai jamais souffert d’aucune façon.
D. Vous dites alors avoir été retenu par le sénateur McDougald en 1928; 

pouvez-vous citer au juste les services professionnels que vous lui avez rendus en 
1928? Je vous donne l’année entière afin d’embrasser toute cette période?—R. 
Je tiens à déclarer, monsieur le président, que mes relations avec le sénateur 
McDougald ont été celles d’un avocat et que, suivant la loi de Québec, je ne crois 
devoir révéler rien de ce que j’ai fait, ni les avis que j’ai donnés, à moins d’y être 
autorisé par le sénateur McDougald. Si le sénateur McDougald veut bien me 
relever de cette obligation, je serai heureux de répondre.

Le président : L’en dispensez-vous, sénateur McDougald?
L’hon. sénateur McDougald : Je n’ai aucune hésitation à en dispenser M. 

Barnard et à lui permettre de témoigner à son gré sur quoi que ce soit.
Le témoin : Quelle était la question?

M. Mann:
D. Je vais répéter la question. Quels avis avez-vous donnés au sénateur 

McDougald et quels services professionnels lui avez-vous rendus en l’année 
1928, au sujet de l’entreprise de Beauharnois, de ses valeurs, de l’achat de ses 
valeurs, ou au sujet de tous autres intérêts que le sénateur McDougald a pu 
acquérir dans cette entreprise, qu’il s’agisse du syndicat ou de la corporation? 
—R. Dans la troisième semaine de mai, ou environ, j’ai négocié pour le séna
teur McDougald au sujet de son achat des intérêts de feu M. Winfield Sifton 
dans le syndicat de Beauharnois, et qui avaient été passés au nom de M. Clare 
Moyer.

D. Vous avez cité une semaine en particulier; vous avez dit la troisième 
semaine de mai. Comment avez-vous pu préciser si exactement la troisième 
semaine de mai, quand vous n’avez ni lettres ni mémorandums?—R. Je n’ai 
rien par écrit.

D. Je voudrais savoir comment vous avez pu préciser la chose si exacte
ment?—R. Eh bien, le sénateur McDougald avait son bureau dans l’immeuble 
où j’avais le mien.

D. Quel immeuble était-ce?—R. L’immeuble de la Dominion Express.
D. Rue Saint-Jacques?—R. Rue Saint-Jacques. Il avait son bureau dans 

le même immeuble, au même étage, sauf qu’il était de l’autre côté du corridor. 
Il m’avait déjà dit, en avril, qu’il devait déménager dans l’immeuble de la 
Banque royale et j’avais compris que ce devait être le 1er mai. En tout cas, 
je me trouvai là vers le 15 mai.

D. Où?-—R. A son bureau.
D. Dans l’immeuble de la Banque royale?—R. Non, dans l’immeuble de 

la Dominion Express, et je remarquai qu’il n’avait pas encore déménagé et 
qu’autant que je pouvais voir, il n’avait fait aucuns préparatifs. Je m’enquis 
donc, auprès de son employé, qui me dit qu’il avait loué ses nouveaux bureaux, 
qu’il n’y avait pas encore déménagé, mais qu’il entendait y déménager entre 
cette date et la fin du mois. Enfin, je me trouvai de nouveau à son bureau— 
ce devait être vers la fin de mai—et il se trouvait en plein déménagement. C’est 
donc entre ces deux dates que je négociai avec lui l’affaire des valeurs Sifton.

D. De sorte que ce fut dans l’immeuble de la Dominion Express que vous 
avez négocié au sujet de ces valeurs, que vous lui avez donné des avis ou que 
vous lui avez rendu des services professionnels?—R. Exactement.

D. Avant que le sénateur McDougald déménageât dans l’immeuble de la 
Banque royale?—R. Exactement.
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D. Et vous dites que ce devait être dans le mois de mai, parce qu’à cette 
époque il n'avait pas encore déménagé ; est-ce bien ce que vous avez indiqué? 
—R. Je fus surpris de constater qu’il n’avait pas encore déménagé ; je pris des 
renseignements et l’on me répondit qu’il allait déménager vers la fin de ce 
mois.

U. Alors, je présume que ce qui vous porta à dire que c’est dans la troisième 
semaine de mai, c’est que vous avez -été surpris de voir qu’il n’avait pas démé
nagé?—R. Oui, et les affaires, pour ce qu’elles m’intéressaient, furent régies 
dans l’ancien immeuble de la Canadian Express.

D. Direz-vous que c’était environ entre ces deux dates?—R. Oui.
D. Me direz-vous quelle fut cette affaire, en précisant autant que possible? 

—R. Eh bien, je commençai par recevoir un appel téléphonique de M. Banks.
D. Qui était M. Banks?—R. Il était le financier du sénateur McDougald.
D. Quelles sont ses initiales?—R. Je crois qu’il se nomme Howard N. 

Banks. Il est ici. En me demandant par téléphone de me rendre au bureau, 
il me dit que le sénateur McDougald lui avait téléphoné au sujet d’un marché 
qu’il avait conclu. Je me rendis à son bureau où je fus présenté à M. Winfield 
Sifton.

D. Cela eut lieu au cours de la troisième semaine de mai?—R. Exacte
ment.

D. Et vous avez été présenté à M. Winfield B. Sifton; qui se trouvait là.— 
R. Il y avait M. Banks, M. Sifton et moi.

D. Et quelle fut votre conversation?—R. M. Sifton me dit qu’il avait 
décidé de vendre ses unités du syndicat de Beauharnois qu’il avait passées au 
nom de M. Moyer.

D. Clare Moyer?—R. Oui, et qu’il avait convenu de les vendre au sénateur 
McDougald pour la somme de $46,000 payables en bons de guerre.

D. Saviez-vous auparavant ce que valaient ces unités du syndicat de 
Beauharnois,—ce que signifiait cette expression?—R. Je présumais que c’était 
un syndicat et qu’on désignait ainsi ses actions bénéficiaires. Certains les appel
lent des unités.

D. On a dû vous expliquer alors, ou auparavant, ce qu’était le syndicat?— 
R. Je n’en savais rien auparavant. Tout ce que je sus, c’est que M. Sifton me 
dit qu’il possédait tant d’unités du syndicat. Il ne me dit pas ce qu’était le 
capital du syndicat; et il avait convenu de les vendre au sénateur McDougald.

D. Mais on ne vous a pas appelé là simplement pour vous raconter une 
histoire; c’était pour vous donner des instructions, n’est-ce pas, afin de faire 
passer en d’autres mains ce syndicat de Beauharnois?—R. M. Banks me dit que 
le sénateur McDougald lui avait demandé de me faire venir afin de voir à ce que 
l’achat de ces unités fût conclu légalement et de façon à sauvegarder le sénateur 
McDougald.

D. Banks vous a dit cela?—R. Oui.
D. Voulez-vous me dire ce qui s’est passé ensuite?—R. J’ai discuté l’affaire 

avec M. Sifton.
D. Etes-vous allé ensuite à votre propre bureau avec M. Sifton?—R. Non, 

j’ai d’abord discuté l’affaire brièvement avec M. Banks puis M. Sifton et moi 
sommes passés dans le cabinet particulier du sénateur McDougald où nous 
discutâmes plus au long.

D. Dites-moi au juste ce que fut cette discussion?—R. J’allais vous le dire. 
La substance de la discussion fut que M. Sifton possédait 1,600 actions bénéficiai
res ou unités — nous les appelons unités.

D. Cette expression est parfaitement juste.—R. Et qu’il avait convenu de les 
vendre au sénateur McDougald pour $46,000 payables en bons; et il m’expliqua 
clairement—pardon, je lui demandai au nom de qui elles étaient détenues et il 
me dit que c’était au nom de M. Moyer, et alors...

D. Pourquoi lui avez-vous demandé au nom de qui elles étaient détenues? 
Pourquoi n’avez-vous pas pris pour acquis qu’elles étaient au nom de Sifton lui-
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même?—R. Parce qu’il avait mentionné auparavant, en présence de M. Banks, 
qu’elles étaient détenues au nom de Moyer, et je lui demandai s’il avait obtenu de 
Moyer un acte de cession en fiducie.

D. Et cela en présence du sénateur McDougald?—R. Ah ! non.
D. Vous n’avez pas encore fait mention de sa présence; je veux que vous me 

parliez de sa présence?—R. Je n’avais pas vu le sénateur McDougald ce matin-là.
D. Je pensais que vous aviez dit être passé dans son cabinet particulier?— 

R. Oui.
D. Mais il était absent?—R. Oui, il était au port; M. Banks m’avait dit que 

le sénateur McDougald lui avait téléphoné qu’il ne pouvait venir lui-même et qu’il 
voulait que M. Banks et moi nous occupions de cette affaire.

D. Continuez.—R. Je demandai à M. Sifton s’il avait reçu un acte de 
cession en fiducie de M. Moyer, ainsi que je l’aurais voulu ; c’était pour m’assurer 
du statut légal de l’affaire. Il me répondit que non, qu’il avait pleine confiance 
en M. Moyer, qu’il l’avait connu depuis des années, qu’il était un homme fiable, 
et qu’il savait qu’en ce qui le, concernait, tout était parfait.

D. C’était une entente de gentilhommes?—R. Précisément. Et alors M. 
Sifton m’expliqua de quelle façon il voulait conclure l’affaire avec le sénateur 
McDougald, notamment, obtenir un récépissé de l’argent et insérer dans le récé
pissé une directive indiquant à M. Moyer que le sénateur McDougald l’avait 
remplacé, lui, Sifton, qu’il devait être dorénavant le nominataire du sénateur 
McDougald au lieu du sien.

D. C’était la sugestion de Sifton quant au mode de transport?—R. Oui.
D. Cela se passa encore dans le cabinet particulier du sénateur McDougald, 

en son absence, mais en présence de M. Banks?—R. Non, M. Banks n’était pas 
présent dans le cabinet particulier.

D. M. Banks n’était pas passé dans le cabinet particulier?—R. Non.
D. Et il n’y avait que vous et M. Sifton dans le cabinet particulier?—R. Oui.
D. Continuez ; Sifton suggéra le mode de transport que vous avez rapporté, 

n’est-ce pas?-—R. Précisément.
D. Au moyen d’un récépissé?—R. Au moyen d’un récépissé et d’une directive 

à Moyer de servir de prête-nom au sénateur McDougald, au lieu de lui, Sifton.
D. Dites-nous ce qui arriva ensuite?—R. Je lui dis: “ Pourquoi ne les avez- 

vous pas gardées en votre propre nom? ” et il me répondit qu’il avait eu des rai
sons de s’effacer, et qu’elles étaient encore d’une extrême importance.

D. Il ne vous les a pas indiquées?—R. Non, je ne les lui ai pas demandées. 
J’imagine ce qu’elles étaient.

D. Peu importe ce que vous imaginez; il ne vous les a pas confiées?—R. Il 
ne me les a pas confiées. Je n’avais pas besoin qu’il me les confiât. J’additionnai 
deux et deux ensemble et je conclus quelle était sa raison véritable.

D. Qu’avez-vous fait alors? Le récépissé n’avait pas encore été rédigé?— 
R. Non. Je lui fis observer qu'au point de vue légal il devait, à mon sens, y avoir 
plus qu’une simple directive indiquant à M. Moyer que le sénateur McDougald 
avait remplacé Sifton; qu’il devait y avoir ce que nous appelons un lien de droit 
entre Moyer et McDougald et que je croyais que, pour compléter le transport 
régulièrement, il fallait obtenir de Moyer un document établissant qu’il allait 
détenir les valeurs au nom du sénateur McDougald au lieu de Sifton. M. Sifton 
fit observer, alors que M. Moyer était un homme très fiable, ainsi que je l’ai déjà 
dit. Il me dit aussi que le sénateur McDougald avait déclaré qu’il ne voulait pas, 
lui non plus, figurer dans l’affaire pour le présent; et nous discutâmes un peu là- 
dessus. Alors je crus qu’il était de mon devoir de m’aboucher avec le sénateur 
McDougald, ce que je fis par le téléphone.

D. Il était au port, m’avez-vous dit?—R. Je ne le sais pas pertinemment, 
mais on me donna un numéro où je l’atteignis.

D. Et vous n’aviez alors rédigé aucun document ni pris de notes sténographi- 
ques ou autres?—R. Non, mais M. Winfield Sifton avait rédigé à la main la 
proposition qu’il croyait devoir être satisfaisante.
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D. A ce stage des négociations, quand vous étiez dans le cabinet particulier 
du sénateur McDougald avec M. Sifton, que vous a semblé cette manière de 
procéder de Sifton, consistant à rédiger de sa propre main un acte de cession au 
sénateur McDougald, de droits que Moyer détenait ou qu’il paraissait détenir? 
Comment cela est-il arrivé?—R. Nous discutâmes l’affaire et je lui demandai son 
avis sur le mode de procédure et, comme je vous l’ai exposé, il m’expliqua ses vues 
et ajouta: “Je vais vous donner un reçu, ou je vais en donner un au sénateur Mc
Dougald, et le rédigerai moi-même.” Je repris: “ Très bien, appelons la sténo
graphe et vous allez le lui dicter.” Il ne sembla pas vouloir que la sténographe 
fût au courant et il dit: “ Je vais le rédiger moi-même.”

D. Il ne voulait pas que la sténographe en sût rien?—R. Apparemment non, 
car je lui offris d’appeler ma propre sténographe.

D. Et Sifton ne voulut pas y consentir?—R. Non ; il portait un carton con
tenant quelques papiers; il en tira une feuille et rédigea un récépissé indiquant 
comment l’opération devait être exécutée.

D. On a allégué—et cela me paraît vrai—que ce récépissé ou document n’exis
te plus?—R- C’est vrai.

D. Savez-vous s’il est vrai que ce récépissé ou document a été perdu ou dé
truit?—R. Je l’ai détruit moi-même.

D. Quand l’avez-vous détruit?—R. Nous devançons les faits...
D. Nous les devançons, mais nous reviendrons en arrière?—R. C’était au 

commencement d’octobre.
D. De la même année?—R Oui, après que le sénateur McDougald m’eût 

appris qu’il avait transféré les actions de M. Moyer à M. Ebbs, son nominataire; 
et il avait alors suivi mon avis en obtenant de ce dernier un lien de droit; et il 
n’y avait plus de raison pour moi de ne pas remplir ma promesse à M. Sifton.

D. Aviez-vous promis à M. Sifton de détruire ce document?—R. J’avais 
promis à M. Sifton de retenir ce document. Je devais m’en servir en cas de né
cessité; autrement, je devais le lui remettre quand les valeurs du sénateur 
McDougald se trouveraient en sûreté, c’est-à-dire lorsque la cession aurait été 
terminée- En son absence, je devais le détruire. Il avait apparemment l’impres
sion d’être en mauvaise santé et me dit: “S’il m’arrive quelque chose et que vous 
ne puissiez pas me le remettre en personne, déchirez-le”; et je lui répondis: “C’est 
entendu, je le déchirerai.”

D. Lui avez-vous promis cela le même jour, à la même heure et au même 
endroit où ce document fut rédigé, dans le cabinet particulier du sénateur 
McDougald?—R. Oui.

D. Et cela, avant de communiquer avec ce dernier?—R. Non, après.
D- Après lui avoir parlé au téléphone?—R. Oui.

D. Avez-vous confié au sénateur McDougald, au téléphone, le désir, exprimé 
par M. Sifton, que ce récépissé fût détruit en temps opportun?—R. Je ne me 
rappelle pas lui avoir confié cela, mais j’en ai parlé à M. Banks quand je me 
retrouvai avec lui.

D. M. Sifton vous a remis ce récépissé et vous a demandé de le détruire en 
temps opportun?—R. Exactement.

D- Et vous avez eu l’impression qu’il était malade?—R. Je fus frappé de son 
apparence frêle et en conclus qu’il ne vivrait peut-être pas longtemps.

D. Cette impression vous est-elle venue de sa conversation ou de sa mine?— 
R. De sa conversation. Il semblait indécis sur son état de santé.

D. Et il vous en exprima ses doutes?—R. Exactement.
D- Et il vous pria de détruire le récépissé quand tout serait terminé et que 

le lien de droit aurait été établi?—R. Oui.
D. Est-ce après cela que vous avez retrouvé M. Banks? Rappelez-vous que 

je n’étais pas là, que vous y étiez, et qu’il faut que vous m’aidiez à établir les 
faits?—R. Je vais vous communiquer tous les faits.

L’hon. M. Cannon: Si vous le laissiez parler, vous auriez les faits.
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Le témoin : Quand il eut rédigé le reçu conformément à sa suggestion sur le 
mode de négociation, je téléphonai au sénateur McDougald et lui exposai ce que 
désirait M. Sifton. J’exposai au sénateur McDougald qu’au point de vue légal, 
il manquait, à mon sens, un chaînon à la chaîne; je lui fis part des suggestions de 
M. Sifton et nous discutâmes la chose un peu au téléphone—et cela en présence 
de M. Sifton. Je lui fis observer que c’était réellement là une question de discerne
ment, s’il tenait à compléter l’opération. Il me demanda : “Croyez-vous que je 
sois sauvegardé?” et je lui répondis: “Eh bien, vu le caractère des personnes avec 
qui vous négociez et la nature de l’affaire,”—Ah! j’ai oublié de mentionner que 
M. Sifton m’avait déclaré qu’il avertirait M. Moyer, en temps opportun, de pren
dre les instructions du sénateur McDougald au lieu des siennes. Considérant 
l’équité des personnes en cause—j’avais connu M. Sifton, ainsi que son père, et 
je savais à qui j’avais affaire...

D- Connaissiez-vous M. Moyer?—R. Non, je ne connaissais pas M. Moyer. 
Tout ce que je savais, c’est ce que M. Sifton m’avait dit de lui.

D. M. Sifton vous donna l’assurance du caractère intègre de M. Moyer?— 
R II le classa bien haut, si je puis m’exprimer ainsi.

D. Continuez.—R. Je crus qu’étant donné le caractère de ces personnes et 
leur situation, étant donné que M. Sifton possédait de la fortune, nous aurions 
un recours facile contre ce dernier, s’il se présentait des embarras, car il avait 
accusé réception de ces montants en paiements des valeurs. Enfin, je crus que si 
nous ne pouvions en prendre possession, nous aurions un recours facile contre 
Sifton. Et considérant qu’il avait promis de donner ces instructions à M. Moyer, 
j’en conclus que si nous voulions poursuivre la négociation, elle constituait une 
affaire assez sûre au point de vue commercial. Comme les événements le démon
trèrent. ..

D. Il se trouvait assez bien protégé?’—R. La suite démontre qu’il l’était et la 
déposition du docteur McDougald a démontré aussi, je crois, qu’il n’y a rien 
perdu.

D. Non, il n’v a rien perdu ; maintenant, monsieur Barnard, ce fut, dites- 
moi, une conversation importante que celle que vous avez eue au téléphone?—R. 
Oui.

D. J’en infère qu’il vous répondit quelque chose, que vous fîtes les réponses 
que vous avez rapportées, et que, vu l’état de choses, s’il désirait poursuivre ses 
négociations, il se trouvait assez bien sauvegardé?—R. Oui; il dit “Eh bien, si 
vous le pensez, continuez.”

D. Cette conversation eut lieu pendant que vous étiez dans le cabinet parti
culier?—R. Parfaitement-

D. Quand êtes-vous sorti du cabinet particulier pour retrouver Banks?— 
R. Il y a ici un fait que je devrais mentionner, monsieur Mann.

D. Faites-moi connaître tout ce que vous pourrez ?—R. Après cette conver
sation au téléphone avec le docteur McDougald, qui eut lieu en présence de M. 
Sifton, ce dernier me dit: “Je vais vous dire ce que je ferai.”

D. Sifton dit quoi?—R. Il dit: “Je vais vous donner un blanc-seing, outre 
ce récépissé ; je vais vous donner une feuille blanche portant ma signature, de 
sorte que s’il survient quelque chose et que vous croyiez nécessaire de notifier 
M. Moyer, ou d’agir autrement, vous puissiez avoir cette sauvegarde addition
nelle.” Et il me donna son blanc-seing.

D. Et ce fut sur une feuille de papier?—R. Oui, monsieur.
D. Et cette signature existe-t-elle encore ou si elle a été- détruite?—R. Je 

suis heureux de dire qu’elle existe. Je l’ai passée à M. Banks quand j’ai repris 
le récépissé signé par M. Sifton. J’ai donné ce blanc-seing à M. Banks en lui 
disant: “Tenez, monsieur Banks, ce récépissé vous autorise, je crois, à verser les 
bons”, et il répondit: “C’est très bien.” Je lui passai alors le blanc-seing et il 
dit: “J’aimerais à montrer au sénateur McDougald ce blanc-seing qui, dites-vous, 
m’autorise à verser les bons; je vous le remettrai ensuite”—car j’avais révélé à
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M. Banks que j’avais promis de détruire ce récépissé dès que le sénateur McDou
gald serait entré en possession de ses unités.

D. Pouvez-vous me dire, au juste, ce que contenait ce récépissé? Quel en 
était l’entête? Comment était-il adressé et quelle en était la substance?—R. Je 
n’oserais prétendre pouvoir vous les donner de mémoire, mais je puis vous en 
donner les grandes lignes.

D. C’est bien la teneur du récépissé que vous allez me donner, n’est-ce pas? 
-R. Oui.

D. C’est justement ce que je vous ai demandé. Je ne m’attends pas que 
vous m’en donniez le libellé de mémoire?—R. Alors, agréez toutes mes excuses. 
Je ne saurais vous en citer le texte de mémoire, mais je puis vous en donner les 
grandes lignes. Il était libellé à peu près comme ceci: “Reçu de l’hon. W. L. 
McDougald, $46,000 en bons de guerre du Dominion, valeur au pair.”

D. Etaient-ils en séries?—R. Non, c’était, je crois, des bons au porteur, et 
le récépissé en faisait mention, “bons au porteur.”

D. Mais il n’était pas fait mention de la date d’échéance, de la date de l’in
térêt ni de la période de ces bons?—R. Oh! non. Quand M. Sifton rédigea le 
récépissé, nous ne savions rien de cette série de bons. C’étaient $46,000 en bons 
de guerre du Dominion.

D. C’étaient des valeurs du Dominion, en tout cas?—R. Oui.
D. Mais il n’y avait rien pour identifier ces valeurs, sauf qu’elles étaient des 

obligations du Dominion?—Pv. Justement.
D. Continuez, alors?—R. En paiement de 1,600 unités—je ne me souviens 

pas si c’était du Beauhamois Syndicate ou du Beauharnois Power Syndicate.
D. Vous savez qu’il y eut deux syndicats?—R. Je n’ai pas saisi la chose 

dans le temps, mais c’était en paiement de 1,600 actions ou unités du syndicat de 
Beauharnois et d’un premier versement important sur le second lot de 1,600—la 
première échéance du second lot de 1,600; le récépissé portait cette explication, 
et M. Moyer y était avisé que M. Sifton avait vendu ses intérêts au sénateur 
McDougald et qu’il devait détenir ces actions au nom du sénateur McDougald 
au lieu de celui de Sifton. Voilà ce qu’était la teneur du récépissé.

D. C’était sa teneur générale?—R. Oui.
D. Et il fut signé par Sifton et vous fut remis?—R. Oui.
D. Et qu’avez-vous fait ensuite? Je présume que vous n’en avez pas fait de 

copie?—R. Non, il n’y avait qu’un seul document.
D. Avez-vous jamais fait une copie de ce document?—R. Non, monsieur.
D. En avez-vous jamais vu une copie?—R. Non, monsieur, jamais.
D. Alors, vous l’avez apporté à M. Banks?—R. Oui, je l’ai apporté à M. 

Banks.
D. Et qu’avez-vous fait alors?—R. J’ai dit à M. Banks que ce document 

l’autorisait à verser les bons; je lui remis aussi le blanc-seing et je lui confiai que 
j!avais promis à M. Sifton de lui rendre le récépissé dès que le sénateur Mc
Dougald serait entré en possession de ses valeurs et que, s’il arrivait quelque 
chose à M. Sifton dans l’intervalle, je devais détruire le récépissé. M. Sifton ne 
m’avait pas demandé de détruire le blanc-seing.

Le président:
D. Monsieur Barnard, aviez-vous la faculté de vous servir de cette signa

ture à votre gré?—R. Oui, monsieur. C’est pourquoi elle me fut donnée; c’était 
une garantie additionnelle que M. Sifton me donnait.

L’hon. M. Cannon: Continuez, monsieur Barnard; donnez toutes les expli
cations.

Le président: N’interrompez pas le témoin.
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L’hon. M. Cannon: Je ne l’ai pas interrompu.
Le témoin: Ce blanc-seing ne me fut pas donné pour que je le rédige; je 

devais le passer au sénateur McDougald pour qu’il s’en serve à sa discrétion.

Le 'président:
D. Le sénateur McDougald et vous aviez la faculté de vous en servir en 

temps opportun?—R. Justement

M. Mann:
D. Après avoir obtenu cette feuille de papier portant la signature de Win

field B. Sifton et le récépissé que vous avez décrit, quelle fut, autant que vous 
vous le rappelez, la suite des négociations, s’il y en eut?—R. J’étais présent lors 
de la livraison des bons. Je ne les ai pas comptés. M. Banks sortit et se les 
procura quelque part, puis il les passa à M. Sifton en ma présence; je retournai 
ensuite à mon bureau.

D. A quel moment était-ce après les incidents que vous avez signalés?—R. 
Après la livraison des bons.

D. Oui?—R. Ce fut simultanément. Il alla dans une autre salle où se 
trouvait un coffre-fort, en sortit les bons et les lui donna.

D. La difficulté ici, c’est qu’au moment où vous avez obtenu ce document 
de M. Sifton, rien ne vous fut donné pour identifier le genre de bons, sauf la 
mention qu’ils étaient des valeurs du Dominion?—R. Rien.

D. Et alors, M. Banks a dit qu’il voulait communiquer avec vous?—R. Non. 
Il alla chercher les bons dans un coffre-fort quelque part; il revint au bout de 
trente-cinq secondes ou d’une couple de minutes avec les bons qu’ils comptèrent 
ensemble. Je ne les ai pas comptés. Il les remit ensuite à M. Sifton. Je ne 
puis dire si je les ai vu remettre ; en tout cas, je sortis du bureau et rentrai dans 
mon cabinet particulier.

D. Ainsi, M. Banks sortit du bureau, se procura des bons et les remit à M. 
Sifton?—R. Vous me posez là une question difficile ; je ne suis pas sûr qu’il soit 
sorti du bureau, mais il se procura les bons à l'instant et les livra.

D. Mais vous n’avez pu examiner les bons et vous rendre compte de leur 
nature, ni les compter?—R. Je n’ai pas pensé que cela me regardait. Si M. 
Sifton était satisfait, je n’avais rien à dire.

D. Vous ne savez pas ce qu’étaient ces bons?—R. Je sais que c’étaient des 
bons de guerre.

D. Vous saviez que c’étaient des obligations du gouvernement?—R. C’étaient 
des bons d’une dénomination de $1,000—du moins celui que j’ai vu.

D. Vous ne savez pas combien il y en avait, car vous ne les avez pas comp
tés?—R. Je ne les ai pas comptés. J’ai entendu quelques mots de M. Sifton; il 
les examina et je crois qu’il les a comptés. Je ne l’ai pas entendu les compter, 
mais il me parut constater qu’il y avait là $46,000 de bons.

D. Voulez-vous avoir la bonté de me dire quel laps de temps environ s’est 
écoulé entre le moment où vous avez vu M. Banks pour la première fois, avant 
d’être entré avec M. Sifton dans le cabinet particulier du sénateur McDougald 
et d’en être sorti pour retrouver M. Banks, et le moment de la remise des bons 
à M. Sifton?—R. Eh bien, j’incline à croire que toutes ces démarches n’ont pas 
pris plus de vingt minutes. Je pourrais peut-être ajouter environ cinq minutes 
de plus.

D. A part les négociations exécutées dans ces vingt minutes, avez-vous eu 
d’autres relations au sujet de ce marché à venir jusqu'au moment où le séna
teur McDougald entra en possession de ses unités du syndicat de Beauharnois 
—j’entends en dehors des considérations préliminaires de ce marché?—R. J’ai 
discuté l’affaire, quelques jours plus tard, avec le sénateur McDougald qui me 
parut satisfait.
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D. Qu’avez-vous discuté?—R. Je lui ai demandé : “Que pensez-vous de 
cette affaire?” Il me parut satisfait et je n’y songeai plus. En septembre, 
toutefois, le sénateur McDougald m’apprit qu’il devait faire des versements 
considérables à ce sujet. Comme quelqu’un devait agir en son nom, je lui sug
gérai de prendre la place de M. Moyer. “Si vous devez, lui dis-je, faire un 
versement considérable, faites-vous donc donner un acte de cession en fiducie.”

D. Dois-je présumer, monsieur Barnard, que vous ne vous étiez pas trompé, 
dès les débuts, sur le statut légal de cette transaction?—R. Si je ne m’étais pas 
fié aux personnes en cause, si je ne les avais pas connues, je n’aurais certaine
ment pas estimé, au point de vue légal, cette affaire comme sûre.

D. Bien entendu, vous ne vous fiiez pas à M. Moyer; vous n’aviez que la 
parole de M. Sifton sur l’intégrité de sa personne?—R. J’avais cette assurance, 
et M. Sifton m’avait assuré n’avoir lui-même aucun lien de droit et qu’il serait 
difficile pour M. Moyer d’établir qu’il avait versé ces montants de sa propre 
caisse.

D. Je suis en présence d’une difficulté. Vous m’avez dit avoir cru qu’il ne 
vous appartenait pas de compter les bons ni de vous assurer de leur nature,—que 
partie de cette besogne ne vous regardait pas?—R. Précisément.

D. Vous m’avez dit aussi avoir cru plus tard qu’il vous appartenait de de
mander au sénateur McDougald ce qu’il pensait de sa tractation?—R. Non, je 
n’ai pas dit croire que cela m’appartenait. Je rencontrai le sénateur à propos 
d’autres questions importantes et, tout naturellement, je fis allusion à l’affaire 
Sifton. Je ne sais pas s’il m’a même demandé ce que j’en pensais. J’ignore 
comment nous en vînmes à parler de ce sujet, mais je lui répétai de nouveau la 
conversation que j’avais eue avec lui au téléphone et je lui dis qu’au point de 
vue affaires, j’estimais qu’il ne courait pas de risques.

D. Au point de vue légal, l’estimiez-vous?—R. Eh bien, je croyais que si 
M. Moyer était...

D. Ne pensiez-vous pas, en tant qu’avocat et avocat expérimenté, qu’il 
courait un risque?—R. Vous entendez au point de vue strictement légal?

D. Oui, au point de vue strictement légal?—R. Oui, au point de vue stricte
ment légal, je pensais que l’affaire n’était pas en bonne forme; que si j’avais été 
retenu pour défendre cette cause contre quelqu’un qui n’eût pas été absolument 
intègre, j’aurais pu éprouver des difficultés. Je pensais—et je lui ai dit—que 
c’était une affaire que j’aurais conclue moi-même.

D. Et c’est là une affaire que vous auriez conflue?—R. Oui, au point de vue 
affaires.

D. Avez-vous ou non discuté avec M. McDougald la difficulté qui aurait pu 
surgir si M. Sifton était décédé soudainement, le lendemain de la tractation ou 
le même jour, au lieu de quatre semaines plus tard?—R. Je ne voyais pas de 
difficulté du côté de M. Sifton. M. Sifton était un homme possédant de la for
tune; j’avais au moins la sauvegarde du médecin vis-à-vis de son patient ; je 
savais, de plus, que s’il surgissait des difficultés du côté de M. Moyer, nous au
rions un recours facile contre M. Sifton, ou contre sa succession, en recouvre
ment de l’argent.

D. Vous vous êtes rendu compte, n’est-ce pas, monsieur Barnard, que si 
Winfield Sifton était décédé ce jour-là, au lieu de quelques semaines plus tard, 
pans avoir engagé M. Moyer à prendre ses instructions du sénateur McDougald, 
et que si M. Moyer n’eut pas été l’homme qu’il a été en réalité, vous vous seriez 
trouvé dans une situation légale difficile?—R. Nous avions obtenu par écrit des 
directives de M. Sifton engageant Moyer à traiter avec le docteur McDougald 
devenu le propriétaire de ces unités.

D. Mais vous n’aviez pas d’instructions de M. Moyer?—R. C’est vrai.
D. Vous n’aviez qu’une déclaration de M. Winfield Sifton, à l’effet que 

Moyer était son nominataire?—R. Absolument.
D. Moyer ne vous avait remis aucun document?—R. Je n’avais que sa dé

claration.
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I). Et vous n’aviez rien de Moyer, sauf le transfert des actions de Sifton 
à McDougald—absolument rien par écrit?—R. Je n’ai jamais rien eu.

D. Je vous le demande encore, si M. Sifton était disparu ce jour-là, au lieu 
de trois ou quatre semaines plus tard, n’auriez-vous pas trouvé cette situation 
juridique très, très difficile, pour le recours que, ainsi que vous l’avez indiquez, 
le sénateur McDougald aurait pu avoir grâce à son récépissé?—R. Eh bien, je 
le répète, M. Sifton m’avait dit connaître Moyer depuis nombre d’années et que 
si Moycr n’avait pas fait son devoir, il n’aurait pu liquider le paiement de ces 
montants à même ses propres fonds.

D. Maintenant, je vous le demande encore, ne vous êtes-vous pas rendu 
compte que le docteur McDougald aurait éprouvé une difficulté légale très 
sérieuse à se procurer les valeurs en la possession de Moyer, si l’affaire n’avait 
pas été conclue? N’y avait-il pas là une grande difficulté légale?—R. Si M. 
Moyer s’était trouvé être un homme d’un autre calibre qu’il était, il y aurait eu 
une difficulté d’ordre juridique.

D. Ne vous êtes-vous pas rendu compte alors qu’il existait une grande diffi
culté d’ordre juridique?—R. J’ai toujours pensé qu’il y avait là une difficulté 
légale, mais j’ai cru que ce qui pouvait arriver de plus grave au sénateur Mc
Dougald serait de recouvrer son argent de Sifton.

D. N’avez-vous pas communiqué vos craintes au sénateur McDougald?—R. 
Oui, j’ai dit au sénateur McDougald que, à mon avis, il manquait un chaînon à 
la chaîne, lorsqu’il me demanda: “Que pensez-vous de toute cette affaire? 
Suis-je sauvegardé? ” Je lui répondis: “ Je vous dirai qu’au point de vue affai
res,- vu le caractère des personnes avec lesquelles nous négocions, c’est une transac
tion dont, personnellement—je suis peut-être, comment dirais-je—optimiste en 
affaires de cette nature ..

D. Je présume que vous êtes peut-être optimiste?—R. Je pensais — et je le 
lui ai dit consciencieusement — que c’était une opération dont j’aurais, person
nellement, couru les risques.

D. Vous vous êtes rendu compte que si M. Moyer avait refusé de recon
naître M. Sifton, de quelque façon, dans cette operation, le seul recours du docteur 
McDougald aurait été de recouvrer l'argent représenté par les bons qu’il avait 
donnés?—R. Je croyais que le sénateur McDougald aurait un puissant recours 
contre Moyer dans les circonstances et je dois dire tout particulièrement que, 
dans ces circonstances, il aurait fallu que M. Moyer prouvât qu’il était le véri
table propriétaire de ces valeurs et, pour prouver qu’elles lui appartenaient, il 
lui eût fallu établir — nous aurions pu découvrir ou lui faire dire ■—où il avait 
obtenu l’argent pour payer ces valeurs.

D. Où M. Moyer s’était procuré l’argent pour payer ces valeurs?—R. Où il 
s’était procuré son propre argent pour les payer.

D. Lui, Moyer, pour payer les unités qu’il avait achetées et pour lesquelles 
il avait souscrit?—R. Exactement.

M. Mais je vous demande ceci: est-ce toutes les garanties que vous aviez: 
une déclaration de Sifton à l’effet que Moyer détenait ces valeurs en son nom? 
C’est tout ce que vous aviez?—R. C’est tout.

D. Vous n’avez jamais vu M. Moyer?—R. Non, monsieur.
D. Est-ce que le docteur McDougald l’avait vu, à votre connaissance?—R. 

Pas que je sache, mais le docteur McDougald m’avait dit avoir confiance en M. 
Moyer-—- plus tard — pas pendant cette conversation.

D. Pendant cette conversation, vous a-t-il dit qu’il connaissait Moyer?—R. 
Je ne sais pas s’il me l’a dit alors ou plus tard, mais il m’a dit certainement qu’il 
ne craignait rien du côté de Moyer.

D. Vous avez été très franc dans votre témoignage et vous admettrez fran
chement sans doute que cette situation légale vous inquiétait et que vous avez 
communiqué vos inquiétudes au docteur McDougald?

L’hon. M. Cannon : Il l’a déjà dit.
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Le témoin : Je ne dirai pas que cela m’inquiétait, mais plutôt que, comme 
avocat, je ne croyais pas que cette opération, en ce qui concernait Moyer, fût en 
aussi bonne forme qu'elle eût été si j’avais traité avec quelqu’un que je n’aurais 
pas connu ; j’aurais alors insisté davantage.

M. Mann:
D. Mais vous ne connaissiez pas M. Moyer?—R. Non; le docteur McDou- 

gald et M. Sifton m’en avaient parlé.
D. Le docteur McDougald et M. Sifton vous ont alors convaincu de l’inté

grité de M. Moyer; est-ce bien ce que vous dites?—R. J’ai conclu, du fait que 
M. Sifton ne pensait pas qu’il fût nécessaire d’obtenir un lien de droit, qu’il 
devait avoir confiance en lui.

D. Mais M. Sifton obtenait $46,000 de bons?—R. Je parle de l’intervalle 
entre le paiement et la tractation avec M. McDougald. La somme de $15,000 
avait déjà été payée à compté.

D. Mais vous avez, de fait, exprimé vos doutes au docteur McDougald, au 
moins une fois, au sujet de la situation strictement légale, n’est-ce pas?—R. Je ne 
puis que répéter ce que j’ai dit au docteur McDougald au téléphone, savoir qu’il 
manquait, à mon humble opinion, un chaînon à la chaîne.

L’hon. M. McMeans: Nous avons entendu cela six fois déjà. Je veux savoir 
ce que le témoin a dit au docteur McDougald.

Le témoin : La même chose.

M. Mann:
D. Mais le docteur McDougald vous a réaffirmé qu’il était satisfait?—R. Il 

était très satisfait.
D. Et c’est parce qu’il était très satisfait que, pendant la période écoulée de 

mai à octobre, vous ne vous êtes pas procuré, de Moyer, une reconnaissance de la 
cession? Est-ce là une déclaration exacte?—R. J’ai appris en septembre que le 
bruit de la cession des actions de Sifton au sénateur McDougald s’était plus ou 
moins répandu et que les habitués savaient que le docteur McDougald possédait 
ces valeurs détenues par Moyer.

D. N’avez-vous jamais songé à écrire à Moyer? Aviez-vous ses initiales et 
son adresse quand Sifton vous en a parlé? N’avez-vous jamais songé à lui adres
ser une lettre?—R. J’avais promis de ne révéler l’affaire à personne. Tout ce que 
je savais, au sujet de M. Moyer, c’est que, dans le récépissé, on le nommait Clare 
Moyer, avocat, d’Ottawa.

D. Et dans la suite, dans les entretiens que vous avez eus, et le reste, vous 
n’avez rien fait pour obtenir de Moyer une reconnaissance des valeurs qu’il déte
nait pour Sifton?—R. Je n’ai rien fait, parce que j’étais lié par une promesse de 
ne révéler l’affaire à personne. Ces valeurs furent cédées au docteur McDougald 
qui pouvait en faire ce qu’il voulait.

D. Et il vous donna instructions de ne rien faire pour vous procurer cette 
reconnaissance?—R. Non, nous n’avons pas discuté ce point du tout.

D. Il ne vous a donné aucunes instructions à cet égard?—R. Non. Il était 
satisfait.

M. Mann: C’est tout, merci.
L’hon. M. Cannon: C’est très bien, monsieur Barnard.
M. Mann: Maintenant, monsieur le président, le Comité a assigné ici pour 

aujourd’hui l’un des administrateurs de la succession de feu Winfield B. Sifton, 
ainsi que le comptable de la succession et des intérêts Sifton. Vous admettrez 
qu’il serait de quelque avantage d’examiner ces documents avant d’appeler l’un 
de ces témoins, et cela afin d’abréger les témoignages, car je n’ai pas eu l’occasion 
de les examiner. C’est pourquoi je demanderai au Comité de suspendre la séance
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pendant au moins une heure. Cette heure me serait nécessaire pour examiner ces 
documents avec l’aide des témoins, afin d’abréger les témoignages.

L’hon. M. Béique: Pouvez-vous me dire quel est l’objet de ce témoignage?
M. Mann: L’objet de ce témoignage, sénateur Béique, est nécessairement 

d’indiquer les opérations de Sifton qui se rattachent à la Beauhamois, pour au
tant qu’elles puissent être révélées par ses livres, ses papiers et sa correspondance.

L’hon. M. Béique : Pourquoi? Qu’avons-nous à voir aux affaires de Sifton?
M. Mann: Nous n’avons rien à voir aux affaires de Sifton. Mais il y a ceci: 

on a allégué que Sifton était le propriétaire des actions et nous voulons établir, 
s’il est possible, si Sifton a été ou non le propriétaire de bonne foi 'de ces actions 
de la compagnie Beauharnois. Voilà le but.

L’hon. M. Donnelly: Monsieur le président, avant de passer à la question 
de l’ajournement, je voudrais dire un mot des renseignements qui nous ont été 
communiqués par M. Mann, à l’ouverture de la séance. Il nous a dit que M. 
Sweezey était ici pour démentir, je crois, une affirmation faite hier par le séna
teur Haydon. Je lis, dans le Citizen de ce matin, sous une grosse manchette, la 
nouvelle suivante :

Le sénateur Andrew Haydon a 'déclaré hier qu’au début de 1929, 
Robert O. Sweezey, ancien président de la compagnie Beauharnois, l’infor
ma qu’il ne pouvait obtenir de contrat de la Commission hydroélectrique 
d’Ontario parce que G. Howard Ferguson, alors premier ministre d’Onta
rio, “ne permettrait pas de signer ce contrat avant d’avoir reçu $200,000.”

La législature ontarienne est en session à l’heure actuelle. En deuxième 
colonne du même journal, je trouve une dépêche de Toronto, conçue en ces termes:

Des rumeurs circulaient ‘dans les coulisses de la législature d’Ontario 
ce soir, qu'on discuterait aujourd’hui une déclaration du sénateur Andrew 
Haydon portant que l’ancien président de la Beauharnois, R. O. Sweezey 
aurait déclaré que G- Howard Ferguson demanda, pendant qu’il était 
premier ministre d’Ontario, une somme de $200,000 pour approuver un 
contrat hydroélectrique de la Beauharnois Power.

Vu la publicité donnée à cette affaire, et considérant qu’elle s’adresse à un 
ancien premier ministre de la province d’Ontario, en tant que membre de ce 
Comité et citoyen de l'Ontario, j’estime qu’en toute justice pour le haut com
missaire, on devrait inviter maintenant M. Sweezey à faire sa déclaration. On 
a objecté que M. Robertson, l’avocat du sénateur Haydon, n’est pas présent ici. 
M. Robertson était présent hier, à l’interrogatoire du sénateur Haydon ; il a en
tendu cette affirmation- Il me paraît qu’elle a été faite d’une façon considérée, 
après une conversation à voix basse qu’il tint avec son avocat.

Le président: Pendant qu’il était sous serment.
L’hon. M. Donnelly: Pendant qu’il était sous serment. Je ne suis pas 

avocat, mais je ne crois pas qu’on aurait permis cette liberté devant un tribunal 
ordinaire. Ce Comité a accordé une attention particulière au sénateur Haydon. 
On pourrait m’objecter peut-être que cette affaire ne devrait pas être discutée 
avant que ce dernier ait terminé sa déposition. Mais l’ajournement de sa déposi
tion a été proposé par son avocat, et je crois qu’en toute justice pour le haut 
commissaire, nous devrions entendre maintenant la déclaration de M. Sweezey.

L’hon. M. McLean : Sur ce sujet particulier-
L’hon. M. Robinson : Ne croyez-vous pas que nous devrions attendre le 

retour de son avocat?
L’hon. M. Donnelly: Si l’avocat du sénateur Haydon pense que son client 

a subi un préjudice quelconque, le Comité se réunira de nouveau et il aura l’oc
casion de répondre à toute affirmation de M. Sweezey.
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L’hon M. Robinson : M. Ferguson aura-t-il à souffrir de quelques minutes 
de retard?

L’hon. M. Donnelly: Si nous attendons à la prochaine séance, cette ques
tion sera discutée à la législature. Je crois que M. Sweezey est prêt à venir 
démentir cette affirmation et il .me tarde de le voir venir.

L’hon. M. Chapais: Est-il ici?
M. Mann: Oui, il est ici, et il m’a priré de demander au Comité de lui per

mettre de venir faire une déclaration-
L’hon. M. Copp: Le sénateur Donnelly a soulevé des doutes quant au carac

tère de la déclaration de M. Haydon parce qu’il avait chuchoté avec son avocat. 
Si j’ai bon souvenir, M. Robertson s’adressa à M. Mann avant de parler au séna
teur Haydon, alors qu’il était sous serment. Je n’ai pas entendu la conversation, 
mais je sais que M. Robertson se tourna vers M. Mann et lui dit quelque chose.

M- Mann: Je puis assurer à l’honorable monsieur que M. Robertson n’a rien 
dit qui se rattache d'aucune façon à ce qu’il a chuchoté au sénateur Haydon. 
M. Robertson m’a peut-être dit quelque chose, mais c'était tout à fait étranger à 
la déclaration faite par le sénateur Haydon. Je jetai un coup d’œil du côté du 
sénateur Haydon et le vit faire signe à M. Robertson de lui parler; M. Robertson 
lui parla et je n’ai pas la moindre idée du sujet de leur entretien.

L’hon. M- Copp: Je me rappelle très bien que M. Robertson s’est tourné vers 
vous et qu’il vous a dit quelque chose. Je ne sais pas ce qu’il vous a dit.

M. Mann: Cela n’avait rien à faire avec la déclaration.
L’hon. M. Chapais: Entendons M. Sweezey.
L’hon. M. Copp: Pardon- Je tiens à souligner un autre point à ce sujet, 

notamment, l’observation que, devant un tribunal, on n’aurait pas permis à un 
témoin de parler à son avocat pendant qu’il est sous serment. Par ailleurs, il 
s’est passé bien des choses ici qui n’auraient pas été permises devant un tribunal.

L’hon. M. Robinson: Et l’une des plus graves serait d’ébruiter la chose en 
l’absence de l’avocat. Cela ne serait pas permis par un tribunal.

L’hon. M. Donnelly: Je ne crois pas que nous devrions causer ce qui pour
rait être une injustice envers le haut commissaire, pour le motif que l’avocat ne 
se présente pas ici ce matin. Ce dernier était au courant de la déclaration faite 
en sa présence et de la publicité que lui ont donnée les journaux. C’était son 
devoir de venir.

Le très hon. M. Graham: On n’était pas si scrupuleux, ni si empressé au 
secours du sénateur Haydon, l’an dernier, quand les journaux l’attaquèrent à 
tort, en gros caractères, et cela non seulement à Ottawa, mais par tout le Ca
nada. Bien que je sois absolument en faveur de permettre à M. Sweezey de 
faire sa déclaration—car nous causerions du tort en l’en empêchant—je crois que 
nous ferions au Comité encore plus de tort et à M. Ferguson moins de bien si 
nous permettions à M. Sweezey de présenter son démenti en l’absence de l’avocat 
de l’auteur de l’affirmation.

L’hon. M. McMeans: Où est M. Robertson? A-t-il communiqué avec le 
Comité?

L’hon. M. Cannon: Je crois savoir qu’il plaide devant les tribunaux et qu’il 
pensait être retenu pendant quelque temps, ce matin; il s’agit du procès Tread- 
gold. M. Mann est parfaitement au courant.

M. Mann: Je n’ai pas compris.
L’hon. M. Cannon: Je dis que mon savant ami connaît parfaitement la 

cause qui retient M. Robertson devant les tribunaux; et qu’il pourrait nous ren
seigner à ce sujet.

M. Mann: Je n’ai pas la moindre idée du tribunal où est engagé M. Ro
bertson.



ENTREPRISE HYDROÉLECTRIQUE DE BEAUHARNOIS 223

L’hon. M. Cannon: Excusez-moi, alors.
M. Mann: .. .ni du quartier de la ville où il se trouve. Je ne connais rien 

de son procès.
L’hon. M. Cannon: Je ne suis pas intéressé du tout à cette question. Le sé

nateur McMeans demandait le renseignement et je lui ai fourni spontanément 
le peu que je savais.

M. Mann: De mes renseignements.
L’hon. M. Béique: Avez-vous d’autres témoins, monsieur Mann?
M. Mann: Oui.
L’hon. M. Béique: Alors, vous devriez commencer.
M. Mann: Oui, mais, comme je l'ai dit, j’aimerais à examiner les livres 

dans leur ordre, s’il est possible, afin d’abréger les témoignages.
Le président: Je tiens à dire, si vous avez fini, sénateur, que M. Robertson 

ne m’a adressé aucune communication. Je n’ai rien reçu de lui qui indique 
quand il reviendra ou s’il reviendra jamais. Nous avons, hier, ajourné la séance 
pour complaire à M. Robertson. Quand nous l’avons reprise, il n’était pas pré
sent, mais il y avait quelqu’un ici pour le représenter et j’incline à croire qu’il 
lui serait encore très facile de se faire représenter de nouveau.

Passons maintenant à M. Sweezey. Mon honorable ami, M. Copp, a parlé 
d’une conversation à voix basse. Vu que le sénateur Haydon était au lit et 
sous les soins d’un médecin, je n’ai pas voulu, hier, interrompre son témoignage ; 
je ne l’ai pas interrompu non plus quand il a commencé à introduire dans son 
témoignage des considérations qui ne s’y rattachaient nullement. Et à ce sujet 
je vous dirai que tous ceux qui ont entendu sa déposition ou qui l’ont lue, con
viendront qu’elle se compose aux neuf dixièmes d’arguments d’ordre juridique, 
au lieu d’être un exposé de faits—d’arguments hors de la question, d’arguments 
d’ordre général au sujet de la caisse électorale, et de conclusions, sous la sainteté 
du serment—une déclaration très remarquable, à mon sens, sous la sainteté du 
serment. Je n’ai pas pu comprendre, réellement, pourquoi le sénateur Haydon, 
qui est un avocat, a jugé nécessaire de jurer ainsi sur le droit et les faits. Toute
fois/je ne signale la chose que pour la raison suivante : considérant qu’il s’est 
tant écarté de la question, qu’il a attaqué des hommes importants et introduit 
dans sa déposition des considérations étrangères, je crois, pour ce qui me concer
ne, qu’il n’est que juste de permettre à M. Sweezey et aux autres personnes citées 
avec M. Sweezey, de faire une déclaration, mais seulement sur le sujet en cause. 
Nous n'entreprendrons pas de faire une enquête complète à propos de la commis
sion hydroélectrique d’Ontario, mais je suis parfaitement d’avis que M. Sweezey 
doit être appelé à faire une déclaration en réponse à celle du sénateur Haydon. 
Si M. Robertson tient à l’interroger à ce sujet plus tard, je serai très heureux de 
lui en faciliter les moyens, si le Comité le juge bon.

L’hon. M. Robinson : Non.
L’hon. M. Donnelly : J’en suis, pour ma part.
L’hon. M. Robinson: C’est très irrégulier.
L’hon. M. Copp: Je crois qu’il n’en résultera de mal à personne. Je suis par

faitement d’accord avec le président sur le point qu’on devrait donner à M. Swee
zey toutes les chances de répondre aux affirmations du sénateur Haydon ou de 
tout autre témoin, mais je ne crois pas qu’à cette étape de la question, nous de
vions précipiter les choses au point d’aborder le sujet dans dix ou quinze minutes 
ou même dans une demi-heure. M. Mann a demandé de suspendre la séance 
pour examiner certains documents et nous pourrions facilement ajourner et faire 
connaître à M. Robertson le moment de notre prochaine réunion, afin qu’il y 
soit présent.
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L’hon. M. Donnelly: Si nous avons l’assurancce que M. Sweczey pourra 
faire sa déclaration avant 1 heure, j’en suis; autrement, je proposerai, avec l’appui 
de M. Chapais, qu’il soit permis à M. Sweezey de faire sa déclaration mainte
nant.

L’hon. M. Robinson: Faites-en un vote de parti.
L’hon. M. Donnelly: Ce n’est pas un vote de parti ; je ressens l’allusion.
L’hon. M. Robinson : Je la renouvelle.
Le très hon. M. Graham : La proposition est à l’effet qu’il lui soit permis de 

faire sa déclaration maintenant?
L’hon. M. Donnelly: Si nous avons l’assurance qu’il pourra la faire avant 

1 heure, afin de nous assurer la présence de M. Robertson, j’en suis absolument; 
mais je crois qu’en toute équité pour les parties intéressées, il faudrait...

L’hon. M. Copp: Je suis d’avis qu’il faut communiquer avec M. Robertson 
et s’il peut être ici à 1 heure...

M. Smith: Les tribunaux s’ajournent d’ordinaire à 12 heures 30, monsieur. 
Cela vous est-il de quelque utilité?

L’hon. M. Donnelly: Nous pouvons nous réunir à une heure moins le quart.
L’hon. M. Robinson : A 2 heures 30.
L’hon. M. Donnelly: A une heure moins le quart, à condition que M. Ro

bertson soit présent.
Le président: En convenez-vous, messieurs-—à une heure moins le quart?

Le Comité suspend la séance pour se réunir de nouveau à 12 heures 45.

La séance est reprise à 12 heures 45 de l’après-midi.

Le président: Je crois savoir que le Comité veut maintenant entendre la 
déclaration que désire faire M. Sweezey.

M. Robertson : Monsieur le président, avant d’appeler M. Sweezey, m’est-il 
permis de dire que j’ai appris, depuis ma dernière apparition ici, qu’on m’avait 
critiqué sur une couple de points. Je suis un avocat dur à cuire, qui ne s’émeut 
pas beaucoup de ce qu’on peut dire sur son compte, et je suis accoutumé aux 
abus, mais je tiens toutefois à expliquer pourquoi je me suis absenté ce matin. 
J’avais conclu, de ce qui a été dit hier après-midi, que le Comité devait procéder 
à l’interrogatoire de certains témoins, dont les dépositions ne m’intéressaient pas, 
et je me suis absenté parce que j’étais engagé au palais de justice dans un procès 
qui se poursuit depuis une semaine.

L’autre point que j’ai à signaler, c’est qu’on aurait déclaré qu’il y a eu con
versation entre le sénateur Haydon et moi, hier, au cours de son interrogatoire 
contradictoire. Il n’y a pas eu de conversation. Voici ce qui est arrivé: le séna
teur Haydon comme vous l’avez vu, s’est tourné dans son lit fit signe qu’il dési
rait me parler. Je n’ai pas entendu ce qu’il a dit et je ne lui ai pas parlé. 
Nous n’eûmes pas de conversation.

Le président: Très bien.
L’hon. M. Donnelly: Etant peut-être le membre du Comité qui a soulevé 

cette question, je dois dire que j’étais assis tout près et que j’eus connaissance 
des mouvements du sénateur Haydon. J’entendis le chuchotement qui eut pour 
moi toute l’apparence d’une conversation à voix basse. J’accepte votre parole, 
bien entendu.
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M. Robertson: Je comprends parfaitement. Je crus alors que ce mouve
ment plaçait le sénateur dans une position gênante; mais je n’ai pas entendu 
ce qu’il a dit.

L’hon. M. Donnelly : Mon but, en soulevant cette question, n’était pas tant 
de critiquer, mais de montrer que la procédure du Comité n’avait pas été réglée 
sur celle des tribunaux, car je sais très bien que cela n’aurait pas été permis 
devant un tribunal ordinaire.

M. Robertson: M’est-il permis de dire que les déclarations faites par le 
sénateur Haydon en réponse à certaines questions m’étaient bien connues et 
que j’en avais donné d’avance une copie à M. Mann. Mais les questions de l’in
terrogatoire contradictoire et les réponses qui y furent faites, et tout le reste, 
m’étaient parfaitement inconnus et ne furent pas l’objet de conversation anté
rieure.

Le président: Nous allons entendre ce qu’a à dire M. Sweezey.

M. Robert O. Sweezey est rappelé comme témoin.

Le secretaiire du Comité : Monsieur Sweezey, vous êtes encore sous ser
ment.

Le témoin: Monsieur le président, j’ai ici la déclaration faite hier par le 
sénateur Haydon.

Le président: Lisez plutôt la partie qui vous intéresse.
Le témoin : Voici la partie qui m’intéresse; voyons si je puis trouver le 

commencement de la citation où le sénateur Haydon m’a mis en cause:
Il me parla d’Américains qui viendraient s’établir le long du fleuve 

et qui donneraient de l’essor à l’entreprise. Je lui fis observer: “A quoi bon 
tout cela si vous n’avez rien d’arrêté? ” Je crois avoir employé l’expression 
“ balivernes ”, que .vous m’avez demandé de répéter. “Vous n'aboutirez à 
rien ”, lui-dis-je. “ Cette entreprise n’est pas sûre.” “ Oh! ” dit-il, “ mais 
nous avons un contrat en vue.” “ Où et comment? ”, repris-je. Je n’en con
naissais rien auparavant. Il m’apprit que c’était avec la commission hydro
électrique d'Ontario. Je repris : “ Pourquoi ne vous hâtez-vous pas de le 
faire signer et d’avoir ainsi quelque chose de solide? ” Et sa réponse fut-: 
“Howard Ferguson ne le laissera pas signer avant d’avoir reçu $200,000.” 
Je n’en dis pas davantage et n’entendis plus parler de la Beauharnois pen
dant assez longtemps.

Je tiens maintenant, monsieur le président, à démentir catégoriquement cette 
affirmation. Je ne crois devoir en dire davantage. Je n’ai jamais tenu cette con
versation avec le sénateur Haydon.

L’hon. M. McMeans:
D. Vous affirmez alors que vous n’avez jamais fait au sénateur Haydon cette 

déclaration que M. Ferguson ne permettrait pas de signer le contrat avant de 
recevoir $200,000?—R, Non, jamais. Il y a deux ou trois éléments illogiques 
dans cette proposition. D’abord, j’avais rencontré M. Ferguson seulement une 
fois, deux ans auparavant, et notre entretien ne dura que cinq minutes, et quand 
j’ai entamé des négociations avec la commission hydroélectrique, ce fut toujours 
par l’intermédiaire de M. Gaby, l’ingénieur en chef, et de M. McGrath, le pré
sident. Dans toutes mes négociations au sujet de contrats en Ontario, je n’ai 
jamais traité avec d’autres que les membres de la commission hydroélectrique 
d’Ontario. Je n’ai rencontré M. Ferguson qu’une autre fois, à Québec, après que 
le contrat eut été entièrement approuvé par ma compagnie et la commission hydro
électrique d’Ontario. C’était en présence de M. Taschereau, premier ministre de
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Québec, de M. Aimé Geoffrion et de M. Strachan Johnston qui représentait l’On
tario. Et toute la discussion que nous eûmes alors porta entièrement sur des affai
res concernant les deux provinces et se rattachant à l’exportation d’énergie d’une 
province à l’autre.

D. Si je comprends bien, vous niez simplement l’existence d’une conversation 
censée avoir eu lieu entre vous et le sénateur Haydon. M’est-il permis de vous 
demander si vous avez, à un moment quelconque, communiqué avec M. Fer
guson au sujet de ces $200,000?—R. Jamais; c’est une idée absurde.

Le président:
D. Directement ou indirectement?—R. Ni directement, ni indirectement.

M. Robertson:
D. Monsieur Sweezey, c’est apparemment, n’est-ce pas, une question de sou

venirs ou de véracité entre le sénateur Haydon et vous? Voilà ce qu’elle me paraît 
être, n’est-ce pas?—R. Ce n’est pas un cas de souvenirs; je sais que je n’ai jamais 
fait cette affirmation, je le sais; peu importe ce que vous la qualifiez.

D. Vous avez rendu témoignage mardi dernier, il y a eu une semaine hier?— 
R. Oui.

D. Vous avez démenti une déclaration faite par M. Griffith le vendredi pré
cédent?—R. Oui.

D. Et ce vendredi, quand M. Griffith a fait sa déclaration, vous étiez à la 
barre des témoins pour contredire une affirmation que vous aviez faite vous- 
même?—R. Oui, au sujet du nom d’un individu.

D. Oui. Maintenant, vous êtes ici pour démentir le sénateur Haydon?—R.
Oui.

D. Le contrat passé avec la commission hydroélectrique d’Ontario a été 
l’objet de négociations?—R. Evidemment.

D. Et un homme du nom de Aird était intéressé à ces négociations?—R. 
Il n’a rien eu à faire avec ces négociations.

D. Est-ce que M. Aird a reçu de l’argent au sujet de ces négociations?
L’hon. M. McMeans: Pardonnez-moi si...
Le président : Nous n’avons rien à faire avec M. Aird, rien du tout.
M. Robertson: Pardonnez-moi, j’ai à m'occuper d’une déclaration faite par 

le sénateur Haydon, et non pas d’une déclaration faite ici au témoin et démentie. 
Le sénateur Haydon n’a pas dit que la déclaration était...

Le président: Le Comité n’a pas à faire enquête sur M. Aird. Vous pouvez 
considérer cela comme décidé.

M. Robertson: Je veux contre-interroger le témoin sur la situation au mo
ment des négociations. Le sénateur Haydon n’a pas déclaré que M. Sweezey 
avait dit avoir fait des promesses à M. Ferguson, ni que M. Ferguson lui ait rien 
demandé, ni qu'il a négocié avec M. Ferguson, mais bien que M. Ferguson ne 
permettrait à personne de signer le contrat avant d’avoir touché une certaine 
somme. Cela n’implique pas une conversation avec M. Ferguson. 1

M. Robertson:
D. C’est ce que je veux savoir, notamment, si vous avez eu avec Aird des 

pourparlers, des entretiens se rattachant au contrat de la commission hydroélec
trique et qui auraient abouti au versement d’une somme d’argent- N’est-ce pas 
là un fait?—R. Ce fut longtemps après.

D. Mais n’est-ce pas vrai? L’argent a été versé en décembre 1929, je veux 
dire les bons. C’est vrai, n’est-ce pas?—R. Je ne sais si je puis répondre ou non 
au sujet de l’affaire Aird; c’est une question qu’établiront les archives.

D. Ne craignez pas d’en parler. C’est vrai, n’est-ce pas?—R. Un versement 
a été fait, à M. Aird; oui, c’est au su de tout le monde.
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D. Au su de tout le monde?—R. Eh bien, la chose a été publiée partout.
D. On l’a déclaré. Mon point est celui-ci: ce paiement se rattachait à 

l’affaire hydroélectrique.—R. Je n’estime pas qu’il y ait de relations directes 
entre ce paiement et l’affaire hydroélectrique. Le contrat a été signé et conclu.

D. Avez-vous eu quelque entretien avec Aird au sujet du versement se rat
tachant au contrat hydroélectrique?—R- Oui.

M. Smith: Entendez-vous avant ou après qu’il fût signé?
M. Robertson : Avant qu’il fût signé.

Le président:
D. Je comprends, de ce que vous avez dit, que toute conversation que vous 

eûtes avec Aird eut lieu après?—R. Non. Il m’exposa l’affaire, mais je le congé
diai et ne voulus pas m’en mêler avant que le contrat fût signé, et je m’évitai 
ainsi des difficultés.

M. Robertson:
D. Vous dites n’avoir eu aucun entretien avec Aird?—R. Il m’exposa le 

projet d’une souscription que je refusai de discuter avec lui, car ma situation 
financière ne me le permettait pas et je ne voulais pas le discuter non plus avant 
la conclusion du contrat de la Hydro.

L’hon. M. McMeans: Monsieur Robertson, je m’excuse de vous interrompre, 
mais cherchez-vous à établir quelques relations entre M. Aird et M. Ferguson? 
La déclaration est à l’effet qu’il ne permettrait pas de signer de contrat. Cela a 
été démenti- Pouvez-vous trouver quelques relations entre M. Aird et M. Fer
guson? Sinon, je crois que la question est absolument en dehors du cadre de 
notre enquête.

M. Robertson : Mon but, comme vous le constaterez par ma deuxième ques
tion, c’est d’établir, en me reportant au témoignage antérieur de M. Sweezey, s’il 
a bien compris que le versement de cette somme d’argent à Aird a été fait au 
profit du parti conservateur de l’Ontario, dont M. Ferguson était le chef. Voilà 
mon but et il est important.

Le président : Supposons qu’il l’aurait compris. Qu’est-ce que cela aurait à 
faire avec cette enquête?

M. Robertson : Cela a tout à faire avec cette enquête.
L’hon. M. Robinson : Pourquoi pose-t-on tant d’embarras dans l’interroga

toire contradictoire?
M. Robertson:

D. N’est-il pas de fait que vous avez dit, dans votre déposition à l’enquête 
de la Chambre des communes, l’année dernière, que vous aviez compris que la 
souscription faite à Aird était destinée au parti conservateur de l’Ontario, dont 
Howard Ferguson était le chef?—R. Oui.

D. Quand avez-vous commencé vos négociations au sujet du contrat de la 
commission hydroélectrique? Quand avez-vous entamé les négociations?—R. 
Je ne m’en souviens pas exactement. C’était, je crois, vers le commencement de 
1929.

D. Vers quelle date?—R. Je ne me la rappelle pas. Le dossier vous l’indi
querait peut-être.

D. C’était peut-être dès le mois de janvier?—R. Je ne crois pas que nous 
ayons rédigé le projet de contrat avant le début du printemps.

D. Je ne vous parle pas du projet de contrat mais bien des négociations. Vous 
les avez entamées peut-être dès janvier?—R. Oui, mais je n’en suis pas certain.

D. Et elles se sont poursuivies pendant quelque temps?—R. Oui, elles ont 
duré plusieurs mois.

D. Il vous tardait de faire signer le contrat?—R. Tout naturellement.
48237—17
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D. Et vous avez éprouvé des difficultés?—R. Non, je n’ai pas éprouvé de 
difficultés; je n’ai eu que de simples problèmes techniques à résoudre. C'était un 
contrat très élaboré et important-

D. Maintenant, je vais vous poser une question à laquelle vous répondrez à 
votre gré- Est-ce que cette souscription, faite par l’intermédiaire de Aird et que 
vous avez compris être destinée au parti conservateur de l’Ontario, parti dont 
Howard Ferguson était alors le chef-, est-ce que cette souscription avait, à votre 
esprit, quelque relation avec le contrat hydroélectrique?—R. Aucune. Le contrat 
hydroélectrique fut passé avec la commission hydroélectrique et ne se rattachait 
aucunement à la caisse électorale.

D. Vous n’avez naturellement aucune note à quoi vous pourriez vous reporter 
à ce sujet?—R. Je ne sais pas ce que vous entendez par là.

D. Avez-vous consulté des notes depuis que vous avez pris connaissance de 
la déclaration faite hier par le sénateur Haydon?—R. Non.

D. Combien de minutes, après avoir pris connaissance de cette déclaration, 
avez-vous dit que vous alliez la démentir?—R. Je l’ai démentie immédiatement, 
car je savais n’avoir jamais tenu cette conversation.

D. Ce ne fut pas une affaire de réflexion?—R. Je n’ai pas eu besoin de réflé
chir.

D. Relativement à votre premier démenti, avez-vous parlé à quelqu’un hier, 
avant d’offrir votre témoignage au Comité, à quelqu’un représentant le gouverne
ment, à un membre du gouvernement?—R. Non. Les journalistes m’interviewè
rent et je leur fis une communication.

D. Avez-vous parlé à quelqu’un avant de parler aux journalistes?—R. Je ne 
m’en souviens pas. J’ai peut-être parlé à quelques membres du gouvernement...

D. Plier n’est pas une date très ancienne?—R. Non. J’ai parlé à nombre de 
personnes qui sont venues me demander des renseignements.

D. Je veux que vous me nommiez la première; étaient-elles toutes des jour
nalistes?—R. Oui.

D. Le jurez-vous?—R. Je le jure.
D. Que vous n’avez parlé à personne à ce sujet, sauf à des journalistes?—R. 

Ce sont les journalistes qui m’ont appris le fait.
D. Relativement à votre dernière comparution ici, M. Griffith a fait une 

déclaration au sujet d’une somme de $10,000 versée au général McCuaig par la 
compagnie, il y a eu une semaine vendredi dernier?—R. Il l’a faite un jour.

D. Prenez ma parole, il y a eu une semaine vendredi dernier et, le samedi 
suivant, la compagnie Beauharnois était incapable de trouver d’argent pour payer 
les salaires de ses employés?—R. Qu’est-ce que cela a à faire avec la question?

D. Cela est vrai, n’est-ce pas?—R. Je ne le sais pas.
D. Vous dites que vous ne le savez pas?—R. Je ne le sais pas; je ne suis 

plus président de la compagnie.
D. Dites-vous ne pas savoir qu’il y a eu une semaine,. samedi dernier, la 

compagnie Beauharnois n’avait pas d’argent pour payer les salaires de ses em
ployés?—R. Je ne sais pas si c’était samedi ou lundi; je sais qu’un jour nous 
eûmes des difficultés à négocier nos affaires à la banque.

D. A ce moment seulement?—R. Nous avons éprouvé ces difficultés depuis 
six mois.

D. Les avez-vous éprouvées en d’autres occasions?—R. Oui, depuis six 
mois, chaque fois que nous avions à payer des salaires, nous avons dû aller à la 
banque et négocier pour de l’argent.

D. Ma question est simple...
Le président: Monsieur Robertson, excusez-moi un moment; à quoi rime 

tout cela?
M. Robertson : C’est au sujet de la confiance de M. Sweezey.
Le président: Où allez-vous aboutir avec tout cela?
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M. Robertson : Cela est absolument dans le cadre de l’enquête que vous avez 
poursuivie ici. Mes questions se rattachent au sujet à l’étude.

Le président : Nous ne siégeons pas ici pour entendre une dispute entre vous 
et M. Sweezey.

M. Robertson : Ce n’est pas une dispute; c’est une question à laquelle je 
ne puis avoir de réponse.

M. Robertson:
D. Y a-t-il eu, avant l’avant-dernière semaine, d’autres occasions, où la 

compagnie Beauharnois s’est trouvée dans l’incapacité de payer ses employés?
M. Mann: Ce n’est pas la question que vous aviez posée. Vous aviez de

mandé au témoin si la compagnie s’ctait trouvée dans cette difficulté en d’autres 
occasions, et il a répondu que oui.

M. Robertson : Je n’ai pas posé cette question.
L’hon. M. McMeans: A quoi tout cela rime-t-il? Y a-t-il un désaccord à ce 

sujet? Nous savons tous, je crois, que la compagnie Beauharnois ne pouvait 
plus payer ses salaires.

M. Robertson : Je voudrais savoir pourquoi je n’ai pas le droit de poser des 
questions ordinaires. Nous avons à débrouiller une question de confiance et c’est 
à ce propos que je pose des questions.

Le président: Pourquoi ne lui avez-vous pas demandé ces questions avant, 
quand il était à la barre?

M. Robertson: En admettant que je décide de l’interroger sur la question de 
confiance, celle-ci est plus en évidence qu’elle ne l’était auparavant.

M. Robertson:
D. N’était-ce pas, de fait, la première fois que la compagnie Beauharnois se 

trouvait dans l’impossibilité de payer ses employés et qu’elle ne les paya pas?— 
R. Je ne le sais pas, car je ne suis plus président de la compagnie Beauharnois 
depuis deux ou trois mois. Je sais qu’à chaque jour de paye, nous nous sommes 
prouvés dans la gêne et que nous avons dû négocier aux banques.

D. Mais ce samedi-là, vous n’avez pas payé de salaires?—R. Je ne le sais 
pas. Je sais qu’une fois la paye a retardé de deux jours; je ne sais si c’était ce 
samedi-là ou non.

D. Le mardi où vous avez ici démenti M. Griffith, ces salaires avaient été 
payés?—R. Je ne sais pas s’ils ont été payés le lundi, le mardi ou le mercredi.

D. Vous saviez qu’il s’est présenté des difficultés à la fin de cette semaine-là? 
—R. Non, je ne le savais pas. J’étais ici, à Ottawa, et je ne savais pas ce qui se 
passait là-bas. Je sais, comme je vous l’ai déjà dit, que nous avons eu trois fois 
des difficultés d’argent.

Le président: Voulez-vous, monsieur Mann, lui poser des questions?
M. Mann : Non, c’est un témoignage spontané.

Le président:
D. Vous avez, monsieur Sweezey, cité M. McGrath ; s’agit-il de M. Charles 

A. McGrath?—R. Oui.
D. Il était le président de la Commission hydroélectrique?—R. Oui.
Le président : Nous allons maintenant suspendre la séance.
L’hon. M. Cannon: Je voudrais dire un mot avant que la séance soit levée. 

Mes savants amis ont donné instructions au secrétaire du Comité d’écrire à mon 
client, le sénateur McDougald, pour lui demander d’apporter certains documents 
et, s’il y avait nécessité, d’amener son conseiller financier, M. Banks. Afin qu’il

48237—17à
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n’y ait pas de méprise, comme cela s’est produit l'an dernier, je dirai mainte
nant, pour la gouverne de mes savants amis, que M. Banks est ici présent et 
qu’il est prêt à rendre témoignage.

M. Mann : Nous vous sommes obligés.
L’hon. M. Cannon: L’an dernier, il y a eu méprise.
M. Mann: Nous ne sommes pas à l’an dernier.

La séance est suspendue jusqu’à 3 heures 30 de l’après-midi.

La séance est reprise à 3 heures 30 de l’après-midi.

Le président: Etes-vous prêts à commencer?
M. Mann: Appelez M. Banks.

M. Howard M. Banks, manufacturier, de Westmount (Québec), comparaît 
comme témoin et, ayant été régulièrement assermenté, dépose ainsi qu’il suit:

M. Mann:
Q. Vous résidez à Montréal?—R. A Westmount.
D. Et vous avez votre bureau à Montréal?—R. Oui, monsieur.
D. Dans quel immeuble aviez-vous votre bureau en 1928?—R. On l’appe

lait alors l’immeuble de la Dominion Express.
D. Rue Saint-Jacques?—R. Oui; maintenant il est dans l’immeuble du Pa

cifique canadien.
D. Connaissez-vous le sénateur McDougald?—R. Oui.
D. Le connaissez-vous depuis longtemps?—R. Je le connais depuis dix-huit 

ou vingt ans.
D. En 1928, aviez-vous des relations d’affaires avec lui? Dans l’affirmative, 

quelles étaient ces relations?—R. J’étais quelquefois chargé par lui de missions 
confidentielles, bien que je ne figurais plus à sa feuille d’émargement. J’avais 
organisé plusieurs de ses compagnies à partir de 1925 et 1926, je restai attaché 
à lui d’une façon non officielle et lui rendis des services à l’occasion.

D. Etiez-vous à son service en cours de 1928?—R. Oui, monsieur, de temps 
à autre.

D. Où se trouve votre bureau par rapport au sien, dans l’immeuble de la 
Dominion Express Company?—R. Il est contigu aux siens.

D. Etes-vous le monsieur Banks dont a parlé M. Barnard, ce matin?— 
R. Oui.

D. Vous avez entendu le témoignage de M. Barnard?—R. Oui.
D. Vous avez entendu sa déposition quant à une tractation au cours de la

quelle vous auriez remis certains bons, en présence de M. Barnard, à un nommé 
Winfield B. Sifton?—R. Oui.

D. Vous êtes le monsieur cité par M. Barnard, comme ayant livré ces bons? 
—R. Je le suis.

D. Quels étaient ces bons?—R. C’étaient des bons de la Victoire échéant en 
1933.

D. Et quelle en était la dénomination?—R. C’étaient 46 bons d’une déno
mination de $1,000 chacun.

D. Accompagnés des coupons d’intérêt alors courant?—R. Oui, je le crois-
D. Savez-vous ce qu’ils valaient alors sur le marché?—R. Non, je ne le sais 

pas; j’incline à croire qu’ils valaient 104 ou 105, ou environ ; ce n’est que mon 
impression.
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D. Et vous avez entendu M. Barnard décrire le récépissé autorisant la re
mise de ces bons?—R. Oui.

D. Avez-vous eu ce récépissé ou cette lettre en votre posession?—R. Je l’ai 
eu en ma possession environ une journée.

D. Qu’en avez-vous fait?—R. Je l’ai montré au sénateur McDougald la 
première fois qu’il est venu à mon bureau, afin de rendre compte de la livraison 
des bons en ma possession, et quand il l’eut examiné et qu’il fut convaincu de 
cette livraison, il dit: “Très bien, donncz-le à M. Barnard,” ce que je fis dans les 
vingt-quatre heures suivantes; et c’est la dernière fois que je l’ai vu.

D. Vous avez montré le récépissé au sénateur McDougald après avoir remis 
ces bons à M. Sifton?—R. Oui.

D. Et ensuite vous avez, suivant ses ordres, remis le récépissé à M. Barnard 
un peu plus tard?—R. Oui.

D. Et vous n’avez plus revu le récépissé?—R. Non.
D. Vous aviez reçu auparavant des instructions du sénateur McDougald 

au sujet de la série de bons que vous deviez livrer à M. Sifton?—R. Oui.
D. Combien de temps avant?—R. Dans la même matinée.
D. Avant l’arrivée de Barnard?—R. Oui, monsieur.
D. Ou après?—R. Avant.
D. Alors, je tiens que vous avez reçu des instructions du sénateur McDou

gald, à l’effet que Barnard, Sifton et vous, auriez ensemble un entretien au sujet 
de la livraison de ces bons?—R. Oui.

D. Et à ce moment, le docteur McDougald vous indiqua quels bons vous 
deviez remettre à Sifton?—R. Oui, monsieur.

D. Cela est exact?—R. Cela est exact.
D. Est-ce que ces bons étaient en votre garde ou possession au moment où le 

docteur McDougald vous donna ses instructions ce matin-là?—R. Oui, monsieur.
D. Et vous les aviez depuis quelque temps?—R. Oui, depuis peu.
D. Etait-ce une série particulière,'ou bien une partie de ce que vous aviez?—
R. C’était une partie des valeurs que, j’avais. Pendant dix ou quinze ans, 

j’ai toujours gardé de $10,000 à $100,000 de valeurs pour lui.
D. Avez-vous tenu un registre des opérations que vous avez négociées pour 

le docteur McDougald?—R. Pour ces tractations particulières? Le seul document 
que j’aie eu de cette tractation fut le récépissé de M. Sifton que j’ai passé à M. 
Barnard, une journée ou deux plus tard.

D. Il n’existe aucune trace de cette tractation particulière dans aucun re
gistre de comptabilité, grand livre ou livre d’inventaire?—R. Nous avions coutu
me de tenir compte de toutes ces opérations jusqu’au moment où nos compagnies 
furent dissoutes.

D. Qu’entendez-vous par ces compagnies?—R. Les compagnies où le séna
teur McDougald possédait des intérêts majoritaires—plusieurs compagnies char
bonnières dont j’étais le contrôleur.

D. Mais en 1928 et au moment de cette tractation, il n’y eut pas de registres 
pour ce qui concerne cette tractation?—R. Nous n’avions pas de registres ; seu
lement des inscriptions ordinaires. Vous m’avez demandé s’il s’agissait de cette 
tractation particulière.

D. J’entends, dans les autres opérations où il y avait remise de bons, teniez- 
vous des registres, des mémoires, ou des notes quelconques?—R. Oui, nous avions 
des notes que nous inscrivions, et nous contrôlions nos fiches une ou deux fois par 
année.

D. Mais je vous demande ceci: aviez-vous un grand livre où vous inscriviez 
les recettes et les versements de bons et de valeurs?—R. Non, monsieur.

D. Aviez-vous un livre d’inventaire?—R. Non.
D. Aviez-vous un grand livre ou un registre quelconque où vous teniez comp

te des bons en votre possession?—R. Non.
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D. Ainsi, quand vous aviez des bons en votre possession ou sous votre garde 
pour le docteur McDougald, ils se trouvaient là, sans mémoire de leur quantité 
ni de leur valeur?—R. Non, nous tenions toujours des mémoires.

D. Bous quelle forme?—R. Je dressais une liste plusieurs fois par année et 
j’en passais au sénateur McDougald un mémoire portant cette mention ; “Je 
détiens pour votre compte telles ou telles valeurs,” et nous contrôlions cette liste 
de temps à autre, afin de savoir, en général, ce que je détenais pour lui.

D. Aviez-vous une liste de ces bons de 1933 d’une valeur de $46,000?—R. Je 
ne m’en souviens pas.

D. Au temps que ces bons de $46,000 étaient en votre possession, aviez-vous 
une liste des bons sous votre garde?—R. Je ne pourrais vous l’assurer. Nous ne 
gardions ces listes que jusqu’au moment où nous les contrôlions pour la deuxième 
fois. C’était un mémoire rudimentaire.

D. Si rudimentaire qu'il pouvait être exact pendant une minute et ne pas 
l’être une semaine plus tard?—R. C’est probable.

D. Comment teniez-vous compte des bons remis sur la quantité que vous 
aviez en mains?—R- On en dressait une liste.

D. Avez-vous fait usage d’une liste quelconque des $46,000 que vous avez 
délivrés en cette occasion?—R. Oui.

D. Je croyais vous avoir entendu dire tantôt que vous ne vous souveniez 
pas de la liste?—R. J’avais coutume de garder une liste. Ces listes n’étaient pas 
des documents officiels de bureau.

D. Vous m’avez dit. il y a un instant, que vous ne vous rappeliez pas si ces 
valeurs avaient été inscrites sur la liste?—R. Je ne me rappelle pas franchement 
sur quelle liste elles se trouvaient; mais j’avais coutume d’avoir des notes que je 
contrôlais avec le sénateur à des intervalles irréguliers, et de faire un mémoire de 
chaque remise ; mais je ne me rappelle pas exactement sur quelle liste ces valeurs 
ont été portées.

D. En sorte que vous les avez portées sur une liste quelconque; vous le 
croyez?—R. Je le présume.

D. Et que faisiez-vous de ces listes après les avoir contrôlées et en avoir 
biffé les séries de bons et le reste ; qu’en faisiez-vous?—R. Nous ne les gardions 
pas-

D. Et vous ne pouvez dire s’il y eut d’autres documents, sauf ce que vous 
nous avez cité concernant ces bons?—R. Non, monsieur.

D. Sauf le récépissé que vous avez passé à M. Barnard comme venant de 
M, Sifton?—R. C’est le seul document.

D. Je suppose que vous avez remis, de temps à autre, des bons au sénateur 
McDougald, ainsi que d’autres valeurs?—R. Oui, monsieur.

D. Vous en donnait-il un reçu?—R. Jamais.
D. Il ne vous en donnait jamais de reçu. Lui donniez-vous un reçu des bons 

qu'il plaçait sous votre garde?—R. Non, jamais.
D. Vous aviez donc une confiance inébranlable l’un envers l’autre?—R. Ab

solument,
M. Clifford Sifton, de Toronto (Ontario) comparaît comme témoin et, 

ayant été régulièrement assermenté, dépose ainsi qu’il suit:

M. Mann:
D. Quelle est votre profession ?—R- Avocat.
D. Votre résidence?—R. Toronto.
D. Vous exercez votre profession à Toronto?—R. Oui, monsieur.
D. Vous êtes le frère de feu Winfield B. Sifton, décédé le 13 juin 1928?—R. 

Oui, monsieur.
D. Et vous avez été, avec Henry A. Sifton, W. Victor Sifton et John W. 

Sifton, les exécuteurs testamentaires de la succession de feu votre frère?—R- 
Nous l’avons été et le sommes encore.
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D. Avez-vous, en votre qualité d’exécuteur testamentaire de cette succession 
ou de votre propre initiative ou de concert avec un ou plusieurs des autres exécu
teurs, recueilli des registres, papiers, documents et valeurs appartenant à feu 
votre frère?—R. Oui, nous avons recueilli tout ce que nous avons pu-

D. Il résidait à Brockville, n’est-ce pas?—R. Un peu en dehors de Brock- 
ville.

D. Avez-vous en votre possession, en votre qualité d’exécuteur testamen
taire, tous les papiers, chèques payés, états de comptes et valeurs se rattachant 
à la succession de feu votre frère?—R. Nous avons recueilli tout ce que nous 
avons pu de ce qui se rattachait à sa succession. Nous avons encore tout cela.

D. Et il n’y a pas d’autres documents de valeur, ni de correspondance se 
rattachant à des affaires financières, que- vous connaissez et que vous n’avez pas 
en votre possession? Vous affirmez cela?—R. Je l’affirme, sous réserve toutefois 
qu’il se trouve quelques manques apparents dans ces documents. Par exemple, 
la série de ses chèques retournés commence, je crois, en mars ou avril 1928. Quant 
aux chèques antérieurs, bien que nous ayons en mains un état de la banque, on 
n’a pu les retrouver. Il y a des manques de ce genre- Mais tout ce que nous 
avons pu trouver, nous l’avons.

I). Les chèques dont il s’agit sont des chèques payés et annulés?—R. Oui.
1). Vous ne les avez qu’à compter de mars 1928?—R- Le premier que nous 

avons date du 8 avril.
D. Les chèques que vous avez s’échelonnent du 8 avril 1928 au moment de 

son décès, et comprennent des chèques impayés et d’autres payés par la banque 
après son décès?—R. C’est ce que j’ai constaté.

D. Quels sont les comptes de banque que vous avez?—R. Le seul que nous 
avons découvert est celui de la Banque de la Nouvelle-Ecosse, à Brockville.

D. Connaissez-vous d'autres comptes de banque ou avez-vous lieu de croire 
qu’il en avait ailleurs qu’à la Banque de la Nouvelle-Ecosse, à Brockville?—R. 
Je n’ai pas lieu de le croire.

D. Vous êtes-vous procuré, de la Banque de la Nouvelle-Ecosse, à Brock
ville, un état du compte de votre frère?—R. Oui, un état approximatif.

I). Dans l’affirmative, me direz-vous la période qu’il embrasse, les dates 
initiales et finales, et seriez-vous assez bon de produire ces documents comme 
Pièce 142?

L’hon. M. Cannon: Avant de produire cette pièce, j’espère que mon savant 
ami me procurera l’occasion de...

M. Mann : Absolument. (Au témoin). Continuez à examiner ce document.
D. Dites-moi quelle en est la date et ce qu’il renferme et passez-le ensuite 

à l’hon. M. Cannon.
Le témoin : C’est un relevé approximatif que j’ai reçu hier, car nous ne 

l’avons demandé qu’après avoir reçu votre sommation. Il est intitulé: 
Etat du crédit et il renferme tous les dépôts inscrits au compte à partir du 16 juin 
1926, date approximative où mon frère se fixa au Canada, si j’ai bonne mémoire. 
Le relevé s’arrête au 31 mars 1929, quelque temps après son décès, car il y eut un 
découvert qui fut liquidé à cette date. Tout cela forme une page.

Il y a un second relevé de cinq pages qui constitue YEtat du débit. Il ne 
donne pas les sommes au débit. Il remonte au 16 juin 1926 et s’arrête quelques 
mois après le décès de mon frère. Les derniers articles comprennent les chèques 
impayés et les intérêts sur le découvert. Il porte l’empreinte de la banque ainsi 
que la signature de son directeur. Il nous a été fourni comme constituant un 
relevé du grand livre. (Ces états sont passés à l’hon. M. Cannon qui les examine).

L’hon. M. Cannon : J’appelle l’attention du Comité sur le caractère absolu
ment illégal de ces documents.

Le président : Nous les accepterons pour ce qu’ils valent.
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L’hon. M. Cannon: Si je comprends bien, on va les accepter pour ce qu’ils 
valent?

Le président: Oui.
Le témoin: J’ai ici la lettre explicative qui accompagnait ces documents; 

peut-être devrions-nous l’y annexer?
M. Mann: Ces états vous ont été remis par la banque de la Nouvelle-Ecosse, 

succursale de Brockville, comme étant des relevés du compte de banque de feu 
W. B. Sifton?—R. Ce n’est pas absolument exact. J’ai téléphoné au directeur de 
la banque de Brockville de me les adresser à Toronto. Il les adressa à la succur
sale principale de cette banque, à Toronto, accompagnés d’une lettre dont voici 
une copie. Je me présentai à la banque où le directeur adjoint, M. Russell, me 
les remit comme un relevé du grand livre.

J’ai une autre lettre du directeur de la banque à ce sujet. Il m’y apprend 
que ces relevés sont en chiffres ronds mais il espère, dit-il, qu’ils conviendront à 
nos fins.

Le président: Ils vous ont été adressés en votre qualité d’exécuteur testamen
taire?—R. Je les ai demandés et reçus en cette qualité.

M. Mann: Doutez-vous qu’ils représentent l’état de compte de votre frère 
à la succursale de Brockville de la Banque de la Nouvelle-Ecosse?—R. Je n’ai 
jamais vu son compte. Je l’ai reçu comme tel et n’ai pas de raison de douter 
de son exactitude.

D. Ils sont authentiqués par le directeur de la Banque de la Nouvelle-Ecosse, 
à Brockville, M. McOaWum?—R. Ils me paraissent l’être. Je n’v puis rien ajou
ter. Je vous ai expliqué comment je les ai reçus. Et ils sont accompagnés de 
deux lettres explicatives.

D. Je ne crois pas que nous devrions encombrer nos dossiers de ces lettres.— 
R. Elles expliquent comment nous les avons reçus.

M. Mann: A moins que mon ami n’insiste pour que nous les versions au 
dossier.

L’hon. M. Cannon: .Je ne voudrais pas priver mon ami du plaisir d’examiner 
quoi que ce soit.

M. Mann: Votre ami n’a pas éprouvé beaucoup de plaisir au cours de cette 
enquête, car il n’a pu rien déposer aux dossiers.

Le président: Ce sont seulement des lettres explicatives.
Le témoin: Oui, monsieur. La dernière lettre n’est pas, à vrai dire, une 

lettre explicative. J’avais exposé que votre Comité aimerait, sans doute, à con
naître les dates des divers articles du compte. La dernière lettre du directeur de 
la banque fournit les dates du premier et du dernier article de chaque mois. Et 
les chiffres apparaissant au crayon rouge y ont été inscrits à ma demande et cor
respondent aux renseignements contenus dans la dernière lettre. Ces renseigne
ments me sont venus sous forme de lettre et ont été transcrits, à ma demande, sur 
l'autre document.

(Etat du crédit et du débit du compte de W. B. Sifton à la Banque de la 
Nouvelle-Ecosse, succursale de Brockville, déposé et coté Pièce 142.)

M. Mann: Relativement à la pièce 142, vous avez dit qu'il y avait un dé
couvert au compte de votre frère, à la date de sa mort. A combien s’élevait ce 
découvert?—R. Je ne puis le dire exactement. Il ne figure pas à la liste. J’ai dit 
qu’il y avait un découvert, car je le savais en tant qu’exécuteur testamentaire et 
j’ai dû en payer ma part. Je sais qu’au 31 mars 1929 il fut payé une somme de 
$8,512.17 représentant exactement le montant nécessaire pour clore le compte. 
Elle comprenait le découvert au moment du décès de mon frère, plus l’intérêt à la 
date que nous l’avons liquidé. Mais je ne suis pas en mesure de vous dire exacte
ment ce qu’était la somme du découvert.
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D. La somme que vous citez est celle que la succession a payée?—R. Oui, à 
la date que j’ai mentionnée.

D. Pour couvrir le solde debiteur de la banque, plus l’intérêt à la date de la 
liquidation?—R. Oui.

L’hon. M. Cannon: Avant que mon ami aille plus loin, je tiens à répéter au 
Comité que ce document n’a aucune valeur légale. S’il ne s’agit ici que de ques
tions préliminaires, je n’insisterai pas, mais si mon savant ami, pour des motifs 
que je ne connais pas, tient à scruter les affaires de feu M. Sifton, je demanderai 
qu’on produise des documents d’un caractère légal, que l’on cite ici le directeur 
de la banque, et le reste.

Le président: Nous ne sommes pas dans l’embarras.
L’hon. M. Cannon: Je comprends cela et crest pourquoi je crois que mon 

savant ami ne poussera pas l’interrogatoir beaucoup plus loin.
M. Mann: Je crains fort que votre ami n’ait bien l’intention de poursuivre 

son interrogatoire ou de citer le directeur de la banque pour attester l’exactitude 
de ces données. Je crois qu’il n’y a pas de doute là-dessus. J’ai l’intention de 
poursuivre mes recherches à propos de ce compte.

L’hon. M. Cannon: Alors, je soulève mon objection.
M. Mann: Je demande une décision. Je vais prier le Comité d’accepter ce 

document dans l’intervalle au moins, à titre de documentation sur ce compte, 
sous réserve de citer le directeur pour en attester l’exactitude.

Le président: Pour ce qui me concerne, il est maintenant déposé.
L’hon. M. Cannon : Oui, il est déposé, mais quelle valeur a-t-il au point de 

vue légal?
Le président: Le Comité considérera cela plus tard.
L’hon. M. Cannon: Je crois que vous devriez considérer la chose mainte

nant. Produisons une documentation d’un caractère légal. Si mon ami désire 
faire une enquête sur les affairés de feu M. Sifton, il y a un moyen d’y parvenir. 
Son frère, qui est ici, ne sait absolument rien de la chose, il ne sait pas si ce docu
ment est exact ou non, il n’en sait pas le premier mot.

Le président: Monsieur Cannon, nous n’avons à convaincre personne d’un 
crime.

L’hon. M. Cannon: Nous ne parlons pas de conviction.
Le président: Nous ne formons ici qu’un comité d’enquête. Nous ne ren

drons pas un verdict de culpabilité ou de non culpabilité, au sujet de personne, 
sur une accusation de crime.

L’hon. M. Cannon: Nous ne craignons pas les verdicts de culpabilité ou de- 
non culpabilité. Mais ce comité est composé surtout d’avocats et, jusqu’ici, 
nous avons procédé selon les règles de la procédure. Je voudrais que nous con
tinuions de même. Si mon ami, pour des raisons qui me sont inconnues, désire 
faire enquête sur la succession de feu W. B. Sifton, faisons-la légalement. S’il 
veut scruter le compte de banque que M. Sifton a pu avoir à Brockville, deman
dons au directeur de cette banque d’apporter ici les registres. Voilà l’homme qui 
peut nous renseigner. Son frère ne peut rien nous apprendre. Pourquoi per
drions-nous ainsi notre temps? Ce témoin ne serait écouté d’aucun tribunal en 
l'occurrence. Il a admis lui-même ne rien connaître personnellement de l’af
faire.

L’hon. M. McMeans: Prétendez-vous que ces relevés ne sont pas exacts?
L’hon. M. Cannon: Je ne dis pas cela du tout.
L’hon. M. McMeans: Dans une commission d’enquête telle que celle-ci, si 

vous aviez des doutes, vous pourriez justement téléphoner à la banque et deman
der si ces relevés sont exacts. Cela épargnerait beaucoup de difficultés.
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L’hon. M. Cannon : Révérence parler, je serais très satisfait si mon ami me 
disait ce qu’il entend prouver.

L’hon. M. McMeans: Votre objection ne s’adresse pas tant au document 
qu’au témoignage.

L’hon. M. Cannon: Non; si mon ami désire faire enquête sur toutes les af
faires de feu M. Sifton, je voudrais alors voir poursuivre l’enquête selon les règles 
de la procédure. S’il veut justement poser au témoin quelques questions, je ne 
ferai pas perdre le temps du Comité à poser des objections.

Le président: Je ne crois pas que 1’a.ffaire soit assez importante pour cela.
L’hon. M. Cannon: Je n'y attache aucune importance,
L’hon. M. Copp: Si M. Mann tient à se servir de ce document comme mé

moire pour poser des questions au témoin, très bien. Mais s’il doit le déposer 
comme preuve absolue que c'est un relevé complet, je ne crois pas qu’il devrait 
procéder de cette façon.

M. Mann: Pour la gouverne de l’honorable monsieur et celle de mon ami, je 
dois dire que je me propose d’employer ce document à titre de relevé de compte 
de feu W. B. Sifton à la Banque de la Nouvelle-Ecosse et de signaler au Comité 
certains articles de ce compte, en présumant qu’il est bien le compte de la Ban
que de la Nouvelle-Ecosse.

L’hon. M. Cannon: Vous pouvez le présumer. Mais il n’y a qu’une seule 
présomption possible, si vous constituez un tribunal, c’est une présomption lé
gale.

Le président: Nous avons là une preuve que la banque a mis les exécuteurs 
testamentaires de la succession en possession de cet état.

L’hon. M. Cannon: Sauf révérence, le témoin nous dit: j’ai reçu une som
mation de comparaître et, pour l’objet de cette sommation, j’ai téléphoné, à la 
banque pour en obtenir tous les documents que je pourrai, et j’ai reçu ceci. Si 
mon ami veut employer ce document comme aide-mémoire dans son interroga
toire, je n’y vois pas d’objection. Mais s’il veut le déposer à titre de document 
légalisé pour établir la situation exacte des affaires de banque de feu M. Sifton 
à la date de son décès, sauf tout le respect que je dois au Comité, je soutiens que 
ce n’est pas réglementaire.

Le président: Je crois que vous avez parfaitement raison; si le Comité était 
un tribunal, il faudrait produire les livres originaux.

L’hon. M. Cannon: Mais c’est le plus haut tribunal du pays.
Le président: Nous ne sommes pas un tribunal.
L’hon. M. McMeans: Je ne crois pas que nous aurions à produire les livres. 

Si j’ai bonne mémoire, il y a, je crois, une loi qui statue que lorsqu’une banque 
est sommée de produire des documents, elle peut faire un relevé de ses livres et 
que ce relevé est accepté comme preuve.

L’hon. M. Cannon: A la condition d’être authentiqué par un haut fonction
naire de la banque qui peut dire: Cec-i est un relevé des livres. Ce document 
n’est signé que du directeur, je crois. Je ne mets pas en doute sa signature. Je 
ne crois pas que M. Sifton lui-même connaisse le directeur et il ne pourrait re
connaître sa signature. Je le répète, je ne ferai pas perdre le temps du Comité, 
mais je voudrais savoir où mon ami veut en venir.

Le président: Je crois que nous devrions continuer et, s’il surgit une ques
tion réellement vitale, et qu’il y ait doute quant à l’exactitude du document, nous 
pourrons alors le faire vérifier par le banquier.

L’hon. M. Cannon: Je suis satisfait de ces observations.
M. Mann: Je crois pouvoir assurer à mon ami que nous ferons venir ici le 

directeur de la banque pour le vérifier.
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L’hon. M. Cannon; Eh bien, mon ami a pu préparer cet interrogatoire, de
puis vendredi.

L’hon. M. Béique: Je crois que vous pourriez en convenir.
M. Mann : Je ne crois pas qu’il y ait la moindre difficulté. Je crois que mon 

ami pourrait convenir que c'est un relevé du compte de banque.
L’hon. M. Cannon: Je n’en sais rien.
M. Mann: Très bien.
D. Monsieur Sifton, examinez la pièce 142, du côté du crédit, et dites-moi 

si, du 1er janvier 192,8 à la date du décès de votre frère, vous trouvez une som
me de $15,000.

Le témoin: Non. Le dépôt le plus élevé me paraît être de $3,000. Il est du 
mois d’avril 1928. C’est abstraction faite des quelque $8,500 que nous avons 
payés nous-mêmes.

D. C’est une somme que vous avez payée après son décès?—R. Oui.
D. J’en suis sur la période allant jusqu’à son décès ou quelques jours plus 

tard, où l’on aurait pu payer des chèques en souffrance?—R. La somme la plus 
élevée me paraît être $3,000, suivant ce document.

D. Voulez-vous être assez bon d’examiner l’état du débit et de voir s’il s’y 
trouve des chèques considérables tirés sur ce compte pour la période comprise 
entre le 1er janvier 1928 et la date du décès de votre frère ou de la clôture du 
compte?—R. Le chèque le plus élevé tiré sur ce compte s’élève, semible-t-il, à 
$913 35. Il date du mois d’avril 1928.

D. C’est le chèque le plus considérable de la période du 1er janvier au mo
ment du décès de votre frère?—R. Oui, suivant cet état. Je ne connais que ce 
qui se trouve sur cet état.

D. Qui, nous présumons, représente son état de compte?—R. Exactement.
D. Est-ce que votre frère tomba malade avant de mourir?—R. Quelques 

jours auparavant ; j’oublie le nombre de jours.
D. Environ trois, quatre ou cinq jours?—R. Environ.
D. Dès qu’il tomba malade, fut-il retenu à sa résidence et incapable de s’oc

cuper d’affaires?—R. Oui, je le crois. Je n’ai assisté qu’à ses derniers moments, 
mais je crois qu’il ne pouvait négocier d’affaires.

D. Il serait tombé malade vers le 8 ou le 9 juin?—R. Je le présume.
D. Et il décéda le 13? Il se trouvait un découvert considérable à son compte 

au moment de son décès?—R. Oui.
Q. Qui fut liquidé par la succession?—R. Oui.
D. Avez-vous recueilli, en votre qualité d’exécuteur testamentaire, de con

cert avec vos frères, les valeurs de la succession?—R. Oui.
D. En avez-vous dressé un état?—R. Oui.
D. A l’enquête instituée par la Chambre des communes, on a déposé, je crois, 

comme pièce 105, un document constituant un état de la succession de feu votre 
frère, accompagné d’un affidavit sur les droits de succession s’y rattachant. (Il 
montre le document au témoin.) C’est bien la pièce produite à l’enquête de la 
Chambre des communes?—R. Ceci me paraît être une copie de l’affidavit que nous 
avons rédigé en vertu de la loi sur les droits de succession.

D. Et il renferme un inventaire des valeurs qui formaient la succession de 
votre frère?—R. Oui.

D. Se trouvait-il, au nombre des valeurs de la succession, des bons quelcon
ques du Dominion du Canada?—R. Non.

D. Se trouvait-il, au nombre des papiers de la succession, un récépissé quel
conque pour des sommes d’argent versées au Beauharnois Syndicate ou au Beau- 
harnois Power Syndicate?■—R. Je ne me rappelle avoir vu aucun récépissé de ce 
genre.

D. Vous en souviendriez-vous s’il s’y était trouvé?—R. Je ne me souvien
drais pas d’un reçu, non.



238 COMITÉ SPÉCIAL

D. Il ne s’y trouvait pas de récépissé?—R. Je ne dis pas cela; je dis que je 
ne suis pas certain si je m’en souviendrais. S’il se fut agi d’un récépissé pour 
de l’argent prêté et qui eût constitué une valeur, je suis certain que j’en aurais 
tenu compte.

D. Se trouvait-il un récépissé quelconque du Beauharnois Syndicate ou du 
Beauharnois Power Syndicate pour une somme de souscription?—R. Je ne puis 
l’affirmer. Je n’en ai certainement jamais entendu parler et je ne me rappelle pas 
l’avoir vu. Je ne puis rien me rappeler à ce sujet.

I). Se trouve-t-il quelque part une mention relativement à une souscription 
de votre frère au capital ou aux unités du Beauharnois Power Syndicate ou au 
Beauharnois Syndicate?—R. Je n’en ai jamais vue.

D. Je vous demande simplement si cette mention se trouve parmi les papiers 
de la succession?—R. Je ne puis l’affirmer car nous avons une valise à demi rem
plie de papiers. Je n’ai pas examiné chaque document pour m’en assurer, mais je 
ne me rappelle pas qu’il en soit question.

D. Avez-vous examiné les papiers pour vous assurer des valeurs de la suc
cession?—R. Absolument. Rien de ce que j’ai examiné, qui me parut être une 
valeur, ne se rattachait à cela, au moins rien de ce que j’ai vu.

D. Et ayant ainsi examiné ces valeurs, vous n’avez découvert dans les papiers 
de la succession aucune preuve qu’il fut un jour un souscripteur au capital ou aux 
actions bénéficiaires du Beauharnois Power Syndicate ou du Beauharnois Syn
dicate?—-R. Certainement pas au temps de sa mort. Je ne m’intéresserais pas 
particulièrement à la période antérieure, mais je ne puis rien me rappeler...

D. Je vous demande seulement de me dire ce que vous avez trouvé à l’époque 
de sa mort?—R. Je ne me rappelle avoir trouvé rien de ce genre, mais je dois 
expliquer que si c’était une obligation dont l’échéance aurait eu lieu avant, nous 
ne nous en serions pas occupés. Je ne me rappelle pas avoir vu même des docu
ments se rattachant à des obligations liquidées.

D. Ce que je vous demande, c’esf s’il se trouvait, parmi les papiers de la 
succession de feu votre frère, des preuves qu’il a été, avant sa mort, intéressé dans 
les actions, les parts, les actions bénéficiaires ou les unités du Beauharnois Syn
dicate ou du Beauharnois Power Syndicate?—R. Non, pas que je sache.

D. Qui a dressé l’inventaire de la succession?—R. Il a été dressé sous ma 
direction. J’y ai participé avec mon commis.

D. Cet inventaire a-t-il été constitué par des données que vous avez four
nies à quelqu’un qui a établi les chiffres?—R. Je l’ai dressé de ma propre main.

D. Et, autant qu’ont pu le constater les exécuteurs testamentaires, les seules 
valeurs de la succession sont celles qui apparaissent à la pièce 105?—R. Sauf une, 
que nous avons découverte plus tard, et qui me revient à la mémoire; c’était une 
affaire peu importante : quelques actions dans une compagnie d’hôtellerie de 
Brockville, je crois. Mon frère avait apparemment souscrit pour ces parts sur 
lesquelles il devait encore de l’argent. C’est ainsi que cette affaire fut portée 
à notre connaissance. Je ne puis rien me rappeler de la nature d’une valeur, sauf 
cette exception.

D. Puis-je vous rappeler qu’il y avait une somme d’environ $10,000 consti
tuant des honoraires qui n’avaient pas été perçus de quelqu’un?—R. Cette somme 
apparaît dans le relevé.

D. C’était la somme de $10,088.70, due par la compagnie Beauharnois et 
qui n’avait pas été payée au moment du décès de votre frère?—R. Oui.

D. Elle fut payée après sa mort?—R. Oui, les honoraires et le mémoire de 
frais.

D. Et les frais. Et je note que la majeure partie de la succession com
prend des valeurs de banques et autres, au montant de $489,300?—R. Oui.

D. Ce sont, comme vous me l’avez dit, des valeurs de VArmadale Corpora
tion?—R. Exactement.

Q. Qu’est-ce que VArmadale Corporation?—R. Une compagnie privée.
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D. Constituée par la famille Sifton?—R. Oui.
D. Et il avait, dans VArmadale Corporation, des valeurs s’élevant à $489,300, 

au moment de sa mort?—R. Que nous avons évaluées à cette somme pour les fins 
de l’affidavit.

D. Et c’était la valeur des actions que détenait votre frère dans VArmadale 
Corporation?—R. Oui, mais voici le cas: les actions appartenaient à des adminis
trateurs et il possédait sur celles-ci un intérêt bénéficiaire et, tout bien calculé, 
c’était sa part d’intérêt.

D. Est-ce qu’une partie de ces intérêts que possédait votre frère au moment 
de sa mort provenait de bons ou de valeurs quelconques qu’il avait passés à 
VArmadale Corporation dans l’intervalle des trois mois qui précédèrent sa mort? 
—R. Des bons et des valeurs?

D. Oui.—R. Rien de tout cela. Dans cet intervalle de trois mois? Non, rien 
dans cet intervalle de trois mois.

D. Disons, alors, à partir du 1er janvier 1928, ce qui fait cinq mois?—R.
Non.

D. Il n’avait versé ni bons ni valeurs ni rien du genre à Y Armadale Corpora
tion, qui contribuèrent à former cet intérêt bénéficiaire qu’il y possédait à l’épo
que de sa mort?—R. Je crois que c’est exact.

D. Ni argent?—R. Je crois que c’est exact-
M. Mann : Je crois que c’est tout.

L’hon. M. Cannon:
D. Vous êtes l’exécuteur testamentaire de votre frère?—R. Oui, monsieur; 

je suis l’un d’entre eux.
D. L’an dernier, pendant la session du comité de la Chambre des communes, 

on vous a demandé d’examiner tous ces papiers pour y découvrir ce qui pourrait 
être utile au comité?—R. L’an dernier, non, monsieur.

D. Quand a-t-on constitué cette pièce?—R. Ceci me paraît être une copie 
d’un affidavit que nous avons rédigé sur les droits de succession- Je ne puis 
m’expliquer comment il est parvenu au comité.

M. Mann: Si je ne m’abuse, voici ce que le Comité a fait: il a téléphoné au 
bureau du préposé à la vérification des testaments, et a demandé à un avocat 
d’en faire une copie et de la lui adresser.

Le témoin : De fait, quand j’appris qu’il était question de faire produire les 
papiers de feu mon frère, je fis un voyage spécial, de Brockville, où je passais 
l’été, à Ottawa, et je dis à l’avocat engagé à l’enquête que s’il désirait obtenir 
d’autres renseignements, nous serions très heureux de les lui fournir.

L’hon. M. Cannon: A quelle date était-ce?—R. C’était au dernier jour de 
l’enquête, mais nous ne fûmes pas cités.

D. L’année dernière?—R. Oui.
I). Et le Comité ne vous a pas cité l’an dernier?—R. Non.
D. Et cette année, vous avez été convoqué pour vendredi ou samedi?—R. M. 

Mann m’appela au téléphone et me dit que l’on voulait obtenir des renseigne
ments ; il me demanda qui pouvait les lui fournir. Je lui dis que notre comptable 
avait la garde de nos archives, que tout ce que nous avions se trouvait dans les 
archives et hors notre connaissance personnelle, c’est-à-dire, tout ce que j’ai cru 
pouvoir être utile au Comité. Je lui conseillai d’appeler le comptable. Mais 
après avoir tout examiné en aidant le comptable à réunir ce que je crus pouvoir 
être utile au Comité, nous ne découvrîmes que très peu de choses utiles. Et 
comme je craignais qu’il pût paraître que nous avions demandé de faire citer le 
comptable dans le seul dessein d’éviter de comparaître nous-mêmes, je vins en 
personne.

D. Ce que je voudrais établir, c’est que, non seulement l’an dernier, mais 
cette année, vous avez offert spontanément tous les renseignements que vous 
possédiez et qui pouvaient être utiles à l’enquête?—R. Exactement.
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D. Et tout ce que vous avez à offrir au Comité, c’est ce que vous avez cité?— 
R. Au sujet de ce qu’on m’a demandé, tous les documents qui restent sont à la 
disposition du Comité, s’il tient à les examiner.

D. Vous avez entendu la déposition de M. Banks; vous avez entendu celle 
de M. Barnard et vous ne savez rien de ce sur quoi on les a interrogés?—R. Je 
n’en sais rien.

M. Mann : Monsieur le president, il y a une pièce qui n’a pas encore été 
déposée, la pièce 131. je crois, qui constitue les honoraires de M. Geoffrion. J’ai 
parlé à M. Geoffrion l’autre jour et il m’a dit qu’il l'adresserait au secrétaire du 
Comité.

Ensuite, l’interrogatoire du sénateur Havdon n’est pas encore terminé et ce 
qui peut résulter de l’interrogatoire du sénateur Havdon et ce qui peut résulter 
du mémoire de frais de M. Geoffrion (pièce 131), ajouté à la nécessité de citer 
le directeur de la banque de Brockville...

Le président: Alors, vous n’avez plus rien à l’ordre du jour pour cet après- 
midi?

M. Mann: Non, je n’ai plu- rien. Avez-vous quelque'chose, monsieur Smith?
Le président: Alors, je vais demander au Comité de se réunir demain matin 

à onze heures, dans l’attente que nous pourrons prendre des dispositions pour en 
finir avec le sénateur Haydon. Dans l’intervalle, je vais m’aboucher avec son 
avocat pour savoir si nous pouvons nous rendre à sa demeure dans la matinée. 
Le Comité est-il de cet avis?

L’hon. M. McMeans : Je crois que vous aurez à voir le médecin.
Le président : Oui, mais je croyais que si nous nous réunissions à onze 

heures, nous saurions définitivement, et nous pourrions probablement nous rendre 
chez lui avant 1 heure.

Le très h on. M. Graham: Frévoyeî-vous la fin de l’enquête ou nous prépa
rons-nous justement pour la prochaine...

Le président : Je l’espère.
Le très hon. M. Graham : Viendra-t-il un jour où nous pourrons dire que 

nous finirons le jour même?
Le président : Je l’espère. Naturellement, nous ne sommes pas très occupés 

maintenant.
M. Smith: Admcttra-t-on que la pièce 142 est bien ce qu’on sait évidem

ment qu’elle représente?
L’hon. M. Cannon: Je ne veux pas que mes amis citent ici le banquier.
Le président: C’est, je crois, ce que nous avions décidé.
L’hon. M. Cannon : Certainement.
Le Comité s’ajourne à demain à onze heures du matin.



COMPTE RENDU DES TÉMOIGNAGES

Ottawa, le jeudi, 17 mars 1932.

Le Comité spécial institué pour examiner le rapport d’un Comité spécial de 
la Chambre des communes qui, à la session dernière, a été chargé de faire 
enquête sur l’entreprise hydroélectrique de Beauharnois, en tant que ledit rapport 
concerne des honorables membres du Sénat, s’est réuni aujourd’hui, à onze heures 
du matin.

Présents: Les honorables sénateurs Tanner (président) ; Bcique, Chapais, 
Copp, Donnelly, Graham, Griesbach, McMeans et Robinson.
Avocats:

M. J. A. Mann, C.R., Montréal, Québec, et M. Arthur L, Smith, C.R., Cal- 
gary, Alberta, occupant pour le Comité.

L’honorable Lucien Cannon, C.P., C.R., cité de Québec, Québec; John W. 
Cook, C.R., Montréal, Québec, et M. Hugh E. O’Donnell, Montréal, Québec, 
occupant pour l’hon. sénateur W. L. McDougaLd.

M. John P. Ebbs, Ottawa, Ontario, occupant pour l’hon. sénateur Andrew 
Haydon.

M. Thomas Vien, C.R., Montréal, Québec, occupant pour l’hon. sénateur 
Donat Raymond.

M. Smith: Monsieur le président, m’est-il permis de faire une correction? 
Dans mon interrogatoire du sénateur McDougald, j’ai mentionné que le sénateur 
possédait environ vingt pour cent des actions de la compagnie. J’ai fait erreur. 
C’est exactement neuf et demi pour cent. Je désire rectifier ces chiffres.

Le président : Nous allons maintenant étudier l’obtention d’un certain té
moignage du sénateur Haydon. Monsieur Ebbs, représentez-vous le sénateur 
Haydon?

M. Ebbs: Le Dr Argue est ici, et j’ai cru qu’il pourrait peut-être dire un mot 
ou deux. Je ne sais si votre Comité a décidé la question de savoir si vous désirez 
vous rendre au domicile du sénateur Haydon.

Le président : Nous entendrons le Dr Argue.

Le Dr John Fenton Argue est rappelé comme témoin, et il dépose ainsi 
qu’il suit :

Le président:
D. Voulez-vous nous renseigner, docteur, au sujet du sénateur Haydon? Nous 

projetons de nous rendre à son domicile ce matin. Voulez-vous nous dire ce que 
vous en pensez. Le Comité désirerait avoir votre avis à cet égard.—R. Il va sans 
dire que le sénateur Flay don est sous le coup d’une tension plus ou moins violente, 
et à neuf heures hier soir je suis allé lui rendre visite; il était plutôt dans un état 
de nervosité, et j’ai dû prescrire une potion calmante assez forte pour lui assurer 
une nuit de repos. Si votre Comité jugeait possible de différer son interrogatoire 
jusqu’à cet après-midi, ou, ce qui serait préférable, jusqu’à demain matin, je suis 
d’avis que ce serait mieux pour la santé du sénateur.

L’hon. M. McMeans: Je suppose que l’interrogatoire ne sera pas très long, 
docteur. Monsieur Mann, combien de temps pensez-vous qu’il durera?

M. Mann : Je ne'pense pas qu’il puisse être de longue durée.
L’hon. M. McMeans: Combien de temps, d’après-vous?
M. Mann: Il est très difficile de préciser. Cela dépendra des réponses aux 

questions, mais je dirais trente, trente-cinq ou quarante minutes. Je ne pense 
pas qu’il puisse durer plus longtemps.
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Le président:
D. Préféreriez-vous que ce soit demain?—R. Oui.
Le président: Si je suis bien renseigné, il est possible que le Sénat s’ajourne 

ce soir jusqu’à mardi. Si nous décidons d’ajourner l’enquête à demain, je ne 
crois pas qu’il soit nécessaire que tous les membres du Comité se déplacent, com
me nous l’avons déjà fait.

L’hon. M. Chap aïs : Non; c’est ce que je pensais.
Le président: Pour ce qui me concerne, je serais parfaitement disposé à me 

rendre au domicile du sénateur. Je préfère y aller quand le docteur sera d’avis 
que le sénateur est dans le meilleur état.

L’hon. M. Chap aïs: Vous avez parfaitement raison. Il serait suffisant que 
vous vous y rendiez en compagnie de deux autres membres du Comité. Je suis 
sûr que personne n’est désireux d’y aller.

Le très hon. M. Graham:
D. Quel est votre avis, docteur? Serait-il préférable que nous n’y allions pas 

tous?—R. Ma foi, la chambre est plutôt exiguë, et si quinze personnes s’y instal
lent durant une heure...

L’hon. M. Chap aïs: La dernière fois, la chambre était congestionnée, car nous 
étions trop nombreux.

Le témoin : Oui, trop nombreux.
Le président:

D. Pensez-vous qu’il sera très bien cet après-midi?—R. Si, comme le dit M. 
Mann, une demi-heure...

M. Mann: Oui, je pense pouvoir donner au Comité l’assurance que l’inter
rogatoire ne durera pas plus longtemps.

L’hon. M. McMeans:
D. Vous comprenez, docteur, il y a ici plusieurs avocats de Montréal et 

d’ailleurs. S’il est possible de voir le sénateur sans lui imposer trop de fatigue... 
R. Je suis d’avis qu’un temps raisonnable ne le fatiguerait pas. Le sénateur désire 
vivement en avoir le cœur net. Et si la durée de l’interrogatoire est raisonnable, 
le sénateur n’en souffrirait pas cet après-midi; mais à titre de médecin, je préfé
rerais retarder de vingt-quatre heures. Il désire vivement en finir avec son inter
rogatoire.

Le président:
D. Y aurait-il moyen de nous rendre à son domicile à quatre heures cet 

après-midi, à moins que, dans l’intervalle, vous n’ayez changé d’avis?-—R. Oui, 
monsieur. Je vous avertirai. Si je n’ai pas communiqué avec vous avant une 
heure cet après-midi, vous pourrez parfaitement prendre vos dispositions pour 
quatre heures.

Le président : A moins d’avis contraire, il est bien entendu que les membres 
du Comité seront au domicile du sénateur à quatre heures.

L’hon. M. Chap aïs : Je pense, monsieur le président, que vous devriez vous 
entendre pour y aller avec deux ou trois autres; il n’est- pas nécessaire que le 
Comité tout entier soit présent.

L’hon. M. McMeans: Il me semble que le sénateur Graham devrait y aller, 
vu qu’il n’y fera pas figure d’étranger.

Le président : Si nous adoptons cette attitude, il sera nécessaire que le 
Comité nomme certains membres pour constituer un sous-comité.

L’hon. M. Béique: Je crois qu’un sous-comité de trois membres suffira. Je 
propose que le sous-comité soit composé du président, du sénateur McMeans 
et du sénateur Graham.
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L’hon. M. Donnelly: J’appuie la motion.
(La motion est adoptée.)
L’hon. M. McMeans: Quand nous réunirons-nous de nouveau en Comité 

plénier?
L’hon. M. Donnelly: Le Comité plénier devrait se réunir lorsque les mem

bres du sous-comité seront de retour de la résidence du sénateur Haydon.
L’hon. M. Copp: Le sous-comité devrait être de retour à cinq heures.
L’hon. M. McMeans : Monsieur Smith, avez-vous d’autres témoins après le 

sénateur Haydon?
M. Smith: Non, monsieur.
L’hon. M. McMeans: Vous proposez-vous d’appeler d’autres témoins, mon

sieur Cannon?
L’hon. M. Cannon: Sûrement non.
L’hon. M. McMeans: Dans ce cas, nous pourrons terminer avec la déposi

tion du sénateur Haydon cet après-midi.
L’hon. M. Cannon : Oui. Il ne sera pas nécessaire que tous les avocats se 

rendent chez le sénateur Haydon. Nous n’avons pas d’autres témoins. Si j’ai 
bien compris, mes savants amis ont déclaré hier que la déposition du sénateur 
Haydon terminerait leur cause, sous la seule réserve de ce qui pourrait surgir de 
l’interrogatoire du sénateur. Ai-je raison, monsieur Mann?

M. Mann: A peu près autant que vous avez eu raison durant tout le cours 
de l’enquête. Vous avez presque raison.

L’hon. M. Cannon: C’est mon anniversaire de naissance. Vous devriez être 
prudent.

M. Mann: J’ai dit sous réserve d’un plus ample interrogatoire au sujet de la 
pièce 131, et cette pièce n’a pas encore été produite.

M. Smith: Etant donné, monsieur le président, que vous tâchez de réduire 
le nombre de ceux qui assisteront à la déposition du sénateur Haydon, je sup
pose que je pourrai être excusé et que la présence de M. Mann suffira comme 
avocat du Comité.

Le président: Je le pense.
L’hon. M. McMeans: M. Ebbs sera présent, je suppose?
M. Ebbs: Oui, monsieur.
L’hon. M. McMeans: M. Robertson sera présent?
M. Ebbs: Je l’espère.
L’hon. M. McMeans : S’il est absent, je suppose que vous le remplacerez?
M. Ebbs: Oui.
Le président : Maintenant, messieurs, je puis dire qu’il a été suggéré au 

Comité que les avocats des honorables sénateurs mentionnés dans cette enquête 
pourraient peut-être désirer présenter au Comité un exposé ou un résumé des 
témoignages, c’est-à-dire une espèce de mémoire. Je ne sais si tel est votre désir, 
mais je suis sûr qu’il sera agréable au Comité de recevoir vos mémoires si vous 
désirez en présenter; à une seule condition, nous préférerions les recevoir avant 
de commencer à formuler 110s rapports.

M. Vien: Monsieur le président, est-ce l’intention du Comité de demander 
à M. Mann et à M. Smith d’adresser la parole au Comité?

Le président : Non.
M. Vien: Ou de demander aux autres avocats d’adresser la parole?
Le président : Non.
M. Vien: Si je saisis bien, il est projeté que les avocats aient le privilège de 

déposer un mémoire écrit qui contiendra un résumé des témoignages et suggérera 
des conclusions.

Le président : Oui.
48237—18
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L’hon. M. Béique: Et qui indiquera les renvois.
M. Vien: Et qui indiquera les renvois aux pages du compte rendu des témoi

gnages, de manière à faciliter votre tâche pour vérifier l’exactitude des déclara
tions faites.

Le président: Oui.
M. Vien: Au nom de mon client, je désire exprimer la demande que ce privi

lège nous soit accordé.
L’hon. M. Béique: Les avocats du Comité ont été priés d’en faire autant.
L’hon. M. Cannon : Nous sommes profondément reconnaissants de cette 

offre du Comité, mais je ne suis pas prêt à dire si nous déposerons un mémoire 
ou si nous nous abstiendrons. Nous étudierons le point, mais notre action dépen
dra de celle de mes savants amis. Je suis parfaitement disposé à laisser la chose 
à la discrétion du Comité, comme elle l’est en ce moment.

Le président : La question est libre. Si vous soumettez des mémoires, nous 
tiendrions à les avoir au plus tard à la fin de la semaine prochaine.

L’hon. M. Béique: Il serait beaucoup plus satisfaisant pour le Comité que 
toutes les parties présentent une espèce de mémoire.

L’hon. M. Chapais: Oui, ce serait d’une grande utilité.
M. Vien : M est-il permis de suggérer que le Comité pourrait juger à pro

pos de fixer une date pour le dépôt des mémoires en même temps?
L’hon. M. Copp: Avant de fixer une date, nous devrions, ce me semble, 

attendre le témoignage du sénateur Haydon pour nous assurer qu’il ne sera pas 
appelé d’autres témoins. Les avocats du Comité pourraient alors nous dire com
bien de temps exigera la préparation d’un mémoire.

Le président: C’est tout à fait satisfaisant.
L’hon. M. Béique: Si je comprends bien , ■ . „partie du dossier pour servir de renseignements aux ner! memo.ir®® soumis feront 

présente enquête. gnements aux personnes intéressées dans la

Le président: Nous pourrons étudier le ,mémoires. ier Je P01nt quand nous recevrons les

Le très hon. M. Graham: Cela pourrait nnr+or , xdents. pourrait, porter les avocats a être plus pru-

M. Vien: Puis-je suggérer, monsieur le président , •adressées à votre Comité ; nous désirons toutefois cm’il s <L lent mcm°k11res xsoient 
les honorables sénateurs en Chambre, lorsque votre rapport leurre CS ^ t0US

Le président: Assurément. PP°Pt leUr S6ra Soumis"

M. Vien: Pour ce motif, il serait peut-être plus commode pour tous les 
intéressés que les mémoires soient incorporés dans le rapport du Comité.

Le président. Du moment que le Comité en est saisi, ils sont publics.
M. Vien: Si les mémoires des autres avocats sont publiés, il sera peut-être 

judicieux de présenter d’autres déclarations, sur demande.
L’hon. M. McMbans: Vous me paraissez préparer un appel en ce moment?
M. Vien Pas tout à fait, sénateur. Nous avons compris, depuis le début, 

que ce Comité a ete chargé de constater les faits, de recueillir des témoignages 
et d’en faire rapport au Sénat, qui est, en l’espèce, le tribunal en dernier ressort.

L’hon. M. Copp: Il n’y a pas d’appel de la décision du Sénat.
L’hon. M. Cannon: La situation serait peut-être simplifiée si nous avions 

l’occasion de présenter des mémoires après que les honorables amis les avocats 
du Comité auront déposé les leurs. En agissant ainsi, nous connaîtrions leur 
attitude et saurions les détails particuliers à discuter.

M. Smith: Les avocats du Comité n’ont pas l’intention d’adopter aucune 
attitude. Il vous est loisible d’agir à votre plein gré.
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Le très hon. M. Graham : Monsieur Cannon, je n’omettrais rien.
Le président: Le sous-comité se réunira à trois heures et demie afin de pren

dre des mesures pour se rendre à la résidence du sénateur Haydon, si le médecin 
est d’avis que nous pouvons y aller en toute sûreté. Le Comité plénier restera 
ajourné jusqu’à cinq heures de l’après-midi.

Le sous-comité, composé de l’honorable sénateur Tanner, président, du très 
hon. sénateur Graham et de l’hon. sénateur McMeans, s’est réuni à la résidence 
du sénateur Haydon, Driveway, Ottawa, à quatre heures de l’après-midi.

Etaient présents, les avocats dont les noms suivent :
M. J. A. Mann, C.R., Montréal, Québec, pour le Comité.
M. R. S. Robertson, C.R., Toronto, Ontario, pour l’hon. sénateur Andrew 

Haydon.
L’hon. Lucien Cannon, C.P., C.R., Cité de Québec, Québec ; M. John W. 

Cook, C.R., Montréal, Québec, et M. Hugh E. O’Donnell, Montréal, Québec, 
pour l’hon. sénateur McDougald.

L’hon. sénateur Andrew Haydon est rappelé comme témoin, et il dépose 
ainsi qu’il suit:

M. Mann:
D. Sénateur Haydon, les livres indiquant les imputations à la Sterling In

dustrial Corporation viennent de m’être remis à l’instant même, et afin d’abréger 
l’interrogatoire, je vous demande de produire, comme pièce 143, les comptes de 
la Sterling Industrial Corporation, à dater du 5 juillet 1924, page 534 du livre que 
M. Robertson vient de me remettre, jusqu’à la page 702 du même livre, comme 
pièce 144 de ce qui paraît être la continuation de ce compte porté dans un autre 
plumitif ou grand livre à la date du 19 juin 1929, sous la rubrique de Beauhar- 
nois Power Corporation, soit le compte N" 6, feuilles N°s 1, 2. 3, 4, 5, 6, 7,—sept 
feuilles en tout. Avez-vous eu l’occasion d’examiner ces comptes depuis notre 
réunion, il y a deux jours, sénateur Haydon?—R. Je les ai simplement examinés 
d’une façon générale; je ne saurais dire à ce sujet rien d’autre que ce qui y est 
indiqué.

D. Vous pourriez peut-être nous aider à comprendre un peu le sens de quel
ques-uns de ces item; je constate qu’ils sont mentionnés comme entrevues avec 
le Dr McDougald et M. R. A. C. Henry?—R. Oui.

D. Et il est fait mention de lettres du Dr King relativement aux droits de 
J. B. Robert—il s’agissait, je suppose, du J. B. Robert, le titulaire des droits dans 
la section de Beauharnois?—R. Peut-être.

D. Le compte, pièce 143, paraît se terminer à la page 702 du grand livre, 
par ces mots: “Porté au grand livre 9/3”; la dernière date à la page 702 est le 7 
décembre 1928; je suppose que la mention “A reporter” concerne la pièce 144, 
c’est-à-dire l’autre grand livre.

M. Robertson: C’est ce que je supposerais.
M. Mann:

D. Vous pourriez peut-être m’aider, sénateur Haydon; que signifie ce 9/3?— 
R. Je n’en ai pas la moindre idée. Il y a des années que je n’ai pas vu ces livres. 
Vous ne comptez guère que je sois le teneur de livres de l’étude.

D. Non, je n’y compte guère; quoi qu’il en soit, je constate que le premier 
item qui paraît être porté au compte de la Beauharnois Power Corporation est 
daté du 19 juin 1929 dans ce grand livre; vous pouvez vérifier, monsieur Robert
son.

48237—18è
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M. Robertson : Oui; je suppose que c’était à la date de la constitution en 
corporation.

M. Mann: La constitution en corporation eut lieu plus tard, et le dernier 
item figure à la date du 6 novembre 1931.

M. Robertson : C’est exact.
M. Mann: L’addition est de $8,757.53, et elle est balancée par un montant 

identique dans la colonne crédit; c’est exact, n’est-ce pas?
M. Robertson : Oh, oui.

M. Mann:
D. Maintenant, en réponse à une question posée l’autre jour, vous avez dit:

En réalité, les honoraires dont il s’agit convraient, entre autres choses, 
la constitution de la Beauharnois Power Corporation, qui ne fut pas cons
tituée avant l’automne de 1929, et les honoraires furent payés le 19 octobre 
1929, lorsque ce travail fut terminé. Il est plutôt absurde de parler d’ho
noraires payables au moment de l’obtention de l’arrêté en conseil, lequel 
ne fut rendu que six mois après que nous avons eu terminé notre travail.

Etant donné l’indication provenant de vos livres, maintenez-vous toujours la dé
claration que je viens de lire?—R. Autant que je puisse me rappeler, l’arrêté en 
conseil fut publié en mars 1929, et c’est six mois plus tard, en octobre ou novem
bre de la même année, que prit fin le travail de la constitution en corporation 
de l’entreprise de Beauharnois.

D. Mais, voyez-vous, le compte paraît se continuer directement, de 1924 à 
1931, d’après...—R. Pas de compte de Beauharnois; il n’en était même pas 
question en 1924.

D. Non, mais le compte paraît aller directement de 1924 à 1931?—R. Oui.
D. Il est porté de façon continue à la suite des dates de la Sterling directe

ment à la Beauharnois, et il porte la rubrique de Beauharnois dans le deuxième 
grand livre que j’ai mentionné?—R. Autant que je sache.

D. Et il est tout le long porté comme un seul compte?—R. Oui.
M. Robertson : C’est ainsi qu’il figure dans ce livre.

M. Mann:
D. Je désirerais constater à quel endroit le crédit de $50,000 figure dans ce 

compte, s’il ne figure pas ailleurs?—R. Il doit y figurer.
M. Robertson : Je ne sache pas que ce soit dans ce compte ; je ne le vois pas.
Le témoin: Les livres ont été soumis au Comité l’an dernier.

M. Mann:
D. Mais nous sommes dans la présente année, et je voudrais simplement 

trouver où figurent ces honoraires de $50,000?
M. Robertson : Voici l’item. Il figure de façon assez curieuse, 18 octobre, 

honoraires, en espèces, idem $50,000.
M. Mann:

D. Sur la feuille N° 5, compte N° 6, je relève, dans le compte général dont 
vous avez parlé, pièces 143 et 144, un item du 18 octobre, pour honoraires en 
cette affaire, en espèces, idem, CB. 212—je suppose que c’est le livre de caisse- 
débit de $50,000, avec un crédit de $50,000; le livre de caisse est-il ici?

M. Robertson : Non, il n’est pas ici.
M. Mann: Y a-t-il une inscription pour indiquer à quelle date ces $50,000 

furent payés?
M. Robertson: Voulez-vous que je vous fasse voir, ou que ce soit le séna

teur?
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M. Mann: Vous nous avez aidés; je tiens à ce que vous examiniez les ins
criptions.

M. Robertson: Je pense que nous l’avons aidé. Nous voulons examiner les 
livres ensemble.

L’hon. M. McMeans: Le livre n’est-il pas explicite?
M. Mann: Non.
M. Robertson : Si j’ai bien compris, la question est—Existe-t-il dans le livre 

quelque indication de la date?
M. Mann: L’inscription dans ce grand livre porte la date du 18 octobre ; 

je ne sais pas pourquoi l’item “honoraires en l’affaire” y figure; en espèces, 
$50,000, le 18 octobre 1929. Or, vous voyez que le débit figure à la date que 
vous avez mentionnée, et il existe aussi un crédit sans date.

Le témoin : Eh bien, je ne puis faire le teneur de livre—si la teneuse de 
livres a irrégulièrement fait les inscriptions, je n’y puis rien.

M. Mann:
D. Quelles furent les circonstances de ces honoraires, sénateur Haydon? 

Comment furent-ils obtenus?—R. Sweezey dit qu’il...
D. Ce n’est pas ce que je vous demande?—R. Qu’il a parlé à M. McGiverin 

dans l’automne de 1928. S’il lui a parlé, je n’en ai aucune connaissance person
nelle. J’ai été absent durant la plus grande partie de l'automne de 1928.

D. Permettez-moi de vous interrompre, sénateur Haydon: Je veux votre 
réponse, non pas celle de M. Sweezey ; savez-vous comment ces honoraires furent 
obtenus—les circonstances de ces honoraires de $50,000?—R. C’était simplement 
une liquidation générale de tout ce qui avait été accompli.

D. Une liquidation générale de tout ce qui avait été accompli.—R. Autant 
que je sache, et à accomplir.

D. Mais qui a déterminé la valeur des services rendus? Est-ce vous ou votre 
associé, l’hon. M. McGiverin?—R. Je suppose que c’est surtout lui.

D. Avez-vous discuté avec votre associé?—R. Oui, je le pense.
D. Et êtes-vous de concert venus à la conclusion que $50,000 étaient...— 

R. Oui, je me rappelle qu’il a distinctement dit que ce serait satisfaisant, qu’ils 
paieraient.

D. Qui a suggéré $50,000?—R. Je pense qu’ils furent suggérés—autant que 
je sache, ils furent suggérés par le sénateur McDougald. Quant à l’action de M. 
McGiverin, je pense—je ne sais pas—je sais que c’était son avis—l’avis de 
McGiverin—mais pour ce qui est de savoir ce qu’ils ont fait entre eux, parlant et 
discutant durant mon absence, je ne le sais pas tout simplement.

D. Par conséquent, avant le paiement de ce montant, de concert avec vous, 
avec le sénateur McDougald et M. McGiverin, ce montant de $50,000 fut déter
miné comme étant un montant raisonnable pour les services rendus; combien de 
temps avant le paiement réel?—R. Oh, peut-être un an.

D. Peut-être un an auparavant?—R. Un certain nombre de mois. Autant 
que je sache, il fut déterminé relativement à l’organisation définitive d’une com
pagnie qui absorberait l’entreprise de Beauharnois, et cette compagnie devint la 
Beauharnois Power Corporation.

Q. Et tout ce que vous pouvez dire, c’est que le montant fut discuté et déter
miné entre votre associé, vous-même et le sénateur McDougald?—R. Je ne pense 
pas qu’il y eut discussion. Je pense qu’il s’agissait simplement d’une somme 
globale, autant que je sache.

D. Et ce fut environ un an avant la date du paiement?—R. Ce fut un bon 
nombre de mois, autant que je sache.

D. Et ce montant fut payé le 18 octobre ; je pense que le chèque porte cette 
date, ou une date approximative, le 18 octobre 1929; vous ne savez pas, mais
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reculez d’une année, ou disons de huit à douze mois; diriez-vous que ce serait 
huit à douze mois auparavant que ce paiement fut effectué?—R. Je ne puis dire; 
ce fut plusieurs mois ; c’est le mieux que je puisse dire.

D. Je me rappelle, sénateur Haydon, que vous avez l’autre jour qualifié ces 
projets hydroélectriques d’entreprise aventureuse ; je désire savoir ce que vous 
entendez par là, à la lumière de ces honoraires de $50,000, huit ou neuf mois avant 
octobre 1929?—R. Non, je ne parle pas de ces huit ou neuf mois auparavant. 
Tout comme McGiverin en avait l’habitude—nous étions toujours du même avis— 
je recevais toutes les personnes qui se présentaient indistinctement à mon bureau 
pour discuter des entreprises aventureuses, c’est-à-dire des affaires spéculatives, 
pour les mener à bonne fin; ce travail exigeait parfois des mois ou des années, et 
parfois il n’aboutissait à aucun résultat.

D. Par conséquent, tant que l’affaire n’était pas mise sur une base solide, 
vous étiez d’avis qu’elle était avantureuse?—R. Eh bien, elle était spéculative.

D. Suggérez-vous qu’elle était spéculative lorsque ces $50,000 furent suggérés, 
ou l’affaire ne reposait-elle pas plutôt sur une base solide?—R. Je ne sache pas 
qu’elle reposât sur une base très solide; la chose est possible, je ne puis vous 
dire; je ne me rappelle pas.

D. Dois-je croire que les $50,000 furent imposés à l’étude McGiverin, Haydon 
& Ebbs, ou bien a-t-elle donné lieu à quelque marché?—R. Il n’y eut aucun 
marché, que je sache.

D. Ce fut une offre généreuse de la part de quelqu’un; ai-je le droit de 
m’exprimer ainsi?—R. Autant que je puisse me rappeler, ce fut une offre qui 
consistait à liquider la situation, à poursuivre les démarches et à liquider les 
dernières opérations nécessaires, étant donné le besoin de mettre au point, 
relativement à cette entreprise, l’organisation d’une compagnie qui devait être une 
compagnie financière de cette entreprise—simplement l’une des nombreuses com
pagnies intéressées avec lesquelles nous n’avions rien à faire.

D. Et, puis-je supposer, il s’agissait de munir cette compagnie de droits 
importants afin de lui permettre de poursuivre ses projets?—R. Oh, il aurait fallu 
une compagnie qui acquerrait un jour ou l’autre tous les droits, sans quoi ses efforts 
eussent été futiles.

D. Et c’est dans cette vue que vos services furent retenus à $50,000 d’hono
raires, c’est-à-dire l’acquisition de tous les droits?—R. Non.

D. Pour quelle fin vos services furent-ils retenus?—R. Ainsi que je vous l’ai 
déjà dit, pour rendre une foule de services dont nous avions déjà été chargés 
depuis nombre d’années, et pour les autres services à rendre; ces services étaient 
absolument indéfinis, ou assez indéfinis, quant au délai.

D. You ne savez pas ce qui restait à accomplir?—R. Non.
D. Vous rappelez-vous l’un quelconque de ces services?—R. Je me suis 

efforcé de vous dire que la constitution en corporation et la mise sur pied de la 
compagnie de portefeuille définitive n’avaient pas encore été réalisées, et ce 
travail devait être accompli avec les divers avocats représentant les divers 
intérêts en cause et à mettre en cause—les banquiers et d’autres intéressés—et 
cela intervient dans chaque phase de l’entreprise.

D. Mais vous voyez en quoi consiste ma difficulté. Relativement à ces $50,- 
000, une entente fut conclue dix à douze mois avant la date du 18 octobre 1929— 
c’est exact, n’est-ce pas?—R. Quelques mois, autant que je sache.

D. Vous avez dit un an; je ne vous limite pas à une année; je limiterai la 
période, si vous le voulez, à six mois ou à douze mois?—R. Continuez; libre à 
vous de procéder comme si c’était l’été dernier.

D. A l’époque où cet arrangement fut décidé et convenu, il n’était aucunement 
question de la Beauharnois Power Corporation?—R. Je le pense.

D. Savez-vous s’il en était question ou non?—R. Il ne pouvait y avoir aucun 
résultat pratique à moins qu’il n’existât quelque compagnie qui pût financer. C’est 
ce que je vous ai dit l’autre jour quant aux perspectives de l’entreprise; si ce
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n’est certains projets qu’elle avait et discutait avec des gens qui pouvaient acheter 
de la force motrice qu’ils ne pouvaient se procurer où que ce soit.

D. Vous ne pouvez me dire, dans la fixation de ces $50,000 d’honoraires, à 
quel point vous et votre associé, M. McGiverin, avez discuté la question avec le 
sénateur McDougald?—R. Je ne puis vous dire; je ne pourrais me rappeler. Je 
ne puis me souvenir de tous les sujets discutés avec ces gens il y a quatre ou cinq 
ans—aujourd’hui, demain ou après-demain.

D. Vous rappelez-vous le chèque de $7,500, du 12 juin 1930?—R. Oui. Je 
ne me le rappelle pas, mais je puis vous dire comment la chose est arrivée; est-ce 
ce que vous voulez savoir?

D. Oui, et je vous demande de me renseigner au sujet de votre chèque de 
$15,000, de juin 1930?—R. Oui, mon associé, M. McGiverin, fit observer: “ Ils 
auront une forte tâche à Ottawa et dans divers endroits ”, et puis il ajouta: 
“J’ai beaucoup de travail à accomplir; je vais tâcher d’obtenir des honoraires”. 
Je suis parti et je n’en ai plus entendu parler. A mon retour, il me dit qu’il avait 
présenté la requête, et voilà pour ce qui est des honoraires.

D. Parlez-vous des $7,500?—R. Des $7,500.
D. Vous avez sauté les $50,000?—R. Oui.
D. Les $50,000 d’honoraires avaient été payés, ainsi qu’il avait été convenu, 

quelques mois auparavant?—R. Oui. Cela mettait fin à la constitution de la 
Beauharnois Power Corporation.

D. Ces honoraires furent versés en anticipation de la constitution de la Beau
harnois Power Corporation?■—R. Je veux dire que le versement avait naturelle
ment pris fin avec la constitution de cette compagnie dans l’automne de 1929; 
est-ce clair?

D. Pas tout à fait?—R. C’est parfait, continuez.
D. La Beauharnois Power Corporation avait-elle été constituée le 19 octobre 

1928?-—R. Elle fut constituée très peu de temps après. Je ne puis vous dire le* 
nombre de jours.

D. Ainsi donc, les $50,000 terminaient le travail au sujet de la Beauharnois 
Power Corporation; est-ce ce que vous dites?—R. Oui, c’est ce que je dis.

D. Dans ce cas, les $7,500 furent postérieurs aux $50,000 qui avaient été 
employés?—R. Oui, c’est ce que vous avez eu l’an dernier.

D. Etiez-vous^ au courant du transfert des unités du Beauharnois Power 
Syndicate que le sénateur McDougald a fait à M. Ebbs, et des circonstances s’y 
rattachant?—R. Non, je ne suis pas plus renseigné que vous à ce sujet, et je ne 
l’ai jamais su.

D. Saviez-vous si le sénateur McDougald possédait un intérêt dans le Beau
harnois Power Syndicate ou dans le Beauharnois Syndicate?-—R. J’ai su qu’il fut 
plus tard, un peu plus tard en 1928 ou 1929 en tout cas, intéressé dans l’entreprise.

D. Mais je constate qu’il est mentionné dans les comptes des pièces 143 et 144 
qui se continuent directement de 1924 à 1931?—R. Oui; qui est mentionné?

D. Le sénateur McDougald ; vous saviez qu’il était intéressé dans toute l’en
treprise, n’est-ce pas?—R. Il était intéressé pour son propre compte.

D. Oui, pour son propre compte, veux-je dire?—R. Longtemps avant qu’il 
fût question de la Beauharnois Corporation, autant que l’homme dans la lune.

D. Aucun rapport avec la Beauharnois Corporation, mais il y en avait un 
avec l’exploitation des forces hydrauliques dans la section de Soulanges?—R. Je 
n’en sais rien.

D. Y avait-il, oui ou non, rapport?—R. Je ne sais quel but il poursuivait; 
il y poursuivait un but.

D. Mais d'après les compte des pièces 143 et 144, vous avez eu des conféren
ces avec le sénateur McDougald?—R. En ce qui concernait la Sterling Industrial 
Corporation.

D. En ce qui concernait quoi?—R. La Sterlmg Industrial Corporation.
D. Vous dites que cela concernait uniquement la Sterling Industrial Corpo

ration?—R. Autant que je sache.
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D. Rien qui concernât la constitution de la Beauharnois Power Corpora
tion?—R. Rien que je sache.

D. Quand vous dites que cela avait trait à la Sterling Industrial Corpora
tion, entendez-vous que cela concernait la Sterling, ou l’exploitation des forces 
hydrauliques dans la section de So.ulanges?—R. Je ne savais pas qu’il possédait 
quelque intérêt dans l’exploitation des forces hydrauliques, si ce n’est par l’entre
mise de la Industrial Corporation. S’il était intéressé dans d’autres compagnies, 
je n’en savais absolument rien — pour son propre compte — je n’en savais absolu
ment rien.

D. Et plus tard, par l’entremise de la Beauharnois Power?—R. Plus tard, 
naturellement, il est devenu intéressé dans l’entreprise de Beauharnois.

D. Et vous l’avez conseillé au sujet de tous ses intérêts dans cette entrepri
se?—R. A l’occasion je l’ai conseillé quand il s’est adressé à moi.

D. Vous Va-t-il fréquemment demandé?—R. Ce serait possible. Comment 
puis-je dire? Si je vous avais rencontré il y a environ quatre ans et que vous 
m’ayez demandé conseil, comment puis-je me rappeler si je vous ai parlé ou non?

D. Dites-vous que vous ne vous rappelez pas à quel propos vous l’avez con
seillé, et que vous n’avez pour vous guider que les seules inscriptions de vos livres?

M. Robertson : Monsieur Mann, ce n’est guère une question à poser, car 
les inscriptions dans les livres ne sont pas de lui.

M. Mann : Il faut que je me renseigne de quelque façon. Je ne puis obtenir 
le renseignement de vous; je suppose que vous ne le savez pas.

M. Robertson: Non; je suggère que vous ne devriez pas poser la question.
Le témoin : Monsieur Mann, j’ai essayé de vous répondre l’autre jour, et 

aujourd’hui j’ai tâché de faire entrer la chose dans votre esprit, pour employer 
l’expression de M. Meighen, si je puis faire entrer la chose dans votre esprit.

M. Mann : Je ne puis l’entrer dans mon esprit, sénateur Haydon.
Le témoin: Alors n’en parlons plus.
M. Mann: Tâchez de la faire entrer dans mon esprit.
Le témoin : Non; restons-en là; c’est à prendre ou à laisser; faites comme 

bon vous semblera.

M. Mann:
D. M. Ebbs vous a-t-il tenu renseigné sur l’administration des intérêts du 

sénateur McDougald?—R. Non, je n’ai aucunement suivi les progrès de la com
pagnie. Je n’étais pas sur les lieux trois jours par semaine, deux jours par 
semaine, et parfois je suis resté un mois ou deux sans voir M. Ebbs.

D. Je ne veux pas trop vous harceler. Je désirerais simplement que vous 
me laissiez poser mes questions; je reconnais volontiers que cela peut-être diffi
cile pour vous, mais je désirerais que vous me laissiez vous poser mes questions 
et que vous y répondiez ; je ne vous ai pas interrogé au sujet de constitution ou 
de constitutions en corporation; je vous ai demandé si vous avez été instruit 
ou informé par votre associé, M. Ebbs, relativement aux circonstances du trans
fert que Clare Moyer a effectué de ses intérêts dans le Beauharnois Syndicate et 
dans le Beauharnois Power Syndicate au sénateur McDougald?

L’hon. M. Cannon : S’il l’a été, quelle preuve cela constitue-t-il?
Le témoin: Je ne l’ai pas été.
M. Mann: Renseignez-nous.
Le président : Il répond à la question.
L’hon. M. Cannon: Il n’y aura plus de supposition ici, en ce qui me con

cerne.
L’hon. M. McMeans: Dans les circonstances, je pense que les avocats de

vraient s’abstenir de discuter entre eux.
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M. Mann:
D. Juste avant les élections de 1930, occupiez-vous une charge de confiance 

relativement aux fonds de la campagne fédérale?—R. Oh, je suppose que vous 
pouvez vous exprimer de la sorte. J’ai occupé des charges de confiance durant 
vingt années. Ce n’était pas nouveau d’en occuper une cette année-là pas plus 
que toute autre année.

D. Dans ce cas, quelle charge occupiez-vous? Je puis vous dire qu’il s’agit 
particulièrement des contributions que M. Sweezey a versées ; dites-moi simple
ment quelle charge vous occupiez?—R. Ma foi, la charge que j’occupais ne diffé
rait pas, je pense, des autres que j’ai périodiquement exercées. J’étais l’orga
nisateur général du parti libéral, et le secrétaire général du Comité libéral na
tional institué après la Convention de 1919; et j’ai exercé cette charge durant la 
dernière partie de l’année 1919, durant les années 1920 et 1921 jusqu’en mars 
1922, alors que je donnai ma démission. Il n’y eut jamais de nomination 
formelle d’un successeur, pour la simple raison que j’avais été partout, je sup
pose, et que j’avais vu tout le monde—et je ne m’occupais en aucune façon de 
fonds; c’était simplement une organisation ordinaire, qui faisait des démarches 
et qui s’efforçait de faire venir des gens afin d’obtenir leurs rapports sur la 
situation dans tous les comtés du Canada. Je n’ai rien eu à faire avec les fonds, 
rien avec la caisse électorale ni avec tous autres fonds; j’ai parfois eu à payer 
des sommes d’argent, avec ce que cela comportait, mais la chose est sans impor
tance—j’ai été beaucoup occupé à cet égard. Il n’y a jamais eu de successeur 
attitré. Etant donné que j’avais exercé cette charge pendant deux ou trois ans, 
on a continué de prendre la chose pour acquise, et en politique on prend les 
choses pour acquises beaucoup plus qu’on ne le devrait. J’étais sur la brèche, 
et les gens arrivaient de partout—“Voyez Haydon; il agira; demandez-lui ce 
qu’il en pense”, et dix années de ma vie se passèrent ainsi. Ce fut par dévolu
tion ordinaire que je devins le trésorier de cette campagne; c’est tout ce que 
je puis dire à ce sujet.

D. C’est tout ce que je tenais à vous demander. Nous avons l’explication. 
Or comme il a été dit, et sans crainte de contradiction je pense, que des mon
tants d’argent s’élevant approximativement à $600,000 ont été versés à la caisse 
du parti par votre entremise ou par celle du sénateur Raymond, je tiens à 
savoir comment il se fait—si vous le savez—qu’une partie de ces fonds ait été 
donnée au sénateur Raymond?—R. Je la lui ai donnée.

D. Dans ce cas les fonds vous ont été remis?—R. Oui, j’ai reçu tout ce qui 
m’arrivait, autant que je sache, par l’entremise de R. O. Sweezey.

D. Combien alors avez-vous remis au sénateur Raymond, vous rappelez- 
vous?—R. Non. Le montant total était d’environ $700,000, ainsi que les jour
naux et les Communes l’ont rapporté l’an dernier; il est possible que le montant 
ait été un peu plus élevé. Il reçut la moitié, autant que je sache. J’en ai donné 
la moitié à Raymond. Il se peut que je n’aie pas tout reçu, et que Raymond 
en ait touché une partie directement de Sweezey. Je ne sais s’il en a été ainsi. 
Aucun montant n’est venu d’autre source, à ma connaissance. Dans mon témoi
gnage, j’ai dit que les fonds provenaient de Sweezey et non de la compagnie; 
peu importait, comme vous le .savez, qu’ils vinssent de la compagnie ou non.

D. C’est la seule précision que je désirais obtenir de vous; vous avez reçu 
approximativement $600,000 ou $700,000 ; vous dites que c’est approxima
tivement ce montant, et après l’avoir partagé aussi également que possible, vous 
avez donné l’autre moitié au sénateur Raymond ; c’est votre réponse?—R. C’est 
ma réponse.

Le très hon. M. Graham : Il dit que Raymond a pu en avoir reçu directe
ment.

M. Mann:
D. Si je vous ai bien compris, vous avez dit que Raymond a pu en recevoir 

d’une source entièrement indépendante?—R. Non, une partie de ce montant
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directement de Sweezey, au lieu de m’être passée par les mains pour la remettre 
à Raymond; une partie des fonds a pu être remise directement à Raymond, et 
lui a été remise, autant que je sache.

D. Je tiens simplement à savoir quelle partie de votre moitié du montant 
vous avez remise au sénateur Raymond?—R. Qu’est-ce que la moitié? Ne 
pouvez-vous faire la division?

D. Si vous voulez nous donner quelque chose à diviser?—R. Je vous ai dit 
le montant; je vous ai dit qu’il était de $700,000 à $750,000.

D. Je comprends; quelle partie de la moitié avez-vous donnée au sénateur 
Raymond?—R. De quelle moitié?

D. De la moitié du montant total?—R. Damnation ! Je vous dis que le 
montant total fut divisé et que Raymond en reçut la moitié.

D. Vous avez dit, si je vous ai bien compris, que Raymond a reçu une 
partie de ces fonds directement de Sweezey?—R. Je ne sais pas combien.

D. Une partie du montant est venue de vous?—R. Non pas une partie de la 
moitié; mais une partie de ce total, $700.000 ou $800,000, et si vous pouvez 
soustraire du montant total et le diviser en deux, l’une de ces moitiés représen
tait quoi...

D. Ce que vous avez donné directement; c’est exact, sénateur?—R. Oui.
D. La moitié des $700,000 ou $800,000, moins ce qu’il a reçu de Sweezey, 

représenterait ce que vous avez donné directement?—R. Non.
M. Robertson : Vous confondez terriblement les choses.

L’hon. M. McMeans:
D. Si j’ai bien saisi, vous avez dit avoir reçu environ $700,000 ou $800,000? 

—R. Oui.
D. Et la moitié du montant a été remise à Raymond?—R. Oui.

M. Robertson:
D. Et cette partie de la moitié a pu être remise directement?—R. En 

divisant en deux le total de $750,000, la moitié serait $375,000. Il est possible 
que j’aie remis la moitié de cela, comme il se peut qu’une partie de la moitié 
de Raymond soit venue directement de Sweezey.

M. Mann:
D. Pendant que la requête de la Beauharnois Light, Heat and Power Com

pany présentée au gouvernement suivait son cours, étiez-vous, sénateur Haydon, 
au courant du progrès général dans les départements du gouvernement?—R. Non.

D. Vous V êtes-vous de quelque façon personnellement intéressé?—R. Non. 
Tout le travail s’opérait de Montréal, il m’a semblé.

D. Vous êtes-vous de quelque façon intéressé à l’obtention de l’arrêté en 
conseil 422, du 19 mars 1929?—R. Aucunement.

D. Ou connaissiez-vous les détails de la requête qui a abouti à cet arrêté 
en conseil?-—R. En aucune façon.

D. Savez-vous si quelqu’un de votre bureau les connaissait?—R. Non, je 
serais surpris que quelqu’un les connût.

M. Manns Je pense que cela suffira.
M. Robertson:

D. Un dernier point, sénateur Haydon; votre secrétaire m’a parlé de certaine 
correction dans le compte rendu?—R. Oh, oui, je tiens à élucider ce point.

D. Le compte rendu officiel de votre témoignage énonçait—et auparavant 
l’interprétation en était peut-être libre—que votre conversation avec M. Sweezey 
avait eu lieu à l’Université Queen’s?—R. Oui.

D. Je crois que vous avez quelque chose à dire à ce sujet, et que vous tenez 
à corriger certains énoncés du compte rendu?
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L’hon. M. McMeans: Cela se rapporte-t-il à cette question si fortement 
controversée?

M. Robertson: Oui.
Le témoin: Je tiens à dire que ma conversation avec Sweezey n’a pas eu 

lieu à l’Université Queen’s, ainsi que les journaux l’ont rapporté, et si le compte 
rendu l’énonce, il est erroné. Cette conversation eut lieu à Montréal. C’est tout.

L’hon. M. McMeans:
D. Voulez-vous en fixer la date?—R. Je ne puis fixer la date.

Le très hon. M. Graham:
D. Les journaux ont plutôt donné l’impression qu’elle avait eu lieu à l’Uni

versité Queen’s?—R. Oui; je l’ai constaté. J’ai dit que ma première rencontre 
avec Sweezey avait eu lieu à l’Université Queen’s nombre d’années auparavant.

L’hon. M. McMeans:
Et vous étiez ensemble membres du Conseil?—R. Nous l’étions.

L’hon. M. Robertson:
D. Est-ce tout ce que vous désirez dire?—R. Oui.
Le sous-comité se retire à quatre heures cinquante-cinq minutes de l’après- 

midi.

Conformément à la proposition d’ajournement, le Comité se réunit à la salle 
d’audience 262, à cinq heures de l’après-midi.

Tous les membres du Comité et les conseillers juridiques sont présents.
Le président : Monsieur le secrétaire, vous noterez au procès-verbal que le 

sous-comité a fait rapport de la déposition du sénateur Haydon.
L’hon. M. Béique : Avez-vous terminé l’interrogatoire du sénateur Haydon?
Le président: Oui. Je crois que vous n’étiez pas ici ce matin, monsieur 

Robertson, quand nous avons annoncé que le Comité serait très heureux de rece
voir, sous forme de résumé des témoignages, les conclusions auxquelles tendent 
ces témoignages, à votre point de vue. Le sénateur Béique a exprimé le même 
vœu dans un mémoire dactylotypé que je vais lire:

Afin de permettre au public qui a suivi les délibérations du Comité 
de se renseigner sur celles-ci, de les critiquer ou de les apprécier, m’est-il 
permis d’exposer que, le Comité devant maintenant recueillir, dans les 
■dépositions nombreuses qui ont été faites devant nous, ainsi que dans le 
rapport du comité spécial qui, à la session de 1931, a fait enquête sur l’en
treprise hydroélectrique de Beauharnois, volume de 1,055 pages, la docu
mentation se rattachant à notre mandat, MM. Mann et Smith ont été 
priés de rédiger pour le Comité un résumé des dépositions se rattachant à 
ce sujet, ainsi qu’il ressort du rapport susdit ou des dépositions entendues 
par le Comité, en citant les pages dudit rapport et des délibérations dudit 
Comité où se trouve cette documentation, et en y ajoutant leurs propres 
conclusions. Les avocats du Comité ont aussi reçu instructions de deman
der aux avocats occupant pour les honorables membres du Sénat que con
cerne l’ordre de référence, de rédiger également un résumé des mêmes dépo
sitions et de leurs propres conclusions, afin que tous ces mémoires puissent 
être pesés et examinés par le Comité.

M. Robertson: Je présume que les mémoires que nous rédigerons devront se 
borner aux questions signalées dans le rapport de la Chambre des communes. 
J’entends que c’est, après tout, le rapport de la Chambre des communes qui



254 COMITÉ SPÉCIAL

constitue la question soumise au Comité, la question dont s’occupe le Comité et 
sur laquelle il faudra se prononcer.

Le président: Vous pouvez user de votre discrétion. Quand le Comité fera 
rapport au Sénat, toute la question sera discutée au Sénat.

M. Robertson : Absolument.
Le président: Et la décision émanera du Sénat et non du Comité.
M. Robertson: Dans nos mémoires nous ne devrons pas sortir du cadre du 

rapport de la Chambre des communes.
L’hon. M. McMeans: Oh! oui, il faudra aussi tenir compte des témoignages 

rendus ici. •
M. Robertson : Oui, mais il faut limiter notre documentation aux questions 

traitées dans le rapport de la Chambre des communes.
Le très hon. M. Graham : Tenez-vous en à l’ordre du Sénat et vous ne vous 

écarterez pas de la question.
L’hon. M. Donnelly: Mais cet ordre demande au Comité de recueillir d’au

tres témoignages.
M. Robertson : Oui, mais ces témoignages doivent se rattacher à l’objet du 

rapport de la Chambre des communes.
Le président: Précisément.
L’hon. M. Cannon : Il a été question de fixer une date pour la production 

de ces mémoires.
Le président: Oui, le Comité voudrait avoir ces résumés aussitôt que pos

sible, disons, vers la fin de la semaine prochaine.
L’hon. M. Cannon: Ne pensez-vous pas qu’il serait bon de fixer une date? 

A qui faudrait-il adresser ces mémoires?
Le président: Au secrétaire du Comité, M. Hinds.
L’hon. M. Cannon : Je crois que vous avez vous-même suggéré samedi de 

la semaine prochaine.
Le président: Je l’ai suggéré. Si le Comité en convient, cela me va.
Le très hon. M. Graham : Le sénateur Copp a suggéré ce matin qu’on devrait 

prier les avocats du Comité de fixer la date de la remise des mémoires, date que 
nous accepterions, car nous ne voulons pas les presser.

M. Mann: Je crois que samedi de la semaine prochaine conviendrait très
bien.

Le président: Comme vous le savez, le Sénat ne siégera qu’après cette date, 
et les sénateurs seront absents.

M. Mann : J’avais oublié le Vendredi et le Samedi saints, et le Jour de 
Pâques.

L’hon. M. McMeans: Est-ce que les avocats remettront seulement une copie 
de leurs mémoires, ou en fourniront-ils une copie à chaque membre du Comité?

L’hon. M. Cannon: Nous en fournirons des copies aux membres du Comité.
M. Mann: Aviez-vous songé que la semaine prochaine est la semaine sainte?
L’hon. M. McMeans: Ne pouvez-vous pas travailler au temps de Pâques?
M. Mann: Oui, mais je demande aux avocats s’ils ont réellement songé à

cela.
M. Cook: Cela ne fait pas de différence.
Le très hon. M. Graham: Cela accommode probablement très bien ces mes- 

siers, mais cela n’accommodera pas aussi bien leur personnel qui doit recueillir 
les documents.

L’hon. M. Robinson: Nous ne serons probablement pas de retour ici avant 
le mardi suivant, n’est-ce pas?
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Le président: Je ne le sais pas réellement. En tout cas, le Comité est un 
organisme souple et si nous voulons avoir ces mémoires, nous verrons à nous les 
procurer, même s’ils nous arrivent une couple de jours en retard.

L’hon. M. Cannon : Je crois savoir que le Sénat doit s’ajourner jusqu’à 
mardi de la semaine prochaine. Que penseriez-vous de faire coïncider la date de 
la remise des mémoires avec celle de la reprise des séances du Sénat, après Pâques?

Le très hon. M. Graham: La date à laquelle nous nous réunirons de nouveau.
Le président: Ne pensez-vous pas qu’ils seront prêts vers le 26?
M. Robertson: Cela signifie que nous devrons les préparer pour jeudi.
Le président : Supposons que nous les ayons pour lundi, disons, lundi, le 28 

mars. S’ils nous arrivent quelques minutes en retard, nous n’en serons pas déran
gés pour la peine.

M. Mann: Donnez-leur jusqu’au mardi 29 mars.
L’hon. M. Cannon : Pourquoi pas jusqu’au 1er avril?
L’hon. M. McMeans: Je crois que le meilleur moyen de régler la question 

serait de ne pas les produire du tout.
Le président: Dans l’intervalle, le Comité va s’ajourner pour se réunir de 

nouveau à la discrétion de la présidence.
La date de la remise des mémoires est fixée au mardi 29 mars.
Le Comité s’ajourne vers 5 heures 30 pour se réunir de' nouveau à la discré

tion de la présidence.
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COMPTE RENDU DES TÉMOIGNAGES

Ottawa, le vendredi 18 mars 1932.
Le Comité spécial institué pour examiner le rapport d’un Comité spécial de 

la Chambre des communes qui, à la session dernière, a été chargé de faire enquête 
sur l’entreprise hydroélectrique de Beauharnois, en tant que ledit rapport con
cerne des honorables membres du Sénat, s’est réuni aujourd’hui à deux heures et 
demie de l’après-midi.

Présents: Les honorables sénateurs Tanner, président; Copp, Graham, Gries- 
bach et Robinson.

Avocats: M. Arthur L. Smith, C.R., Calgary, Alberta, pour le Comité.
Le président: Etes-vous prêts, messieurs? Nous ne voulons pas vous re

tarder.
Je regrette d’avoir été obligé de tous vous convoquer, mais ce matin j’ai reçu 

un câblogramme de l’honorable G. Howard Ferguson, le haut-commissaire du 
Canada, et je n’ai pas jugé à propos d’agir ni d’y répondre sans consulter les 
membres du Comité. Je regrette qu’un certain nombre de membres du Comité 
soient absents de la ville à cause de l’ajournement du Sénat. Nous avons cepen
dant quorum.

La dépêche que j’ai reçue est datée de Londres, 18 mars. Elle m’est adres
sée, en ma qualité de président du Comité, et elle est ainsi conçue:

Je viens de lire la dépêche des journaux qui reproduit la déclaration 
du sénateur Havdon devant votre Comité, attestant que Robert Sweezey, 
le président de la Beauharnois Company, l’avait informé qu’il n’a pu ob
tenir un contrat avec la Hydro Commission parce que Howard Ferguson 
n’a pas voulu en permettre la signature à moins de recevoir deux cent 
mille dollars. Cette déclaration est absolument fausse et sans ombre de 
fondement. Je désire témoigner devant votre Comité. Veuillez me câ
bler; je suis prêt à partir immédiatement.

G. H. FERGUSON.
Or je me demande quelle dépêche je devrais transmettre à M. Ferguson. 

Comme M. Ferguson exerce une très importante charge publique, j’ai cru de mon 
devoir de demander l’avis du Comité.

L’hon. M. Robinson : Ne pourriez-vous pas lui faire savoir que vous retien
drez le Comité jusqu’à son arrivée, s’il désire venir?

Le président: Absolument comme vous dites, si cela vous agrée. Je ne vou
lais pas câbler sans connaître vos vues.

Le très hon. M. Graham: Il ne définit pas quelle déclaration est fausse. Il 
veut dire, je suppose, que sa déclaration...

Le président: Le Comité m’autorise-t-il à câbler à M. Ferguson que le Co
mité l’entendra?

Le très hon. M. Graham: Je n’ai pas la moindre objection.
L’hon. M. Copp: Je n’ai pas d’objection, si vous fixez la date. Ce serait la 

seule solution.
L’hon. M. Robinson: Nous ne nous réunirons probablement pas avant le 5, 

n’est-ce pas?
Le président: Non, pas avant Pâques, en tout cas; nous ne reprendrons 

notre travail qu’après cette date. Cela vous convient-il?
257
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L’hon. M. Griesbach : Parfait.
Le très hon. M. Graham : J’en suis.
Le président : Alors je lui télégraphierai que le Comité l’entendra; voilà 

tout.
L’hon. M. Copp: Je crois qu’il conviendrait de l’entendre aussitôt que 

possible après le 5 avril.
Le président : Il se dit prêt à partir immédiatement.
L’hon. M. Copp: Cela lui donnera abondamment de temps.
L’hon. M. Robinson : Nous n’aimerions pas qu’il s’attende à pouvoir témoi

gner avant cette date, parce que nous serons absents.
Le président : Nous sommes au 18 et nous avons fixé au 29 la date de 

convocation; il reste donc onze jours. Il devrait pouvoir être ici avant le 29.
L’hon. M. Robinson : Vous n’avez pas ajourné le Comité au 29.
Le président: Non, non; les mémoires seulement. Naturellement, nous 

procurerons à ces messieurs toutes les facilités possibles de comparaître.
L’hon. M. Robinson : Je crois qu’il conviendrait de ne pas le convoquer ici 

avant le 5 avril.
Le président: Assurément, je n’avais pas l’intention de réunir le Comité 

pour le 29.
L’hon. M. Griesbach: Cette décision influera sur la préparation des plai

doyers des avocats.
Le président : Oui.
L’hon. M. Griesbach: Je suppose que les avocats prendront connaissance, 

par la voie des journaux, de ce qui a été décidé ici aujourd’hui et qu’ils se prépa
reront en conséquence.

Le président: Je présume, monsieur Roy, que les avocats recevront, en tout 
cas, des exemplaires imprimés des délibérations.

Le SECRÉTAIRE DU COMITÉ : Oui.
L’hon. M. Griesbach : Ceci complique la chose mais nous pourrons la régu

lariser plus tard.
Le président: Ils en seront prévenus. En tout cas, nous prendrons des 

mesures pour le leur faire savoir.
Le secrétaire du Comité : Oui.
Le président: Si cela vous agrée, nous ajournerons le Comité pour le con

voquer de nouveau à la discrétion de la présidence.
Le Comité s’ajourne.



COMPTE RENDU DES TÉMOIGNAGES

Ottawa, mercredi, 6 avril 1932.

Le Comité spécial institué pour examiner le rapport d’un Comité spécial 
de la Chambre des communes, qui, à la session dernière, a été chargé de faire 
enquête sur l’entreprise hydroélectrique de Beauharnois, en tant que ledit rap
port concerne des honorables membres du Sénat, s’est réuni aujourd’hui, à trois 
heures de l’après-midi.

Présents: Les honorables sénateurs- Tanner (président), Béique, Copp, Don
nelly, Graham, McMeans et Robinson.
Conseillers juridiques:

M. J. A. Mann, C.R., de Montréal (Québec) et M. Arthur L. Smith, C.R., 
de Calgary (Alberta), occupant pour le Comité.

L’honorable Lucien Cannon, C.P., C.R., de Québec (Québec) et M. John W. 
Cook, C.R., de Montréal (Québec), occupant pour l’honorable sénateur W. L. 
McDougald.

M. R. S. Robertson, C.R., de Toronto (Ontario), occupant pour l’honorable 
sénateur Andrew Haydon.

Le président : Etes-vous prêts, messieurs ?
M. Mann: Nous le sommes, monsieur le président.
L’honorable M. Ferguson a envoyé, le 18 mars dernier, une dépêche de 

Londres, demandant de comparaître devant le Comité et, en conformité de la 
réponse qui lui a été adressée, il est venu ici. Je demande donc à M. Ferguson 
de s’asseoir au fauteuil des témoins et de faire sa déposition.

L’honorable G. Howard Ferguson, haut commissaire du Canada à Londres 
(Angleterre), appelé comme témoin, dépose ainsi qu’il suit:

M. Mann:
D. Monsieur Ferguson, vous êtes le haut commissaire du Canada à Lon

dres?—R. Je le suis.
D. Avez-vous adressé, à l’honorable Charles Tanner, le 18 mars dernier, un 

télégramme conçu en ces termes?
Viens d’adresser une dépêche citant la déclaration du sénateur Haydon 

au Comité, à l’effet que Robert Sweezey, président de la compagnie de 
Beauharnois, l’avait informé qu’il ne pouvait obtenir un contrat de la 
Commission hydroélectrique d’Ontario parce que Howard Ferguson ne 
voulait pas le laisser signer avant d’avoir touché deux cent mille dollars. 
Cette déclaration est absolument fausse et sans une ombre de vérité. 
Tiens à témoigner devant votre comité. Veuillez me télégraphier. Suis 
prêt à partir immédiatement. G. H. Ferguson.

R. Oui.
(Dépêche déposée et cotée Pièce 145.)
D. En réponse à cette dépêche, avez-vous reçu un télégramme du sénateur 

Tanner et dont voici la copie?—R. Oui.
L’hon. M. Copp:

D. Quel est ce télégramme?—R. Il est conçu en ces termes:
Le Comité vous entendra. Important. Venez aussitôt que possible. 

Veuillez télégraphier date probable votre arrivée ici.
259
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(Copie du télégramme déposée et cotée Pièce 146.)
M. Mann:

D. En réponse à cette dépêche, vous avez télégraphié, le 21 mars, ce qui
suit:

Partirai par Duchess of Atholl, prochain navire canadien, jeudi le 
vingt-quatre.

R. Oui.
(Télégramme déposé et coté Pièce 147.)
D. Monsieur Ferguson, quand avez-vous entendu parler, à Londres, de la 

déclaration faite au Comité par l’honorable M. Haydon, à sa résidence, le 15 
mars?—R. J’étais alité d’une attaque de grippe qui dura dix jours, et je crois 
que c’était un jeudi qui tombait précisément le 17 du mois. Mon secrétaire me 
vint voir à ma résidence et me dit qu’un reporter lui avait apporté un mémoire 
dactylotypé et censé être copie d’une dépêche exposant à peu près le contenu de 
mon télégramme. Il ajouta que, le jour précédent, un autre reporter, celui-là, 
du Champion, alla le voir muni d’une dépêche semblable, afin de s’enquérir à 
ce sujet.

D. Le jour précédent? Ce serait alors le 16?—R. Oui, si je ne m’abuse, 
c’était bien le 16. Il me dit: “Je n’ai pas voulu vous déranger à ce sujet.” Mais 
je lui répondis que ce n’était que des balivernes ou quelque chose d’approchant.

D. J’appelle votre attention sur le câblogramme de la Canadian Press, du 16, 
qui, citant la réponse faite à la déclaration de l’honorable M. Haydon, la traite 
absolument d’insensée?—R. C’est possible.. C’est la déclaration de mon secré
taire. Je n’ai eu connaissance du fait que le lendemain, car j’étais au lit.

D. Ensuite les câblogrammes dont vous avez parlé ont été échangés entre 
vous et l’honorable M. Tanner?—R. Oui, et j'ai télégraphié à M. Bennett pour 
lui expliquer ce que j’avais fait et lui demander son avis sur mon projet, ou 
quelque chose d’équivalent.

L’hon. M. Copp: Ce câblogramme est-il au dossier?
M. Mann : Je n’ai pas ce câblogramme. Je n’en connaissais pas l’existence.
L’hon. M. Copp: Il serait bon d’avoir tous ces documents.
M. Mann: Je ne doute pas que nous puissions l’obtenir. Le témoin déclare 

qu’il a demandé conseil au premier ministre sur son projet. Nous pouvons, sans 
aucun doute, nous procurer cette pièce.

M. Mann:
D. Et vous avez sans doute obtenu son approbation?—R. Ahl oui. Le 

premier ministre répondit par câblogramme en même temps que l’honorable M- 
Tanner.

D. Je vous ai lu la déclaration faite le 15 mars par l’honorable M. Haydon 
et figurant à la page 206 des délibérations du Comité:

Autant que je me rappelle, ma première conversation de quelque 
importance, à propos de la Beauharnois, fut avec M. Sweezey. Nous 
n’étions pas seuls ; je ne me rappelle pas quels étaient les autres. J’avais 
vu dans les journaux qu’il avait été poursuivi ou qu’il était sur le point 
de l’être par des gens de London, connus sous la raison sociale de Great 
Lakes Transportation and Power Company. Dès les débuts, il m’a tou
jours paru un homme très entreprenant. Je l’avais rencontré pour 1» 
première fois à l’Université Queen, au conseil d’administration, et je me 
liai d’abord avec lui sur des questions de placements. Nous étions à la 
fin de l’année 1928 ou au commencement de 1929. Je lui demandai ce 
qu’il pensait de la Beauharnois. Elle ne me semblait pas être d’une 
grande valeur, car elle n’avait pas d’usagers d’énergie. Je lui demandai 
s’il avait des contrats d’énergie. Il me répondit que non. Il me parla
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d’Américains qui viendraient s’établir le long du fleuve et qui donne
raient de l'essor à l’entreprise. Je lui fis observer : “A quoi bon tout cela, 
si vous n’avez rien d’arrêté?” Je crois avoir alors employé l’expression 
“balivernes” que vous m’avez demandé de répéter. “Vous n’aboutirez à 
rien”, lui dis-je. “Cette entreprise n’est pas sûre.” “Oh!” dit-il, “mais 
nous avons un contrat en vue.” Où et comment?” repris-je. Je n’en 
connaissais rien auparavant. Il m’apprit que c’était la commission 
hydroélectrique d’Ontario. Je repris : “Pourquoi ne vous hâtez-vous pas 
de le faire signer et d’avoir ainsi quelque chose de solide?” Et sa réponse 
fut: “Howard Ferguson ne le laissera pas signer avant d’avoir reçu 
$200,000.” Je n’en dis pas davantage et n’entendis plus parler de la 
Beauharnois pendant assez longtemps.

Avez-vous des observations à faire sur la déclaration du sénateur Haydon 
touchant l’assertion de M Sweezey ou la substance de tout autre énoncé de ce 
genre?—R. Oui, assurément, monsieur Mann, je n’ai jamais eu de conversation 
semblable avec M. Sweezey. De fait, je crois n’avoir rencontré M. Sweezey que 
deux fois dans ma vie. Je me souviens qu’il vint me voir pour la première fois, 
accompagné de M. Frank Jones, de Montréal, et que je les ai reçus à mon 
cabinet pendant quelques minutes. Je ne parle que de mémoire. Je crois que 
c’était longtemps avant que la question des contrats d’aménagement fût jamais 
soulevée et, autant que je me souvienne, leur but était de s’assurer si l’Ontario 
avait besoin d’énergie électrique supplémentaire. Je leur dis qu’il appartenait 
au goûvernement subordonnémcnt à l’avis de la Commission hydroélectrique, de 
s’en assurer ; que nous accroissions notre consommation d’environ 100,000 par 
année, que nous aurions à prendre des mesures à cet effet, qu’il était sage pour 
nous d’acheter toute l’énergie disponible sur le marché, que s’ils s’abouchaient 
avec la Commission hydroélectrique et s’ils pouvaient passer un marché avec 
elle, le gouvernement serait prêt à approuver le contrat hydroélectrique. Je 
leur suggérai donc d’approcher la Commission et de s’entendre avec M. Magrath, 
le président, car le gouvernement ne négocie pas de contrats et n’a rien à y voir.

La deuxième fois que je vis M. Sweezey, c’était à Montréal. La Commis
sion fit rapport que tous les détails du contrat avaient été élaborés avec M. 
Sweezey, mais une question surgit, celle de l’exportation d’énergie et, naturelle
ment, cette question était du ressort des législatures et le moyen le plus conve
nable d’approcher la province de Québec était par l’intermédiaire de la province 
d’Ontario. Ainsi, je pris donc des dispositions pour rencontrer M. Taschereau, 
à Montréal. L’objet de cette entrevue était d’obtenir son approbation. M. 
Taschereau insista sur le point—et vous comprendrez sans doute la chose—que 
l’énergie de la Beauharnois Pov)er ne devrait pas être exportée aux Etats-Unis. 
Le gouvernement de Québec était disposé à coopérer avec la province d’Ontario 
et à lui permettre d’obtenir l’énergie mais, dit M. Taschereau, nous ne permet
trons pas qu’elle soit exportée aux Etats-Unis.” Il arrive maintenant que nous 
détenons deux permis du gouvernement fédéral. Nous avions, en Ontario, la 
permission d’exporter l’énergie de Niagara aux Etats-Unis. Nous avons obtenu 
l’un de ces permis, sinon les deux, quand nous achetâmes certaines usines de 
Niagara. Ils comportaient des droits d’exportation pour une quantité d’énergie 
que j’oublie dans le moment. Donc, le but de mon entrevue avec M. Tasche
reau étâit de lui exposer que, tant que nous n’exporterions pas au delà de la 
quantité déterminée dans les permis, nous ne porterions pas atteinte, à l'énergie 
de Québec. Nous considérâmes toute cette question d’énergie en commun, et 
discutâmes le projet pendant la matinée, je crois. M. Taschereau était accom
pagné de M. Mercier, si j’ai bon souvenir, et aussi de M. Geoffrion. J’étais 
moi-même accompagné de M. Magrath, le président de la Commission hydro
électrique, de M. Gaby, l’ingénieur en chef, et de M. Strachan Johnston, con
seiller juridique. Quand la difficulté fut enfin réglée, il ne resta plus qu’à faire
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rédiger, par les avocats, les arrêtés nécessaires et à liquider les autres détails 
connexes. MM. Geoffrion et Johnston allèrent s’asseoir au salon de l’hôtel 
Windsor, y discutèrent, rédigèrent leur projet d’arrêté qu’ils initialèrent tous 
deux, si je me rappelle bien, et alors la Commission fut autorisée par le gou
vernement d’Ontario, aux termes de l’arrêté, à exécuter le contrat.

Voilà les deux seules fois de ma vie que j’ai vu M. Sweezey, et je n’ai eu 
d’autre conversation avec lui qu’en présence des gens qui nous entouraient. De 
fait, il y avait alors une demi-douzaine ou une douzaine de personnes dans la 
salle. Et je n’ai jamais revu M. Sweezey depuis.

D. Et nulle bribe de conversation que vous avez eue avec M. Sweezey ne 
pourrait être interprétée de façon à donner quelque fondement à la déclaration 
qui a été faite?—R. Oh! personne, pas même moi...

D. Directement ou indirectement?—R. Je n’ai ni directement, ni par l’inter
médiaire de personne, approché M. Sweezey, ni discuté avec lui au sujet d’argent, 
ni avec la Beauharnois, ni avec aucune personne affiliée à cette compagnie. C’est 
du nouveau pour moi.

D. Monsieur Ferguson, êtes-vous venu ici à vos propres frais?—R. J’ai jus
qu’à présent payé mes dépenses et j’espère pouvoir les payer jusqu’à la fin. Je 
suis venu ici parce qu’il s’agissait d’une affaire personnelle, une affaire intéressant 
ma propre intégrité, et j’ai dit au premier ministre, je crois, que je me proposais 
de payer mes frais.

Le très hon. M. Graham:
D. Quand vous avez cité le chiffre d'accroissement de 100,000, vous entendiez 

100,000 H.P.?—R. Oui, 100,000 H.P. par année. Notre expansion était très 
rapide à cette époque. Peut-être me permettrez-vous de m’expliquer. Nous 
avions les yeux sur le Saint-Laurent, sur l’énergie électrique interprovinciale de 
l’Ottawa. M. Taschereau et moi avions discuté la chose maintes et maintes fois. 
Un monsieur, dont j’oublie le nom—M. Amos, je crois...

M. Mann:
D. Amos?—R. M. Amos s’était entretenu du projet avec nos experts. J’étais 

allé à Québec plusieurs fois en vue de conclure un marché pour l’aménagement 
hydroélectrique de l’Ottawa où l’on pouvait capter un million de H.P. et il fut 
question d’utiliser la ligne Shanley que vous connaissez tous. Nous pensions 
pouvoir nous entendre au sujet de Carillon. Ensuite il fut question du Saint- 
Laurent. Tout cela fut discuté et les ingénieurs nous avisèrent que, quel que fût 
le délai qu’on apporterait à décider la chose, ou quelle que fût la décision prise, 
l’aménagement seul, le travail lui-même prendrait plusieurs années, six, sept ou 
huit ans—j’en oublie le chiffre. Si nous devions accroître notre consommation au 
taux de 100.000 H.P. par année ou davantage pendant six ou huit ans-, cela reve
nait à 600,000 ou 800,000 H.P., et nous voulions être prêts à satisfaire à cette 
demande. Voilà pourquoi nous cherchions à acheter de l’énergie disponible hors 
de la province d’Ontario.

D. Je vous ai interrogé là-dessus pour la clarté du dossier.—R. Je vous 
remercie. J’ai bien dit 100,000. Je n’ai pas spécifié s’il s’agissait de dollars ou 
de H.P. Notre consommation atteignit une année le chiffre de 150,000 H.P., je 
crois, et nous commençâmes à nous inquiéter de l’avenir.

M. Robertson:
D. Monsieur Ferguson, en ce qui concerne mon client, le sénateur Haydon, 

je constate que vous prétendez tout ignorer au sujet de ses conversations avec 
M. Sweezey?—R. Absolument tout.

D. Vous ne dites rien au sujet de ce que M. Sweezey lui a déclaré?—R. Non-
D. De la façon que mon ami, M. Mann, vous a posé ses questions, il a laissé 

entendre que la déclaration que le sénateur Haydon dit lui avoir faite implique 
qu’il y avait eu nécessairement une conversation entre M. Sweezey et vous au
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sujet de l’affaire dont il s’agit. Je vous signale la chose au cas ou vous voudriez 
faire une plus ample déclaration?—R. Je croyais avoir élucidé cette question, 
monsieur Robertson. Si je ne l’ai pas fait, je tiens à affirmer, aussi catégorique
ment que vous le voudriez, ou que je le peux, que je n’ai jamais eu de conversa
tion avec M. Sweezey au sujet d’argent, de contributions ni d’autres particu
larités de ce genre.

D. Je crains que vous ne m’ayez pas tout à fait saisi?—R. J’en suis peiné.
D. La déclaration que M. Sweezey est censé avoir faite au sénateur Haydon 

n’implique pas nécessairement qu’il y avait eu de conversation entre vous et M. 
Sweezey au sujet de cette affaire. Vous connaissez les termes exacts que l'on vous 
prête—que vous ne permettriez pas que l’on signe de contrat?—R. Vous entendez 
qu’une autre personne aurait pu lui dire que je ne permettrais pas de le laisser 
signer?

D. Peut-être. Je vous signale cela afin que vous puissiez vous expliquer 
catégoriquement?—R. Je n’avais pas pensé à cela. Il n’y a aucun fondement à 
cette déclaration.

D. Vous avez signalé le fait que MM. Sweezey et Jones étaient allés vous 
voir, une fois?—R. Oui.

D. Il s’agit ici de M. Frank P. Jones?—R. Oui.
D. Pouvez-vous préciser davantage la date de leur visite?—R. Il y a si long

temps de cela...
D. Voyons si je ne puis vous aider. J’ai ici les débats de la Chambre des 

communes, où l’on fait mention d’une certaine correspondance déposée sur le bu
reau de la Chambre et qui comprend une lettre que vous avez adressée à M. 
Taschereau le 19 novembre 1928. Il conviendrait peut-être de vous en donner 
lecture.

Considérant le retard qui se produira indubitablement dans l’aména
gement des chutes d’eau du Saint-Laurent et de l’Ottawa, et considérant 
aussi la demande d’énergie qui s’accroît rapidement en Ontario, je prévois 
que nous aurons peut-être très prochainement à compter sur vos bons 
offices pour nous procurer un supplément d’énergie de quelque point de 
votre province.

Je n’ai pas besoin, j’en suis sûr, de vous réaffirmer que nous apprécie
rons votre attitude envers l’Ontario et ses problèmes hydroélectriques si 
vous stipulez spontanément des dispositions généreuses à cet égard comme 
condition de votre approbation de l’entreprise de Béauharnois. Si je ne 
m’abuse sur nos prochains besoins d’énergie, Béauharnois me semblerait 
être un endroit aussi convenable que favorable d’où nous pourrions tirer 
notre supplément d’énergie.

Je vous signale ce point qui indique qu’à cette date vous aviez jeté les yeux 
sur Béauharnois.—R. Oui.

D. Cela ne vous aide-t-il pas?—R. Je ne le pense pas, monsieur Robertson, 
car je ne me rappelle pas qu’il y ait été question de Béauharnois entre MM. 
Sweezey, Jones, et moi. Il s’agissait là d’une proposition générale, autant que je 
me souvienne, mais je ne sache pas que nous recherchions de l’énergie à ce mo
ment. Est-ce que la Commission hydroélectrique recherchait de l’énergie sup
plémentaire à ce moment?

D. Il appert aussi des témoignages rendus au comité de la Chambre des 
communes que, le 5 juin 1928, MM. Sweezey et Jones furent désignés par la 
Béauharnois Light, Heat and Power aux fins de rechercher un approvisionnement 
d’énergie et de conclure des marchés à cet effet?—R. C’est possible. Je ne parle 
que de mémoire.

D. Ce n’était réellement qu’une visite en vue de vous intéresser à l’entre
prise d’énergie de Béauharnois?—R. Il se peut qu’ils aient parlé de l’énergie de 
Béauharnois, mais je ne m’en souviens pas. Le but de leur visite, comme je l'ai 
déjà dit, et autant que je me le rappelle, était de s’assurer si nous n’aurions pas
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besoin de plus d’énergie; et je leur ai répondu ce que je vous ai déjà dit. L’en
trevue a été très brève. Je leur suggérai de s’adresser à la Commission hydro
électrique.

D. Sous le régime de la loi dite Power Commission Act, la Commission ne 
saurait acheter de l’énergie à forfait sans l’approbation du lieutenant-gouverneur 
en conseil?—R. Non. Les législatures, on d’autres termes, sont les banquiers de 
la Commission et celle-ci fait des recommandations qui sont approuvées par le 
Conseil.

D. Et quand il s’agit de discuter l’achat de 250,000 H.P. à $15 le H.P., c’est 
un marché qui représente des millions. C’en est un au sujet duquel la province 
assumait une lourde responsabilité?—R. C’est un marché très considérable. Nous 
en avons conclu de plus importants encore.

D. Avez-vous revu M. Jones?—R. Non.
D. Il semble avoir été très actif à certains égards. Ne vous a-t-il pas im

portuné davantage?—R. Je n’ai revu ni l’un ni l’autre avant de rencontrer M. 
Sweezey à Montréal.

D. N’avez-vous pas correspondu avec eux?—R. Non.
D. Avec M. Jones non plus?—R. Non. En fait, je me suis étonné de la pré

sence de M. Jones. Je n’ai jamais eu de pourparlers ni avec l’un ni avec l’autre 
au sujet d’énergie, et j’ignorais à peu près les relations qui existaient entre M. 
Jones et M. Sweezey. Je parle ici de mémoire. Je l’avais connu comme étant 
F. P. Jones, directeur de la Canada Cernent Company.

D. J’en viens au deuxième stade de l’affaire; vous avez eu cette entrevue 
avec M. Sweezey. Je constate, tout comme dans le premier stade, à l’examen 
de la pièce 53 du dossier, que, le 28 octobre 1929, la compagnie hydroélectrique, 
la Beauharnois, Light and Power Company adopta une résolution approuvant 
le marché et autorisant l’exécution de ce marché avec la Commission?—R. Oui.

D. C’était le 28 octobre 1929?—R. A cette époque, je ne m’intéressais guère 
à cette question.

D, Non, vous aviez une élection sur les bras?—R. Oui, un problème d’éner
gie d’un autre genre.

D. Toutefois, vous avez, eu l’occasion de vous en occuper un peu plus tard?— 
R. Oui.

D. Vous.rappelez-vous la date de votre visite à Montréal, ou n’était-ce pas 
plutôt à Québec?—R. A Montréal, à l’hôtel Windsor,

D. M. Sweezey se trouvait là?—R. Oui, je le crois, j’en suis même presque 
certain.

D. J’aime toujours à me fonder sur une autorité qui sera reconnue et c’est 
pourquoi j’ai consulté le Daily Mail and Empire de Toronto, du 28 novembre 
1929. Permettez-moi d’en citer un extrait, en passant les titres, qui ne nous ap
prennent rien:—

Le premier ministre Ferguson annonçait hier que, lors de son voyage 
à Montréal, il avait porté presque au point de leur signature des contrats 
par lesquels l’Ontario obtiendrait 525,000 H.P. d’énergie hydroélectrique.

L’un de ces contrats, le plus important, est maintenant prêt à signer. 
C’est le contrat avec la compagnie Beauharnois, de Montréal, par lequel 
la Commission hydroélectrique achètera jusqu’à 250,000 H.P. de la vaste 
exploitation qui vient de commencer entre les lacs Saint-Joseph et Saint- 
Louis, près de Montréal, sur le Saint-Laurent.

M. Ferguson, qui était accompagné de M. C. A. Magrath, président 
de la Commission hydroélectrique, conféra avec M. R. O. Sweezey, prési
dent de la Beauharnois, au sujet de ce contrat. En vertu de ce marché, la 
province obtiendra la moitié de l’énergie qui sera captée à Beauharnois 
jusqu’à concurrence de 250,000 H.P. Cette fourniture d’énergie commen
cera pendant 1931 et, aux termes du marché, sera entièrement livrée vers 
1936.
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Est-ce là un compte rendu loyal?—R. Oui. Je ne puis cependant en vérifier la 
date, mais je suppose que le projet d’arrêté nous la ferait connaître.

D. J’ai ici un exemplaire de l’arrêté en conseil. Je ne puis que m’imaginer 
la date de la déclaration que l’on vous attribue ici, à l’effet que vous aviez, en 
cette occasion, conféré avec M. Sweezey, président de la Beauharnois, au sujet de 
ce contrat?—R. En effet, il s’y trouvait.

D. C’était le 28 et, apparemment, vous étiez allé à Montréal une journée ou 
deux plus tôt. Maintenant, j’ai ici l’arrêté en conseil, ou plutôt une copie authen
tiquée de cet arrêté. Peut-être la reconnaissez-vous comme une copie de l’arrêté 
en conseil?—R. Il porte la date du 29 novembre 1929. Assurément. Je croyais 
que vous aviez dit octobre.

D. Non, le 28 octobre est la date où la compagnie de Beauharnois, par l’in
termédiaire de ses administrateurs, autorisa l’exécution du contrat de sa part?— 
R. Exactement.

D. Vous avez rencontré M. Sweezey et adopté l’arrêté en conseil après cette 
entrevue?—R. C’est pourquoi j’ai dit que je m’étais occupé d’une autre affaire 
d’énergie.

M. Mann: Il s’agit de l’arrêté en conseil d’Ontario.
Le témoin: Oui, c’est l’arrêté en conseil d’Ontario. C’est sans doute cet 

arrêté.
M. Robertson:

Il est du 29 novembre 1929. Je n’ai pas besoin d’en donner lecture. Il dit, 
d’une part :

Après avoir examiné la demande de la Commission hydroélectrique 
d’Ontario et avoir obtenu la recommandation de l’honorable premier mi
nistre, le comité du conseil propose:

Ainsi, le premier article autorise l’exécution. de ce contrat, et le reste porte sur 
des pouvoirs d’ordre secondaire?—R. (Pas de réponse).

(Copie de l’arrêté en conseil déposée et cotée Pièce 148.)
D. Maintenant, le point suivant que je veux porter à votre attention est ce

lui-ci : Il apparaît au dossier qu’au cours de la semaine qui a suivi l’adoption de 
l’arrêté en conseil—le 5 décembre 1929—John Aird reçut de M. Sweezey, sous 
forme d’obligations et de .chèque, l’équivalent de $125,000, que M. Sweezey jura 
devant le Comité lui avoir versés, sur la foi que cette somme était destinée au 
parti conservateur de la province d’Ontario. C’était bien dans les huit jours qui 
suivirent l’adoption de l’arrêté. Vous connaissiez ce fait, n’est-ce pas?—R. Oui, 
j’en ai pris connaissance dans les journaux.

D. Avez-vous eu l’occasion de lire l'explication de M. Aird?—R. J’en ai vu 
des comptes rendus dans les journaux. Je ne m’en souviens pas.

D. Maintenant, je n’ai plus qu’à résumer l’affaire et à vous poser quelques 
questions. Nous avons ces quelques circonstances qui s’enchaînent: première
ment, le contrat autorisé par la compagnie de Beauharnois, le 28 octobre ; ensuite, 
votre entrevue à Montréal avec M. Sweezey ; tard au mois de novembre, l’arrêté 
en conseil?—R. Mon entrevue fut avec M. Taschereau.

D. Et avec M. Sweezey?—R. M. Sweezey y était.
D. Et nous avons l’arrêté en conseil autorisant le contrat, sur votre recom

mandation le 29 novembre. Ensuite, le 5 décembre, moins d’une semaine après 
cette date, nous voyons M. Sweezey verser $125,000 à Aird, sur la foi que cette 
somme était destinée au parti conservateur de l’Ontario. Savez-vous au juste à 
quelle date le contrat hydroélectrique fut délivré?—R. Non, je ne saurais vous 
le dire. Mais laissez-moi élucider une chose, monsieur Robertson. L’arrêté en 
conseil dit naturellement: “sur la recommandation du premier ministre”, parce 
que tout ce qui passe devant le conseil doit être recommandé par un ministre ; 
et les questions intéressant le T. & N. 0. Railway et autres organismes publics 
de ce genre, y compris la Commission hydroélectrique, passent par l’intermédiai-
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re du premier ministre. Et quand la Commission m’a formulé des vœux, je les 
ai présentés au conseil et nous les avons discutés là, et lorsqu’on s’y ralliait, je si
gnais la recommandation, comme ministre.

D. Le point que je veux vous soumettre est celui-ci: en face de ce concours 
de circonstances survenues aux dates que je vous ai citées, êtes-vous satisfait de 
l’explication de John Aird, relativement à l’argent qu’il a reçu, et êtes-vous dis
posé à l’admettre, ou bien préféreriez-vous que l’affaire Aird soit l’objet d’une 
enquête afin que nous en connaissions le fond?—R. Monsieur Robertson, vous ne 
devez pas chercher à m’entraîner sur le terrain de la politique de l’Ontario. C’est 
là une affaire qui concerne le gouvernement de l’Ontario et qui ne me regarde 
nullement. Mais je tiens à vous réaffirmer ceci: Je n’ai vu John Aird qu’une 
fois dans ma vie et je ne le reconnaîtrais pas s’il entrait dans cette salle. Je me 
rappelle l’occasion où je l’ai vu et, de fait, je ne me la rappellerais pas s’il n’avait 
pas déclaré qu’il était venu me voir une fois. Je reçus sa visite après que j’eus 
annoncé, de la part du gouvernement, que nous subventionnerions les recherches 
industrielles ou l’enseignement technique, ou quelque entreprise du même genre. 
C’est alors qu’il me vint voir. Je ne le connaissais pas du tout—il a pu être délégué 
par quelqu’un—en tout cas, je n’en sais rien. Il voulait m’entretenir de captation 
d’énergie et je lui dit: “L’homme à qui il faut s’adresser à ce sujet est le président 
de la Commission hydroélectrique d’Ontario. Il s’occupe de cette question, qui 
n’est pas du tout de mon ressort.” C’est la seule fois que l’ai rencontré. Main
tenant, en ce qui concerne sa déclaration ou toute autre déclaration à l’effet qu’il 
a été versé de l’argent aux fins susdites, je ne sais ce qui s’est passé entre lui et 
M. Sweezey, mais je tiens à affirmer catégoriquement, comme je l’ai dit tout à 
l’heure, que les partis politiques de l’Ontario, ou de toute autre province du Ca
nada, soit libéral, soit conservateur, n’ont jamais reçu d’argent pour des fins poli
tiques, par mon entremise ou avec mon approbation, ni à ma connaissance, 
directement ou indirectement, de M. Sweezey, de la Beauharnois, ou de toute 
autre personne affiliée à cette compagnie, et que j’ai toujours ignoré le fait jus
qu’à ce qu’il en fut question, il y a un an, je crois, devant votre comité.

D. J’entends bien ce que vous dites; mais ma question est plutôt celle-ci: en 
face du concours de circonstances que j’ai signalées, et du fait établi que l’argent 
a été versé, et de la déclaration sous serment de M. Sweezey sur les fins de ce 
versement, je veux savoir si vous êtes disposé à admettre l’explication donnée 
par John Aird et que plusieurs d’entre nous connaissent?—R. Je préfère vous 
donner ma propre explication ou déclaration que d’accepter celle de toute autre 
personne.

D. Mais en présence de ce fait qu’il a été versé $125,000, et des fins admises 
de ce versement, eu égard aussi aux déclarations contradictoires et aux caractères 
du témoignage déjà rendu par John Aird et que vous connaissez peut-être, je veux 
savoir si vous êtes disposé à admettre la chose?—R. Je ne crois pas que vous ayez 
droit de me poser pareille question.

D. Je vous demande pardon?—R. Je ne crois pas que cela puisse rien 
prouver.

L’hon. M. McMeans: M. Ferguson y peut-il quelque chose?
M. Robertson: Je ne lui ai pas demandé ce qu’il y pouvait.
L’hoii. M. McMeans: Non, mais vous lui avez demandé s’il était disposé à 

admettre le fait. Quel pouvoir a-t-il de modifier l’état de choses?
M. Robertson : J’inclinerais à croire que si M. Ferguson exprimait le désir de 

soumettre la question à une enquête plus approfondie, le Comité y accéderait. 
Il a ce pouvoir ou il peut l’obtenir.

Le témoin: Cela regarde le Comité, voilà tout.
M. Robertson : Je me propose de demander au Comité de poursuivre cette 

enquête.
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M. Mann: Ne serait-il pas plus loyal pour M. Robertson de lire les déclara
tions au témoin. Elles se contredisent.

L’hon. M. Copp : De quelles déclarations contradictoires parlez-vous?
M. Mann: Des déclarations faites par MM. Sweezey ët Aird au Comité de 

la Chambre des communes.
M. Robertson: Voulez-vous que je lise le long témoignage de Aird?
M. Mann: Non, quelques lignes à la page 841 et quelques lignes à la page 867.
M. Robertson : Si vous croyez que je n’ai pas suffisamment résumé l’affaire...
Le président : Vous ne vous attendez pas, sûrement, à ce que le Comité 

adresse une recommandation au gouvernement d’Ontario, n’est-ce pas?
M. Robertson : Non.
Le président: Je ne sais pas où vous voulez en venir.
M. Robertson : Je veux en venir à la réponse qui a été faite à certaines ques

tions posées au Sénat, et aux réponses qui ont été formulées par le sénateur 
Meighen, que si le Comité voulait obtenir certaines attributions, on étudierait 
l’opportunité de la chose. Ainsi, le Comité n’est pas si au dépourvu.

M. Robertson:
D. Je vais vous poser la question de cette façon; je ne vous cache pas que l’on 

m’a suggéré toutes sortes de questions, mais j’ai refusé de vous les poser. Je crois 
cependant qu’après vous avoir exposé les faits simples et établis qui se rattachent 
aux deux déclarations, j’ai le droit de savoir si vous êtes satisfait. Si vous ne 
désirez pas répondre, parfait.—R. Naturellement, le tribunal c’est le Comité. Il 
ne m’appartient pas de lui suggérer ce qui doit faire l’objet d'une enquête. Je 
n’ai aucun motif d’agir de la sorte. Je suis venu ici avec le seul dessein de sauve
garder ma propre intégrité, et c’est à ce à quoi je m’exerce. Il appartient au 
Comité dé décider s’il est satisfait ou ce qu’il doit faire de plus, tout comme il 
appartient au gouvernement d’Ontario de décider au sujet de l’enquête qu’il doit 
poursuivre. Vous oubliez sans doute que je ne suis plus dans la politique.

D. Mais permcttez-moi de vous rappeler que le Comité a décidé depuis long
temps que cétte affaire n’était pas de son ressort. C’est à votre propre demande et 
en vue de vous permettre de revendiquer votre honneur—et je ne m’oppose pas du 
tout à l’attitude du Comité—que vous avez été appelé et que l’on vous a permis 
de rendre témoignage. Je ne vous pose que cetté question : devons-nous en finir ici 
avec la relation des faits tels qu’exposés par John Aird, d’une part, et par M. 
Sweezey, de l’autre; ou désirez-vous plutôt que l’on poursuive l’enquête plus à 
fond?—R. Je suis reconnaissant au Comité de l’avantage qu’il m’a procuré, et 
je vous suis redevable de votre aide. Mais je,dois dire qu’il ne m’appartient pas, 
à moi de suggérer ce que le gouvernement d’Ontario ou le Comité doit soumettre 
à une enquête.

Le président: Toute la difficulté que traverse le Comité vient du fait que le 
sénateur Haydon a fait une déclaration spontanée qu’il n’était pas obligé de faire.

M. Robertson : Me permettrez-vous de dire...
Le président: Je n’entends pas discuter.
M. Robertson: Je ne veux pas discuter, mais je tiens à dire que je voulais, 

si vous vous rappelez bien, aborder cette question longtemps avant que le sénateur 
Haydon en parlât.

Le président: Je n’en sais rien, mais voilà pourquoi le Comité a éprouvé 
tant de difficulté et aussi pourquoi M. Ferguson a été convoqué, très régulièrement, 
pour revendiquer son honneur.

L’hon. M. McMeans: A ses propres frais.
Le très hon. M. Graham: Cela en valait la peine.
Le témoin : Je le crois; je n’ai regardé ni le temps ni la dépense.
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Le président: Nous sommes heureux de voir M. Ferguson.
M. Mann: Je n’ai rien de plus à demander, monsieur le président.

Le président :
D. Avez-vous d’autres observations à faire, monsieur Ferguson?—R. Non, 

je ne vois rien qui puisse être utile en l’occurence. Tout ce que j’avais en vue, 
c’est le point dont il a été question.

D. Oui, exactement. C’est ce que le Comité voulait connaître.—R. Comme 
la plupart des hommes de bien, après une longue carrière, publique, on est accusé 
d’une foule de choses. J’ai pu me rendre coupable de bien des choses, mais jamais 
personne n’a pu atteindre mon intégrité.

D. Nous sommes très peinés que l’on vous ait causé tant de difficultés, mais 
nous sommes très heureux de vous avoir au milieu de nous.—R. J’ai joui beau
coup de mon passage ici où l’atmosphère m’est plus naturelle que celle d’un 
bureau à Londres.

Le président: Je crois que les avocats ont ici des témoins qu’ils désirent 
rappeler afin de rectifier certains détails de leur déposition.

M. Smith: Oui.
M. L. Clare Moyer est rappelé comme témoin et dépose ainsi qu’il suit:

M. Smith:
D. Depuis la dernière audience du Comité, vous avez pu vous procurer cer

tains documents de banque?—R. Oui.
D. Et vous avez déjà, de mémoire, rendu témoignage sur certaines opéra

tions?—R. Oui.
D. Si je comprends bien, vous voulez faire une rectification à propos de votre 

déposition?—R. Oui. Quand on m’a interrogé, je parlais d’abondance d’événe
ments survenus quatre années auparavant. Depuis lors, à la suggestion de M. 
Smith, j’ai obtenu des documents précis de banques où l’on avait fait des dépôts 
et sur lesquelles on avait émis des chèques. Vous vous rappellerez, monsieur le 
président, que mon témoignage portait sur trois versements à la Marquette 
Investment Corporation pour des parts de fondateur en mon nom et au profit de 
mon principal, feu Winfield B. Sifton. Ces trois versements étaient de $15,000, 
$15,000 et $16,000 respectivement. Le 31 mars 1928, j’ai déposé $15,000 en argent 
à la Banque de la Nouvelle-Ecosse, à New-York. Le 4 avril, je fis un chèque de 
$15,000 à l’ordre de la Marquette Investment Corporation. Les dossiers du 
Comité font voir, je crois, que ce chèque fut encaissé par la Marquette Investment 
Corporation le 6 avril. Voilà pour le premier versement. Passons maintenant au 
deuxième. Le 17 mai, j’ai déposé à la Banque de la Nouvelle-Ecosse, à New-York, 
un deuxième versement de $15.000. Ce dépôt fut fait par traite de banque. Le 
18 mai, c’est-à-dire le lendemain, je fis un chèque de $15,000 à l’ordre de la 
Marquette Investment Corporation.

Le président:
D. C’était le deuxième versement des $30,000?—R. Oui. Ce deuxième 

chèque, je crois, fut encaissé par la Marquette Investment Corporation le 19 mai. 
Voilà pour le deuxième versement. J’en viens au troisième. Le 23 mai, j’ai 
déposé à la Standard Bank, à Ottawa, une traite de banque de $16,000. Le 26 
mai, je fis un chèque de $16,000 à l’ordre de la Marquette Investment Corpora
tion. Ce chèque fut encaissé par la Marquette Investment Corporation le 1er 
juin.

D. Cela représentait les 10 p. 100 des 1,600 parts, n’est-ce pas?—R. Oui.
M. Smith:

D. Et vous avez aussi appris que votre souscription à ces 1,600 parts eut 
lieu le 10 mai 1928?—R. Oui.
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Le président:
D. Il s’agit du deuxième lot de 1,600 parts?—R. Oui.

Le très hon. M. Graham:
Q. Voulez-vous me faire connaître ce qu’était la Marquette Investment 

Corporation?—R. C’était une compagnie agissant en qualité d’administrateurs, 
je crois, pour le syndicat de Bcauharnois et plus tard pour le Beauharnois Power 
Syndicate, et qui continua d’agir en cette qualité jusqu’à ce que ces syndicats 
s’affilient en une compagnie qui devint la Beauharnois Power Corporation.

Le président:
D. Etait-ce une compagnie de Montréal?—R. Oui, monsieur.
M. Maurice C. Collins, directeur du bureau de la Beauharnois Power 

Corporation, de Montréal, comparaît comme témoin et, ayant été régulièrement 
assermenté, dépose ainsi qu'il suit:

M. Smith:
D. Quel est votre emploi, monsieur Collins?—R. Directeur de bureau de la 

Beauharnois Power Corporation.
D. Et vous êtes chargé de la garde des dossiers de cette compagnie et de la 

Marquette Investment Corporation?—R. Oui, monsieur.
D. Voici trois pièces justificatives: la première portant le numéro 188, est 

du 12 avril 1928; la deuxième, n” 189, est du 14 avril 1928; et la troisième, 
n° 218, est du 14 mai 1928. Elles font voir que certains versements ont été 
faits à M. Winfield B. Sifton, de même que les comptes rendus par lui et les 
chèques émis pour la somme de ces versements.

L’hon. M. McMeans: Quels sont, dites-vous, ces documents?
M. Smith: Ce, sont simplement trois pièces justificatives ainsi que les 

comptes qui ont été rendus et les chèques émis au sujet de ces comptes payables 
à M. Sifton par la Marquette Investment Corporation qui était la compagnie 
liquidatrice du syndicat de Beauharnois. Je dois dire que la seule raison de leur 
dépôt au dossier est d’aider à vérifier la date exacte d’une certaine visite de M. 
Sifton à New-York.

(Trois pièces justificatives de la Marquette Investment Corporations n”1 
188, du 12 avril 1928; n° 189, du 14 avril 1928 et n° 218, du 14 mai 1928, dé
posées et cotées Pièce n° 149.)

M. Robertson:
D. Monsieur Collins, auriez-vous des renseignements au sujet de la date à 

laquelle le contrat intervenu entre la Commission hydroélectrique d’Ontario et 
la Beauharnois Light, Heat and Power a été délivré?—R. Je ne saisis pas bien 
votre question. Qu’entendez-vous par délivré?

D. J’entends échangé entre les parties.—R. Voulez-vous savoir quand le 
contrat a été signé?

D. Signé et délivré.—R. Je ne l’ai pas ici.
D. Pourriez-vous vous le procurer?—R. Je crois que oui.
D. Vous pourriez nous adresser ce renseignement sans retard?—R. Je pour

rais me le procurer cet après-midi. Vous voulez connaître la date de sa signa
ture?

D. Oui, si le Comité me le permet.
Le président: Que voulez-vous?
M. Robertson: Je veux avoir la date de délivrance du contrat intervenu 

entre la Commission hydroélectrique d’Ontario et la Beauharnois, Light, Heat 
and Power Company, la date à laquelle les contractants ont échangé le docu
ment complètement signé.



270 COMITÉ SPÉCIAL

Le président: Je crois que nous allons déménager à Toronto.
L’hon. M. McMeans: Non, à Montréal.

L’hon. M. McMeans:
D. Vous pouvez obtenir ce renseignement par téléphone, n’est-ce pas?—R. 

Oui, monsieur.
D. Dans combien de temps l’aurez-vous?—R. Probablement dans une demi- 

heure.
M. Robertson:

D. Je ne veux pas avoir la date du document, vous savez.—Je croyais 
que c’était ce que vous vouliez.

D. Je crois que voici ce qui est arrivé: qu'il a été signé par l’une des parties, 
et puis adressé à l’autre qui l’a signé à son tour et renvoyé à l’origine.—R. Cela 
va me prendre plus de temps. Je croyais que vous vouliez obtenir la date du 
document officiel.

D. Non, je veux avoir la date à laquelle il a été échangé entre les deux par
ties et ou’il est devenu un document complet.

L’hon. M. Béique: Je crois que l’on pourrait fournir ce renseignement par 
lettre.

Le témoin: Il faudra que je me le procure à Montréal.
L’hon. M. McMeans: Le sénateur Béique suggère que si le témoin envoie 

une lettre, il ne sera pas nécessaire de le rappeler ici.
M. Robertson : Non, je crois que c’est un excellent moyen.
L’hon. M. McMeans: Adressez une lettre au président.
Le témoin : Très bien, monsieur.
(La lettre qu’adressera Maurice C. Collins au président du Comité, établis

sant la date de la délivrance et de la signature complète du contrat intervenu 
entre la Commission hydroélectrique d’Ontario et la Beauharnois, Light, Heat 
and Power Corporation Limited, sera cotée Pièce 150.)

Mlle Lyla Brennan, sténographe d’Ottawa, comparaît comme témoin, et, 
ayant été régulièrement assermentée, dépose ainsi qu’il suit:

M. Smith:
D. Mademoiselle Brennan, quel est votre profession?—R. Sténographe à 

l’étude Haydon and Ebbs.
D. Depuis combien de temps êtes-vous à son emploi?—R. Depuis le 1er 

septembre 1913.
D. Et vous vous rappelez que certains registres de l’étude McGiverin, 

Haydon and Ebbs ont été déposés au moment de l'interrogatoire du sénateur 
Haydon?—R. Oui, je me le rappelle.

D. Vous avez, depuis, été assez obligeante d’extraire ces comptes des regis
tres?—R. Oui.

D. Et vous les avez passés à M. Mann?—R. Oui.
D. Voici un document. Voulez-vous l’examiner. Il paraît être un compte 

de la Sterling Industrial Corporation?—R. Oui.
D. Et un compte de la Beauharnois Power Corporation. Ces documents! 

ont été classés sous les numéros d’ordre 143 et 144. J’en ai déjà utilisé des copies 
qui furent inscrites sous ces numéros. Et vous m’avez tout justement dit que 
vous aviez un autre compte que vous apporteriez ici aujourd’hui?—R. Oui.

D. Et le compte que vous me passez maintenant est un compte de la 
Carillon Industrial Corporation Limitedl—R. Oui.

(Etat de compte de la Carillon Industrial Corporation Limited déposé et 
coté Pièce 151.)
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D. Si vous voulez maintenant, mademoiselle Brennan, jeter un coup d’œil 
sur ces documents, vous constaterez qu’en ce qui concerne votre bureau, ils 
paraissent avoir été considérés comme se rattachant au même compte. Si vous 
prenez, par exemple, la pièce 143 qui intéresse la Sterling Industrial Corporation, 
vous y verrez un solde de $660.53 qui a été simplement reporté au compte de la 
Beauharnois?—R. Oui.

D. Vous avez tenu cette comptabilité, n’est-ce pas?—R. Non, monsieur, je 
ne l’ai pas tenue.

D. N’avez-vous pas succédé au comptable?—R. Je ne m’occupe de la comp
tabilité que depuis juin dernier.

D. Mais vous pourriez peut-être me dire pourquoi ces comptes ont été 
reportés de cette façon?—R. Je crains que non. Je n’ai jamais su pourquoi.

D. Vous dites que vous n’avez jamais tenu la comptabilité?—R. Non.
D. Connaissez-vous quelqu’un qui pourrait me dire aujourd’hui pourquoi le 

compte Sterling a été reporté au compte de la Beauharnois?—R. Je vous dirai 
que si j’avais tenu cette comptabilité j’aurais probablement fait la même chose, 
car le compte de la Sterling Industrial intéressait le docteur McDougald. Et 
pour ce qui concerne le compte de la Beauharnois, ou ce que nous appeliions le 
compte de la Beauharnois, dans l’automne de 1928, quand M. Ebbs fit ses pre
mières visites à Montréal, il représentait le docteur McDougald et, pour cette 
raison, on considérait probablement ces deux comptes comme étant ceux du 
docteur McDougald.

D. Et vous constaterez aussi que le compte de la Carillon se rattache égale
ment au compte Sterling?—R. Oui.

D: Il est probable que la même réponse s’appliquerait aussi dans ce cas?— 
R. Autant que je sache.

L’hon. M. Copp:
D. Vous estimez que c’est la vérité? Vous ne Je savez pas?—R. J’estime 

que c’est vrai.
D. Vous n’en savez rien personnnellcmcnt?—R. Je n’ai pas tenu cette comp

tabilité.
M. Smith:

D. Vous n’avez pas vraiment tenu cette comptabilité?—R. Non.
D. Et vous ne savez pas qui l’a tenue?—R. Je sais que Mlle Fraser faisait 

la comptabilité.
D. Est-elle encore à Ottawa?—R. Oui. Je ne l’ai pas vue dernièrement, 

mais elle réside encore à Ottawa.
M. Robertson:

D. Mlle Fraser n’est plus à l’emploi de votre étude?—R. Non.
D. Je comprends que...
M. Smith: Je vous prie de m’excuser un moment.

M. Smith:
D. M. Mann observe que vous étiez au bureau à cette époque?—R. Oui.
M. Robertson: Voilà justement ce que je voulais demander.
M. Smith : Peut-être puis-je vous aider de nouveau.

M. Smith:
D. Sous la direction de qui ces inscriptions ont-elles été faites?—R. Mlle 

Fraser était à l’emploi de l’étude depuis vingt-cinq ans et je ne crois pas que 
personne la dirigeait. On se fiait entièrement à elle et je crois qu’elle les a 
faites de sa propre initiative.

D. Elle n’était pas chargée de toute la pratique de droit du bureau?— 
R. Non.
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D. Ainsi, quand un associé de votre maison avait à tenir compte de certaines 
affaires, il demandait à la comptable de faire les inscriptions quand cela était 
nécessaire?—R. Quand le cas se présentait, la sténographe faisait l’inscription 
pour l’associé de l'étude.

D. Au moyen du brouillard?—R. Oui.
D. Et ces inscriptions sont des relevés du brouillard?—R. Oui.

M. Robertson:
D. Et ce n’était pas la coutume des avocats de votre étude de dicter les 

inscriptions?—R. Non, pas du tout. Il pouvait arriver des fois qu’ils les dic
taient, mais ce n’était pas la règle.

D. Et il est de fait que le sénateur Haydon était absent du bureau très 
souvent?—R. Oui, il était très souvent absent.

Le 'président:
D. Le sénateur Haydon était-il à son bureau d’affaires hier?—R. Oui, il y 

était.

M. John P. Ebbs est rappelé comme témoin et dépose ainsi qu’ils suit:

M. Smith:
D. Monsieur Ebbs, vous êtes encore sous serment?—R. Oui.
D. M. Mann vous a demandé de recueillir toutes les notes représentant les 

services rendus à la Beauharnois par votre étude, et le détail de ces services se 
trouve à la pièce 144 qui intéresse la Beauharnois. Vous avez déjà déposé une 
pièce portant sur vos déboursés?—R. Oui.

D. Mais cette pièce 144, comme vous l’observerez, représente vos services 
juridiques à la Beauharnois?—R. Oui.

D. Et la pièce 151 intéresse la Carillon; la pièce 143, comme vous le noterez, 
concerne la Sterling, et là pièce 144 se rattache à la Beauharnois. Et votre 
compte de débours a déjà été déposé sous le numéro 88.—R. Je sais tout cela, 
mais je ne connais pas grand’chose au sujet de la Carillon.

D. Ne vous occupez pas de la Carillon. Ce qui m’intéresse, c’est la Beau
harnois, et ce qui la concerne se trouve à la pièce 144?—R. Oui.

D. Et vous avez eu l’obligeance de produire pour moi votre dossier de la 
Beauharnois, que voici, n’est-ce pas?—R. Oui.

(Dossier de la correspondance et d'autres documents relatifs à la constitu
tion civile de la Beauharnois Power Corporation, déposé et coté Pièce 152.)

D. Ainsi, le compte de la Beauharnois et le dossier de la Beauharnois mon
trent les services rendus par votre étude à cette compagnie?—R. Je crois que 
oui.

D. Pardon?—R. Oui, je le crois.
D. Et lorsque votre étude a été chargée de faire constituer civilement la 

Beauharnois Power Corporation, vous avez agi sous les instructions de MM. 
Meredith, Holden, Heviard & Holdenl J’entends que la lecture du dossier 
indique qu’ils ont rédigé pour vous des résolutions et d’autres documents ana
logues?

M. Robertson : Ce n’est pas tout à fait exact.
Le témoin : Oh! je ne dirais pas cela. Nombre de ces documents viennent 

de là et ont été transmis par nous et par l’étude Lash de Toronto.
M. Smith:

D. Le dossier l’indique?—R. Oui.
D. Et il s’explique en soi?—R. Oui.
D. Et pour l’information de ceux qui voudront les consulter, vous m’avez 

fourni vos dossiers touchant la Sterling Industrial Corporation et la Carillon 
Industrial Corporation, et ces dossiers et leurs notes correspondantes font voir
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également les services rendus par votre étude à ces compagnies?—R. Je le crois 
mais je n'en ai pas la certitude.

D. Vous m’avez fourni tous les dossiers disponibles?—R. Oui.
D. Portant sur les services rendus par votre étude?—R. Oui.
(Dossier de la correspondance et d’autres documents relatifs à la Sterling 

Industrial Corporation Limited déposé et coté pièce 153.)
(Dossier de la correspondance et d’autres documents relatifs à la constitu

tion civile de la Carillon Industrial Corporation Limited, déposé et coté Pièce 
154.)

M. Robertson:
D. Monsieur Ebbs, je n’ai pas examiné les dossiers que voici, mais n’est-il 

pas vrai que M. Henry s’est fait adresser, par votre étude, il y a environ un an, 
par poste recommandée, le dossier de la Sterling et celui de la Beauharnois?—R. 
Je sais qu’il a obtenu le dossier de la Sterling, mais je n’ai aucun souvenir de 
celui de la Beauharnois.

D. Mais d’où viennent les dossiers qui ont été produits ici?—R. Je ne le sais
pas.

D. Je suis porté à croire qu’avant d’établir des faits sous serment à ce sujet, 
vous devriez vous en assurer.—R. Il dit que ce sont nos dossiers.

D. Mais ce que vous assurez constitue un témoignage. J’espère que vous 
n’avalez pas tout ce que dit M. Smith. Savez-vous d’où vient ce dossier?

M. Smith : Vous avez là deux dossiers. Vous parlez de “ce dossier”.
M. Robertson : Très bien alors, s’il y en a deux.
M. Smith : Vous auriez dû dire alors “ces dossiers”.
Le témoin : Voici le dossier de la Sterling Industrial, qui est coté Pièce 153.

M. Robertson:
D. D’où vient-il aujourd’hui?—R. Je ne sais pas d’où il vient aujourd’hui.
D. L’avez-vous passé à M. Smith hier?—R. Je ne me souviens pas de l’avoir 

passé à d’autre qu’à M. Griffith, je crois.
D. Quand l’avez-vous passé à M. Griffith?—R. M. Griffith l’a obtenu peu 

de temps avant que les parts de fondateur fussent cédées à la Sterling .
D. J’ai entendu M. Smith vous demander très clairement et catégorique

ment si vous ne lui aviez pas passé ces dossiers hier.
M. Mann: De quoi s’agit-il?
M. Robertson : Je veux éclairer l’esprit du témoin sur ce qu’il affirme.

M. Robertson:
D. Alors, ce n’est pas le dossier que vous avez fourni hier?—R. Je ne crois 

pas que l’on m’ait demandé si c’était le dossier que j’ai fourni.
D. Vous ne le savez pas?—R. Non, je n’ai fourni aucun dossier.
D. On vous a demandé, avant que vous examiniez le dossier, s’il représentait 

le travail que vous avez exécuté. Je veux que vous me disiez ce que vous en 
savez. Vous avez répondu sans jeter les yeux sur les documents.—R. Je sais que 
ceci est le dossier Sterling. Ce que j’ai dit à M. Smith, c’est que je n’avais eu 
rien à faire au sujet de la Sterling.

D. Avez-vous eu, par exemple, à rédiger les procès-verbaux des réunions de 
la compagnie?—R. Non.

D. Est-ce que votre étude a eu à rédiger les procès-verbaux de la compagnie? 
—R. Je le crois .

D. A-t-élle eu à constituer un organisme et avez-vous quelques données ici 
là-dessus?—R. Bien, je ne m’en souviens pas.

M. Mann: Laissez au témoin le temps de s’assurer avant de répondre.
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Le témoin: Comme je l’ai déjà dit, je connais peu de chose du dossier Ster
ling parce que je n’ai pas constitué la Sterling en compagnie. J’ai vu ce dossier; 
je reconnais notre propre travail ici, mais je ne l’ai pas exécuté moi-même.

M. Robertson:
D. Quel est l’autre dossier que vous avez là?

Le président:
D. Reconnaissez-vous ce dossier comme venant de votre étude?—R. Oui, je 

sais que c’est notre dossier; oui, c’est bien notre dossier.
M. Robertson:

D. Savez-vous s’il est complet?—R. Non.
M. Mann: Mon ami me souffle à l’oreille que ce qu’il a passé au témoin n’est 

pas le dossier complet. Je dois vous dire, monsieur le président, que ce dossier 
m’a été transmis à notre demande par l’étude Haydon and Ebbs; et le dossier 
Sterling m’a été tranmis par M. Christie, secrétaire-trésorier de la compagnie 
Beauharnois, à la demande, je crois, de quelqu’un du bureau de M. Ebbs; il m’a 
été envoyé il y a trois ou quatre semaines et il est resté depuis en ma possession.

M. Robertson: Vous disiez que, s’il existait des dossiers quelque part, vous 
pourriez vous les procurer.

M. Mann: Vous disiez que vous pourriez vous les procurer.
M. Robertson: Oui, mais je dis que voilà un témoin qui répond sans exami

ner les documents.
Le témoin: Non; ce que j’ai dit à M. Smith, c’est que je n’ai pas constitué 

cette compagnie.

M. Robertson:
D. Je soupçonne que M. Smith avait une arrière-pensée en vous posant ses 

questions, et je ne crois pas que vous ayez saisi son but; mais j’estime qu’avant 
de déclarer que c’est là le travail que vous avez exécuté, vous devriez vous en 
assurer?—R. Non, je n’ai pas exécuté ce travail.

D. Quel est ce dossier?—R. Celui de la Carillon.
D. Avez-vous participé à ce travail?—R. Non.
D. Voici celui de la Beauharnois; avez-vous exécuté ce travail?—R. Oui.
D. Est-ce que ce dossier représente bien le travail que vous avez fait?—R. 

Oui, j’ai déjà examiné ce dossier.
D. Qu’avez-vous fait?—R. Je vous dirai qu’il expose, autant qu’on peut le 

faire par écrit, ce que nous avons accompli, mais il ne tient pas compte des entre
vues que nous avons eues à Montréal et pour lesquelles nous avons consacré une 
somme considérable de temps.

D. Indique-t-il que vous avez consacré deux cents jours en douze mois à 
Montréal? C’est le cas, n’est-ce pas?—R. Oui, c’est près de deux cents jours 
que j’ai passés à Montréal.

Est-ce ce que le dossier l’indique?—R. Non, il ne fait pas mention de ces 
deux cents jours. C’est toute la correspondance que nous avons échangée au 
sujet de la compagnie.

D. N’est-il pas vrai que vous avez exécuté beaucoup de travail qui n’ap
paraît dans aucun dossier?—R. Bien, comme de raison, les entrevues que nous 
avons eues avec M. Heward et la compagnie de Sweezev, avec la Dominion 
Securities et la firme Black-Lash n’y figurent pas.

D. Et vous avez dressé des contrats élaborés; ils n’y sont pas, bien entendu? 
—R. Non.

D. J’en conclus donc que c’est un dossier très incomplet?
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M. Smith:
U. Nous avons beaucoup entendu parler de ces deux cents jours à Montréal ; 

vous êtes allé à Montréal à chaque réunion du bureau de direction en qualité 
de nominataire du sénateur McDougald?—R. Oui.

D. Vous avez parlé d’entrevues importantes avec diverses personnes; elles 
se reflètent dans votre dossier ou dans votre note, n’est-ce pas?—R. Certaine
ment.

D. Vous les avez tous deux ici, n’est-ce pas?—R. Quand vous dites qu’elles 
se reflètent dans votre note, je ne saisis pas bien ce que vous entendez par là. 
Cela signifie que nous étions là et qu’il y avait toujours matière à délibération. 
Je ne me suis jamais trouvé là sans nécessité.

D. Je n’en doute pas un seul instant; Montréal est un lieu de séjour très 
agréable ; d’un autre côté, si vous y aviez un grand nombre d’entrevues, vous 
êtes un avocat d’une longue expérience?—R. Oui.

D. Vous comptez que vos clients paieront vos services?—R. Oui.
D. Je ne doute pas que si vous y avez eu une entrevue longue et impor

tante, elle soit reflétée dans votre note; il n’y a pas de doute là-dessus?—R. Je 
ne sais pas ce que vous entendez par là.

D. Quand vous avez une entrevue importante, il en coûte de l’argent à 
quelqu’un?—R. Oui.

D. Et ce coût se traduit par votre note?—R. Tout ce que nous avons ici, 
c’est un état des déboursés.

D. En examinant la pièce 144, on voit qu’il ne s’y trouve à peu près rien 
que des déboursés qui figurent déjà à la pièce 88, laquelle constitue un compte 
à part ; assurément, vos services juridiques se reflètent dans votre note ou dans 
votre dossier, ou dans les deux; il n’y a aucun doute là-dessus.—R. Je ne crois 
pas devoir admettre ce point, car vous n’inscrivez pas sur votre note le temps 
que vous avez pris ; vous n’y mentionnez pas les personnes que vous avez appro
chées, ni la durée de l’entrevue, ni le sujet que vous avez discuté, ni le temps 
que vous avez consacré à le discuter.

M. Smith : Très bien.
Le président: Est-ce tout ce que vous voulez lui demander, monsieur 

Robertson? Je ne sais si nous devons considérer ces dossiers comme exacts ou 
non, monsieur Robertson.

M. Smith: Le témoin a démontré clairement qu’ils le sont.
L’hon. M. Béique: Est-ce que cela clôt les dépositions des deux côtés.
L’hon. M. McMeans : Oui, à moins que quelque chose d’anormal ne sur

vienne.
Le président : Je me rends compte que ces messieurs n’ont plus de témoins.
M. Smith: Autant que je sache, nous n’avons plus de témoignages pour le 

Comité.
L’hon. M. Béique: Alors, cela complète la preuve?
M. Smith : Je crois qu’il est de mon devoir de faire connaître tout ce que je 

sais au sujet de cette preuve. Autant que je sache, il n’y a plus de témoins à 
comparaître. J’ai une autre question à examiner qu’il m’a été impossible jus
qu’ici de résoudre. Mais je suis d’avis qu’elle n'intéressera nullement le Comité. 
En dehors de cette question, je ne vois plus rien d’autre à exposer au Comité.

L’hon. M. McMeans : Quand allons-nous avoir ces plaidoieries par écrit?
L’hon. M. Cannon : Je dois faire connaître au Comité que notre plaidoyer 

est prêt, mais que nous ne l’avons pas déposé parce que nous avons été avisé 
que le Comité tiendrait d’autres séances. Nous sommes à la disposition du 
Comité et je crois que nous pourrons déposer oe document très prochainement.

L’hon. M. Béique: Le dépôt des plaidoyers des deux parties a été fixée au 
29 du mois dernier. Maintenant, fixons la date à laquelle on devra les déposer 
tous.

48237—20
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Le président : Déposerez-vous un plaidoyer, monsieur Robertson?
M. Robertson : Oui ; le mien était à moitié terminé quand j’ai su qu’il se 

tiendrait d’autres séances. Je peux l’achever d’ici à une semaine.
M. Mann: Le sénateur Béique vient de me demander quelle serait cette 

date, et je suggérerais qu’elle soit fixée à lundi, le 11 du courant.
Le président: Je crois que nous devrions les avoir à la fin de la semaine.
M. Mann: C’est-à-dire samedi, le 9?
L’hon. M. McMeans: Nous pourrons en prendre connaissance dimanche.
M. Smith : Cela pourrait gâter un bon dimanche.
L’hon. M. Cannon: Monsieur le président, je tiens à vous signaler une 

erreur d’écriture à la page 145 de la déclaration du sénateur McDougald, para
graphe 2:

(2) Je désire faire ici remarquer que le rapport de la Commission 
mixte d’ingénieurs, qui fut adopté par la Commission consultative natio
nale, favorisait un aménagement sur la rive nord du Saint-Laurent. Le 
11 janvier 1928, ce rapport fut approuvé par la majorité de la Commis
sion consultative nationale, dont je faisais partie, ayant été nommé mem
bre de cette Commission le 7 mai 1924.

Il faut lire 1924.
M. Mann: La chose m’a déjà été signalée par le secrétaire du Comité et, 

voyant qu’il s’agissait d’une erreur d’écriture, je lui ait dit que c’était bien 1924. 
On a rectifié à cet effet le compte rendu officiel.

Le président: Je crois que le secrétaire du Comité a corrigé presque toutes 
ces erreurs d’écriture.

L’hon. M. Copp: Si je comprends bien, il a été décidé que les avocats prépa
reront une copie de chaque plaidoyer pour chaque membre du Comité.

L’hon. M. Béique: Oui, on les transmettra au secrétaire, M. Hinds.
M. Cook: Notre plaidoyer sera imprimé. Il est très bref. Nous l’avons 

rédigé aussi brièvement que possible et l’avons fait imprimer afin de pouvoir en 
fournir autant d’exemplaires qu’on nous en demandera.

L’hon. M. McMeans: C’est une excellente idée.
Le président: Il est compris, toutefois, que ces plaidoyers ne seront pas 

publiés. Ils sont destinés à notre usage personnel, dans l'intervalle.
M. Mann: Il y avait une autre erreur d’écriture dans la déposition du séna

teur McDougald. Il dit qu’il fut appelé au Sénat en 1927. Je crois que l’on 
pourrait rectifier cette erreur en se reportant aux archives du Sénat qui mon
trent qu’il a été nommé et asserment en 1926. Il a fait erreur dans sa déclara
tion.

L’hon. M. Cannon : Il fut appelé au Sénat en 1926 mais assermenté en 
1927.

Le président: Cela est inexact ; il a été assermenté le 9 décembre 1926; il 
fut appelé au Sénat le 25 juin 1926. Vous trouverez ce renseignement dans les 
archives du greffier du Sénat.

L’hon. M. Cannon: J’avais l’impression que la session s’était ouverte en 
1927.

Le président: Non; il fut appelé le 25 juin, assermenté et présenté le 9 
décembre 1926. . Les plaidoyers dont vous parlez seront naturellement à l’usage 
personnel des membres du Comité, et non pour fins de publicité.

Le Comité s’ajourne pour se réunir de nouveau à la discrétion de la prési
dence.



MÉMOIRE DES CONSEILLERS JURIDIQUES DU COMITÉ

Ce qui suit a été préparé par les conseillers juridiques du comité, en réponse 
à une requête du Président, (voir témoignages p. 253) qui se lit comme suit:

Le président : Monsieur le secrétaire, vous noterez au procès-verbal que le 
sous-comité a fait rapport de la déposition du sénateur Haydon.

L’hon. M. Béique: Avez-vous terminé l’interrogatoire du sénateur Haydon?
Le président: Oui, je crois que vous n’étiez pas ici ce matin, monsieur 

Robertson, quand nous avons annoncé que le comité serait très heureux de rece
voir, sous forme de résumé des témoignages, les conclusions auxquelles tendent 
ces témoignages, à votre point de vue. Le sénateur Béique a exprimé le même 
vœu dans un mémoire dactylotypé que je vais lire :

“Afin de permettre au public qui a suivi les délibérations du comité 
de se renseigner sur celles-ci, de les critiquer ou de les apprécier, m’est-il 
permis d’exposer que, le comité devant maintenant recueillir, dans les 
dépositions nombreuses qui ont été faites devant nous, ainsi que dans le 
rapport du comité spécial qui, à la session de 1931, a fait enquête sur l’en
treprise hydroélectrique de Bcauharnois, volume de 1,055 pages, 'la docu
mentation se rattachant à notre mandat, MM. Mann et Smith ont été 
priés de rédiger pour le comité un résumé des dépositions se rattachant à 
ce sujet, ainsi qu’il ressort du rapport susdit ou des dépositions entendues 
par le comité, en citant les pages dudit rapport et des délibérations dudit 
comité où se trouve cette documentation, et en y ajoutant leurs propres 
conclusions...

L’ordre de renvoi se lit comme suit:
Ordonné: Qu’un comité spécial composé de neuf sénateurs à nommer 

subséquemment, soit institué pour prendre en considération le rapport d’un 
comité spécial de la Chambre des Comimes la session dernière aux fins 
de faire enquête sur . le projet hydro-électrique de Bcauharnois, en 
tant que ledit rapport concerne des honorables membres du Sénat, ledit 
comité spécial devant entendre tels autres témoignages sous serment, por
tant sur l’objet de ce rapport en ce qu’il concerne ces honorables membres 
du Sénat, que le Sénat pourra juger à propos et conformes à la coutume 
constitutionnelle, et que ledit comité soit autorisé à assigner des personnes 
et à faire produire des documents et dossiers.

En raison des termes de l’ordre ci-dessus, il semble convenable de traiter des 
témoignages et des pièces à l’appui, séparément, en tant qu’ils se rapportent 
aux sénateurs McDougald, Haydon et Raymond ; et en conséquence, ce résumé 
traitera d’abord du sénateur McDougald, puis du sénateur Haydon et enfin du 
sénateur Raymond.

La lettre “A” indiquera les renvois aux pages du rapport des Communes et 
“B” aux pages du rapport du Sénat.

Sénateur W. L. McDougald:
Le sénateur McDougald, (ou Dr. McDougald, à cette époque), faisait des 

affaires considérables depuis un bon nombre d’années <B. 154). Il était aussi, 
depuis longtemps, intéressé dans l’exploitation de l’énergie hydraulique de la 
rivière St-Laurent (section de Boulanges) (B. 154) et comme on le verra plus 
tard, l’idée primordiale était d’en faire une entreprise d’intérêt privé.
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Sa première nomination officielle, tel qu’indiqué dans les pièces, et en ce qui 
concerne le fleuve St-Laurent, fut celle de président de la Commission du port à 
Montréal (B. 154) et il est à noter que cette nomination, ainsi que toutes les 
nominations subséquentes dont bénéficiait le sénateur McDougald, furent faites 
par le gouvernement libéral alors au pouvoir.

En 1923 il avait discuté avec M. R. A. C. Henry l’exploitation hydraulique 
du Saint-Laurent et particulièrement de la section de Soulanges; et à cette épo
que il s’intéressa, avec M. Henry, au développement de cette partie de la rivière 
dans le but d’en retirer des bénéfices, et on peut dire que les événements subsé
quents prouvent qu’il n’a jamais perdu de vue l’occasion de réaliser des bénéfices 
par l’exploitation de l’énergie dans cette section. (B. 154).

En mai 1924 il fut nommé membre du Comité consultatif national (B. 154) ; 
nous en reparlerons plus loin.

Lors de son entrevue avec Henry en 1923 il consentit à ce qu’Henrv dépensât 
$10,000 au maximum aux fins d’une enquête concernant l’énergie hydraulique dans 
la section plus haut citée et il discuta avec lui de temps à autre, d’une façon géné
rale, de ladite enquête; (B. 155) et en réalité il était parfaitement au courant, 
depuis cette époque, de tout ce- que faisait Henry. (Voir témoignages de Henry 
(B. 92 et suivants).

Il est important d’observer ici l’état d’esprit du sénateur McDougald en ce 
qui concerne la propriété de l’énergie hydraulique ; c’est-à-dire si elle était détenue 
par le gouvernement fédéral ou la province de Québec. .Son attitude, voir (B. 
155), c’est qu’il n’avait aucune opinion précise quant au nom des propriétaires. 
De fait, il dit n’y avoir pas beaucoup songé et aujourd’hui même son opinion 
n’est pas encore fixée sur ce point. Les questions et réponses qui suivent indi
quent clairement son état d’esprit:

Q. Alors j’en infère que vous croyiez que l’entreprise de la Beauhar- 
nois devait être exploitée par des particuliers?—R. Absolument.

Q. Et, nourrissant cette idée, vous avez toujours été intéressé sans 
doute à ce que cette force hydroélectrique soit la propriété du gouverne
ment fédéral ou de la province de Québec?—R. Je ne me suis jamais arrêté 
à cette question. C’était une question d’ordre purement juridique; je ne 
croyais pas avoir la compétence d’énoncer une opinion quelconque à ce 
sujet.

Q. Je ne sais pas si vous aviez la compétence d’énoncer une opinion 
mais vous avez dû vous former une opinion quelconque?—R. Je n’avais 
aucune opinion arrêtée là-dessus.

Q. En avez-vous une maintenant?—R. Elle est aussi vague qu’elle 
l’était alors.

Q. Et vous n’avez jamais eu d’opinion précise, au cours de ces années, 
sur qui détenait cette propriété?—R. Cette question a toujours été bien 
vague pour moi.

Q. En d’autres termes, ce pouvait être le Dominion ou la province 
de Québec?—R. A mon sens, c’était une affaire d’ordre purement et sim
plement juridique.

Q. Mais, comme je l’ai dit, cette puissance hydroélectrique apparte
nait à l’un ou l’autre gouvernement et vous ne vous êtes pas encore formé 
d’opinion à ce sujet?—R. Non.

Quant au montant réellement dépensé en vertu de cet arrangement, il sem
ble évident, d’après les témoignages de Ebbs, que sur les $10,000 en question, 
$3,500 au plus, fut dépensé par le sénateur McDougald, en ce qui concerne la 
Sterling Industrial Corporation (B 119-120). Henry jure également que tous les 
paiements furent faits par l’étude Haydon ou par le sénateur McDougald 
(B 93) ; et il appert de plus, d’après les pièces Nos 143 et 144 que le reliquat dû 
à l’étude McGiverin, Haydon et Ebbs pour la constitution en corporation, l’or-
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ganisation et frais légaux en général, concernant la Sterling Industrial Corpora
tion, furent payés par la Beauharnois. Avant la constitution en corporation de 
la Sterling et après qu'il eut été résolu de faire une demande pour le détournement 
des eaux, dans l’intérêt McDougald-Henry, le sénateur McDougald donna à 
Henry la charte d’une compagnie dont il était propriétaire et connue sous 
le nom de Superior Sales Cômpany, et cette charte ayant été trouvée insuffisante, 
il lui dit de voir le sénateur Haydon dans le but de créer une corporation ayant 
des pouvoirs assez étendus pour présenter au gouvernement du Dominion, une 
demande de détournement des eaux. Il ajouta qu’il croyait que tous deux par
ticiperaient aux bénéfices de l’entreprise (B 155).

La Sterling Industrial Corporation fut créée le 5 juillet 1924 (B 155). De 
fait, des demandes furent adressées aux ministères des Chemins de fer et Canaux 
et des Travaux publics, le 7e jour de juillet 1924, afin d’obtenir la dérivation de 
30,000 pieds cubes d’eau sur le côté sud de la rivière, (B 155).

Le 20 avril 1928 est une date d’une importance considérable. A cette date 
en effet, le sénateur McDougald fut nommé membre du Comité spécial du 
Sénat, sous la présidence du sénateur Tanner. Les activités de ce comité seront 
discutées subséquemment en détail.

Le sénateur McDougald savait que la demande de la Sterling était basée sur 
le fait que le pouvoir était la propriété du gouvernement fédéral, mais il savait 
aussi que les efforts de la Beauharnois étaient basés sur la supposition que ce 
pouvoir appartenait à la province de Québec (B 155).

Q. Vous vous êtes rendu compte que l’entreprise Sterling, si je puis 
m’exprimer ainsi, reposait sur la possession de cette énergie par le gou
vernement fédéral?—R. Oui.

Q. Vous vous êtes aussi rendu compte que l’entreprise Beauharnois 
reposait sur le principe de la possession de l’énergie par la province?— 
Oui.

Il est évident, par conséquent, que le sénateur McDougald, ayant dés inté
rêts dans le projet Beauharnois, au moins depuis le 18 mai 1928, comme on le 
verra plus loin, était alors à même de bénéficier de ce projet de force motrice et 
de canalisation sans s’inquiéter si cette force motrice appartenait à la province 
ou au gouvernement fédéral. Cela peut expliquer jusqu’à un certain poipt pour
quoi il n’a jamais eu d’opinion précise sur cette question. Il savait parfaitement 
aussi que si le projet Beauharnois était exécuté jusqu’à sa conclusion logique, 
c’est-à-dire, comme tous l’admettent aujourd’hui, utiliser le débit en tier, du fleuve, 
cette canalisation pour fins de navigation, ne pouvait se faire que sur la rive sud. 
(B 157). Afin de lui rendre justice, nous ferons mention de sa réponse qui se 
trouve en haut de la page (B 157) ainsi que de son interrogatoire en conclusion 
logique de sa réponse d’après laquelle le gouvernement, s’il avait suivi le rap
port des ingénieurs de la Commission consultative nationale, l’on n’aurait amé
nagé d’aucune façon la rive sud du fleuve.

Q. Or vous étiez en mesure de réaliser des bénéfices dans un cas ou dans 
l’autre, quel qu’en fut le propriétaire?—R. Non, monsieur. A cette date, j’avais 
entièrement perdu de vue la Sterling Industrial Corporation. La Commission 
consultative nationale avait rédigé son rapport. Le rapport des ingénieurs du 
Conseil consultatif national avait recommandé l’aménagement de la rive nord 
du Saint-Laurent. Si le gouvernement avait approfondi le chenal du Saint- 
Laurent, suivant l’avis de chaque membre, l’on n’aurait aménagé d’aucune façon 
la rive sud du fleuve.

Q. Alors, le gouvernement a dû changer J’idée sur l’aménagement de cette 
section?—R. Je ne crois pas que le gouvernement s’était arrêté à aucun program
me d’aménagement.
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Q. Par l’arrêté en conseil 422, le gouvernement autorisa cet aménagement 
en prévoyant à la protection des travaux de navigation?—R. Cela eut lieu après 
l’intervention du Conseil consultatif national et n’intéressa jamais le Conseil.

Q. L’arrêté en conseil fut rendu le 8 mars 1929.—R. Très bien.
Q. Et il prévoyait à l’aménagement ainsi qu’à la canalisation de la rive sud 

du fleuve pour fins de navigation?—R. Mais c’était...
Q. C’est vrai, n’est-ce pas?—R. Mais non par le gouvernement fédéral ; par 

celui de Québec, et la compagnie de Beauharnois demandait simplement au gou
vernement fédéral d’approuver ses projets par un arrêté en conseil et qu’elle 
accorderait au Canada l’usage franc et libre de ce canal.

Q. Sur la rive sud?—R. Sur la rive sud.
Q. De façon que, comme je l’ai dit, si l’on change la canalisation de la rive 

nord à la rive sud, le gouvernement d’alors doit avoir changé d’idée quant à 
l’emplacement convenable de cet ouvrage?—R. Pas nécessairement.

Q. Comment pouvait-il faire autrement?—R. Eh bien, la dérivation de 
40,000 pieds cubes d’eau vers la rive sud ne nuisait pas à l’aménagement que le 
gouvernement pouvait poursuivre sur la rive nord, s’il le désirait.

Q. Vous savez, sans doute aussi bien que moi, que l’entreprise de Beau
harnois, comme l’admettaient tous ceux qui furent intéressés et entre autres M. 
Henry et M. Sweezey, visait le débit entier du fleuve?—R. Je le crois.

Q. Et le financement public de cette affaire fut fait sur cette base?—R. Oui.
Q. Et si l’on capte le débit- entier du fleuve, sur la rive nord, il est impossible 

aux vaisseaux de se transporter sur la rive sud?—R. Non.
Q. Ainsi, il est clair que quelqu’un d’autorisé a dû changer d’idée lors de 

l’examen du projet de Beauharnois?—R. Je ne crois pas que le gouvernement du 
jour ait jamais eu d’opinion arrêtée à ce sujet.

L’arrêté en conseil, C.P. 422, prouve sans aucun doute que la recommanda
tion de développer la rive nord ne fut pas adoptée par le gouvernement et il est 
très significatif que par contre on ait favorisé le développement de la rive sud 
par l’entreprise de Beauharnois, dans laquelle le sénateur McDougald, conjoin
tement avec Henry, contrôlaient au moins 20 pour cent des intérêts, représentés 
par 3,200 parts bénéficiaires provenant de la transaction Sifton et 2,000 de la 
vente Sterling, soit 5.200 parts bénéficiaires sur un total de 25,000.

Le sénateur McDougald dit, (B 157) qu’il cessa, pendant un certain nombre 
d’années, de s’intéresser à la Sterling, mais qu’il a recommencé à s’y intéresser en 
septembre 1928 (B 157). Toutefois, d’après l’état de compte de MM. McGiverin, 
Haydon et Ebbs, (pièces N°* 143 et 144), il paraît que cette compagnie paya les 
dépenses faites à New-York par le sénateur Haydon, le 11 décembre 1925; et 
qu’il y eut une entrevue avec le sénateur McDougald le 22 décembre 1926, et 
avec Henry à Montréal (concernant la position et les plans de la compagnie). Il 
est vrai également que M. McRae, ingénieur employé par M. Henry pour faire 
rapport sur la section Soulanges, continua ses travaux, faisant rapport de temps 
à autre à M. Henry qui, de son côté, tenait constamment le sénateur McDougald 
au courant des événements.

En septembre 1924, d’après les procès-verbaux de la compagnie Sterling 
(pièce N° 92), on prit en considération la question d’adresser une demande au 
gouvernement fédéral pour obtenir les droits requis pour exploiter les forces 
hydrauliques sur la rivière Ottawa, à Carillon (B 95 et pièce N° 92. Des entre
vues eurent lieu entre M. Henry et des intéressés aux Etats-Unis relativement à la 
question financière (B 95 et 96), et le sénateur McDougald fut tenu au courant 
de ces pourparlers ainsi que de l’évaluation des dépenses concernant le projet 
(B 98). Il paraît aussi que le 23 avril 1925, le sénateur McDougald, le sénateur 
Haydon et M. Henry discutèrent les conditions d’un certain nombre de baux im
pliquant 100,000 h.p. (voir lettre du 23 avril 1925, dans les dossiers, pièce N° 154, 
de la Carillon Industrial Corporation).
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Et le sénateur Iiaydon, qui au cours de ces opérations, était l’avocat du 
sénateur McDougald et de Henry, se trouvait à New-York les 8 et 9 décembre 
1925. (Voir dossier plus haut cité et page 2 de la pièce N° 143). De sorte que 
l’intérêt que le sénateur McDougald dit avoir perdu concernant la Sterling, était 
au contraire très vivant au cours des périodes mentionnées ci-dessous.

A l’époque à laquelle le sénateur McDougald dit s’être intéressé de nouveau à 
la Sterling, il avait acquis ses intérêt dans l'entreprise de Beauharnois; intérêts 
acquis, dit-il, de feu Winfield B. Sifton, le 18 mai 1928 (B 157-158). Il paraît, 
d’après les témoignages du sénateur McDougald (B 157-158), que Sifton avait 
tenté de l’intéresser à l’entreprise Beauharnois dès mars de la même année, mais 
sans succès, d’après ce que dit le sénateur McDougald. Il dit que la transaction 
fut complétée le 18 mai, après de sérieuses négociations qui durèrent une semaine 
ou plus (B 158).

Il ajoute que la transaction fut exécutée en bons du Dominion du Canada, 
achetés à la valeur nominale de $46,000, mais se vendant alors à prime.

Il est préférable peut-être de faire mention ici de son témoignage tel qu’il 
paraît aux pages B 158, 159, 160, 161 et 162.

Q. Quelle forme prit cet achat?—R. Voulez-vous savoir comment je payai 
les actions?

Q. Oui.—R. Je les payai en bons.
Q. Oui?—R. Je les payai à mon bureau, par l’entremise de mon avocat et 

de mon financier.
Q. A votre bureau?—R. Oui.
Q. A Montréal?—R. A Montréal.
Q. Ces bons furent-ils transmis à feu M. Sifton en personne?—R. Oui, par 

mon homme.
Q. Qu ’entendez -vous par votre homme?—R. M. Barnard, qui était mon avo

cat dans le temps, et M. Banks, qui était mon financier.
Q. Vous parlez de M. Charles Barnard?—R. Oui.
Q. Je constate que son nom apparaît dans le livret comme Barnet, mais 

que ce devait être Barnard?—R. Oui.
Q. D’où les a-t-il obtenus?—R, De mon financier, M. Banks.
Q. Etiez-vous présent lors de la négociation?—R. Je n’y étais pas.
Q. Qui aviez-vous autorisé à conclure cet achat?—R. J’avais autorisé MM. 

Banks et Barnard.
Q. Et quelle valeur avez-vous payée, j’entends en valeur nominale?—R. 

$46,000.
Q. En quel genre de bons?—R. En bons de la Victoire. Je ne me rappelle 

pas quelle en était l’année.
Q. Vous en rappelez-vous la valeur?—R. Non, je ne saurais le dire tout 

de suite.
Q. Si je vous disais qu’ils valaient $110 dans le temps, cela vous rafraîchi

rait-il la mémoire?—R. Non, parce qu’il y en avait une série ‘33s et ’37s.
Q. Et tous cas, ils se vendaient à prime?—R. Oui.
Q. De sorte que vous avez versé à M. Sifton $46,000, y compris la prime qui 

existait à cette date sur ces bons?—R. Oui:
Q. Et c’est là le marché que vous avez conclu avec lui?—R. C’est bien le 

marché que j’ai conclu avec lui.
Q. Non pas qu’il dût recevoir $46,000 exactement?—R. Il devait recevoir 

$30,000 pour ce qu’il avait payé pour les 800 actions bénéficiaires du premier 
syndicat qui devint ultérieurement le second syndicat, quand je les ai achetés ; il 
y avait un versement de 10 p. 100 au second syndicat et se chiffrant à $16,000; 
et aux termes du marché, il devait recevoir $46,000 de bons qui comprenaient les 
$30,000 payés pour les actions du premier syndicat et les $16,000 payés pour 
celles du second syndicat. La différence allait pour ses menues dépenses, quelles 
qu’elles fussent.
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Q. Si je ne me trompe au sujet du 10 p. 100, cela représenterait $4,600 ou 
environ?—R. Oui, si vous ne faites pas erreur.

Q. S’il y avait une prime de 10 p. 100 à cette date?—R. Oui.
Q. Quels documents ont été échangés entre vous et M. Sifton?—R. Aucun. 

M. Barnard reçut une lettre
Q. J’incline à croire que M. Sifton donna un récépissé à quelqu’un?—R. Il 

donna une lettre à M. Barnard.
Q. Une lettre écrite de sa propre main?—R. Oui.
Q. Et cette lettre lui accusait réception des bons au montant de $46,000.— 

R. Oui.
Q. Et je présume que M. Barnard alla vous voir avec ce récépissé et vous 

dit qu’il y avait une échappatoire — je ne cherche pas à citer ses propres paroles 
— parce que le nom de M. Moyer n’apparaissait pas sur le document alors qu’il 
était le propriétaire apparent des parts de fondateur?—R. J’avais appris cela de 
M. Sifton.

Q. Je présume que M. Barnard vous signala le fait?—R. Assurément.
Q. Et que lui avez-vous dit à ce sujet?—R. Je lui ai dit que s’il était satis

fait du récépissé et si j’étais bien sauvegardé, j’étais satisfait.
Q. J’incline à croire, naturellement, qu’il se déclara loin d’être satisfait du 

récépissé?—R. Non, il ne s’exprima pas dans ce sens.
Q. Vous n’aviez pas le censentement du véritable détenteur de ces actions 

bénéficiaires?—R. M. Barnard avait la lettre qui lui fut remise avant que les 
bons fussent délivrés à M. Banks, le financier, et il m’appela et m’en donna lec
ture. J’étais très occupé au port dans le temps; voilà pourquoi je n’étais pas 
présent lors du marché. Il me signala qu’il pourrait surgir une difficulté avec 
Moyer, et je lui dis que, s’il était disposé à courir le risque, je le courrais.

Q. Où est cette lettre?—R. M. Barnard ne me fit part du marché conclu 
avec M. Sifton qu’après qu’il fut consommé—et voilà le mystère dont tout le 
monde parle.

Q. Je n’ai pas dit que c’était un mystère.—R. C’est ce qui a été dit dans le 
premier rapport. M. Sifton ne voulait jamais que son nom figurât dans cette 
affaire de la Beauharnois. Ce fut l’une des conditions qu’il posa à M. Barnard 
et aussi à moi-même, savoir, que nous ne révélerions pas qu’il était le propriétaire 
des actions; voilà pourquoi il les inscrivit au nom de M. Moyer. Il ne m’en 
confia pas toutes les raisons, et je ne m’étendrai pas en conjectures sur les motifs 
qui le poussèrent à agir ainsi. Il ne voulait pas, et son père non plus, que le 
fait fut révélé; il avait ses raisons et je les ai acceptées. Je ne voulais pas, non 
plus, que mon nom parût à cette date dans le syndicat de Beauharnois, et j’étais 
disposé à laisser ces actions au nom de Moyer tant que je ne serais pas prêt à 
faire le deuxième pas.

Q. Mais vous êtes un homme d’affaires, et voilà les actions au nom de Moyer, 
et M. Sifton qui décède le 13 juin?—R. Oui.

Q. Et vous n’avez pas eu un seul mot de la part du véritable détenteur de ces 
actions, M. Moyer?—R. Rien que la lettre que reçut mon avocat et dont il était 
satisfait. Je crois que vous devriez l’interroger là-dessus. J’en étais satisfait.

Q. Je ne le suis pas encore. Vous êtes un homme d’une grande expérience 
commerciale?—R. J’ai couru bien des risques au jeu et j’étais satisfait de ce 
risque.

Q. Vous ne risquez rien quand vous n’y êtes pas obligé.—R. Je ne parle pas 
ici des jeux d’agrément, mais je dis que vous ne courez pas de risques inutiles 
en affaires?—R. Eh bien, je n’estimais pas courir de grands risques.

Q. Vous vous trouviez dans cette situation que vous aviez un récépissé de 
Sifton, que Moyer était le détenteur nominal de ces actions et vous n’aviez pas 
même un mot de Moyer?—R. Non, rien de Moyer.

Q. Et je présume que vous aviez dit à M. Barnard d’oublier tout au sujet 
de Moyer, que vous y verriez vous-même, ou quelque chose d’approchant?—R. 
Je ne me rappelle pas avoir dit rien de la sorte à M. Barnard.
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Q. Alors, votre déclaration est celle-ci, que vous vous en remettiez à M. 
Barnard?—R. C’est ce que j’ai fait.

Q. Et vous lui avez dit que s’il était satisfait, vous l’étiez vous-même?—R.
Oui.

Q. Maintenant, qu’est-il advenu de cette lettre écrite de la main de M. 
Sifton?—R. M. Barnard me dit, lorsque je lui en parlai, au début de la première 
enquête, que M. Sifton lui avait demandé de n’en révéler l’existence à personne. 
Je l’ai vue moi-même dans le temps; M. Banks me l’apporta.

Q. Je présume que M. Barnard vous l’apporta?—R. Non, ce fut M. Banks 
qui me l’apporta. M. Barnard m’en donna lecture au téléphone ou me donna la 
substance du récépissé de M. Sifton.

Q. Quelle était cette substance?—R. Je ne saurais vous le dire.
Q. Vous alliez me dire où se trouve cette lettre?—R. M. Barnard me dit que 

l’une des stipulations voulait que la lettre ne fût utilisée qu’en cas de nécessité 
et cette nécessité ne se présenta pas. Et il convint avec M. Sifton que, lors du 
transfert des actions, cette lettre serait détruite.

Q. Vous dites qu’il fut entendu entre Barnard et Sifton que lorsque les 
actions seraient transférées à votre nom, le récépissé serait détruit?—R. Oui.

Q. Pourquoi M. Barnard prenait-il des instructions de Sifton en ce qui 
regarde un reçu qui vous appartenait à vous, et non à M. Sifton?

L’hon. M. Cannon : Comment le témoin peut-il répondre à cette question? Si 
mon savant ami veut en connaître le motif, qu’il s’adresse à M. Barnard.

Le président: Le témoin a toute la compétence voulue pour se tirer d’em
barras.

L’hon. M. Cannon : Eh bien, monsieur le président, je ne doute pas un seul 
instant de la compétence du témoin, mais je signalerai au comité que la question 
qu’on lui pose est de telle nature qu’il .n’y peut répondre.

Le président: Ne vous préoccupez pas du Comité, le Comité comprend.
L’hon. M. Cannon : Si je ne me préoccupe pas du Comité ou de mon client et 

du reste, je ne vois pas la raison de ma présence ici.
M. Smith : Préoccupez-vous de moi.

M. Smith :
Q. Vous avez sans doute eu des entretiens avec M. Barnard?—R. Oui.
Q. Et vous avez sans doute appris où était ce récépissé?—R. Oui, il me dit 

dans le temps qu’il avait détruit le reçu, c’est-à-dire la lettre.
Q. Que lui, Barnard, avait détruit la lettre?—R. Oui.
Q. Et lui avez-vous demandé pourquoi, lui, votre avocat, avait détruit ce qui 

vous appartenait?—R. Oui, parce qu’il en avait convenu avec M. Sifton. C’était 
une entente entre gentilshommes; voilà, je crois, la réponse que je dois vous faire 
à ce sujet.

Q. C’était après que vous avez paru en public comme le propriétaire de ces 
actions?—R. C’était après le 2 octobre, quand les actions furent transférées à 
John P. Ebbs, mon prête-nom.

Q. Quand elles sortirent des mains de M. Moyer?—R. Oui.
Q. Je vous signale ceci je veux que vous y pensiez. Vous aviez, à cette date, 

fait une mise de fonds de $46,000?—R. Oui.
Q. En sus de la prime, quelle qu’elle fût?—R. Quelle qu’elle fût.
Q. Et vous aviez assumé une obligation de $144,000, c’est-à-dire $160,000 

moins les $16,000 constituant le premier versement?—R. Encore une entente de 
gentilshommes. Je n’étais pas dans le marché à ce moment.

Q. Moyer était l’homme qui suivant les livres de la compagnie, fut “ tapé ” 
pour ces $144,000 — je n’entends pas ce terme en mauvaise part — je veux dire 
justiciable de cette somme?—R. Oui, en effet.

Q. Il aurait été justiciable des $144,000?—R. Oui.
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Q. Et vous n’aviez jamais vu cet homme justiciable des $144,000?—R. Oh! 
oui, assurément, je l’avais vu.

Q. .T'entends que vous n’aviez jamais discuté cette transaction avec lui?— 
R. Non.

Q. Vous dites que Sifton donna à votre agent, M. Barnard, ce document ma
nuscrit. Qu’arriva-t-il ensuite de votre obligation de $144,000? Que songiez-vous 
à faire à ce sujet?—R. Eh bien, il n’y avait pas d’urgence, avant octobre, autant 
que je sache, sauf pour les $16,000 qui avaient été versés.

Q. M. Moyer m’a dit avoir reçu plusieurs appels après le décès de M. 
Sifton?—R. Je n’ai jamais en connaissance de ces appels dans le temps.

Q. N’avez-vous pas communiqué avec M. Moyer pour lui dire: “ Me voici, 
votre caissier ”?-—R. Je n’ai pas communiqué avec lui.

Q. N’avez-vous jamais songé (pie ce jeune homme pouvait se faire de la bile 
quand il serait appelé à payer une partie des $144,000 pour des actions qui ne lui 
appartenaient pas?—R. Non, je ne le pensais pas.

Q. Et son client était décédé?—R. Non, je ne le pensais pas.
Q. Il me semble que vous auriez dû y songer, sénateur McDougald?—R. Eh 

bien, à cette époque, il avait la parole de Winfield Sifton que quelqu’un s’en occu
perait; ce dernier me dit lui avoir déclaré qu’il recevrait de moi des instructions en 
temps opportun. Je ne considérais pas le temps propice pour lui donner des ins
tructions, et je ne m’abouchai pas avec lui avant d’être prêt.

Q. De sorte que vous aviez une obligation morale de $144,000, bien que les 
bons n’étaient pas inscrits à votre nom, une obligation morale de payer $144,000, 
et il n’y eût aucun contact entre vous et la personne qui les détenait pour vous?—■ 
R. Pas le moindre.

Q. Et vous aviez une preuve de paiement aux mains de votre avocat?—R. 
C’est vrai.

Q. Ainsi qu’une entente tacite avec votre vendeur, que la pièce justificative de 
paiement serait détruite quand les actions seraient inscrites à votre nom?—R. 
C’est vrai.

Q. C’était un moyen plutôt étrange et détourné de conclure un marché, 
n’est-ce pas?—R. Non, je crois que c’était un moyen ordinaire.

Q. Je dois encore ici avouer mon peu d’expérience. Mais le marché aurait 
pu être conclu de façon plus simple?—R. Oui, si l’on excepte le fait que ni Sifton 
ni moi ne tenaient que notre nom parût dans l’opération.

Q. Peut-être pourriez-vous nous expliquer pourquoi vous ne teniez pas que 
votre nom figurât dans l’affaire. Vous avez dit que vous ne pensiez pas que d’au
tres personnes dussent être influencées par votre placement, mais n’avez-vous pas 
songé qu’il était temps que le public sût que vous étiez entré dans la compagnie? 
—R. Non, je ne le pensais pas, à cette date, je considérais la chose comme un 
simple coup de dé.

Q. Un simple coup de dé où vous n’aviez à payer aucun frais de justice?— 
R. Voulez-vous dire que je cherchais à les éviter?

Q. Je ne veux pas dire cela.—R. Que voulez-vous dire alors?
Q. Vous dites que vous vous estimiez moralement engagé?—R. Oui.
Q. Mais vous n’aviez aucun frais judiciaire à débourser?—R. Non, je n’eus 

aucun frais judiciaire à débourser.

Le dernier paiement, fait par Mover, de $16,000, ne fut fait que le 26 mai 
(B 66). Toute la transaction relative à l’achat de Sifton est un mystère. L’his
toire en est donnée par le témoin, comme suit: Moyer était un avocat d’Ottawa, 
agissant pour le compte de feu M. Sifton, qui avait été avocat du syndicat Beau- 
harnois depuis septembre 1927. Quant aux paiements faits par Moyer, il est 
peut-être préférable d’en relater l’histoire en reproduisant les paroles mêmes du 
témoin qui les prononça devant le Comité, le mercredi, 6 avril, lorsqu’il fut rap
pelé, à sa propre requête, pour rectifier son témoignage. En voici la teneur:
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Q. Si je comprends bien, vous voulez faire une rectification à propos 
de votre déposition?—R. Oui, quand on m’a interrogé, je parlais d’abon
dance d’événements survenus quatre années auparavant. Depuis lors, à la 
suggestion de M. Smith, j’ai obtenu des documents précis de banques où 
l’on avait fait des dépôts et sur lesquelles on avait émis des chèques. Vous 
vous rappelez, monsieur le président, que mon témoignage portait sur trois 
versements à la Marquette Investment Corporation pour des parts de fon
dateur en mon nom et au profit de mon principal, feu Winfield B. Sifton. 
Ces trois versements étaient de $15,000, $15,000 et $16,000 respectivement. 
Le 31 mars 1928, j’ai déposé $15,000 en argent à la Banque de la Nouvelle- 
Ecosse, à New-York. Le 4 avril, je fis un chèque de $15,000 à l’ordre de 
la Marquette Investment Corporation. Les dossiers du Comité font voir, 
je crois, que ce chèque fut changé par la Marquette Investment Corpora
tion le 6 avril. Voilà pour le premier versement. Passons maintenant au 
deuxième. Le 17 mai, j’ai déposé à la Banque de la Nouvelle-Ecosse, à 
New-York, un deuxième versement de $15,000. Ce dépôt fut fait par traite 
de banque. Le 18 mai, c’est-à-dire le lendemain, je fis un chèque de 
$15,000 à l’ordre de la Marquette Investment Corporation.

Le président:
Q. C’était le deuxième versement des $30,000?—R. Oui. Ce deuxième 

chèque, je crois, fut changé par la Marquette Investment Corporation le 
19 mai. Voilà pour le deuxième versement. J’en viens au troisième. Le 
23 mai, j’ai déposé à la Standard Bank, à Ottawa, une traite de banque de 
$16,000. Le 26 mai je fis un chèque de $16,000 à l’ordre de la Marquette 
Investment Corporation. Ce chèque fut changé par la Marquette Invest
ment corporation le 1er juin.

Q. Cela représentait les 10 p. 100 des 1,600 parts, n’est-ce pas?—R.
Oui.

M. Smith:
Q. Et vous avez aussi appris que votre souscription à ces 1,600 parts 

eut lieu le 10 mai 1928?—R. Oui.
Le président:

Q. Il s’agit du deuxième lot de 1,600 parts?—R. Oui.
Le très hon. M. Graham:

Q. Voulez-vous me faire connaître ce qu’était la Marquette Invest
ment Corporation?—R. C’était une compagnie agissant en qualité d’ad
ministrateurs, je crois, pour le Syndicat de Beauharnois et plus tard pour 
le Beauharnois Power Syndicate, et qui continua d’agir en cette qualité 
jusqu’à ce que ces syndicats s’affilient en une compagnie qui devint la 
Beauharnois Power Corporation.

Le président:
Q. Etait-ce une compagnie de Montréal?—R. Oui, monsieur.

Ces parts bénéficiaires dans le deuxième syndicat furent plus tard vendues par ce 
syndicat, à la Beauharnois Power Corporation pour la somme de $150 chacune, 
ainsi que 40 actions dans la Power Corporation pour chaque part bénéficiaire. 
(Voir témoignage de Sweezey, (B 40). De sorte que la situation, telle que nous 
la trouvons après le voyage de Si f ton et Moyer à New-York, à la fin de mars, 
est celle-ci: Moyer, d’après les entrées dans les livres du premier syndicat, paraît 
être possesseur de 800 parts bénéficiaires, 50 p. 100 payées, qui furent, le 4 avril, 
converties en 1,600 parts bénéficiaires dans le nouveau syndicat. Moyer, le 10 
mai souscrivit un autre 1,600 parts bénéficiaires pour lesquelles il convint de
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payer la somme de $160,000. Depuis, il a détruit tous les chèques et n’a aucune 
preuve par écrit concernant le paiement de ces montants d’argent. Il n’a de 
plus, aucun contrat avec Sifton, dont il était le fidéicommissaire.

D’après lui c’est purement une entente de gentilshommes entre lui et Sifton 
(B 67). Il dit que Sifton, avant sa mort, lui a signifié que dans le cas où lui, 
Sifton, viendrait à mourir, il aurait à recevoir ses instructions du sénateur Mc- 
Dougald. Sifton mourut le 13 juin 1928, étant tombé dans le coma trois ou quatre 
jours auparavant. (Voir B 68).

En ce qui concerne le paiement à Sifton dont il est question dans les témoi
gnages du sénateur McDougald, cités plus haut, il est intéressant de noter que ni 
le sénateur McDougald, ni Barnard, ni Banks ne possède de preuve écrite con
cernant cet achat et qu’il n’y a aucune trace dans les documents, les lettres ou les 
livres de la succession Sifton, de l’achat des parts bénéficiaires, ni de reçus rela
tifs aux bons ou à l’argent représentant ces bons (B 236 et 237 et pièce N° 142). 
Ce qui suit est extrait des témoignages de M. Clifford Sifton, depuis le milieu de 
la page (B 237) jusqu’au bas de la page suivante.

D. A l’enquête instituée par la Chambre des communes, on a déposé, 
je crois, comme pièce 105, un document constituant un état de la succes
sion de feu votre frère, accompagné d’un affidavit sur les droits de succes
sion s’y rattachant. (Il montre le document au témoin.) C’est bien la 
pièce produite à l’enquête de la Chambre des communes?—R. Ceci me 
paraît être une copie de l’affidavit que nous avons rédigé en vertu de la 
loi sur les droits de succession.

D. Et il renferme un inventaire des valeurs qui formaient la succes
sion de votre frère?—R. Oui.

D. Se trouvait-il, au nombre des valeurs de la succession, des bons 
quelconques du Dominion du Canada?—R. Non.

D. Se trouvait-il, au nombre des papiers de la succession, un récépissé 
quelconque pour des sommes d’argent versées au Beauharnois Syndicate 
ou au Beauharnois Power Syndicate?—R. Je ne me rappelle avoir vu aucun 
récépissé de ce genret.

D. Vous en souviendriez-vous s'il s’y était trouvé?—R. Je ne me 
souviendrais pas d’un reçu, non.

D. Il ne s'y trouvait pas de récépissé?—R. Je ne dis pas cela; je dis 
que je ne suis pas certain si je m’en souviendrais. S’il se fut agi d’un 
récépissé pour de l’argent prêté et qui eut constitué une valeur, je suis 
certain que j’en aurais tenu compte.

D. Se trouvait-il un récépissé quelconque du Beauharnois Syndicate 
ou du Beauharnois Power Syndicate pour une somme d’argent quelconque 
censée avoir été versée à ce syndicat sous forme de souscription?—R. Je 
ne puis l’affirmer. Je n’en ai certainement jamais entendu parler et je ne 
me rappelle pas l’avoir vu. Je ne puis rien me rappeler à ce sujet.

D. Se trouve-t-il quelque part une mention relativement à une sous
cription de votre frère au capital ou aux unités de Beauharnois Power 
Syndicate ou au Beauharnois Syndicate?—R. Je n’en ai jamais vue.

D. Je vous demande simplement si cette mention se trouve parmi les 
papiers de la succession?—R. Je ne puis l’affirmer car nous avons une 
valise à demi remplie de papiers. Je n'ai pas examiné chaque document 
pour m’en assurer, mais je ne me rappelle pas qu’il en soit question.

D. Avez-vous examiné les papiers pour vous assurer des valeurs de la 
succession?—R. Absolument. Rien de ce que j’ai examiné, qui me parut 
être une valeur, ne se rattachait à cela, au moins rien de ce que j’ai vu.

D. Et ayant ainsi examiné ces valeurs, vous n’avez découvert dans 
les papiers de la succession aucune preuve qu’il fut un jour un souscripteur 
au capital ou aux actions bénéficiaires du Beauharnois Poiuer Syndicate
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ou du Beauharnois Syndicate?—R. Certainement pas au temps de sa 
mort. Je ne m’intéressais pas particulièrement à la période antérieure, 
mais je ne puis rien me rappeler.

D. Je vous demande seulement de me dire ce que vous avez trouvé à 
l’époque de sa mort?—R. Je ne me rappelle avoir trouvé rien de ce genre, 
mais je dois expliquer que si c’était une obligation dont l’échéance aurait 
eu lieu avant, nous ne nous en serions pas occupés. Je ne me rappelle pas 
avoir vu même des documents se rattachant à des obligations liquidées.

D. Ce que je vous demande, c’est s’il se trouvait, parmi les papiers de 
la succession de feu votre frère, des preuves qu’il a été, avant sa mort, 
intéressé dans les actions, les parts, les actions bénéficiaires ou les unités 
du Beauharnois Syndicate ou du Beauharnois Power Syndicate?—R. Non, 
pas que je sache.

D. Qui a dressé l’inventaire de la succession?—R, Il a été dressé sous 
ma direction. J’y ai participé avec mon commis.

D. Cet inventaire a-t-il été constitué par des données que vous avez 
fournies à quelqu’un qui a établi les chiffres?—R. Je l’ai dressé de ma pro
pre main.

D’après les témoignages de M. Barnard, la transaction entre Sifton et McDou- 
gald fut faite par lui et M. Banks, avec M. Sifton, en l’espace de vingt minutes, 
après le 15 et avant le 31 mai 1928 (B 211). Il se contenta d’un reçu écrit de la 
main de Sifton et il s'engagea à détruire ce reçu le jour où le sénateur McDougald 
jugerait à propos de faire connaître qu’il était le possesseur desdites parts bénéfi
ciaires ; et il en fut ainsi fait (B 215). Le fait est que jusqu’au 2 octobre 1928, 
date à laquelle le sénateur McDougald fit transporter ces parts bénéficiaires au 
nom de son fidéicommissaire, M. Ebbs, les transactions d’achat et de ventes sont 
entourées de mystère. Il est évident toutefois, que depuis le début des transac
tions, Sweezey savait que Sifton n’achetait pas pour son propre compte (A 681).

D. Maintenant, je vous ferai remarquer que par simple précaution, 
vous auriez dû demander à votre avocat au nom de qui il détenait ces 
actions?—R. Je le lui ai demandé, monsieur, mais il m’a dit d’attendre 
et qu’en temps et lieu il me renseignerait.

Les témoignages du sénateur McDougald, rendus devant le comité de la Cham
bre des communes, relativement au paiement fait à Sifton, sont en contradiction 
avec ceux qu’il a rendus devant le Comité du Sénat. (Voir pages A 962 et sui
vantes).

D. Puis, vous avez acquis les parts de Sifton un mois après?—R. 
C’est exact, un mois ou deux après.

D. Et avez-vous dit avoir payé de ces parts $30,000 à Sifton?—R. 
Oui, monsieur.

D. Lui avez-vous fait un chèque?—R. Non, monsieur.
D. Comment les avez-vous acquittées?—R. En obligations.
M. Jacobs: Vous deviez connaître M. Aird?
Le témoin : Non, c’est une chose très ordinaire.
L’hon. M. MacKbnzie: C’est nouveau.

Le président:
D. A qui avez-vous remis les obligations?—R. Mon avocat et mon 

représentant financier les ont remises à mon bureau.
M. White:

D. Qui était votre avocat?—R. M. C. A. Barnet.
Le président:

D. A qui les a-t-on remises?—R. A M. Sifton lui-même.
D. Winfield Sifton?—R. Oui.



288 COMITÉ SPÉCIAL

M. White:
D. Pourquoi ne pas lui avoir fait alors céder ses parts?—R. Parce que 

M. Sifton ne voulait pas du tout prêter son nom. Il ne voulait pas que 
l’on sût que la Compagnie Beauhamois l’intéressait de quelque façon.

D. Mais son nom...
M. Starr: Laissez-le répondre.
M. White: Je sais, mais pour l’amour du ciel, je voudrais aboutir à 

quelque chose.
M. Starr: Vous lui coupez la parole.
M. White: Votre client donne continuellement des réponses qui me 

paraissent superflues.
Le témoin : Vous m’avez posé la question, monsieur White, et j’essaie 

de vous le dire.
D. Ce que je tiens à vous signaler, c’est que M. Sifton n’a jamais 

figuré dans, la transaction?—R. C’est absolument exact.
D. Et qu’après le 1er avril, on aurait pu transférer ces parts de 

Moyer à votre nom sans l’intervention de M. Sifton?—R. Je...
D. Sans que le nom...—R. Ce n’est pas...
D. Sans que le nom de M. Sifton ne figurât?—R. C’est parce que je 

ne voulais pas que mon nom figurât dans le temps.
D. Pourquoi?—R. Parce que je ne voulais pas assumer l’engage

ment au moment où les autres parts échéaient, les parts de l’autre syndi
cat, c’est-à-dire les 30,000 dernières parts de la souscription au premier 
syndicat.

D. A cette époque?—R. Je voulais bien acquérir 30,000 parts ou 
$30,000 de parts, mais cela eût fait 1,600 parts de fondateur acquittées à la 
clôture de la souscription du syndicat. Le versement suivant de $16,000, 
était exigible le ou vers le 1er juin.

Le président:
D. $16,000?—R. Oui, c’était le montant du versement suivant, le ver

sement au syndicat suivant.
D. Vous ne voulez pas dire $16,000?—R. Oui, 10 p. 100 qui consti

tuait le premier appel. L’engagement était d’environ $160,000.
D. M. Sifton ne vous a pas transféré ces parts?—R. Non, monsieur. 

Elles étaient encore au nom de Moyer.
D. Moyer a souscrit à ces 1,600 parts sur vos instructions et non sur 

celles de M. Sifton?—R. Non, sur les instructions de M. Sifton.
D. Ainsi donc, à partir du milieu de mai jusqu’au moment où il les 

transféra à Ebbs, Moyer ignorait apparemment à qui appartenait ces parts? 
—R. C’est exact, ou, comme il l’a dit l’autre jour, jusqu’à ce qu’il reçût de 
M. Sifton l’instruction de conférer avec moi au cas où il arriverait quelque 
chose à celui-ci.

Le président : Monsieur White, pcrmettez-moi d’intervenir. Le séna
teur a dit qu’il ne voulait pas s’intéresser à cette entreprise pour une autre 
raison. Il nous a donné une raison, et il en a peut-être d’autres.

Le témoin: L’autre raison, c’est que je ne voulais pas que d’autres 
se rallient au projet d’énergie de Beauhamois parce que j’y étais.

D. C’est la même raison que le sénateur Raymond a donnée?—R. 
C’est à peu près la même raison. J’ai été mêlé à un grand nombre de pro
jets qui ont avorté, et nombreux sont ceux qui se sont intéressés à des 
entreprises parce que j’y figurais. Je ne dis pas du tout cela par égoïsme. 
Ces projets avaient avorté et je ne voulais pas que personne s’intéressât 
à quelque projet dans lequel je figurais, mais j’étais prêt à risquer, à ris
quer de perdre. J’avais aussi une troisième raison : j e ne voulais pas que
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personne du gouvernement à Ottawa — je n’en ai jamais parlé à qui que 
ce soit, à aucun membre du gouvernement — sût que j’étais intéressé au 
Beauhamois Power Syndicate.

M. White:
D. Ce n’est pas parce que vous craigniez qu’ils vous feraient connaî

tre?—R. Non, pas du tout. Cela ne les regardait nullement. Cela me 
regardait seul. Rien ne m’obligeait à consulter qui que ce fût.

D. Au fait, vous avez acquitté les parts au moyen d’obligations?—R. 
J’ai acquitté les $30,000 en obligations par l’entremise de mon avocat et 
de mon représentant financier à Montréal.

Si l’on compare les témoignages plus haut cités avec ceux rendus devant le 
Comité du Sénat, on en arrive à la conclusion absolue que dans l'un ou l’autre 
cas il y a manque de franchise. Devant le Comité du Sénat, le sénateur Mc- 
Dougald dit clairement avoir payé à Sifton $46,000 à un certain temps, en règle
ment de $30,000 pour parts bénéficiaires dans le premier syndicat et 10 p. 100 
de la souscription de $160,000 au deuxième syndicat. Il n’y a aucun doute sur 
ce point. Devant le Comité de la Chambre des communes, il dit, non pas une 
fois, mais trois fois au cours du même interrogatoire, qu’il a payé à Sifton, $30,000 
en bons et il ajoute qu’il ne voulait pas prendre l’engagement concernant les 
$160,000, et que Sifton ne les lui a pas transportés. Son propre témoignage, 
ainsi que ceux de Banks et Barnard à cette séance, viennent en contradiction avec 
ces déclarations et le placent dans une attitude qui permet de soupçonner qu’en 
réalité il était intéressé dans Beauharnois depuîs le 4 avril 1928, date du premier 
achat Sifton. Ceci termine nos remarques et renvois concernant l’achat, par 
le sénateur McDougald, de ses intérêts dans l’entreprise Beauharnois.

Revenons maintenant à l'achat de la Sterling: d’après le sénateur McDou
gald et M. Henry, celui-là aurait demandé à celui-ci de se renseigner sur la 
valeur de la Sterling et qu’Henry l’aurait évaluée à $50,000 (B 164).

Toutefois, il n’y a aucun doute que l’arrangement d’après lequel Beauhar
nois consentit à payer 2,000 parts bénéficiaires pour les cinq parts sans valeur 
au pair de la Sterling, qui avaient été émises, fut le résultat de négociations entre 
Sweezey et le sénateur McDougald (B 164).

D. Il n’y a pas de doute que, hors la question des documents, l’échan
ge des 2,000 actions bénéficiaires contre les cinq parts de la Sterling fut le 
résultat d’une discussion entre vous et Sweezey?—R. Oui.

Le paiement des parts bénéficiaires pour les cinq parts statutaires de la Sterling, 
émises aux cinq sténographes, était sujet à une entente entre la Beauharnois et 
le Dominion du Canada, en vertu de la Loi de la protection des eaux navigables, 
tel que spécifié dans le bail détenu dans la province de Québec. Le sénateur 
McDougald était au courant de cela (B 165) et aussi que sauf cette condition sa 
vente de Sterling était sans valeur.

En ce qui concerne la valeur de la Sterling Industrial Corporation, sur laquelle 
d’autres témoignages ont été rendus, le sénateur McDougald en parlait comme 
d’une organisation ayant une “ valeur nuisible ” (B 169) et (A 932-3) : —

D. Le sénateur McDougald?—R. Je parle du Canada. Le président 
assure que le Canada en aurait souffert. Il n’en aurait pas souffert.

D. Pourquoi pas?—R. Comment le Canada aurait-il pu en souffrir. 
Il n’en coûtait rien au Dominion du Canada...

D. Nous ferions aussi bien de vider dès maintenant cette question. 
On y a engagé de forts capitaux, le public y a engagé beaucoup d’argent, 
tout ceci parce que la Sterling avait une valeur à titre d’embarras. Voici 
comment le Canada en a souffert?—R. Je ne crois que ce soit là une dé
claration conforme à la vérité.
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D. Vous admettez qu’on a accru le capital de la Bearharnois Power 
Corporation?—R. J’admettrai que les banquiers étaient protégés lorsqu’ils 
avancèrent $30.000,000 sur obligations, et que ceux qui ont acheté ces obli
gations étaient protégés au maximum du possible.

D. A cause de cette transaction, la Compagnie Beauharnois, si elle 
prospère, aura à payer des dividendes sur 208,000 actions de la catégorie 
“ A ”?—R. Comme toute autre compagnie, d’ailleurs.

Le président: Répondez?—R. Je ne puis répondre à cette question.
Le président : Tirons la chose au clair avant de continuer.
M. Starr: Il ne s’agissait que de 80,000 actions.
Le président : J’y reviendrai tout à l’heure.
D. Combien d’actions de la Beauharnois Power Corporation a-t-on 

émis à vous et à Henry?—R. 80,000.
D. Combien d’actions a-t-on émises à cause de la vente de la Sterling 

Industrial, qui constituait un obstacle?—R. 80,000.
D. 80,000?—R. Oui.
D. Alors, ce que vient de dire M. White est tout à fait exact, vous 

escomptiez qu’un jour ou l’autre on viendrait à payer des dividendes sur 
ces actions?—R. Si on venait à le faire.

D. Et c’est à vous et vos associés qu’on devrait payer ces dividendes 
provenant de la vente d’un “ obstacle ” à la compagnie? Est-ce exact? 
Pourquoi hésiter, monsieur le sénateur?—R, C’est exact en substance.

Aussi page A 959 ce qui suit: —
M. White:

D. Que répondez-vous?—R. Oui, je le prétends.
D. Quelle était sa valeur?—R. Sweezey peut vous le dire mieux que

moi.
D. Je vous le demande?—R. C’est à lui de le dire, et non pas à moi.
D. Indiquez-moi ce qui donnait à la Sterling Industrial Corporation 

la valeur d’un seul dollar?—R. C’est une question à laquelle qui que ce 
soit pourrait difficilement répondre.

D. Je le croirais. Vous en tenez-vous à votre réponse?-—R. Oui, je 
m’en tiens à ma réponse.

Sweezey dit aussi que l’actif de la Sterling n’avait aucune valeur (A 677) :—- 
Le président:

D. Monsieur Sweezey, dans son témoignage M. Griffith a parlé de la 
Sterling Industrial Corporation, et il a émis l’avis que l’actif de la Sterling 
Industrial Corporation ne valait pas grand’chose?—R. Et moi de même.

D. C’est ce que nous avons essayé d’établir.—R. Je n’ai pas dit 
qu’elle avait quelque actif. Nous craignions tout simplement un certain 
nombre d’obstacles.

D. C’était un obstacle?—R. La demande.
D. Vous vouliez faire disparaître l’obstacle en vous l’adjoignant?— 

R. J’ignore si tout s’est passé comme vous dites. J’ignore s’il était seul 
ou non. Si j’avais pensé avoir affaire à un seul homme, je n’aurais pas 
pris tant de peine pour l’amadouer. J’ai cru qu’il avait des alliés.

Le sénateur dit encore ailleurs que la Sterling est un obstacle à la Beauharnois 
parce qu’elle a fait une demande antérieure (B 167). De fait il ajoute qu’il n’a 
jamais entendu dire que la demande adressée à Ottawa ait été un obstacle à 
l’approbation de l’arrêté en conseil (C.P. 422) et il ne peut dire encore si cette 
demande n’a pas été retirée (B 167).

D. Avez-vous jamais entendu dire par un membre du Conseil de Sa 
Majesté, que la Sterling constituait un obstacle à l’approbation de l’arrêté 
C.P. 422?—R. Jamais.
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D’après les témoignages du sénateur McDougald devant les deux comités, on 
peut dire, sans crainte d’être contredit, que d’après lui, la demande adressée par 
la Sterling n’avait aucune valeur, sauf peut-être, qu’en raison de cette requête, 
il eut été désirable d’obtenir les services de M. Henry. Il en parle longuement 
aux pages (B 169-170). Il est évident que M. Henry reçut de la Beauharnois 
une rémunération de $40,000, c’est-à-dire le double de ce qu’il eût jamais reçu 
et que de plus on lui donna des parts dans la corporation. Il faut donc admettre 
que la Beauharnois le dédommagea généreusement pour ses services. C’est en 
vain que l’on pourra dire qu’il était nécessaire d’obtenir les services d’Henry 
parce qu’il détenait un intérêt dans une corporation qu’on voulait acquérir; cette 
corporation n’avait en somme qu’une valeur nuisible. Il eut été beaucoup plus 
simple et plus logique de retenir les sendees de M. Henry à des condition agréa
bles à la Beauharnois Corporation, sans s’occuper de ses relations avec la Sterling 
Industrial Corporation, qui d’après tous les témoignages entendus, n’avait aucune 
valeur. (Voir aussi les témoignages de Sweezey, page (B 49) et page (B 50). 
ainsi que page (B 48) ) où il parle du prix d’achat, avec le sénateur McDougald et 
d’où nous relevons ce qui suit:

D. Voudriez-vous être assez bon, monsieur Sweezey, de nous dire si 
vous avez eu des conversations avec le sénateur McDougald au sujet des 
questions que nous avons discutées dernièrement?—R. Il est très difficile 
de m’en rappeler. Je sais que nous en avons eu un grand nombre au sujet 
de la valeur à attribuer à la compagnie Sterling, et M. Jones, un rusé né
gociant, étant avec moi, je suis à peu près certain qu’il s’est servi de tous 
les arguments à sa disposition pour en arriver à ses fins.

D. Disons donc que vous avez fait tout votre possible. En d’autres 
termes, je suppose que vous n’avez pas fait de sacrifices inutiles et que 
vous avez négocié le mieux que vous pouviez et que vous avez obtenu de 
ces messieurs tout ce qu’il était possible d’en obtenir?—R. Oui.

Il est intéressant de lire aussi ce qui suit, page (B 49) des témoignages. On y 
verra que les sénateurs Haydon et McDougald ont donné à Sweezey l’impression 
que d’autres personnes avaient des intérêts et qu’il serait utile de s’en débar
rasser, alors que seuls, le sénateur McDougald et Henry avaient des intérêts 
dans cette compagnie.

M. Smith:
D. Voici le but de ma question, je vous la pose en ces termes: au 

cours de vos conversations en présence du sénateur Haydon et du sénateur 
McDougald, les deux étant présents en même temps, (cela vous fait plai
sir, j’en suis sûr), sur quoi insista-t-on (je laisserai de côté le terme 
“ mousser ”, auquel on trouve à redire), pour vous persuader à payer 2,000 
parts bénéficiaires pour cette corporation sans aucune valeur intrinsèque? 
—R. Le principal argument fut celui de mérite technique (il y avait des 
droits antérieurs à notre demande) et je ne sais comment je crus, ou je pen
sais, qu’il pouvait y avoir d’autres intéressés auxquels ils ne voulaient pas 
faire de tort en les acceptant sans les protéger; et bien que je ne sache pas 
au juste s’ils ont dit cela ou non, j’ai eu l’impression que le mérite de leurs 
arguments reposait sur le fait qu’ils n’étaient pas seuls dans cette affaire, 
mais qu’il pouvait y en avoir d’autres. Je ne connaissais pas le nombre des 
actionnaires et je ne fus renseigné qu’après que la transaction fut accom
plie.

Voilà l’histoire de la vente de la Sterling Industrial Corporation et de l’achat 
des intérêts Sifton, en tant que les témoignages en font foi.

Voici maintenant les déclarations publiques et les agissements du sénateur 
McDougald, concernant l’exploitation de cette énergie.
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Le 19 avril 1928, c'est-à-dire exactement un mois moins un jour, de la date 
à laquelle il admet avoir acheté les intérêts Sifton, le sénateur McDougald fit 
le discours suivant au Sénat du Canada (B 171) :

M. Smith:
Vous avez déclaré ceci:

Honorables messieurs, je demande la parole sur une question de privi
lège et pour apposer un démenti catégorique à certaines déductions parues 
dans un journal et qui portent atteinte à mon honneur et à mon intégrité, 
tant en ma qualité de membre de cette honorable assemblée que comme 
simple citoyen.

Dans son numéro du 18 avril, le Globe, de Toronto, publie une 
dépêche de son correspondant d’Ottawa au sujet du dépôt de la correspon
dance échangée entre le Canada et les Etats-Unis relativement à la cana
lisation du Saint-Laurent, dépêche au cours de laquelle on lit, entre autres 
choses:

L’honorable sénateur McDougald est censé être intéressé dans la 
Beauharnoù Power Company qui a obtenu dernièrement de la 
législature de Québec une charte pour une gigantesque installation 
hydroélectrique dans la section de Québec du Saint-Laurent.
L’article contient ausd un certain nombre de déclarations concernant 

les avantages de la construction par l’initiative privée ou par l’Etat. 
Toutefois, je n’ai qu’à opposer un démenti immédiat, non équivoque et 
sans restriction à cette déduction du Globe d'après laquelle je suis intéressé 
dans la Beauharnois Power Company. Je tiens à déclarer ici, et je le dis 
avec force, que je ne possède pas un seul dollar d’actions de cette entreprise 
et je n’y ai aucun intérêt ni y suis-je rattaché de quelque façon que ce soit.

Je dirai un mot maintenant d’une dépêche publiée dans le Mail and 
Empire, de Toronto, également dans le numéro du 18 avril, et semblable à 
celle du Globe, à cette exception, peut-être, que là où le Globe dit “est censé 
être”, le Mail and Empire “ soupçonne”.

On croit que le rapport a été rédigé par le sénateur McDougald, sir 
Cliford Sifton et Thomas A. Ahearn, et que les autres membres du comité 
ont joué un rôle de peu d’importance et n’ont influé en rien sur la décision. 
On sait ou l’on soupçonne ces trois capitalistes d’être intéressés dans les 
projets de force motrice et on leur attribue la proposition qui comporte 
l’aménagement, en premier lieu, de la section nationale aux dépens des 
particuliers qui utiliseraient l’énergie... Les critiques formulées jusqu’à 
présent sont nombreuses et à propos. .. que le projet approuvé par le gou
vernement a été élaboré par les exploitants de forces hydrauliques repré
sentés par sir Clifford Sifton, Thomas Ahearn et le sénateur McDougald.

Parlant en mon propre nom, je désire opposer un autre démenti catégorique 
et sans réserve aux déductions et aux soupçons du Mail and Empire. Le rapport a 
été préparé par le comité consultatif, et par ce dernier seul. Si le gouvernement a 
désigné pour faire partie de ce comité des hommes censés être renseignés sur 
la force motrice et les entreprises s’y rattachant, c’est probablement pour la 
même raison qui l’a engagé à désigner pour faire partie de la commission des 
chemins de fer des hommes qui étaient censés s’y connaître en matière de 
chemins de fer ;—Vous n’avez probablement pas comparu devant plusieurs de ces 
commissions; elles varient.

—mais lorsque deux des plus importants journaux du pays créent l’impres
sion parmi le public du Canada et d’autres pays que les membres du 
comité ont été animés par des mobiles de gain personnel ou de collusion 
avec les exploitants de forces hydrauliques, ils font là un geste à la fois 
injuste, déloyal et sans raison d’être. Pour ce qui me concerne personnelle-
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ment, je ne saurais trop appuyer sur mon démenti des soupçons et des 
imputations que ces dépêches m'adressent à titre de membre du comité 
consultatif, de même qu’en ma qualité de membre de cette honorable 
Chambre et de citoyen. J’ai peut-être lieu d’éprouver un peu de consola
tion à la pensée que ces choses-là semblent être une des sanctions ordi
naires de l’existence des hommes publics.

J’attire particulièrement votre attention sur la déclaration qui suit et qui est 
tirée du Mail and Empire:

On sait ou l’on soupçonne ces trois capitalistes d’être intéressés dans 
les projets de force motrice, et on leur attribue la proposition qui com
porte l’aménagement, en premier lieu, de la section nationale aux dépens 
des particuliers qui utiliseraient l’énergie.

A ceci, le sénateur McDougald répond :
Parlant en mon propre nom, je désire opposer un autre démenti caté

gorique et sans réserve aux déductions et aux soupçons du Mail and 
Empire.

Cette déclaration du Mail and Empire indique clairement que l’on soupçonne 
le sénateur McDougald d’être intéressé dans les projets de force motrice sur le 
Saint-Laurent, section nationale, et d’être copropriétaire; il le nie en qualifiant 
la déclaration de “déductions et soupçons du Mail and Empire”. Lorsqu’il fai
sait cette déclaration au Sénat, il était intéressé dans la Sterling Industrial Cor
poration qui avait fait une demande pour détourner les eaux de la section Sou- 
langes aux fins d’exploitation d’énergie.

Toute la déclaration faite par le sénateur McDougald au Sénat à cette 
occasion, semble avoir été préparée avec soin, et on en arrive forcément à la 
conclusion inévitable, qu’était donné son intérêt dans la Sterling, la déclaration 
faite au Sénat est contraire à la vérité. On pourrait ajouter aussi qu’il avait un 
autre intérêt du même genre, bien que ce ne fut pas sur le Saint-Laurent. Je 
veux parler de son intérêt dans l’exploitation de l’énergie à Carillon, dont il a été 
fait mention auparavant.

Le 20 mai 1931, il fit un autre discours au Sénat, faisant mention, entre 
autres choses de son discours du 19 avril 1928. En voici un passage:

“Honorables membres lu Sénat, avant l’appel de l’Ordre du jour, je 
crois devoir m’expliquer sur un fait personnel. Si j’en crois les journaux de 
ce matin, on a attaqué, dans un autre endroit, mon honneur et mon 
intégrité, en tant que membre de cette Chambre. Tout de suite, je signale 
une déclaration que je faisais dans cette enceinte en avril 1928, au sujet de 
la question si débattue de mes relations avec la Beauharnois Power Com
pany. Des articles de journaux m’attaquaient, ainsi que d’autres membres 
de la commission consultative nationale chargée d’étudier la question de la 
canalisation du Saint-Laurent, insinuant que nos décisions et nos avis 
étaient influencés par l’intérêt personnel que nous avions dans l’aménage
ment de l’énergie électrique du Saint-Laurent. J’ai alors dit au Sénat, 
que je n’avais aucun intérêt dans la Beauharnois Power Company ou dans 
le syndicat. C’était absolument vrai et exact. J’ajoute qu’on m’avait 
souvent invité à devenir membre du syndicat, mais que j’avais toujours 
refusé. Après mon discours, on me demanda encore, et je fis examiner 
l’affaire sous tous ses aspects. Quand je fut convaincu que l’entreprise 
n’avait- rien de répréhensible, qu’en ma qualité de membre du Sénat, 
d’homme d’affaires et de citoyen canadien, je pouvais participer à l’affaire 
au moyen de mon argent, j’v consentis. Six mois plus tard environ, en
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octobre 1928, je devins membre du syndicat de Beauharnois. J’assure la 
Chambre et le pays que je ne songeais ni à la politique ni au parti en ce 
faisant et que je me suis guidé seulement sur mon sens des affaires.

Quand le syndicat a été dissous, j’ai, comme les autres membres, reçu 
des actions ordinaires de la nouvelle compagnie et une certaine somme.

J’ajoute que j’avais participé aux fonds du syndicat dans la même pro
portion exactement, que les autres membres et que, à la dissolution, j’ai 
reçu ma part des actions ordinaires et de l’argent distribué, de la même 
manière que tout autre membre du syndicat.

Je n’ai pas à m’excuser d’avoir accepté la présidence de la compagnie 
de Beauharnois. J’ajoute qu’on doit féliciter plutôt que condamner les 
hommes qui ont eu l’esprit d’entreprise et le courage voulus, pour établir 
ce grand canal, qui permit de procurer tant d’avantages.

Et vous avez continué:
A l’heure actuelle, la Beauharnois Power Company emploie 3.000 

hommes sur ses chantiers...

puis vous avez exposé le travail exécuté par la compagnie, les détails se rattachant 
à la vente des obligations, en notant qu’une partie de celles-ci avaient été l’objet 
de la sollicitude des meilleurs avocats du Canada. Et vous avez terminé ainsi 
qu’il suit:

Je prie mes honorables collègues d’accepter ma parole quand je lèur assure 
que j’ai dit la vérité et seulement la vérité dans ma déclaration en cette enceinte. 
La Chambre basse va former un comité pour examiner toute l’affaire de Beau
harnois et j’ai confiance qu’on y fera la lumière complète pour satisfaire les deux 
Chambres et le pays en général.

Il faut remarquer que dans cette déclaration il affirme de nouveau son atti
tude du mois d’avril 1928. Il dit qu’à la suite de ce discours, il fut approché de 
nouveau, qu’il fit examiner l'affaire sous tous ses aspects, et qu’étant convaincu 
que l’entreprise n’avait rien de répréhensible et qu’il pouvait y participer en sa 
qualité de membre du Sénat, d’homme d’affaires et de citoyen, il y consentit. Il 
ajoute que six mois plus tard, en octobre 1928, il devint membre du syndicat de 
Beauharnois et qu'il ne fut guidé en cela que par son sens des affaires; qu’il a 
participé aux fonds du syndicat dans la même proportion exactement, que les 
autres membres. Il est donc évident, de son propre aveu, qu’il était intéressé 
dans la Beauharnois dès le 18 mai 1928. Il fut interrogé longuement sur cette 
déclaration, par le Comité de la Chambre des communes et il se contenta de 
dire que ses réponses pouvaient être ambiguës mais qu’elles étaient exactes. Son 
interrogatoire à ce sujet, devant le Comité du Sénat, se trouve aux pages B177 
et suivantes... Il faut lire ces témoignages avec Vidée d’en arriver à découvrir 
le mobile qui a poussé le sénateur McDougald à créer l’impression qu’il ne fut 
intéressé dans la Beauharnois qu’en octobre 1928. L’interrogatoire se termina 
par cette question et cette réponse que l’on trouve au milieu de la page B180:

D. Vous n’avez aucune autre explication à donner?—R. Je ne pourrais 
fournir d’autre explication.

On est forcément obligé d’en conclure que le discours du sénateur 
McDougald au Sénat, le 20 mai 1931, fut fait avec l’intention bien arrêtée de 
cacher au Sénat l’intérêt qu’il avait dans la Beauharnois avant le 2 octobre 1928, 
date à laquelle apparaissent les parts bénéficiaires de Ebbs qui n’est que son 
prête-nom. En d’autres termes il ne divulgua pas ses relations avec l’achat Moyer - 
Sifton et cette attitude a dû être prise avec l’intention de créer une fausse impres
sion devant les membres du Sénat. Il paraît en outre qu’à l’époque à laquelle il 
admet avoir acheté de Sifton, il était membre d’un comité spécial du Sénat, qui 
siégea du 20 avril au 7 juin 1928 (B 181), et auquel il ne dévoila pas qu’il avait



ENTREPRISE HYDROÉLECTRIQUE DE BEA UH A R N OIS 295

dos intérêts dans la Sterling Industrial Company ou la Beauharnois Syndicale. 
Sa réponse au comité de la Chambre des communes (A 937) se lit comme suit:

M. White:
]). Je vous fais observer qu’au moment où vous citiez M. Henry, vous 

étiez intéressé à l’entreprise de Beauharnois?—R. C’est vrai.
D. C’est vrai. En avez-vous fait part au comité?—R. Peu lui impor

tait que j’y fusse ou non intéressé.

Ce Comité spécial du Sénat était chargé entre autres choses,—“de faire 
enquête et de faire rapport de temps à autre sur l’exploitation et l’amélioration du 
fleuve Saint-Laurent aux fins de navigation et de production d’énergie hydro
électrique et autres questions s’y rattachant”, et en cette circonstance, le séna
teur McDougald fut très actif. Parmi les personnes assignées comme témoins, 
se trouvait M. Henry, qui était, conjointement avec le sénateur McDougald, 
intéressé dans la Sterling Industrial Corporation. Le sénateur McDougald, en 
cette occasion, discuta avec Henry la question qu’il lui avait lui-même soumise 
antérieurement à cette enquête (B 181-182). La dernière question qui fut posée 
paraît à la page (B 183), comme suit :

D. J’en viens maintenant à la page 947 du livre bleu, qui traite de la 
deuxième question que vous avez soumise à M. Henry et à laquelle il a 
répondu. Pour couper au plus court, vous vous rappelez lui avoir de
mandé s’il conviendrait de commencer aussitôt que possible l’aménagement 
du Saint-Laurent; vous vous rappelez qu’il a répondu qu’il faudrait com
mencer immédiatement?—R. Oui, je me rappelle cela.

Il faut ajouter qu’à l’époque où le sénateur McDougald fit son discours au 
Sénat, en mai 1931, il était aussi intéressé, avec Henry, dans la transaction de 
la vente des intérêts Sterling à la Beauharnois et qu’à l'assemblée du comité dont 
le sénateur Tanner était président, entre le 20 avril et le 7 juin, il ne fit pas 
mention de ses intérêts dans la Sterling. En d’autres termes, pendant toute la 
durée de l'exploitation,—il était partisan de l’exploitation par des intérêts privés— 
il fut à même de bénéficier de ce genre d’exploitation et il fit tous les efforts 
possibles en paroles et en actions, pour faire compléter l’entreprise par "des 
intérêts privés.

Il y a un autre point de vue qui a aussi son importance. Nous trouvons, 
page (À 1014), une lettre de M. Geoffrion au sénateur McDougald, en date du 25 
mai 1928 “qu’on ne doit plus tarder à se procurer l’approbation du gouvernement 
fédéral, tel que requis par le bail avec la province de Québec”. Nous constatons 
également que durant toute cette période, le sénateur McDougald a eu des en
trevues à Ottawa et à Montréal, avec des avocats de la Beauharnois, particulière
ment avec le colonel Thompson, qui s’occupait d’obtenir l’adoption de l’arrêté en 
conseil à Ottawa ; et bien que l’attention du sénateur McDougald fut attirée sur 
tous ces faits, il déclara, dans tous les cas, ne pas s’en souvenir. Il est évident 
que toutes ces entrevues avaient pour but d’obtenir l’approbation du Gouverneur 
général en Conseil tel que spécifié dans l’arrêté G.P. 442. En toute justice pour 
le sénateur McDougald, nous ajoutons qu’il nie avoir eu une entrevue avec le 
Premier ministre ou tout autre ministre du gouvernement par rapport à ces 
démarches. Il n’attribue aucune idée de malhonnêteté aux personnes avec les
quelles il a été en contact au sujet des questions de la Beauharnois et il implique 
tout simplement la compagnie Beauharnois (B 183). On peut donc en conclure 
sans hésitation que le sénateur McDougald a été consulté de temps à autre dans 
le but de faire avancer l’adoption de l’arrêté en conseil.

Il semble à propos de mentionner ici une partie des témoignages de M. 
Griffith, afin de faire connaître les raisons pour lesquels on a employé les services
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de certains avocats d’Ottawa, et particulièrement le colonel Thompson. Nous 
citerons ce qui suit (B 78) concernant M. Si (ton, qui à son tour, nomma les 
avocats:

D. Et parmi ces avocats il y avait feu M. Winfield B. Sifton?— 
R. Oui.

D. Quelles étaient -es fonctions? .Je veux dire: ses fonctions con
cernant le Syndicat?—R. .Te crois qu’on t>eut le considérer sous le terme 
général d’aviseur légal II donnait ses avis, non seulement sur les questions 
préliminaires de procédure, mais aussi sur les questions de corporation, 
d'exploitation de pouvoir, questions financières et commerciales aussi bien 
que sur les questions légales.

I). Donnait-il aussi ser- avis sur les questions de politique?—R. Oui, 
nous respections ses avis sur ces questions.

D. En sommes, étiez-vous (vous ou M. Sweezey), très au courant des 
affaires d’Ottawa à l’époque où vous faisiez progresser votre programme à 
Ottawa?—R. Non, nous ne connaissions presque rien.

D. Sur qui vous reposiez-vous disons d’abord en ce qui concernait le 
progrès des affaires dan- les ministères du gouvernement—à qui de
mandiez-vous avis?—R. Tout d’abord. Winfield Sifton.

D. Et par la suite, je crois que vous avez d’abord retenu les services 
de M. Ainslie Green, d'Ottawa?—R. .Je ne puis me rappeler dans quel 
ordre nous avons retenu les services d’avocats.

D. Avez-vous employé M. Ainslie Green, Colonel Thompson et M. 
Pugsley?—R. Oh, oui.

D. Qui vous a conseillé d'employer ces messieurs?—R. M. Sifton.
D. Est-ce là tout ce qu’ils avaient à faire—décrire la demande? 

Quelles étaient leurs fonctions en général?—R. Je ne puis en dire 
davantage. Je crois qu’ils étaient chargés de créer une atmosphère récep
tive, afin que la requête de la compagnie fut favorablement reçue.

D. Atmosphère réceptive chez qui?—R Chez ceux dont on avait 
besoin ou qui pouvaient avoir une opinion sur la question.

Q. A qui adres-iez-vous votre demande?—R. Au Gouverneur en son 
Conseil.

D. Cherchiez-vous à. créer une atmosphère réceptive parmi les mem
bres de ce Conseil?—R. Je crois cme je pourrais donner une meilleure 
explication en disant qu’ils étaient chargés d’empêcher nos opposants de 
créer une atmosphère défavorable—de contrebalancer la propagande 
continue et tenace contre l’entreprise.

D. Avec qui?—R Avec les fonctionnaires des ministères, les membres 
du Parlement, les membres du Gouvernement, les fonctionnaires du service 
civil en général. Vous devez vous rappeler qu’à cette époque, on ne savait 
pas du tout si les droits de pouvoir appartenaient à la province ou au 
Dominion.

Le sénateur McDougald explique. (B 184), le compte qu’il a présenté à la 
Beauharnois Company, indiquant le paiement des dépenses du très honorable 
Mackenzie King à l’hôtel Bermudian; sa réponse, comme on le sait, fut que le 
Premier ministre était un de -es amis personnels.

L’avocat personnel du sénateur McDougald fut payé par un chèque de la 
compagnie Beauharnois. Le montant de ce chèque, $7.500, représentait les 
services rendus par cet avocat qui occupa pour le sénateur McDougald devant le 
comité d’enquête de la Chambre des communes, et la somme de quatre cent 
quatre-vingt sept dollars pour ses propres dépenses pendant l'enquête. Il est 
bon de remarquer qu’à cette époque le sénateur McDougald était à Ottawa, pre
nant part aux séances du Sénat. Ses réponses (pages B 188-189) relativement 
aux raisons pour lesquelles le compte de M. Starr devait être payé par la Com-



ENTREPRISE HYDROÉLECTRIQUE DE BEAVHARNOIS 297

pagnie et le rôle qu’il jouait devant le comité, peuvent peut-être être prises 
comme preuves de son manque de sincérité en ce qui concerne toute l’enquête ; car 
les pièces du comité de la Chambre des communes, particulièrement les déclara
tions de M. Starr concernant la position qu’il occupait devant le Comité, la décla
ration du sénateur McDougald devant le Sénat, refusant de comparaître devant le 
comité de la Chambre des communes, indiquent «inclusivement que M. Starr 
occupait pour le sénateur personnellement et non pour le président de la Beau- 
harnais Power Corporation.

Somme toute, le sénateur McDougald a réalisé un gain personnel de $451,975 
et 168,000 actions classe “A’’, de l’entreprise Beauharnois; le tout provenant de 
souscriptions publiques par le peuple du Canada et alors qu’il était sénateur et 
par devoir, tenu de protéger les intérêts du peuple canadien (Pages B 189-90-91). 
Le fait qu’il était un personnage éminent et un ami intime du gouvernement alors 
au pouvoir, explique le terme qu’il emploie dans sa déclaration page B 191, 
lorsqu’il dit avoir couru sa chance dans un “aléa politique”. Il faut de nouveau 
appuyer sur le fait que le sénateur McDougald en a agi ainsi, croyant, pour le 
moins, que la propriété sur laquelle il réalisait son argent, pouvait appartenir au 
Dominion du Canada, tel qu’il ressort de sa requête avec Henry, par l’intermé
diaire de la Sterling Industrial Corporation; et sachant très bien que même si 
c’était la propriété de la province de Québec, on ne pouvait s’en servir sans le 
consentement du Gouverneur général en Conseil. Il ne faut pas oublier non plus 
qu’il n’a jamais ignoré qu’à l’époque où l’arrêté en conseil, C.P. 422 a été rendu, 
son associé dans la Sterling Industrial Corporation, Henry, était sous-ministre 
des Chemins de fer et Canaux et que l’approbation de ce ministère était néces
saire à l’adoption de l’arrêté en conseil C.P. 422.

Sénateur Andrew Haydon
Le sénateur Haydon est un des membres de la raison sociale Haydon & Ebbs. 

Il semble que ses débuts concernant l’exploitation de la section Soulanges remon
tent à une entrevue qu’il eut avec M- Henry en 1924 relativement à la constitu
tion en corporation d’une compagnie dont le but était d’adresser une requête 
au gouvernement fédéral l’autorisant à détourner les eaux du fleuve Saint-Lau
rent aux fins d’exploitation d’énergie, sur la rive sud du fleuve. Il connaissait 
déjà le sénateur McDougald depuis plusieurs années (B 197).

Il avait discuté avec lui des projets d’énergie en 1922 ou 1923; et en 1924 il 
avait obtenu pour lui la constitution de la Carillon Industrial Corporation et 
avait présenté des requêtes au gouvernement fédéral concernant l’exploitation 
d’énergie (B 198).

Il semble que la raison sociale Haydon & Ebbs a commence à s’intéresser 
au projet actuel de la Beauharnois à l’automne de 1928; d’après l’état de comptes 
de la pièce 88, la première entrée est en date du 30 septembre 1928. Les témoi
gnages relatifs à cette question et que nous soumettons ci-dessous, se trouve à 
la page (A 744)

M. White:
D. Vous avez déjà prêté serment, monsieur Sweezey?-—R. Oui.
D. Vous avez entendu la déposition du dernier témoin?—R. J'en ai 

entendu une partie.
D. Il dit qu’en vertu d’un accord préalable, son étude a touché, par 

chèque, du Beauharnois Syndicate. $50,000 d’honoraires, et qu’un arrange
ment pour le paiement de ce montant a été conclu avec un membre de son 
étude?—R. Oui.

Q. Estrce exact?—R. C’est exact. Je veux expliquer...
D. Vous me laisserez peut-être diriger l’interrogatoire. Avec quel 

membre de l’étude avez-vous conclu cet arrangement?—R. M. McGiverin.
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D. En quoi consistait l’arrangement?—R. Nous avons conclu l’arran
gement à la suite de longs pourparlers. Je suis tout d’abord allé voir le 
sénateur Haydon, mais il n’était pas à son bureau, et j’ai vu M. McGiverin. 
Je lui dis que je voulais retenir son étude pour nous aider à faire approuver 
nos plans à Ottawa. Il écouta mon exposé et m’expliqua qu’il ne pourrait 
peut-être pas nous représenter, car on avait déjà retenu ses services, et il 
pensait qu’il y aurait conflit d’intérêts. Toutefois, cet engagement prendrait 
fin bientôt, et il saurait à une époque déterminée, dans quelques semaines, 
si je me rappelle bien, s’il pourrait nous représenter.

D. A-t-il nommé son client?—R. Non. Je m’en doutais seulement.
D. La Sterling?—R. Non. J’ai compris qu’il s’agissait de la Shawini- 

gan Company.
Le président:

D. Connaissiez-vous quelque chose de la Sterling à cette époque?—R. 
Non. Si j’èn avais su quelque chose, je n’y aurais attaché aucune impor
tance.

D. Vous ignoriez l’intérêt que McDougald avait dans la Sterling?-—R. 
En 1928, Oui.

D. Et puis?—R. Puis, quand je l’ai revu, l’autre engagement avait 
apparemment pris fin et il était libre de nous représenter. Puis, j’ai abordé 
les conditions de son engagement. Il demanda des honoraires que j’estimais 
beaucoup trop élevés, étant donné que l’avenir nous paraissait alors incer
tain. Il demanda des honoraires annuels de plus de $30,000, si j’ai bonne 
mémoire.

D. Par année?—R. Oui. J’ai pensé que c’était trop. Toutefois, après 
une discussion assez prolongée, j’ai dit que si nous réussissions à lancer 
l’affaire, le payement d’une aussi forte somme ne nous contrarierait pas 
trop. Par contre, si nous ne réussissions pas et s’il fallait prendre l’argent 
dans les goussets de quelques membres du syndicat, l’arrangement présen
tait des difficultés. Cependant, nous avons fait un compromis, et j’ai con
venu, si l’on faisait approuver la chose, de payer, de préférence, sur cette 
base: si l’on approuvait la requête je lui payerais $50,000 et des honoraires 
annuels de $15,000 pendant trois ans. A mon sens, nous pourrions remplir 
un tel engagement bien plus facilement si nous réussissions que nous ne 
pourrions le faire sans tenir compte du temps et des conditions.

D. Cela engage toujours les avocats à travailler plus fort?—R. Il est 
de la nature humaine de travailler plus fort quand le prix est convenu.

Le président:
D. En cas d’insuccès, qu’arriverait-il?—R. Eh bien, on lui payerait 

ses dépenses. Je n’ai pas fait...
D. Vous n’avez rien stipulé?—R. Non. J’étais certain qu’il me de

manderait quelque chose pour ce travail.
M. Lennox:

D. Quand deviez-vous payer les $50,000?—R. Je ne me rappelle pas 
exactement quels étaient les termes précis de l’engagement, mais on devait 
payer dès que les autorités auraient approuvé tout ce que l’on devait de
mander en vertu de la Loi concernant la protection des eaux navigables.

Voir aussi page A 746.
D. Et quand vous avez retenu les services du sénateur Haydon et 

avez convenu de lui payer $50,000, ces honoraires étaient subordonnés à 
l’adoption de l’arrêté en conseil?—R. Oui.

La pièce justificative elle-même (pièce 88), indique le paiement de ce mon
tant par un chèque de la Marquette Investment Corporation, (agissant pour la
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compagnie Beauharnois), en date du 17 octobre 1929. Il n’y a pas de compte 
rendu ni de détails sur cette pièce.

L’explication qu’en donne M. Sweezey se trouve à la page (A 285). L’unique 
réponse aux déclarations de M. Sweezey se trouve dans l’interrogatoire du séna
teur Haydon, (B 195) où il nie que les honoraires payés à son étude aient été 
subordonnés à l’adoption de l’arrêté en conseil. Ces honoraires, dit-il, compre
naient, entre autres dépenses, la constitution civile de la Beauharnois Power 
Corporation (B 197). Il ajoute que la question des $50,000 d’honoraires fut 
réglée après discussion entre lui-même, M. McGiverin, (qui était alors son 
associé), et le sénateur McDougald. Les témoignages se rattachant à cette ques
tion se trouvent à la page B 247 dont ce qui suit fait partie :

M. Mann:
D. Quelles furent les circonstances de ces honoraires, sénateur 

Haydon ? Comment furent-ils obtenus?—R. Sweezey dit qu’il...
I). Ce n’est pas ce que je vous demande?—R. Qu’il a parlé à M. 

McGiverin dans l’automne de 1928. S’il lui a parlé, je n’en ai aucune 
connaissance personnelle. J’ai été absent la plus grande partie de l’au
tomne de 1928.

D. Permettez-moi de vous interrompre, sénateur Haydon : Je veux 
votre réponse, non pas celle de M. Sweezey ; savez-vous comment ces hono
raires furent obtenus—les circonstances de ces honoraires de $50,000?—R. 
C’était simplement une liquidation générale de tout ce qui avait été 
accompli.

D. Une liquidation générale de tout ce qui avait été accompli.— 
R. Autant que je sache, et à accomplir.

D. Mais qui a déterminé la valeur des services rendus? Est-ce vous 
ou votre associé, l’hon. M. McGiverin?—R. Je suppose que c’est surtout 
lui.

D. Avez-vous discuté avec votre associé?—R. Oui, je le pense.
D. Et êtes-vous de concert venus à la conclusion que $50,000 

étaient...—R. Oui, je me rappelle qu’il a distinctement dit que ce serait 
satisfaisant, qu’ils paieraient.

D. Qui a suggéré $50,000?—R. Je pense qu’ils furent suggérés— 
autant que je sache, ils furent suggérés par le sénateur McDougald. Quant 
à l’action de M. McGiverin, je pense—je ne sais pas—je sais que c’était 
son avis—l’avis de McGiverin—mais pour ce qui est de savoir ce qu’ils ont 
fait entre eux, parlant et discutant durant mon absence, je ne le sais pas 
tout simplement.

D. Par conséquent, avant le paiement de ce montant, de concert avec 
vous, avec le sénateur McDougald et M. McGiverin, ce montant de $50,000 
fut déterminé comme étant un montant raisonnable pour les services 
rendus ; combien de temps avant le paiement réel?—R. Oh, peut-être un 
an.

D. Peut-être un an auparavant?—R. Un certain nombre de mois. 
Autant que je sache, il fut déterminé relativement à l’organisation défi
nitive d’une compagnie qui absorberait l’entreprise de Beauharnois, et cette 
compagnie devint la Beauharnois Power Corporation.

D. Et tout ce que vous pouvez dire, c’est que le montant fut discuté 
et déterminé entre votre associé, vous-même et le sénateur McDougald?— 
R. Je ne pense pas qu’il y eut discussion. Je pense qu’il s’agissait simple
ment d’une somme globale, autant que je sache.

D. Et ce fut environ un an avant la date du paiement?—R. Ce fut 
un bon nombre de mois, autant que je sache.

I). Et ce montant fut payé le 18 octobre ; je pense que le chèque porte 
cette date, ou une date approximative, le 18 octobre; vous ne savez pas,
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mais reculez d'une année, ou disons de huit à douze mois; diriez-vous que 
ce serait huit à douze mois auparavant que ce paiement fut effectué?— 
R. Je ne puis dire ; ce fut plusieurs mois; c’est le mieux que je puisse dire.

D. Je me rappelle, sénateur Haydon que vous avez l’autre jour 
qualifié ces projets hydroélectriques d’entreprise aventureuse; je désire 
savoir ce que vous entendez par là, à la lumière de ces honoraires de 
$50,000. huit ou neuf mois avant octobre 1929?—R. Non, je ne parle pas 
de ces huit ou neuf mois auparavant. Tout comme McGiverin en avait 
l’habitude—nous étions toujours du même avis—je recevais toutes les per
sonnes qui se présentaient indistinctement à mon bureau pour discuter des 
entreprises aventureuses, c’est-à-dire des affaires spéculatives, pour les 
mener à bonne fin; ce travail exigeait parfois des mois ou des années, et 
parfois il n’aboutissait à aucun résultat.

D. Par conséquent, tant que l'affaire n’était pas mise sur une base 
solide, vous étiez d’avis qu’elle était aventureuse?—R. Eh bien, elle était 
spéculative.

D. Suggérez-vous qu’elle était spéculative lorsque ces $50,000 furent 
suggérés, ou l’affaire ne reposait-elle pas plutôt sur une base solide?—R. Je 
ne sache pas qu’elle reposât sur une base très solide; la chose est possible, 
je ne puis vous dire ; je ne me rappelle pas.

1). Dois-je croire que les >50,000 furent imposés à l’étude McGiverin, 
Haydon & Ebbs, ou bien a-t-elle donné lieu à quelque marché?—R. Il 
n’v eut aucun marché, que je sache.

D. Ce fut une offre généreuse de la part de quelqu’un; ai-je le droit 
de m’exprimer ainsi?—R. Autant que je puisse me rappeler, ce fut une offre 
(pii consistait à liquider la situation, à poursuivre les démarches et à 
liquider les dernières opérations nécessaires, étant donné le besoin de mettre 
au point, relativement à cette entreprise, l’organisation d’une compagnie 
qui devait être une compagnie financière de cette entreprise—simplement 
l’un des nombreuses compagnies intéressées avec lesquelles nous n’avions 
rien à faire.

D. Et, puis-je supposer, il s’agissait de munir cette compagnie de 
droits importants afin de lui permettre de poursuivre ses projets?—R. Oh, 
il aurait fallu une compagnie qui acquerrait un jour ou l’autre tous les 
droits, sans quoi ses efforts eussent été futiles.

D. Et c’est dans cette vue que vos services furent retenus à $50,000 
d’honoraires, c’est-à-dire l’acquisition de tous les droits?—R. Non.

I). Pour quelle fin vos services furent-ils retenus?—R. Ainsi que je 
vous l’ai déjà dit, pour rendre une foule de services dont nous avions déjà 
été chargés depuis nombre d’années, et pour les autres services à rendre; 
ces services étaient absolument indéfinis, ou assez indéfinis, quant au délai.

Aucun travail n’a été exécuté pour la Beauharnois avant que les arrange
ments concernant les avances d’honoraires aient été conclus.

En plus des $50,000, un autre arrangement fut conclu pour le paiement à 
l’étude de McGiverin & Haydon, de $15,000 par année, payables à raison de 
$7,500 tous les six mois. (Voir chèques correspondant à ces paiements et déposés 
comme pièces. Les pièces justificatives indiquent clairement que ces paiements 
semi-annuels de $7,500 s’appliquent à cette somme de $15,000 payés durant une 
période de trois ans. Par conséquent, l’entente conclue au cours de l’automne 
1928, était, comme l’indiquent clairement les témoignages, que l’étude de Mc
Giverin, Haydon et Ebbs recevrait annuellement, pendant une période de trois 
années, la somme de $15,000 - et une somme éventuelle de $50,000, subordonnée 
à l’adoption de l’arrêté en conseil qui devint plus tard C.P. 422.

L’entente de payer ces fortes sommes, nous conduit nécessairement à nous 
enquérir des services rendus par cette étude au Beauharnois Syndicate plus tard
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Beauharnois Company par ceux qui devaient en bénéficier. A cette fin les 
comptes de McGivcrin, Haydon et Ebbs ont été déposés et figurent comme pièces 
N0H 88, 143, 144 et 151 et ils sont très explicites.

La pièce 88 indique uniquement les déboursés faits par J. P. Ebbs, de l'étude 
plus haut citée concernant ses dépenses de voyages à Montréal, où d’après les 
témoignages, il assista à toutes les assemblées des gérants du Syndicat, depuis 
l’cpoque à laquelle il prit les intérêts Moyer pour le compte du sénateur McDou- 
Gald, c’est-à-dire le 2 octobre 1928. Il est tout-à-fait concevable que la Beau- 
hamois Company paie les dépenses de son gérant de syndicat lorsque celui-ci 
se rend aux assemblées et c’est probablement la raison pour laquelle ces débour
sés seulement figurent en cette occasion. Toutefois, les frais subis pour ser
vices rendus par l’étude McGivcrin, Haydon et Ebbs, doivent être portés 
directement au compte du sénateur McDougald puisque Ebbs n’était que son 
prête-nom. Ce compte couvre la période comprise entre le 30 septembre 1928 et la 
fin de septembre 1929, et nous ajoutons en toute justice, que si ce compte com
prend les déboursés de M. Ebbs pour fins de voyages concernant les assemblées, 
il contient aussi des frais de téléphone et de télégraphe, ainsi qu’un voyage à To
ronto dans les intérêts, probablement, du Beauharnois Syndicate.

Les pièces soumises par M. Ebbs (Pièces 152, 153 et 154) indiquent claire
ment qu’à part les services rendus par M. Ebbs relativement à la constitution 
et à l’organisation de la Beauharnois Power Corporation, que l’étude en question 
n’a rendu que peu ou point de services juridiques au Beauharnois Syndicate ou 
à la Beauharnois Company, et que la somme de $7,500 représente le premier 
paiement fait à cette étude le 4 octobre 1928, fixant définitivement l’entente de 
M. Sweezey avec l’étude McGivcrin, Haydon à Ebbs.

La pièce 152 s’applique exclusivement à la Beauharnois et d’après le témoi
gnage de M. Ebbs, (page 272) représente les services juridiques à la Beauhar
nois: —

D. Mais cette pièce 144, comme vous l’observerez, représente vos ser
vices juridiques à la Beauharnois?—-R. Oui.

D. Ainsi, le compte de la Beauharnois et le dossier de la Beauharnois 
montrent les services rendus par votre étude à cette compagnie?—R. Je 
crois que oui.

■Somme toute, il semble que $5,000 serait une rémunération des plus géné
reuses pour les sendees rendus ; d’autant plus que d’après les pièces déposées, 
la plus grande partie du travail concernant la constitution de la Beauharnois 
Power Corporation, y compris la préparation des documents, fut faite par une 
étude d’avocats de Montréal, Meredith, Holden, He ward et Holden. Ainsi donc, 
la Beauharnois a convenu de payer à l’étude de McGivcrin, Haydon et Ebbs, la 
somme de $50,000, définitivement subordonnée à l’adoption de l’arrêté en conseil, 
et la somme de $45,000 en versements de $15,000 chacun au cours d’une période 
de trois ans, actuellement écoulée, pour les quelques petits services juridiques 
rendus.

Il est curieux de constater que les questions concernant Carillon, Sterling et 
Beauharnois, (voir pièces 143, 144 et 151) furent toutes traitées dans un même 
compte par l’étude McGivcrin Haydon et Ebbs et que chaque série d’entrées à ce 
compte, fait mention de toutes les autres. Pour toute explication de ce fait, nous 
avons les témoignages de Mlle Lyla Brennan, dont ce qui suit est tiré: —

D. Si vous voulez maintenant, Mlle Brennan, jeter un coup d’œil 
sur ces documents, vous constaterez qu’en ce qui concerne votre bureau, 
ils paraissent avoir été considérés comme se rattachant au même compte. 
Si vous prenez par exemple, la pièce 143, qui intéresse la Sterling Indus
trial Corporation, vous y verrez un solde de $660.53 qui a été simplement 
reporté au compte de la Beauharnois?—R. Oui.
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D. Vous avez tenu cette comptabilité, n’est-ce pas?—R. Non, mon
sieur, je ne l’ai pas tenue.

D. N’avez-vous pas succédé au comptable?—R. Je ne m’occupe de la 
comptabilité que depuis juin dernier.

D. Mais vous pourriez peut-être me dire pourquoi ces comptes ont été 
reportés de cette façon?—R. Je crains que non. Je n’ai jamais su pour
quoi.

D. Vous dites que vous n’avez jamais tenu la comptabilité?—R. Non.
D. Connaissez-vous quelqu’un qui pourrait me dire aujourd’hui pour

quoi le compte Sterling a été reporté au compte de la Beauharnois?—R. 
Je vous dirai que si j’avais tenu cette comptabilité j’aurais probablement 
fait la même chose, car le compte de la Sterling Industrial intéressait le 
docteur McDougald. Et pour ce qui concerne le compte de la Beauhar
nois, ou ce que nous appelions le compte de la Beauharnois, dans l’automne 
de 1928, quand M. Ebbs fit ses premières visites à Montréal, il représentait 
le docteur McDougald et, pour cette raison, on considérait probablement 
ces deux comptes comme étant ceux du docteur McDougald.

D. Et vous constaterez aussi que les comptes de la Carillon se ratta
chent également au compte Sterling?—R. Oui.

D. Il est probable que la même réponse s’appliquerait aussi dans ce 
cas?—R. Autant que je sache.

L’hon. M. Copp:
D. Vous estimez que c’est la vérité. Vous ne le savez pas?—R. J’es

time que c’est vrai.
D. Vous n’en savez rien personnellement?—R. Je n’ai pas tenu cette 

comptabilité.
M. Smith:

D. Vous n’avez pas vraiment tenu cette comptabilité?—R. Non.
D. Et vous ne savez pas qui l’a tenue?—R. Je sais que Mlle Fraser 

faisait la comptabilité.
Q. Est-elle encore à Ottawa?—R. Oui. Je ne l’ai pas vue dernière

ment, mais elle réside encore à Ottawa.
M. Robertson:

D. Mlle Fraser n’est plus à l’emploi de votre maison?—R. Non.
D. Je comprends que...
M. Smith: Je vous prie de m’excuser un moment.

M. Smith:
D. M. Mann observe que vous étiez au bureau à cette époque?—R.

Oui.
M. Robertson : Voilà justement ce que je voulais demander.
M. Smith : Peut-être puis-je vous aider de nouveau.

M. Smith:
D. Sous la direction de qui ces inscriptions ont-elles été faites?—R. 

Mlle Fraser était à l’emploi de la maison depuis vingt-cinq ans et je ne 
crois pas que personne la dirigeait. On se fiait entièrement à elle et je 
crois qu’elle les a faites de sa propre initiative.

D. Elle n’était pas chargée de toute la pratique de droit du bureau?— 
R. Non.

D. Ainsi, quand un associé de votre maison avait à tenir compte de 
certaines affaires, il demandait à la comptable de faire les inscriptions 
quant cela était nécessaire?—R. Quand le cas se présentait, la sténogra
phe faisait l’inscription pour l’associé de la maison.

D. Au moyen du brouillard?—R. Oui.
D. Et ces inscriptions sont des relevés du brouillard?—R. Oui.
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FONDS ÉLECTORAUX

Prenons maintenant en considération les contributions aux fonds électoraux. 
Le sénateur Haydon, d’après sa propre déclaration (B 196) et aussi (B 252) a 
reçu environ $700,000 ou $800,000. Ces montants lui furent versés en différentes 
sommes peu de temps avant l’clection de 1930. La déclaration de M. Sweezey, 
relativement à ces contributions, est contenue dans ses témoignages devant le 
Comité du Sénat, aux pages B 51 et suivantes. Les réponses de M. Sweezey, 
p. B 52, ont une certaine importance ; citons-cn ce qui suit: —

D. Peut-être M. Griffith est-il mieux renseigné que vous sur ce point? 
—R. Cette question peut lui être plus familière.

D. Croyez-vous qu’il le soit beaucoup?—R. Je le crois, mais je ne 
pense pas qu’il en ait gardé trace.

D. Non, je comprends cela facilement, — Et vous,...?—R. Non,— 
C’est une chose dont on n’est... pas très fier.

D. Et je suppose que M. Griffith était de la même opinion. Ne pou
vez-vous être plus précis qu’en disant: “quelques semaines avant les élec
tions de 1930 ”?—R. Non, je ne le puis pas, car je sais que ce fut tard au 
printemps, et cela peut être en mai ou juin. Je ne crois pas qu’il y eut 
beaucoup d’argent versé avant juin.

D. Qui avez-vous vu d’abord au sujet de ces paiements?—R. Le sé
nateur Haydon.

D. Où l’avez-vous vu?—R. Je ne me souviens pas au juste, mais il 
me dit qu’une élection était proche et que nous étions considérés comme 
de bons souscripteurs; et de temps à autre d’autres demandes furent faites 
et comme elles devinrent plus urgentes je m’alarmai, mais je payai ce que 
je pus puis j’arrêtai de payer.

Q. Oui. De qui ces demandes continuaient-elles de venir?—R. Du 
sénateur Haydon, à titre de gardien et receveur des fonds du parti libéral.

D. Et comme vous dites vous avez réalisé ce que vous avez pu. En 
moyenne vous avez réalisé environ $600,000 ou $700,000. Lorsqu'il vous 
a été impossible d’obtenir davantage, vous avez arrêté — c’est ce que vous 
venez de me dire?—R. Oui, lorsque les élections eurent lieu et que je ne 
pus obtenir davantage à ce moment-là. Je ne sais pas s’ils en voulaient 
plus, mais je suis absolument convaincu que si j’avais pu leur en fournir 
d’autre ils l’auraient accepté.

D. Je suis certain que cela est vrai de toute élection, de tout parti ou 
de tout avocat, quant à cela. Pour en revenir à notre sujet, vous ne 
m’avez pas dit à quelle époque vous eûtes votre première conversation 
avec le sénateur Haydon et quelle en a été la nature. Avant de passer 
à autre chose je veux être parfaitement satisfait que vous m’ayez dit tout 
ce dont vous vous rappelez de cette première conversation.—R. Je crois 
que cela est venu graduellement. Je ne crois pas qu’il ait demandé cette 
somme tout d’un coup car cela m’aurait effrayé.

D. Je veux éviter de vous guider, surtout sur une question de cette 
nature. Ne savez-vous rien autre chose concernant cette première conver
sation?—R. Non, je ne me souviens même pas d’une conversation qui soit 
particulièrement la première. Je ne sais pas quand ni comment la chose 
a commencé et a tourné en une demande de fonds.

D. Je suppose que vous avez eu ensuite d’autres conversations avec 
le sénateur Haydon?—R. Oui, de temps en temps.

A la page B 123, M. Sweezey fait aussi les réponses suivantes :—
D. Il me semble que je devrais vous interroger sur ce point; il a été 

question de fonds provenant de la corporation et de fonds provenant de



304 COMITÉ SPÉCIAL

vous; auriez-vous fait ces dons, quelques-uns d’un montant élevé, si vous 
n’eussiez pas été promoteur de la Beauhamois?—R. C’est très peu proba
ble.

D. Est-ce tout ce que vous avez à dire?—R. Je pense qu’il est évident 
que je ne les aurais pas faits. J’aurais pu me montrer généreux, mais pas à 
point.

Il est évident qu’en considérant les énormes contributions versées entre les 
mains du sénateur Haydon. à sa requête, et les honoraires payés à son étude, hono
raires absolument hors de proportion avec les services rendus, particulièrement en 
ce qui concerne la somme de $50,000 subordonnée à l’adoption de l’arrêté en con
seil (C.P. 422J justifient la totalité des conclusions auxquelles en est arrivé le 
Comité de la Chambre des Communes concernant le sénateur Haydon. Il ne 
faut pas perdre de vue que Sweezey envisageait l’exploitation de la totalité des 
eaux du fleuve Saint-Laurent et qu’en conséquence il avait encore un grand nom
bre de faveurs à demander au gouvernement fédéral.

Le sénateur Haydon ne fut pas interrogé par le Comité de la Chambre des 
communes, et en réponse aux questions posées par son avocat devant ce Comité, 
il lut un manuscrit contenant les questions et les réponses. La dénégation des 
honoraires contingents est faite en termes généraux, mais l’histoire des services 
rendus par son étude et les états de comptes produits par rapport à ces services 
nous conduisent irrésistiblement à la conclusion que Sweezey a dit la vérité pure 
et simple en ce qui a trait à cette transaction, et que l’étude du sénateur Haydon 
reçut cette somme de $50,000 et les $15,000 annuellement pendant trois ans pour 
des faveurs autres que des sendees juridiques. Tout ceci, ajouté aux énormes 
sommes versées plus tard par Sweezey en 1930, justifie pleinement la déclaration 
du Comité de la Chambre des communes, que les actions du sénateur Haydon ne 
peuvent être justifiées et doivent être fortement condamnées. On n’exagère pas 
en affirmant que la seule conclusion logique à laquelle on doive en arriver, c’est 
qu’étant donné la haute position occupée par le sénateur Haydon dans le parti 
libéral, on cherchait à acheter l'influence qu'il devait nécessairement avoir auprès 
du gouvernement au pouvoir.

Les avocats du Comité jugent qu’il est aussi de leur devoir de discuter deux 
autres questions qui ont leur importance.

La première concerne ce qu’on appelle “ l’incident Ferguson ”. On se souvient 
que le sénateur Haydon déclara très énergiquement et avec beaucoup de cha
leur, qu’au cours d’une conversation avec Sweezey, celui-ci, parlant du contrat 
entre Beauharnois et la Ontario Hydro-Electric Power Commission, aurait dit: 
“ Howard Ferguson ne permettra la signature de ce contrat qu’à la condition de 
recevoir $200,000 (B 206). Il suffira peut-être de faire remarquer que M. Sweezey 
nie catégoriquement avoir fait une telle déclaration, faisant remarquer qu’il n’a 
rencontré M. Ferguson que deux fois au cours de sa vie et donnant les détails 
de ces deux entrevues (B 225). M. Ferguson, d’autre part, à ses propres frais 
et à la première occasion qu’il rencontra, fit le voyage de Londres, Angleterre, 
afin de comparaître en personne et nia catégoriquement avoir jamais eu une telle 
conversation avec M. Sweezey ou qui que ce soit, au sujet de cette somme ou de 
toute autre somme, et ce qu’il rapporte des deux entrevues plus haut citées, cor
respond avec la déclaration de M. Sweezey.

La deuxième question est celle-ci: Au début de l’enquête, M. Robertson, 
C.R., occupant pour le sénateur Haydon, fit part au Comité que son client dési
rait rendre témoignage. Il ajoute que son client était malade. Le Comité accéda 
à sa requête et deux fois se rendit à la demeure du sénateur Haydon pour recevoir 
son témoignage. Il s’y rendit deux fois parce que à la première entrevue le mé
decin du sénateur Haydon, informa le Comité que son patient ne pouvait être 
interrogé plus longtemps. De fait, le Comité fit tout en son pouvoir pour être 
agréable au sénateur Haydon et lui permettre de faire toutes les déclarations et 
donner toutes les explications qu'il désirait présenter; et la même courtoisie fut



ENTREPRISE HYDROÉLECTRIQUE DE BEAUHARNOIS 305

montrée envers son avocat. Son témoignage commença par une série de ques
tions et réponses, préparées avec le plus grand soin et écrites à la machine et 
par lesquelles il se plaignait de la publicité haineuse de l’année précédente et 
tout le tort qu’elle lui avait fait (B 197). Il fut interrogé par les avocats du 
Comité et toute son attitude fut loin d’etre franche. Lorsqu’il consentit à répon
dre à quelques questions, il le fit avec amertume, avec colère et même avec un 
manque de respect quelquefois abusif envers ceux qui l’interrogeaient.

Nous attirons l’attention du Comité sur ces deux incidents avec l’espoir 
qu’ils l’aideront à former un jugement en ce qui concerne le sénateur Haydon et 
les témoins qu’il essaie de contredire.

Sénateur Donat Raymond
Le rapport du Comité de la Chambre des communes, relativement au séna

teur Raymond se trouve aux pages XXV et XXVI et quant aux faits qui y sont 
relatés, il n’est mis en doute par personne.

Sénateur Raymond en réponse aux conclusions du Comité de la Chambre 
des communes, savoir :

(a) Qu’il aurait dû montrer plus de franchise devant le Comité et 
divulguer avoir reçu de M. Sweezey environ $200,000 en faveur de la caisse 
électorale.

(b) Qu’on ne peut guère concevoir que M. Sweezey eût versé une telle 
somme au sénateur Raymond, s’il n’avait pas au moins été convaincu que 
l’influence du sénateur avait valu ou devait valoir cette somme.

(c) Qu’il est remarquable que le sénateur Raymond, vu son témoi
gnage, n’ait pas insisté pour expliquer de quelque façon sa position à cet 
égard.

En réponse, le sénateur Raymond lit devant le Comité du Séant, une déclaration 
d’après laquelle il explique qu’à l’époque où il a rendu témoignage devant le 
Comité de la Chambre des communes il n’a pas été fait mention de contributions 
aux fonds électoraux, qu’on ne lui a posé aucune question relativement à ces con
tributions et qu’on n’y a pas mentionné les fonds électoraux. Que si on l’avait 
interrogé là-dessus, il aurait déclaré que durant la campagne électorale de 1930 il 
agissait à titre de gardien des fonds du parti libéral et qu’à ce titre seulement, il 
avait reçu de M. Sweezey, sans sollicitation de sa part, la somme mentionnée 
par Sweezey devant le Comité de la Chambre des communes; somme que lui, le 
sénateur Raymond, remit en temps et lieu et intégralement, au trésorier de son 
parti ; qu’il reçut subséquemment une dépêche du Comité requérant sa présence 
à Ottawa ; que M. Mackenzie lui dit avoir eu Une entrevue avec le président du 
Comité, l’honorable M. Gordon, et que sa présence ne serait pas requise ; enfin 
qu’il avait de nouveau assuré à M. Mackenzie qu’il se tenait à la disposition du 
Comité et qu’il pouvait se rendre à Ottawa sur un avis préalable de trois heures 
(Pages B 35, 36, 37).

Il est inutile de faire ici l’histoire des relations du sénateur Raymond avec 
l’entreprise Beauharnois, attendu qu’on peut la trouver à la page XXVI des rap
ports du Comité des communes.

“(1) Le sénateur Raymond fut nommé au Sénat le 20 décembre 1926. Le 
Sénat ayant accordé l'autorisation nécessaire, il comparut de son plein gré de
vant le Comité l’après-midi du 16 juillet 1931. Il affirma avoir souscrit, le 
premier avril 1927, sur les conseils de l’honorable M. Mitchell et de M. Frank 
P. Jones, 800 unités du Beauharnois Syndicate, au prix de $30,000 qu’il paya. Ces 
800 unités en formèrent 1,600 du deuxième syndicat, et comme il en avait le droit, 
il souscrivit 1,600 autres unités au nom de J. R. Lefebvre, et porta à 3,200 le 
nombre de titres qu’il détenait. Dans toute cette transaction, il réalisa le 17 dé
cembre 1929 un bénéfice de $529,600 et acquit 14,040 actions de la catégorie A
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de la Beauharnois Power Corporation, Limited. Le sénateur Raymond vendit 
toutes les unités qu’il avait acquises primitivement, en même temps que M. 
Frank P. Jones vendit les siennes, à raison de $550 chacune, et dans la suite le 
sénateur Raymond acheta de W. G. Mitchell 350 unités et de R. T. Fuller une 
unité du Beauharnois Power Syndicate. Il détenait ces unités à la dissolution 
du syndicat le 17 décembre 1929. Il réalisa le bénéfice indiqué ci-dessus. Il 
affirme n’avoir exercé ni tenté d’exercer, soit à Québec, soit à Ottawa, d’influence 
politique, en faveur des requêtes de la Beauharnois. Il a témoigné à l’effet qu’il 
“ n’a rien fait pour faire aboutir l’entreprise.” A la page 794 des témoignages on 
demande au sénateur Raymond:

D. Devons-nous comprendre alors que vous affirmez n’avoir rien fait 
pour pousser l’affaire, quoique vous y étiez intéressé et que vous saviez 
qu’on s’y opposait fortement et que l’on bataillait ferme à son endroit? 
—R. J’ignore si je pouvais aider de quelque façon.

D. Bien, vous le pouviez?—R. J'ai cru que le seul concours que je 
pouvais apporter, c’était d’y engager mon argent.

D. Je puis donc conclure de ce que vous dites que vous affirmez de 
façon non équivoque n’avoir jamais tenté d’user de votre influence per
sonnelle en faveur de ce projet?—R. Jamais.

“(2) A la fin de son témoignage, l’un des membres du Comité a formulé l’opi
nion que le sénateur Raymond méritait d’être loué de sa franche déposition. Il 
transpira dans la suite, cependant, que la note de MM. Geoffrion et Prud’homme 
(pièce n° 114), avocats du Beauharnois Syndicate à partir du 10 septembre 1927 
jusqu’au 23 mai 1928, renfermait seize inscriptions imputables à des conversa
tions au téléphone et à des entrevues avec le sénateur Raymond. Il appert 
qu’une entrevue eut lieu avec l’honorable M. Mitchell, et qu'une autre entrevue 
fut ménagée à Ottawa avec le sénateur McDougald.”

L’interrogatoire du sénateur Raymond figure aux pages (B 134-145) et 
(B 153).

Il est évident que le sénateur Raymond savait que la concession accordée 
par la province de Québec à la Beauharnois Company n’avait de valeur qu’en 
autant qu’elle était approuvée par le gouvernement fédéral (B 136).

D. Mais vous saviez que la concession de Québec était sans valeur si 
l’approbation du gouvernement fédéral n’était pas obtenue?—R. Exacte
ment.

D. Et le sachant, vous avez à cette époque jugé à propos de placer 
$190,000 ou de vous engager à les placer?—R. Exactement.

Le sénateur Raymond, lorsqu’il fit son achat, ne s’enquiéta pas non plus de 
savoir à qui appartenaient les droits de force motrice (B 138).

D. Depuis lors, 'vous avez appris naturellement que les droits Robert 
étaient antérieurs à la Confédération; et vous êtes-vous, à l’époque, inquié
té de savoir comment les droits étaient répartis entre la province et le 
Dominion?—R. Je ne m’en suis pas inquiété.

Pour rendre justice au sénateur Raymond, il faut faire remarquer ici qu’il 
fut avisé par M. Geoffrion, que les droits de force motrice appartenaient à la 
province de Québec.

D. Je vous demanderai maintenant si vous aviez quelque idée sur la 
question de savoir de quelle autorité relevaient les forces hydrauliques— 
de la province ou du Dominion du Canada?—R. J’étais toujours sous 
l’impression qu’elles étaient du domaine de Québec, et je ne sais à quel
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moment, mais il m’a dit: “Notre seul rapport avec Ottawa est de savoir si 
la navigation est en cause, et notre ingénieur dit non.”

D. Et qui avez-vous consulté pour former l’opinion que c’était la 
propriété de la province de Québec?—R. Notre avocat.

D. Qui était-ce ?—R. M. Geoffrion.
I). Et vous savez, ic suppose, que le point fut soumis à la Cour 

Suprême du Canada?—R. Oui.
D. Je ne vous demanderai pas ce que M. Geoffrion vous a dit à ce 

sujet—je pense que vous nous avez renseignés l’autre jour—mais vous étiez 
l’une des trois personnes qui, depuis l’origine, étaient sous l’impression que 
ces droits appartenaient à la province?—R. Exactement.

D. Saviez-vous aussi que la navigation relevait exclusivement au 
Dominion?—R. Oui.

D. Cela ne vous a-t-il pas préoccupé? N’y avez-vous pas réfléchi? 
—R. Non.

D. Dans ce cas, je désire savoir si, à l’époque de votre souscription, 
vous vous êtes inquiété de savoir qui était propriétaire des droits d’exploi
tation hydraulique?—R. J’ai cru qu’ils avaient acheté les droits Robert.

D. Et c’est à cause de ces droits Robert, quels qu’ils fussent, que vous 
avez été poussé à souscrire à cette entreprise?—R. Exactement.

A plusieurs reprises M. Jones a demandé au sénateur Raymond s’il ne pouvait 
faire quelque chose pour l’avancement du projet, ayant dans l’idée, sans doute, 
l’arrcté en Conseil du Dominion. (B 137)

D. M. Jones a dit qu’à maintes reprises il vous a vu à Ottawa en 
1928, et qu’il vous a demandé...

M. Vien: Mon savant ami constatera, je pense, que M. Jones n’a pas 
affirmé d’une manière formelle avoir vu le sénateur à Ottawa. Il a dit qu’il 
avait vu le sénateur, mais je ne crois pas que ce fut à Ottawa.

Le président: Vraiment, monsieur Vien, je ne pense pas que vous 
soyez obligé de l’interrompre. Il traite le témoin très équitablement.

M. Vien: Monsieur le président, quand j’interromps, je n’entends 
certes pas que M. Smith ne traite pas très équitablement le témoin; je suis 
convaincu qu’il le traite avec équité. Je suis cependant d’avis qu’il est 
préférable de rectifier certaines inexactitudes de faits commises sans 
intention, plutôt que de les laisser consigner incorrectement. Cette 
rectification rendra les témoignages plus intelligibles. Je ne désire pas 
intervenir hors de propos.

M. Smith: Je retrancherai le mot Ottawa, qui a peu d’importance 
pour moi. Page 401. une question fut posée à M. Jones pour savoir quelle 
action avait été exercée en vue de favoriser son projet. Le mot “aidé” 
fut employé, et l’avocat du Comité fit observer : “C’est une expression 
anglaise courante”. M. Jones répondit: “Ma réponse est que tous ceux 
qui s’intéressaient au projet et qui nous ont écouté et nous ont donné leur 
avis sur la question de savoir quels étaient les ayants droit à l’usage de 
l’eau, nous ont exprimé leur avis sous forme d’aide; pour ce qui est d’aide 
directe, personne que je sache”. Puis il ajoute: “J’ai certainement de
mandé, à maintes reprises, au sénateur Raymond s’il ne pouvait faire 
quelque chose pour activer l’affaire”.

M. Smith:
D. Maintenant, l’avez-vous fait?
M. Vien: Voulez-vous lire toute la réponse?
M. Smith. (Il lit) : “—je devrais peut-être mentionner qu’à mon avis 

le premier ministre attendait peut-être pour cette aide de la question 
soumise à la cour Suprême.”

48237—22
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Le témoin : Jones me l’a demandé, mais le fait qu’il a dit “à maintes 
reprises” signifie que je n’avais pas beaucoup contribué à l’aider.

M. Smith:
D. Mais M. Jones vous a-t-il, à maintes reprises, demandé si vous 

pouviez activer l’affaire—il va sans dire que cette activité visait alors 
Ottawa, n’est-ce pas?—R. Je ne pourrais dire.

D. Mais vous êtes sûr de cela—Jones a fait de très fréquentes visites 
ici en 1928?—R. Il n’y a pas de doute qu’il me l’a demandé, mais je n’ai 
rien fait.

D. Qui composait le Syndicat?—R. Je ne pouvais rien faire. Je ne 
suis pas ingénieur, et s’il s’agit d’une entreprise technique, s’il s’agit de 
savoir si elle entravera ou n’entravera pas la navigation...

D. Sénateur Raymond, vous ne suggérez pas pour un seul instant que 
M. Jones vous demanderait de faire quelque chose à titre d’ingénieur, car 
vous n’êtes pas ingénieur, et il le savait; aucun doute à ce sujet?—R. 
Aucun doute à ce sujet.

D. Nous pouvons donc, ce me semble, éliminer toute demande de ce 
genre de la part de Jones; alors quelle aide vous demandait-il?—R. Je ne 
sache pas qu’il ait mentionné quoi que ce soit en particulier.

D. Il dit vous avoir vu à maintes reprises—“J’ai certainement de
mandé, à maintes reprises, au sénateur Raymond s’il pouvait faire quelque 
chose pour activer l’affaire.” Quelle était la nature de ces conversations? 
—R. Il m’a demandé si je pouvais faire quelque chose, et je lui ai répondu 
non—je présume.

D. Puis il vous a de nouveau demandé si vous pouviez faire quelque 
chose, et vous lui avez dit non?—R. Je lui ai de nouveau dit non.

D. Il était très persistant, en apparence?—R. Oui, et je l’étais égale
ment, je persistai» à dire que je ne pouvais rien faire.

D. Par l’entremise de votre associé, M. Jones, vous avez constamment 
dit non; lui avez-vous donné quelque raison?—R. Non.

D. C’est un homme d’affaires intelligent, n’est-ce pas, monsieur Ray
mond?—R. Oui.

L’hon. M. Cannon : Le connaissez-vous personnellement?
M. Smith: Non, je ne le connais pas, mais je crois qu’il est intelligent 

et persistant.
M. Mann: Et Ecossais.

M. Smith:
D. La mesure de sa persistance et de son intelligence est peut-être 

son insistance à vous demander d’accomplir quelque chose, et vous avez 
simplement répondu non?—R. Je ne pouvais rien faire.

D. Ne pouvez-vous vous rappeler rien autre chose de ses conversa
tions?—R. Non.

D. Vous ne vous rappelez rien de plus; si vous ne pouviez aider au 
point de vue technique, sous quel rapport auriez-vous pu aider?—R. Je 
n’en sais rien.

D. Quel gouvernement était alors au pouvoir?—R. Le gouvernement 
libéral.

D. C’est-à-dire le précédent gouvernement du très h on. Mackenzie 
King; c’est le gouvernement qui était alors en autorité?—R. Oui.

D. Et vous pouvez, je suppose, dire avec quelque fierté que vous ap
parteniez à la même persuasion politique?—R. Je le dis.

D. Etant de cette persuasion, pouvez-vous me suggérer que vous ne 
possédiez aucune influence ici auprès du gouvernement?—R. Je ne pense 
pas que j’en avais, je suis sûr que je n’en avais aucune.
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D. Vous deviez en avoir avant d’avoir été convoqué, mais nous n’en
trerons pas dans ce détail; mais vous aviez sûrement quelque influence à 
Ottawa, n’est-ce pas?—R. Absolument aucune. Si j’en avais, je n’ai 
jamais cherché à l’exercer.

D. C’est peut-être mieux, mais vous en aviez sûrement?—R. Je n’en 
avais pas, que je sache. Je n’ai jamais essayé d’en exercer.

D. M. Jones pensait que vous en possédiez.—R. Il pouvait le penser.
D. Il le pensait, n’est-ce pas? Comment expliquer autrement qu’il 

vous ait fait ces demandes?—R. Il pouvait le penser.

Ce témoignage indique clairement que M. Jones, un homme d’affaires com
pétent, a eu plusieurs entrevues avec le sénateur Raymond dans le but d’obte
nir l’adoption de l’arrêté en conseil à Ottawa. Il ne discutait certainement pas 
avec lui de questions relevant des ingénieurs. Questionné sur ces conversations 
et ses réponses à M. Jones, le sénateur Raymond se contente de dire “ non ”, ce 
qui est pour le moins peut convaincant.

Le sénateur Raymond vendit ses intérêts à M. Sweezey et à ses associés en 
septembre ou octobre 1929 (B. 144), se réservant ou rachetant 351 parts bénéfi
ciaires dans le deuxième syndicat.

Le sénateur Raymond déclare d’une manière générale qu’il ne prit aucune 
part dans les activités de la compagnie relativement aux progrès du projet. Il 
était certainement, et à plusieurs reprises, en communication avec l’avocat du 
syndicat, ainsi que l’indique le compte de M. Geoffrion (B 142-143).

D. Vous avez eu de nombreuses communications et entrevues avec M. 
Geoffrin. J’ai ici la pièce 114; j’ai compté et constaté que vous avez eu, je 
pense, vingt téléphones et communications avec lui — j’entends au télépho
ne ou en personne, vous comprenez, au sujet de la Beauharnois; cette pièce 
est son compte relativement à la Beauharnois. Je n’ai aucunement l’in
tention d’entrer dans ces détails. Il est probable que vous ne pouvez pas 
vous les rappeler; il est peut-être impossible à la mémoire de les retenir. 
Je vous les suggère toutefois pour montrer que vous preniez une part très 
active dans le progrès de la Beauharnois?—R. Il me semble avoir déjà 
déclaré qu’au printemps de 1928, je n’étais pas au Canada, mais je l’ai 
traversé, et j’appelais naturellement M. Geoffrion pour me renseigner sur 
le progrès.

D. Est-ce tout?—R. Cela remonte encore à 1927. J’étais alors à 
Montréal.

D. Passons maintenant à décembre, trois occasions: janvier 1928, trois 
occasions, encore janvier, cinq occasions; février, deux occasions; avril, 
trois occasions; et mai, deux occasions. Un instant; je désire constater si 
ces entrevues ont eu lieu avant ou après le bail emphytéotique. Si j’ai 
bien saisi, M. Geoffrion a dit que, dans la suite, ii avait un compte qui lui 
indiquait qu’il avait été en communication avec vous. Serait-ce exact?— 
R. Oui.

D. A quel propos?—R. A propos du financement du projet.
D. Etait-ce à l’égard de l’obtention de l'arrêté en conseil?—R. Aucu

nement.
D. Aucunement?—R. Non, monsieur.
D. Alors, pour bien préciser, votre attitude a simplement été, monsieur, 

que vous n’avez pris absolument aucun intérêt dans cette affaire?—R. Ab
solument aucun.

D. Malgré le fait que vous possédiez dans l’entreprise un intérêt très 
substantiel?—R. Je ne dirais pas très substantiel.

D. Vous voulez dire relativement?—R. D’abord $30,000, puis un pro
fit définitif de $10,000. Je ne dirais pas que ce soit très substantiel.

48237—22i
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D. A un moment, vos fonds engagés étaient de $190,000, et — veuillez 
m’excuser—je croyais que ce montant était très substantiel. Vous aviez 
engagé ce montant dans cette entreprise?—R. J etais responsable.

D. Et malgré cela vous estimez que vous n’aviez pas personnellement 
intérêt à ce que des mesures fussent prises en vue de la réussite du projet? 
—R. Je ne vois pas ce que j’aurais pu faire à cet égard. Et je n’ai jamais 
fait partie du Syndicat.

D. Voulez-vous dire que votre nom n’a jamais figuré?—R. Non, j’en
tends que je n’ai jamais été administrateur, et que je n’ai jamais fait partie 
de la compagnie.

L’hon. M. Cannon : Jamais un gérant.
M. Smith:

D. Vous n’avez jamais été un gérant du Syndicat? C’est ce que vous 
voulez dire?—R. Oui.

D. Vous voulez dire que vous ne sauriez comment vous y prendre pour 
tâcher d’obtenir un arrêté en conseil?—R. Exactement.

D. Vous retiendriez probablement les services du colonel Thompson, 
de M. Pugsley et de M. Green?—R. Je ne connaissais non plus aucun de 
ces messieurs.

D. Avant même que vous ayez fait la moindre souscription, je relève 
dans le compte de M. Geoffrion un certain nombre d’entrevues avec vous. 
Votre souscription fut effectuée vers le 1er avril 1928, vos premiers $30,000? 
—R. Le 1er avril 1927.

D. Vous voulez dire le 27 mars, n’est-ce pas? Le premier Syndicat 
fut dissous le 4 avril.—R. 1928. La date de ma première souscription 
est le 1er avril 1927.

D. Vous aviez donc souscrit en avril 1927?—R. Oui.
D. Je tiens à vous lire un ou deux item de la pièce 114, page 5. La 

date est le 23 janvier “téléphone à M. Sweezey, entrevue avec le sénateur 
Raymond...”—R. En quelle année?

D. Janvier 1928. (Poursuivant la lecture) “Entrevue avec le sénateur 
Raymond; autre téléphone à M. Sweezey ; lettre reçue de M. Cannon, du 
23 courant; téléphone du sénateur Raymond; entrevue avec M. Sweezey; 
téléphone de l’honorable M. Mitchell; entrevue avec lui; entrevue avec le 
sénateur Raymond; lettre reçue de vous transmettant copie de plaidoieries, 
Montreal Trust v. Sweezey”. Et le 25 janvier: “Téléphone à et de l’hono
rable M. Mitchell ; téléphone au sénateur Raymond, téléphone à M. 
Heward”. Et le 26: “Téléphone à M. Mitchell; téléphone au sénateur 
Raymond ; téléphone à M. Heward”. J’ai mentionné quatre jours où 
vous avez été en constante communication, et je me demandais si, après la 
lecture que je viens de vous faire, vous vous rappelleriez la substance de 
ces conversations?--R. Au cours de ma déposition, j’ai déjà mentionné, 
je pense, que je suis parti de Montréal le 17 décembre 1927. Je ne sais pas 
exactement à quelle date du mois je suis revenu pour remplir mes devoirs 
à Ottaw'a, en janvier je présume. Il se pourrait que j’aie été à Montréal 
durant une couple de jours, deux ou trois jours—je doute avoir été à 
Montréal plus longtemps. Je suis venu à l’ouverture de la session ; je suis 
retourné en Floride rejoindre ma famille, et je ne suis revenu qu’en avril. 
Il était donc naturel que j’appelle ces messieurs afin de constater le progrès 
réalisé en ce qui concernait notre requête.

D. Vous vous intéressiez donc à l’adoption de cette requête?— 
R. Certainement

D. Et il est juste de dire que vous vous intéressiez probablement 
autant à l’adoption de la requête adressée au gouvernement fédéral?— 
R. Avec mes associés mais rien de plus, à Ottawa tout comme à Québec.
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D. Votre attitude est que vous étiez actif, mais avec vos associés, et 
que vous n’avez pas influencé de membre du Cabinet?—R. Exactement, 
afin de constater le progrès.

D. Mon idée, et ce que vous avez franchement admis, si je ne me 
trompe, est que vous étiez très fortement intéressé à l’obtention de cet 
arrêté en conseil, bien que chacun de vos actes ait été parfaitement régulier. 
Voilà, en résumé, votre attitude, n’est-ce pas?-—R. J’y étais intéressé, mais 
je n’ai rien fait pour favoriser l’entreprise.

Nous avons aux pièces un autre compte de M. Geoffrion, (pièce 131), à 
propos duquel le sénateur Raymond n’a pas été interrogé parce que ce compte ne 
figurait pas alors aux pièces. Nous y trouvons les entrevues suivantes, par 
téléphone ou en personne, avec le sénateur Raymond: 25 octobre 1928; 6 no
vembre ; 22 novembre ; 3 décembre; 5 décembre; 7 décembre; 10 janvier 1929; 
12 janvier; 21 janvier; que l’on peut résumer comme suit: “En conférence la plus 
grande partie de la journée, avec l’honorable M. Mitchell, l’honorable M. Ray
mond, messieurs Jones et autres. Lettre à l’honorable M. King: “janvier 26; 
janvier, 28; février; présence au bureau de M. Raymond, 23 février.

Nous avons encore le témoignage du sénateur Haydon concernant certains 
fonds versés au sénateur Raymond pour fins de campagne électorale. Relative
ment au compte subséquent de M. Geoffrion et au témoignage rendu par le 
sénateur Haydon à l’égard de la remise des fonds électoraux au sénateur Ray
mond, celui-ci, jusqu’à présent, n’a pas jugé à propos de donner d’explications 
au comité. Il se contente de dire qu’il n’a rien fait qui soit de nature à influencer 
qui que ce soit dans le gouvernement en ce qui concerne l’adoption de l’arrêté en 
conseil 422.

Il s’ensuit que votre Comité peut en venir aux mêmes conclusions que 
celles du Comité de la Chambre des communes, savoir : “Manque de franchise 
du sénateur Raymond dans ses réponses”.

En somme, le sénateur Raymond a bénéficié par sa transaction, de $529,600 
en argent et de 10.040 actions “classe A”, de la Compagnie (B142).

Par conséquent, bien qu’il soit exact que l’argent reçu par le sénateur Ray
mond ne provenait pas directement du public, il était certainement toujours au 
courant du fait que les parts bénéficiaires qu’il avait vendues à Sweezey, ainsi 
que les autres parts bénéficiaires, une fois transférées à la compagnie, qui était 
alors constituée en corporation (17 septembre 1929), seraient payées en argent 
ou en actions de la compagnie et que cet argent proviendrait directement de 
souscriptions publiques en même temps que les actions seraient également offertes 
au public.

Il ne faut pas oublier que le 31 octobre 1929, à une assemblée de la compa
gnie, on soumit le contrat pour l’achat du syndicat par la corporation, bien que ce 
contrat ne fut pas exécuté avant le mois de décembre suivant. Ajoutons mainte
nant que M. Jones et ensuite le sénateur Raymond, vendirent leurs intérêts dans 
le syndicat à la suite d’une divergence d’opinion qui avait surgi entre lui d’une 
part et Sweezey et la Dominion Securities d’autre part au sujet du montant de 
bons qui devaient être offerts au public. (Voir A 390).

Revenant à la question de l’achat de parts bénéficiaires achetées par le séna
teur Raymond dans le premier syndicat, il dit clairement être entré dans le syn
dicat sur les instances de M. Jones.

D. Qui vous a conseillé de placer une aussi forte somme d’argent?—R. 
M. Jones m’a demandé de joindre le syndicat à ses débuts, ce que j’ai fait 
alors, mais il ne fut question que d’une somme de $30,000.

La version de M. Jones est tout à fait différente. (A398).
Le président:

D. Est-ce que le sénateur Raymond était l’un de vos associés dans le 
syndicat?—R. Je ne puis dire s’il l’était.
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D. L’était-il?—R. Je ne sais pas s’il l’était ou non.
D. Dans le second syndicat?—R. Le second? Je ne sais pas. C’est là 

une chose qui ne m’intéressait pas du tout. Je savais que je faisais partie 
du groupe minoritaire, et que je dépendais ...

M. White:
D. Etait-il un syndicataire?—R. Je ne sais pas.
M. Jacobs: L’accord syndical le révélera
Le témoin: Je ne puis dire, je ne sais pas L’accord syndical nous 

renseignera sous ce rapport
M. White:

D. Je me demandais si vous aviez pu choisir ou trier ceux avec les
quels vous faisiez une offre d’achat?—R. Pas du tout. Comme je viens de 
vous le dire je me suis engagé dans cette entreprise ne détenant environ que 
de douze à quinze p. 100 des titres de la compagnie. Je n’ai jamais eu à 
m’occuper de la vente des unités du syndicat. On m’a demandé d’accepter 
la présidence, et je l’ai acceptée croyant qu’on serait d’accord avec moi. 
Je m’étais illusionné à ce sujet, et j’ai donc dû m’éloigner. Voilà ce qui 
s’est passé.

Le sénateur Raymond ayant accepté la somme de $200,000 de M. Sweezey et 
un fort montant du sénateur Haydon, on peut lui appliquer le même commen
taire qu’au sénateur Haydon et avec autant de force.

Ottawa, 9 avril 1932.

Le tout respectueusement soumis,

J. A. MANN,
A. L. SMITH,

Occupant pour le Comité du Sénat.
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MÉMORANDUM EN FAVEUR DE L’HONORABLE SÉNATEUR
W. L. McDOUGALD

La position du sénateur McDougald a été clairement définie par sa déclara
tion, sous serment, faite devant l’honorable Comité du Sénat, le 9 mars 1932. 
(Voir témoignages, pages 145 et suivantes.) Le sénateur McDougald subit un 
contre-interrogatoire très serré sur tous les détails de sa déclaration (pages 154- 
192). Ses témoignages ont été entièrement corroborés par les témoignages des 
autres témoins et les documents déposés. En somme, voici les faits:

LES FAITS

Le sénateur McDougald a rempli les fonctions de président de la Commis
sion du port de Montréal de janvier 1922 à octobre 1930, sauf un bref inter
valle en 1926. Le 7 mai 1924, il fut nommé membre de la Commission consulta
tive nationale instituée pour s’occuper du projet d’exploitation des eaux du Saint- 
Laurent; et il occupa cette position jusqu’à ce que cette Commission eût terminé 
son travail et déposé son rapport, le 11 janvier 1928. Au mois de décembre 1926, il 
fut assermenté comme membre du Sénat du Canada. Le 20 avril 1928, il fut 
nommé membre d’un comité spécial du Sénat chargé de faire enquête sur le 
projet d’aménagement du Saint-Laurent, projet auquel il s’est profondément 
intéressé et auquel il a été lié pendant plusieurs années.

En 1923, avant sa nomination comme membre de la Commission consultative 
nationale et environ quatre ans avant son avènement au Sénat, le sénateur Mc
Dougald avait été en relations avec M. R. A. C. Henry et avait consenti à lui 
fournir des fonds jusqu’à concurrence de $10,000 aux fins d’exploitation éventuelle 
de pouvoir. La Sterling Industrial Company Limited fut constituée en corporation 
le 5 juillet 1924, certaines demandes ayant été adressées, par cette compagnie, 
au ministère des Chemins de fer et Canaux le 5 juillet 1924, et au ministère des 
Travaux publics le 7 juillet 1924. Ces requêtes, accompagnées de plans, avaient 
trait au détournement des eaux du lac St. Francis sur la rive sud du Saint- 
Laurent et restèrent lettre morte jusqu’en 1928.

Il faut remarquer que le rapport du comité mixte des ingénieurs, qui fut 
adopté par la Commission consultative nationale, favorisait l’exploitation de la 
rive nord du Saint-Laurent, ainsi que le déclare M. Henry (voir page 99 des témoi
gnages) : “J’ai cru que le rapport envisageait effectivement un projet combiné de 
navigation et de production de force motrice, en partie sur le fleuve et en partie 
sur la rive nord, et non pas sur la rive sud selon le projet que j’avais soumis.”

Le 11 novembre 1928, ce rapport fut adopté par la majorité des membres de 
la Commission consultative nationale, dont faisait partie le sénateur McDougald, 
qui avait été nommé le 7 mai 1924. Le sénateur McDougald donna son approbation 
sans aucune considération pour les droits possibles qui pouvaient avoir apparte
nus à la Sterling Corporation en conséquence des requêtes ci-dessus mentionnées.

Ces droits se limitaient à la rive sud et il faut remarquer ici qu’ils entraient 
en conflit avec le rapport en question, attendu que l’exploitation de la rive nord 
empêchait une entreprise analogue sur la rive sud.

Le premier syndicat Beauharnois avait été dissous le 4 avril 1928, et le 18 
mai 1928, le sénateur McDougald consentit à acheter les intérêts de feu M. 
Winfield Sifton dans le deuxième syndicat, intérêts qui figuraient alors au nom 
de M. Clare Moyer, un avocat d’Ottawa. Ce point a été clairement établi.

La vente de la Sterling Company fut effectuée le 18 décembre 1928, alors 
que le sénateur McDougald était en Angleterre, mais il en avait été question 
avant cette date. Ce fut une transaction juste et faite au grand jour, à la suite
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d’entretiens sérieux sur la question et auxquels le sénateur McDougald prit sou
vent part. (Voir les témoignages de M. Sweezey aux pages 45-48), (de M. 
Henry, pages 106-110) (M. White au Comité des communes, pages 571-572), 
(M. Griffith, page 85) en corroboration. A l’époque du transport de la Sterling 
Com-pany au deuxième syndicat, le 18 décembre 1928, le sénateur McDougald 
était largement intéressé dans le syndicat puisqu’il en possédait 3,200 unités. Dans 
ces conditions il serait absurde de prétendre qu’il puisse s’associer à toute tentative 
nuisible au succès de l’entreprise. La vente de l’actif de la Sterling fut exécutée de 
bonne foi et M. Griffith avait pris des dispositions afin qu’au cas où le projet 
faillirait, ceux qui y avaient engagé des fonds, soient privilégiés par rapport aux 
autres qui détenaient des unités de la Sterling. (M. Sweezey, témoignages page 
47.) Tout ceci est clairement exprimé par l’acte de transfert du 18 décembre 
1928 et les témoignages de M. Griffith devant le Comité. Le transfert fut sou
mis aux gérants du syndicat qui l’approuvèrent.

La déclaration du sénateur McDougald au Sénat, le 19 avril 1928, est litté
ralement vraie et exacte. A cette époque il ne possédait aucun intérêt dans le 
Projet hydroélectrique de Beauharnois. Ce ne fut que le 18 mai 1928 qu’il acquit 
les droite de feu M. Winfield Sifton dans le Beauharnois Power Syndicate—le 
deuxième syndicat. Ce point a été établi d’une manière concluante. La Sterling 
Company elle-même n’avait, à cette époque, non plus que ses actionnaires, le 
moindre intérêt dans le projet Beauharnois. La vente de la Sterling Company 
fut exécutée le 18 décembre 1928. (Rapport du Comité de la Chambre des com
munes page 585). Les accusations du Globe, dans son édition du 18 avril 1928, 
sont contraires à la vérité. Celles du Mail and Empire, dans son édition de la 
même date, concernant la conduite du sénateur McDougald comme membre de 
la Commission consultative et les motifs qui l’ont fait agir, sont également dénuées 
de fondement, ainsi qu’il a été prouvé plus haut.

La déclaration du 20 mai 1931, au Sénat, et qui a aussi été critiquée, est 
également exacte. En faisant cette déclaration, le sénateur McDougald voulait 
affirmer de nouveau l’exactitude de celle qu’il avait faite le 19 avril 1928, à 
savoir : qu’à cette époque il ne possédait aucun intérêt dans la Beauharnois 
Power Company ou syndicat. Quant à cette partie de la deuxième déclaration 
où il déclare: “ce ne fut que six mois après, en octobre 1928, que je pris un 
intérêt dans le Beauharnois Syndicate,” elle est aussi absolument exacte, car si 
les débuts de la transaction remontent au 18 mai 1928, il ne faut pas oublier 
que ce ne fut pas avant le 2 octobre 1928, qu’il fit la plus forte partie de sa con
tribution au Syndicat; que ce fut le 2 octobre 1928 seulement qu’il nomma M. 
John Ebbs son prête-nom pour le représenter en cette affaire et qu’il parlait, en 
mai 1931, d’événements qui avaient eu lieu plus de trois ans auparavant. Il 
n’avait aucune raison de tromper le Sénat ou qui que ce soit au sujet de ces dates. 
Il ne s’est rien passé entre le 18 mai 1928 et le 2 octobre de la même année, qui 
puisse changer les choses d’une façon ou de l’autre. (Voir témoignages du séna
teur McDougald, p. 178.)

Nous attirons l’attention du Comité sur l’article 12 du rapport de la 
Chambre des communes, qui se lit comme suit:

(12) Que le sénateur McDougald ait contribué au succès de cette 
entreprise, on en a la preuve en lisant les témoignages du Comité spécial 
du Sénat auquel il est fait allusion ci-dessus et dont il fait partie. Il 
appert que, le 31 mai 1928, il a concouru à faire citer M. Henry, alors son 
associé dans la Sterling Company, devant ce comité pour répondre à cer
taines questions. Le sénateur McDougald avait au préalable préparé ces 
questions, qu'il avait soumises à M. Henry (voir page 215 des témoi
gnages).
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Dans les Procès-Verbaux du comité spécial institué pour faire enquête sur 
l’exploitation et l’amélioration du fleuve Saint-Laurent, MM. Harvie, Ferguson 
et Henry furent questionnés, et, à la page 141 (édition anglaise), le sénateur 
McDougald déclare :

Dans toutes les délibérations de la Commission consultative, dont 
j’étais membre, vous reconnaîtrez, je pense, qu’il était naturel et conve
nable pour moi de conférer avec le personnel technique du port sur toutes 
les questions intéressant le port de Montréal; et pour vous faciliter les 
choses, j’ai préparé une série de questions à poser à M. Harvie et à M. 
Ferguson. Je leur ai soumis les questions et leur ai demandé de préparer 
les réponses afin qu’il n’existe aucun doute quant à leur état d’esprit. Il 
va sans 'dire que tout membre du Parlement pourra poser les questions 
qu’il jugera convenables.

L’hon. M. Murphy: Sont-ce des techniciens?
L’hon. M. McDougald : M . Harvie est le gérant général du port de 

Montréal, et M. Ferguson est le gérant adjoint.
Le président: Je pense que c’est très satisfaisant.

Et plus tard, à propos de l’interrogatoire de M. Henry, figure ce qui suit 
(Rapport du Comité du Sénat, page 215) :

Le président: M. Henry est ici. Il est le directeur du Bureau d’éco
nomie des Chemins de fer Nationaux du Canada.

L’hon. M. McDougald: Avant le témoignage de M. Henry, je tiens à 
dire un mot. Au cours des enquêtes faites par la Commission consultative 
nationale, j’étais en mesure, grâce à la courtoisie de sir Henry Thornton, 
d’aller en tout temps voir M. Henry, qui était à même de donner de très 
précieux renseignements et de fournir de très précieuses données sur les 
questions de transport, non seulement en matière ferroviaire mais à l’égard 
des cours d’eau; et je puis dire ici que les renseignements que j’ai obtenus 
de lui nous ont fortement aidés, moi et les autres membres de la Commis
sion, à arriver à quelques-unes de nos conclusions. Dans ce sentiment, je 
pense que vous pourriez peut-être me permettre, comme en l’occasion où 
nous avions ici les représentants du port de Montréal, de préparer quelques 
questions. Hier, j’en ai préparé quelques-unes que j’ai soumises à M. 
Henry hier soir—me rappelant vos propres paroles, monsieur le président 
—afin que M. Henry puisse bien les peser, et pour que nous puissions 
rapidement couvrir tout le terrain.

Et plus tard, le très honorable M. Graham fait remarquer, page 232 du 
rapport, relativement à la déposition de M. Henry :

Vous et le colonel Du bue et ces autres messieurs, vous nous avez 
fourni les précisions que nous cherchions à obtenir à cet égard.

Etant donné ce qui précède, je soumets que les inductions et suggestions 
énoncées aux paragraphes 12 et suivants, du rapport sont entièrement injustifiées, 
surtout en faisant état du fait que ces messieurs ont rendu témoignage, non pas 
à l’égard d’un projet quelconque de force motrice, mais presque entièrement à 
l’égard de la navigation.

Le sénateur McDougald n’était que l’un des vingt-cinq membres de la Com
mission, laquelle, à la conclusion de ses efforts, s’est bornée à recommander “que, 
à l’ouverture de la prochaine session du Parlement, le Sénat devrait étudier la 
possibilité d’instituer de nouveau le Comité spécial en vue de poursuivre cette 
enquête”—recommandation à laquelle il n’a jamais été donné suite.
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Je mentionnerai aussi les paragraphes 19 et 20 du rapport du Comité des 
communes. Ils sont ainsi conçus:

(19) Au surplus, dans son discours du 20 mai 1931, le sénateur 
McDougald a dit: “Je pourrais ajouter que j’ai versé au Syndicat dans la 
même proportion que tout autre membre du Syndicat.”

(20) Ainsi que le présent rapport l’énonce plus haut, le sénateur 
McDougald, le sénateur Raymond et M. Frank Jones ont acheté leurs 
unités dans le premier Syndicat à un prix moindre en dollars par action 
que le prix payé par tout autre membre de ce Syndicat, à l’exception 
peut-être de M. Sweezey, qui a obtenu les siennes sans verser d’argent, 
mais pour une autre cause.

Les suggestions contenues dans ces paragraphes sont inexactes. Le sénateur 
McDougald n’a jamais été membre du premier Syndicat de Beauharnois, ce 
Syndicat ayant été dissous le 4 avril 1928, et sa première mise de fonds ayant été 
effectuée le 18 mai 1928, alors qu’il a acheté les intérêts de M. Sifton dans le 
deuxième syndicat. Le Comité des commîmes le comprit bien, ainsi qu’en font foi 
les paragraphes 3, 3A et 4, sous la rubrique “Organisation corporative”. Voici 
les termes de ces paragraphes:

(3) Les unités souscrites au nom du Crédit général du Canada ont 
été souscrites et détenues pour le compte du sénateur Donat Raymond.

(3A) 1,000 unités au nom de Newman, Sweezey & Company, Limited, 
étaient détenues pour le compte de Frank P. Jones, et 50 pour celui de 
Fred M. Connell. L’honorable Walter G. Mitchell était intéressé pour la 
moitié dans les titres de M. Jones.

(4) On dit que les unités au nom de L. Clare Moyer ont été sous
crites pour le compte de feu Winfield Sifton. Le sénateur Wilfrid 
McDougald affirme que, le 18 mai 1928, il a convenu de s’en porter acqué
reur, la transaction s’étant consommée vers la fin du mois.

Etant donné qu’à l’origine le sénateur McDougald n’était pas lié au premier 
Syndicat et qu’il avait versé dans le second Syndicat dans la même proportion 
que tout autre membre de ce second Syndicat, la suggestion à ce contraire est 
injuste et mal fondée.

Pareillement, le sénateur McDougald récuse les allégations du paragraphe 9 
du rapport du Comité des communes, à l’égard du transfert de ces unités, ce 
paragraphe étant ainsi conçu:

(9) Dans l’intervalle, toutefois, pour être précis, le 2 octobre 1928, 
ces unités furent transportées de M. Mover à M. John P. Ebbs, un associé 
de l’étude Haydon, en exécution des instructions du sénateur McDougald, 
au sujet desquelles il paraît exister un mystère impénétrable, et qui n’au
raient dû être entourées d’aucun mystère si les transactions eussent été 
normales.

Cette allégation est particulièrement malicieuse, étant donné le témoignage 
de M. Ebbs, un membre du Barreau d’Ottawa, qui a attesté que les titres dans le 
nouveau Syndicat avaient été achetés avec l’argent du sénateur McDougald, et 
qui, plus tard, page 739, a fait la réponse suivante à une question du colonel 
Lennox:

D. Ce qui concerne McDougald paraît entouré de beaucoup de mys
tère?—R. Je n’y vois rien de mystérieux. Ces actions du sénateur 
McDougald furent portées à mon nom. J’ai immédiatement remis au 
sénateur McDougald des déclarations de fiducie.

La raison pour laquelle il fut convenu de laisser ces actions au nom de Ebbs 
est facile à expliquer. Avant d’être certain de l’excellence de l’entreprise, le
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sénateur McDougald ne désirait pas qu’il fût su que son nom était lié au projet, 
car autrement d’autres auraient pu être amenés à y placer des fonds. Nous pou
vons donc ajouter que tels furent également les motifs qui animaient les autres 
membres du Syndicat, qui agirent de la même manière et dont il m’est inutile de 
vous mentionner les noms.

ARGUMENT

Il ne faut, pas oublier qu’aucune accusation n’a été portée contre le sénateur 
McDougald. Dans son discours d’ouverture, M. Mann déclare, page 24:

Ces messieurs ne sont pas mis en accusation devant ce Comité ; leurs 
noms sont mentionnés dans le rapport du Comité de la Chambre des com
munes auquel votre Comité a jugé à propos de donner suite. Ils ne sont 
aucunement mis en accusation devant ce Comité. Ils comparaissent ici 
parce qu’une enquête est instituée sur certains faits exposés et parce que 
leurs noms ont été mentionnés dans les témoignages rendus devant le 
Comité de la Chambre des communes...

Il vous appartient de juger, messieurs,, qu’il ne s’agit pas du procès de 
particuliers; il s’agit de délibérer si la dignité et les privilèges du Sénat ont 
été attaqués...

Et cette attitude de l’avocat a fréquemment été approuvée par le président 
et par les autres membres de l’honorable Comité.

Aux termes de l’Ordre de renvoi du 11 février 1932, le rôle de ce Comité 
paraîtrait se borner à un seul point; déterminer de quelle manière et dans quelle 
mesure les droits et privilèges du Sénat sont mis en cause dans le Rapport du 
Comité des communes qui a été chargé de faire enquête “en tant que ledit rapport 
concerne des honorables membres du Sénat”.

Nous soumettons donc respectueusement, et sous réserve, en faveur du séna
teur McDougald, les points suivants à la délibération de cet honorable Comité:

(1) Aux termes de l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, la juridiction 
de la Chambre des communes est entièrement distincte de la juridiction du Sénat. 
Il s’ensuit qu’un comité spécial quelconque de la Chambre des communes, non 
plus que la Chambre des communes elle-même, n’a pas, en vertu de la pratique 
constitutionnelle, l’autorité d’adopter une résolution ou de faire un rapport censu
rant en portant atteinte à la conduite d’un membre du Sénat. Ceci est une ques
tion relevant exclusivement de la juridiction du Sénat.

Ainsi, dans sa Procédure parlementaire, quatrième édition, Bourinot énonce, 
page 40:

“Toutefois, chaque Chambre exerce et défend ses propres privilèges, 
indépendamment de l’autre... Chaque Chambre déclare pour ce qui la 
concerne les cas qui constituent des abus de privilège, mais les motifs de 
son action reposent sur les mêmes principes et précédents.”

Et le même auteur, citant la May’s Constitutional History, tome 2, neuvième 
édition, pages 26 et 27, énonce, page 69:

“Les deux Chambres du Parlement “doivent agir dans les limites de 
leur juridiction, et en stricte conformité des lois. Un abus de privilège est 
même plus dangereux qu’un abus de prérogative. Dans un cas, le tort est 
causé par un corps irresponsable; dans l’autre cas, les ministres qui l’ont 
conseillé s’exposent à être censurés et punis. Le jugement des infractions 
notamment devrait s’inspirer des plus rigoureux principes de droit.”

Les blâmes et accusations portés contre le sénateur McDougald, comme 
membre de cette honorable Chambre, contenus dans le rapport de la Chambre 
des communes, sont dénués de fondement au point de vue juridique et non justi-
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fiés par les faits. Ils sont une violation directe de ses privilèges tels qu’établis 
par la pratique constitutionelle et les usages existant en Angleterre et au 
Canada.

(2) Il était absolument juste qu’en 1923, le sénateur McDougald—Dr 
McDougald, dans le temps—se soit associé avec Henry dans des entreprises 
commerciales, y compris les possibilités d’exploitation de pouvoir dans la région 
Soulanges-Beauhamois et que le sénateur McDougald ait assumé les frais d’étude 
technique. M. Henry mettait ses connaissances et son travail au profit de 
l’entreprise et le sénateur McDougald fournissait les fonds jusqu’à concurrence 
de $10,000. La conduite du sénateur McDougald, dans ce cas, est non seulement 
irréprochable mais louable.

(3) Le 7 mai 1924, c’est-à-dire antérieurement à sa nomination au Sénat, le 
Dr McDougald fut nommé membre de la Commission consultative nationale. Il 
est clairement établi que durant ses activités dans ce Comité il ne manifesta que 
peu ou point d’intérêt dans l’entreprise de M. Henry.

(4) Un certain temps après sa nomination comme membre de la Commission 
consultative nationale, le Dr McDougald fut appelé au Sénat. Il prêta serment à 
cet effet en décembre 1926. Le 11 janvier 1928, le rapport de la commission mixte 
des ingénieurs fut adopté par la Commission consultative nationale. La lecture 
de ce rapport ainsi que les témoignages de M. Henry et du sénateur McDougald 
lui-même prouvent que ledit rapport favorisait l’exploitation sur la rive nord du 
Saint-Laurent. Le sénateur McDougald a certifié que jusqu’alors il n’avait pas 
pris en considération les droits possibles de la Sterling Company en raison de ses 
requêtes, mais l’aurait-il fait qu’il n’en est pas moins évident et sans contredit 
qu’en approuvant le rapport des ingénieurs, adopté par la Commission consultative 
nationale, il agissait contre les intérêts que pouvait avoir la Sterling Company. 
Les droits de celle-ci étaient limités à la rive sud et le rapport en question leur 
était adverse, attendu que l’exploitation de la rive nord empêchait une exploita
tion similaire sur la rive sud. Les accusations contre le sénateur McDougald, 
concernant sa conduite et son mobile comme membre de la Commission consulta
tive nationale sont sans justification et sans fondement.

(5) Le premier syndicat Beauharnois fut dissous le 4 avril 1928. Chaque 
membre de ce syndicat avait reçu deux parts pour chaque part qu’il détenait, 
outre le droit de souscrire au pair pour un nombre égal de parts dans le Beauhar
nois Power Syndicate qui avait été formé en remplacement du syndicat original. 
Feu Winfield Sifton détenait 800 parts dans le premier syndicat. Il devint donc, 
d’après l’entente ci-dessus, détenteur de 1,600 parts de ce syndicat, avec le droit 
de souscrire au pair 1,600 autres parts dans le deuxième syndicat, Beauharnois 
Power Syndicate. Ce ne fut que le 18 mai 1928 que le sénateur McDougald 
acquit les droits de Sifton. Les détails de cette acquisition ont été expliqués 
par M. Moyer, M. Barnard, C.R., M. Banks et le sénateur McDougald lui- 
même. M. Sifton ne reçut pas seulement le montant de son placement. Il reçut 
en sus les frais qu’il avait subis et qui se chiffraient à plusieurs milliers de 
dollars. Le sénateur McDougald lui donna en règlement $46,000 de bons de la 
Victoire qui se vendaient alors à prime. Ce fut une transaction ordinaire, faite 
longtemps avant que le succès de l’entreprise soit assuré et n’offrant aucun com
mentaire défavorable. Tous les paiements faits par le sénateur McDougald 
après l’acquisition des intérêts Sifton reposent sur la même base que ceux faits 
par les autres membres du deuxième syndicat, le Beauharnois Power Syndicate.

(6) En raison de ces faits, la déclaration du sénateur McDougald au Sénat 
le 19 avril 1928—avant son acquisition des intérêts Sifton et avant toute entente 
entre la Sterling Company et le deuxième syndicat—est littéralement véridique 
et exacte.

(7) Pour la même raison nous appuyons sur le fait que la déclaration du 
sénateur McDougald au Sénat le 20 mai 1931 est aussi véridique et exacte. En
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premier lieu, son but était d’affirmer de nouveau la déclaration qu’il avait faite 
le 19 avril 1928. En second lieu, peu importait que les intérêts dans le projet 
Beauharnois eussent été acquis le 18 mai 1928 ou le 2 octobre 1928; il n’avait 
aucune raison pour essayer de tromper le Sénat quant aux dates; il parlait 
d’une transaction ayant eu lieu plus de trois années écoulées et il est tout à fait 
injuste de suggérer qu’il faisait des déclarations fausses et peu convenables, dans 
son discours du 20 mai 1931.

(8) Le contrat de la vente de la Sterling Company au Beauharnois Power 
Syndicate fut exécuté le 18 décembre 1928. M. Henry a déclaré—et en ceci il 
n’a pas été contredit—qu’il considérait les 2,000 parts accordées à la Sterling 
Company comme valant $50,000, ce qui en réalité représentait la valeur des 
services qu’il avait rendus jusqu’à la date de la vente. (Rapport du Comité, 
p. 105.) L’arrêté en conseil 422 fut adopté le 8 mars 1929. Jusque-là la trans
action avait eu un caractère très prononcé de spéculation. Le contrat du 18 
décembre 1928 fut conclu ouvertement, d’une manière juste et convenable et ne 
peut entraîner la plus légère censure contre ceux qui directement ou indirecte
ment ont pris part à son exécution. Ce fut une transaction ordinaire et consi
dérée telle depuis par tous les intéressés.

(9) Au cours de l’enquête du Comité des Communes, aussi bien qu’au cours 
de l’enquête de ce Comité, la transaction Sterling a, de temps à autre, été consi
dérée comme une vente ou un transfert de la Sterling Company au deuxième 
syndicat ou Beauharnois Power Syndicate. Cependant, d’après les témoignages 
de M. Sweezey (page 47), de M. Henry (page 105) et du très honorable M. 
Graham (page 191), la transaction fut plutôt une amalgamation ou un échange 
de valeurs entre la Sterling Company et le Syndicat. Cette transaction ayant eu 
lieu le 18 décembre 1928, avant l’adoption de l’arrêté en conseil, C.P. 422, le 8 
mars 1929 et avant la constitution en corporation de The Beauharnois Power 
Corporation Limited, le 17 septembre 1929, et à une époque où le projet tout 
entier était douteux, nous ne voyons pas qu’on y puisse trouver à redire.

(10) Les témoignages et délibérations du Comité de la Chambre des com
munes ou du Comité du Sénat ne contiennent absolument rien qui indique que 
directement ou indirectement, le sénateur McDougald a exercé une influence 
quelconque sur les transactions dont nous venons de parler. Il le nie catégorique
ment (témoignages, page 185) :

Le très hon. M. Graham:
D. Sénateur McDougald, avez-vous, du fait que vous étiez sénateur 

ou pour la raison que vous étiez sénateur, réalisé un seul dollar que vous 
n’auriez pas réalisé si vous n’aviez pas été sénateur?

R. Non, monsieur, pas un seul dollar. Je n’ai jamais exercé ce que 
l’on appelle de l’influence politique, et cela d’aucune façon et je n’ai 
jamais exposé, à personne, ici, à Ottawa, ou ailleurs, quoi que ce soit au 
sujet de ma situation.

(11) Il ne faut pas oublier non plus que les promoteurs du projet Beauhar- 
nois n’ont jamais demandé ou reçu de subvention du Dominion du Canada et 
qu’il n’a jamais été question, directement ou indirectement, de questions de 
deniers publics. Il n’y a pas eu et il ne pouvait pas y avoir d’infraction à la Loi 
du Sénat et de la Chambre des communes, de la part du sénateur McDougald. 
(S.R.C. [1927] chapitre 147, articles 21 et 22.—Témoignages de M. Geofïrion, 
C.R., Rapport du Comité, pp. 26, 27 et 28.)

(12) Les paragraphes 22 et 23 du rapport du Comité de la Chambre des 
communes ne sont pas exacts. La déclaration que “son (sén. McDougald) activité 
à l’égard du projet Beauharnois ne peut être trop sévèrement condamné”, est 
tout à fait injuste et n’est corroborée ni par les témoignages ni par les pièces au 
dossier. En son nom, nous nions énergiquement les déclarations contenues dans
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ces paragraphes. Le sénateur McDougald n’a jamais permis, comme président 
de la Commission du port de Montréal, comme membre de la Commission con
sultative nationale de la canalisation du Saint-Laurent, comme sénateur du 
Canada ou comme membre du comité spécial du Sénat, que ses intérêts person
nels soient en conflit avec ses devoirs d’homme publie. De plus, il n’a jamais, 
sciemment, de son siège au Sénat ou ailleurs, fait des déclarations inexactes ou 
fausses.

Et nous prions respectueusement ce Comité de se déclarer en ce sens.

JOHN W. COOK,
LUCIEN CANNON,
HUGH E. O’DONNELL,

Occupant pour le sénateur McDougald.

Ottawa, 6 avril 1932.
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APPENDICE

EXTRAIT DE LA LOI DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE DES COM
MUNES (S.R.C., 1927), CHAPITRE 147, ARTICLES 21 ET 22

Membres du Sénat

21. Nul membre du Sénat ne doit, directement ou indirectement, sciemment 
et volontairement, être partie à un contrat, ni intéressé dans un contrat pour 
l’exécution duquel des deniers publics du Canada sont payables.

2. Si un membre du Sénat devient sciemment et volontairement partie à 
ce contrat ou intéressé dans ce contrat, il est passible d’une amende de deux cents 
dollars pour chaque jour où il continue d’être ainsi partie à ce contrat ou 
intéressé dans ce contrat.

3. Cette somme peut être recouvrée de lui par quiconque en poursuit le recou
vrement devant une cour de juridiction compétente en Canada.

4. Le présent article ne rend pas un sénateur passible de cette amende parce 
qu’il est actionnaire d’une compagnie constituée en corporation qui a un contrat 
ou un marché avec le gouvernement du Canada, à moins que cette compagnie 
n’entreprenne l’exécution de travaux publics. S.R., c. 10, art. 20.

Membres du Sénat et de la Chambre des communes

22. Il est interdit à un membre du Sénat ou à un député à la Chambre des 
communes de recevoir, directement ou indirectement, ou convenir de recevoir une 
rémunération pour services rendus ou à rendre à quelqu'un, soit par lui-même 
soit par un tiers, relativement à quelque projet de loi, mesure, contrat, réclama
tion, dispute, accusation, arrestation ou autre affaire, devant le Sénat ou devant 
la Chambre des communesi ou devant un comité de l’une ou l’autre Chambre, ou 
pour influencer ou tenter d’influencer quelque membre de l’une ou l’autre Chambre.

2. Tout membre du Sénat qui contrevient au présent article est passible 
d’une amende de mille à quatre mille dollars ; et tout député à la Chambre des 
communes qui contrevient au présent article est passible d’une amende de 
cinq cents à deux mille dollars, et durant cinq années après avoir été déclaré 
coupable de pareille contravention, il est inhabile à être député à la Chambre des 
communes et à occuper une charge dans le service public du Canada.

3. Quiconque donne, offre ou promet à un membre du Parlement quelque 
rémunération pour pareils services comme susdit, est coupable d’un acte criminel 
et passible d’un emprisonnement d’un an et d’une amende de cinq cents à deux 
mille dollars. S.R., c. 10, art. 21.

MEMORANDUM EN FAVEUR DE L’HONORABLE ANDREW HAYDON
1. L’ordre de constitution a pour ‘"but de prendre en considération le rapport 

du Comité spécial de la Chambre des communes en tant qu’il concerne des 
membres du Sénat”. Par conséquent, on ne doit faire allusion qu’au rapport 
lui-même et à ce qu’il contient concernant des honorables membres du Sénat. 
C’est là toute la portée de l’enquête.

2. En ce qui concerne l’honorable sénateur Havdon, il en est fait mention à 
la Division 14 du rapport de la Chambre des communes et il est critiqué sur 
deux points:

(1) Pour avoir reçu de fargent de M. Sweezey aux fins de campagne 
électorale.
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(2) Parce que son étude a accepté des avances d’honoraires soit-disant 
subordonnés à l’obtention de l’arrêté en conseil 422.

(3) Fins de campagne électorale.—En ce qui concerne la question, au point 
de vue général, de savoir s’il est à propos ou non d’accepter de fortes sommes aux 
fins de campagne électorale, l’avocat ne peut guère être de grande assistance 
pour le Comité, attendu qu’aucun argument ne peut être en rapport avec l’étendue 
de la question. Les membres du Comité, comme hommes publics, connaissent 
très bien le sujet tout entier et ses nombreux aspects. La pratique en est générale 
et ne se limite à aucun parti. Ni d’un côté ni de l’autre on a essayé de produire 
des témoignages à l’appui d’une opinion particulière sur le sujet. Il serait futile 
pour qui que ce soit, en relation avec ou intéressé dans un grand parti politique 
au Canada ou en Grande-Bretagne, de prétendre ignorer cette coutume et que 
les campagnes électorales ne sont pas aidées financièrement de cette manière; 
et si cette coutume est essentiellement mauvaise, alors un grand nombre en sont 
purticeps criminis.

En ce qui concerne l’honorable Andrew Haydon, relativement aux contribu
tions en question, sa position ne diffère pas de celle des membres les plus actifs des 
grands partis politiques, sauf que dans son cas, l’argent fut versé entre ces propres 
mains. Il n’existe absolument aucune preuve qu’en recevant cet argent il se 
trouvait impliqué dans un marché, promesse ou engagement quelconque avec M. 
Sweezey ou qui que ce soit le représentant. L'argent ne fut pas versé à une épo
que où M. Sweezey ou sa compagnie cherchaient à obtenir quelque faveur ou 
avantage de la part du gouvernement. L’occasion était simplement l’approche 
d’une élection générale pour laquelle le parti du sénateur Haydon avait besoin de 
fonds. L’honorable Andrew Haydon n’est pas plus à blâmer d’avoir reçu l’argent, 
que tout autre homme qui a sollicité une forte contribution au parti conservateur 
mais ne l’a pas obtenue. Ni l’un ni l’autre de ces deux personnes n’a plus sujet 
d’être critiquée, que tout homme public qui reçoit, directement ou indirectement, 
de l’aide provenant de fonds réalisés de la même manière à chaque élection. L’a
vocat ne discute pas le pour ou le contre de cette coutume. Son but est simple
ment de faire remarquer qu’il y en a un si grand nombre de coupables, si la 
coutume est mauvaise, que ce serait une parodie de porter condamnation sur 
l’homme dont l’honnêteté reconnue l’a placé malgré lui, gardien des fonds de son 
parti.

4. Avance d’honoraires.—Il est important de se rendre un compte exact de 
ce qui est blâmé sous ce titre. Ce n’est pas le montant de l’avance. Ce Comité, 
non plus que le Comité de la Chambre des communes n’a été institué pour 
décider quel devait être le compte de frais d’un avocat—et il est évident que 
ce n’est pas là ce que signifie le rapport des Communes.

Ce n’est pas non plus d’avoir accepté des avances d’honoraires soi-disant 
subordonnées à quelque chose. Que les avocats doivent ou non accepter des 
avances d’honoraires éventuels, ou dans quelles circonstances est-il convenable 
de les accepter, sont autant de questions qui relèvent de la Société du droit ou de 
l’Association du Barreau, qui s’ocupent de questions de morale professionnelle. 
On peut dire en tous cas que tout avocat sait que le montant de ses honoraires 
et en certains cas s’il sera capable de les percevoir, dépendent assez fréquemment 
des résultats de l’affaire en cause.

Mais le blâme ne concerne pas ces questions. Il est basé sur la nature de la 
soi-disant éventualité. Le sujet de plainte est que l’avance d’honoraires engage 
en réalité le sénateur Haydon à se servir de sa position et de son influence pour 
l’obtention de l'arrêté en conseil C.P. 422, et qu’il était payé à cette fin.

On n’a pas suggéré et on ne peut soutenir qu’un membre du Sénat soit trouvé 
coupable pour avoir accepté d’un client une avance d’honoraires pour rendre des 
services n’ayant aucune relation avec le gouvernement, sous prétexte simplement 
que le client se trouve à avoir d’autres affaires avec le gouvernement — spéciale-
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ment lorsque ces affaires ne sont pas soumises au Sénat — si un tel règlement 
était établi, un sénateur ou un membre du Parlement, ayant de nombreuses rela
tions, se trouverait dans une situation des plus précaires.

Il est évident que d’après les témoignages, ni le sénateur Haydon, ni son étude 
n’ont pris part aux démarches faites en vue d’obtenir l’arrêté en conseil C.P. 422. 
Nous avons à cet effet les témoignages du sénateur Haydon (p. 196) et de son 
associé, M. Ebbs (p. 75). Et ce qui est plus convaincant encore, c’est le témoi
gnage de ceux qui ont pris une part active à l’obtention de cet arrêté en conseil. 
Ce sont: Frank P. Jones (pp. 400-401 Comité des Communes) ; M. Geoffrion 
qui apparut le jour où l’arrêté en conseil fut rendu (Comité des Communes, p. 
692) (Comité du Sénat p. 28), Andrew T. Thompson (pp. 350-360 Comité des 
Communes et p. 113 et suivantes, Comité du Sénat) ; Ainslie W. Greene (p. 768 
et suivantes, Comité des Communes). Nous avons ensuite M. Sweezey et le 
sénateur McDougald qui ont été longuement interrogés quant aux personnes qu’ils 
avaient vues et enfin un certain nombre de fonctionnaires des ministères.

Aucun des témoins, au cours de cette longue affaire, soit devant le Comité des 
Communes, soit devant ce Comité, n’a nommé le sénateur Haydon ou son étude 
par rapport à cet arrêté en conseil.

De plus il appert qu’il n’y avait pas d’avances d’honoraires. Au cours de 
son témoignage devant la Chambre des communes, M. Sweezey fut entraîné par 
son incertitude quant à certains événements, à faire une déclaration concernant 
son entente avec M. McGiverin, qu’il reconnaît maintenant être inexacte, tel que 
le prouvent d’ailleurs les documents s'v rapportant. Il avait dit que sa première 
entente avec M. McGiverin comprenait le paiement de $50,000, subordonné à 
l’obtention de l’arrêté en conseil et $15,000 par année pendant trois ans. (Comité 
des Communes, p. 744). Il admet maintenant avoir fait erreur (p. 58, Comité 
du Sénat). Les pièces indiquent que l’avarice d’honoraires fut de $7,500 seule
ment et fut payée de suite, le 4 octobre 1928 (voir copie du Grand Livre). Les 
$50,000 et les trois paiements annuels sont le résultat d’ententes antérieures (Co
mité du Sénat, p. 58). La question des trois paiements annuels commence le 
1er octobre 1929 et le premier versement fut fait le 12 juin 1930 (pièce 86). La 
somme de $50,000 fut payée le 17 octobre 1929 (pièce 85).

Il faut remarquer que les $7,500 versés le 4 octobre 1928, et les $50,000 ont 
été payés par chèques émis par la Marquette Investment Corporation et non par 
la Beauharnois Power Limited.

C’était l’argent du Syndicat. Les avocats du Comité ont à différentes repri
ses fait mention au cours de l’enquête, de l’argent du Syndicat comme si cet 
argent provenait de deniers publics ou était de l’argent payé par le public pour la 
vente des valeurs de la Beauharnois Power Company Limited. Il n’y a pas de 
raison à cela. C’était purement et simplement l’argent du Syndicat; provenant 
des fonds que le Syndicat avait appliqué à ses dépenses.

Cette histoire d’une avances d’honoraires est un échantillon des déclarations 
injustes et inexactes résultant des méthodes employées par le Comité des Com
munes pour interroger les témoins. Certaines déclarations, arrachées au cours 
des interrogatoires sont absolument en conflit avec la teneur des pièces déposées 
et se rattachant à ces déclarations.

Il ne faut pas oublier non plus que les arrangements furent faits par M. 
Sweezey avec M. McGiverin et non pas avec le sénateur Haydon. M. McGiverin 
était un homme de haut rang ; ses services furent requis et il était parfaitement 
libre de les accorder. C’est lui qui a fixé les honoraires qui devaient être payés 
et les personnes qui les ont payés ne se sont pas plaintes.

Nous soumettons qu’il n’existe aucune preuve devant ce Comité à l’appui d’un 
blâme quelconque concernant la conduite du sénateur Haydon.

Daté ce 8c jour d’avril 1932.
R. S. ROBERTSON.

48237—23
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MÉMOIRE SOUMIS EN FAVEUR DE L’HONORABLE SÉNATEUR
DONAT RAYMOND

Monseur le président, Messieurs :
I

Le rapport sur l’Entreprise d’énergie électrique de Beauharnois, fait par le 
Comité spécial de la Chambre des communes au cours de la session de 1931 et que 
votre Comité est chargé d’examiner et sur lequel il doit faire rapport, ne contient, 
dans ses conclusions, aucun blâme ni aucune critique à l’égard de l’honorable 
sénateur Donat Raymond.

L’article 15 dudit rapport contient cependant certains reproches ou insinua
tions qui ne sont pas justifiées. Je soumets respectueusement que rien dans les 
témoignages présentés audit. Comité n’autorisait ces insinuations et que les ren
seignements supplémentaires maintenant en la possession de votre honorable 
Comité indiquent très clairement qu’elles étaient inexactes et sans fondement.

II
Les faits

Le sénateur Raymond fut invité par M. Jones et l’honorable M. Mitchell à se 
joindre à eux en ce qui concerne l'Entreprise hydroélectrique de Beauharnois au 
début de l’année 1927. Après avoir pris la chose en considération et ayant foi en 
M. Jones comme homme d’affaires, il accepta l’invitation et le 1er avril 1927 il 
souscrivit 800 parts bénéficiaires ou unités dans le premier syndicat. Il paya ces 
parts $30,000, de son propre argent. (Livre bleu, p. 805-6). A cette époque il 
ne connaissait pas les intéressés dans le Syndicat, sauf Messieurs Jones et Mit
chell. Il ne connaissait pas M. Sweezey et ignorait que ce dernier fit partie du 
Syndicat.

Ces 800 unités furent placées au nom du “ Crédit Général du Canada ”. Le 
sénateur avait, depuis quelque temps, pris l’habitude de ne pas permettre que son 
nom figurât publiquement dans une entreprise nouvelle. Il était satisfait de 
risquer son argent mais il ne voulait pas que ses amis spéculent sur son nom et 
pour cette raison il opérait toujours par l’intermédiaire d’une compagnie fiduciaire 
ou d’un agent de change. De plus, afin de démontrer que c’était bien sa manière 
habituelle d’agir, le sénateur en question cite d’autres placements identiques faits 
précédemment et au sujet desquels ses parts furent, et sont encore, placées entre 
les mains de son agent de change. (Livre bleu, pp. 805-6). Cette déclaration 
du sénateur est corroborée par M. Sweezey (pp. 658-659 Livre bleu).

D’après l’opinion du sénateur et de Messrs. Jones et Mitchell, ce projet était 
exclusivement une question tombant sous la juridiction de la province. L’énergie 
hydroélectrique développée par le harnachement des eaux du fleuve Saint-Lau
rent, appartient à la province et fait partie de ses ressources naturelles.

M. Jones a déclaré que la seule question à soumettre au gouvernement fédéral 
était de savoir si ce projet pouvait nuire à la navigation. Dans l’affirmative, per
mission de le mettre à exécution ne pouvait être accordée. Dans la négative, cette 
permission ne pouvait pas être refusée sans porter atteinte aux droits de la pro
vince. ( Livre bleu p. 399. )

Le sénateur Raymond a déclaré devant le Comité de la Chambre des com
munes. (Livre bleu, p. 807.)

Je ne pensais pas que ce facteur entrait en ligne de compte, parce que 
la compagnie s’adressait à Québec et non pas à Ottawa.

et devant votre honorable Comité:
Je tiens à dire que, en ce qui concerne la Beauharnois, je ne pensais 

pas, depuis le début, qu’Ottawa avait à se prononcer, et notre avocat, M.
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Geoffrion, m’a amené à croire que, pour ce qui concernait Ottawa, Ottawa 
devait consentir, accéder à la requête, si le projet n’entravait pas la navi
gation; et s’il l'entravait, Ottawa n’avait pas d’alternative et devait refu
ser. Je n’ai donc jamais pensé qu’Ottawa avait son mot à dire relative
ment à la production de force motrice dans la province de Québec. (Rap
port du Comité spécial du Sénat, page 141.)

C’est sous cette supposition, confirmée plus tard par le jugement de la Cour 
Suprême, que le sénateur prit un intérêt dans le projet.

L’autorisation nécessaire fut obtenue du gouvernement de la province de 
Québec le 23 juin 1928, alors qu’un bail emphytéotique fut accordé par le Lieute
nant-gouverneur en conseil, en vertu des dispositions de 18 George V (P.Q.) cha
pitre 113.

Le sénateur Raymond a déclaré catégoriquement, et sans être contredit, que 
jamais il n’avait essayé d’exercer son influence personnelle en faveur du projet; 
qu’il n’alla jamais à Québec dans cette intention; que la seule aide reçue de lui 
fut sous forme de son propre argent qu’il plaça dans le Syndicat. (Livre bleu, pp. 
807 et 812.)

Le 4 avril 1928, un deuxième syndicat, The Beauharnois Power Syndicate ”, 
acquit l’actif du premier syndicat et les actionnaires de ce dernier recevaient, de 
par entente, deux parts dans le nouveau syndicat pour chaque part qu’ils déte
naient dans l’ancien, avec le droit de souscrire un nombre égal de parts dans le 
nouveau syndicat à celui qu’ils détenaient dans l’ancien et dc payer $100 par 
unité, c’est-à-dire de les acheter au pair.

Les 800 parts détenues par le sénateur Raymond furent donc converties en 
1,600 parts; et en mai 1928, le sénateur exerça son droit et souscrivit pour 1,600 
autres parts, qui suivant scs instructions furent placées au nom de M. J. R. 
Lefebvre, son secrétaire et prête-nom. Ces parts coûtent $160,000 au sénateur et 
le montant total dc son placement, $190,000, pour 3,200 unités qu’il détenait. 
(Livre bleu, p. 809).

Peu après, en juillet 1928, le sénateur vendit à M. Simard, de Montréal, 2,000 
unités à $100 chacune, soit $200,000. Ce montant remboursait complètement le 
sénateur dc son placement, plus un profit de $10,000 en sus des 1,200 unités 
entièrement payées, qu’il détenait encore dans le Syndicat. (Livre bleu, p. 809. 
Rapport du Comité spécial du Sénat, p. 138).

Le travail de M. Geoffrion a commencé après cela, à Ottawa. Ce fut un 
travail purement juridique, ne requérant aucune influence politique, ainsi que le 
déclara M. Geoffrion lui-même devant votre honorable Comité.

Nous ne nous sommes adressés au fédéral que pour faire décider l’ap
probation ou la désapprobation en vertu de la Loi de la protection des eaux 
navigables. Si nous avions raison sur ce point, le rôle du gouvernement fé
déral devait se borner à demander à ses ingénieurs de présenter un rapport 
à ce sujet. Si le rapport des ingénieurs était favorable, dans ce sens que la 
navigation n’était pas entravée notre projet devait être approuvé. La dé
cision était judiciaire. Si les ingénieurs avaient été d’avis que la navigation 
serait entravée ils étaient tenus de le déclarer. Il s’agissait exclusivement 
d’un point technique. Je n’ai pas eu besoin de consulter M. Raymond, 
dont les connaissances comme ingénieur ne me paraissent guère utiles... 
Toute mon activité était, d’une nature qui n’exigeait absolument aucune 
influence. (Rapport du Comité spécial du Sénat, pp. 28 et 29.)

Et le sénateur dit- qu’il n’est jamais allé à Québec ou à Ottawa dans le but 
d’aider au projet, et il n’a rien fait pour “ activer la transaction ”. (Livre bleu, 
p. 808). Rapport du Comité social du Sénat, pp. 143 et 144.) Ces déclarations 
sont absolument incontestées.

Plus tard, une divergence d’opinion s’éleva'entre Jones et Sweezey au sujet 
de la meilleure méthode de financer l’entreprise, et le 26 juillet 1929, le sénateur
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Raymond, qui partageait l’opinion de M. Jones, offrit à M. Sweezey, par l’inter
médiaire de M. Jones, d’acheter les 1,200 unités qu’il détenait encore dans le 
Beauharnois Power Syndicate. M. Sweezey accepta la proposition et paya au 
taux de $550 la part.

M. Jones détenait par procuration à peu près 6,900 parts, y compris 1,200 
appartenant au sénateur. Il restait encore 351 parts. Pour raison de sentiment 
personnel, le sénateur Raymond pensait qu’il aimerait à s’intéresser à l’entre
prise de Beauharnois. Beauharnois est sa place natale, son père y réside; c’est 
la circonscription électorale de son frère. D'après lui, cette exploitation se faisait 
dans les intérêts du peuple, de Beauharnois et de la province de Québec. En 
conséquence, il acheta les 351 parts qui restaient et les paya $550 chacune, soit 
$193.050. fLivre bleu, p. 809 et 810.)

Lorsque la Beauharnois Power Corporation Limited acquit le Beauharnois 
Power Syndicate, le 17 décembre 1929, le sénateur, comme tous les autres mem
bres du Syndicat, reçut en règlement pour chacune de ses 351 parts qui lui 
coûtaient $550 chacune, une somme de $150 comptant et 40 parts, classe “A”, du 
capital-actions dans la nouvelle corporation. (Livre bleu, p. 811.)

Comme résultat de toutes ces opérations, le sénateur a réalisé un bénéfice 
net de $529,600, mais ces bénéfices proviennent des ressources personnelles de 
M. Simard en 1928, et de M. Sweezey en juillet 1929, bien longtemps avant que 
le public place ses deniers dans l’entreprise.

III
Le Rapport

Aux fins de ce mémoire, je me propose de traiter des paragraphes dudit rap
port ayant trait à l’honorable sénateur Raymond et dans l'ordre où ils parais
sent aux pages XXVI et XXVII du Livre bleu déposé devant le Comité.

A

L’article 15 (1) du rapport se lit comme suit:
(1) Le sénateur Raymond fut nommé au Sénat le 20 décembre 1926. 

Le Sénat ayant accordé l’autorisation nécessaire, il comparut de son plein 
gré devant le Comité l’après-midi du 16 juillet 1931. Il affirma avoir 
souscrit, le 1er avril 1927, sur les conseils de l’honorable M. Mitchell et de 
M. Frank P. Jones, 800 unités du Beauharnois Syndicate, au prix de 
$30, 000 qu’il paya. Ces 800 unités en formèrent 1.600 du deuxième syndi
cat, et comme il en avait le droit, il souscrivit 1,600 autres unités au nom 
de J. R. Lefebvre, et porta à 3,200 le nombre des parts qu’il détenait. 
Dans toute cette transaction, il réalisa à la date du 17 décembre 1929 un 
profit de $529,000 et acquit 14,040 parts du titre ‘‘A”, de la Beauharnois 
Power Corporation, Limited. Le sénateur Raymond vendit toutes les 
parts qu’il avait acquises primitivement en même temps que M. Frank P. 
Joncs vendit les siennes à raison de $550 la part, et plus tard le sénateur 
Raymond acheta 350 parts de W. G. Mitchell et une part de R, T. Fuller, 
dans le Beauharnois Power Syndicate. I! détenait ces parts à la dissolu
tion du syndicat, le 27 décembre 1929. Le total des profits qu’il réalisa 
est tel que susmentionné. Il affirme n’avoir exercé ni tenté d’exercer 
aucune influence politique, soit à Québec ou à Ottawa, par rapport aux 
requêtes de la Beauharnois. Son témoignage porte qu’il “ne fit rien pour 
pousser l’affaire”. A la page 812, du procès-verbal des délibérations, on 
demanda au sénateur Raymond:



ENTREPRISE HYDROÉLECTRIQUE DE BEAUHARNOIS 327

D. Devons-nous comprendre que vous affirmez n’avoir absolument 
rien fait pour aider le projet, bien que vous y fussiez intéressé et que vous 
eussiez appris qu’on s’y opposait très fortement, et que l’on bataillait 
ferme à son endroit?—R. J’ignore si je pouvais faire quelque chose pour 
l’aider.

D. Bien, vous pouviez aider?—R. J’ai cru que la seule aide que je 
pouvais offrir consistait à y envoyer mon argent.

D. Je puis donc conclure de ce que vous dites, que vous affirmez de 
façon non équivoque n’avoir jamais essayé d’user de votre influence per
sonnelle en faveur de ce projet?—R. Jamais.

Je n’ai qu’un commentaire à offrir au sujet de ce paragraphe.
Il n’est pas exact de dire que le sénateur Raymond a vendu $550 l’unité, 

toutes les parts qu’il détenait dès F origine ; et si l’on veut impliquer qu’il avait 
réalisé, au 17 décembre 1929, $529,600 de profits en plus des 14,040 parts de la 
classe A, on crée une fausse impression de la situation si on laisse entendre que ce 
profit fut réalisé en décembre 1929.

Lorsque, le 16 juillet 1931, le sénateur Raymond parut devant le Comité, il 
déclara clairement et ouvertement qu’en juillet 1928 il avait vendu à M. Simard, 
de Montréal, 2,000 unités à raison de $100 chacune, soit $200,000. (Livre bleu, 
p. 809.)

Donc à cette date il était rentré en possession de son placement de $190,000, 
plus un profit de $10,000; tout en retenant encore dans le Syndicat 1,200 parts 
entièrement payées et qui ne lui coûtaient rien. (Ibid.) Il n’est donc pas exact 
de dire que son bénéfice' au 17 décembre 1929, était de $529,600.

En juillet 1928, la Beauharnois Power Corporation Limited n’était pas 
encore constituée en corporation et aucun denier public n’était placé dans cette 
entreprise.

Il en est de même en ce qui concerne la vente faite à M. Sweezey, par l’inter
médiaire de M. Jones, de la balance des intérêts originaux détenus par le séna
teur. Cette transaction fut faite d’après l’option donnée à M. Sweezey le 26 
juillet 1929. (Livre bleu, pp. 495 et 808.)

La Beauharnois Power Corporation Limited fut organisée plus tard et l’actif 
ainsi que les intérêts du Beauharnois Power Syndicate ne lui furent transportés 
que le 17 décembre 1929. (Livre bleu, p. XV (22).)

B
L’article 15 (2) se lit comme suit :

(2) A la fin de son témoignage un membre du Comité a formulé 
l’opinion qu’il devait être loué de la franchise de ses déclarations. On a 
révélé plus tard, cependant, au cours de la preuve qu’il y avait, dans le 
compte présenté par MM. Geoffrion et Prud’homme, avocats du Beauhar
nois Syndicate (pièce n° 114), seize inscriptions s’échelonnant du 10 sep
tembre 1927 au 23 mai 1928 et imputables à des entrevues et conversations 
téléphoniques avec le sénateur Raymond. Il appert qu’une entrevue a eu 
lieu en une certaine occasion avec l’honorable M. Mitchell, et qu’en une 
autre occasion une entrevue a aussi été ménagée à Ottawa avec le sénateur 
McDougald.

Ce paragraphe ne contient aucun blâme envers le sénateur Raymond, mais il 
contient une insinuation injustifiable.

Le compte de MM. Geoffrion et Prud’homme ne fut déposé (pièce 114) que 
le 21 juillet 1931, c’est-à-dire cinq jours après l’interrogatoire du sénateur et la 
veille de la dernière séance du Comité. Cette pièce fut déposée sans com-men-

48237-24
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taire et elle ne fut pas imprimée Le sénateur Raymond ne fut pas questionné 
sur ses relations avec M. Geoffrion qui était l’aviseur légal du Syndicat. En 
conséquence, le sénateur, comparaissant comme témoin, ne pouvait, sans parler 
hors de propos, faire mention de ce compte, si toutefois cela était nécessaire.

Le sénateur Raymond avait déjà déclaré qu’il n’était pas allé à Québec ou à 
Ottawa dans les intérêts du projet Beauharnois, qu’il n’était pas allé à Québec 
durant les sessions de 1927 et 1928 et que jamais il n’avait fait quoi que ce soit 
pour faire avancer l’entreprise. (Livre bleu, page 808.)

Le sénateur Raymond ainsi que M. Geoffrion ont déclaré devant votre hono
rable comité que leurs entrevues furent exclusivement celles d’un avocat avec son 
client et concernant des questions juridiques.

M. Geoffrion n’a jamais eu besoin de l’influence du sénateur Raymond et il 
ne l’a jamais sollicitée. Son travail juridique ne requérait absolument aucune 
influence. (Rapport du comité spécial du Sénat, sénateur Raymond, p. 36; M. 
Geoffrion, pp. 27 et 28.)

Relativement â son compte (pièce 114), couvrant la période du 10 septembre 
1927 au 23 mai 1928, M. Geoffrion dit:

...Mais on a laissé entendre que ces consultations alors survenues 
avec M. Raymond indiquaient qu’il se servait de son influence. Il ne l’a 
aucunement exercée... (Rapport du Comité du Sénat, p. 26),

et il ajoute:
Jusqu'au mois d’août 1928. mes -ervices concernaient entièrement les 

intérêts de Québec. Je ne suppose pas que cet aspect de l’affaire vous inté
resse. Si elle ne vous intéresse pas, comme je le suppose, j’expliquerai la 
partie de mes services que j’appellerai mon activité à Ottawa. Cette 
activité remonte au mois d’août 1928. .. C’est seulement vers la fin d’août 
1928 que je fut appelé à m’occuper de l’affaiare à Ottawa... Ce compte 
(pièce 114) concerne exclusivement de services rendus dans Québec. 
(Rapport du Comité spécial du Sénat, page 26.)

et en ce qui concerne son activité, à Ottawa:
M. Raymond ne pouvait m’être d’aucune utilité. Je n’avais besoin 

d’aucune enfluence. Il s’agissait purement d’un point de droit, de négo
ciations et de conditions. Je relève en tout huit entrevues avec M. Ray
mond, au cours des sept mois. Elles sont toutes de même nature. Il ressort 
que j’ai dû lui demander des précisions, ou qu’il désirait une entrevue avec 
moi; mais je n’ai jamais eu besoin de son influence, car mon domaine d’ac
tion—je ne parle pas du domaine d’autres personnes—n’exige aucune in
fluence. Il s’est tout simplement agi de points de droits ou de termes du 
contrat... ( Page 28.).

Et M. Geoffrion résuma sa déposition en déclarant: “Toute mon activité 
était d’une nature qui n’exigeait absolument aucune influence.” (Rapport du 
Comité spécial du Sénat, pp. 27 et 28.)

Par conséquent, il ressort que le paragraphe (2) de la section 15 du Rapport 
est une digression hors de propos et non nécessaire, et l’insinuation qu’il comporte 
est absolument injustifiée.

C
L’article 15 (3) du rapport se lit comme suit:—

(3) A la page 401, M. Frank P. Jones déclare : J’ai certainement prié 
maintes et maintes fois le sénateur Raymond de tâcher de faire hâter 
l’affaire.

Quel est le but de cette citation dans le rapport? On n’y ajoute aucun com
mentaire.
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Et pourquoi n’a-t-on pas cité la déclaration en entier? La voici:
D. A-t-on le droit d’affirmer, monsieur Jones, qu’après toutes ces entre

vues avec' le sénateur McDougald, le sénateur Raymond, et tant d’autres 
—comprenez bien que je ne veux pas insinuer qu’il y ait eu quelque chose 
de reprehensible dans toutes ces conversations avec ces messieurs—a-t-on 
le droit d’affirmer que c’est dû entièrement aux arguments que vous avez 
fait valoir si on a adopté le C.P. 422—je veux dire d’arrêté en conseil?— 
R. Non, monsieur. C’est dû entièrement, je crois, à ce que l’on avait l’im
pression—et je suis franchement de cet avis, monsieur—que l’on ne pou
vait le refuser sans porter atteinte aux droits de il a province. Je ne veux 
pas m’occuper de ceux qui sont venus ici—qu’ils aient eu pour nom F. P. 
Jones, ou tout autre, ou quelque compagnie que ce fût—ces droits appar
tiennent à la province de Québec, j’en suis sûr. Si le projet portait atteinte 
à la navigation, on ne pouvait l’autoriser ; d’un autre côté, s’il ne portait 
pas atteinte à la navigation, on ne pouvait le rejeter. (Livre bleu page 
399.)

D. Dans vos démarches en vue de faire accorder la demande, vous 
êtes-vous fait aider par des sénateurs?—R. Je me suis adressé à maintes 
reprises à certains sénateurs, tout comme je m’adresserais à n’importe 
quelle autre personne, les priant de faire ce qu’ils pouvaient pour hâter 
l’affaire, qui, me semblait-il, traînait en longueur...

D. Vous êtes-vous fait aider?—R. Que voulez-vous dire par “aider”?
D. C’est un mot très ordinaire.—R. Ma réponse est que tous ceux qui 

nous écoutèrent et nous donnèrent leur avis sur la question de qui était le 
propriétaire de l’eau nous aidèrent indirectement. Personne, que je sache, 
nous a aidés directement.

D. Je comprends...—R. J’ai certainement prié maintes et maintes 
fois le sénateur Raymond de tâcher de faire, hâter l’affaire. Peut-être 
devrais-je mentionner que je croyais que le premier ministre attendait le 
jugement de la cour Suprême sur la question. (Livre bleu, p. 401.)

Ce qui précède donne une idée toute différente de la déclaration de M. Jones.
Si le Comité avait l’intention d'insinuer qu’on avait sollicité et obtenu injus

tement l'influence politique du sénateur, il lui eut suffit, pour sé dissuader de s’en 
rapporter à la déclaration complète de M. Jones. Le fait que M. Joncs eut à 
demander, “maintes et maintes fois”, au sénateur Raymond s’il ne pouvait faire 
quelque chose, indique clairement que le sénateur n’avait rien fait. Cette ques
tion est clairement mise au point par la déclaration du sénateur lui -même :

. D. Alors devons-nous comprendre qu’étant aussi fortement intéressé 
à ce projet, et sachant qu’il y avait une très forte opposition, que la 
bataille était ardente, vous n’avez rien fait pour seconder le projet?—R. 
J’ignorais que je puisse le seconder de quelque façon.

D. Bien, vous pouviez être utile?—R. Je crôyais que le seul concours 
que je pouvais apporter, c’était d’v engager mon argent. (Livre bleu,
p. 812.)

M. Jones, au cours de son témoignage (p. 401) devant ce Comité de sélec
tion ...

J’ai certainement demandé maintes et maintes fois au sénateur Ray
mond s’il ne pouvait faire quelque chose pour hâter l’affaire.

D. Est-ce vrai?—R. Sans doute que c’est vrai.
D. Et malgré ses instances, vous n’avez rien fait?—R. Je n’ai rien 

fait;' je ne croyais pas' pouvoir être utile à quelque chose. (Livre bleu, 
p. 816.)
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Et devant votre honorable Comité, le sénateur a dit:
Jones me l’a demandé, mais le fait qu’il a dit “à maintes reprises” 

signifie que je n’avais pas beaucoup contribué à l’aider...
Il m’a demandé si je pouvais faire quelquechose, et je lui ai répondu 

“non”—je présume.
D. Puis il vous a de nouveau demandé si vous pouviez faire quelque 

chose, et vous lui avez dit non?—R. Je lui ai de nouveau dit non.
D. Il était très persistant, en apparence?—R. Oui, et je l’étais égale

ment, je persistais à dire que je ne pouvais rien faire. (Rapport du 
Comité spécial du Sénat, p. 139.)

Il n’y a rien dans les témoignages rendus devant le Comité de la Chambre 
des communes et devant votre honorable Comité qui puisse établir que l’influence 
politique du sénateur ait été employée, soit à Québec, soit à Ottawa, pour aider 
le projet.

Tel qu’indiqué plus haut, le témoignage clair et conclusif du sénateur est en 
tous points corroboré par M. Jones et M. Geoffrion.

Si, par conséquent, l’article 15 (3) du Rapport contient une insinuation de 
ce genre, elle est absolument injuste et une lecture impartiale des témoignages 
suffira à la réfuter.

D
L’article 15 (4) du Rapport se lit comme suit:

Lorsque M. Sweezey vint témoigner de nouveau, il transpira que le 
sénateur Raymond avait reçu de M. Sweezey quelque chose comme 
$200,000 en faveur de la caisse électorale du parti libéral. Une louable 
franchise exigeait que le sénateur Raymond divulguât ceci au Comité, 
s’il voulait vraiment donner à celui-ci l’impression qu’il précisait en toute 
sincérité la nature de ses relations entre le gouvernement et les promoteurs 
de la Beauharnois.

Je prie votre Comité de remarquer qu’au cours de son premier interrogatoire, 
M. Sweezey n’a pas fait mention de la question des fonds électoraux. M. Sweezey 
fut rappelé le 17 juillet 1931, c’est-à-dire un jour après que le sénateur eut rendu 
son propre témoignage. (Livre bleu, pp. 838 et suivantes.)

Le 16 juillet 1931, on n’avait encore fait aucune allusion aux fonds électo
raux et le sénateur ne fut pas questionné du tout sur ce sujet. Le sénateur, 
comme témoin, était tenu de ne répondre qu’aux questions qui lui étaient posées, 
comme d’ailleurs on le lui fit remarquer au moins en une occasion. ( Livre bleu 
p. 814.)

Si on l’avait questionné sur la question des contributions aux fonds électo
raux, il aurait déclaré, comme il le fit devant votre honorable Comité, que durant 
la campagne électorale de 1930, agissant comme gardien des fonds du parti 
libéral, et à ce titre seulement, sans sollicitation, il avait reçu de M. Sweezey la 
somme que ce monsieur a mentionnée plus tard au cours de sa déclaration devant 
le Comité. En temps et lieu ladite somme a été remise en entier au trésorier du 
parti. (Rapport du Comité spécial du Sénat, pp. 36 et 153.)

Le président du Comité de la Chambre des communes dit, en terminant 
l’interrogatoire du sénateur:

Y a-t-il d’autres questions? Bien, monsieur le sénateur, nous vous 
remercions d’être venu témoigner à cette enquête. Ni les membres du 
Comité ni les avocats n’ont aucune autre question à vous poser, à moins 
que M. Hellmuth n’en ait. (Livre bleu, p. 817.)
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Aucune autre question ne fut posée et M. Lennox, un membre du Comité, 
ajoute:

Je crois qu’il convient de féliciter le sénateur pour sia franchise.
(Livre bleu, p. 817.)

Plus tard le sénateur reçut un télégramme lui enjoignant de se rendre à 
Ottawa. A son arrivée il vit un membre du Comité, l’honorable Ian Mackenzie, 
qui lui dit qu’il ne croyait pas que la présence du sénateur serait requise ce jour- 
là. Cette nouvelle fut confirmée dans le cours de l’après-midi. Néanmoins, le 
sénateur resta jusqu’au soir alors que M. Mackenzie l’informa personnellement 
qu’il avait été chargé par le président, M. Gordon, de lui (M. Mackenzie) faire 
savoir qu’il ne croyait pas que le sénateur fût appelé de nouveau.

Sur ce, le sénateur pria M. Mackenzie de dire au président qu’il serait tou
jours à sa disposition sur trois heures d’avis.

Le sénateur, avant de quitter Ottawa, renouvela cette déclaration à M. 
Mackenzie.

Le sénateur ne reçut aucun autre avis de se présenter. (Rapport du Comité 
du Sénat, pp. 36 et 37.)

Il est par conséquent difficile de comprendre la suggestion faite à l’article 
15 (4) du Rapport, à savoir: Que le sénateur aurait dû faire connaître les 
contributions aux fonds électoraux du parti libéral, qu’il avait reçues, à titre de 
gardien des fonds du parti, et provenant des ressources personnelles de M. 
Sweezey.

Lorsque le sénateur a comparu comme témoin, le Comité n’avait pas encore 
décidé s’il attaquerait cette question des fonds électoraux;. Cette question ne 
fut décidée que le 17 juillet 1931. (Livre bleu, p. 838.)

Si le sénateur avait essayé de faire allusion à cette question on lui aurait 
dit, comme on lui a dit en une autre occasion: “Nous n’avons pas besoin de 
pénétrer dans ce domaine.” (Livre bleu, p. 813.)

Par conséquent la louable franchise habituelle du sénateur n’exigeait pas qu'il 
dévoilât ces contributions, reçues à titre de gardien des fonds et sans sollicitation 
de sa part. Ces contributions ne faisaient pas encore l’objet d’une enquête par 
le Comité.

E
L’article 15 (5) du Rapport se lit comme suit:

(5) Etant donné l’attitude de M. Sweezey dans toute cette affaire et 
son opinion sur la nécessité d’user d’influence politique, on ne peut guère 
concevoir que M. Sweezey eût versé une telle somme au sénateur Raymond, 
s’il n’avait pas été au moins convaincu que l’influence du sénateur avait 
valu ou devait valoir cette somme, et il est remarquable que le sénateur 
Raymond, vu son témoignage, n’ait pas insisté pour expliquer de quelque 
façon sa position à cet égard.

Les témoignages rendus devant le comité de la Chambre des communes ou 
devant votre comité spécial ne contiennent absolument rien qui soit de nature à 
justifier une telle déduction. Bien au contraire, les témoignages les plus positifs, 
les plus clairs et absolument incontestés indiquent bien que l’influence du séna
teur n’a jamais été ni sollicitée ni obtenue en faveur du projet Beauharnois.

Le sénateur a déclaré devant le comité de la Chambre des communes qu’en 
1927, 1928 et 1929 il était en Floride la plupart du temps, alors que des démar
ches étaient faites à Québec et à Ottawa par rapport à ce projet (Livre bleu,
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pages 806, 812 et 813) ; qu’il en connaissait peu de choses, n’ayant jamais été un 
des gérants des syndicats ou un des directeurs dans la compagne, (Ibid., p. 808) ; 
qu’il n’a eu qu’à souscrire et à payer ses parts et rien de plus (Ibid., 808) ; qu’il 
n’a jamais fait un mouvement pour aider et n’a jamais su qu’il était en mesure 
d’aider; qu’il n’a jamais, sous aucune forme, fait de démarches en faveur du pro
jet; qu’il n’est jamais allé à Québec et n’est venu à Ottawa que pour l’ouverture 
de la session, retournant à Palm Beach immédiatement; qu’il n’a jamais exercé 
son influence en faveur du projet. (Ibid., 813.)

M. Jones a déclaré qu’il avait à maintes reprises demandé au sénateur Ray
mond et à d’autres s’il ne pouvaient faire quelque chose pour faire avancer le 
projet; que quiconque avait un intérêt dans l’entreprise lui a donné le bénéfice 
de son opinion, mais qu’il ne reçut aucune aide directe; que suivant son opinion, 
le projet fut retardé parce que le premier ministre attendait la décision de la 
Cour suprême sur le cas qui lui avait été soumis. (Ibid., pp. 401 et 402.)

Ces témoignages sont les seuls qui aient été rendus sur ce point devant le 
comité de la Chambre des communes; ils sont incontestés et concluants, je crois; 
mais dans le cas contraire, les témoignages rendus devant votre honorable comité 
indiquent très clairement que le sénateur n’a jamais exercé son influence en faveur 
du projet Beauharnois.

Le sénateur Haydon a rencontré M. Sweezey pour la première fois, en mai 
ou juin 1930. Il lui a dit qu’une élection était proche et que lui, (M. Sweezey) 
et ses associés étaient considérés comme de bons souscripteurs probables. Séna
teur Haydon informa M. Sweezey qu’il était, avec le sénateur Raymond, gardien 
des fonds du parti libéral et que les contributions venant de la province de Québec 
pouvaient être faites directement à ce dernier. (Rapport du comité spécial du 
Sénat, pages 52 et suivantes.)

Aucune partie des sommes reçues par les sénateurs Haydon et Raymond ne 
provenaient des fonds de la compagnie. Elles furent payées à même les ressour
ces personnelles de M. Sweezey. (Livre bleu, p. 841) et (Rapport du comité du 
Sénat, pages 61 et 86.)

Tel que mentionné plus haut, M. Geoffrion corrobora entièrement le témoi
gnage du sénateur Raymond en déclarant qu’on n’avait jamais employé l’in
fluence de ce dernier. (Rapport du comité spécial du Sénat, pages 26 et 27.)

Le sénateur Raymond n’a jamais sollicité les contributions qu’il a reçues; 
elles lui furent offertes par M. Sweezey. Le sénateur n’en a pas profité; le mon
tant intégral en a été remis au trésorier du parti. (Rapport du comité du Sénat, 
pages 36 et 153.)

La déduction contenue dans l’article 15 (5) du rapport est sans fondement 
et catégoriquement réfutée par les témoignages incontestés rendus devant le 
comité de la chambre des communes et devant votre honorable comité. Cette 
déduction est par conséquent injustifiable et hors de propos.

IV

CONCLUSION
Votre comité a été institué pour examiner le rapport du comité spécial de la 

Chambre des communes sur l’entreprise hydroélectrique de Beauharnois en tant 
que ledit rapport concerne des honorables membres du Sénat.

Je soumets respectueusement et avec confiance que vous ne pouvez rien 
trouver dans le Livre bleu déposé ici comme pièce ou dans les témoignages rendus 
devant votre honorable comité, qui indique que l’honorable sénateur Raymond 
ait agi, directement ou indirectement, sciemment ou volontairement, de façon à 
porter atteinte à l’honneur et à l’intégrité d’un honorable membre du Sénat ou 
contrairement à la loi décrétant l’indépendance du Parlement.
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Et cependant, nous trouvons dans le rapport du comité de la Chambre des 
communes et dans la vaste publicité faite par les journaux, des insinuations, des 
allusions et des déductions qui, je le soumets avec respect, n’ont aucun fondement 
en raison des témoignages plus haut cités.

Il est inutile d’insister devant ce comité, sur les effets préjudiciables qu’ont 
produit ces insinuations, sur l’opinion publique.

Je prie instamment et respectueusement votre honorable comité, en vue des 
conclusions plus haut exposées, de déclarer que l’honorable sénateur Donat Ray
mond n’a rien entrepris ou fait, qui soit contraire à l’indépendance du Parlement 
non plus qu’à l’honneur et à l’intégrité d’un honorable membre du Sénat du 
Canada.
Ottawa, le 29 mars 1932.

THOMAS VIEN,
Occupant pour l’hon. sénateur Donat Raymond.
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PIÈCES DÉPOSÉES
Les pièces 1 à 129 inclusivement, ont été déposées comme preuves devant le 

Comité de la Chambre des Communes en 1931 et font partie des pièces énumérées 
ci-dessous.

Pièce
N«
1. Arrêté en conseil, C.P. 422, du 8 mars 1929; sujet: Beauharnois Light, Heat and

Power Company.
la. Procès-verbaux de la Chambre des communes, 8 mars 1929, contenant l’arrêté en 

conseil C.P. 422.
2. 12 plans, n° 1165. dossier 804-1, ministère des Travaux publics; sujet: arrêté en

conseil C.P. 422.
2a. Plans et cartes (mêmes que pièce n° 2).
3. Arrêté en conseil, C.P. 1081, du 22 juin 1929, formule pour approuver la convention

relative à la construction.
4. Arrêté en conseil, C.P. 1122, du 27 juin 1929, travaux d’aménagement de la Beauhar

nois Light, Heat and Power Company.
5. Arrêté en conseil, CP. 1244, du 19 juillet 1929, approbation de la convention entre

le gouvernement fédéral et le gouvernement de la province de Québec.
6. 3 plans, n° 1202; sujet: arrêté en conseil, C.P. 1244.
7. Arrêtés en conseil, C.P. 1758, du 9 août 1900; C.P. 1150, du 24 septembre 1901;

C.P. 2145, du 23 octobre 1929; C.P. 2201, du 6 novembre 1929; sujet : baux 
relatifs aux ouvrages d’aménagement de la Montreal Cotton Company.

7a. Copie du dossier 5171, ministère des Chemins de fer et Canaux, consentement à un 
sous-bail entre la Montreal Cotton Co., la B. L., H. & P. Co. et Sa Majesté le 
Roi.

8. Arrêtés en conseil, C.P. 3763, du 28 décembre 1895; C.P. 1566, du 8 juillet 1915;
C.P. 2202, du 6 novembre 1929; sujet: baux de la Montreal Cotton Company, 
renouvellement de bail et sous-bail de la Beauharnois Light, Heat and Power 
Company.

8a. Copie du dossier 5171, ministère des Chemins de fer et Canaux, consentement à un 
sous-bail entre la Montreal Cotton Company, la B. L., H. dfc P. Co. et Sa 
Majesté le Roi.

9. Arrêtés en conseil, C.P. 1710, du 24 juillet 1900; C.P. 496, du 9 mars 1923; C.P. 2203,
du 6 novembre 1929; sujet: bail de la Beaubien Milling Company, renouvelle
ment de bail de la Montreal Cotton Company, et sous-bail de la Beauharnois 
Light, Heat and Power Company.

9a. Copie du dossier 5171, ministère des Chemins de fer et Canaux, consentement à un 
sous-bail entre la Montreal Cotton Company, la B. L., H. & P. Co. et Sa 
Majesté le Roi.

10. Arrêté en conseil, C.P. 2386, du 24 décembre 1906. Bail entre le gouvernement du
Dominion et MacIntyre & Robert.

11. Arrêté en conseil, C.P. 2009, du 14 octobre 1907, portant modification de l’arrêté.
C.P. 2386

12. Arrêté en conseil, C.P. 2168, du 9 décembre 1909. Bail consenti à B. Robert.
13. Arrêté en conseil. C.P. 3136, du 18 décembre 1920, portant modification du bail

autorisé par l’arrêté, C.P. 2168.
14. Arrêté en conseil. C.P. 1198, du 30 juillet 1926. autorisant la Canadian Light and

Power Company à reconstruire certains ouvrages énoncés au bail du 10 décem
bre 1907, C.P. 2168.

15. Arrêté en conseil. C.P. 1465, du 23 juillet 1927, autorisant la Canadian Light and
Power Company à enlever le pont tournant franchissant l’écluse n° 13.

16. Arrêté en conseil, C.P. 2239. du 22 décembre 1928, portant renouvellement du bail de
la Canadian Light and Power Company.

17. Dossier 804 du ministère des Travaux publics, relatif à la requête de la Beauharnois
Light, Heat and Power Company.

18. Copie d’une lettre de H. B. Griffith, secrétaire de la Beauharnois Light, Heat and
Power Company, à M. J. B. Hunter, sous-ministre des Travaux publics, aussi 
plans en détail de la Beauharnois Light, Heat and Power Company, du 20 août 
1930. (L’oriainal de la lettre figure à la page 34 de la pièce n° 17.)

19. Lettre du 29 juillet 1929 de la Beauharnois Light, Heat and Power Company au
ministre des Travaux publics, aussi plans en détail, du 9 mai 1929.
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Pièce
N»
19a. Plans des terrains visés du 9 mai 1929 de la B.L., H. & P. Co.
19b. Devis descriptif du projet de détournement de la rivière Saint-Louis et du fossé 

d'irrigation de Saint-Louis soumis par la B.L., H. & P. Co.
19c. Plans et descriptions des terrains de la B.L., II. & P. Co.
20. Loi de la province de Québec pour constituer en corporation la Beauharnois Light,

Heat and Power Company (2 Ed. VII, 1902, ch. 72), avec ses modifications.
21. Document parlementaire de la Chambre des communes n° 122, mars 1930.
22. Document parlementaire de la Chambre des communes n° 136A, mars 1929.
23. Document parlementaire de la Chambre des communes n° 295, mai 192S.
24. Discours de M. Gardiner sur l’entreprise d’énergie électrique de Beauharnois, tel que

contenu dans le compte rendu officiel des Débats de la Chambre des communes, 
19 mai 1931.

25. Etat tenant lieu de prospectus déposé an Secrétariat d’Etat par la Beauharnois
Power Corporation.

26. Bill privé n" 141 de la législature de la province de Québec, 1928: Loi portant
modification de la charte de la Beauharnois Light, Heat and Power Company.

27. Lettre du 22 février 1928, de M. Gérard Lacroix à M. Cantin.
28. Compte présenté par Gérard Lacroix à la Transportation Company, 5 mars 1928.
29. Mémoire préparé par M. R. C. Alexander, ingénieur, ministère des Chemins de fer

et Canaux, Ottawa, Ont., au sujet de la Beauharnois.
30. Copie authentiquée de la demande de constitution en corporation de la Beauharnois

Power Corporation, Limited, en date du 17 décembre 1929.
31. Plan pour un détournement de 40,000 p.c. sec., soumis par la Beauharnois Light,

Heat and Power Company.
32. Mémoire concernant, le préjudice causé à la navigation par l’agrandissement de la

surface du Saint-Laurent entre Brockville et le lac Saint-Pierre.
33. Copie d’une lettre, en date du 30 novembre 1929, de M. Pugsley, secrétaire du

ministère des Chemins de fer et Canaux, Ottawa, Ont., adressée à L. S. Christie, 
de la Beauharnois Light, Heal and Power Company.

34 Copie d’une lettre, en date du 25 octobre 1927, de M. D. W. McLachlan adressée à 
L. C. Sabin, vice-président de la Lake Carriers’ Association, à Cleveland Ohio, 
avec une copie de la réponse de M. Sabin.

35. Dossier n° 10299, du ministère des Chemins de fer et Canaux, Ottawa, Ont., concer
nant la demande de cession de la propriété d’une partie de la jetée de Hungry 
Bay.

36. Mémoire de M. Cameron exposant les demandes présentées de 1910 jusqu’à ce jour
en vue de capter l’eau de la section de Soulanges.

37. Mémoire de M. McLachlan au sujet des ouvrages que propose la Compagnie Beau
harnois.

38. Mémoire du 21 juin 1912 de M. Johnston à M. Challies au sujet du projet d’aména-
ment de la Beauharnois Light, Heat and Power Company.

39. Demande en conclusion d’accord du 17 janvier 1928 de la Beauharnois Light, Heat
and Power Company à Son Excellence le Gouverneur général, ainsi que mémoire 
du 17 décembre 1927 du sous-ministre des Travaux publics au sous-ministre de 
la Justice.

39a. Mémoire supplémentaire du 16 janvier 1928 de la B.L., II. & P. Co., au sujet des 
possibilités futures du projet d’aménagement hydroélectrique entre les lacs Saint- 
François et Saint-Louis.

39b. Annexe à l’arrêté en conseil fédéral C.P. 422 portant approbation, en vertu de la loi 
de protection des eaux navigables, des plans de la B.L., H. & P. Co., Hungry 
Bay et Melocheville.

40. Traduction de l’approbation de la commission des utilités publiques de Québec du 17
septembre 1929 à l’entreprise de construction et d’exploitation de la B.L., II. & 
P. Co.

41. Copie authentique d’un bail emphytéotique du 23 juin 1928 conclu entre la province
de Québec et la S JL., II. & P. Co.

41a. Copie authentique d’un bail emphytéotique du 23 juin 1928 ( 40,000 p.c.s.) de la 
B.L., H. & P. Co.

42. Traduction du procès-verbal d’une- réunion du cabinet de Québec du 25 avril 1928
au sujet de la B.L., H. <£• P. Co.

43. Projet de convention du 25 juin 1929 entre la B.L., H. & P. Co., et le ministre des
Travaux publics.

44. Copie d’un bail du 7 mai 1897 consenti par la province de Québec à la Montreal
Cotton Company.

45. Collection de plans, ouvrages et descriptions de la B.L., H. & P. Co., et plans de
l’emplacement approuvés en vertu de l’arrêté en conseil C.P. 422.
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Pièce
N»
46. Etude des ouvrages de correction et de régularisation de la B.L., II. & P. Co.
47. Etude des ouvrages de correction et de régularisation de la B.L., H. & P. Co. (sup

plément) .
48 Description d’une partie de la digue de Hungry Bay faite en juillet 1938 par la B.L., 

H. & P. Co.
49. Sténographie d’une audition publique du sous-comité du cabinet du 15 janvier 1929

au sujet de la demande de la B.L., II. & P. Co.
50. Rapport de janvier 1929 du comité interministériel d’ingénieurs au sujet de la de

mande de la B JL., II. <fc P. Co.
51. Brochure “Down the canal” de la Beauharnois Power Corporation.
52. Brochure “Physical Facts and Figures on Beauharnois” de la Beauharnois Power

Corporation.
53. Procès-verbal n° 1 des assemblées de la B.L., H. & P. Co., du 22 avril 1902 au 6

novembre 1929.
54. Procès-verbal n° 2 des assemblées de la B.L., H. & P. Co., du 14 décembre 1929 au

25 mars 1931.
55. Projet d’accord du 31 octobre 1929, entre le Beauharnois Power Syndicate, la Beau-

hamois Power Corporation, Ltd., et la Marquette Investment Corporation.
56. Contrat du 17 décembre 1929 entre le Beauharnois Power Syndicate, la Beauharnois

Power Corporation, Ltd., et la Marquette Investment Corporation.
57. Procès-verbal des réunions du conseil des directeurs du Beauharnois Syndicate, du

2 mars 1928 au 10 avril 1928.
58. Procès-verbal des réunions du conseil des directeurs du Beauharnois Power Syn

dicate, du 4 avril 1928 au 4 décembre 1929.
59. Projet d’accord syndical, du 12 mai 1927, entre R. O Sweezey et la Marquette Invest

ment Corporation,
60a. Partie 1. Copie d’un mémorandum d’accord, en date du 3 février 1927, entre (1) 

W. H. Robert, J. A. Robert, Sarah M. Robert, (2) R. O. Sweezey et (3) la 
National Trust Company, Limited.

60b. Partie 2. Copie de l’accord, en date du 3 février 1927, entre (1) W. H. Robert, E. A. 
Robert, J. A. Robert, mademoiselle S. M. Robert, et (2) R. O. Sweezey.

61. Ministère des Chemins de fer et Canaux, Ottawa. Dossier 15261 (service des canaux)
se rapportant à la Sterling Industrial Corporation, Limited.

62. Ministère des Travaux publics, Ottawa. Dossier 10898-1 (y compris un bleu) se
rapportant à la Sterling Industrial Corporation, Limited.

63. Secrétariat d’Etat, Ottawa. Copie certifiée conforme des lettres patentes, en date du
15 juillet 1924, constituant la Sterling Industrial Corporation, Limited.

64. Beauharnois Power Corporation, Limited. Registre A et registre B, renfermant les
règlements et procès-verbaux des délibérations du conseil d’administration, du 
30 septembre 1929 au 22 avril 1931.

65. Beauharnois Power Corporation, Limited. Délibérations des détenteurs de parts pri
vilégiées de fondateur, du 20 décembre 1929 au 11 mars 1931.

66. Marquette Construction Com.pany. Dossiers, règlements et délibérations de ce corps,
du 4 novembre 1929 au 3 novembre 1930.

67. Beauharnois Construction Company. Procès-verbaux des réunions des administra
teurs et des assemblées d’actionnaires, du 10 juillet 1929 au 25 mars 1931.

68. Beauharnois Land Company. Procès-verbaux des réunions des administrateurs et des
assemblées d’actionnaires, du 20 novembre 1929 au 25 mars 1931.

69. Beauharnois Transmission Company. Procès-verbaux des réunions des administra
teurs et des assemblées d’actionnaires, du 20 novembre 1929 au 25 mars 1931.

70. Copie du mémoire de convention, 6 novembre 1929, entre la B.L., H. & P. Co. et la
Beauharnois Construction Company.

71. Beauharnois Power Corporation, Limited. Prospectus concernant l’émission de
•S30.000.000 d’oblagtions, 6 p. 100, 30 ans. Newman, Sweezey & Co., Ltd., 
Montréal.

72. Beauharnois Power Syndicate, Bilan du 17 décembre 1929.
73. Copie de l’acte fiduciaire de mort-gage d'hypothèque et d’engagement concernant les

$30.000.000 d’obligations, 6 p. 100, 30 ans. La Beauharnois Power Corporation, 
Limited, à la Royal Trust Company.

74. Beauharnois Power Syndicate. Etat indiquant la distribution des actions ordinaires
et des espèces aux porteurs de parts de fondation.

75. Sterling Industrial Corporation. Contrat du 18 décembre 1928 entre le Beauharnois
Power Syndicate, John P. Ebbs, et Lvla Brennan.

76. Copie certifiée de l’arrêté en conseil (CP. 192), du 4 février 1929, nommant M.
Robert A. C. Henry, sous-ministre des Chemins de fer et Canaux.
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Pièce
N»
77. Fascicule. Projet d’aménagement du Saint-Laurent. Rapport du comité consultatif

national, 1928.
78. B.L., II. <fc P. Co. Plans des nouvelles vannes et de la prise d’eau sur le nouveau site

du bief (ou canal) de la rivière Saint-Louis, 1er octobre 1930. Document n° 61.
79. B.L., II. tfc P. Co. Estimation des frais d’exploitation à la fin de la première année

après le complet aménagement et la Vente de 500,000 H.P. marchands.
80. Canal Bcauhamois.. Section transversale pour diverses capacités, basées sur une

vitesse de courant de 2 p.s.J.
81. Bcauhamois Power Corporation, Limited, et R. A. C. Henry. Contrat, 10 mars 1930
82. B. L., H. & P. Co. Plans et devis des travaux conformément à l’article 7 de la loi

des eaux courantes, 9 mai 1929; document n° 18.
83. Exemplaire de The Engineering Journal, mars 1924.
84. Etat analytique par Robert Dodd and Company, de Montréal, concernant la Beau-

harnois Power Corporation.
85. Chèque du 17 octobre 1929, au montant de $50,000, émis par la Marquette Investment

Corporation à l’ordre de l’étude McGiverin, Haydon et Ebbs, Ottawa, Ontario.
86. Beauharnois Power Corporation, Limited. Chèque du 12 juin 1930, au montant de

$7.500 à l’ordre de l’étude McGiverin, Haydon et Ebbs, Ottawa.
87. fl. L., H. & P. Co., chèque du 30 septembre 1930, au montant de $7,500 à l’ordre de

l’étude McGiverin, Haydon et' Ebbs, Ottawa, Ontario.
88. Compte du 17 octobre 1929, présenté par l’étude McGiverin, Haydon et Ebbs, Otta

wa, Ontario, à M. H. B. Griffith, fl. L., H. & P. Co., au montant de $1,857.24, 
ainsi que chèque du 16 décembre 1929, pour ce montant émis par la Marquette 
Investment Corporation à l’ordre de l’étude McGiverin, Haydon et Ebbs, 
Ottawa, Ontario.

89. John P. Ebbs, déclaration de certificat fiduciaire n° 217, pour 1,600 parts bénéficiaires
dans le syndicat d’énergie de Beauharnois et 1,600 parts bénéficiaires addition
nelles dans le Beauharnois Power Syndicate.

90. Rapport de M. Albert S. Crane, ingénieur-conseil, de New-York, 8 octobre 1930, à
M. R. A. C. Henry, concernant les remblais de terre.

91. Mémoire du 21 octobre 1930, par M. T. H. Hogg, ingénieur-conseil, Toronto, Ontario,
à M. R. A. C. Henry concernant les digues le long du canal de la Beauharnois 
Power Company.

92. Procès-verbaux de la Sterling Industrial Corporation.
93. Copie authentique d’un arrêté du conseil de la province de Québec du 27 avril 1928

portant autorisation à un bail emphytéotique.
94. Copie authentique d’un accord du 18 octobre 1929, entre le Dominion du Canada et

la province de Québec en conformité de la clause 24 du C.P. 422.
95. Copie authentique d’un arrêté du conseil de la province de Québec des 4 et 5 décem

bre 1929, accordant des droits de captation d’eau à la Montreal Cotton Company.
96. Copie authentique d’une lettre du 17 décembre 1929, émanant à la B. L., H. cfe P. Co.

(portant l’accusé de réception par le ministre) adressée au ministre des Terres 
et Forêts de la province de Québec.

97. Copie authentique d’un bail du 7 mai 1897, province de Québec à la Montreal Cotton
Co. (Voir aussi Pièce’n° 44).

98. Copie authentique d’un arrêté du conseil de la province de Québec, des 25 et 27
avril 1928, portant autorisation d’un bail à la fl. L., II. & P. Co.

99. Copie authentique d’une ordonnance de la Commission des services publics de la
province de Québec du 17 septembre 1929, portant approbation des plans, fl. L., 
H. & P. Co. Canadian Light & Powers Co., Beauharnois Electric Co., Bell 
Telephone Company of Canada.

100. Copie authentique d’un arrêté du conseil de la province de Québec des 10 et 11 octo
bre 1929, portant approbation des plans conformément aux dispositions de la loi 
des cours d’eau.

101. Copie authentique d’un arrêté du conoseil de la province de Québec des 18 et 19
septembre 1929, portant autorisation d’un nouveau bail, fl. L., H. & P. Co.

102. Copie authentique^d’un bail emphytéotique du 18 octobre 1929, entre le ministre des
Terres et Forêts de la province de Québec et la fl. L., H. Æ P. Co.

103. Copie authentique du compte rendu d’une réunion du conseil exécutif de Québec du
27 avril 1928.

104. Copies authentiques de tous les documents relatifs à la requête de la fl. L., H. & P.
Co. demandant le détournement de 30,000 p.c.s. par le canal de Beauharnois, 
accordée par la province de Québec en 1931, y compris la requête et l’acte ou 
les actes de concession.
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105. Copie authentique d'un affidavit ayant amené l’homologation du testament de M.
Clifford W. B. Sifton, avec la liste de l’actif.

106. Lettre du 10 juillet 1931, émanant de M. Francis King, de la Dominion Marine Asso
ciation, adressée à l’honorable W. A. Gordon, président du comité.

107. Copie d’une lettre télégraphiée, du, 15 juillet 1931, émanant de M. Victor Cloutier,
secrétaire en chef des comités, de la Chambre des communes, adressée à l’hono
rable sénateur W. L. McDougald, l’invitant à comparaître devant le comité afin 
de témoigner, le jeudi 16 juillet 1931. De même que l’attestation de sa remise 
par la compagnie de télégraphe.

108. Beauharnois Power Corporation, Limited, liste des actionnaires de la classe “A”.
109. a. Chèque de la Marquettte Investment Corporation en date du 4 juin 1930, au mon

tant de $199,512.16 payable à la Dominion Securities Corporation.
109b. Certificat de 844,000 d'obligations du Dominion du Canada à 5i p. 100, 1934, et de 

S150.000 d’obligations du Dominion du Canada, à 5j p. 100, 1933.
110. Chèque de la banque de Montréal. 5 décembre 1929, au montant de $847.78 payable

à caisse. Signé par Hugh B. Griffith et endossé “D. T. Main”.
111. Cinq lettres de banques de Toronto, en date de juillet 1931, à M. John Aird, fils,

ainsi que mémoire concernant des obligations (Deux feuilles jaunes).
112. Copie d’une lettre au photostat du 5 décembre 1929, venant de Montréal et portant

la signature de John Aird, fils, sujet : transfert d’obligations.
113. Copie d un arrêté en conseil (C.P. 779) en date du 7 mai 1924, nommant une com

mission consultative nationale, touchant l’amélioration de la navigation dans le 
canal à eau profonde sur le fleuve Saint-Laurent.

114a. Chèque de la Marquette Investment Corporation, en date du 5 septembre 1928, au 
montant do $5,857.04 à l’ordre de MM. Geoffrion et Prud’homme.

114b. Compte de MM. Geoffrion et Prud’homme, août 1928, rendu au Beauharnois Power 
Syndicate.

Compte de MM. Thompson, Côté, Burgess et Code, du 24 juillet 1928, au montant 
de 82,500 présenté à la Beauharnois Light, Heat and Power Company, et chèque 
de la Marquette Investment Corporation, en date du 25 mai 1928, en paiement 
de ce compte.

Trois comptes présentés par W. B. Sifton, en date des 28 avril, 19 mai et 19 mai 
1928, avec le chèque de la Marquette Investment Corporation du 25 mai 1928 
en faveur de W. B. Sifton au montant de $1,128.98,

Chèque de la Marquette Investment Corporation, en date du 8 novembre 1929, au 
montant de 85,000 à l’ordre du Dr W. L. McDougald, pour dépenses de voyage, 
du 1er janvier au 8 novembre 1929.

! Notes d’hôtel n<l!i 15687 et 15724 de l’honorable W. L. McDougald, pour hôtel Ber
na udiana, à Hamilton, Bermudes.

■jCompte de l’honorable W. L. McDougald transmis à la Beauharnois Light, Heat and 
Power Co., Ltd., au montant de $3,352.32.

Chèque de la Beauharnois Power Corporation, Limited, en date du 13 juin 1930, à 
1 l’ordre de l’honorable W. L. McDougald, au montant de $3,352.32.
Chèques de l’honorable W. L. McDougald, des 19 et 25 avril 1930, à l’ordre de 

l’hôtel Bermudiana, au montant do $645.69 et $56.42 respectivement.
Plans de Nesbitt Thompson Co., relatifs à la Beauharnois Light, Heat and Power 

Company.
Bleu du plan d’une partie du fleuve Saint-Laurent.
Carte de la Great Lakes and Atlantic Canal and Power Company, Limited. Route 

des Grands lacs à l’océan.
123. Copie d’une lettre du 2 septembre 1913, émanant de M. R. O. Sweezey, adressée à

sir W. M. Aitken, à Londres, Angleterre.
124. Lettre du 30 juillet 1924. émanant de la Canadian British Corporation, Ltd., adressée

à M. Harry Clark, à Montréal, P.Q.
125. Copie d’une lettre du 25 mai 1928, provenant de M. Aimé Geoffrion, adressée à

l’honorable sénateur W. L. McDougald.
126. Beauharnois Power Corporation, Limited. Bilan consolidé, en date du 31 décembre

1930.
127. Beauharnois Power Corporation, Limited, et filiales. Analyse des propriétés, i des

droits et des comptes d’intérêt. 31 décembre 1930.
128. f Beauharnois Power Corporation, Limited, et filiales. Bilan consolidé. 31 mai 1931. 

[Beauharnois Poiocr Corporation, Limited. Bilan en date du 31 mai 1931.
Bilans des filiales, 31 mai 1931.

129. Beauharnois Power Corporation, Limited, et filiales. Bilan consolidé, 31 décembre
1930.

115.

116.

117.

118.

119.

120.

121.
122.
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Les pièces 130 a 154 inclusivement ont été déposées comme preuves devant le Comité 
spécial du Sénat en 1932 et sont comme suit:

N»
Pièce
130. Volume contenant les témoignages rendus devant le Comité spécial de la Chambre

des Communes (Appendice n° 5 des Journaux de la Chambre des Communes, 
1931.)

131. Etat de comptes de MM. Geoffrion et Prud’homme au Beauharnois Power Syndicate,
en date du 21 mars 1929 (6 pp.)

132. Copie d’une lettre, datée de Montréal, 1er août 1929, adressée à R. A. C. Henry, et
signée “W. L. McDougald”.

133. Livre de banque indiquant un compte à la Banque de la Nouvelle-Ecosse, Ottawa,
Ontario, au nom de la Sterling Industrial C orporation Limited.

134. Livre de chèques, banque de la Nouvelle-Ecosse, Ottawa, Ontario, indiquant les
chèques émis par la Sterling Industrial Corporation Limited.

135. Livre de chèques, banque de la Nouvelle-Ecosse, Ottawa, Ontario, indiquant l’émis
sion d’un chèque par la Carillon Industrial Corporation Limited.

136. Déclaration de l’honorable sénateur W. L. McDougald, concernant le quatrième
rapport du Comité spécial de la Chambre des Communes sur le Beauharnois 
Power Project.

137. Délibérations du Comité spécial du Sénat du Canada institué pour faire enquête sur
le développement et l’amélioration du fleuve Saint-Laurent, 1928.

138. Rapport de la Commission mixte des ingénieurs, concernant le St. Lawrence Water
way Project, daté du 16 novembre 1926, et appendices.

139. Pamphlet traitant du St. Lawrence Waterway Project, 1928, et contenant :
1. Correspondance entre le gouvernement du Canada et les Etats-Unis, 1927-28.
2. Rapport de la Commission consultative nationale canadienne, janvier 1928, et

observations s’y rattachant, faites par certains des membres du Comité.
3. Arrêtés ministériels référant à la Cour suprême du Canada certaines questions

concernant les droits du Dominion et des provinces sur les forces hydrau
liques.

140. Chèque n° 2014, daté de Montréal, le 8 janvier 1932, émis par la Beauharnois Light,
Heat and Power Company, payable à J. R. L. Starr, au montant de $7,500, avec 
état de compte, daté de Toronto, 31 juillet 1931, et pièce justificative n° 2014 
en règlement de compte.

141. Chèque n° 2017, daté de Montréal, le 12 janvier 1932, émis par la Beauharnois Light,
Heat and Power Company, payable au Dr W. L. McDougald, au montant de 
$477.15 avec état de compte n° 1981, en date du 12 janvier 1932, et pièce justifica
tive n° 2017, en règlement de compte, datée du 12 janvier 1932.

142. Etat de la succursale de la Banque de la Nouvelle-Ecosse, à Brockville, Ontario,
indiquant les entrées au “Doit” et à l’“Avoir”, du compte courant de feu M 
Winfield B. Sifton, de juin 1926 à décembre 1928.

143. Copie de pages tirées du livre de comptes de la Sterling Industrial Corporation.
144. Copie de pages tirées du Grand Livre de MM. McGiverin, Haydon et Ebbs, concer

nant le compte de la Beauharnois Power Corporation.
145. Télégramme, daté de Londres, 18 mars, adressé au sénateur Tanner, président du

comité d’enquête, Ottawa, signé “G. H. Ferguson”.
146. Télégramme, daté : Ottawa, 18 mars 1932, adressé à l’honorable Howard Ferguson,

Haut Commissaire canadien, Londres, signé “Tanner”.
147. Télégramme, daté: Londres, adressé au sénateur Tanner, président Commission d’en

quête, Ottawa, signé “G. H. Ferguson”.
148. Copie attestée, d’un arrêté ministériel, approuvé par l’honorable Lieutenant-gouver

neur de la province d’Ontario, en date du 20e jour de novembre, A.D. 1929.
149. Trois pièces justificatives—Marquette Investment Corporation:

1. Pièce justificative n° 188, en date du 12 avril 1928, payez à W. B. Sifton
$566.25.

2. Pièce justificative n° 189, en date du 14 avril 1928, payez à W. B. Sifton
$114.45.

3. Pièce justificative n° 218, en date du 14 mai 1928, payez à W. B. Sifton
$1,318.25.

150. Lettre de M. Maurice C. Collins, gérant des bureaux de la Beauharnois Power
Corporation, Montréal, province de Québec, indiquant la date de la remise du 
contrat entièrement signé, entre la Hydro-Electric Power Commission oj Ontario 
et la Beauharnois Light, Heat and Power Corporation.
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151. Etat de compte de la Carillon Industrial Corporation Limited.
152. Dossier contenant la correspondance et autres documents produits par M. John P.

Ebbs, concernant la constitution en corporation de la Beauharnois Power Cor
poration Limited.

153. Dossier contenant la correspondance et autres documents produits par M. John P.
Ebbs, concernant la Sterling Industrial Corporation Limited.

154. Dossier contenant la correspondance et autres documents produits par M. John P.
Ebbs, concernant la constitution en corporation de la Carillon Industrial Cor
poration Limited.
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